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35 et 36 VICTORIA.

CHAP. XLV.

Acte pour mettre à exécution un Traité entre Sa Majesté A. D. 182.

et les Etats-Jnis d'Amérique.

r6 Aoùt 1872.]

[3ONSIDERANT qu'un traité conclu entre Sa Majesté et
\j les Etats-Unis d'Amérique a été signé à Washington le
huitième jour de mai mil huit cent soixante-onze, et a été
duement ratifié le dix-septième jour de juin de la même
année, lequel, entre autres choses, contenait les articles
reproduits dans la cédule annexée au présent acte;

Et considérant qu'un acte intitulé: " Acte relatif au Traité
de Washington, 1871," a été passé parle parlement du Canada
dans le but de mettre les dits articles en opération;

Et considérant qu'un acte intitulé: " An Act relating to the
Treaty of Waskington, 1871," a été passé par la législature de
l'Ile du Prince-Edouard, dans le but de mettre les dits arti-
cles en opération;

Et considérant que le Congrès des Etats-Unis d'Amérique
n'a encore passé aucun acte pour mettre les dits articles en
opération de la part des Etats-Unis d'Amérique ;

Et considérant qu'il est expédient de pourvoir par acte du
parlement à la mise en opération des dits articles;

Qu'il soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels et
temporels, et des Communes, en ce présent parlement assema-
blés, et de leur autorité, comme suit -



iv. 35 et 86 VICTORIA, Chap. 45.

Traité entre Sa Majesté et les Etats- Unlis.

suspension 1. Aussitôt que la loi nécessaire pour la mise en opération,
des actes de la part des Etats-Unis d'Amérique, des articles reproduitscompatiblesdeds
avec les ar- dans la cédule annexée au présent acte aura été passée par le
ticles. Congrès des Etats-Unis d'Amérique, et sera mise en vigueur,

tous les actes du parlement et les lois qui ont l'effet d'empê-
cher les dits articles d'avoir leur plein et entier accomplisse-
ment, seront, en autant qu'ils ont cet eflt, suspendus et
n'auront aucun effet durant la période mentionnée dans l'ar-
ticle numéro trente-trois de la cédule annexée au présent
acte.

Disposition 2. Lorsque les lois nécessaires auront été passées par la
pour étendre législature de Terreneuve et approuvées par Sa Majestéles articles a
Terreiteuve. pour mettre en vigueur les articles de la cédule annexée au

présent acte, en ce qu'ils se rapportent à Terreneuve, il sera
loisible au fonctionnaire chargé de l'administration du gou-
vernement de Terreneuve, en tout temps durant la suspen-
sion, conformément au présent acte, des actes du parlement
et des lois ci-dessus mentionnés, de déclarer par une procla-
mation qu'apres une date fixée à cet etfet dans cette procla-
mation, le présent acte et les articles de la cédule qui y est
annexée s'étendront, et ils s'étendront en cons'quence à
Terreneuve autant qu'ils pourront s'y appliquer.

Titre abrégé. 3. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte du Traité
de Washïington,, 1872."

(NOTE.-Pour la c.dule, ,:oir b' Traité i 1l'aihiglo>, do;y.u le 1o1. des Statut
du Canada, 35 Vict., A. D. 1872.")



:36 et 37 VICTOBIA.

(AP. 4.5,

Acte pour autoriser les Conmissaires de la Trésorerie de A. -. 1873.
-a Majesté à garantir le remboursement d'un emprunt

que doit faire le gouvernement du Canada pour l'exé-
eution de travaux publics dans ce pays, et pour abroger
l'acte intitulé:" The Canada Defence.s Loan Act, 3. 0."

[21 Juillet 1878.]

3ONSIDERANT que l'une des conditions auxquelles la
colonie de la Colombie Britannique a été admise dans

l'union avec la Puissance du Canada, par un ordre en con-
seil du seizième jour de maimil huit cent soixante-onze, était
que le gouvernement de la Puissance assurerait la construc-
tion d'un chemin de fer (mentionné dans le présent acte
comme le chemin de fer du Pacifique), pour relier la côte
maritime de la Colombie Britannique au réseau des chemins
de fer canadiens, de la manière plus particulièrement men-
tionnée dans les cédules annexées au dit ordre en conseil;

Et considérant que le gouvernement du Canada se propose
de prélever, par voie d'emprunt, pour la construction du
chemin de fer du Pacifique, de même que pour l'améliora-
tion et l'agrandissement des canaux canadiens, une somne
n'excédant pas huit millions de louis;

Et considérant que par un acte du parlement du Cant da
de l'année mil huit cent soixante-huit, chapitre quarante et-
un, le gouverneur en conseil était autorisé à prélever par
voie d'emprunt, sur la garantie des Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté (mentionnés dans le présent a -te
comme " la Trésorerie"), pour la construction des fortificati, ns
y mentionnées, des sommes n'excédant pas un million c-,nt
piqille louis;



36 et 37 VICTORIA, Chap. 45.

Emprunt pour les Travaux Publics du Canada.

33 et 34 Vict. Et considérant que par l'acte intitulé: " The Canada De-
v. s± fences Loatn Act, 1870," la Trésorerie était autorisée à garantir

le paiement du principal de cet emprunt et de l'intérêt à un
taux n'excédant pas quatre pour cent;

Et considérant qu'aucune partie de l'emprunt en dernier
lieu mentionné n'a été opérée, et que cette garantie n'a pas
été donnée;

Et considérant qu'il est à propos d'autoriser la Trésorerie
à garantir une partie, n'excédant pas deux millions cinq cent
mille louis, du dit emprunt de huit millions de louis pour les
fins ci-dessus mentionnées, et à garantir une autre partie du
même emprunt, n'excédant pas un million cent mille louis,
en remplacement de la garantie d'un emprunt sous l'autorité
du " Canada Defences Loat Act, 1870 ;"

Qu'il soit en conséquence décrété par Sa Très-Excellente
Majesté la Reine, de l'avis et du consentement des Lords
spirituels et temporels, et des Communes, en ce présent par-
lement assemblés, et par leur autorité, comme suit:

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte d'em-
prunt pour les Travaux Publics du. Canada, 1873."

La Trésorerie 2. La Trésorerie pourra garantir, de telle manière. sous
est autorisée telle forme et à telles conditions qu'elle jugera convenables,
à garantir lepimndu1'j1+
l'emprunt le paiement du principal et de l'intérêt (à un taux n'excédant

pas quatre pour cent par année), sur la totalité ou une partie
quelconque de tout emprunt opéré par le gouvernement du
Canada pour pourvoir à la construction du chemin de fer du
Pacifique, et à l'amélioration et agrandissement des canaux
canadiens, de telle manière que le montant total ainsi garanti
de temps à autre n'excède pas trois millions six cent mille
louis.

Conditions 3. La Trésorerie ne donnera aucune garantie en vertu du
de 1z garaitie- présent acte, à moins et avant que le gouvernement du Ca-

nada n'ait pourvu, par acte du Parlement Canadien, ou au-
trement, à la satisfaction de la Tésorerie:

1. Au prélèvement et à l'emploi du dit emprunt de huit
millions de louis;

2. A l'imputation, sur le fonds consolidé du revenu du Cana-
da, du paiement du principal et de l'intérêt de tout emprunt
garanti par la Trésorerie en vertu du présent acte, immédia-
te ment aprè s ceux de l'emprunt pour le& fortifications autq-



36 et 37 'VICTORIA, Chap. 45. 'ii.

.Emprunt pour les Travaux Publics du Canada.

risé par le dit acte du Parlement du Canada passé en l'année
mil huit cent soixante-et-huit, chapitre quarante-et-un;

3. A la création, par le gouvernement du Canada, d'un fonds
d'amortissement, au taux d'un pour cent par année sur tout
le montant de l'emprunt garanti par la Trésorerie en vertu
du présent acte, et ài'imputation au compte du. fonds consolidé
de revenu du Canada de tel fonds d'amortissement immédia-
tement après le principal et l'intérêt de l'emprunt en dernier
lieu mentionné;

4. Al'imputation sur le fonds consolidé de revenu du Canada
de toute somme tirée du fonds consolidé de revenu du
Royaume-Uni en vertu du présent acte, avec intérêt au taux
de cinq pour cent par année, immédiatement après le dit fonds
d'amortissement;

5. Au paiement et à l'emploi des sommes prélevées par voie
de tout emprunt garanti par la Trésorerie en vertu du pré-
sent acte, selon que la Trésorerie l'ordonnera de temps à
autre;

6. A la remise à la Trésorerie des sommes annuelles des-
tinées au fonds d'amortissement, en paiements égaux et semes-
triels, de telle manière lue de temps à autre elle prescrira, et
à leur placement et accumulation sous son contrôle au nom de
quatre syndics nommés de temps à autre, deux par la Tré-
sorie et deux par le gouvernement du Canada;

La Trésorerie pourra garantir l'emprunt en telles portions
qu'elle le jugera à propos, et avant de garantir aucune partie
de l'emprunt après la première, elle s'assurera que la partie
de l'emprunt antérieurement garantie (ou un montant égal
de tout autre emprunt du gouvernement du Canada), ainsi
qu'un égal montant de cette partie du dit emprunt de huit
millions de louis qui n'est pas garantie par la Trésorerie, a
été ou est en voie d'être dépensée pour les fins mentionnées
au présent acte.

4. Le dit fonds d'amortissement pourra être placé seule- Emploi du
ment en effets publics dont le gouvernement du Canada et fonds d'amor
la Trésorerie conviendront de temps à autre ; et qu'il soit ou tissement.

ne soit pas placé, il sera de temps à autre, sous la direction
de la Trésorerie, employé à la liquidation du principal de
l'emprunt garanti par la Trésorerie en vertu du présent acte;
et l'intérêt sur tels effets publics (y compris l'intérêt pro-
venant de toute partie de tout emprunt reinbourséau moyen
du fonds d'amortissement), et le revenu en provenant sera
place et ergployé comme partie d-q dit fonds d'amortissement,
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Emprunt pour les Travaux Publics du Canada.

MoL.iteation 5. Tout acte passé par le parlement du Canada qui, en aucune
(1u acterela- M- nière, modifiera la priorité de la créance sur le fonds con-tif I'eniprunit s- idé de revenu du Canada créée par ce Parlement pour

l'e nprunt garanti en vertu du présent acte, ainsi que l'intérét
et le fonds d'amortissement de cet emprunt, et les paiements
fai ts à même' le fonds consch<lé du Royaume-Uni, e- l'intérét
su- ces paiements, sera nul en tant qu'il modifiera cette
priorité, à moins que tel acte n'ait été réservé pour la signi-
fication du bon plaisir de Sa Majesté.

Veràeineuts à 6. La Trésorerie est autorisée à payer de temps à autre, et
monne le .onds à même le revenu du fonds consolidé du Royaume-Uni, tellesconsolidé, sommes d'argent qui seront en aucun temps neçessaires à

l'accomplissement de la garantie donnée en vertu du présent
acte, soit à l'égard du principal, soit à l'égard de l'intérêt

Certificat de 7. La Trésorerie pourra, de temps à autre, rendre un
la somme compte certifié à l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Saprise suir le ~ lsm e srl od
fons r-inso. Majesté;de lasomme prise sur le fonds consolidé du RZoyaume-
lidé. Uni pour l'accomplissement de la garantie donnée en vertu

du présent acte, et de la date de tel paiement; ce certificat
sera communique au gouverneur dii. Canada et sera une
preuve décisive que la somme a été ainsi payée et de la
date à laquelle l'a été.

Comptes sou- 8. La Trésorerie fera préparer et mettre devant les deux
IMS au Parle- Chambres du Parlenent un état de toute garantie donnée enm1en1t. vertu du présent acte, et un compte de toutes les sommes

prises sur le fonds consolidé du Royaume-Uni pour les fins
du présent acte, dans le cours d'un mois après qu'elle aura
été ainsi donnée ou que le paiement aura été fait, si le Parle-
ment est alors en session, ou, si le Parlement n'est pas en
session, alors dans les quatorze jours qui suivront la réunion
alors prochaine du Parle nent.

Abrogation 9. ILe " Canada Defences Loan Act, 1870," est par le présent
a . roge.



ORDRE EN CONSEII

IL E DU PRINCE -EDOIUARA D.

À la Cour, à Windsor,le 26e jour de juin 1873

PRÉSENTS:

Sa Très-Excellente Majesté la REINE,

Le Lord Président, Le Comte de Kimberley.
Le Comte Granville, Le Lord Chambellan,

M. Gladstone.

(ION SIDERANT que " l'Acte de l' Amérique Britannique du Nord, 1867,"
jpourvoit à l'Union des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse

et du Nouveau-Brunswick, sous la désignation de la Puissance du Canada,
et qu'il est entre autres choses statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, de
l'avis du Très-Honorable Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de
la part des Chambres du Parlement du Canada, et de la législature de la
colonie du Prince-Edouard, d'admettre cette colonie dans la dite Union
aux termes et conditions exprimés dans les adresses, et que Sa Majesté
jugera convenable d'approuver, conformément au dit acte; Et qu'il est en
outre statué que les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à cet
égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le Parle-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;

Et considérant que par des adresses des Chambre,' du Parlement du
Canada, du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de l'Ile du
Prince-Edouard, respectivement, adresses dont copie est iùcluse dans la
cédule ci-annexée, Sa Majesté est priée, par et de l'avis de Sôn Très-Hono-
rable Conseil Privé, en vertu de la cent quarante-sixième section de l'acte
sus-mentionné, d'admettre l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération
Canadienne aux termes et conditions exprimés dans les dites adresses;

Et considérant que Sa Majeste a jugé convenable d'approuver les dits
termes et conditions; Sa Majesté par le présent ordonne et déclare, par et
de l'avis de son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu et dans l'exercice
des pouvoirs accordés à Sa Majesté par le dit acte du Parlement, que le
et après le premier jour de juillet, mil huit cent soixante-treize, la dite
colonie de l'Ile du Prince-Edouard sera admise dans l'Union et fera partie de
la Puissance du Canada aux termes et nditions exprimés dans les adresses
sus-mentonnées.

13



ORDRE EN CONSEIL.

le du Prince-Edouard.

Et conformément aux termes des dites adresses relatifs aux districts
électoraux pour lesquels, l'époque à laquelle, et les lois et dispositions
en vertu desquelles aura lieu la première élection de représentants devant
siéger dans la Chambre des Communes du Canada, pour ces districts électo-
raux, il est de plus par le présent ordonné et déclaré que le " Comté de
Prince " constituera un district, qui sera désigné sous le nom de " District
du Comté do Prince," et élira deix membres; que le "Comté de Queen"
constituera un c.rict, qui sera désigné sous le nom de "District du Comté
de Queen," et élira deux membres; que le "Comté de King" constituera un
district, qui sera désigné nous le Ihom de "District du Comté de Kin"g, et
élira deux membres; que l'élection des représentants devant siéger dans
la Chambre des Communes du Caoada pour ces districts électoraux aura
lieu dans les trois mois de calendrier qui suivront l'admission de la dite
Ile dans l'Union de là Puitbaice du Canada; que toutes les lois qui, à la
date du présent Ordre en Conseil, seront en vigueur dans l'Ile du Prince-
Edouard, concernant la qualification de toute personne pour être élue ou
siéger ou voter comme membre de la Chambre d'Assemblée de la dite Ile,
et concernant les qualifications ou déqualifications des électeurs, et les
serments que doivent prêter les votants, et concernant les officiers-rappor
teurs et les greffiers de bureaux de votation, ainsi que leurs pouvoirs et
devoirs, et concernant lep divisions de votation dans la dite Ile, et concer-
nant les procédures à iivre aux dlections, et le temps durant lequel ces
élections peuvent se poursuivte, et coxùcernant l'instruction des électiôns
dont la validité est coxitestée, et les procédures s'y rattachant, et conceinant
les vacañces sutvenait dais la représentation, et l'émission de nouveaux
brefs d'électioii lôosqie ces vaoances ont lieu autrement que par une disâo-
lution, et toutes atittes matières se rattachant ou incidentes aux élections
des repiésentants a la Chambre d'Assemblée de la dite le, s'appliqueront
aut élections des représentants à la Chambre des Communes pour les di
triets électoraux situés dans la dite Ile du Prince-Edouard.

Et le Très-H òônrable Comte de Kimberley, l'un des principaux Secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner les instructions nécessai-
rés en côséqueice.

AR'iTUl HELPS.

A B Tès-Ei±èllente Majestè là RxnE

Tts-Gracièuse Sòuveihine.

Noüs, les tfès-fespetüeur et loyau± eujets de Votte Majeste, les Coi-
munes de la Puissaice du Caxtada, eu Patlemeut assemblées, appiochons
respectueuseinëet Vôtre Majesté dans le but de lui représeù.t-t:

Que, dura-nt là présente session du Parlement, hôüs ávbus ptii en
considération la question de l'admission de la colonie de l'Ile du Pfitíb .

Edouard



ORRE EN tONSEIL.

Ie du Prince-Edouard.

Edouard dans l'Union ou la Puissance du Canada, et que nous avons passé
une résolution déclarant qu'il est expédient que cette admission soit effec-
tuée à une époque aussi rapprochée que possible, en vertu de la cent
quarante-sixième clause del'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
aux conditions ci-apr's mentionnées, dont sont convenus les délégutés de
la dite colonie, savoir i

Que le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du
Prince-Edouard existantes à lépoque de l'Union.

Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par le parle-
ment du Canada, pour la construction de chemins de fet et de canaux, et
eua vue de la possibilité de régler les arrangements financiers entre le
Canada et les diverses provinces formant actuellement la Confédération,
et vu la position isolée et exceptionnelle de l'lie du Prince-Edouard, cette
colonie aura droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale
à cinquante piastres par tête de sa population, telle qindiquée par les
tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire quatre millions sept cent un
mille cinquante piastres.

Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dettë égale à
la somme mentionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir
du gouvernement général, en paiements semi-annnels et d'avance, un intérêt
de cinq pour cent par année sur la diffIrence, établie de temps à autre,
entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée comme
il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille cinquante
piastres.

Que l'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant
(s'il y en a) dont sa dette publique et ses obligatiofts à l'époque de l'Union
pourra excéder quatre millions sept cent un mille cinquante piastres,
et devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par année sur cet
excédant.

Que le gouvernement de île du Prince-Edouard ne possédant pas de
terres de la couronne, et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette
source pour l'établissement et l'entretien de travaux locaux, le gouverne-
ment fédéral paiera, par versements semi-annuels et d'avance, au gouver-
nement de lle du Prince-Edouard, quaran te-cinq mille piastres par année
moins l'intérêt à cinq pour cent par année sur toute somme, n'excédant
pas huit cent mille piastres, qite le gouvernement fédéral pourra avancer
au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'achat des terres
actuellement en la possession de grands propriétaires.

Qu'en considération du transfert au parlement dt Canada du dtôit
d'imposer des taxes, les sommes suivantes seront payées annuellement par
le Cauada à l'Ile du Prince-Edouard pour les frais de son gouvernement
et de sa législature, savoir : trente mille piastres et un octroi annuel égal
à quatre-vingts centins par tête de sa population, telle qu'indiquée par les

B-2 tableaux



ORDRE EN CONSEIL.

Ile du Prince-Edouard.

tableaux du recensement de 1871, soit: 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et d'avance, le dit octroi de quatre-vingts centins par tête
devant être augmenté en proportion de l'accroissement de la population de
l'Ile, tel qu'indiqué par les recensements décennaux subséquents, jusqu'à
ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre
sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le
prochain recensement auralieu en l'année 1881.

Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées
par les services suivants:

Le traitement du lieutenant-gouverneur;
Les traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des cours

de district ou cle comté, quand ces cours seront établies;
Les frais d'administration des douanes;
Le service postal;
La protection des pêcheries;
Les dépenses de la milice;
Les phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine;
L'exploration géologique;
Le pénitencier;
Un service convenable de bateaux à vapeur, transportant les malles et

passagers, qui sera établi et maintenu entre l'Ile et les côtes du Canada,
l'été et l'hiver, assurant ainsi une communication continue entre l'Ile et le
chemin de fer Intercolonial, ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du
Canada;

L'entretien de communications télégraphiques entre l'Ile et la terre
ferme du Canada;

Et telles autres dépenses relatives aux services qui, en vertu de " l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," dépendent du gouvernement
général, et qui sont ou pourront être allouées aux autres provinces.

Que les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction
pour le compte du gouvernement de l'Ile, deviendront les propriétés du
Canada.

Que le nouvel édifice où siégent les cours dejustice, et où se trouve le
bureau d'enregistrement, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de
soixante-neuf mille piastres. Le prix d'achat comprendra le terrain sur
lequel se trouve l'édifice et, en outre, une étendue convenable de terrain
pour les cours, etc., etc.

Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du
gouvernement fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux
mille piastres.

Que
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Que le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'Ile, de-
meurera en sa possession.

Que la population de l'Ile du Prince-Edouard ayant augmenté de
quinze mille âmes ou plus depuis l'année 1861, l'Ile sera représentée dans
la Chambre des Communes par six membres, ce chiffre devant être modifié,
de temps à autre, en vertu des dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867."

Que la constitution du pouvoir exécutif et dle la législature de l'Ile du
Prince-Edouard sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union,
sujette aux dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
jusqu'à ce qu'une modification ait lieu en vertu du dit acte, et la Chambre
d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque de
l'Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à
moins qu'il n'y ait dissolution de la dite chambre auparavant.

Que les dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867," sauf les parties de ces dispositions qui sont, en termes exprès, ou qui,
par une interprétation raisonnable, seront censées être spécialement appli-
cables et limitées à une seule et non à la totalité des provinces formant
maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent y être
apportées par les présentes résolutions, - seront applicables à l'Ile du
Prince-Edouard, de la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux
autres provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'Ile du Prince-
Edouard eût été l'une des provinces originairement unies par le dit acte.

Que l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera. par ordre cn con-
seil, sur adresses à cet effet présentées par les Chambres du Parlement du
Canada et de la législature de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, en
vertu de la section cent quarante-six de "l'Acte de l'Amérique Britanique du
Nord, 1867," et que les districts électoraux pour lesquels, l'époque à la-
quelle, et les lois et dispositions en vertu desquellesla première élection
de représentants à la Chambre des Communes du Canada, pour ces districts
électoraux, aura lieu, seront ceux que les chambres de la législature de la
dite colonie du Prince-Edouard pourront spécifier dans leurs dites adresses.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Majesté qu'il 'ui plaise
gracieusement, de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Yotre Mjesté,
en vertu de la cent quarante-sixième clause de "l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867," admettre l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union ou la
Puissgnce du Canada aux conditions ci-dessus mentionnées.

JAMES COCKBURN,

Orateur.
Chambre des Communes,

20 mai 1878. '
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Ile du Prince-Edouard.

A Sa Très-Excellente Majesté la REINE,

Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du
Canada, en parlement assemblé, approchons humblement de Votre Majesté
pour lui représenter:

Que le seizième jour de mai courant, Son Excellence le Gouverneur-
Général a transmis, pour l'information du Sénat, copie du procès-verbal
d'une conférence qui a en lien entre un comité du Conseil Privé du Canada
et certains délegués de la Colonie de l'île du Prince-Edouard au sujet de
l'Union de la dite colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que des ré so-
lutions qu'ils ont adoptées comme base de cette union et qui sont dans les
termes suivants:

Que le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du
Prince-Edouard existantes à l'époque de l'Union.

Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par le parle-
ment du Canada, pour la construction de chemins de fer et de canaux, et
en vue de la possibilité de régler les arrangements financiers entre le
Canada et les diverses provinces formant actuellement la Confédération, et
vu la position isolée et exceptionnelle de l'Ile du Prince-Edouard, cette
colonie aura droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale
à cinquante piastres par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire, quatre millions sept cent
un mille cinquante piastres.

Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté aie dette égale à la
somme mentionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir
du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d'avançe, un intérêt
de cinq pour cent par année sur la différence, établie de temps à autre,
entre le montant réel do sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille
cinquante piastres.

Quo l'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant
(s'il y en a) dont sa dette publique et ses obligations à l'époque de l'Union
pourra excéder quatre millions sept cent un mille cinquante piastres,
et devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par année sur cet excé-
dant.

Que le gouvernement de l'île du Prince-Edouard ne possédant pas de
terres de la couronne, et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette
source pour l'établissement1I et l'entretien de travaux locaux, le gouverne-

ment
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ment fédéral paiera, par versements semi-annuels et d'avance, au gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard, quarante-cinq mille piastres par année,
moins l'intérêt à cinq pour cent par année sur toute somme, n'excédant
pas huit cent mille piastres, que le gouvernement fédéral pourra avancer
au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'achat des terres
actuellement en la possession de grands propriétaires.

Qu'en considération du transfert au Parlement du Canada du droit
d'imposer des taxes, les sommes suivantes seront payées annuellement par
le Canada à l'Ile du Prince-Edouard pour les frais de son gouvernement et
de sa législature, savoir : trente mille piastres et un octroi annuel égal à
quatre-vingts centins par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, soit: 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et d'avance, le dit octroi de quatre-vingts centins par tête
devant être aurmenté en proportion de l'accroissement de la population de
l'Ile, tel qu'indiqué par les recensements décennaux subséquents, jusqu'à
ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre
sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le
prochain recensement aura lieu en l'année 1881.

Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasion-
nées par les services suivants:

Le traitement du lieutenant-gouverneur;
Les traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des cours

de district ou de comté, quand ces cours seront établies;
Les frais d'administration des douanes;
Le service postal;

. La protection des pecheries;
Les dépenses de la milice;
Les phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine;,

* L'exploration géologique;
Le pénitencier;
«Un service convenable de bateaux à vapeur, transportant les malles et

passagers, qui sera établi et maintenu @ntre l'Ile et les côtes du Canada
l'été et l'hiver, assurant ainsi une communication continue entre l'Ile et le
chemin de fer Intercolonial, ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du
Canada;

L'entretien de communications télégraphiques entre l'île et la terre
ferme du Canada;

Et telles autres dépenses relatives aux servicesqui, en vertu de " l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," dépendent du gouvernement
général, et qui sont ou pourront être allouées aux autres provinces.
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Que les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction
pour le compte du 'gouvernement de l'Ile, deviendront les propriétés du
Canada.

Que le nouvel édifice où siégent les cours de.justice et où se trouve le
bureau d'enregistrement, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de
soixante-neuf mille piastres. Le prix d'achat comprendra le terrain sur
lequel se trouve l'édifice, et, en outre, une étendue convenable de terrain
pour les cours, etc., etc.

Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du
gouvernement fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux
mille piastres.

Que le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'Ile,
demeurera en sa possession.

Que la population de l'Ile du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze
mille âmes ou plus depuis l'année 1861, 1'Jle sera représentée dans la
Chambre des Communes par six membres, ce chiffre devant être modifié, de
temps à autre, en vertu des dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867."

Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile du
Frince-Edouard sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union, su-
jette aux dispositions de "l'Acte de l' Amérique Britannique du Nord,I 1867," jus-
qu'à ce que modification ait lieu en vertu du dit acte, et la Chambre d'Assem-
blée de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque de l'Union,
sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à moins
qu'il n'y ait dissolution de la dite Chambre auparavant.

Que les dispositions de " l'Acte de l'Amérz que Britannique du Nord,
1867,"--sauf les parties de ces dispositions qui sont, en termes exprès, ou
qui, par une interprétation raisonnable, seront censées être spécialement
applicables et limitées à une seule et non à la t.,taiité des provinces formant
maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent y être
apportées par les présentes résolutions,-seront applicables à l'Ile du
Prince-Edouard, de la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux
autres provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'Ile du
Prince-Edouard eût été l'une des provinces originairement unies par le
dit acte.

Que l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil,
sur adresses à cet effet présentées par les Chambres du Parlement du Canada
et de la législature de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, en vertu de
la section cent quarante-six de " l'Acte de l'Amérique Britannique dt Nord,
1867," et que les districts électoraux pour lesquels, l'époque à laquelle, et les
lois et dispositions en vertu desquelles la première élection dle repré-
sentants à la Chambre des Comnmnes du Canada, pour ces districts électo-
raux, aura lieu, seront ceux que les chambres de la législature de la dite
colonie du Princedklonard pourrout spécifier dans leurs ditcs adresses.
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Que la Chambre des Communes du Canada ayant, pendant la présente
session du Parlement de la Puissance, voté une adresse à Votre Majesté,
priant Vo.re Majesté de vouloir bien gracieusement, par et de l'avis de son
très-honorable Conseil Privé, en vertu des dispositions de la cent quarante-
sixième clause de "I 'Ac 'e de Amérique B/itannique du Nord, 1867," adinettre
l'Ile du Prince-Edoiard dans l'Union ou Puissance du Canada, aux termes
et conditions énoncés dans les résolutions ci-dessus.

En conséquence, nous, le Sénat du Canada, agréant entièrement les
termes et conditions mentionnés dans l'adresse de la Chambre des Com-
munes, prions humblement Votre Majesté de vouloir bien, par et de l'avis
de son très-honorable Conseil Privé; en vertu des dispositions de la cent
quarante-sixième clause de " l'Acte (le l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
admettre l'Ilc du Prihce-Edouard dans la Puissance du Canada.

P J. O. CHAUVEAU,

Président du Sénat.
Sénat, 21 niai 1873.

A Sa Très-Excellente Majesté la RIuNE.

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil
Législatif de l'Ile du Prince-Edouard, en Parlement assemblé, approchons
humblement Votre Majesté, et prions Votre Majesté de vouloir bien gra-
eieusement, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre
Majesté, en vertu des dispositions de la cent quarante-sixième section de
I l'Acte de l' Amérique Britannirne du Nord, 3 867," admettre l'Ile du Prince-
Edouard dans lUnion ou la Puissance du Canada, aux termes et conditions
exprimés dans certaines résolutions récemment passées par les Chambres
du Parlement du Canada, et aussi par les Chambres de la Législature de
l'Ile du Prince-Edouard, lesquelles résolutions sont comme suit:

1. Que le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile dI
Prince-Edouard existantes à l'époque de l'Union.

2. Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par le par-
lement du Canada, pour la construction de chemins de fer et de canaux, et
en vue de la possibilité de régler les arrangenients financiers entre le
Canada et les diverses provinces formant actuellement la Confédération, et
vu la position isolée et exceptionnelle de l'Ile du Prince-Edouard, cette
coloiiie aura droit. en entrant dans l'Union, de contracter une dette
égale à cinquante piastres par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire quatre millions sept cent
un milie cinquanie piastres.

Xvii
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8. Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dette égale à la
somme mentionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir
du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt
de cinq pour cent par année sur la différence, établie de temps à autre,
entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille
cinquante piastres.

4. Que l'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant
(s'il y en a) dont sa dette publique et ses obligations, à l'époque de l'Union,
pourra excéder quatre milions sept cent un mille cinquante piastres,
et devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par année sur cet excé-
dant.

5. Que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ne possédant pas de
terres de la couronne, et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette
source p:ur l'établissement et 'entretien do travaux locaux, le gouverne-
ment fédéral paiera, par versements semi-annuels et d'avance, au gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard, quarante-cinq mille piastres par année,
moins l'intérêt à cinq pour cent par année sur toute somme, n'excédant pas
huit cent mille piastres. que le gouvernement fédéral pourra avancer au
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'achat des terres actuel-
lement en la possession de grands propriétaires.

6. Qu'en considération du transfert au Parlement du Canada du droit
d'imposer des taxes, les soinnes suivants seront payées annuellement par
le Canada à l'Ile du Prince-Edouard pour les frais de son gouvernement et
de sa législature, savoir: trente mille piastres, et un octroi annuel égal à
quatre-vingts centins par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, soit: 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et d'avance, le dit octroi de quatre-vingts centins par tête
devant être augmenté en proportion de l'accroissement de la population de
l'Ile, tel qu'indiqué par les recensements décennaux subséquents, jusqu'à
ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille ames, chiffre
sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le
prochain recensement aura lieu en l'année 1881.

7. Que le gouvernement du Canad a se chargera des dépenses occasion-
nées par les services suivants:

A. Le traitement du lieutenant-gouverneur ;

B. Les traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cours
de district -on de comté, quand ces cours seront établics;

C. Les frais d'admninistrationl des douanes;

D. Le service postal;
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E. La protection des pêcheries;

F. Les dépenses de la milice;

(Q. Les phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine;

H. L'exploration géologique;

I. Le pénitencier;

J. Un service convenable de bateaux à vapeur, transportant les malles
et passagers, qui sera établi et maintenu entre l'Ile et les côtes du Canada,
l'été et l'hiver, assurant ainsi une communication continue entre l'Ile et le
chemin de fer Intercolonial; ainsi qu!avec le réseau des chemins de fer du
Canada;

K. L'entretien de communications télégraphiques-entre l'Ile et la terre
ferme du Canada; et telles autres dépenses relatives aux services qui, en
vertu de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," dépendent du
gouvernement général, et qui sont ou pourront être allouée. aux .utres
provnes.

8. Que les chemins de fer donnés à-contrat et en voie Je construction
pour le compte du gouvernement de l'Ile, deviendront les propriétés du
Canada.

9. Que le nouvel édifice ou siégen les cours de justice et où se trouve le
bureau d'enregistrement, etc., sera transFéré au Canada, sur paiement de
soixante-neuf mille piastres. Le prix d'achat comprendra le terrain sur
lequel se trouve l'édifice, et, en outre, une étendue convenable de terrain
pour les cours, etc., etc.

10. Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété
du gouvernement fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-
deux mille piastres.

11. Que le bateau passeur à vapeur, anjourd'hui la propriété de l'Ile
demeurera en sa possession. 0

12. Que la population de l'Ile du Prince-Edouard ayant augmenté de
quinze mille âmes oit plus depuis l'année 1861, l'Ile sera représentée dans
la Chambre des Communes par six membres, ce chiffre devant être modifié
de temps à autre, en vertu des dispositions de "l'Acte de 'Amérsque Britan-
nique du Nord, 1867."

13. Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile
du Prince-Edouard sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union,
sujette aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, "
jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu dudit acte, et la Chambre
d'Assemblée de l'Ile du. Prince.Edouard, telle qu'existante à l'époque'de

l'Union,
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'Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à
moins qu'il n'y ait dissolution de la dite chambre auparavant.

14. Que les dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867,--sauf les parties de ces dispositions qui sont, en termes expres,
ou qui, par une interprétation raisonnable, seront censées être spéciale-
ment applicables et limitées à une seule et non à la totalité des proveices
formant maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent
y être apportées par les présentes résolutions, - seront applicables àl'Ile
du Prince-Edouard, de la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent
aux autres Provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'Ile du
Prince-Edouard eût été l'une des provinices originairement unies par le
dit acte.

15. Que l'Union aura lieu le jour que S1. Majesté fixera par ordre en
conseil, sur adresses'à cet effet présentées par les Chambres du Parlement
du Canada et de la législature de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, en
vertu de la section cent quarante-six de " l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867," et que les districts électoraux pour lesquels, l'époque à
laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la première élec-
tion de représentants à la Chambre des Communes du Canada, pour ces
districts électoraux, aura lieu, seront ceux que les chambres de la législa-
ture de la dite colonie du Prince-Edouard pourront spécifier dans leurs
dites adresses.

Que pour la première élection des membres à élire par cette Ile pour
siéger à la Chambre des Communes du Canada, cette Ile soit divisée en
districts électoraux, comme suit:-que le "Comté de Prince" constituera
un district et élira deux membres; que le " Comté de Queen " constituera
un district et élira deux menbres; que le "Comté de King" constituera
un district et élira deux membres; que l'élection des représentants devant
siéger dans la Chambre des Communes du Canada pour ces districts élec-
toraux aura lieu dans les trois mois de calendrier apr'es que l'Ile aura été
admise dans l'Union et formera partie de la Puissance du Canada; et nous
demandons de plus humblement que toutes les lois qui, à la date de l'Ordre
en Conseil en vertu duquel la dite Ile du Prince-Edouard sera admise dans
la Puissance du Canada, seront en vig'ueur dans lle du Prince-Edouard,
concernant la qualification de toute personne pour être élue ou siéger ou
voter comme membre de la Chambre d'Assemblée de la dite Ile, et concer-
niant les qualifications ou déqualifications des électeurs, et les serments que
doivent prêter les votants, et concernant les officiers-rapporteurs et les
greffiers de bureaux de votation, ainsique leurs pouvoirs et devoirs, et
concernant les divisions de votation dans la dite Ile, et concernant les pro-
cédures à suivre aux élections, et le temps durant lequel ces élections peu-
vent se poursuivre, et concernant l'instruction des élections dont la validité
est contestée, et les procédures s'y rattachant, et concernant les vacances
snrvenant dans la représentation, et l'émission de nouveaux brefs d'élec-
tion lorsque ces vacances ont lieui autrement que par wne dissolution, et

toutes

XX.
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autres matières se rattachant ou incidentes aux élections des renrésentants
à la Chambre d'Assemblée de la dite Ile, s'appliqueront aux élections des
représentants à la Chambre des Communes pour les districts électoraux
situés dans la dite Ile du Prince-Edouard.

DONALD MONTGOMERY,
Président.

Salle de Comité, Conseil Législatif,
28 mai 1878.

A Sa Très-Excellente Majesté la REINE.

Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, la Chambre
d'Assemblée de l'île du Prince-Edouard, en Parlement assemblée, appro-
chons humblement Votre Majesté, et prions Votre Majesté de vouloir bien
gracieusement, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre
Majesté, en vertu des dispositions de la cent quarante-sixième section de
" l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," admettre l'Ile du Prince-
Edouard dans l'Union ou la Puissance du Canada, aux termes et conditions
exprimés dans certaines résolutions récemment passées par les Chambres
du Parlement du Canada, et aussi par les Chambres de la Législature de
l'Ile du Prince-Edouard, lesquelles résolutions sont comme suit:-

1. Que le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du
Prince-Edouard existantes à l'époque de l'Union.

2. Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par le
Parlement du Canada, pour la construction de chemins de fer et de canaux,
et en vue de la possibilité de régler les arrangements financiers entre le
Canada et les diverses provinces formant actuellement la Confédération, et
vu la position isolée et exceptionnelle de l'Ile du Prince-Edouard, cette
colonie aura droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale
à cinquante piastres par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire quatre millions sept cent,
un mille cinquante piastres.

3. Que l'île du Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dette égale
à la somme mentionnée dans la résolution précédente, aura droit de rece-
voir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d'avance, un
intérêt de cinq pour cent par année sur la différence, établie de temps à
autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille
cinquante piastres.

4. Que l'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant
(s'il y en a) dont sa dette publique et ses obligations, à l'époque de l'Union,

pourra

xxi,
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pourra excéder quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, et
devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par année sutr cet excédant.

5. Que lo gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ne possédânt pag
de terres de la couronne, et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de
cette source pour l'établissement et l'entretien de travaux locaux, le gou-
vernemen1t fédéral paiera, par versements semi-annuels et d'avance, au
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, quarante-cinq mille piastreà par
année, moins l'intérêt à cinq pour cent par année sur toute somme, n'excé-
dant pas huit cent mille piastres, que le gouvernement fédéral pourra
avancer au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'achat des
terres actuellement en la possession de grands propriétaires.

6. Qu'en considération du transfert au Parlement du Canada du droit
d'imposer des taxes, les sommes suivantes seront payées annuellement par
le Canada à l'Ile du Prince-Edouard pour les frais de son gouvernement et
de sa législature, savoir: trente mille piastres et un octroi annuel égal
à quatre-vingts centins par tête de sa population, telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, soit: 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et d'avance, ledit octroi de quatre-vingts centins par tête
devant être augmenté en proportion de l'accroissement de la population de
l'Ile, tel qu'indiqué par les recensements décennaux subséquents, jusqu'à
ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre
sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le
prochain recensement aura lieu en 1 année 1881.

7. Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasion-
nées par les services suivants:

A. te traitement du lieutenant-gouverneur;

B. Les traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des
cours de district ou de comté, quant ces cours seront établies;

C. Les frais d'administration des donales;

D. Le service postal;

E. La protection des pêcheries;

F. Les dépenses de la milice;

G. Les phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine

Il. t'exploration géologique;

. Le pénitenciei ;

J Un service convenable de bateaux à vapeur, transportant les malles et
passagers,
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et passagers, qui sera établi etinaintenu entre l'Ile et les côtés du Caffada,
l'été et l'hiver, assurant ainsi une communication continue entre l'Ilë et le
chemin de fer Intercolonial, ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du
Canada;

K. L'entretien de communications télégraphiques entre Plile et la tette
ferme du Canada; et telles autres dépenses relatives aux gervices qui, en
vertu de "1 l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," dépendent dü
gouvernement général, et qui sont ou pourront être allouées aux autres
provinces.

8. Que les chemins de fer donnés à contrat et en Voie de conistructiôn
pour le compte du gouvernenent de l'île, deviendront les propriétés dt
Canada.

9. Que le novvel édifice ou siégent les cours de justice et où se trôtve le
bureau d'enregistrement, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de
soixante-neuf mille piastres. Le prix d'achat comprendra le terrain sur
lequel se trouve l'édifice, et, en oure, une étendne convenable de terrain
pour les cours, etc., etc.

10. Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété
du gouvernement fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deut
mille piastres.

11. Que le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'Ile,
demeurera en sa possession.

12. Que la population de l'ile du Prince-Edouard ayant augme'nté de
quinze mille âmes ou plus depuis l'année 1861, l'Ile sera représentée dans
la Chambre des Communes par six membres, ce chiffre devant être modfié,
de temps à autre, en vertu des dispositions de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867.

13. Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'
du Prince-Edouard sera maintenue telle qu'elle sera à l'épo ue de l'tnion
sujette aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 1M7,
jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu du dit acte, et la Chambre
d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque de
l'Jnion, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à
mòins qu'il n'y ait dissolution de la dite chambre auparavant.

14. Que les dispositions de " l'Acte de lAmérique fritannique du
Nord, 1867,"-sauf les parties de ces dispositions qui sont en termes exprès,
ou qui, par une interprétation raisonnable, seront censées être spécialement
applicables et limitées à une seule et non à la totalité des provinces formant
maintenant la Oonfédération, et sauf les modifications qui peuvent y être
apportées par les présentes résolutions,-seront applicables à l'Ile du
Prince-Edouard, de la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux

autreu
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autres provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'Ile du
Prince-Edouard eût été l'une des provinces originairement unies par le
dit acte.

15. Que l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en
conseil, sur adresses à cet effet présentées par les Chambres du Parlement
du Canada et de la législature de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, en
vertu de la section cent quarante-six de "l'Ac/e de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867," et que les districts électoraux pour lesquels, l'époque à
laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la première
élection de représentants à la Chambre des Communes du Canada, pour
ces districts électoraux, aura lieu, seront ceux que les chambres de la
législature de la dite colonie du Prince-Edouard pourront spécifier dans
leurs dites adresses.

Que pour la première élection des membres à élire par cette Ile pour
siégeràla Chambre desCommunes du Canada, cette Ile soit divisée en districts
électoraux, comme suit:-que le " Comté de Prince" constituera un district
et élira deux membres;que le "Comté de Queen" constituera un district et
élira deux membres; que le " Comté de King'' constituera un district et
élira deux membres; que l'élection des représentants devant siéger dans
la Chambre des Communes du Canada pour ces districts électoraux, aura
lieu dans les trois mois de calendrier après que l'Ile aura été admise dans
l'Union et formera partie de la Puissance du Canada; et nous demandons de
plus humblement, que toutes les lois qui, à la date de l'Ordre en Conseil en
vertu duquel la dite Ile du Prince-Edouard sera admise dans la Puis-
sance du Canada, seront en vigueur dans l'île du Prince-Edouard, con-
cernant la qualification de toute personne pour être élue ou siéger ou
voter comme membre de la Chambre d'Assemblée de la dite Ile, et concer-
nant les qualifications ou déqualifications des électeurs, et les serments que
doivent prêter les votants, et concernant les officiers-rapporteurs et les
greffiers de bureaux de votation, ainsi que leurs pouvoirs et devoirs, et
concernant les divisions de votation dans la dite Ile, et concernant les pro-
cédures à suivre aux élections, et le temps durant lequel ces élections peu-
vent se poursuivre, et concernant l'instruction des élections dont la validité
est contestée, et les procédures s'y rattachant, et concernant les vacances
survenant dans la représentation, et l'émission de nouveaux brefs d'élection
lorsque ces vacances ont lieu autrement que par une dissolution, et
toutes autres matières se rattachant ou incidentes aux élections des repré-
sentants à la Chambre d'Assemblée de la dite Ile, s'appliqueront aux élec-
tions des représentants à la Chambre des Communes pour les districts
électoraux situés dans la dite Ile du Prince-Edouard.

STANISLAUS F. PERRY,
Orateur

Chambre d'Assemblée,
28 mai 1873.
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CHAPITRE 1.

Désavoué par Sa Majesté. Voir la Proclamationdu 1er juillet.

Acte pour pourvoir à l'interrogatoire des témoins sous
serment par des comités du Sénat et de la Chambre des
Communes en certains cas.

[Sanctionné le 3 Mai 1878.]

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Preambule.
. Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:-

1. Chaque fois qu'un ou des témoins devront être mter- Interrogatoi.
rogés par un camité du Sénat ou de la Chambre des re sous sr.
Communes, et que le Sénat ou la Chambre des Communes ment.

aura déclaré qu'il est désirable que ce témoin ou ces témoins
soient interrogés sous serment, que ce ou ces témoins seront
interrogés sous serment on affirmation, lorsque l'affirmation
est. permise par la loi.

2. Ce serment ou affirmation sera administré par le pré- Administra-
sident ou un membre quelconque du comité. tion du ser.

3. Tout témoin interrogé comme susdit qui rendra un faux Palure.
témoignage, sera passible des peines et pénalités qu'entraîne
le parjure d'après la loi criminelle.

4. Le serment ou l'affirmation ci-dessus mentionné sera Formule de
comme suit:-" Le témoignage que vous donnerez dans cet 8erment.
interrogatoire sera la vérité, toute la vérité, et rien que la
vérité. Ainsi, que Dieu vous soit en aide."

CHAP.
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CHAP. 2.

Acte àÇl'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter dans
la Chambre des Communes du Canada, les membres
des conseils législatifs et des assemblées législatives des
provinces qui forment maintenant ou formeront plus
tard partie de la Puissance du Canada.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

Préambule. QA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
k Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrètc ce qui suit :-

Les membres 1. Après la dissolution du présent parlement du Canada,
d'une législa- nul membre du conseil législatif ou de l'assemblée législative
ture prov-in- - m
ciale ne sont d'une province, actuellement ou qui sera plus tard comprise
pas éligibles dans les limites de la Puissance du Canada, ne pourra être
rme e ' élu membre de la Chambre des Communes, ni ne pourra y

Chambre des siéger ou voter ; et si, malgré pareille inhabilité, tplle per-
Communes: sonne est élu membre de la Chambre des Communes, son

sera nulle, élection spra nulle et non-avenue.

U Membre 2. Si un membre de la Chambre des Communes est élu
no,"élu 0ou membre d'une assemblée législative, ou est élu ou nommé

nommé à un membre d'un conseil législatif, et qu'il accepte ce mandat,

iégedansne son électicn comme membre de la Chambre des Communes
pýoV1IIeiqe, deviendra par là même nulle et non-a-ienue et son siége
epi'accetant Sera déclaré vacant, et un nouveau bref- d'élection sera

immédiatement lancé, tout comme dans le cas de décès ; mais
tout membre de la Chambre des Commpnes, ainsi élu ou

Proviso quant nommé sans sa participation ou son acquiescement, qui,-
aux membres
ainïi élus o sans prendre son siége dans la législature provinciale, et
nommés sans dans les dix jours après avoir reçu avis. de son élection, ou
leur consente- s'il n'est pas alors dans la province, en ce cas dans lQs dix

jours après son arrivée,-.-se démettra de son mandat et en
notifiera l'Orateur de la Chambre des Communies, pourra con-
tinuer à siéger dans la Chambre des Communes tout comme
s'il n'avait jamais été élu ou nomé membre d'une législature
provinciale.

Iiamé pour 3. Quiconque, étant par le présent acte déclaré inéligible
u rento comme membre de la Chambre des Communes ou inhabile à

actd. y siéger ou voter, y siége ou vote nonobstant cette prohibition,
sera passible d'une amende de deux mille piastres pour chaque
jour qu'il y siégera qu votera; et cette somme pourra être
recouvrée par toute personne qui en fera la poursuite par
voie d'action, selon les. formes de procédure usitées dans la
province où l'action est intentée, devant toute cour ayant
juridiction compétente.
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4. Le présent acte s'appliquera à toute élection d'un député cet acte s'ap-
à la Chambre des Communes qui pourra avoir lieu après sa gPera aux
passation, pendant la durée du parlement actuel, et à tout tenucs après
député qui y sera élu. passation.

CH A P. 8.

Acte pour amender l'Acte concernant la procédure dans
les causes criminelles.

[Sanctionné le 3 Mai 1878]

S4A MAJEiSTÉ, par et de l'avis et da consentenient du Sénat ?réabule.
_et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. La partie de la cent septièmne clause de l'acte passé dans Modification
la session tenue dans les trente-deuxième et trÉente-troisième apportée a la
années du règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte concernant l'acte s2 et 33
la procédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines Vict., chap.
autres matières relatives à la loi criminelle,"-qui est dans les 29.
termes suivants: " le juge devant qui le prisonnier a été
" convaincu ne sera pas tenu de faire un rapport de l'affaire
" avant que la sentence soit mise à exécution; mais "-est
par le présent abrogée et remplacée par les mots suivants : Mots a'rogés
" le juge devant qui le prisonnier aura été convaincu fera
"sans retard un rapport de l'affaire au Secrétaire d'Efat du

Canada pour l'information du Gouverneur; et le jour qui Mots substi-
"sera fixé pour l'exécution de la sentence, devra l'être, dan.s tués.
" l'opinion du juge, de manière à laisser un intervalle suffisant
" sant pour la signification du plaisir du Gouverneur avant
"le dit jour, et,"-lesquels mots formerônt partie dé la dite
clause en remplaçant ceux par le présent abrogés

2. La cinquième clause du chapitre cent treize des Statuts Réocatioádë
refondus pour le Haut-Canada, intitulé: -' An Act respecting la se se to

:~du ch. 113'dnew trials and appeals and writs of error in etiminal cases in s.g. eo1uï -
Upper Canada," est par le présent abrogée. H. 0.

CHAPi
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CHAP. 4.

Acte à l'effet de pourvoir à la création du Département
de l'Intérieur.

[Sanctionné le 3 llai 1873.]
Préambule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du

S Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Dé artement 1. Il y aura un département du service civil du Canada,
deïIntérieur. dénommée le " Département de l'Intérieur," auquel présidera

le Ministre de l'Intérieur en fonctions nommé par le Gou-
verneur-Général par commission sous le grand sceau du
Canada. Le Ministre de l'Intérieur exercera ses fonctions
pendant le bon plaisir, et aura la direction du Département
de l'Intérieur.

le ministre 2. Le Ministre de l'Intérieur aura le contrôle et l'admi-
administrera nistration des affaires des Territoires du Nord-Ouest.
les territoires
du Nord-
Ouest.
Affaires des 3. Le Ministre de l'Intérieur sera surintendan t-genéral des
Sauvagesen affaires des Sauvages, et aura, en cette qualité, le contrôle et
Canada. l'administration des terres et propriétés des Sauvages en

Canada,

Terres de la 4. Le Ministre de l'intérieur aura le contrôle et l'adminis-
couronne et tration de toutes les terres de la Couronne, appartenant à la
de l'artillerie. Puissance, y compris les terres dites de l'Artillerie et de l'Ami-

rauté et toutes autres terres publiques sur lesquelles le
Département des Travaux publics et celui de la Milice et de

Exception. la Défense ne posséde pas un contrôle spécial, (et à l'excep-
tion aussi des hôpitaux de marine et des phares avec leurs
dépendances, ainsi que des Iles Saint-Paul, du Sable et du
Portage); et le Ministre de l'Intérieur.est par le présent acte

Substitué à substitué à l'ancien Commissaire des Terres de la Couronne
l'ancien com. en ce qui concerne les terres de l'Artillerie et de l'Amirauté,
missaire. transférées à la ci-devant Province du Canada, et situées

dans les Provinces d'Ontario et de Québec.

Leministre de 5. Le Ministre de l'Intérieur est par le présent acte établi
'intérieur est au lieu et place du Secrétaire d'Etat du Canada en tout ce
seréaireu qui est relatif aux pog-oirs, attributions, fonctions, restrictions
d'Etat pour et devoirs déterminés et prescrits par l'acte concernant les
certaines at- terres de la Puissance (1872). Dans ce dernier acte les mots
tributions' " Ministre de l'Intérieur " seront censés substitués aux mots

Secrétaire d'Etat " partout où ceux-ci sont employés; et les
mots " Département de l'Intérieur " seront pareillement censés
substitués partout aux mots " Département du Secrétaire
d'Etat "; et toutes les dispositions de cet acte seront et con-
tinueront à être obligatoires pour le Ministre de l'Intérieur;

et
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et tous officiers nommés scus l'empire du dit acte deviendront
et continueront à être officiers du Département de l'Intérieur.

6. Le Gouverneur pourra nommer un Assistant-Ministre de Assistant-mi-
l'Intérieur et le révoquer à sa volonté. Ce fonctionnaire nistre de r'in-
sera chargé, sous le Ministre de l'Intérieur, de l'exercice térieur.
des fonctions départementales du Ministre de l'Intérieur, ses fonetions
et du contrôle et de la direction des officiers, agents,
commis et serviteurs du Département, ainsi que de tous
autres pouvoirs et devoirs que pourra lui assigner le
Ministre de l'Intérieur. Et la quatrième section de. " l'Acte
du Service Civil du Canada, 1868 " s'appliquera à l'Assistant- Application
Maître de l'Intérieur, comme si le Département du Revenu de l'acte 31

Vie. c. 34, àde l'Intérieur était mentionné dans la cédule A du dit Acte ; pas
et les mots " Assistant-Ministre de l'Intérieur," seront censés
être substitués aux mots " sous-secrétaire d'Etat pour les
Provinces " dans la même cédule.

7. Le Gouverneur pourra aussi nommer, sauf les disposi- Nomination
tions de l'acte du service civil de 1868, et à sa volonté révo- d'employés.
quer, tous officiers, agents, commis et serviteurs qui seront
nécessaires pour que les affaires du département à Ottawa
soient convenablement conduites, aussi bien que tous agents,
officiers, commis et serviteurs qui pourront être nécessaires
à cette même fin dans les territoires du Nord-Ouest et parmi
les Sauvages, et ailleurs enCanada.

S. Les différentes clauses du chapitre quarante-deux des Acte 31 Viet.,
statuts passés en la trente-unième année du. règne de Sa ch. 42, restera
Majesté, intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation du Dé- en vigueur.
partement du Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'admi-
nistration des Terres des Sauvages et de l'Ordonnance," qui
sont relatives à l'administration des affaires et des terres des
Sauvages et à celles des terres de l'Ordonnance ou Artillerie,
serviront de règles au Ministre de l'Intérieur en ce qui
regarde les différentes matières auxquelles elles ont trait;
et les mots " Ministre de l'Intérieur " et " Département de sujet à la
l'Intérieur" seront censés substitués aux mots " Secrétaire substitution
d'Etat " et "Département du 'Secrétaire d'Etat" partout ou deocertains

ceux-ci se rencontrent dans ces clauses.

9. Le Gouverneur en conseil pourra de temps én temps, Les Sauvages
par voie de proclamation, excepter des effets du présent acte pourront etge
et du susdit acte chapitre quarante-deux des statuts passés exceptés des
en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, ou d'une sent acte.
quelconque ou de plusieurs de leurs clauses, les Sauvages ou
toute tribu sauvage, ou les Terres des Sauvages, ou quelque
portion de ces terres, dans les territoires du Nord-Ouest, ou
la province de Manitoba, ou la provtnce de la Colombie bri-
tannique; et pareillement pourra de temps en temps, par
la même voie, revoquer cette exception.

10.

1813. Chap. 4.
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Exploration 10. L'exploration géologique du Canada, telle que main-
géologique- tenant constituée, sera dans les attributions du Département

de l'Intérieur.

Rapport an- 11. Le Ministre de l'Intérieur soumettra chaque année
"uel au parle- au Parlement, dans les quinze jours après l'ouverture du dit

Parlement, un compte-rendu des actes, opérations et affaires
du Département pendant l'année immédiatement précé-
dente.

Correspon- 12. Le Secrétaire d'Etat du Canada sera chargé de la cor-
dance d'Etat. respondance d'Etat avec les gouvernements des différentes

Provinces qui sont ou pourront être à l'avenir comprises
dans les limites de la Puissance du Canada.

Nouvelles at- 13. Le surplus des devoirs remplis jusqu'à présent par le
tributions diuC
Secrétaire "Secrétaire d'Etat pour les Provinces, quant à ce qui regarde
d'Etat. les matières autres que celles comprises dans les attributions

que le présent acte rattache au Département de l'Intérieur,
passera et incombera au Secrétaire d'Etat du Canada, auquel

Fournitures aussi seront remis le soin de l'approvisionnement de fourni-
<le bureat. tures de bureaux pour les besoins des différents départements

du gouvernement, et la direction de cette braeche du service
Imprimeur de public; et l'imprimeur de la Reine sera réputé être un offi-
la Reine. cier de ce Département.

Abolition de 14. La charge de Secrétaire d'Etat pour les Provinces est
certaine char- et demeurera abolie.
ge.

Epoque de la 15. Le présent acte ne sera en vigueur qu'après l'expira-
mi0e cil v1, tion d'un mois à partir du jour de la publication dans la,guieur du pé

eunt acte. Gazelte du Canada d'une proclamation qui sera faite à cet
effet en vertu d'un ordre du Gouverneur en conseil.

-ispositions 16. Tout ce qui, dans tout acte ou loý, peut être incom-
incompatibles patible avec le présent acte, contient quelques dispositions
abroges. au sujet des matières auxquelles il est pourvu par le présent

acte, autres que celles par le présent prescrites, est abrogé,
sauf en ce qui concerne les choses faites, les obligations con-
testées, ou les pénalités encourues avant la mise en vigueur
du présent acte.

CHAP.

Chap. 4. 86 v1Tr.
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CH AP. 5.

Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé "Acte portant de
nouvelles dispositions pour le gouvernement des terri-
toires de NSord-Ouest, "

[Sanctionné le 3 Mai, 1873.]

A TTENDU que, en vertu de la troisième section du cha- Préàmbule.
pitre seize des actes passés en la trente-quatrième année 34 viet., ch.

du règne de Sa Majesté, le Gouverneur, par et de l'avis 16 See.3citée
du Conseil privé, a institué et nommé par mandat sous son
seing manuel un Conseil de onze personnes pour assister le
Lieutenant-Gouverneur dans l'administration des affaires des
territoires du Nord-Ouest, avec certains pouvoirs qui ont été
définis par un ordre en Conseil; et attendu qu'il deviendra
de temps en temps nécessaire de faire de telles nominations
de conseillers, et que le dit acte ne contient aucune disposi-
tion qui y autorise ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décr'te ce qui suit -

1. Le Gouverneur pourra, de l'avis du Conseil privé, cons-Pouvoir de
tituer et nommer de temps en temps, par mandat sous son nommer des
seing manuel, des personnes, en tout et tel nombre qui en "'""uee s e
aucun temps ne sera de plus de vingt et un ni de moins
de sept, pour être membres du conseil chargé .d'assister le
Lieutenant-Gouverneur dans l'administration des affaires des
territoires du Nord-Ouest, avec tels pouvoirs qui pourront
de temps en temps leur être Conférés par un ordre en Con-
seil.

CHAP. 6.,

Acte concernant les réclamations relatives à des terres
dans Je Manitoba pour lesquelles il n'a pas été ac-
cordé de lettres patentes.

[Sanctionné le 3 Mai, 1873.]

A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Préambulè.
0 Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:~-

1. Le Gouverneur pourra de temps en temps décerner ontion
telles et toutes commissions sous le grand sceau qu'il jugera le. commis-
à propos, aux juges en chef et juges puînés de la Cour du saire% etpour qitelles
Banc de la Reine de Manitoba et à telles autres personnes uns.

2 auxquelles

1873.
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auxquelles il jugera à propos d'en décerner, afin de les auto-
riser ou trois d'entre eux, dont fera partie le juge en
chef ou l'un des juges puînés, à constater et déclarer dans
tous cas portés devant eux sous l'empire des dispositions du
présent acte, quelles sont les personnes qui devront recevoir
les lettres patentes pour les terres auxquelles les réclamations
auront respectivement rapport.

Sessions des 2. Les sessions des Commissaires se tiendront aux époques
commissaires et au lieu des sessions de la cour de comté dans chacun des

comtés de Manitoba, et pourront se continuer de .our en
jour, 1ant que les Commissaires auront des affaires par devers
eux, pendant la durée des sessions de la cour de comté et tel
surcroît de temps de cinq jours au plus, qui pourra être
déterminé par les Commissaires ou la majorité des Commis-
saires.

Grelfer des 3. Le greffier de la cour de comté de chaque comté de la
coamissaires. province de Manitoba sera greffier des Commissaires.

Réclamants 4. Quiconque réclamera dans les limites de la province
-onraientées de Manitoba des terres pour lesquelles il n'aura pas été

savoir : accordé de lettres patentes, prétendant y avoir droit:
Concession- 10. Comme concessionnaire à titre de franc-alleu en vertu
naires defran. d'une concession faite par la compagnie de la Baie d'Hudsonche tenure,n
cie. B. II. jusqu'au huitième jour de mars de l'an de Notre Seigneur

mil huit cent soixante-neuf ;
Concession- 2o. Comme concessionnaire à un titre inférieur à celui de

ititre franc-alleu en vertu d'une concession faite par la compagnie de
la Baie d'Hudson jusqu'à la date de ce même jour;

Occupants 3o. Par le fait de l'occupation, avec la sanction et avec une
sans licence, licence et autorisation de la compagnie de la Baie d'Hudson,

jusqu'au dit jour, de terres situées dans la partie de la Pro-
vince dans laquelle le droit des Sauvages a été éteint;

Occupants en 4o. Comme s'étant trouvé, à l'époque du transfert au Ca-
possession nada, en possession paisible d'étendue de terre danspaisible. les parties de la Province dans lesquelles le droit des Sauva-

ges n'a pas été éteint;
" ou l'héritier, légataire ou cessionnaire de tout tel réclamant,légataires. Z

pourra, en personne ou par son agent ou procureur, sou-
mettre sa réclamation aux Commissaires, et produire devant
eux tous titres, preuves et dépositions qu'il aura à présenter
au soutien de la réclamation; et les dépositions pourront être

- faites de vive voix devant les Commissaires ou par écrit au
Mode de pro- moyen d'affidavits ou airimations, assermentés ou affirmés
cédure. en présence d'une personne avant qualité pour recevoir les

serments ou affirmations dans le lieu où ils seront assermen-
tés ou aLirmés.

Certiicat qui 5. Tous certificats de la compagnie de la Baie d'Hudson,
feront foi. ou d'un facteur en chef de la compagnie de la Baie d'Hudson,

ou
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ou du greffier du Conseil Exécutif de Manitoba, ou toutes
copies, certifiées par eux respectivement, de pièces en leur
garde, seront reçus à servir de preuves devant les Commis-
saires.

6. Les Commissaires pourront sommer de comparaître Assignation
devant eux, par citations revêtues de la signature de l'un des témoins,
d'eux, soit le réclamant ou toute partie intéressée, soit toute etc.
autre personne qu'ils jugeront utiles d'entendre en témoi-
gnage, ou qu'ils auront raison de croire en possession de
quelque pièce dont la production permettrait de mieux
atteindre les fins de la justice; ils pourront requérir le dit
réclamant ou intéressé ou le dit téioin de se soumettre à tel
interrogatoire oral sous serment, ou de répondre sous serment Interroga-
et signer ses réponses à telles interrogations ou contre-inter- toire.
rogations par écrit, ou de produire tels livres, papiers ou
pièces en sa possession, que les Commissaires trouveront
nécessaires.

7. Les Commissaires pourront faire signifier telles inter- Interroga-
rogations ou contre-interrogations qu'ils jugeront nécessaires, tions, à qui
pour qu'ils y répondent, à tous tels réclamants, parties ou signflées.
témoins, ou à tout témoin dont la déposition pourra être pro-
duite devant eux ; et pourront faire décerner des commissions Commissions
pour l'audition de tout témoin résidant hors de la province pour 1'audi-

de Manitoba, ou pour requérir ce témoin de représenter des t ®o r de té-moins rési-
livres, papiers ou pièces qu'il pourra avoir en sa possession; dant ailleurs.
et il est laissé à la discrétion des Commissaires de différer les
procédures dans l'affaire jusqu'à ce que les dites preuves et
réponses aient été apportées et fournies.

S. Les Commissaires ne recevront aucune réclamation ni Les Commis-
ne procèderont que la partie par laquelle ou au nom de saires ne pro-

Thri,~la larécamaton ~;céderont pas
laquelle la réclamation sera formée, ou, si la partie consiste ss ao i
en plusieurs personnes, que l'une d'elles, n'ait préalablement reçualun affdia-
fait et ne produise devant eux un affidavit ou une afii;mation 'it que la ré-claination est
par écrit et avec sa signature, portant que la dite réclamation juste.
est juste et bien fondée au mieux de sa connaissance et
croyance, et qu'elle ne connaît aucune réclamation contraire Procédure à
à la sienne, ou (si elle en connait quelqu'une) qu'elle a, au l'égard des
moins un mois avant de faire son affidavit ou affirmation, 'fait "réares
signifier à la partie ayant ou qu'elle suppose, avoir une telle
réclamation contraire, avis par écrit de sa réclamation et de
son intention dle la porter devant les Commissaires, ainsi que
du jour où elle se propose de le faire. Et copie de cet avis
sera annexée à l'affidavit ou afliîmation.

9. L'arpenteur-général des terres de la Puissance fera une Affichage de
liste de toutes les terres qui sont ou que l'on supposera être listes des ré.
régies par les dispositions du présent acte; et cette liste con- clnations,
tiendra le nom ou les noms du possesseur ou des possesseure, (e,;c*a.

2½ ýavec mants.
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avec le numéro de la section ou partie de section, le rang, et
le numéro du township, dont la terre se composera ou fo-
mera partie, ou quelque autre désignation suffisante de cette
terre et du township ou lieu où elle sera située; et des copies
de la dite liste seront affichées, à un endroit exposé à la vue,
dans le bureau du greffier de la Cour du Banc de la Reine
de .Manitoba à Winnipeg, dans le bureau du greffier de
chacune des cours de comté de la province de Manitoba, et
dans le bureau du régistrateur de chacun des dits comtés,
pendant au moins l'espace de trois mois avant que la récla-
mation soit entendue par les Commissaires; et sera lue la
dite liste en pleine audience chaque jour des sessions
qui se tiendront après son affichage ; et nulle réclamation
ne sera entendue par les Commissaires, qu'un certificat du
greffier de la cour et du régistrateur du comté, attestant
l'accomplissement de ces formalités, ne leur ait été présenté.

Liste oes ré- 10. Le greffier de la cour du banc de la Reine de Manitoba
amations à fera, une fois tous les trois mois, une liste des réclamations
et ar ui. si aflichées à son bureau. Elle devra contenir, relative-

ment aux différentes réclamations, toutes les mêmes énon-
ciations que l'article ci-dessus efige dans l'avis à afficher. Le
dit greffier apposera cette liste à quelque endroit exposé à la
vue dans le palais de justice ou lieu où les cours rendront

Elle sera lue la justice à innipen; et la fora publiquement lire et pro-
pmn"t. clamer, en pleine audience, immédiatement ar's l'allocution
ÜXraire au grand .jury. Et pour chaque certificat le greffier de la
pour chaqiue cour du banc de la reine pourra exiger et recouvrer la
certcat. somme de cinquante centins et pas davantage.

Les comiias- ' 1 . Les dits Commissaires pourront différer, remettre ou
rt ofére r ajourner les procédures sur toute réclamation portée devant
les prncédures eux, et pourront donner un nouveau ou plus long délai pour
pour cause la production de la preuve on pour toute autre fin relative à
valable. telle réclamation, et pour la décision à prononcerý, suivant

qu'ils jttgeront à propos dans l'intérêt de la justice.

IL; pourront 5 2. Après que les dits Commissaires auront soigfneusement
aamnee OU examiné une réclamation, ils pourrontlarejeter ou l'admettrereje acrle suivant que l'exigeront, à leur jugement, la justice et l'équité,

sans s'astreindre aux formes légales ni à la lettre stricte de la
loi ni aux règles de la preuve. Ils feront rapport de leur

Lear décision décision au Gouverneur en Conseil, et ce rapport sera final
sera fa" et conclusif (excepté dans le cas ci-dessous mentionné); et le

Gouverneur en Conseil ordonnera d'émettre des lettres
Les lettres patentes de Sa Majesté sous le grand sceau, portant conces-

sion des terres dont s'agira à la personne que la décision des
en consé- Commissaires aura reconnu y avoir droit.
quence.

Cas On 13. Dans le cas où le julge en chef ou le juge puîné faisant
juge différera partie de la commission qui aura entendu une réclamation,
davec la ne
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ne donnera pas son assentiment à la décision de la majorité majorité des
des Commissaires, la partie à laquelle la décision sera con- Commissai.

traire, pourra demander l'intervention des autres juges de
la Cour du Banc de la Reine; et cette décision n'aura pas
force d'exécution, à. moins que la dite cour ou la majorité de
ses membres n'y coopý re.

14. Les lettres patentes ne seront émises sur la décision Quand seront
et le rapport des dits Commissaires qu'après l'expiration de émises les

lettres
trois mois à compter du jour où le rapport aura eté transmis patentes.
au greffier du Conseil Privé et noté par lui comme ayant été
reçu.

15. Si, avant l'expiration des dits trois mois, un quorum Quand seront
des dits Commissaires trouve à la suite de représentations à suspendues
eux faites, qu'il y a lieu de croire que la décision et le rapport letties
ont été obtenus par surprise, ou sont erronés, et que la justice
exige que l'on suspende l'émission des lettres patentes, en ce
cas, le dit quorum de Commissaires pourra, bien que
hors de l'époque régulière de leurs sessions, faire rapport en
conséquence au Gouverneur en conseil; et l'émission des
lettres patentes sera en conséquence suspendue jusqu'à ce
que les Commissaires aient fait un nouveau rapport; et les
dits Commissaires pourront entendre la cause de nouveau, Les CommiR-
ou permettre de présenter toute nouvelle réclamation, et saires pour-
recevoir ou exiger de nouvelles preuves, suivant qu'ils le ro, etedre

jugeront utile pour pouvoir rendre justice; et ils décideront nouveau.
ensuite et feront rapport de même et avec le même effet que
s'il n'y avait pas eu de décision et de rapport antérieurs.

16. Les Commissaires en exercice établiront de temps à Les commis-
autre les règles et les formules à suivre pour les procédures saires pour-
qui seront conduites devant eux, et pour les avis, papiers et ,,°ormeerde
autres decuments qui seront nécessaires dans la conduite de la procédure.
ces procédures, suivant qu'ils le jugeront à propos, dans le
but de mieux atteindre les fins de la justice.

17. Toute personne, lorsqu'il aura été constatê par des Le droit à
Commissaires qu'elle a droit d'obtenir des lettres patentes des lettres
pour des terres, pourra par acte écrit céder et transporter sr
son droit et intérêt relatif à ces terres; et cette cession, ainsi
que toutes cessions subséquentes, pourra être enregistrée au
bureau des terres de la Puissance ; etle dernier cessionnaire
aura droit à des lettres patentes, sur preuve 'de l'entier
accomplissement des conditions auxquelles était sujette la
location primitive.

18. Dans le cas d'une demande de lettres patentes par Preuves exi-
l'héritier, légataire ou cessionnaire de la personne qui avait gées dans le
originairement droit à des terres, le Ministre chargé de l'ad- cas du décèsdlu possesseur
ministration des terres de la Puissance pourra recevoir la pri tif de ce

preuve drt.

1878. Ch'ap. 6. 18
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preuve au soutien de la réclamation, de la manière prescrite
par lui lorsque le possesseur primitif du droit est décédé ;
et s'il demeure convaincu que la réclamation est établie
d'une manière équitable et juste, il pourra faire son rapport

Quand ces au Gouverneur en conseil ; et, en cas d'approbation, les lettreslettres paten. rn élvés~tes seront patentes pourront être délivrées à la personne dénommée
émisos, dans l'ordre en conseil basé sur le dit rapport ou à son ces-

sionnaire, sans l'intervention des Commissaires. Mais rien
dans la présente clause nie portera atteinte au droit que

clamants s a personne réclamant des lettres patentes aura toujours de
vegardé3. souniettre sa demande aux Commissaires.

C(HAP. 7.

Acte pour suspendre perdant un temps limité l'opération
de certains actes concernant l'inspection des bateaux
a vapeur, dans la Colombie Britannique.

[Sanctionné le 3 Mai, 1873.]
Préambule. IA MMAESTE, par et de l'avis et du consentement du-

Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit :-

Opération 1. L'opération de l'acte passé dans la trente et uniemedes actes .31
vict., c. 65, année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant l'ins-
32 et 33 Viet.. pection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de. 393 a leurs passagers," et de l'acte passé durant la session tenuetie de e5t.
c. 38, suspen. dans les trente-deuzième et trente-troisième années du ré-
due jusqu'au gne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour amender l'Acte con-ler juin 1874,ce
dans la C0- cernant l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécu-
lombie Bri- rité de leurs passagers," et des dispositions de 'acte passétannique. dans la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, in-

titulé : "Acte pour étendre à la province de la Colombie Britan-
nique certaines lois relatives aux matières qui se rattachent à la
navigation," qui étendent ou appliquent les actes en premier
et en second lieu mentionnés, ou quelque partie de ces actes,
à la province de la Colombie Britannique,--est par le présent
suspendue jusqu'au premier jour de juin de l'année mil huit
cent soixante-quatorze; et, jusqu'à cette époque, les dits actes
et dispositions ne s'appliqueront pas à la dite province.

CHAP.
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CHAP. 8.

Acte concernant le transport des matières dangereuses
dans les navires.

[Sanctionné le 3 Mai, 1873.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
L Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit :-

1. Le présent acte pourra être cité à toutes fins et inten- Titre abrégé.
tions quelconques, comme " l'Acte du transport des matières
dangereuses, 1873."

2. Le présent acte sera mis en opération à compter du Opération de
jour, qui ne sera pas plus rapproché que le premier jour de 'acte.
janvier mil huit cent soixante-quatorze, désigné à cet effet
dans une proclamation du gouverneur énonçant qu'il a été
confirmé et approuvé par Sa Majesté en Conseil, lequel jour
est ci-dessous désigné comme étant le commencement de la
mise en vigueur du présent acte.

3. A dater du commencement de la mise en vigueur du La sec. 329 de
présent acte, la section trois cent vingt-neuf de l'acte du lacte impé-
parlement du Royaume-Uni, passé en sa session tenue dans 11 17. 104
les dix-septième et dix-huitième années du régne de Sa Ma- abrogée.
jesté, chapitre cent quatre, " pour amender et consolider les
actes relatifs à la marine marchande," connu sous le nom
de "l'Acte de la Marine Marchande, 1854," sera, et elle est
par le présent révoquée en tant qu'elle se rattache aux
navires enregistrés en Canada.

4. Dans le présent acte, le mot "navire " signifie seule- Interpràta-
ment les bâtiments employés à la navigation et qui ne sont tion.
pas mus exclusivement au moyen de rames, enregistrés en "Navire."
Canada.

L'expression "navires appartenant à Sa Majesté" com-
prend les navires dont le coût à été payé à même le fonds "Navires ap-
consolidé du revenu du Canada, ainsi que les navires décrits partenant àS. majeràt6."
comme étant la propriété du Canada, par la cent huitième
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

Le mot " patron " comprend toute personne ayant le com- " Patron."
mandement ou la charge d'un navire.

5. Le présent acte ne s'appliquera pas aux navires appar- Application
tenant à Sa Majesté. de l'acte.

6. Si une personne expédie ou tente d'expédier, ou, n'é- Envoi sur des
tant pas lé patron ou le propriétaire d'un navire, transporte navire de
ou tente de transporter à bord d'un navire, d'un port ou matres dan-

d'une gereuses sans
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en indiquer la d'une place quelconque en Canada, des matières dangereuses,
nature. c'est-à-dire de l'eau forte, de l'huile de vitriol, de la poudre à

tirer, de la nitro-glycerine, de la naphte, de la benzine, des
allumettes chimiques, ou toute autre matière d'une nature
dangereuse, sans en indiquer distinctement la nature sur
l'extérieur du colis qui les contient, ni donner par écrit
un connaissement de la nature de ces matières et du nom et de
l'adresse de celui qui les expédie, au patron ou au propriétaire
de navire, au temps ou avant le temps où ces matières
sont envoyées pour être expédiées, ou au moment où elles
sont mises à bord du navire, elle encourra, pour chaque

Amende. offense de cette nature, une amende n'excédant pas cinq cents
Proviso. piastres ; pourvu que si cette personne prouve qu'elle n'a-

gissait que comme agent pour l'expédition de ces matières
comme susdit, et qu'elle ne savait pas ni ne soupçonnait, et
n'avait pas raison de soupçonner que les matières par elle
expédiées étaient d'une nature dangereuse, l'amende qu'elle
encourra n'excèdera pas quarante piastres.

Envoi de ces 7. Toute personne qui sciemment enverra ou essaiera
matières sous d'envoyer, ou transportera ou essaiera de transporter sur un
une fausse due qecnu aaa
indication. navire, d'un port ou d'une place quelconque en Canada, des

matières dangereuses ou des matières d'une nature dange-
reuse sous une fausse indication, ou qui désignera'fausse-
luent celui qui les enverra ou les transportera, encourra

Amende. une amende n'excédant pas deux mille piastres,

Le patroni 8. Le patron ou le propriétaire d'un navire pourra refuser
pourra refuser de prendre à bord tout colis ou paquet qu'il soupçonnera

contenir des matières d'une nature dangereuse, et pourra
exiger qu'on l'ouvre pour s'assurer de ce fait.

Les articles 9. Si des matières dangereuses, telles que décrites dans
cvo S. la sixième section du présent acte, ou des matières qui, de
ment pour- l'avis du patron ou propriétaire, sont d'une nature dange-
ront être jetés reuse, sont envoyées à bord d'un navire, dans la Puissance
à l'eau. du Canada, sans que la nature en soit indiquée ou sans qu'il

en ait été donné un connaissement comme susdit, le patron
ou le propriétaire du navire pourra faire jeter ces matières à
l'eau, et ni le patron, ni le propriétaire du navire ne sera
assujéti, à raison de ce fait, à aucune responsabilité donnant
lieu à une poursuite civile ou criminelle devant les tribunaux
du Canada.

Ces matières 10. Si on a envoyé ou tenté d'envoyer, transporté ou
pouront être tenté de transporter sur un navire, d'un port ou d'une place
cOrroniq êe - uesýc

par arrêt du quelconque en Canada, des matières dangereuses dont 4.
tribunal. nature n'a pas été indiquée, ou dont un connaissement n'a

pas été donné comme susdit, et si on a envoyé ou tenté d en-
-voyer ces matières sous une fausse indication de leur nature,
ou si on a fawssement désigné celui qui les envoie ou les

transporte



1873. Transport des nati&es dang. dans les nai., etc. Chaps. 8, 9. 17

transporte, toute cour d'archives ou juridiction supérieure
pourra, sur la demande faite par lui-même ou dans son
intérêt, du propriétaire, armateur ou patron du navire,
décréter la confiscation de ces matières, qui seront par cet
arrêt confisqués, et il en sera disposé de la manière qu'in-
diquera le tribunal.

CiP. 9.

Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pou- certains ports dans les provinces de la Nouvellë-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 3 MJai, 1873.]

S.A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du
S Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. -Dans l'interprétation et pour les fins du prêsent acte Préambule.
(si elle n'est pas incompatible avec le contexte ou le sujet),
les termes suivants auront la signification qui leur est ci-après
assignée, savoir:-

" Navire " comprendra toute espèce de bâtiments em- Interpréta-
ployés à la navigation et qui ne sont pas mus à l'aide de tion.
rames;

"Patron " signifiera toute personne (le pilote excépté) ayant
le commrandement ou la charge d'un navire;

Maître de havre " signifiera un maître de havre nomûié
en vertu du présent acte

"Por " signifierà lni port auquel le présent acte s'applique..

2.'Le gouverneur pourra, de tenps à autre, nommer uine Nomination
personé possédant les qualités voulues comme maître <e de maltres de
havre pour tout port, dans les provinces de la Nouvelle- havre.
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, auquel le présent acte s'ap-
pliquera.

3. Tout maître de havre nommé en vertu dg présent a'ce no devront
sera sous le contrôle du ministre de la marine et des pêche. faire rapport
ries, auquel il foÙ'rtà par écrit un ra*poft attesté sous' ser- (a mariue,
ment, aussitôt que possible aptès le trente-unlème jour de et des jeche-
décembre de chaque année, de ses fravànx officiels et des ries.
honoiaires de bureau reçûs par lii pendant felle année.

4. Les droits, pouvoirs et devoirs du maître de havre po 'r Le goer-
tout port, seront ceuà qui pourront, de temps à* autre, lui near en cou-
être conférés et imposés par les règles et' règlelienti faits fr oilferants
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le gouverneur en conseil pour la direction de son bureau et
du port pour lequel il sera nommé, et pour sa rémunération,
lesquels règles et règlements le gouverneur en conseil est
par le présent acte autorisé à faire, et à modifier, amender ou
révoquer de temps à autre; et tels règles et règlements pour-
ront être passés pour régir un ou plusieurs ports auxquels
le présent acte s'appliquera alors, ou pourra ensuite être appli-
qué par ordre en conseil à tout tel port.

Les régle- 5. Le gouverneur en conseil pourra, dans ou par toute
ments pour- règle ou règlement passé en vertu de la section immédiate-
ront imposer
des amendes. ment précédente, imposer une amende raisonnable, n'excé-

dant dans aucun cas cent.piastres pour chaque infraction de
la règle ou règlement, plus, si l'infraction continue, une autre
amende n'excédant dans aucun cas dix piastres pour chaque
période de douze heures pendant laquelle cette infraction se
continuera, niais de manière que ces règle ou règlement ne
fixeront pas le minimum de l'amende; et toute infraction à
ces règle ou règlenent sera censée être une contravention
aux dispositions du présent acte; et ces amendes seront
censées être des amendes imposées par le présent acte.

Copie des 6. Le maître de havre de tout port devra fournir des
règlements à copies des règles et règlements faits en vertu de la section
chaque pilote, immédiatement précédente et en vigueur, à tout pilote com-

missionné de ce port, lequel devra donner une de ces copies
au patron de tout navire dont il se chargera.

Poursuites 7. Il sera du devoir du maître de havre de tout port de
pour contra- poursuivre toute personne contrevenant aux règles et règle-ventioni. ments établis par le gouverneur en conseil sous l'autorité du

présent acte.

Rémunéra- 8. Le maître de havre de tout port sera rémunéré de ses
tion du mal- services seulement, par des honoraires ou par la partie ci-
tre de havre, après mentionnée des honoraires qu'il pourra de temps à

autre, en vertu des règles et règlements qui seront faits
tel que ci-dessus prévu, être autorisé à percevoir sur les
navires entrant dans tel port qui ne seront pas exempts du
paiement de ces honoraires, tel que ci-après mentionné, mais
qui, en aucun temps, ne pourront excéder les taux suivants,
savoir

Honorairer. Pour tout navire de deux cents tonneaux ou au-dessous,
tonnage enregistré, une piastre.

Pour tout navire de plus de deux cents tonneaux, mais n'ex-
cédant pas trois cent, tonnage enregistré, deux piastres.

Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux, mais n'ex-
cédant pas quatre cent, tonnage enregistré, trois piastres.

Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux, tonnage
enregistré, quatre piastres.



1878. Nomination de maîtres de havre, N.-E. et N.-B. Chap. 9. 19

Les navires desservant le commerce entre les ports ou
places de la Puissance ou engagés dans les pêcheries, seront
exemptés du paiement d'aucun honoraire.

9. Le salaire ou la rémunération de chaque maître de Salaire du
havre nommé en vertu du présent acte sera de temps à autre inaitre de
fixé par un ordre du gouverneur en conseil, mais n'excèdera 'havre.
pas six cent piastres et sera sujet aux dispositions ci-dessous
prescrites.

10. Aussitôt que possible après le trente-unièhe jour Baianceen
de décembre de chaque année, le maître de havre de chaque sus dl "alaire
port devra faire remise au receveur-général, pour qu'ils reaansle

soient versés dans le fonds consolidé de revenu, comme rem- lidé du re-
boursement de toutes sommes qui pourront être votées par le venu.
parlement pour le paiement des dépenses faites pour le bu-
reau du maître de havre et pour l'amélioration du havre du
port pour lequel il sera nommé, de tous deniers reçus par
lui à titre d'honoraires en vertu du présent acte pendant
l'année, après en avoir déduit la somme qui lui sera allouée,
tel que ci-dessus prescrit, pour sa propre rémunération; et
si les deniers reçus par lui comme honoraires en une année
forment une moindre somme que celle qui lui est ainsi
allouée, alors cette moindre somme sera sa rémunération pour
cette année.

11. Les honoraires ci-dessus prescrits ne seront payables Quand seront
qu'une fois par douze mois de calendrier, computés du jour payés ces ho-
auquel ce paiement sera fait, pour tout navire d'un port n'excé- "°a°°'

dant pas cent tonneaux, tonnage enregistré, et pas plus de
deux fois par douze mois de calendrier (pareillement compu-
tés) pour tout navire excédant cent tonneaux, tonnage enre-
gistré, savoir :-Sur chaque navire d'un port de cent tonneaux,
ou moins, tonnage enregistré, l'honoraire ser a payable à sa
première entrée dans le port, dans le cours des douze mois
de calendrier, mais non lors d'une entrée subséquente dans
le dit port pendant les douze mois de calendrier suivant im-
médiatement;- et sur chaque navire excédant cent tonneaux
de tonnage enregistré, le droit sera payable à sa première
entrée dans le port dans le cours des douze mois de calen-
drier, et à sa deuxième entrée dans ce port, à compter de la
date de sa première entrée dans le port, mais non lors d'une
entrée subséquente dans tel port pendant les mêmes douze
mois de calendrier.

12. Le maître de havre de chaque port devra tenir un Livre que
livre dans lequel il inscrira, d'un jour à l'autre, le nom de doit tenir le

mattre de
tout navire non exempt des honoraires imposés par le présent havre.
acte qui entrera dans le port, le nom du patron, son tonnage
enregistré, la date de son entrée dans le port, et la somme,
s'il en est, reçue par lui comme honoraire en vertu du

2 - présent
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présent acte, lors de l'entrée du navire; et en tout temps pen-
dant les heures de bureau, ce livre sera ouvert au libré examen
de toute personne qui en fera la demande, sans honoraire
ou récompense.

Les anciens !i3. Les pouvoirs et devoirs du maître de havre de tout
maitres de port ioMmé en vertu d'une. auforité autie que celle du pié-

harsorti-
rond sîge sent aéte, cesseront d'être exercés et remplis par lui du mo-
lors de la no- ment qu'un maître de havre nommé en vertu du présent aôfe
mination des entrera. en charge dans ce port, et seront alors transférés au
so" "e r. maître de havre en derniér lieû ieñtiohïné et à ceûx qui le
sent acte. remplacèront en charge, en tant seulement qu'ils nê seront pas

incompatibles avec les dispositions du présent acte ou les règles
et règlements faits en vertu du présent acte ; et toutes les ré-
lainations, poûrsuites on procédures relatives' à des a nendes

encourues ou à des infractions à là loi, aux règles ou règle-
inents relatifs à tel port, pourront être continuées et êtré ter-
iinmées par jugeient ou exécution coimme si le présent acte
nï'avait pas été passé; mais tous les' honoraires et tors les
pouvoirs et devoirs, règles ou règléniemits on dispositions de
la loi incompatibles avec le présent acte on toute règle öu
règlement faits en vertu du présent acte, par quelque auto-
rité que ce soit, cesseront d'être en vigueufr quad il aùia
été fait des nominàtions en veitu du présent acte.

Application 14. Les dispositions précédentes du présent acte. s'appli-
du. présent queront au provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
acte. B&unswick senlement, et à tels aütres joi'ts, et à ces ports

seulement, dans l'uné ou l'autre de ces provinces, qui seront
de temps à aûtre désignés à cette fiui par proclamatioi en
vèrtu d'ùn oýdre ou d'or-ires du gouverneur en conseil, sauf
euleniént les ports d'Halifax et de Pictoù, dans la Notivelle-

Ecosse, et le port dé St. Jéan, dans le Nouvean-Biïnswick,
auxquels les dispositions du présefit àcte fie sappliqûëront
~oint.

CHIAP. 10.

Acte pour augmenter le nombre des membres de la cor-
poration de la Maison de la Trinité de Qiiébec, et pour.
en étendre les pouvoirs.

[SaCt zoné le 3 Mai; 1873.]

Préamb1 ' NNSIDERANT qu'il ëst à désirer que le nbmbre des
m- embres de la corporation de la Iaison de la Trinité

de Québec soit äùginenté, en le portänt de iitif à quùtore,
t que ce derhief iioim-bre soit rédtit à treize à la prëiniere

jvacance
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vacance parmi ceux des syndics nommés par le gouverneur,
qui ne sont pas syndics ex-gjicio. et que quatre de ces t'reize
ou quatorze membres soient élus par le conseil de ;a Cham-bre
de ,Commerce de Québec: A ces causes, Sa 4ajesr., pa .et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. A dater de la mise en vigueur du présent acte, la Maison commeUtsere
de Ja Trinité de Québec se composera d'un maître et de composée la
treize syndics, (nombre qui sera réduit à douze au temps et à Maison de la4Trinité de
l'occasion ci-après mentionués), savoir : du maitre du havre Québec.
le Québec alors en exercice, du surintendant des pilotes pour

le havre de Qaébec et au-dessons, alors en exercice, et du
présidenlt du conseil de direction Ie la corporation des pilotes
du havre de Québec et ai-dessous, alors en exercice, lesqUeJs
seront syndics ex officio, et de dix autres (dont le noi bre sera
réduit à nieuf au temps et à l'occasion ci-aLXès meiitiouinés)
syndics nommés ou ilus tel que plus bas prescrit.

4. Dans les quýatorze jours qui suivront la ;is.e en vigueur Nomination
du présent acte, je conseil de la Cha-mbre de Commerce de et ée.?til desmembres deQuébec élira quatre personnes qui seront, avec le (lit maître la corpora-
du havre, le surintendant des pilotes, le président du conseil tion.
de direction de la corporation des pilotes, et les six autres
syndics alors oi charge nommés par le gouverneur, les pre-
miers syndics de la Maison de la Triniité de Québec en vertu
du présent acte ; et les noms des personnes ainsi élues seront,
aussitôt après cette élection, transmis sous certificat au ninis-
tre de la Marine et des Pêcheries, sous le sceau de la Cham-
bre de Commerce de .Québec ; et si le conseil de la Chaiubre
de Commerce refuse ou néglige, pendant ces quatorze jours,
d'élire ces quatre personnes et de transmettre sous certificat
comme susdit les noms de ces quatre personnes, le gouverneur
pourra, dans les trente jours qui suivront l'expiration de.s
quatorze jours, nommer quatre personnes pour compléter le
nombre des dits syndics; et si l'une des personnes élues
comme susdit refuse d'accepter cette charge, le gouver;eux·
pourra, à la place de la personne refuunt ainsi, noimer une
autre personne comme syndic de la Maison de la Tri-4ié de
Québec.

3. Toute vacance survenant de terp s à au4re parmi lesComment les
syndics de la Maison de la Trinité de Québec, nommés par an
le gouverneur, mais non pas ainsi n.omns à cas.e du
refus ou de la niégligence du conseil de la Ch4nbre le Comr-
merce de Québec, ou du refis d'acceptation de la charge
tel que mentionné ci-haut,-à l'exception de lg première
vacance qui surviendra après la mise en vigueur du présent
acte et oui ne sera pas remplie du tord, et à la suite de
laquelle la Maison de la Trinité ne se composera que d'un
maître et de douze syndics,-sera remplie par le gpuv.er-

neur;

CGhap. AO.
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neur; et toute autre vacance sera remplie par le conseil de
la Chambre de Commerce de Québec ; et le nom de la per-
sonne élue pour remplir cette vacance sera, aussitôt après
son élection, transmis sous certificat au Ministre de la Marine
et des Pêcheries, sous le sceau de la Chambre de Commerce
de Québec.

Le gouver- 4. Si le conseil de la Chambre de Commerce de Québec
neur nomme- refuse, ou, pendant les quatorze jours après avoir été requis

°f"it- de le faire par le Ministre de la Marine et des Pêcheries,
se e remplir néglige de remplir quelque vacance survenant, de temps à
on d'accepter autre, parmi les syndics élus par le dit conseil ou nommés
la charge. par le gouverneur à cause du refus ou de la négligence du

conseil de la Chambre de Commerce de Québec, ou du refus
d'acceptation de la charge tel que ci-haut mentionné, et de
transmettre sous certificat le nom de la personne élue pour
remplir cette vacance, le gouverneur pourra nommer une
personne pour la remplir; et si une personne élue pour
remplir une vacance comme susdit refuse d'accepter la
charge, la gouverneur pourra nommer à la place de la per-
sonne ainsi refusant une autre personne pour remplir cette
vacance.

Nominations 5. Toute nomination faite par le gouverneur en vertu du
faites sous présent acte le sera par instrument sous le grand sceau du
le sceau duCad.
ICanaa. ""Canada.

Services des 6, Les syndics de la Maison de la Trinité de Qu'bec,
s.yndics non excepté le maître du havre et le surintendant des Pilotes,
rémunérés. n'auront droit à aucune rémunération pour leurs services.

Pouvoirsjudi. 7. S'il arrive un accident dans le port de Québec à un
claires de la navire sous la conduite d'un pilote pour le havre de Qué-
M. T. Q. bec et au-dessous, la Maison de la Trinité de Québec

pourra, si elle croit qu'il y a raison suffisante d'en agin aisi,
Plaintes, com- sur plainte portée contre le pilote par le patron, propriétaire
ment portées. ou consignataire de ce navire, ou par toute autre personne

intéressée, faire une enquête sur l'accident, et dans ce cas la
la plainte sera faite de la manière et dans le temps prescrits
par la section soixante-six de l'acte de la législature de la ci-
devant province du Canada, passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze.

La Maison de S. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété
la Trinité ne comme faisant de la Maison de la Trinité de Québec une
sera pas une
corporation nouvelle corporation, ou exigeant que les personnes étant à
nouvelle. l'époque de sa mise en vigueur, membres ou officiers dela

Maison de la Trinité de Qué.bec, soient nommées de nouveau;
et les membres de la dite corporation en vertu du présent
acte, élus ou nommés, et leurs successeurs nommés ou élus
de temps à autre tel que prescrit par le présent acte, sont et

seront

36 VICT



1873. Maison de la Trinité de Québec, etc. Chaps. 10, 11 28

seront considérés être les successeurs des membres de la dite
corporation en vertu des actes qui constituent et continuent
l'existence de cette corporation.

9. Cinq et pas moins que cinq membres de la dite corpo- Quru n, 12
ration en formeront le quorum, et les sections cinq et six de c 114,
l'acte de la législature de la ci-devant province d Caada enes.
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cent quatorze, se liront et seront interprétées comme
si le mot "cinq" se trouvait à la place du mot "trois" dans la
seconde ligne de chacune des dites sections.

10. Cette partie de la deuxième section de l'acte cité dans 12 V., c.,114,
la section immédiatement précédente du présent, et qui sti- 8 ;g, 4,
pule que la Maison' de la Trinité de Québec se composera partie.
d'un maître, d'un député-maître et de sept syndics, ou d'un
maitre et de huit syndics, est par le présent r'voquée.

1 . Le présent acte ne sera pas mis en vigueur avant le Mise en vi-

premier janvier mil huit cent soixante-quatorze, lequel jour gueur.

est mentionné dans le présent acte comme celui de la date
de sa mise en vigueur.

C-AP.11.

Acte pour amender les actes concernant les Gardiens de
port à Montréal et à Québec.

[Sanctionné le 8 Mai, 1878.]

f"OMME nouvel amendement à l'acte passé par la législa- Préambile,

ture de la ci-devant province du Canada, dans la vingt- 26 V., c. 52,
sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante- Lrov. Can.

deux, pour pourvoir a la nomination d'un gardien de port pour le
havre de Montréal ; et comme amendement à l'acte passé par
la même législature, dans la vingt-neuvième aunée du règne e2 V., c. 59,c
de Sa Majesté, chapitre cinquante-neuf, amendant le dit acte; Prov. can.)

et aussi comme amendement à l'acte passé par le parlement
de la Puissance du Canada, dans la trente-quatri'me année Canada, 34
du r'egne de sa Majesté, pour pourvoir a la nomination d'un v., o.33.

gardien de port pour le havre de Québec ;-Sa Majesté, par et
de l'avis et. du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit;

,MONTRÉAL.

1. Nul officier de douane ne dônnera un certificat d'ac- Pas d'r.qit

quit à la douane à un navire chargé entièremeint ou par- de navire
tiellement
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chargé de tiellement de grain, dans le but de lui permettre de quitterga u ntréal pour tout autre port non situé dani lescrificans dun leprt de lMonta portoriu. àai moiseue
gardien( de limites de la navigation intérieure, à moins que,ni avant que
port. le patron de ce navire ne lui ait exhibé un certificat du

gardien de port ou de son député, constatant que tous les
dispositifs de la douzième section de l'acte cité en premier
lieu au préambule du présent acte ont été pleinement observés
si ce grain est chargé en grenier ; ni à moins que, ni avant
que le patron de ce navire ne lui ait exhibé un certificat du gar-
dien de port ou de son député, constatant que tous les dispo-
sitifs de la quatorzième section du même acte, tel que par
le présent amendée, ont été pleinement observés, si ce
navire est entièrement ou partiellement chargé de grain,
autrement qu'entièrement ou partiellement en grenier ;

Un navire et si un navire, entièrement ou partiellement chargé de
tenant Îs grain, tente ce quitter le port de Montréal sans un acquit
acquit peut de la douane, pour un autre port non situé dans les
être retenu. limites de la navigation intérieure, tout officier de douane

ou toute autre personne agissant sous les ordres du ministre
de la Marine et des Pêcheries, ou le premier officier de la
police du havre, pourra retenir ce navirejusqu'à ce que ce
certificat lui soit exhibé.

29 V., c. 59, 2. Toute cette partie de la cinquième section de l'acte cité
s. 5. (Can.) en second lieu dans le préambule du présent acte, qui
amendee - impose une pénalité de quarante piastres pour toute infrac-
augmentée. tion ou contra-vention à la douzième section de l'acte cité en

premier lieu dans le préambule du présent acte, est par le
présent abrogée, et Ja pénalité pour toute infraction ou contra-
vention à la dite douzième section sera de huit cents piastres.

QUÉBEC.

Pas d'acquit . Nul officier de douane ne donnera un certificat d'acquit
de Qu"bec à à la douane; à aucun navire entièrement ou partiellement
chargé de chargé de grain, dans le but de lui permettre de quitter
grain sans ln le port de Québec pour tout autre port non situé dans
garienat d les limites de la navigation intérieure, ni dans la Puissance du
port. Canada, à moins que, ni avant que le patron de ce navire ne lui

ait exhibé un certificat du gardien de port ou de son député
constatant que tous les dispositifs de la douzième section dc
l'acte cité en troisième lieu dans le préambule du présent acte
ont été pleinement observés, si ce grain est chargé en grenier;
ni à moins que, ni avant que le patron de ce navire ne lui ait
exhibé un certificat du gardien de port ou de son député,
constatant que tous les dispositifs du même acte, tels
que par le présent amendés, ont été pleinement observés,
si ce navire est enti'erenent ou partiellement chargé de grain,
autrement qu'entièrement ou partiellement en grenier;

Si un navire et si un navire, entièrement ou partiellement chargé de grain,tete de par tente de quitter le ppour port nontentedequittereport de q bc o urt
situ~é
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situé dans les limites de la navigatic intérieure, ni dans la il peut êre
Puissance du Canada, sans un acquit à la douane, tout officier retenu.

de doIane ou toute personne agissant sous les ordres du
ministre de la Marine et des Pêcheries, ou le premier officier
de la police du havre, pourra retenir ce navire jusqu'à pe
que ce certificat lui ait été exhibé.

4. Toute cette partie de la vingt-neuvieme section de l'acte 34 V., c. 33,
cité en troisième lieu dans le préambule du présent acte, (Ide.-Amende
qui impose une pénalité de quarante piastres pour toute augmentée.
infraction ou contravention à la douzième section de l'acte cité
en premier lieu dans le préambule du présent acte, est par
le présent abrogée, et la pénalité pour toute infraction ou con-
travention à la dite douzième section du dit acte sera dehuit
cents piastres.

DISPOSITIONS GENERALES.

5. La quatorzième section de l'acte en premier lieu cité, et Sec. 14, de 26
la quatorzième section de l'acte en troisième lieu cité dans le e
préambule du présent acte, sont par le présent révoquées, et vie., e. 33, ré-
la section suivante est substituée à la quatorzième section de voquces et
chacun des dits actes, respectivement : parune nou-

Le patron de tout navire entièrement ou partiellement veile.
chargé de grain à destination d'un port qui n'est lias dans les Avis au gar-

. : . . .den du portlimites de la navigation itérieure, devra, avant de se mettre et par lui au
en route ou de s'acquitter en douane pour tel chargement, en percepteur.
donner avis au gardien du port, dont le devoir sera alors de
se rendre à bord du navire et d'examiner s'il est ou non en
état de prendre la mer ; et s'il trouve qu'il n'est pas en
état, le gardien du port devra dire sous quel rapport et à
quelles conditions il sera considéré en état de partir ; et il
devra donner avis au patron de ne pas quitter le port tant
que les conditions exigées n'auront pas été remplies ; et dans
le 'cas ou le patron refuserait ou négligerait de remplir ces
conditiôns, le gaidien du port devra ei donner avis au per-
cepteur d es douanes, afin que l'acquit ne soit pas donné pour
le navire tant que ces conditions i' auront pas été remplies et
qu'un certificat à cet effet n'aura pas été donné par le gardien
de port ou son député."

6. Le gardien de l'un ou l'autre des ports susdits pourra, Pouvoir du
dans toute circonstance où il le croira juste et nécessaire, gardien de

5port d'insti-
intenter des poursuites, faire clos inspections ou examens, et tuer despour-
obtenir un ordre de procédure tout comme s'il en avait été suites sans en
requis par les parties intéressées en vertu des actes cités
dans le préambule du présent ; et chaque fois que le gardien
de port est mentionné dans quelque dispositions d'aucun des
dits actes, ou du présent acte, cette disposition sera toujours
entendue comme s'appliquant aw député d, gardien de
port.

Chap. 1;L q5
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Emploi des 7, La totalité de tout amende pécuniaire imposée par le
ca®es.p présent acte ou par les actes ou aucun des actes ci-dessus

cités, appartiendra à la couronne et sera remise au receveur-
général par l'officier ou la personne qui larecevra, et elle se-ra
employée de telle manière que le gouverneur en conseil
pourra l'ordonner nonobstant toute chose à ce contraire dans
ces actes ou aucun de ces actes.

CHAP 12.

Acte pour amender l' Aoce Pour pourvoir a la nomination
d'un Maitre dL Rafvre pour le Port d' Halifax.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

Préambule. OMME amendement à l'acte passé dans la trente-cinquiè-
me année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-

35 vie., c. 42. deux, intitulé : Acte pour pourvoir à la nomination d'un Maitre
de Havre pour le Port d'IHalifax, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit

S. 4 amendée. 1. Par et en vertu de toute règle ou règlement fait en
Le gouvtr- conformité de la quatrième section du dit acte, le gouverneurneur en con-
seil peut im- en conseil pourra imposer toute pénalité raisonnable, n'excé-
poser des dant en aucun cas cent piastres, pour infraction à telle règle
amendes pour ourZ~l a 'n ot nue n
infractions. ou règlement, outre, dans le cas d'une infraction continue, une

autre pénalité n'excédant en aucun cas dix piastres par cha-
que douze heures pendant lesquelles cette infraction se con-
tinuera, mais telle règle ou règlement ne pourra établir un
minimum de ta pénalité ; et toute infraction a aucune règle
ou règlement sera réputée une contravention au dit acte ;
et tor:te pénalité sera considérée une pénalité imposée par le
présent acte.

Interpréta- 2. Le présent et le dit acte se liront et seront interprétés
tion. comme ie formant ensemble qu'un seul et même acte.

CHAP,



La Banque d'Hochelaga.

CHAP. 13.

Acte pour incorporer la " Banque d'Hochelaga."

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

CONSIDERAN T que Claude Melançon, Louis Tourville, Préambule.

'Joel Leduc. Louis Monat, Esprit Anaclet Généreux,
Louis O. Turgeon, Ananie S Hamelin, Charles Hébert, Jo-
seph Hudon, Gustave R. Fabre, Jean Adolphe Gravel, et
Louis Charles Gravel, tous négociants de la cité de Montréal,
ont, par pétition, demandé d'être constitués en corporation
aux fins d'établir une banque en la cité de Montréal, pro-
vince de Québec ; et considérant qu'il est expédient d'accéder
à leur demande ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Claude Melançon, Louis Tourville, Joël Leduc, Louis Incorpora-
Monat, Esprit Anaclet Généreux, Louis O. Turgeon, Ananie tion.

S. Hamelin, Charles Hébert, Joseph HIudon, Gustave R.
Fabre, Jean Adolphe Gravel, Louis Charles Gravel, et telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpora-
tion créée par cet acte, ainsi que leurs héritiers et ayants Nom e oor-
cause, seront et sont, par le présent acte, établis, constitués
et déclarés constitués en corporation et corps politique sous
le nom dé la "Banque d'Hochelaga."

2. Le fonds social de la banque sera d'un ,million de Fonds social

piastres, divisé en dix mille actions de cents piastres chaque,et actions.
lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu
du présent acte, aux différentes personnes qui les souscri-
ront, et à leurs héritiers, représentants légaux ou ayants-
cause.

3. Dans le but d'organiser la banque et de' prélever le Directeurs
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumé- ro
rées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront, ou
la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions, après
en avoir donné avis public ; et sur ces livres d'actions seront Livres d'a
et pourront être reçues et inscrites les signatures et souscrip- tions.
tions des personnes désirant devenir actionnaires de la
banque ; et ces livres seront ouverts en la cité de Montréal
susdite et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront
à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds Première
social auront été souscrites sur ces livres d'actions et que cent assemblée
mille piastres auront été versées sur ce montant dans quel- générale.
qu'une des banques actuellement incorporées en Canada, il
sera convoquêe une assemblée publique des actionnaires, par
avis publié pendant au moins deux semaines dans deuxjour-

naux
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Elections des naux de la cité de Montréal ; et ce.tte assemblée se tiendra à
directeurs. Montréal, à l'époque indiquée dans l'avis ;-et à cette assem-

biée. les souscripteurs éliront sept directeurs, ayant en ac-
tions la qualification requise, lesquels administreront, dès
lors, les afaires de la corporation, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentiomiés, et resteront en charge jus-

Ladirecteure iu'a guinze juillet q i suivra le jour de leur ection, et

er usquà .e que leurs successeurs soient dûment élus etixraroit euleuUSsfncin
aussitôt après 9 ue ,te.1e électioi aura eu lieu, es fonetions
des directeurs provisoires cesseront.

8iéga prin- 4. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite corpo-
ration sera en la cité de Montréal.

L'acte 4 .5. L'acte trente-qýuatre Victoria, chapitre cinq, in,titgé :
Vict., Acte concernait les banques et le commerce ale bdntqpè," a: ec5, applicable. 1;e.

toutes ses dispositions, s'appliquera à la p.apque pr le pré-
sent constituée en corporation de la même manière que s'il
était expressément iuséré dans le préseint acte, saufseu tant
qu'il se rapporte uniquement aux banques déjà .eü exis.tence
ou aux batques en commandite.

Le certificat fa. I4 dite balnqge devra obtenir du bureau de la Trésore-
dlu Buireaul ol 0' si led

ti rieI daCs les douze mois de la passatp.x du présen± acte, le
devra tre cer.tificat requis par )la septième section dµ dit "Aète concer-
obtenu dansM nant les banqiges et le commerce de banque," passé en la trente-
les douze
mots. quatrième année du règne de Sa Maje;té, chapitre ein, à

définit de quoi le présent acte deviendra et sera nul et de
nul eIet, et la charte par le présen, octroyée et tops.les droits
et priviléges qu'elle confère cesser.ont d'existér.

Durée du pré- 7. Le prêsent acte restera en vigueur ju.sgu'au pr.lier
sent acte. jour de juillet de l'anée de Notre-Seignour i;il huit cent

quatre-vingt-un.

CHAP. 14.

Acte pour incorporer la Ban que de Trois-Rivières.

[Sanctionné le 8 Mai 1878.]

rréamb'ule. NONSIDERANT que les personnes ci-dessous mention-
J nées et autres ont, par pétition, demandé d'être *.cosfi-

tuées ci corporation aux fins d'établir une banque dans la
cté de TroiE-Pfivières, et qu'il est expédient d'aecéder aux
conclusion de leur p6tition ; A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement. du Sénat et de la Chaibre des
Qojngei~nes du ,Caniwda ,décrète.ce qui st

36 VXcTChaps, 18, 14.
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1. Georgé Bapfist, lzekiel M. Hart, Henry R. Symmes, Personnes
Henry M. Balcet, Ja-ries Shortis, UIldérie Martel, Denis G4. icorporée.

LaBarre, Sévère Dunoulin, George S. Badeaux, Joseph N.
Bureau, Henri G. Malhbiot,' M. P. P., Charles Lajoie, Flavien
Lottinville, Aléxander 'aptist, Téksphore Normand, l'hou.
J. J. Ross, M. P., Joseph Gaudet, M. P., Elie Lacerte, M. P.,
et William McDougall, M. P., et tels autres qui deviendront
actidinaires de la corporation par le présent constituée, et
leurs ex&cuteïnrs-testameitaires, administrateurs et ayants-
cause respectif's, seront et sont par le présent constitués et
déclarés être constitués en corporation et corps politique, de
fait et de nom, sous le nom et raison de " La Banque de
Trois-Rivières," et comme tels ils auront succession perpé- corporation
tüelle et un sceau commun, avec pouvoir de le rompre, chan- et pouvoirs
ger et rriodifier à volonté, ainsi que tous les autres pouvoits généraux.
incidemment liés et nécessaires à l'obtention des objets ci-
dessous énoncés.

2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille Fonds social
piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres. cha- et actions.
ceti ; et le bureau principal de la banque sera en la cité de Bureau prin-
Trois-iRivi'eres. cipal.

3. Les personnes ci-dessus énumérées setont les directeurs Directeurs
provisoires pour or:aniser la dite banque, et elles, ou la provisoires et
majorité d'entré elles, pourront faire ouvrir des livres d'ac- io ac,
tions au teips et lieux qu'elles, ou la majorité d'entre
elles jugeront à propos, après en avoir donné deux semaines
d'avis dans un ou plusieurs des ejouraux publiés dans la cité
de Trois-Rivières, sur lesquels livres d'actions seront iriscrites
les soùsciiptions des personnesdésirant se porter actionnaires
de la banque ; et ces livres seront tenus ouverts à la discré-
tion des directeurs provisoires, ou de la majorité d'entre eux,
aussi longtemps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que le fonds social de la banque aura été Première
souscrit et que cent mille piastres de cette somme auront été easembIée des
bona /ide versées dans une des banques actuellement incor- actionnaires.
porées du Canada, il sera loisible aux directeurs provisoires ou
à la majorité d'entre eux, après eu avoir donné trois semaines ,
d'avis dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la dite
cité de T rQis-Rivières, en français et en anglais, de convoquer
une assemblée publique des actionnaires, laquelle sera tenue
en tel endroit de la cité. de Trois-Rivières qui sera indiqué
dans l'avis, dans le but d'élire des directeurs et pour.d'autres
fins du ressert de la dite banque : et, à telle assemblée, il sera Erètio dM
loisible d'élire le nombre voulu de directeurs de la bangue directeurs.

après quoi, les devoirs des directeurs provisoires .cesserouf et
la banque pouria émettre ses billets et poursxivre ses op"a-
tions.; mais s'il a été versé moins de deux ceût iile piastres
du fonds social comme il est dit ci-haut, telle autre soimme

qui
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qui sera nécessaire pour parfaire éelle de deux cents mille
piastres sera demandée et versée dans le cours des deux
années ensuite.

Nombre dés 5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,directeurs. mais il pourra être augmenté ou diminué de temps à autre,
par règlement adopté conformément à la vingt-huitième
section de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte
concernant les banques et le commerce de banque."

Application 6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront à
de l'actee
34V.,e. 5. la banque par le présent constituée en corporation, de la

même manière que s'ils étaient expressément incorporés
dans le présent acte, sauf en tant que ses dispositions s'appli-
quent spécialement aux banques en existence avant la passa-
tion de tel acte ou aux banques en commandite, ou qu'elles
seraient incompatible avec le présent acte.

Certificat 7. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésore-obtenir (lu 7 adt aqeue meo
Bureau de la rie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la passa-
Trésorerie. tion du présent acte, le certificat exigé par la section sept du

dit "Acte concernant les banques et le commerce de banque," passé
en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, cha.
pitre cinq; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et
s*era nul et de nul effet, et la dite banque sert déchue de la
charte par le présent accordée et de tous et chacun les droits
et priviléges qui y sont conférés.

Durée de 8. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
'e jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

CHRAP. 15.

Acte pour incorporer la Banque de St J ean.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

CONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées
Préambule. ont, par pétition, demandée d'être constituées en corpo-

ration aux fins d'établir une banque en la ville de St. Jean,
dans la Province de Québec ; et.considérant qu'il est expé-
dient d'accéder aux concluions de leur pétition :'A ces
causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-



La Banque de Si. Jean,

1. Louis Molleur, fils, M. P. P., Félix G. Marchand, M. P. P., Personnes in.
Arcade Decelles, Thomas R. Jobson, Isaac Coote, Philibert corporées.

Baudoin, Jacques Emeri Molleur, Joseph P. Carreau, Joseph
L'Ecuyer, et telles autres personnes qui deviendront action-
naires de la corporation créée par cet acte, ainsi que leurs
ayants-cause, seront et sont par le présent établis, constitués
et déclarés constitués en corporation et corps politique sous Nom de la
le nom de la "Banque de St. Jean." Banque.

2. Le fonds social de la banque sera d'un million de Fonds social

piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, et actions.

lesquelles actions appartiendront et appartier.nent, en vertu
du présent acte, aux différentes personnes qui les souscriront,
et à leurs héritiers, représentants légaux ou ayants-cause.

3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le Directeurs
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumé. provisoires.
rées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront, ou
la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions
après en avoir donné avis public ; et sur ces livres d'actions
seront et pourront être rcçues les signatures et souscriptions Livres d'ac-
des personnes désirant devenir actionnaires de la banque ;°''
et ces livres seront ouverts à St. Jean et ailleurs à la discré-
tion des directeurs provisoires, et ils seront tenus ouverts
aussi longtemps qu'ils le jugeront à propos ; et aussitôt que
cinq cent mille piastres du fonds social auront été souscrites
sur ces livres d'actions et que cent mille piastres auront été
versées sur ce montant dans quelqu'une des banques actuel.
lement incorporées et faisant le commerce de banque en
Canada, il sera convoquée une assemblée publique des action-
naires, par avis publié pendant au moins deux semainms dans Première
deux journaux de la dite ville de St. Jean ; et cette assemblée assemblée
se tiendra à St. Jean à l'époque indiquée dans l'avis ; et, à des action-

cette assenblée, les souscripteurs éliront sept directeurs
ayant, en actions, la qualification requise, lesquels adminis-
treront dès lors les affaires de la corporation, prendront soin
des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en
charge jusqu'au deuxième jeudi de janvier de l'année après Eion des
celle dans laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que leurs directeu.
successeurs soient dûment élus ; et aussitôt après que telle
élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provisoires
cesseront.

4. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite corpo- siège des
ration sera en la ville de St. Jean, dans la province de Québec. af&ires.

5. L'acte trente-quatre Victoria, chapitre cinq, "concernant L'acte 34 V.
les Banques et le commerce de Banque," avec toutes ses disposi- e. 5. s'ppli-
tions, s'appliquera à la banque par le présent constituée en
corporation de la même manière que s'il était expressément
inséré dans le présent acte, sauf en tant qu'il se rapporte

uniquement
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uiqueniént .aux banques déjà en exîstence ou aux banques
en commandite.

Certificat à 6. La dife banque devra obtenir du bureau de la tréso-
bea de rerie, dais les douze mois de la passation du présent acte, le
Trésorerie. certificat requis par la septième section du dit " Acte con-

cernant les banques et le commerce de banque," passé dans la
trente-quatrième année du règne de Sa Majestê, chapitre
cinq, à défaut de quoi le présent acte deviendra et sera nul
et de nul effet, et la charte par le présent octroyée et tous les
droits et priviléges qu'elle confère cesseront d'exister.

Durée de 1. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premiér
l'acte. jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-un.

CHAP.16.

Acte pour augmenter le capital social de la Compagnie
d' Union, de Transport et de Chemin de Fer.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

Préambule. 'ONSIDERAÑT que la Compagnie d'Union de Transport
22 V. 0- et de Chemin de Fer a par sa pétition, représenté que

par un acte de la. législature de la ci-devant province du
Canada, passé en la vingt-deuxiéme année du règne de Sa
Majesté, et intitulé " Acte pour incorporer la compagnie dU-
nion de transport et de chemin de fer," certaines personnes y
dénommées, et leurs successeurs, ont été incorporées pour
les fins et objets énoncés au dit acte ;-que le capital social
de la. compagnie est fixé par le dit acte à deux cent cin-
quante. mille piastres ;-qu'en conséquence de l'accroisse-
ment du commerce, il faut établir de plus grand moyens de
transport, et qu'il est nécessaire d'accroitre à cet effet le
capital social de la compagnie au chiffre de cinq cent mille
piastres ;-que les actionnaires de la compa'gnie ont, par
résolution, affirmé la necessité de cette augmenta.tion, et de-
mandé qu'il soit passé -un acte leur permettant d'augmenter
le capital social jusqu'à concurrence de ce montant ; et con-
sidérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
lcr requête : A ces causes, Sa Majesté, par et de 1'avis ét du
consentement du Sénat et de la Chambre des Commuanes u
Canada, décrète ce qui suit :-

Le càpital so- 1. Les actionnaires de Ia dito compagnie. à une assemblée
ca poua -générale à laquelle les deux tiers en valeur des actionnairesêtre augmen- tD..

té par un vote seroüïf présents cn personlie ou par procureurs, auront le
des action. pouvoir d'accroîtue de' femps à autie, paï iéso*ltion' pâW-
naires. -

ØÈg.pâ. 15, 16. 36 fie.
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sée à telle assemblée, le capital social de la dite compagnie
jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas en totalité
le chiffre de cinq cent mille piastres, qui sera divisé en action
de cinquante piastres chaque, laquelle augmentation sera
employée uniquement aux besoins de la compagnie et à nulle
autre fin quelconque ; et le paiement de cette augmentation
de capital social se fera par demandes de versements faites à
chaque actionnaire pour telles sommes et à telles époques
que le bureau des directeurs de la compagnie décidera
pourvu toujours qu'il sera donné au moins un mois d'avis de
chaque demande de versement.

2 Toutes les dispositions de l'acte mentionné au préam- Application
bule du présent acte s'appliqueront au capital social ainsi de la 22 V,

c. 99, aux
accru. nouvelles

actions.

CHAIP. 17.

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Champlain.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que la compagnie du Grand Tronc de Préambule.
chemin de fer du Canada a déjà acheté toutes les lignes,

l'actif, le matériel roulant, les priviléges, biens collectifs,
actions et droits de toutes sortes de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Champlain, à la condition de payer .et
racheter certains bons mentionnés dans la section cinq de 27 28 V., c.
l'acte de.la législature de la ci-devant province du Cánad, 85.
passé durant sa session tenue dans les vingt-septième et.vingt-
huitième années du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-
vingt-cinq;

Et considérant qu'il est nécessaire,' afin de prévenir toute
contestation t confusion, d'.établir et déclarer le chiffre et e
rang de ces différents bons hypothécaires, .et des. chrges ,
imposées sur les lignes et propriétés ainsi vendues à la com-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et
achetées par elle comme susdit: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. La première hypothèque sur le dit chemin de fer et pes Première hy-
propriétés, mentionnés dans la section cinq .de l'acte iingt- POthe<i'®
sept et vingt-hiuit Victoria, chapitre* qatre-vingt-cix, et
ainsi yendus à la compagnie dii Grand Tronc de cheiinxi ae

fer
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fer et achetés par elle, est par le présent déclarée être et sera
la somme de cent quatre-vingt-un mille quatre cents louis
sterling, formant le montant total des bons ou débentures
énoncés dans la première cédule du présent acte.

Seconde hy- 2. La seconde hypothèque sur la ligne et ses propriétés
pothèque. est pour la somme de trois cent soixante-dix mille piastres,

formant le montant total des bons ou débentures énoncés
dans la deuxième cédule du présent acte.

Troisième hy. 3. Le troisième hypothèque sur la ligne et ces propriétés
pothèque. est pour la somme de cinq cent mille piastres, ou cent deux

mille huit cent louis sterling, formant le montant total des
bons ou débentures énoncés dans la troisième cédule du
présent acte.

L'enregistre- 4. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver l'hypothèque
ent n'est des porteurs de ces bons ou débentures selon leur droit de
a ns priorité tel que déclaré par le présent, qu'elle soit ou ait été

enegistrée, ou, si elle l'a ete qu'il y ait renouvellement de
l'enregistrement, ni qu'aucun acte ou contrat, créant ou at-
testant une hypothèque au sujet de tels bons ou débentures
ou aucun d'eux, ne soit ou n'ait été enregistré, ou n'ait besoin
d'être enregistré à l'avenir.

PREMIÈRE CÉDULE.

Les bons de première hypothèque émis en vertu du statut
de la ci-devant province du Canada, vingt-trois Victoria,
chapitre cent sept, savoir:

Nos. 1 à 90, tous deux inclusivement, de £1,000 ster-
ling chaque................................................. £ 90,000

Nos. 101 à 206, tous deux inclusivement, de £500 '
sterling chaque........................................... 53,000

Nos. 401 à 550, tous deux inclusivement, de £200
sterling chaque........................................... 80,000

Nos. 601 à 684, tous deux inclusivement, de £100
sterling chaque ............ .............................. 8,400

£181,400

DEUXIÈME CÉDULE.

Les bons de seconde hypothèque émis en vertu du statut
de la ci-devant province du Canada, vingt-cinq Victoria,
chapitre cinquante-sept, savoir:

No. 1.
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Nos. 1 à 300, tous deux inclusivement, de $100
chaque......................................................$ 30,000

Nos. 1 à 80, tous deux inclusivement, de $500
chaque....................................................... 40,000

Nos. 1 à 200, t6us deux inclusivement, de $1.000
chaque...................................................... 200,000

Nos. 1 à 50, tous deux inclusivement, de $2,000
chaque............. . ....................... 100,000

$370,000

TROISIÈME CÉDULE.

Les bons de troisième hypothèque émis par la compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, en vertu de
l'acte du parlement du Canada, trente-cinq Victoria, chapitre
soixante-quatre, savoir:-

Nos. 1 à 1,028, tous deux inclusivement, de £100
sterling chaque .......................................... £102,800

GHAP. 18.

Acte pour étendre, pour une autre période, les dispositions
de l'Acte de. arrangement8fßnanciers du Grand Tronc,
1862 à l'égard de certains bons privilégiés, pouréta-
blir les taux d'intérêt payables à l'avenir sur les bons
et actions privilégiés, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

C ONSIDERAN' que par l'Acte des arrangements financiers du Préambule.
Grand Tronc, 1862, le taux de l'intérêt sur les bons privi-

légiés de première et de deuxième classe de la compagnie a
été réduit de six à cinq pour cent par année, et que tous les
droits d'action à l'égard de ces bons ont été suspendus pour
une période de dix ans, à compter du trente-unième jour de
décembre mil huit cent soixante-deux, laquelle est ci-après
appelée "la période de suspension, "aux conditions mention-
nées dans tel acte;

Et considérant que, sujet aux dispositions contenues dans
le présent acte, il est à propos que la dite période de suspension,
en ce qui regarde les bons privilégiés de lacompagnie et les
actions en lesquelles ils ont pu être respectivement convertis,
soit continuée pendant trois autres années, et que la prolon-
gation de cette période a été convenue dans une assemblée
générale par une majorité des porteurs de bons et d'actions
de la compagnie, à la condition que les dits bons privilégiés
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et actions en lesquelles ces bons privilégiés ont pu être
convertis reprendront, quant à l'intérêt ou aux dividendes
lerur position antérieure, et qu'à l'avenir l'intérêt ou les divi-
dendes sur ces bons et actions seront au taux de six pour
cent par année;

Et considérant que, sujet aux dispositions conteies dans
Ir présent acte, il est à propos que la compagnie soit auto-
risée à éinettre de nouveaux bons hypothécaires d'équipe-
kent aux conditions ci-après mentionnées;

Et considérant que, sujet aux dispositions contenues dans
le présent acte, il est à propos que la compagnia soit autorisée
à prélever de nouveaux fonds pour les besoin de l'entreprise,
et qu'elle devrait à cet effet pouvoir créer et émettre des
actions entièrement acquittées au montant nominal de dix
millions de louis sterling, pour être par elle employées tel
que ci-après mentionné;

Et considérant que, sujet à l'émission de ces actiois ordi-
naires, et dans les éventualités ci-dessous mentionnées, il est
à propos que la compagnie soit autorisés à convertir ses bons
privilégiés de première et de seconde classe, et les action's
en lesquelles aucuns de ces bons privilégiés auront été res-
pectivement convertis, ainsi que ses actions privilégiées de
troisième et de quatrième classes en différentes classes d'ac-
tions privilégiées;

Et considérant que les objets ci-dessus mentionnés ne peu-
vent être atteints sans l'autorisation du parlement:
. A ces causes, Sa Majesté, par et de 1 avis et du consente-
ment.du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Titre abrégé. 1. Pour toutes fins et iutentions quelconques, le présent
acte pourra être cité sous le nom de "l'Acte des arrangements
financiers du Grand Tronc, 1873. "

PARTIE I
Période de nj ce qui concerne les bons privilégiés de première et

polonagede deuxiène classe de la compaghie, et les actions en lesquelles
trois ans pour aucuns de ces bons privilégiés ont pu être respectivement
les bons Pri- convertis, la dite période de suspension de dix ans sera
léetdde2meprolonge"e pendant trois autres années; et nulle action,

classes. poursuite on autre procédurie ne sera susceptible d'être
maintenue par ou au nom d'aucun porteur de bons pri-
vilégiés de la compagnie, qu'ils soient de première. ou deu-
xieme classe, ou d'aucun coupon d'intérêt sur tels bons, ni par
ou au nom d'aucun porteur d'actions en lesquelles ces boni
ont pu être convertis,ni à l'égard d'aucun intérêt ou dividende
dû sur ces bons ou actions pendant la dite période prolongée
4e trois ans; et nul jugement obtenu à l'égard d'aucun de ces

pqns, de l'iûtrêt ou de dividendes, ne pourra être nis à
·áxccition contre la compagnie, ses propriétés ou efets
pendant cette période.

86 1 .
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3. Au lieu de l'intérêt de cinq pour cent prescrit par la Interet aug-

onzième section du dit acte, le taux de l'intérêt sur les bons Me*ßet pou-
susdits sera de six pour cent par année à compter du premier vertir ei bons
jour de janvier mil huit cent soixante-treize, et cet intérêt n l®e actions
sera payable qu'en coupons représentant le chiffre de l'inié. privilégiees.
rêt sémestrielle dû rur ces bons; et les actions privilégiées
de première et de deuxième classes de la Compagnie repré-
sentant respeýctivement les bons privilégiés de première et de
deuxième classes convertis en vertu des sixième et septième
sections du dit acte, auront désormais, à compter du premier
jour de janvier mil huit cent soixante-treize, droit aux divi-
dendes, selon leur classement actuel, au taux augmenté de
six pour cent par année* à perpétnité; mais les porteurs des
actions sus4ites, de première et de deuxième classes, respec-
tivement, seront libres, dans les six mois qui suivront la publi-
cation d'un avis inséré dans unjournal quotidien de Londres,
Aigletei-re, annonçant la passation du présent acte, et sur
présentation et remise de leurs certificats respectifs de telles
actions,,de recevoir, au lieu de ces actions, des bons privilégiés
de première ou de deuxième classes, selon le cas, au chiffr
nominal de cent louis pour chaque action de cent louis, avec
coupons pour le paiement de leur intérêt au taux de six pour
cent par année, et pour toute fraction de telles actions n'at-
teignant pas le chiffre de cent louis, des certificats pour cette
fraction ayant droit au même taux d'intérêt et sur la -ré-
sentation de ces bons et certificats, les actions auxquelles ils
auront respectivement été substitués seront annulées.

4. Pendant le cours de cette période de suspension telle capitaliàstio
qu'étendue par le présent acte, l'intérêt ou les dividendes m
payables sur ces bons et actions, respectivement, seront, à laitérét.
fin de chaque année et pour chaque telle année, capitaliseý
par la remise de bons du chifire nominal de cent louis cha-
que, et de certificats de fractions de cent louis, ou, selon le cas,
par l'addition du dividende ou intérêt payable sur les actions
non reconvertis en bons, tel que ci-dessus prévu, aux ac-
tions respectivement à l'égard. desquelles tel intérêt ou divi-
dende sera devenu dû, et ces bons et actions additio¶mels,
iespectivement porteront et auront droit à un même taui
d'intérêt que les bons ou actions pour lesquels l'intrêt ou
les dividendes ainsi capitalisés seront devenu dû, et cette
capitalisation tiendra lieu du complet paiement de Pintérêt et
des dividendes respectivement dus sur les dits bons et *ac-
tions, respectivement.

5. La cômpagnie pourra, de temps à autre, émettre de Pouvoir d'4-
nouveaux bons hypothécaires d'équipement No. 2 de la classe mettre de

nuuve3uX
définie par la troisi'me section de " l'Acte du Grand Tronc bo. 4Mji,
du chemin defer, 1867;" jusqu'à concurrence du chiffre nomi- Pemene
nal d'un million cent mille louis sterling, et lorsque ces
hops seront émis, ils prendront rang pari passu à tous égar4s,

Ch4ap.1§
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et seront une charge sur l'entreprise de la compagnie, tout
comme s'ils avaient été émis en vertu du dit " Acte du Grand
Tronc duchemin defer, 1867 ;"pourvu, cependant, que cinq cent
mille louis du chiffre nominal de ces bons qui seront ainsi
créés seront réservés et exclusivement appliqués au rachat
ou à l'acquittement des bons d'équipement de première
classe de la compagnie émis en vertu des dispositions de la
troisième section de " l'Acte des arrangements financiers du
Grand Tronc, 1862."

PARTIE II.

Pouvoir d'é. 6. La Compagnie pourra, en sus de toutes autres sommes
metre ord d'argent qu'elle est autorisée à prélever en vertu de la pre-
naires. mière partie du présent acte, émettre de nouvelles actions

jusqu'à concurrence de tout montant nominal qu'elle jugera
à propos, n'excédant pas en totalité dix millions de louis ster-
ling, et ces actions, à mesure qu'elles seront créées et sous-
crites, prendront rang parti passu avec les actions ordinaires
actuellement existantes de la Compagnie.

Les actions 7. La Compagnie pourra créer et émettre ces nouvelles
oriare actions ordinaires et .les répartir en tels montants et sujettes
émises à au paiement de versements de tels monants, et à telles
escompte, ou époques, et à tel taux d'escompte, n'excédant pas quatre-
vendues au- t-nloi
dessous du vingt-un louis pour cent louis, que la Compagnie jugera à
pair, etc., et propos ; ou la Compagnie pourra convenir de les vendre,
payables rar en tout ou en partie, à tout prix compris dans les limites
versements. ci-dessus, et pourra en stipuler le paiement du prix d'achat

par versements,-et le montant de chaque tel versements,
tel que payable et à l'époque où il le sera, sera réputé être une
somme due à l'égard d'un versement dûment demandé con-
formément aux dispositions de la section seize du statut
quatorze et quinze Victoria, chapitre cinquante-et-un intitu-
lé ; "Acte pour refondre et régler les clauses générales relatives
aux ckemins defer," lequel acte est (autant qu'il peut s'y appli-
querj incorporé dans le présent; et le montant de tout tel
versement pourra être recouvré par voie de poursuite
comme si c'était un versement dû sur une action suivant
l'intention du dit acte ; et le défaut d'opérer un versement
entraînera les mêmes droits, incidents et conséquence (y
compris la confiscation des actions à. l'égard desquelles ce
versement sera dû) que dans le cas d'un versement dû par
un actionnaire sur une action, tel que mentionné dans le
dit acte.

Droit de vote 8. A compter de la passai ion du présent acte, le nombre
à l'égard des de votes auquel aura droit chaque propriétaire d'actions
anasordi- ordinaires dans l'entrep-ise de la Compagnie, dans chaque

occasion ch les votes des membres de la Compagnie ou des
propriétaires
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propriétaires devront être donnés, sera de deux votes pour
chaque cent louis de valeur nominale d'actions, et ce, soit
que ces actions fassent partie du fonds primitif de la Compa-
gnie, ou soient des actions ordinaires créées sous l'autorité
des dispositions du présent acte ; mais rien de contenu au
présent ne dérangera en quoi que ce soit les droits d'aucun
porteur de bons ou de débentures, ou porteur d*actions pri-
vilégiées de la compagnie, tels que maintenant é.ablis,
lequel aura droit de vote d'après la même échelle qu'anté-
rieurement au présent, tout comme si le présent acte n'eût
pas été passé.

9. A compter de la passation du présent acte, la totalité Bons privi-
des sommes principales garanties par les bons privilégiés e re-

ordinaires de première classe de la compagnie et les actions convertis en
en lesquelles aucuns de ces bons privilégiés auront été con- " actions pri-
vertis, est par le présent convertie en actions perpétuelles vil eee d'
de la Compagnie, qui seront appélées " actions privilégiées case."
de première classe."

10. A compter de la même date, la totalité des sommes Bons privi-
principales garanties par les bons privilégiés de seconde légiés de ne-
classe de la compagnie, et les actions en lesquelles aucuns converti, en
de ces bons priviligiés auront été convertis, est par le pré- ' actions pri-
sent convertie en actions perpétuelles de la Compagnie, qui viléges de
seront appelées " actions privilégiées de seconde classe." classe."

11. A compter de la mêine date, les actions privilégiées Actions pri-
de quatrième classe de la Compagnie, actuellement existantes, vilégiées deIn 1quatrièime
seront converties en actions perpétuelles qui seront appelées classe conver-

actions privilégiées de troisième classe." ties en ".'ac-
tions privi-
lépièes de troi-
sièm c'asse."

12. A compter de la même date, les actions privilégiées de Conversioi
trosieme classe de la compagnie, actuellement existantes, des actions

seront éteintes et les porteurs actuels de ces actions rece- ril°°ede

vront en échange des actions privilégiées de la compagnie, classe.
des seconde et troisième classes créées par le présent acte,
également par moitié et prises au pair; et dans le but de
permettre à la compagnie de fournir ces actions, elle est par
le présent autorisée à émettre, en sus des quantités autre-
ment requises pour la conversion des bons privilégiés de
deuxième classe et des actions privilégiées de quatrième
classe existant actuellement, telle quantité supplémentaire
d'actions privilégiées de seconde et de troisième classes qui
pourra être nécessaire.

13. Les actions privilégiées de première et seconde classes Dividendes
créées par le présent acte aur'nt droit, à compter de et y .srie actions
compris l'année mil huit cent soixante treize à un dividende epreMàière
(mais en ce qui les concerne les premières auront priorité sur et seconde:
les secondes) de cinq pour cent par année à perpétuité, avec classes.
accroissement éventuel tel que ci-dessous mentionné. 14
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Dividende 14. Les actions privilégiées de troisième classe par le pré-
sur les nou- sent créées auront droit, à compter de et y compris l'année
veles actions mil huit cent soixante treize (mais sujettes à la priorité desprivilégiées
(le troisième actions privilégiées de première et de seconde classe), à un di-
classe. vidende de quatre pour cent par année à perpétuité, avec ac-

croissement éventuel tel aue ci-dessous mentionné.

Ordre de di- 15. Le surplus des profits de la compagnie, après paie-
vision des ment de l'intérêt sur les premiers bous hypothécaires d'équi-
profs. pement, divisible comme dividende, sera à l'avenir, après

paiement du dit dividende sur les actions privilégiés sus-
dites, affectés au paiement d'un dividende au taux de trois
pour cent par année sur les actions ordinaires de la éompa-
gnie : et s'il reste quelque balance de revenu net applicable
aux dividendes, elle sera employé en premier lieu au paie-
ment d'un dividende extra d'un pour cent de plus sur cha-
que des trois classes d'action privilégiées susdites, d'après
leur rang de priorité, et ensuite au paiement d'un dividende
supplémentaire de deux pour cent sur les actions ordinaires
de la compagnie, et ensuite cette balance sera employée
conformément aux disposition de l'Acte des arrangements
financiers du Grand Tronc, 1862."

Création d'un i 6. Afin d'assurer aux actions privilégiées de premiere
fonds pour et seconde classes par le présent créés le paiement d'un
asser les dividende pour l'année mil huit cent soixa1te treize, la com:
sur les actions pagnie mettra immédiatement à part, api ès l'émission des ac-
privilégiées tions ordinaires créés par le présent acte, deux cent mille
de 1873. louis, étant partie des sommes à recevoir à la suite de leur

émission, à la condition de combler, autant que cette somÎiè
le permettra, tout déficit dans les dividendes de l'année nil
huit cent soixante treize ; et s'il reste quelque surplus après
cetemploi, ce surplus sera affecté aux besoins généraux de la
compagnie.

Certaines dé-
penses seront 7. Il est de plus prescrit que, dans le but de calculer et
portées au assurer autant que possible le paiement d'un dividende de
compte du cinq pour cent sur les dites actions privilégiées durant les
capil. années dix-huit cent soixante-treize, dix-huit cent soixante-

quatorze et dix-huit cent soixante-quinze, il sera loisiblk à
la compaQnie de porter et elle portera au débit du compte
du capital, pendant ces annees, le coût de la fourniture d'une
quantité de rails d'acier n'excédant pas trente-deux mille
tonneaux, ainsi que les frais nécessaires de ballastage eTt de
renouvellement de la partie du chemin sur laquelle ces rails
pourront être ou seront destinés à être posés, et les frais de
conversion de la )argeur actuelle du chemin à la largeur dé
quatre pieds huit pouces et demi.

Dates dupaie- 1 S. Les divideudes sur les dites actions privilégiées
ment des di- respectivement, seront dus le trentième jour de juin etle
videnacs' trente-et-unième jour de décembre de chaque annéD, et ils

seront
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seront payables deux mois après ces dates respective-
ment.

19 Les porteurs de ces differentes classes d'actions pri- Droit de vote
vilégiées par le présent créées auront droits aux mêmes pri. sur actions
vilège de voter qu'ils auraient eu à l'égard des bons et Prv
actions privilégiés convertis par le présent acte, s'il n'eût pas
été passé.

20. Les acticns.privilégiés auront droit aux dividendes Dividendes
privilégiés qui leur sont assignés, d'après leur ordre de sur les actions

priorité respective, à même les profits de chaque année, et prmlegiees.
en priorité sur les actions ordinaires de la compagnie ; mais
si, dans aucune année finissant au trente-et-unième jour de
décembre. il n'y a pas de profits disponibles pour le parfait
paiement des dividendes privilégiés pour cette année, nulle
partie de ce déficit ne sera comblé à même les profits d'une
année subséquente, ou à même les autres fonds de la com-
pagnie, sauf tel que par le présent expressément prescrit.

PARTIE III.

2. Pourvu toujours, et il est par le présent prescrit que la L'opération
seconde partie duprésentacte est àla condition expresse qu'elle de la seconde
ne sera pas mise à effet à moins que cinq cent mille louis Partie déPen-

dra de l'émis-sterling ne soient payés à la compagnie à l'égard de l'émis- sion des ae-
sion des actions ordinaires dont la création est par le présent tions ordinai-
autorisée, le ou avant le trente-et-unième jour de décembre
prochain.

22. Dans le cas où ce paiement de cinq cent mille louis Certaines sec-
serait fait à la compagnie le ou avant le jour susdit. les sections tions delapaLr-
deux, trois et quatre de la première partie du présent· acte tie I seront

nulles, si laseront nulles et de nul effet, et dans le mêms cas, les restric- consoidation
tions contenues dans la section cinq du dit acte, relativement a lie .dispo-
à l'emploi des produits des bons d'équipement qu'elles auto- siton à ce

riseut de créer, seront étendues, et la totalité de un million
cent mille louis qu'elle autorise de créer sera appliquée
exclusivement au rachat ou au paiement, non-seulement des
premiers bons d'équipement de la compagiuie, mais aussi des
bons du service posi al et militaire de la compagnie aussi
émis sous l'autorité du dit " Acte <les arrangements financiers du
Grand Tronc, 1862," et spécialement. garantis par le dit acte;
et les directeurs de la compagnie sont par le présent autori-
sés à effectuer ce rachat ou paiement de temrps à autre, soit
par convention avec les porteurs des dits bons respective-
ment, soit par achat sur le marché ; 'et tout surplus pourra
être appliqué aux besoins généraux de la compagnie.

23. Toute disposition contenue dans aucun acte prescri- La compagnie
vant la largeur de la voie de la compagnie du Grand Tronc pourra chan-

de chemin de fev du Canada ou d'aucun chemin de fer en ' °°
formant min&.
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formant partie, est par le présent abrogée, et la compagnie
est par le présent autorisée à changer la largeur de ses che-
mins de fer ou d'aucun d'eux, selon qu'elle lejugera à propos.

Rapport à 24. La compagnie du Grand Tronc donnera de temps à
faire au gou- avtre une preuve satisfaisantes au gouverneur en conseil deverneur. la manière dont elle aura employé les produits de son capi-

tal social qu'elle est par le présent autorisée à prélever, lequel
sera employé à améliorer et accroître son matériel roulant, à
changer la largeur de sa voie à quatre pieds huit pouces et
demi, à remplacer les rails de fer par des rails d'acier, et à
créer de nouvelles facilités pour la circulation des produits
du pays.

Droit de cir- 25. La compagnie du Grand Trouc concédera au gouver-
culationsurle nement ou aux personnes ou à la compagnie qui pourront
Grand Troue
devra être exploiter le chemin de fer Intercolonial le droit de circula-
accordé àl'In. tion sur la ligne du chemin de fer Grand Tronc, entre la
tercolonial. Rivière-du Loup et Québec, de manière que les trains du

chemin de fer Intercolonial puissent circuler jusqu'à Québec ;
et les conditions de ce droit de circulation seront arretées de
temps à autre par arrangement mutuel, ou à son défaut par
arbitrage, dans lequel cas la compagnie du Grand Tronc
nommera un arbitre, la partie exploitant le chemin de fer
Intercolonial un arbitre, et les deux arbitres ainsi choisis en
nommeront un troisième.

L'acte de 1862 26, Excepté en ce que le présent acte prescrit au contraire
restera en et sujet à ces prescriptions, les différentes dispositions de
telgqrpara "l'Acte des arrang-ements financiers du Grand Tronc, 1862,"et des
présent pres. différents actes qui l'amendent, en tant qu'elles n'auront pas
cnt. déjà été mises à effet, ainsi que les droits et priviléges con-

férés par le dit acte, seront et resteront en pleine vigueur.

Droits de 27. Rion de contenùe d ans le présent acte ne modifiera ou
la Puissance n'affectera les droit de la Puissance du Canada tels qu'ilssauvegardés, existent actuellement sur la dite compagnie de chemin de fer

excepté à l'égard des nouveaux bons hypothécaires d'équi
pement No. 2 mentionnés dans la section cinq, première
partie, et les nouvelles actions ordinaires mentionnées dans
la section six, seconde partie, du présent acte.

CHAP. 19.

Acte pour incorporer la Compagnie de Transport de
Huron et Ontario.

[Sanctionné le 3 Mai, 1878.1

Préambule. {IONSIDERANT que Mossom Boyd, Alexander Smith,
U James Moore Irvine, Gardiner Boyd, et Mossom Boyd,

fils
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fils, ont, par leur pétition, demandé d'être constitués en cor-
poration aux fins de faire les opérations d'expédition, d'agence
et de transport par eau, qui sera appelée la " Compagnie de
Transport de Huron et Ontario," et qu'il est à propos d'accéder
aux conclusions de leur demande et de les constituer en cor-
poration avec les pouvoirs ci-dessous mentionnés -4 ces
caises, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Les dits Mossom Boyd, Alexander Smith, James Moore Incorpora-
Irvine, Gardiner Boyd, et Mossom Boyd, fils, avec leurs tion-
associés et toutes autres personnes qui deviendront action-
naires de la compagnie, étant des sujets britanniques, sont
par le présent constitués corps politique et incorporé sous
le nom de " La Compagnie de Transport de Huron et Onta- Nom et u-
rio," avec tous les droits et priviléges y appartenant. oimpa e.

2. Il sera loisible à la Compagnie de construire, acquériy, Afraire de la
noliser, faire naviguer et maintenir des bâtiments à vapeur Compagnie.
ou autres, pour le transport des marchandises et passagers,
ou autre trafic, entre les ports de la Puissance du Canada et
les ports des lacs reliés aux rivières, et situés sur les rivières
qui se jette dans le fleuve St. Laurent, et entre les ports de
la Puissance du Canda et les ports de l'Ile de Terreneuve
et de l'Ile du Prince-Edouard, et dans les Etats-Unis d'Amé-
rique et aux Antilles ou ailleurs, et entre aucun de ces ports
ou entre tous ces ports, et vice versa. Et aussi, des btiments
à vapeur ou autres navires, pour toutes les affaires et autres
fins liées à cette entreprise et à son profitable accomplissement,
avec pouvoir de vendre et noliser les dits navires ou aucun
d'eux et d'en disposer, ou de passer ou consentir des contrats
à la grosse ou autres obligations à leur égard ou à l'égard
de quelque partie de ces navires, selon qu'elle le jugera à
propos; et de passer des contrats et faire des arrangements
avec toute autre personne ou corporation quelconque pour
les fins susdites ou autrement pour l'avantage de la compa-
gnie ; et. d'exploiter dans son entier cette industrie, y com-
pris celle d'une agence d'expédition et de transport par eau.

3. Il sera loisible à la dite Compagnie d'acquérir, prendre à Pouvoir d'ac-
bail, prendre possession et jouir, pour elle et ses successeurs quérir des
tant dans cette Puissance qu'en d'autres lieux où cela sera imebles.
jugé à propos, pour les fins de la dite compagnie, soit en son
nom, soit en celui des administrateurs, les terrains, docks,
quais, entrepôts, bureaux et autres édifices qu'elle jugera
nécessaires à ses fins ou à son avantage, mais. non pour :au-
cune autre fin; et de les vendre, hypothéquer, donner à bail Et de les
ou d'eu disposer, lorsqu'elle n'en aura plus besoin pour les vendre, etc.
fins de la dite Compagnie, et d'en acheter et acquérir d'autres
à leur place.



44 Chap. 19. Conp. de transport de Huron et Ontario. 86 VIT.

Capital et ac- 4. Le capital social de la dite Compagnie sera de cent mille
tions. piastres et divisé en mille action de ceiit piastres chacune,

avec pouvoir pour une majorité des actionnaires présents en
persone ou représentés par procureurs, à toute assemblée

rouvoir de générale ou spécial de la Compagnie, de l'augmenter 'de
raugmenter. suite, ou de temps à autre, selon qu'il sera jugé à pi-ôpos, à cinq

milles actions ou cinq cent mille piastres. Pas moins de
quarante pour cent sur les actions reparties de la Compagrie

Demandes de ne seront demalidés et payable par voie d'un ou plusieurs
versements. versements dans le cours d'une année à comptei- de l date

de l'incorporation de la Compagnie, et le reste du capital
sera dimandé et fait payable de telles manière et à telles dates

Commence- que les directeurs l'exigeront et deniand'eront. La compa-
ment des ai- gnie pourra commencer ses opérations aussitôt que quaranîte

aires. mnille piastres du capital social auront été versées.

ligil>ilitades 5. Les affaires de la dite Compagnie seront dirigées et ad-directeurs.CC
munstrées, et ses pouvoirs seront exercés par un bureau de
cinq directeurs, dont trois constitueront un quorum, qui
seront élus chaque année par les actionnaires, et qui seront
séparément actionnaires pour une somme de quatre mille
piastres dans le dit capital, et qui seront élus aux assemblées
g énérales annuelles de la compagnie par les actionnaires
alors présents en personne ou représentés par procureurs.

Agents ncm- G. Les directeurs de la dite Compag'nie pourront agir
TPés pe;r le CU tisnomrn

conime tels dans la Puissance ou ailleurs, et ils nommeront
et pourront nommer un ou plusieurs agents dans cette Puis-
sance ou ailleurs, et pour tel temps et à telles conditions
qui leur paraîtront convenables; et par un règlement qui
sera fait à cette fin, les directeurs pourront autoriser tel
agent ou agents à faire tout acte ou chose, ou à exercer au-
cun des pouvoirs que les directeurs eux-mêmes'ou auculi
d'eux peut légitimement faire ou exercer, sauf le pouvoir de
faire des règleneints; et toutes choses faites par un agent,he
vertu des pouvoirs à lui conférés par tel règlement, sei-ont
aussi valides et efficaces à toutes fins et intentions que si elles
avaient été accomplies par tels directeurs eux-mênies; non
obstant toute disposition à ce contraire dans le présent
acte.

Navires pla- 7. S'ils le jugent à propos, les directeurs auront le pou-
fodea voir de recevoir et placer dans le londs social de la compa.

gne tous batiments à vapeur ou autres navires possédés ou
construits par quelque' autre personne u personés, en
transféiant des actiôns de la dite Compagnie en paiemeit

Proviso. total ou partiel d1e ces nàvires, pourvu 'güe lé coisentémènt
d'une majorité en nombre et en valeur des poi-teurs d'actions
de la Compagnie soit obtenu à une assemblée générale
convoquée à cette fin.
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S..L'assemblée généra1e annuelle de la dite Compagnie Ass'ejép
sera tenue au bureau de la Compagnie, dans la ville de Port annuele et
Hope, province d'Ontario, le premier mercredi de février de
chaque année, à l'èffet d'élirc les directeurs et pour la tran. faires.
saction des affaires générales de la Ccimpagnie.

9. Nul actionnaire de la Compagnie ne sera en aucuhe Responsabili-
manière responsable ou chargé de l'acquittement d'aucùne té des action -
dette ou obligation de la Compagnie au-delà du montant de naires limitéae

l'action ou des actions par lui souscrites au capital de la Com-
pagnie, et nul actionnaire ne sera libre de transférer son
action ou ses actions. sans le consentement d'une majorité
des directeurs préalablement obtenu, tant que le dit capital
social n'aura pas été versé dans son. entier.

1Ô. Les dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses Application
des compagnies par actions, 1869," sauf sa dix-huitième section, eirt®8
et sauf en tant qu'elles ne seront pas contraires aux dispo-
sitions du présent acte, s'appliqueront à la Compagnie par le
présent constituée.

CHAP. 20.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
Canadienne d'Assurance contre les risques isolés du feu,
et pour changer le nom de la dite Compagnie en celui
de "Compagnie d'Assurance des iltivateurs et des
Batisses isolées du Canada contre le feu."

[Sanctionné le 3 Mai 1873]

CONSIDERANT que la Compagnie Canadienne d'Assu- Preambule.
' rance contre les risques isolés du feu a, par sa: pétition,

représenté qu'elle a conclu un arrangement avec les direc-
teurs provisoires de la Compagnie d'Assurance des Cultiva-
teurs de la province de Québec, en vertu ducuel cette der-
nière compagnie est convenue d'abandonner sa charte et de
fusionner ses intérêts avec ceux de la compagnie en premier
lieu mentionnée, à condition que certains amendements se-
ruient faits à l'acte d'incorporation de la Compagnie d'Assu-
rance contre les risques isolés du feu, spécifiés dans le dit
arrangement; et qu'elle désire obtenir ces amendements,
ainsi que certains autres changements au dit acte nécessaires
pour assurer le bon fonctionnement de la conipagnie; et
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa requête:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes, décrète ce qui
suit:-
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Nom de la 1. Le nom de la dite compagnie est par le présent changé

comangni en celui de " Compagnie d'Assurance des Cultivateurs et des
cang. Bâtisses isolées du Canada contre le feu;" Pourvu, néan-

moins, que les polices d'assurance pourront continuer à être
émises par la compagnie d'assurance contre les risques iso-
lés du feu sous son nom primitif, jusqu'à ce qu'elle soit prête
à émettre des polices sous sa nouvelle désignation.

Disposition 2. Le nombre des directeurs sera porté à vingt-deux, dont
at au la moitié sera choisie sur la liste des actionnaires dans la

nombre et à province de Québec, et l'autre moitié parmi les actionnaires
l'élection des dans la province d'Ontario ; et les directeurs pour chaque

province seront nommé par les actionnaires de cette province
à une assemblée spéciale qui sera tenue à cet effet à Toronto
pour la province d'Ontario, et à Montréal pour la province
de Québec, dix jours avant l'assemblée annuelle générale
des actionnaires qui se tiendra à Toronto.-La première de ces
assemblées spéciales sera convoquée par le secrétaire; et les
assemblées spéciales subséquentes seront convoquées par le
secrétaire pour les actionnaires d'Ontario et par le vice-pré
sident dans la province de Québec pour les actionnaires de
la province de Québec ; et elles seront annoncées au moins
dix jours avant celui de leur tenue, par avis publics dans
des journaux français de Montréal et de Québec pour l'as-
semblée de Québec, et dans un journal de Toronto pour
celle d'Ontario.

Et les personnes ainsi nommées et choisies· comme direc-
teurs dans les deux provinces seront acceptées à l'assemblée
annuelle tenue à Torontc, comme étant les directeurs pour
l'année alors suivante, et leurs noms seront annoncés comme
tels aux actionnaires par le secrétaire, à l'assemblée générale
annuelle, et inscrits au procès-verbal de l'assemblée comme
étant ceux des directeurs pour l'année alors suivante.

Les direc- 3. Dans le but de mettre à effet le plus tôt possible les dis-
t®rse atue ions du présent acte, les directeurs actuels de la Compa-

gne Canadienne d'Assurance contre les risques isolés du feu
devront, à un jour qui sera fixé par une résolution du bu-
reau, et pas plus tard qu'un mois après l'acceptation par ceux
qui voudront devenir actionnaires de Québec des actions
qui leur reviendront d'après les conditions de l'arrangement
mentionné au préambule du présent acte, résigner leurs
charges, et des assemblées seront convoquées à Toronto et à
Montréal pour une date fixée à dix jours avant cette rési-
gnation, auxquelles assemblées les directeurs seront nommés
pour l'année courante ; et les personnes ainsi nommées se-
ront, à compter de cette résignation, les directeurs pour l'an-

Assemblée née courante, et les mesures adoptées pour mettre à effet la
générale pour présente disposition seront, autant que possible, conformes àl'élection des ipsto eot osbe
directeurs. celes prescrites par la section précédente du présent acte;

et à cet effet une assemblée générale des actionnaires sera
convoquée pour le jour ainsi fixé par le bureau des direc-
teurs comme il est dit ci-haut. 1,
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4. Toute vacance survenant dans le cours d'une année Vacances
sera remplie par l'élection d'un directeur par les directeurs comment
résidant dans la province à laquelle appartiendra le gremples.
vacant; et une assemblée de ces directeurs sera convoquée
par le secrétaire, dans le but de faire cette élection, dans le
mois après que la vacance aura été déclarée ; et cette
assembiée se tiendra à Toronto pour la province d'Ontario,
et à Montréal pour la province de Québec.

5. Lorsque moins d'un quart du capital social sera possédé Quand moins
dans l'une ou l'autre des provinces d'Ontario et de Québec, d'n art du
tous les directeurs seront élus à l'assemblée générale an- pa é dns
nuelle, tel que prescrit par l'acte d'incorporation; pourvu que une province.
la moitié des directeurs continueront à être élus, nonobstant
ce fait, parmi les actionnaires de chacune de ces provinces.

6. Il y aura deux vice-présidents-un pour la province vice-prési-
d'Ontario, et un pour la province de Québec, -chacun d'eux dents.
étant choisi parmi les directeurs de sa province. Les polices Polices dans
émises pour la province de Québec seront signées par le la province
vice-président pour cette province ainsi que par le président de Québec.

et le secrétaire. Les polices seront émises en langue fran-
çaise ou anglaise, à la demande de l'assuré, suivant l'indica-
tion des agents dans les demandes.

7. Aussitôt que les conditions de l'acte relatif aux compa- Quand le ai-
gnies d'assurance auront été remplies à l'égard du dépôt de vidende pour.
cent mille piastres à la caisse de l'Etat, les directeurs pour- ré.etre dla-
ront déclarer et payer tel dividende que l'état des finances
de la compagnie justifiera, et continuer à déclarer des divi-
dendes semi-annuels de temps à autre ; Pourvu toujours Proviso.
qu'en ce faisant ils n'entameront en aucune manière le capi-
tal social versé de la compagnie.

8. Toutes les dispositions de l'acte d'incorporation incom- Dispositions
patibles avec les termes du présent acte; sont par le présent incompatibles
modifiées en tant que la chose est nécessaire pour lapplica- modifiées.
tion des dispositions du présent acte.

CHAP. 21.

Acte pour incorporer la Compagnie canadienne d'assu-
rance maritime et contre l'incendie dite Empire.

[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que Arthur M. Jarvis, lhonorable Frambule.
Archibald McKellar, Nathaniel Dickey, William McGive-

rin, George Coi Egbert A. Smith, Moses Staunton, James
Watson
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Watson, et John McBean, ont, par pétition, représenté que
la création d'une association ayant pour but d'assurer les mai-
sons et édifices et autres propriétés sur terre, et aussi d'assu-
rer les vaisseaux et autres propriétés sur l'eau, aurait l'effet
de favoriser les intérêts de la Puissance, et de développer
les opérations de cette nature entre les mains des Candiens;
et qu'ils ont demandé d'être constitués en corporation aux
fins de poursuivre ce genre d'opérations sous le nom de
"Compagnie canadienne d'assurance maritime et contre
l'incendie dite Empire" et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusious de leur pétition : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Personnes in- 1. Les dits Arthur M. Jarvis, l'honorable Archibald Mc-corporees. Kellar, Nathaniel Dickey, William McGiverin, George Cox,
Egbert A. Smith, Moses Staunton, James Watson. et John
McBea-n, et les personnes qui pourront plus tard devenir ac-
tionnaires de la compagnie, seront et sont par le présent
constitués et déclarés être constitués en corporation et corps
politique, de droit, de fait et de nom, sous la raison sociale

Nom de la de " Compagnie canadienne d'assurance maritime et contre
Compagnie. l'incendie dite Empire."

Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
et actions. piastres divisées en cinq mille action de cent piastres chacune,

lesquelles actions seront et sont par le présent transfriées
aux différentes personnes qui les souscriront, leurs repré-
sentants légaux et ayants-cause, sujettes aux dispositions du

Pourra être présent acte ; pourvu toujours qu'il seraloisible à la compagnie
augmente. d'augmenter son fonds social à concurrence de toute somme

n'excédant pas un million de piastres, selon que la majorité
des actionnaires, réunis en assemblée spéciale expressément
convoquée à cet effet, le décidera.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la compagnie, les personnes
provisoires, énumérées au préambule du présent acte en seront les

directeurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité
d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir
donné avis public, dans lesquelles seront enregistrées les
souscriptions des personnes désirant se porter actionnaires

Livres d'ac. de la compagnie ; et ces livres seront ouverts en la cité detions. Toronto et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et resteront ainsi ouverts aussilongtemps que les directeurs
provisoires le jugeront à propos.

Première as- 4. Lorsque.et aussitôt que cent mille piastres du fonds socialsemblée géné-
rale pour l'é- auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et que dix
lec»4e pour cent du montant ainsi souscrit aura été versé, lesdirecteurs. directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée

général des actionnaires dans quelque lieu désigné, .enla
cité
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cité de Toronto; en donnant au moins vingtjours d'avis dans
la Gazette du Canada ainsi que dans quelque journal quoti-
dien publié dans la dite cité; et à cette assemblée générale,
les actionnaires présents, en personne ou représentés par
procureurs, éliront neuf directeurs, de la manière et ayant les
qualités ci-dessous prescrites, lesquels constitueront le
bureau des directeurs et resteront en charge jusqu'à la
première assemblée annuelle.

5. Les actions souscrite au fonds social seront payées en Paiement des
tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc- actions.
teurs; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et
avis de deux mois devra en être donné; et les exécuteurs-
testamentaires, administrateurs et curateurs qui paieront des ',
versements sur les actions d'actionnaires décédés, seront et
ils sont par le présent respectivement exonérés de toute res-
ponsabilité à cet égard; pourvu toujours qu'il ne sera pas Montant à
loisible à la compagnie de commencer les opérations d'assu- verser avant

de comien-rance avant qu'une somme de pas moins de deux cent cm- cer les ai-
quante mille piastres ait été souscrite et que vingt pour cent faires.
en ait été de fait versée à compte des actions souscrites.

6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la Directeru et
dite compagnie seront administrés par neuf directeurs, qui ofmciera.
choisirot parmi eux un président, lesquels, sauf dans le cas
ci-dessus prévu, occuperont leurs charges pendant une année.
Ces directeurs seront des actionnaires et ils seront élus à
l'assemblée générale annuelle des actionnaires, devant avoir
lieu à Toronto, le premier mercredi de juillet, chaque année
ou à tel antre jour qui pourra être fixé par règlement aprén
avoir donné vingt jours d'avis de l'assemblée, tel que pres-
crit par la quatrième section; et la dite élection sera; faite Assembléel
par les actionnaires présents à cette fin, soit en personne, pour l'élec-
soit par procureurs, qui auront fait tous les versements de- recteurs.
mandés par les directeurs et qui seront alors dus; et
toutes ces élections auront lieu au scrutin, et les neuf per-
sonnes qui auront obtenu le plus grand nombre de suffrages
à une électioh, seront directeurs, sauf toutefois les di"posi-
tions ci après ; et s'il ariive à une élection, que deux otü ln Mode d'Ie..
plus grand nombre de personnes aient un itonbre égal de tion.
àuffrages, de manière qu'un plus grand nombre de personnes
paraissent pár l. pluralité des voix êtte choisies comme di-
recteurs, alors les directeuts qui auront eu le plus grand
nombre de suffrag us, bula majorité d'entre eux; determineront
laqelle pu lesquelles des dites þersones ayant ainsi un égal
nombre dé suffrages seront directeur ot diréecturs, àf1i de

omplétér le nömbre de neuf; ~t les dits directeurs; aussitôt Election du
que possible aþrèe l'élection; procéderont de la iême ha président et
nière à élir-e au scrutin deux d'ént.e eux pour être leUii's pré- denft.
sident et vice-président; et s'il survient en aucun temps Vacances;
quel'qgue va<ancé r .r ih les direétets par déeèA; résigiota comn1ent

4 déqualification
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déqualification ou déplacement pendant l'année d'exercice,
telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par les
directeurs restant, ou par la majorité d'entre-eux, élisant à
telle place ou places un actionnaire ou des actionnaires éli-

Qualification gibles à cette charge; pourvu toujours que nulle personne
des direc- ne puisse être élue ou continuer d'être directeur, à moins
teurs qu'elle ne possède, en son nom et pour son propre compte,

dix actions du fond social de la compagnie sur lesquelles elle
aura versé. au moins dix pour cent, ni à moins d'avoir
acquitté tous les versements exigés sur ses actions, ainsi que
toute obligation par elle contractée envers la compagnie.

Défaut d'élec- 7. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec-
tion ne dis-* tion de directeurs de la compagnie ne fût pas faite au jour fixé
soudra sapar le présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour cela
compagnie, panl

réputée dissoute ; mais on pourra faire, à tout autre jour sub-
séquent, la dite élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

Votes aux S. A toutes les assemblées générales de la compagnie,
assemblées chaque aotionnaire aura droit a un vote- par chaque action
générales. qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation,

sur laquelle devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues ; et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-même un actionnaire, et nul action-
naire n'aura droit de donner plus de cent votes en vertu de
procurations dont il est le porteur ; et toutes question sou-
mise à la considération des actionnaires sera décidée par la
majorité des votes ; le président choisi pour présider à toute

Voix prépon- telle assemblée des actionnaires aura voix prépondérante,
dérante. au cas de partage égal des voix, pourvu toutefois qu'aucun

employé de la compagnie ne puisse voter en personne ou
Les employés par procureur lors de l'élection des directeurs.
ne voteront

Pouvoirs de 9. La compagnie aura le pouvoir et 'autorité de faire et
la compagnie, effectuer des contrats d'assurance avec toute personne, cor-
pour assu- poration ou tout corps politique, contre toute perte ou tout
rances. dommage éprouvé par les navires, bateaux, vaisseaux, ba-

teaux à vapeur ou autres embarcations naviguant sur la mer
ou les lacs, ou par tous navires, bateaux, vaisseaux, bateaux
à vapeur ou autres embarcations naviguant sur l'océan, les
lacs, les rivières, les hautes 'mers et sar toutes les eaux
navigables quelconques, d'un port ou de ports en Cana.da, à
toute autre port ou ports en Canada, ou à tout autre port ou
ports étrangers, sur l'océan, les lacs, les rivières ou autres eaux

Assurance ni-vigables comme il est dit ci-haut,-ou d'un port étranger
maritime, à un autre port étranger, ou d'un port ou de ports étrangers

à tout port ou ports en Canada ou ailleurs, sur les mers,,
lacs;
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lacs, rivières et eaux navigables susdites,-et contre toute
perte ou. tout dommage occasionné aux cargaisons ou effets
transportés dans ou sur ces navires. vaissaaux, bateaux ou
autres embarcations, et à leur fret da ou à échoir, ou aux
bois ou autres articles de toute espèce transportés de toute
manière sur les mers, lacs, rivières et eaux navigables sus-
dites, ou sur tout chemin de fer, ou emmagasinés dans Assurance
quelque entrepôt ou gare de chemin de fer,-et généralement contre le feu.
de iaire et accomplir toutes choses nécessaires se rattachant
aux assurances maritimes, sur les mers, lacs, rivières et eaux
navigables susdites, et d'accorder des polices en conséquence;
et la dite compagnie aura pareillement le pouvoir d'effectuer
des contrats d'assurance avec toutes personnes, corporations La compagnie
ou corps politique contre toutes pertes ou tout dommage resul- pourra se
tant du feu, au sujet de toute maison, magasin ou autre édifice fan-e assurer.

que ce soit, et pareillement a l'égard de tous biens ou effets
mobiliers quelconques, pour la période, à raison de telle
prime ou considération et sous les modifications, restric-
tions et aux conditions dont il pourra être convenu entre la
compagnie et l'assuré, et de se faire assurer elle-même contre
toute perte ou tout risque par elle éprouvé dans le cours de
ses opérations, ou d'assurer toute autre compagnie d'assu- Et assurer
rance contre toute perte ou tout risque que telle autre com- d'autres com-
pagnie pourra éprouver dans le cours de ses opérations, et pagmnes.
généralement de faire et accomplir toutes autres choses né-
cessaires se rattachant et de nature à atteindre le but de son
entreprise; et toutes polices émises ou tous contrats d'assu- Formalités
rance effectués par la compagnie seront sous le sceau de la des polices.

compagnie, et seront signés par le président ou le vice-
président, ou le directeur-gérant alors en exercice, et con-
tresignés par le gérant ou secrétaire ou autrement, selon
qu'il pourra être prescrit par les statuts et règlements de la
compagnie, au cas d'absence de l'une des dites parties ; et
après avoir été ainsi scellés, signés et contresignés, il seront
valides et obligatoires pour elle selon leur sens et leur teneur;
et le bureau principal de la compagnie sera établi à Toronto ou
en tel autre lieu en Canada qui pourra être choisi à toute
assemblée générale spéciale convoquée à cet effet ; et nulle où i'assu-
assurance ne sera effectuée -par elle dans aucune province rance sera.
ou localité autre que la province d'Ontario, jusqu'à ce que la effectuée.

compagnie ait établi un bureau dans telle autre province ou
localité, et. nommé un agent local, et en ce cas la signification
de pièces dans telle autre province pourra être faite à ce
bureau local, ou à l'agent local personnellement.

10. Il sera loisible à la dite compagnie de nommer, sous le Agents de la
sceau collectif de la compagnie, des agents résidant dans tous compagnie.
port ou lieu quelconque en la Puissance du Canadaou ailleurs,
dans le but.d'effectuer dans ces ports ou lieux des assurances
maritimes et des assurances contre les pertes du feu décrites
dans les sections precédentes du préisent acte, sujettes aux

conditions,
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conditions, restrictions et stipûlations que la compagnie éta-
blira et imposera de temps à autre.

souiscripions 11. Il sera et pourra être loisible à toute personne, coros
d'actions. politique ou corporation, de souscrire autant d'actions qu'il

sera jugé à propos, n'excédant pas, cependaut, cent actiôns,
durant le premier mois après l'ouvertùre des livres de sous-

Provio. cription ; pov.rvu, néanmoins, qu'après l'expiration de ce
premier mois, il n'existera pas de limite à la souscription ou
acquisition des actions.

Confiscation 1 2. Siun actionnaire refuse ou néglige de payer les ver-
pour refus de sement3 dus sur ses actions, les directeurs pourront confis-
payer (les ver- quer telles actions ainsi que le montant antérieurement payése2nenté. qurais

à cet égard de la manière qui pourra être établie par règle-
ment; et les actions ainsi confisquées pourront être vendues
aux enchères publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils
pourront fixer, et les deniers provenant de la vente séront

Proviso. appliqués aux objets prévus par le présent acte; pourvu
toujours qu'au cas où les deniers provenant de la vente de ces
actions seraient plus que sffisants pour acquitter tous les
arrérages et intérêts, ainsi que les frais dé la vente, le surplus
en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne sera pas
vendu un plus grand nombre d'actions que nécessaire pour
acquitter ces arrérages, intérêts et frais.

AllégationS i 3. Si le paiement de ces arrérages de versement, ainsi
nécessaires que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi
dan es o r"i confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié-
verscments taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittée avant saIlr ., confiscation ; et dans toutes actions ou poursuites pour leQuielle preuve eo vesmnsisuraàl
suffira. recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffha à la

compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire. de ces
actions, est endetté à la compagnie en la soninie à laquelle
se montent les arrérages de versements à coencurrence dè
tel ou tel nombre d'actions, en éonseqtiece: de quoi la
compagnie a un droit d'action en ve'rtu du présen't acte ; et
lors de l'instruction de l'affaire il suffira de prouver <'ie le
défendeur était porteur de ces actions de la compagnie, que
les demandes ont été faites, et qu'avis a &te donné conformê-
ment au présent acte ; et il ne sera pas nécessaire de prouer
la nomination des directeurs qui oht fait ces demandes ou
aucune autre chose quelconque. à part cAlles di-dessusm n-

Preuve aes tionnées ; copie de tout statt, règleiåent' résolution ou
statuts, r procès-verbal, ou de toute inscription faite dans un livre dements, ev. la compagnie, certifiée vrageo copie oui extrait *suskle s'eing du

président ou.du vice.ptésident, ou du. gérant ou ecrétaife de
la compagnie. et r*evtue du sceau de lâ coroatidn, fera
foi prima facie devant tous. les. tribunaux et dans to'utés les
procédures, de tel, sta.tut,règlement, résolutioù ou inscri'i-à
sans qu'il soit besoin dautre preuve, et sans qu'il soit néces-

saires
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saire de prouver le caractère officiel ou la signature de l'offi-
cier qui l'a signé, ou le sceau de la corporation.

14. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre Quorum des
eux formeront un quorum pour la gestion des affaires; et directeurs.
toute question à eux soumise sera décidée à la majorité des
voix ; et au cas de partage égal des votes, le président,
vice-président ou directeur exerçant la présidence auravoix
prépondérante en sus de sa voix comme directeur. Voix prépon-

dérante.

1 5. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec- Toute affaire

tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires scrunt ,"rr tre
transigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de asemb ees
convocation; et à telle assemblée, un bilan -énéral et un annules.
état des affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste
de tous les actionnaires, ainsi que de tous autres renseigne-
ments requis par les règlements, seront soumis aux action-
naires; des assemblées générales spéciales des actionnaires s
pourront être convoquées de la manière qui pourra être "e"p®
prescrite par les règlements; et à toutes les assemblées des
actionnaires, le président, ou, en son absence, le vice-prési- rrasideat.
dent, ou en l'absence des deux, un directeur nommé par les
actionnaires, présidera et aura, en cas de partage égal des
voix, voix prépondérante en sus de sa voix comme action-
naire.

16. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de Pouvoirs des
faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règlements direeur.
selon qu'il leur paraîtra opportun et nécessaire, touchant
la gouverne de la compagnie,-'adininistration et l'emploi
de son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convo-
cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-la nomination d'un
directeur-gérant et de sous-bureaux pour simplifier les détails
des opérations, et la définition des devoirs et pouvoirs de ces
sous-bureaux,--la demande de versements sur les fonds
souscrits,-la nomination et la destitution des officiers et
agents de la compagnie,-la règlementation de leurs pouvoirs
et devoirs, et les salaires qui leur seront payés,-la réglemen-
tation du transfert des actions et la forme de tel transfert,-
l'indemnité à payer aux directeurs, et l'établissement et la
réglementation des agences ; pourvu toujours que ces statuts P o 'iso
et règlements faits par les directeurs comme il est dit ci-haut,
ne seront valides et obligatoires que jusqu'à la prochaine
assemblée générale anfilJe des actionnaires, à moins qu'ils
ne soient approuvés par telle assemblée, à compter de laquelle
époque ils seront en vigueur et mis à effet tels qu'approuvés
ou modifiés à telle assemblée ;.et pourvu de plus que ces proviso.
règlements ne soient pas contraires aux dispositions du pré-
sent acte.

17J
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B3iens-fonds 17. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
fa""é -Ps arédes immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la

Ce Puissance du Canada, d'une valeur annuelle n'excédant pas
dix mille piastres, et de les vendre et céder, et d'en acquérir
d'autres, à la place, selon qu'il sera jugé expédient, et de
prendre, posséder et acquérir les terres et tènements et biens
immobiliers qui lui auront été bond fide hypothéqués, par voie
de garantie ou qui lui auront été transportés en paiement
de dettes antérieures contractées dans le cours de ses opé-
rations, ou achetés à des ventes'à la suite de jugements
obtenus pour ces dettes, ou achetés dans le but de faire
éviter des pertes à la compagnie à l'égard de ces propriétés
ou de leurs propriétaires, et de les retenir pour une période

La Cie. pour- de pas plus de dix ans; et la campagnie pourra placer ses
ra placer ses fonds, en tout ou en partie,en effets publics de la Puissance du
fonds eneftc
de la Pis- Canada, ou de quelqu'une de ses provinces, ou de tout Etat
sauce ou des ou de tous Etats étrangers, (tel placement en effets d'Etats

ronces, étrangers ne devant pas excéder cinquante pour cent du
fonds social de la compagnie,) ou en bons ou débentures de
toute cité, ville ou municipalité incorporée autorisée à émettre
des bons et débentures, ou en hypothèques sur biens-fonds,
ou en tels autres effets qui pourront être approuvés par les
directeurs.

Transfert des 1S. Nul transfert des actions de la compagnie, ne sera
actions. valide avant d'avoir été inscrit dansleslivres de la ce rupagnie,

d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les règlements; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-

Proviso. tenir le consentement des directeurs à ce transfert; pourvu
toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie i aura
la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de dividende
jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie à la satis-
faction des directeurs, et que nul transfert d'action ne sera
en aucun temps effectué avant que tous les versements dus
n'aient été acquittés.

Responsabi 19. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie
lité (les ac- ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage-
r 9 aires h- ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du

déficit, mais jusqu'à concurrence seulement du montant res-
tant dû sur leurs actions respectives dans le fonds social;
pourvu cependant que rien dans la présente section ne soit
censé changer ou diminuer les autres obligations des-direc-
teurs de la compagnie ci-dessus mentionnées et déclarées.

Dividendes. 20. Les directeurs de la compagnie à une assemblée tenue
dans ce but spécial, pourront déclarer les dividendes annuels
ou semi-annuels sur le fonds social qu'ils croiront justifiés
par le chiffre de ses opératians, de manière à ce que nulle

Les mae partie du capital ne :soit affectée à ces dividendes; et ils
y xtone par- pourront
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pourront aussi, par résolution, ordonner que les porteurs de ticiper dans
polices ou autres titres, recevront telle partie des profits les profits.

réalisés, en telle proportion, à telle époque et de telle ma-
nière que les directeurs pourront juger à propos; et ils pour-
ront consentir des obligations à cet effet, par endossement
sur les polices ou autrement; pourvu toujours que les por-
teurs de polices ou autres titres participant dans les profits
ne seront en quoi que ce soit responsables des dettes de la
compagnie.

21. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'ex- Les actes 31
ercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux disposi- v., c. 48, et
tions de l'acte trento-un V ictoria, chapitre quarante huit, s'applique.
intitulé: " Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel qu'amen- ront au pré-
dé par l'acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf, et à toutes seut.
autres mesures législatives qui pourront, de temps ·a autre,
être passées sur la matière de l'assurance.

CHAP?. 22.

Acte pour amender l'acte quatorzième et quinzième Vic-
toria, chapitre trente-six, qui incorpore la ' Compagnie
de Garantie du Canada."

[Sanctionn6 le 8 Mai 1878.]

C ONSIDERANT que par sa requête la Compagnie de Ga- Préambule.
rantie du Canada a demandé un acte pour amender cer- 14-15 V., c.

taines sections de l'acte d'incorporation de ladite compagnie, 36.
savoir : l'acte quatorze et quinze Victoria, chapitre trente-six,
et qu'il est à propos d'accéder à cette requête: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

1. La cinquième section du dit acte est par le présent ré- 5, quaut
voquée et remplacée par la suivante: " A toutes les assem- v.tes,
blées générales de la dite compagnie, chaque actionnaire velle section
aura droit de donner un vote pour chaque action qu'il possè- substituée.

dera depuis au moins quatorze jours avant de votes et à
l'ég'ard de laquelle il aura été satisfait à toutes les demandes
de versement; ces votes pourront se donner soit en personne
ou par procureur, le porteur de telle procuration étant lui-
même actionnaire; et toutes les questions soumises à la con-
sidération des actionnaires seront décidées à la majorité des
-voix, le président de telle assemblée ayant voix prépondé-
rante dans le cas d'égalité de votes.

2. Les mots suivants de la 'vingt-quatrième section; " et Partie de la
qu'une assemblée géUérale annuelle des actionnaires sera neetion 24

" tenue au4%
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quant aux "tenue le premier lundi, ou si c'est un jour de fête d'obliga-
assemblées; "tion, le premier mardi du mois de juillet de chaqüe aniée,"
nouvelle dlis-
position. sont par le présent révoqués et reiulàés par les suivants:

" et qu'une assemblée générale annuelle des actionnaires seîa
"tenue le deuxième lundi du mois de décembre de chaqUë
"année, ou tel autre jour que les directeurs fixëe-ont par
" règlement."

Sec. 12 amen. 3. La section douze du dit acte sera amendée en insérant
dée. les mots "la Puissance du Canada ou ailleurs," au lieu de

" cette Province."

Sec. 20 quant 4. La trentième section du dit acte est par le présent
aux fonds des révoquée et la suivante lui est substituée: " Les premiers dix
2àt on' naîres d
et au fondsde pour cent du capital social souscrit et versé de la compaghie
garantie, constitueront le noyau d'un fonds qui sera séparé des autres
abogée; fonds et propriétés de la compagnie, et qui sera appelé " le
tion esbsti- fonds des actionnaires," dans lequel seront faits tous les ver-
tuée. sements sur le capital, et les frais nécessaires pour établir la

compagnie seront d'abord avancés à même le fonds des
actionnaires; toutes les primes qui seront reçues par la com-
pagnie, et tous les revenus et profits provenant de ses trans-
actions, et l'intérêt et l'accumulation d'iceux formeront un
fonds séparé qui sera nommé "le fonds de garantie," et ce
fonds, quant aux actionnaires, sera d'abord eiuployé au paie-
ment des réclamations et demandes faites contre la compagnie
relativement aux garanties données par elle, et de toutes ses
autres affaires et des frais de son administration ; et le "fonds
des actionnaires" sera responsable de tout déficit du" fonds de
garantie ;" mais quant aux actionnaires, il ne sera jamais
touché au fonds en preiier lieu mentionné après que les
premiers frais d'établissement de la compagnie auront été
payés, que lorsque le fonds de garantie sera éphisé, et toutes
les sommes ainsi puisées dans le " fonds dés actio1nâ1ies'
seront, aussitôt que possible, re mboursées sur le fonds de
garantie."

Sectidns 31 5. Les sections trente-et-unième et trente-deuxième du dit
et2; quaât acte sont par le présent révoquées et remplacées par la sud-
"lik dWl vante: " Il ne sera jamais déclaré de dividende ou bonusI;nclei et
S>us, a! ro- de manière à diminuer le capital versé de la dite compagnie;
gées; non- mais les directeurs de la compagnie alors eni fonction sontvelle section. par le présent autorisés à déclarer et à payer dë temps à

autre des dividendes et boni sur le fonds social, seloi
qu'ils le jugeront à propos, à même les profits de la compà-

Proviso . gnie: Pourvu toujours que jusqu'à ce que la somme exigée
31 v., c. 48, par les dispositions de l'acte trente-et-unième Victoria, cha-
s'appliquera- pitre quarante-huit, intilulé : "Acte concernant 1esý compa-

gnies d'assurance," ait été déposée conformément à ces dis-
positions, une moitié des profits sera employée pour faire ce
dépôt.'

Chap. 22. 36 V102.
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6. Les polices de garantie de la dite compagnie, de la Les polices de
forme qui ser-a de temps à autre approuvéë þar le rouver- la comnie
nerr en conseil, pourront étre acceptées par les diééts es par
dépaitements du goiveriement de la [uissance du Canada, le gouverne-
pour l'acomuplissement fidèle des devéii's des officiérs et ei.- ment"
ployés du dit goiive'neineilt.

CHAP. 23.

Acte pour incorporer la Compagnie Maritime d' Améliora-
tion de la hiissance du Canada.

'[Sanctionné le 3 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que James Domville, M. P.,; Jeremiah Préambule.
Harrison, George McKeai, William Davidson, Thomas

E. Grindon, William Henry Thorne, James Scovil et autres,
ont, par pétition, représenté qu'ils désirent se former en une
compagnie aux fins d'entreprendre l'érection et la coistr'c-
tioni de travaux de différentes esp':ces par toute la Puissaûce
du Canada, et qu'ils ont demandé d'être constitués en col-o-
ration dans ce but; et considérant qu'il est expédient d ac-
céder aux conclusions de leur pétition: A ces causes, Sa
Majesté., par et de l'avis et du coiisèntement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrte ce qui suit:-

1. James Domville, M. P., .eremiah Harrison, George Certainesper-
McKean, William Davidson, Thoimas E. Grindon, William sonnes incor-
Henry Thorne, James Ecovil, ainsi quë toutes autres pér- porées.
sonnes et corporations qui deviendroit actionnaiies de la
compagnie par le présent incorporée, seront et ils sont par le
présent constitués en corporation et corps politique,. sous le
nom de: " Compagnie Marit'me d'Amélioratio# de là Puis- Nom.
sauce du Canada; " et les mots " la Compagnie," usités dans
le présent, signifieront la Compagnie Maiitime d'Aiélioration Interprta-
de la Puissance du Canada par le priésent incorpoi-ée. tion.

2. La compagnie aurale pouvoir de faire des contrats at-ec Pouvoirs de
toute personne, raison sociale, compagnie ou corporatioü dans la compagnie.
le bût d'ériger et construire, par l'iitermédiaire de ses agents,
employés ou sous-entrepreneurs, toute, maison, église, ou tout
édifice de toute nature ou espèce que ce soit, ou tout quai, ou
toute ligne de télégraphe, canal, écluse, ou toute amélioration
publique exigeant l'emploi de travaux mâécaniques, dans
toute partie de la Puissance du Canada, et de fournir tous
les matériaux, la main-d'œuvre, les outils, instruments et
choses fixées à demeure nécessaires pour ces travaux, et de
faire usage de ces tiavaux pendant leur construction.

3
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Des bons 3l. La compagnie pourra recevoir, en paiement de ces
pourront Ctre travaux, les bons et effets d'autres compagnies, et les vendre,
ment. utihiser ou les négocier de toute autre manière, et elle pourra

recevoir et posséder des immeubles, pour son propre besoin,
Eiens-fondr. n'excédant pas quatre mille piastres en valeur annuelle, et

elle pourra aussi posséder des immeubles, ou des hypothèques
sur des immeubles, en garantie du paiement de deniers dus
sur ces travaux.

Fonds social 4. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent mille
et augmentr- piastres, lequel montant pourra être prélevé par les personnes

tn qui pourront devenir actionnaires dans le fonds social; et ce
fonds social pourra être, de temps à autre, augmenté par les
actionnaires en vertu des règlements de la compagnie, selon
que les travaux entrepris par la compagnie le rendront néces-

Proviso. saire; pourvu toujours que nulle telle augmentation n'aura
lieu avant que les actions jusque-là souscrites aient été con-
plètement versées.

Première as- 5. Aussitôt que le fonds social de la compagnie aura été
semblée es souscrit et que dix pour cent de ce montant aura été versé etactionnaires, déposé dans quelque banque incorporée du Canada, au crédit

de la compagnie, les directeurs provisoires, ou la majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires aux
temps et lieu, en la cité de St. Jean, dans la cité et comté de
St. Jean et province du Nouveau-Brunswick, qu'ils jugeront
à propos, en donnant au moins deux semaines d'avis dans un

Election des journal publié dans la dite cité; et à cette assemblée gêné-
directeurs, rale et aux assemblées générales annuelles mentionnées dans

les sections suivantes, les actionnaires présents en personne
ou représentés par procureurs éliront au scrutin pas moins
de cinq ni plus de neuf directeurs, selon qu'il sera alors décidé
par les actionnaires.

La compagnie 6. La compagnie pourra devenir partie à des billets pro-
pourra laire missoires et lettres de change pour des sommes de pas moinsdes billets C
promissoires de cent piastres, lesquels seront exécutés conformément aux
et emprunter. règlements; et les directeurs pourront, de temps à autre, du

consentement des actionnaires présents ou représentés à une
assemblée générale, faire des emprunts de deniers au nom
de la compagnie, à tel taux d'intérêt et à tels termes qu'ils
jugeront à propos; et les directeurs pourront à cette fin faire
ou faire faire des bons ou autres instruments sous le sceau
commun de la compagnie pour des montants de pas moins
de cent piastres, lesquels bons ou instruments pourront être
payables en aucun endroit, à ordre ou au. porteur, et pourront

Proviso quant avoir des coupons d'intérêt y attachés; pourvu que la tota-
au mona"t. lité de la somme ou des sommes ainsi empruntées n'excède

jamais le montant du capital eé de la compagnie pour le
temps ; eL nul prê'teur ne sera obligé de s'enquérir de la raison
pour laquelle le dit emprunt est fait oiL de la validite d'au-

cune

86V102.
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cune résolution qui l'autorise, ou des fins pour lesquelles on
demande le dit emprunt, mais rien dans cette section ne sera Proviso - n'é-
censé autoriser la dite compagnie à émettre des billets ou mettra pas de
lettres de change payables au -porteur ou destinés à être mis papier-mon-
en circulation comme papier-monnaie ou billets de banque.

7. James Domville, M. P., Jeremiah Harrison, George Directeurs
McKean, William Davidson, Thomas E. Grindon, William Provisoires.
Henry Thorne et James Scovil, seront les directeurs provi- etfonctions.
soires de la compagnie et resteront en charge jusqu'à ce que
d'autres directeurs soient nommés par les actionnaires sous
l'autorité du présent acte; et il sera de leur devoir d'ouvrir
des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions à l'entre-
prise, de répartir les actions entre leurs souscripteurs, de
convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
l'élection d'autres directeurs tel que prescrit par le présent
acte, et généralement d'accomplir tous autres actes nécessaires
à la complète organisation de la compagnie.

8 La compagnie aura le pouvoir de faire des règlements, La compagnie
non incompatibles avec la loi ou le présent acte, pourvoyant Pou,a fairel'exéution. des règle-à l'exécution de tous titres, instruments et contrats, y compris ments.
les billets promissoires, lettres de change et bons qu'elle est
autorisé à exécuter en vertu du présent acte, à la nomination
et démission des officiers et à la réglementation de leurs fonc-
tions et devoirs, fixant le nombre et les qualités exigées des
directeurs, le jour de l'assemblée annuelle et le mode de con-
voquer et tenir les assemblées générales et spéciales des
actionnaires, le mode et le droit de voter à ces assemblées, la
demande de versements, la déclaration de dividendes, ' exé-
cution de contrats, l'augmentation du fonds social, et toutes
autres matières relatives à l'économie interne et à l'adminis-
tration de la dite compagnie

9. Les dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses L'acte 32-33
des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront au présent V.,e. 12, Bar-

acte, sauf en tant qu'elles pourraient être incompatibles avec pliquera.

celles du présent acte.

CHAP. 21.

Acte pour amender la cliarte de la Compagnie Manufac-
turière dite Dolphin.

[Sanctionné le 8 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que la compagnie manufaUcturière dite Préambu'
J Dolphin, constituée par lettres-patentes sous le grand

sceau en date du vingt-troisième jour de juillet mil huit cent
sQixante douze, et en vertu de "l'Acte relatif aux compagnies

par
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par actions constituées en corporations par lettres-patentes, 1869,"
pour exploiter des mines de bar y te et autr'e minéraux, iri-
ierais ou terres employés à la fabrication de couleurs, et pour

lea -abricàtion et vente de ces couleurs et des prOdilts dé ces
mi1ies,--et dont le principal siége de ses aires est aux
Chiig-Iles, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,-a rer'é-
senté par sa requête qu'elle désirait obtenir l'autorisation
d'augmeuter son capital social, de transférer le prificipal
siége de fe affaires à Ste. Catherine, daiis la þrovincé d'O-
tario, àe d'ouvrir tels autres bureaux et places d'affairés, en
difiérentes parties de la Puissance, qui poui-raieit être
nécessaire a ses opéràtionis, et qu'il est expédient d'accéder
à sa demande :A ces 'causes, Sa Majesté, par et de Pavis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des doiuiunes
du Canada, décrète ce qui suit:

Pouvoir 1. Le bureau de direction de la compagnie manufacturière
d'augmenter dite Dolphin, avec le consentem des actioänaires prélablë-le capital. ment obtenu à une assemblée ahnuelle, 6u, -uàne _asinblé-

générale spéciale convoquée à cette fin, pourra augmenter
son capital social jusqu'à concurrecie de quarante mille
piastres en sus du capital originiaire, ce capital additiohinel
devant être divisé en quatre cents actions de cent piaâtres
ch.acune.

Nouvelles ac- 2. Ces acoiIs pourront de temps à autre être émises ou
t°"ns réparties par les directeurs, au pair ou à tel taux de priimë

ou d'escompte que de temps à autre ils déteriuiér6iit ; mais
aucune action ne seia émise au-dessous du pair sans que là
consentement de la majorité des actionn aires n'ait été obtenu
à une assemblée annuelle, ou à une assemblée giénrale
spéciale convoquée à ceite fin par avis diinent doié. Sous
les autres rapports, les nouvelles actions ainsi émies seront
sujettes aux termes et dispositions ce la charle de la conia-
enie relativement au capital social originaire.

Leur réparti. . Les directeurs pourront répartir toites ou parties de
tion. ces actions au pro rata enre les actioimaites inscrits sur les

livres de la compagnie à la date de cette répartition, et qui
désireront souscrire ces actions.

Pouvoir le 4. Pour Les fins de son exploitation et pour mieux atteindre
o5séd3r des le but de sa charte, la ompagnie pourra acquérir et possé-

et imuieub1us. cier, par achat, bail ou autrement, toutes terres, tènements,
droits et propti étés mobilières dans aucune partie de la Pis-
sauc@ di- Cnad, et !le pourra de tenips à antre les àliéfrer,
vendre, transporter, louer ou autrement ei disposer, en tout
ou en partie, selon que l'occasion l'exigera, et aux termes et
conditions qui lui conviendront ; et elle, pourra riger et
construire les maisons, édifices et usines qui pourront lu être
utiles

86 T10T.
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5. Le principal siége 4'affaires de la compagpie sera dans siége pn-
la ville de Ste. cOferine, dans la province d'Ontaio. pai .

6. Les directeuirs pourront établir des agences et twreaux Agences et
pour la trânsaction des affaires de la compagnie en tels autrés pouvorS des
lieux 'i leu paraîtron avantagex ; et ils -ourront dom- agents.

mer tels agents que les affaires de la compagme exigeront,
les autoriser à fàire ou accomplir tout acte ou cöôse, ou à
exercer ancun des pouvoirs qge les directeigrs eux-mêmes ou
aucun d'eux peut légitimement exercer, sauf ceui de faire
des règlements ; et toutes choses. faites par uýn agent,. en
vertu des pouvoirs à lui ainsi conférés par les directeurs,
seront, à togqtes fins et intentions, aussi valides- et efficaces
que si elles avaient été faites par les directeurs eux-mëmes. -

7. Les assemblées générales des actionnaires pourront Date des as-
avoir lieu à aucune des places d'affaires ainsiétablies, pourvu semblées g&-

nérales
qu'un règlement à cet effet ait reçu la sanction d'une majo¾iténa
des actionnaires présents à une assemblée générale spéciale
de la com'pagnie, dont avis aura été dument donn, tenue au
lieu ordinaire de ces assemblées, ou à une assemxblfe an-
nuelle de la compagnie. Et les directeurs pourront faire Eiregistre-

ouvrir des livrës dans aucune de leurs agences pour l'ere- es at
gistrement des souscriptions et le transfert des actions. tions.

8. Les, dispositions de "l'Acte re/atif aux compagnies par ac- 32-33 vie.,
tions, constituées par lettres patentes, 1869 " s'appJiquèront au c- 13, applica-
présent acte en tant q-ie cette application est possible. sienau pr

CHAP. 25.

Acte pour permettre à James McNabb, du township de
Bosanquet, d'obtenir une extension de son brevet pour
un accouplement de chars horizontal.

[Sanctionné le 3 Mai 1878.]

CONSIBERANT que James McNabb, du township de Préamima,.
.J Bosanquet (autrefois de la ville d'Owen Sound, dan, le

comté de Grey), a par sa pétition représenté que par des
lettres-patentes sous le grand sceau de la ci-devant province
du, Caeada, en date du dg.uzième jour d'octobre mil huit cent
cinquante-sept, il a obtenu un brevet d'invention pour un ac-
couplement de chars horizontal, dont il était le pretiiex in-
venteur; que cette invention n'a produit aucun bénéfice au
breveté; que le requérant a demandé une extension ce soý.
brevet le onzième jour d'octobre de l'annéemil hit cent soi-

xante
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xante et onze, mais que n'ayant pas présenté sa pétition au
gouverneur plus de six mois avant l'expiration de son brevet,
et n'ayant pas publié l'avis requis par la seizième section du
chapitre trente-quatre des status refondus du Canada, sous
l'autorité duquel le premier brevet avait été concédé, un
brevet légal ne pouvait lui être accordé; et considérant que
le dit James McNabb a demandé par pétition qu'il soit passé
un acte lui permettant d'obtenir une extension du dit brevet;
et considérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de sa requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Une exten- 1. Nonob'stant toute chose à ce contraire contenue dans la
sion de brevet section seize du chapitre trente-quatre des Statuts Refondus
pourra étre du Canada, il sera loisible au commissaire des brevets d'in-
James a vention, sur remise à lui faite, par le dit James McNabb, de
Nabb. l'extension d'un brevet d'invention à lui illégalement conféré

le huitième jour de janvier mil huit cent soixante et douze,
pour un accouplement de chars horizontal,-de lui conférer
un brevet pour toute la Puissance du Canada, couvrant une
période de sept ans à compter du douzième jour d'octobre
mil huit cent soixante et onze, date à laquelle le brevet
primitif est expiré.

Droits des 2. Quiconque aura, par usage ou autrement, dans la
personnes période comprise entre l'expiration de la durée du dit brevet
se servant de d'invention, le douzième jour d'octobre mil huit cent soixantel'invention
aauvegardés. et onze, et son extension en vertu du présent acte, acquis

quelque droit à l'égard de cette invention, continuera d'en
jouir à toutes fins et intentions quelconques, tout comme si le
présent acte n'eût pas eté passé.

CHAP. 26.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
sa8ires pour subvenir à certaines dépenses du Service
Publie pour les années fiscales expirant le trentième
jour de juin 1873 et letrentièmejour de juin 1874, et
pour d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 8 Mai 1873.]

TRÊs-GRACIEUSE SOUVERAINE,

Fr. ambule [' ONSIDERANT que par des messages de Son Excellence
U le Très-Honorable Sir Frederick Temple, comte de

Duffermn,



Dufferin, Gouverneur-Général de la Puissance du Canada,
et par des budgets qui les accompagnent, il appert que les
sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire
face à certaines dépenses du service public de la Puissance
auxquelles il n'est pas autrement pourvu, pour les années
fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin
mil huit cent soixante-et-treize et le trentième jour de juin
mil huit cent soixante-et-quatorze, et pour d'autres objets
liés au service public: plaise en conséquence à Votre Ma-
jesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très:Excel-
lente Majesté la Reine, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, que,-

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, $793,864.82
il sera et pourra être appliqué une somme n'excédant pas votéee pour
en tout sept cent quatre-vingt-douze mille huit cent soixante- 'ianée finis.c . auai 30
quatre piastres et quatre-vingt-deux centins, pour subvenir juin 1873,
aux diverses charges et dépenses du service public de la comme par
Puissance, du premier jour de juillet de l'année de Notre- céduleA.

Seigneur mil huit cent soixante-et-douze au trentième jour
de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
et-treize, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et
énumérées dans la cédule A au présent acte annexée, et
aussi pour les autres objets énoncés dans la même cédule.

2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, $22,261,970.
il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excé- 36 votées
dant pas en tout vingt-deux millions deux cent soixante-et- pour l'année

finissant auun mille neuf cent soixante-dix piastres et trente-six centins, 3o Juin 1874,
pour subvenir aux diverses charges et dépenses de la Puis- comme par
sance, du premier jour de juillet de l'année de Notre-Sei- céd"l B.
gneur mil huit cent soixante-et-treize au trentième jour de
juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-
quatorze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énu-
mérées dans la cédule B au présent acte annexée, et pour
les autres objets énoncés dans la même cédule.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto- Un compte
rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Commu- sera soumis
nes du Canada dans le cours des quinze premiers jours de au parlement
la prochaine session du Parlement.

4EDULE A.

Subsides. chap. 2M
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CEDULE' A.

SOMM ES accordées à Sa Majesté par le prSsent acte, pour l'agnée fiscale expirant
le 30 juin 1873, avec indication des services pour lesquels elles sont accordées.

SERVICE.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Agents des départements de la Marine, des Pecheries et des Travaux
Publics, Victoria, C.-B., et dépenses contingentes.................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Pour pourvoir à l'administration de la justice dans Manitoba, les Ter-
ritoires du Nord-Ouest et la Colombie Britannique...............

POLICE.

Montant.

ets. 1

Police de rade, Québec..pour augmenter son effectif............... ... 7,700 00
do Montréal, do do .................... 3,300 00

LÉGISLATION.

Crédit supplémentaire pour l'impression etla reliure desstatuts qui étaient
plus volumineux qu'on ne s'y attendait......................... ................

rARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Pour subvenir aux frais encourus pour publier les annales des brevets
d'invention...................... .........

TRAVAUX ET EDIFICES PUB.LICS.
(Tmpvtablis sur le capital.)

Nouvelle aide pour construire le chezin de fer des mines de fer de
l'Acadie, Londonderry, N.-E., jusqu'à la voie (le l'Intercolonial.... 4,000 00

Chemin de fer Intercolonial, 100 wagons-plateformes.................. 67,125 00
Exploration du chemin de fer du Pà4ifique.... ...................... 350,00 O

TR.VAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputables sur le reren a.)

Chemin de la Rivière-Rouge............. ......................... 46,000 00
Réparations, etc., édifices publics............... ........... 35,000 DO
Edifices publics en général ..... ........................ .5,000 00
Pour achat du terrain nécessaire à l'entrepôt d'examen, Montréal...... 78,843 20

SERVICE DES PAQUEBOTS ET VAPEURS.

Autre somme requise pour subveiiir à l'eutretien des vapeurs et auxi
radoubs du Sir James Dowlass................................... ................ l

A reportr................. ................

Total.

$ cts.

6,000 00

25,000 00

11,000 00

4,500 00

2,000 00

421,125 00

164,843 20

5,000 00

639,468 20

CEDULE
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SERVICE.

Report .............................

PÉNITENCIERS.

PiNITENCIER DE QUÉBEC.

Autre somme requise dui-ant l'année fiscale
Pour salaires et entretien.................. ................
Organisation....................................................

PHARES ET SERVICE COTIER.

Salaires des gardiens de phare et entretien des phares, etc. :--
Nouvelle-Ecosse .......... .... ........ ......................
En bas de Québec...................... ..................
Entre Québec et Monti.éal (y compris le radoub du vapeur Ri '.elieu)

DIVERS.

Frais de sépulture des corps tirés dù naufrage du steamer Atlaintic, four-
niture de cercueils, etc., et pour accorder des récompenses au Rév.
M. Aucient et à d'autres habitants lu voisinage du Cap Prospect qui
ont sauvé des persbones du naufrage et leur ont procuré des secours]

PERCEPTION DU REVENU.
DOUANES.

Pour faire face à l'augmentation probable de dépense au port de
Montréal et aux autres principaux ports du Canada........... ..

ITEMS DE DÉPENSES IMPRÉVUES.

(Vide Comptes Publics 1871-72, partie ii, page 437.)

ÑOUVkLLES PENSIONS DE MILICIENS.
Excédant de la ddpense sur le crédit..................................

SERVICE éUB MER ET A L'INTRIUEUR ET PAR PAQUEBOTS.

Ligne Allan d'Halifax à Cork-Excédant de la dépense sur le crédit. .

TRAVAUx ET EDIFICES PUBLICS IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Exploration dri chemin de fer du Pacifique.
Excédant de la dépense iùr crédit voté...............................

PÉRCEPTION DU REVENU.

Travaux Publics.
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick-Excédant de la

dépense sur le crédit................................ 50,752 08
Ontario et Québec, frais d'éutietien-Excédant de la dépense

sur le crédit......................................... 1,577 42

Total...............................

TotaL-

$ cts.
639,468 20

49,910 00

18,500 10

.......... 3;000 00

................ 10;000 00

80 0o

064

19,576 48

52,329 50 j ,. .
71.986 62

.............. 792,864 82

OEDULE

1873. hap. 26.
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CÉDULE B.

SOMMES accordées à Sa Majestp par le prsent acte, pour l'année fiscale expirant
le 30 juin 1874, avec indication des services pour lesquels elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

________________________________ ___.________ J - -
FRAIS D'ADMINISTR ATION.

Inspecteur des finances.................................. ..........
Bureau de l'assistant receveur-général, Toronto...... .... ... ..

do do Montréal .................
Auditeur et do H alifax, N.E...................

do do St. Jean, N. B. ...............
do do Fort Garry........... ....
do do Victoria, C.B ........... .....

Caisses d'épargne de la campagne, Nouveau-Bruxnswick, Nouvelle-
Ecosse et Colomibie Britannique... ........ ........ ......

Tenui e seigneurirle et Commission.................................

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du Secrétaire du Gouverne air-G énéral..... ......... ....
Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada.............

do de la justice............ .................
do de la milice et de la défense..................
do du secrétaire d'Etat ...................... .....
do do pour les provinces...............
do du receveur-général...............................
do des ftiances . ... ........................ .......
do des douanes......................................
do du revenu de l'intérieur...... ..............
do travaux publics...................................

Départ sment des postes ..... ..................... ...... .......
Département de l'agriculture ........................ .
Département de la marine et des pêclieries...... ..............
Bureau de la trésorerie ............... . ..............
Agences du département de la marine et des pecheries ............
Bureau des terres publiques, Mdianitoba............ . .........
Département des travaux publics, Colombie Britannique..........
Dépenses contingentes des départements ............... .............
Bureau de la papeterie, pour papeterie...............................
Pour faire face au montant possible requis pour nouvelles nominations

par une augmentation de personnel ou par quelqu'autre changement.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Item s divers................................ ....................... j
Allocations pour les circuits, Colombie Britannique ...................

do Manitoba ...............................

POLICE.

Police fédérale.................................. . .. .
Police du havre, Montréal....... ......................
Police de rade, Québec...................................

À reporter..............................

8 ets.

2,600 00
6,000 00
5,500 O

10,500 00
7.;500 00
4,000 00
9.000 t0
i,4', o
4.0(.o 00
1,000 00
6,000 00

5,982 50
11,650 00

, ) k-,55)0 0 0
S30,480 00
'27.727 50

1;,.)20 00
17,247 50
45,460 00
2 4, 83Ù5 00
19,775, 00

41,3(000
616,410 00
30,630 00
20,01,500
3,150-b 00

1.5,200 00
4,800 00
4,000 00

150,000 00
15,000 00

10,000 00

10,000 00
5,000 00
2,000 00

25,000 00
13,'395 00
20,200 00

.. .............

8 cts.

59,550 00

570,192 50

17,000 00

58,595 00

705,337 50

CEDULE
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CEDULE B.-Suite.

SERVICE.

-- I I -

Report..........................................

LÉGISLATION.

SÉNAT.

Traitements et dépenses contingentes du Sénat.......................

CHA3BRE DES COMMUNES.

Traitements et dépenses contingentes d'après l'estimation du greffier....,
Traitements et dépenses conting. d'après l'estimation du sergent d'armes

DIVERS.

Crédit pour la bibliothèque du Parlement ... ........................
Impressions, reliure et distribution des lois ................. ...
Impressions, papier à imprimer et reliure............................
Dépenses contingentes du greffier de la Couronne en chancellerie....
Impressions diverses ........... ...................
Pour pourvoir aux cartes requises pour l'usage du comité des ch. de fer.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Pour l'achat d'un foret à pointe de diamant...... ............

OBSERVATOIRES.

Observatoire, Québec .............................................
do Toronto......................... .....................
do K ingston........... ..... ............................
do M ontréal................ ............................
do H alifax (revoté)............ ..........................
do Nouveau-Brunswick... . .............................

Octroi pour les observatoires météorologiques, y compris les instru-
ments et le coût des télégrammes annonçant les tempêtes..... ......

Reconstruction de l'observatoire, Québec (revoté $4,000)...........
Pour pourvoir à l'établissement de stations de signaux etiémaphores du

Cap Gaspé à la Pointe aux Pères, aux signaux télégraphiques et à la
transmission de télégrammes annonçant les tempêtes, de la Pointe-aux-
Lépreux à St. Jean, N.-B........................................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Traitements et dépenses conting. du bureau de la statistique d'Halifax.
Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-

Ecosse, et allocation pour les rapports de mariares..... ........
Pour faire face aux dépenses se rattachant au soin des archives........
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la publication des annales

des brevets .......... ...........................................
Pour faire face à la dépense qu'il faudra faire durant l'année fiscale pour

le recensement, i.e., au moyen de la balance restante de 1872-73, qui
doit être reportée et qui est estimée à $130,000.............

A reporter ... .................. ........ ......

Chap. 26. 67

Montant. Total.

$ cts.................

43,268 O0

77,515 00
33,130 0

6,000 00
11,000 00
35,000 00

1,000 0
2,000 00
2,800 00

6,000 00

2,400 00
4,800 00

500 00
500 00

1,500 00
1,000 00

37,000 00
7,000 00

4,000 00

4,100 00

1,880 00
4,000 00

4,000 00

130,000 00

$ cts.
705,337 50

211,713 00

64,700 00

143,980 00

1,125,730 50

OEDULE
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CÉDtJL9 1.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts.J
Report ........... ....................................

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Traitement des agents et employés de l'immigration................... 21,050 0
Traitement des agents voyageurs ....... ............................ 12,000 00
Inspection médicale du port de Québec .............................. 2,600 0
Quarantaine, Grosse Ile .......................................... 12,900 00

do St. Jean, N.-B................................. ..... 3,400 00
do Miramichi, N.-B........................... 1,000 00
(10 Halifax, N.-E. ............................. 5260 00
do Pictou, N.-E......................................1,000 00

Pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures pour la
salubrité publique........... ..... ... ..................... 20,000 00

Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régul. 14,000 00
Frais de route des agents voyageurs ................ .............. .14,000 00
Octrois aux provinces pour les aider à encourager l'immigration. ....... 70,000 00
Pour aider à l'immigration et faire face à ses penses ........... 150,000 00

HIOPITAUX DE LA MARINE.

:Hôpital de la marine et des émigrés, Québeci............. ý4,600 00
Hôpitaux de la marine,' Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpitàl!

de Ste. Catherine, et entretien, etc., des marins naufragés, malades
et da ns la détresse, aux divers portà de la P .iissance.......... .. 30,500 00

Subvention à l'hôpital de la marine, Kingston, Ont ..................... 1500 00
IPour l'acquisition d'un édifice devant servir d'hôpital à Arichat,.N. -E.. 1,000 00

PENSIONS.

Samuel Waller, ci-devant greffier, chambre d'assemblée..................100 00
I2. Gagné, messager, do 7200
John a right, do ............... 80 00
Mme Antrobus ............ ..... ............................ 2800 00

NOUVELLES PENSONS DES MILICIENS.

Mme Caroline M.
Jane Lakey,
Rhoda Smith..
Janet Alderson
Margaret McKe
Mary Ann Rich
Mary Morrison
Louise Prud'hon
Virginie Charro
Paul M. Robins
Charles T. Bell
Alex. Oliphant
Charles Lugsde
John White .. ,
Thomas Charter
Charles T. Robe
Percy G. Routh

cEachern et quatre enfant . ..................... 292 00
............................................ 14600
... ..................................... 11000
........................................... 11000
nzie........... ...................... ............ 80 00
ey et deux enfants..................................336 00
... ................................ ; .. i.. 10 0
sme et deux enfants............................. . 110 00
i et quatre enfants............................. 150 00

... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ............., 110 OC
.... .. .. ý .. .;.. .. .. .. .. .. .. . ............ 110 00

............ 09 50
. me ed........................... .............. 11 25
........ ........ ................................... 146 00

.tson ............................................ 70 00
.... .... ........................................... 19 50

A reporter .......................................... 3,896 50 ,

86 VM.

OEDULE

$ ets.
1,125,730 50

327,210 00

62,000 00

1,514,940 50
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

Report....... .......................... .

NOUVELLES PENSIONS DES MILICIENS.--4Uite.

Richard S. King .................... ... »............
George A. McKenzie......... .................
Edward Hilder .................................
Fergus Scholfield .................... ....................
John Bradley..........................................
Richard Penticost ........... ... ........................
James Bryan .........................................
Jacob Stubbs ............................. ........
Mary Connor......................................
Mary Iodgins et 3 enfants....... .....................
John Martin ................... ..................
A. W. Stevenson ........................................
Mme J. Thorburn......................................
Mme P. T. Worthington et enfants ......... ............ ...
Mme J. . Elliott et enfants.... ............. .............
Mme George 'rentice et enfants ...................................
Ellen Kirkpatrick et trois enfants................
Enseigne Fahey .. ...................... . ................ .. .....
Pour accorder une, pension à Mary Hannah Tempest, veuve de feu le

Dr. Tempest, et à son enfant, en considération de la mort de son fils,
Wm. Fairbanks Tempest, de qui elle dépendait pour vivre, et qui
fut tué à Ridgeway, le 2 juin 1866 ....... .... ..................

COMPENSATIONS AUX PENSIONNAIRES.

Au lieu de terres ........... ............ ,,..................... .......

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputables au Capital.)
CHEMINS DE PER DE LA :PUISSANcE.

Chemin de fer Intercolonial..........................................
Chemin de fer Intercolonial-ligne d'embranchement de la station Dor-

chester à l'île Dorchester (revoté) .................... ...........
Construction du chemin de fer Intercolonial...........................
Chemin de fer Intercolonial --

$ cts. $ cts.
3,896 50 1,514,940 50

400 00
73 00

146 00
73 00

109 50
91 25

109 50
73 00

110 00
191 00
110 0<)0
110 00
150 00
378 00
130 00
400 00
266 00
200 00

298 00

9,000 00

3,570,000 00

25,000 00
331,240 00

Term. en eau profonde à la Pointe-aux-Pères (revoté)... 250,000 0
Construct. de nouveaux bur'x, Moncton, abris pour les

ouvriers, embranc. et voies d'évit., approv. d'eau,etc. 99,000 00
Remises et clôtures pour éviter la neige.. ........... 40,000 00

389,000 00
Prolongement du terminus du chemin.de fer à îJalifax, *ompris le quai

du chemin de fer an terminus en eau pr.ofonde 4 Richmond (revoté) ... 250,000 00
Augmentation du service à St. Jean et à la Pointe du Chêne

(revoté) . ...................................... 75,000 00
Quai en eau profonde à St. Jean (revoté) ............... 84,000 00

159,000 00
Exploration du chemin de fer du Pacifique............................ 500,000 00

OANAUX.
Pour constructions ....................................... ........ 5,277,000 00
Edifices publics ..................................................... 362,000 00

Total imputable au capital ........... ..... ..........

A reporter...... .............. .........................

16,314 75

10,863,40 00

12,394,495 25

CTIEULE

Chap. 26.

Montant. Total.
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CÉDULE B.-ouite.

SERVICE. montant. Total.

Report .............................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(12mputables 8ur le rcrcnu.)

CHEMINS DE FER.

Quai du chemin de fer (Dalhousie) ....................... 6,000 00
Embranchement de Spring Hill (Intercolonial) .......... 6,000 00

CANAUx.

Alimentation additionnelle et amélioration du bassin du
canal, Ottawa (revoté) .............................. 11,000 VO

Ecluse aux rapides de la Culbute (revoté $20.000) ... ..... 70,000 00
Maisons pour le contrôleur et le maître éclusier-Canal

Chanbly-(revoté $1,240) ....... ......... ......... 00 00
Travaux divers ........................ .. ............ î1,ooo 00
Canal Rideau........ .................................. 12,000 00

AMÉLIORATIONS AUX PiIVIERES.

Pour faire enlever le roc au Cap à la Roche, St. Laurent 5,000 00
Pour faire enlev. le roc à la riv. Richelicu, Québ. (revoté). 4,000 00
Pour faire enlev. le roc désig. sous le nom "The Two Sisters,"

riv. Fraser, moulin à scie Riffle Rock, Col. Brit. (revoté) 4,000 00
Chemin de hâlage et enlèv. des obstac's, riv. St. Jean, N. -B. 8,000 00
Amélioration de la navig. de la Rivière-R ouge. Manitiba. 5,000 0
Pour faire face aux frais de draguage de la baie à l'embou-

chure de la rivière Thanes (revoté). .................. 5,00000
Amélioration des rivières...... . ....................... 10,000 00
Rivière Ste. Croix, N.-B........................... 25,000 00
Pourfaire enlever les chaines et ancres, fleuve St. Laurent. 10,00000
Draguleur pour enlever les dosses, tc., y. des Outaouais. 25,000 00

CHEMINS ET PONTS.

Chemins de Témiscouata, Métapédiac et }funtingdon et Port Louis
(chemins militaires) ....... .....................................

Chemin de la Rivière Rouge ................... ................
Pont sur la Rivière.Rouge, au Fort Garry...........................
EXPLORATIONS ET INSPECTIONS......................................
ARBITRAGES ET DÉCISIONS ARBITRALES...........*....... .........
TiRAvux DIVERS AUXQUELS IL N'EST PAS AUTREMENT POURVU ........

EDIFIQES PUBLICS.

Ottawa, bureau (le poste, maison de douane et bureau du
revenu del'intérieur,pour leur construct. (revoté 325,000) 85,000 00

et bureau du revenu de l'intérieur (revoté 814,000)....
Bureaux de poste de Toronto et Québec, (revoté 330,000)..
London, station des émigrants..... .. . .... ..........
Pour la const. du bur. de poste de Montréal (revoté $85.000).
Montréal, station des émigrants .........................

108,000 00
60.000 00

2.000 00
185,000 00

6.000 00

À reporter.. ...................... .... 446,000 00

S cts.

12,000 00

110,000 00

101.,000 00

10,000 00
198,000 00

$ cts.
12,394,495 25

50,0000 0I
46,500 00
10,000 00
10,000 00

547,500 00 12,394,495 25

CEDULE

86 «VICT.



Subsides. Chap. 26. 71

CÉDULE B.-Sutite.

SERVICE. Montant. Total.

8 ets. 8 ets.
Report.................. 446,000 00 547,500 00 12,394,495 25

TRA.VAUX ET EDIFICES PUI3LICS.-Suite.

EDIFICES PUBLICS.--SuitC.

Maison de douane de Trois-'Rivières et bureau du revenu
de l'intérieur (revoté $10.000) ................ ...... 10,000 00

Station de la quarantaine, 'rosse Isle (revoté $14,000) .... 19,000 00
Lévis, station des émuigrant.s............................. 4,000 00
Sherbrooke, station e-s émigrants.......................500 00
Maison de douane et bur. du rev. d Pint. de Pictou (rev.) . 10,000 00
Stations de la quarantaine, Nouvelle-Ecosse.............. 18,000 0
Hôpitaux de la iarine do .............. 25,000 00
Bureau de poste de St. .Teau, Nouveau-Brunswick, pour sa

construction (revoté $35.000) ....... .......... ..... 55,000 00
Banque d'épargne de St. Jean, Nouveau-Brunswick . 10,000 0
Stations de la quarantaine, Nouv.-Brunswick (rev. $1,000) 4,000 00
Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick............. 12,000 00
Maison (le douane de Manitoba et bureau du revenu (le

l'intérieur, bureau (le poste, bureau des terres, et bureau
de l'assistant-receveur-général (revoté $30,000) ....... 35,000 00

Pénitencier de Manitoba ........................ . 25,000 0 0
Maison de douane de la Colombie Britannique. bureau (le

poste et bureau du revenu de l'intérieur (revoté) ...... 23,000 00
Hôpital de la marine, Colombie Britannique ........ .... 25.000 00
Pénitencier do .......... ... 25,000 00
Bureau de poste d'lamiton (somme additionnelle) ....... 9,000 00
Hôtel du gouvernement (Fort Garry)...... .. ............ 10,000 00
Edifices pour les douanes. travaux publics. marine et pêche-

ries et finances, Colombie Britannique ........... .. 25,000 00
Edifices publics en général ..................... ........ 35,000 00

LOYEns, ,RÉPARATIONS, CHAUFFAGE, ETC.

Loyers, réparations et meubles ........ ................. 80,000 00
Chauffage des édifices publics, Ottawa ................... 35,000 00
Pour faire enlever la neilge do ................... 2,000 0
Maison de douane de Montréal. améliorations et réparations. 8,000 00
Maison de douane de St. Jean. N. -B., améliorat's et réparat's 5,000 00
Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall .... 5,000 00
Amélioration de la ventilation, du chauffage et de !'éclairage

des édifices du parlement ............ ............... 20,000 00
Appareil de chauffage, bureau de poste de Toronto....... 5,< 00

GLISSOIRES ET ESTACADES.

Travau:x sur le St. Maurice (revoté .5.500)............. 31,500 00
Rivière Ottawa, glissoires auix rapides de la Roehe Capitaine

(revoté 10.500.)................................ .20,000 00
Rivi-re des Ontaouais, estacades aux rapides des Clieneaux. 10,000 0
Rivière des Prairies.. .......... ... .. ............. 4.300 00
Pour faciliterla descente des bois de const. surlariv. Fénélon 4'000 00>
D ivers .... ........................................... 15,000 00

91,000 00

À reporte........................... ........ 1,624,000 00 12,394,495 25

CEDULE
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C£DJLE B.--Suite..

SERVICE.

Report......................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.-Suite.

HAVRES ET QUAIS.

Lacs Erié et Huron (revoté, .5
Presqu'ile, lac Ontario........
Quai pour phare et phare,

(revoté)...................
Havre de Kingston. Ontario (r
Nouveau brise-lame et dragn

(eorgieune, la compagnie
fournissant une égale somm

Havre-aux- Maisons, Iles de la,
Havre Amherst, do
Rivière du Loup, en haut (les a

une égale somme) (revoté)
Rivière Saguenay, quai et phar
Havre (le Mabou, Nouvelle-Eco
Havre de Liverpool, N.-E.,

$13.000)............ .....
Anse Macnair, N.-E., (revoté)
Réparation à la barre de Ya

(revoté, $3,000)...........
Travaux au havre Ingonish Sud
Travaux au havre de Pointe au

do Port
Brise-lame à Joggins, N.-E.,

somme a été dépensée ou es
le même but..............

Havre de Bathurst, Nouveau-I
Havre de Richibouctou, Nouve
Havre de Refuge de Herring C

tion (revoté) ..............
Havre du Grand Manan, N.-B

perçus par le gouvernnment
Brise-lame à Wilson's Beach,

torités locales fournissant n
Petitcodiac, N.-B., améliorati

(havre du chemin de fer) (re
Havre Dipper, N.-B,.........
St. Jean, N.-B., et Toronto, Or
Draguage.....................
Dragueurs..........
Quai et phare, Baie St. Paul..
Grande Tr.:ie..............
Havre de Lî 'ardine........ .
Cow-Bay-ïijidification du bri
Inverhuron-débarcadere......
Détroit du Petit Bras-d'Or, Ca
Port Albert (lac Huron).......
Ports George et Williams.
Havre de Napanee,-enlèven.
Anse-aux-Harengs, N. -B......
Riv.-au-Saumon et havre de 1P]
Victoria, C.-B.,-amélioration
Baie de Chedaboutou-brise-la

0,000) ..... ............
........ ....... .........

Port Stanley, lac Erié
. ......................

evoté $3,000)..............
ag<es . Collingwood. Baie

200,000 00
9,000 00

7,000 00
6.000 00

Montant.

$ ets.
1,624,000 00

du chemin de fer du Nord
ie (revoté) ..... .......... 35,000 00

Madeleiñie (revoté, $2000) 4,000 00
............ ,000 00

utorités locales fournissant
.... ... . . . .. .. ...... 4,000 0c)

e......................... 6.000 00
sse....................30,000 00
havre de Refuge (revoté,
.... .... 3................. 3,000 00
.. ..... ..... ............ 7,000 00
rmouth, Nouvelle-Ecosse,

. .. .... ... .... .... ... 6,500 00
Cap Breton, N.-E. ...... 50,000 00

Chêne. N.-E.............. 1,000 00
Greville..... ............. 6,000 00
à condition qu'une pareille
t fournie par la localité pour

..... ..... «............ 10,000 00
runswick (revoté) ........ 2,000 00

au-Brunswick ............ 28,000 00
ove, N. -B. pour sa construc-

.... ... .... . . .... ... 12,000 00
.(droits le tonnage à être

(revoté, 82.000) .......... 5,000 00
Campo Bello, N.-B. (les au-
ne égale somme (revoté) ... 1,000 00
ens au chenal à Moncton
voté, $7,000) .. .......... 7,000 00
.......... ................ 10,000 00
t., havre (explorations).. 10,000 00
..................... .... 55,000 00
............ ........... .. 76,000 00
......................... 6,00000 
.. .......-............... 6,000 00
......... ............... 10,000 00
se-lame.................. 10,000 00
.... .................... 6,000 0)
p Breton................ 0,000 00

6,000 10 I
.......................... 3,500 00

des obstructions à l'entrée du 5,000 00
.................... 5,000 00

vipton- abri pour les nav. 5,000 00
à l'entrée ................. 6 000 00

ame à l'étang Porpers.... 5,000 00

A reporter.......... ... 706,000 00 1,624,000 00 12,394,495 25

6 VIOT.

Total.

$ ets.
12,394,495 25

CEDULE
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MÉULE B.-Suite.

SERVICE. gontant. TotaL

S ets. $ cts.
Report...... ..... $706,000 00 1,624,000 00 12,394,495 25

TRAVAUX ETZEDIFICE3 PUBLICS.-Site.

HAVRES ET'QUAI.-Kuitc.

Rivière Richelieu, jetées à l'entrée de Chambly, et enlèvem.
de cailloux dans le chenal de la riv. et près du canal... 16,000 00

Brise-lame de l'anse de Green ........ ................. 2,500 00 I
Havre de Cobourg, relevé et travaux (pourvu que les

autorités locales emploient une égale somme) .. ....... 25,000 00
Ile de Pictou ...... .............................. 2,000 (0
Havre de Belleville-enlèvement d'obstructions à l'entrée du 5,000 00
Quai et phare de Hillsborough ................... 1,500 00
Quai de Digby-pour le compléter ......... ........... 2,500 0
Havre de Meaford (lac Huron)........................... 15,000 00
Grand Etang, Cap Breton -ouverture de la grève ........ 2,000 00
Quai de Port Hood ....... .......................... 500 0
Baie Gabarous, Cap Breton ............................. 2,000 00
Havre de Goderich pour renouveler les docks (les autorités

locales devant fournir pareille somme)................ 20,000 0
Miramichi.......... ........ ................... 15,000 00
Fort Maitland, pour compléter les travaux............... 1,000 00
Havre de Belleville, enlèvement des obstruct. (additionnel) 5,000 00
Jetée de Morden et Crique du Canada, N. E............. 5,000 826,00 0

Total imputable sur le revenu............ ........... 2,450,000 00

SERVICE DES PAQUEBOTSeET VAPEURS.

VAPEURS FÉDÉRAÂux.

Entretien et réparations des vapeurs Napoléon III., Druid, Lady Head1

et Sir James Douglas .................................. ........ 93,500 00

SuBvENrîoss POSTALES.

Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork .... ......... 39,541 64
Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes... 15,000 0
Communication à la vapeur entre Ple du Prince-Edouard et les ports

de la Puissance.. ......... ...... . ... .. ;................... 1,600 0
Communication à la vapeur entre Halifax et St. Jean, tiaZ Yarmouth.. 10,000 0
Conimunication à la vapeur entre les lacs Huron et Supérieur.......... 12,î600
Communication à la vapeur de St. Jean, Nouveau-Brunswick, aux ports

du bassin de M inas.............. ................ .... ......... 4,000 0
Service à la vapeur, entre San Francisco et Victoria, Colombie Britaniq. 54,600 0
Augmentation du service postal entre 'ile du Prince-Edouard, Pictou-

et Hawkesbury............................................... 600 0
Communication à la vapeur de Sarnia au lac Sup-rieur............. .. 6,250 0

.4l reporter . ................... 236,991 64 14,844,495 25

CE1DULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

R eport..............................

SERVICE DES PAQUEBOTS ET VAPEURS.

SERVICE DE REMORQUAGE.

Montant.

S cts

236,991 64

Entre Montréal et Kingston ..................................... 12,000 00
Richibouctou et Miranichi... .......................... . . 4,500 00

PÉNITENCIERS.

Pénitencier, Kingston, Ontario............................
Asile de Rockwood do ................
Pénitencier, Hlalifax, N.-E................................

do St. lean, NB.................... ............
Directeurs d,- Pénitenciers .................... ..........
Pénitencier de Québec, Québec................ ..........

M I L I C E.

SERVICE ORDINAIRE.

Salaires pour la division militaire et l'état-major de district..
Salaires des majors de brigade ..... ....... ...... .............
Allocation pour l'instruction militaire ; devant être prolongée jusj. 1er

novembre 1874, car il est impossible d'obtenir toutes les réclamations
sous ce chef avant l'expiration de l'année fiscale. ..................

Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son
com m is ........................ .... ..... ......................

M unitions.........................................................
U niform es ........... .......... ...................................
Approvisionnements militaires..... ...... ................. ........
Arsenaux publics et soin des armes, y compris les salaires des gardes-

magasins, gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces
arsenaux ; devant être prolongée jusq. 1er nov. 1874, car il est im-
possible d'obtenir toutes les réclamations sous ce chef avant l'expi-
ration de l'année fiscale ...... ....... ............ ........

Solde des exercices et toutes dépenses se rattachant à l'instruction mi-
litaire de la milice ; devant être prolongé jusq. 1er nov. 1874, caril
est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ce chef avant
l'expiration de l'année fiscale... ..................................

Dép. conting. et service général auquels il n'cst pas autrement pourvu,
y compris l'aide aux réunions des associations de carabiniers et aux
musiques de corps efficaces ........... ............ .............

C ibles............... ..............................................
Salle d'exercice et champs de tir......... .. . .................

SERVICE EXTRAORDINAIRE.

Canonnière................ ............ . .................... ....
Soin et entretien des propriétés transférées de l'artillerie et du gouver-

nenent impérial....................... ... .................. ..
Armes à feu perfectionnées (carabines "Snider" et " HeRry Mar-

tini.") ....... ...................................................

..po .r.. . .r............... .....

111,073
64,305
21.016
47,131
9,000

105,000

32,540 00
27,460 00

40,000 00

40,000 00
45,000 00
90,000 00
40,000 00

52,000 00

370,000 00

58,000 00
5,000 00

10,000 00

10,000 00

20,000 00

40,000 00

880,000 00

36 VIcT.

Total.

$ cts.

14,844,495 25

253,491 64

357,525 88

15,455,512 77

CEDULE
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CÉDULE B.-Suite.

Chap. 26.

SERVICE. Montant. Total.

R eport...... .......................

MILICE.-Suitc.

SERVICE EXTRAORDIN IRE.-Suite.

Canons et équippement de batterie d'artillerie de campagne, ...........
Solde, entretien et équippement des batteries d'artillerie de place "A"

et "B", et des écoles d'artillerie, y compris le salaire et les allocations
de l'inspecteur d'artillerie et des munitions, du commandement de la
batterie " A" de Kingston. et du commandement de la batterie
" B " et de l'inspecteur d'artillerie, etc., pour la province de
Q uébec................................ .........................-

PHARES El' SERVICE COTIER.

Construction de phares, sifflets d'alarme, etc......... ..........
Salaire et allocations .. . ................. ...... ... 134,017 50
Huile--93,000 gallons, pétrole.., ............. ....... 20,770 00
Entretien, réparations ordinaires et extraordinaires des

phares, phares-flottants, sifflets d'alarme - vapeur,
bouées et balises, stations de signaux, etc .......... 177,200 00

Vapeur Richelie, entretien et réparation.............. 8,864 00
Goëlette pour livrer le charbon et autres provisions aux

phares et siffiets d'alarme à vapeur................. 8,000 00

Constructions :
Reconstruction du phare et habitation à Digby Gut,

N.-E., récemment détruits parle feu.. ..............
Habitation du gardien, Mouton, N. -E.............. .
Cloche d'alarme, Cap Beald, Col. Brit .... ....... ...
Phare, long Island, Frontenac, Ontario................

5,000 00
000 00

2,000 00
1,000 OU

$ cts.
880,000 00

20,000 00

100,000 00

120,000 00

349,451 50

8,600 OU
Maison de la Trinité, Québec........................................ d,995 OU
Pour faiie face aux salaires et dépenses contingentes pour les services,

maintenant rendus par la Maison de la Trinité de Montréal ... .... 5,903
Pour enlever les débris de la barque Chrysëis qui a sombré à St. Jean

Port-Joli, province de Québec ................................... 1.000 00
Etablissement de secours aux îles de Sable et aux Phoques............ 8,000 OU
Phare du Cap Race...... .......................................... 300 OU
Entretien, etc :-

Pour fonder un établissement de secours au Cap Canso, comté de
Guysboro', N .-E... ............................. .............. 150 O0

PÊCHERIES.

Salaires et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêche

S cts.
15,455,512 77

1,000,000 00

501,399 50

Ontario ............................................... 7,400 00
Québec ........................... ,.................. 8,000 (O
Nouvelle-Ecosse ....................................... 9,755 00
Nouveau-Brunswick ................................... 7,080 00

Entretien et réparations de la goëlette La Canadienne................. 9000
Reproduction du poisson. passes-nigratoires et bancs d'huitres. 10,600 00

A reporter.......................... 51,835 ()0 16,956,912 27

QEDULE
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CÉDITLE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report..............................

PECHERIES.-Site.

Pour subvenir aux salaires et déboursés de nouveaux officiers des Pèche-
ries et garde-pêche, Nouvelle-Ecosse .......................

Pour subvenir aux salaires et déboursés de nouveaux officiers des pêche-
ries et garde-pêche, Nouveau-Brunsvick..... ..............

INSPECTION'DES BATEAUX A VAPEUR.

Pour couvrir les frais'd'inspection des bateaux le vapeur ..............

SAUVAGES. 1

Allocation annuelle aux Sauvages, Québec................ ..... .
do do Nouvelle-Ecosse..............
do do Nouveau- Brunswick...............

Achat de couvertures de laine pour les sauvages âgés et infirmes, Ontario
et Québec et leur transport............................

Annuités payables au sauvages des Territoires du Nord-Ouest, en vertu
du Traité No. 1 savoir :

Bande de la Jivi're à la Tète Cassée, 93 personnes.... 279 00
do du Fort Alexandre, 320 personnes............. 960 00

Sauvages du Fort Garry, 233 personnes...... .. 699 00
do de Penbina, 312 personnes.... ....... .... 936 00

Bande du Portage la Prairie, 425 personnes. ........ 1,275 00
do de St. Pierre, 1493 personnes.................. 4,479 00

Annuités payables aux sauvages des Territoires du Nord-Ouest, en vertu
du 'I'raité No. 2:-

$ cts.
51,835 00

3,000 00

500 00

400 00
3,300 00
3,200 00

1,600-00

8,628 00

Bandes de la Rivière Fairford, 299 personnes........ 897 00
Bande do Lac de Manitoba, 160 personnes...... ..... 40 00
Bandes de Riding Mountain, Fort Ellice et Lac Dau-

phin, 113 personnes...................... .... 339 00
Bandes de la R. de la P. d'Eau et aux Grues, 176 pers. 528 00
Bande de la Rivière Berens, 447 personnes ........... 1,341 00
Bandes du Fort Francis, Lac 'a la Pluie et bandes voi-

sines, 1,(0'3personnies............... ,............ 3,000 00
Traitements des commissaires des Territoires du Nord-Ouest, assistant-

commis:.aires, agents, interprì tes, instituteurs et officiers de santé,
frais de route des connissaires et agents, fourniture de bureau,
médecines et dépenses contingentes.... ................. .... .10,00

Approvisionnements pour les sauvages se rendant pour recevoir les an-
nuités, et en d'autres occasions.............................. .... 5,000 GO

Instr. arat., etc , pour être donnés aux chefs qui n'en n'ont pas ene. recus. 1,500 GO
Pour faire face aux dépen'es se rattachant aux traités devant être faits

avec les tribus de sauvages sur la Saskatchewan .............. 10,000 G
Pour payer les dép. se rattachant aux sauvages, Colonbie Britannique. 291000 GO
Pour acheter du 'bétail et des instruments aratoires pour les sauvages

du Nord-Ouest, conforiénent an traité.......................... 8,500 00

A reporter........ .......... ............

36 VIOT.

S ets.'
16,956,912 27

55,335 00

10,850 00

88,613 00

17,111,710 27

CEDULE

1
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CÉDULE B.-Suite.

chap. Ed.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ cts.
Report..... ........... .... . ................ 17,111,710 27

DIVERS.

Impression de là Gazette Oflcielle................................... 3,330 00
Frais de port de la do .......... ......... ................. 400 00
Impressions diverses............................................... 5,000 ou
Dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un àtrêté du conseil,

et leur compte détaillé sera mis devant le parlemelit dùrant les pre-
miers quinze jours de la prochaine session....................... 30,000 69

Dépenses à fairè pour connaître l'heure exacte à Ottawà, et faire tirer
le coup de canon de midi ........................................ 400 00

Pour l'achat et l'entretien de bateaux et de ceintures de sauvetage. Ré-
compenses dans le sauvetage de personnes et enquêtes relatives aux
naufrages et accidents..................................... .... 9,400 00

Commutation aulieud'une remise de droitsur articles importés pour l'usa-
ge de l'armée et de la marine dev. être faite par un arrêté du conseil.. 10,000 O0

Examen et classement des capitaines et seconds de navire (marine mar-
chande) ................................................. 7,000 06

La moitié de la dépense faite par l'Angleterre se rattachant aux explo-
rations du tracé de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique, 49ème parallèle de latitude noid ............. .. . 120,000 eu

La moitié de la dépense pour le tràcé de la ligne frontière entre utario
et les territdires dc Nord-Ouêst (revoté);.......................... 12,000

Arpentage à Manitoba, territoire du Nord-Ouest...................... 250,000 00
Solde et entretien des troupes fédérales à Manitoba, savoir : 343 officiers

sous-officiers et soldats, y conipris les frais de casernement, dépenses
contingentes, etc........................................ 140,000 00

Munitions de réserve de la milice, troisième et dernier versement dû au
gouvernement impérial sur achat de munitions, lors du retrait des
troupes régulières en 1870-71........................ .. ........ 144,!906 0O

Pour rembourser la somme reçue du Shétif et provenant de la vente de.
quantités de pierre illégalement saisies sur les chemins d'Vork.... . 6,142 0

Pour faire soumettre à l'épreuve les spiritueux, tel que recommandé ýar le
comité auquel ont été renvoyées les pétitions en fav. de la prohibition. 500 0

Pour subvenir aux dépenses relatives à l'inspection et à la claissification
des navires par le gouvernement du Canada...................... G,000 Oô

Pour payer les dépenses se rattachant à ,l'organisation et au fonctionnè-
ment du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, en sus du revenu
de cette Colonie........................................ 100,o00 00

PERCEPTION DU REVENU. 845,078 09

OU ANES

Traitements et dépenses contingeùtes aux différents ports savoir.
Dans la province d'Ontario............ 187,246 25

do Québec............. 176;214 00
do Nouveau-Brunswick... 79,736 50
do Nouvelle-Écosse ...... 97,240 25
do Manitoba et le T. N. O. 11,800 00
do Colombie Britahiqüe.. 24,000 00

Traitement et frais de route des inspecteurs
des ports... ........ ....... . 11,000 00

Dépenses contingentes du bureau principal, pour impres-
sions, papeterie, annonces, télégram-mes, etc., pour les
différents ports d'entrée.......................... 15,000 001

Sreporter.. . ........ 602,237 00 17,956,788 36

CEDULE
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CEDULE B.--Site.

SERVICE.

R ....................... ....

PERCEPTION DU REVENU.--Suite.

REVENU DE L'INTÉRIEUR.

Traitement des officiers et inspecteurs de l'accise ..........
Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port,

meubles, etc .......... ................. ....
Service pour la prévention de la contrebande..............
Pour pourvoir au service extérieur du département de l'ac-

cise, selon qu'il sera jugé nécessaire ..................
Pour payer les percepteurs dans le Nouveau-Brunswick

et la Nouvelle-Ecosse, allocation sur droits perçus par
eux, estimésà .............................

Pour payer les dépenses se rattachant aux poids et mesures.
Pour subvenir aux dépenses résultant de l'inspection des

poids et mesures.....................................

157,700 00

37.500 00
4,000 00

6,400 00

2,700 00
10,000 O0

10,000 00

INSPECTION ET MESURAGE DES Bois DE CONSTRUCTION.

Salaires et dép. contingentes du bur. des inspecteurs mesureurs de bois..

TIRAvAux PUBLICS.

Entretien et réparation :-
Salaires et dépenses cont. des officiers préposés aux canaux. 28,970 00
Perception des droits de glissoire et d'estacade ............. 13,875 00
Ontario et Québec..... ..... ............... 435,000 00
Chemin de fer intercolonial et autres chemins dans la

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick............ 1,559,000 00
Lignes télégraphiques, Colombie Britannique............ .33,000 00
Pour indemniser les familles des personnes suivantes qui

ont trouvé la mort en remplissant leur service sur les
chemins de fer du gouvernement:-

Charles C. Carter....... ........................... 500 00
W illiam M eikle............ ............................ 300 00

SERVICE POSTAL.

Montant. Total.

ets. S ets.
602,237 00 17,956,788 36

228,300 00

78,000 00

2,070,645 00 !

Service postal d'Ontario et Québec :-
Chemin de fer Grand Tronc...............................167,000 00
Chemin de fer Grand Occidental ............. ........ 45,000 00
Autres chemins de fer...................................90,000 00
Service par bateaux-à-vapeur ................. .......... 40,000 00
Service postal par voie de mer ..................... ..... 10,000 O0
Diligence et autres transports ordinaires..............270,000 O
Trait. des officiers du service extérieur,-insp., M. de P.,

commis, B. de P. de cités, commis sur ch. de fer, etc. 280,000 OU
Divers, y compris bureaux de poste de cités...............72,000 OU
Service postal de la Nouvelle-Ecosse :-
Chemin de fer .......................................... 20,000 O0
Service par bateaux.à-vapeur............................ 2,000 OU
Diligence et autres transports ordinaires............... 80,000 00

À reporter............1,076,000 00 2,979,182 O0 17.956,788 36

CEDULE
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CEDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts.I $ ets.

Report ....... ......... 1,076,000 00 2,979,182 00 17,956,788 36

PERCEPION DU REVENTJ.-Suite.

SERVICE POSTAL. -Suite.

Traitement des officiers du service extérieur ............ 30,000 00
D ivers........... ..... .............................. 12,000 00

Service postal du Nouveau-Brunswick :
Chemins de fer................. ... .............. ... 20,000 00
Service par bateaux-à-vapeur.......................... 0,000 00
Diligence et autres transports ordinaires .............. 4t.000 00
Traitement des ofliciers du service extérieur ........... 30,000 00
Divers ........................ ................... .. 12,00 00

Service postal de Manitoba:-
Diligence et autres transports ordinaires ..... ,......... 14.000 00
Traitement des officiers du service extérieur............ 40
D ivers ....................... ...................... 2,000 0

Service postal de la Colombie Britannique :-
Service par bateaux-à-vapeur ............... ...... 18,000 00
Diligence et autres transports ordinaires ......... ...... 37,000 00
Traitement des officiers du service extérieur........... 9,000 00Divers........................................2,000 00

Pour faire face aux dépenses réultant de ces revenus............... 10,00000
04,30,182 00

Total........................... ............. 22,261,970 36

CHAP,
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CHAP. 27.

Acte à l'effet d'établir des dispositions temporaires pour
l'élection des Membres de la Chambre des Communes
du Canada.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.1

Préambule. ONSIDERANT qu'il est opportun d'établir des disposi-
tions temporaires pour l'élection des membres de la

Chambre des Communes du Canada : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Durée de 1. Le présent acte restera en vigueur durant un an à
l'acte. compter de sa passation et de là jusqu'à la fin de la session

alors prochaine du parlement, et pas plus longtemps.

Leslois d'élec- 2. Les lois en force dans les différentes provinces du
tion en force Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, à
danslescaes l'époque de l'union, le premier jour de juillet 1867, concer-
provinces, lors nant les sujets suivants, savoir :-l'éligibilité ou l'inéligibilité
de l'union, des candidats ou des membres de l'assemblée législative ou
s'appliquerontC
sujettes à cer- chambre d'assemblée dans ces diverses provinces respective-
tailles excep- ment,-les votants aux élections de ces membres,--les serments
tions. exigés des votants,-les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et

leurs devoirs,-et, généralement, les procédures à suivre à ces
élections et s'y rattachant, continueront, tel que pourvu par
" l'Acte de l'A'mérique Britannique du Nord, 1867," à s'appliquer
respectivement aux élections des membres de la Chambre des
Communesdans les provinces d'Ontario, de Québec,de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sujet toutefois aux
exceptions et dispositions ci-après établies.

Lavotation ne 3. La votation, lors de l'élection d'un membre de la Cham-
durera qu'un bre des Communes pour un district électoral, dans les pro-
O"tariu a vinces de Québec ou Ontario, ne durera qu'un seul jour; les
Québec. bureaux de votation (polls) seront ouverts à neuf heures du

matin et clos à cinq heures de l'après-midi du même jour.

Qualification 4. Dans la province d'Ontario, sujette aux dispositions spé-
es votants ciales ci-dessous décrétées, la qualification des votants aux

dlans ontaio. élections des membres de la Chambre des Communes sera
celle établie par les lois en vige ûr dans cette province le
vingt-troisième jour de janvier 1869, comme étant la qualifi-
cation des votants aux élections des membres de l'assemblée

Listes des législative, et les listes d'électeurs qui serviront aux élections
electeurs. des membres de la Chambre des Communes seront les mêmes

que si ces élections étaient celles des membres de l'assem-
blée législative sur la base de la qualification ci-dessus, et les

subdivisions subdivisionsou quartiers devotation seront lesmêmes quesices
de votation. élections étaient celles des membres de l'assemblée législa-

tive;
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tive; et l'officier-rapporteur établira un bureaude votation pour Bureaux de
chaque subdivision ou quartier dans l'endroit le plus central votation.
et le pluscommode pour ces élections.

5. Le serment ou l'affirmation qui sera requis des votants Serment des
dans la dite province, sera celui qui est prescrit par la cin- votaDts.
quante-quatri'me section du chapitre six des statuts refondus
du Canada, et nul autre, excepté seulement dans les districts
électoraux d'Algoma et de Muskoka, tel que ci-après prescrit.

6. Dans les disti-icts électoraux d'Algoma et de Muskoka, Qualification,
et dans les nouveaux townships ajoutés, pendant la session du etc., dans
parlement tenue dans la trente-cinquième année du règne l°oa e us
de Sa Maj esté, à la division Sud du comté de Renfrew, les nouveaux
personnes ayant droit de voter aux élections des membres de townships de
la Chambre des Communes devront appartenir au sexe mas- Reafrew.
culin, avoir vingt-et-un ans révolus, être sujets de Sa Majesté
de naissance ou par naturalisation, et ne pas être autrement
déqualifiées, et être propriétaires, à l'époque de l'élection, de
biens-fonds dans le district électoral dans lequel elles se pré-
senteront pour voter, de la valeur de deux cents piastres ou
plus, ou y être locataires, et avoir été ainsi propriétaires ou
locataires pendant les six mois précédant l'élection, confor-
mément aux dispositions suivantes :

(1). Les dispositions applicables aux autres districts électo- où des listes
raux de la dite province, s'appliqueront à toute localité des éeectoralewoat
dits districts électoraux d'Algoma et de Muskoka, ou dans été faites.

les dits nouveaux townships de Renfrew, pour laquelle des
listes électorales auront été faites, et le serment ou l'affirma-
tion exigé des votants sera le même;

(2) Dans les autres localités des dits districts électoraux Aiineurs.
de Muskoka et d'Algoma, et dans les dits nouveaux
townships, le serment ou l'affirmation exigé des votants sera
modifié en omettant les mots " que vous êtes (nom de l'élec-
"teur) dont le nom est inscrit sur la liste des électeurs à
"vous maintenant exhibée," et en y insérant à la place les
mots : " que vous êtes propriétaire de biens-fonds dans ce
district électoral, de la valeur de deux cents piastres (ou que
"vous êtes locataire à dans ce district électoral,
"(selon le cas,) et que vous avez été ainsi propriétaire (og
"locataire) durant les six mois qui ont précédé immédiate-
"ment cette élection."

7. Dans les dits districts électoraux d'Algoma et Muskoka, Mode de pro-.
les mêmes règles seront suivies et les mêmes instructions cédures aux

Sélections dan&-
données, pour la tenue des élections des membres de la Algoma et
Chambre des Communes et les procédures qui y seront ob- Muskoa.
servées, que celles observées et prescrites à la dernière. élec-
tion de membres des dits districts électoraux respectivement,
sauf en ce qui concerne la qualification des électeurs et les
serments ou affirmations exigés d'eux, lesquels seront tels

6 que
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que ci-haut prescrits, et sauf aussi en ce qui concerne les
townships et localités où des listes électorales ont été faites,
auxquels les lois relatives à la qualification des votants et
aux procédures à suivre aux élections dans les districts élec-
toraux autres qu'Algoma et Muskoka, s'appliqueront, et
dans lesquels elles seront observées.

Listes des 8. Dans la province de Québec :-
électeurs dans Toute copie de la liste des électeurs certifiée comme enQuébec. étant la vraie copie par le greilier, trésorier ou secrétaire-

trésorier qui aura dressé l'original ou en sera le dépositaire,
Ce qui sera sera réputée un " double " de telle liste des électeurs pour
un ouble en- toutes les fins de l'acte de la législature de la ci-devant pro-
vertu tie la 27 -I
Viet., ch. s. vince du Canada, vingt-sept Victoria, chapitre huit, en ce qui

concerne l'élection des membres de la Chambre des Com-
munes du Canada;

Amende con- Tout régistrateur qui délivrera à un sous-officier-rap-
trelergistra- porteur une liste des électeurs qui ne sera pas conforme au
ter uei double ou à la copie certifiée d'une liste des électeurs dépo-
incorrecte. sée au bureau de tel régistrateur, un mois au moins avant la

date du bref d'élection, encourra une amende de quatre
cents piastres pour chaque copie ainsi délivrée ;

Contre les Tout greffier, trésorier ou secrétaire-trésorier d'une cité
officiers des ou d'une municipalité qui délivrera à un régistrateur un
municipalitésc
pour la même double ou une copie certifiée d'une liste d'électeurs, qui ne
offense. sera pas conforme à celle déposée au bureau de tel greffier,

trésorier ou secrétaire-trésorier, telle que dressée sur les
rôles de cotisation, encourra, pour chaque liste ainsi déli-
vrée, une amende de quatre cents piastres;

Recouvre- Les amendes par le présent imposées seront recouvra-
ment des bles et employées de la manière prescrite par le sixième cha-pénalités. pitre des statuts refondus de la ci-devant province du Canada

relativement aux amendes d'un pareil montant imposées par
ce chapitre;

Application Les dispositions précédentes de la présente section ne
des disposi- sappliqueront qu'aux élections des membres de la Chambre
detes.rec- des Communes du Canada, ainsi qu'aux listes d'électeurs

devant servir lors de ces élections;
Les listes Nonobstant toute disposition au contraire, contenue
pourront être dans le paragraphe trois de la section onze du chapitre six
certes des statuts refondus du Canada, le greffier, trésorier ou se-
juge de paix. crétaire-trésorier pourra certifier l'exactitude de la liste ou

des listes d'électeurs par lui dressées, par-devant un juge de
paix, au lieu de deux, tel que voulu par le para.graphe pré-
cité.

Su'tdivision 9. Si, dans la province de Québec, l'officier-rapporteur
des districts d'un district électoral constate, d'après la liste électorale d'un
électoraux
dans Québec, arrondissement de votation (polling district), ou d'une subdi-
lorsque les vision de tel arrondissement, que le nombre de votants ex-
votants sont cède deux cents, il devra, en ce cas, le partager de la manière
L=:. la
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la plus convenable, de manière à ce qu'il n'y ait pas plus de
deux cents votants dans chaque subdivision, et il y établira
un bureau de votation, et il fournira à chaque bureau de vo-
tation une copie de la liste électorale, ou de la partie de cette
liste requise pour la subdivision; et toutes les dispositions de
la loi en vigueur dans telle province au sujet de la votation
ou du droit de vote au bureau de tout arrondissement de vo-
tation ou de ses subdivisions, s'appliqueront à toute subdivi-
sion de votation établie en vertu de la présente section;
pourvu toujours qu'en tout temps après la passation du pré- Proviso: la
sent acte, le conseil municipal de la cité, ville, ou autre mu- municipalité

nicipalité locale ayant juridiction dans la localité, pourra pe4uaire cet-
diviser telle cité, ville ou municipalité locale en subdivisions
électorales de mani'ère à ce qu'il n'y ait pas plus de deux
cents votants dans chaque telle subdivision, et ce pouvoir
sera exercé sous l'autorité des dispositions de la deuxième
section de l'acte de la législature de la ci-devant province du
Canada, passé en la session tenue dans les vingt-neuvi'me
et trentième années du règne de Sa Majesté, chapitre treize;
et le pouvoir conféré par le présent acte à l'officier-rapporteur L'officier-rap.
de faire telle subdivision ne sera exercé que dans le cas où porteur la
le conseil municipal n'aura pas fait telle subdivision, ou lors- ni paîité ne
que le délai fixé pour appeler de cette décision, si elle a été la fait pas.
faite, ne sera pas expiré; pourvu aussi qu'au lieu de la limi. Proviso : dis.
tation de distance entre les bureaux de votation prescrite par tance entre
la quatrième section du dit acte, la distance entre les bureaux de rotation.
de votation dans les cités, villes et villages incorporés ne
sera pas moindre que cent verges (yards), ni, dans les autres
municipalités locales, moindre qu'un mille.

10. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, toutes les per- Dispositions
sonnes nommées reviseurs, en vertu du chapitre vingt-huit spéciales
des actes de la législature de la dite province, passé en l'an- Uant aux
née mil huit cent soixante-et-trois, intitulé "An Act to r:gu- électeurs
late the election of members to serve in the general assemnbly," dans la You-

devront, en la présênte année mil huit cent soixante-et-treize, velle-Ecosse,

dans un délai de trois mois de la passation du présent acte,
et en toute année future pendant laquelle le présent acte
sera en force à l'époque où elles prépareront la liste annuelle
des électeurs ayant droit de voter aux élections des mem-
bres de l'assemblée générale, préparer aussi et déposer chez
le greffier de la paix une pareille liste alphabétique des élec-
teurs ayant droit de voter aux élections des membres de la
Chambre des Communes du Canada, en ajoutant aux listes
des électeurs pour l'élection des membres de l'assemblée
générale, les noms de tous les officiers et employés du gou-
vernement de la Puissance ayant droit de voter aux élec-
tions des membres de lassemblée générale, en vertu des lois
en vigueur à la Nouvelle-Ecosse, le premier jour de juillet
mil huit cent soixante-et-sept, mais pouvant avoir été décla-

6ï re
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rés déqualifiés à voter par tout acte de la législature de cette
province passe après le dit jour ;

Temnps pour Les listes faites en premier lieu. constitueront le registre
leque elles des électeurs des membres de la Chambre des Communes
iurro t ser jusqu'à ce que la liste de l'année suivante ait été faite et

complétée ; et les dispositions des sections vingt-cinq, vingt-
six et -vingt-sept, respectivement, du dit chapitre seront re-
gardées comme applicables à ces listes futures; et pour toute
négligence ou violation volontaire des devoirs exigés par la
présente section, les reviseurs seront passibles des mêmes
pénalilés que celles imposées par la section vingt-quatre
du dit chapitre.

Districts de 11. Dans la pro-vnce du Nouveau-Brunswick, les arron-
votation:dans dissements de votation et les listes des électeurs seront les

r uswck.~ mêmes que s'il s'agissait des élections des membres de l'as-
semblée législative, nonobstant toutes modifications qui pour-
ront avoir été faites dans ces arrondissements et listes depuis
le premier jour de juillet mil huit cent soixante-sept.

Dispositions 12. Dans la province de Manitoba, ainsi que dans celle
spéciales de la Colombie Britannique, les lois en force lors de l'élec-
quant à
Manitoba. tion d'un membre ou de membres de la Chambre des Com

rmîynes pour un district électoral dans l'une ou l'autre de ces
provinces, concernant les sujets suivants ou aucun d'eux,
savoir :-l'éligibilité oq l'inéligibilité des candidats ou des
membres de l'assemblée législative de Manitoba, ou du con-
seil législatif de la Colombie Britannique, selon le cas,-les
serments exigés des votants,-les officiers-rapporteurs, leurs
pouvoirs et leurs devoirs,-le mode de procéder aux élec-
tions,-la décision des élections contestées et les procédures
y incidentes,-les vacations des siéges des membres, et l'é-
mission et l'exécution de nouveaux brefs dans les cas de
vacations occasionnées par. d'autres causes que la dissolu-
tion,-s'appliqueront respectivement aux élections des mem-
bres élus pour la Chambre des Communes dans la même
province.

La votation 13. Dans les provinces de Manitoba et de la Colombie-
ne durera Britannique respectivement, la votation, lors de l'élection
" u l d'n membre de la Chambre desCommunes, ne durera qu'un

Manitoba et seul jour; elle sera ouverte à neuf heures du matin et close
la Colombie à çinq heures de l'après-midi du même jour; et l'officier-
Britannique. rapportegr, lors de l'électioA d'un membre de la Chambre des

Communes dans l'une ou l'autre de ces provinces, aura, en
ce qui concerne la subdivision de tout arrrndissement de
votation, les mêmes pouvoirs que ceux conférés aux officiers-
rapporteurs dans la province de Québec par la section neuf
du présent acte, qui s'appliquera à Manitoba et à la Colome
big Britannique respectivçment.
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14. Dans la province de Manitoba, la qualification des Qualification
votants sera, dans les localités (s'il en est) pour lesquelles des des électeurs,

etc., dans
listes d'électeurs ont été faites pour l'assemblée législative, Manitoba.
en vertu de quelque loi provinciale alors en force à cet égard,
la même que celle établie par telle loi, et ces listes serviront
aux élections; mais si ces listes n'ont pas été faites, et dans
les localités pour lesquelles ces listes n'ont pas été faites, la
qualification sera celle établie par l'acte du parlement du
Canada, - trente-trois Victoria, chapitre trois,- et à tous
égards (sauf, comme il est dit ci-hant, en ce qui concerne la
qualification des votants) les mêmes lois et règles seront ob-
servées, et les -mêmes instructions données, pour la tenue
des élections des membres de la Chambre des Communes, et
les procédures devant y être suivies, que celles observées
et données aux dernières élections des membres de la
Chambre des Communes dans la dite province.

15. Dans la province de la Colombie Britannique, la qua- Et dans la
lification des votants sera, dans les localités (s'il en est) pour colombie ,
lesqu'elles des listes d'électeurs ont été faites pour le conseil Britannique.

législatif, en vertu de quelque loi provinciale à cet égard,
alors en force, la même que celle établie par telle loi, ét ces
listes serviront aux élections; mais si telles listes n'ont pas
été faites, et dans les localités pour lesquelles ces listes
n'ont pas été faites, la qualification sera la même que lors
de la dernière élection des membres de la Chambre des
Communes, et sous tous aul res rapports les mêmes lois et
règles seront observées, et les mêmes instructions données,
pour la tenue des élections des membres de la Chambre des
Communes, et les procédures devant y être suivies, que celles
observées et données aux dernières élections des membres de
la Chambre des Communes dans cette province.

DISPOSITIONS GÉNÉRALEé.

16. Pour l'élection des membres de la Chambre des Com- Brefs d'élec.
munes, le gouverneur en conseil fera émettre les brefs par telle tion, et Pou-
personne et selon telle forme qu'il juge-ta à propos, et les vers des 

fera adresser aux officiers-rapporteurs qu'il désignera. La émettront, et
personne émettant les brefs, sous l'autorité de la présente des officiera
section, aura les mêmes pouvoirs que possédaient, à l'époque
de l'union, les officiers chargés d'émettre des brefs pour
l'élection les membres de l'assemblée législative ou de la
chambre d'assemblée des provinces du Canada, de la Nou-:
velle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou que pourra
posséder tel officier dans Manitoba ou la Colombie Britan-
nique respectivement, immédiatement avant l'élection en
question ; et les officiers-rapporteurs auxquels ces brefs se-
ront adressés en vertu de la présente section, auront les
mêmes pouvoirs que possédaient, à l'époque de l'union, dans
les provinces de Québec, d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse

on~
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ou du Nouveau-Brunswick, ou dans la province de Manitoba
ou celle de la Colombie Britannique, immédiatement
avant l'élection en question, les officiers chargés de rapporter
les brefs pour l'élection des membres de l'assemblée législa-
tive, de la chambre d'assemblée, ou du conseil législatif,
respectivement, d'accord toujours avec les dispositions du
présent acte.

Tarif d'ho- 17. Le gouverneur en conseil pourra établir un tarif des

yraes à honoraires, frais et dépenses qui seront payés et alloués par
officiers-r.p- le gouvernement de la Puissance aux officiers-rapporteurs et
porteurs, etc. autres officiers et personnes employés aux, élections et à

l'égard des élections des membres de la Chambre des Com-
munes du Canada; et ce tarif sera substitué à toute disposi-
tion existante dans tout statut actuellement en vigueur, dans
les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Manitoba et de la Colombie Britan-
nique respectivement, au sujet de ces honoraires, frais et
dépenses. V

Nul candi- 18. Nul candidat à une élection n'emploiera, directement
ploea em ou indirectement, aucun moyen de corruption, en donnant
moyens de quelque somme d'argent, office, charge, emploi, don, récom-
corruption. pense, obligation, billet ou cession de terre, ou en promettant

aucune de ces choses; et il ne devra pas non plus, par lui-
même ou son agent autorisé à cette fi, menacer aucun
électeur de lui faire perdre quelque office, salaire, revenu
ou avantage, avec l'intention d'engager par corruption un
électeur à voter pour lui, ou de l'empècher de voter pour
quelque autre candidat; et il n'ouvrira pas non plus ni ne
maintiendra ni ne fera ouvrir et maintenir, à ses frais et
dépens, aucune maison d'entretien public, pour la réception

Pénalité. des électeurs ;-et si un représentant élu pour la Chambre des
Communes est trouvé coupable, devant le tribunal à ce com-
pétent, d'avoir fait usage, durant telle élection, de moyens
de corruption, son élection sera déclarée nulle, il sera déchu
du droit de se porter candidat ou d'être élu ou déclaré élu
durant ce parlement.

Pénalité 19. Si un candidat qui n'aura pas été élu est trouvé cou,
pour moyen pable, devant le tribunal à ce compétent, d'avoir fait usage,
de couruption durant telle élection, de moyens de corruption, il sera déchu

, and oit de se porter candidat ou d'être élu ou déclaré élu

durant le parlement pour lequel telle élection a eu lieu.

OHÀP
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CHAP. 28.

Acte pour établir de meilleures dispositions à l'égard des
pétitions d'élection et de tout ce qui se rattache aux
élections des membres de la Chambre des Communes
dont la. validité est contestée.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

C ONSIDERANT qu'il est expédient de pourvoir par une Préambule.
seule loi, commune à toute la Puissance du Canada, à

l'instruction des pétitions d'élection et de tout ce qui se rat-
tache aux contestations de la validité des élections des mem-
bres de la Chambre des Communes du Canada : A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. Le pré sent acte pourra être cité, pour toutes fins quel- Titre abrégé.
conques, sous le titre de "l'Acte (les élections contestées, 1873."

2. L'expression " la Cour des Elections " signifiera, pour interpréta-
les fins du présent acte, trois juges quelconques, dont l'un o el
pourrait, en vertu des dispositions ci-dessous décrétées, dé- tions.
cider du mérite d'une pétition d'élection dans la province à
laquelle s'applique la disposition dans laquelle cette expres-
sion est employée, siégeant spécialement, soit pendant le
terme, soit en chambre, pour les fins du présent acte

La Cour des Elections pour la Puissance, ou pour la pro-
vince ou la localité dans laquelle a eu lieu l'élection dont la
validité est contestée, selon le cas, sera toujours sous-enten-
due lorsqu'il sera fait usage des mots "la Cour des Elections "
et l'expression " les juges des élections " signifiera tous les Juges des
juges qui peuvent siéger dans cette cour des élections ; l'ex- éeto°"

pression "le juge " signifiera le juge chargé de décider du
mérite d'une pareille pétition ou qui remplira les devoirs
auxquels s'applique la disposition dans laquelle il est fait
usage de cette expression ; le mot "juges " comprendra les
juges en chef.

3. Les termes suivants, dans le présent acte, auront la Si- Autres ex-
gnification qui leur est ci-dessous donnée, à moins que le con- presions.
texte ne se refuse à cette interprétation, savoir

Membre ," .signifiera un député à la Chambre des Com- Membre.
munes du Canada;

"Election " signifiera l'élection d'un député à la Chambre Election.
des Communes du Canada;

District électoral " signifiera un district électoral ayant District éleco
droit d'élire un député ; toral.

"Candidat" signifiera toute personne élue pour servir canakat.
commo
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comme député, et toute personne qui aura été mise en can-
didature ou qui se sera portée candidat à une élection ;

Menées. "Menées " ou " pratiques " signifiera surbornation et in-
fluence indue, traiter les électeurs, supposition de personnes
et autres actes illégaux et défendus, ayant rapport aux élec-
tions, ou quelqu'un de ces délits tels que définis par acte du
parlement du Canada ;

Règles de "Règles de cour" signifiera toutes règles qui pourront être
C°"'' faites tel que ci-dessous mentionné ;
Pressrit. " Prescrit " signifiera " prescrit par le pr'sent acte ou or-

donné par toutes règles de cour faites en vertu du présent
acte,"

L'Orateur. 4. Pour les fins du présent acte, le mot " l'Orateur " signi-
fiera l'orateur de la Chambre des Communes ; et lorsque la
charge d'orateur sera vacante. ou lorsque l'orateur sera absent
du Canada ou incapable d'agir, le greffier de la Chambre des
Communes, ou tout autre officier remplissant alors les fonc-
tions du greffier de la dite Chambre, sera censé lui être subs-
titué et sera compris dans l'expression " l'orateur."

La cour d'ap- i. Lorsqu'une Cour d'Appel générale pour la Puissance
pel générale sera constituée, l'un des juges de cette cour décidera du mé-
du Canada r
rera acoir rite de toute pétition d'élection concernant toute élection qui
des élections. aura lieu par la suite, et trois juges quelconques de la même

cour, siégeant spécialement pour les fins du présent acte, cons-
titueront le tribunal chargé de l'audition de tout appel inter-
jeté de la décision du juge sur une pétition d'élection, et
seront sous-entendus par l'expression "la Cour -des Elec-
tions," partout où elle se rencontrera dans le présent acte ;

Endroit des et cette Cour des Elections siégera à l'endroit où se tiendront
séances. les séances de la Cour d'Appel générale.

Les juges pro- .6. S'il n'y a pas, et tant qu'il n'y aura pas de pareille Cour
inc1a"Ix (du d'Appel générale pour la Puissance,, alors, dans les différentes

consentement
des gouverme- proinces ci-dessous mentionnées, lesjuges, dont l'un décidera
ments locaux) du mérite des pétitions d'élection concernant les élections
agciront
jusqu'à ce faites dans chacune des dites provinces, respectivement, et
que la cour dont trois desquels composeront la Cour des Elections à l'é-
générale smit gard de ces pétitions, seront ceux mentionnés ci-dessous,constituée. pourvu que le lieutenant-gouverneur de la province ait, par

arrêté rendu par et de l'avis et du consentement de son
conseil exécutif, autorisé et requis ces juges de remplir les
devoirs à eux assignés par le présent, et tant que cet arrêté

é1etioni du conseil restera en vigueur, savoir:
<1ns Québec. 1. Dans la province de Québec, les juges de la Cour Supé-

rieure chargés de résider dans la cité de Québec, ou de rem-
plir des fonctions judiciaires dans l'un des districts judiciaires
de Québec, Trois-Rivières, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé,
Rimouski. Kamouraska, Montmagny, Beauce ou Arthabaska,
.si la pétition a trait à une élection ayant eu lieu dans un

district
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district électoral compris dans quelqu'un de ces districts
judiciaires; et ces juges seront sous-entendus dans le présent
acte par l'expression "les juges de Québec," et les dits districts
judiciaires par l'expression "la division de Québec; " et la
Cour des Elections, à l'égard de tout district électoral qui s'y
trouve compris, se tiendra dans la cité de Québec;

Et dans la même p. ovince, les juges de la Cour Supérieure Ibidem
chargés de résider dans la cité de Montréal, ou de remplir
des fonctions judiciaires dans l'un des districts judiciaires de
Montréal, Ottawa, Terrebonne, Joliette, Richelieu, St. Frani-
çois, Bedford, St. Hyacinthe, Iberville ou Beauharnais, si la
pétition a trait à une élection ayant eu lieu dans un district
électoral compris dans quelqu'un de ces districts judiciaires;
et ces juges seront sous-entendus dans le présent acte par
l'expression "les juges de Montréal," et les dits districts ju-
diciaires par l'expression "la division de Montréal;" et la
Cour des Elections, à l'égard de tout district électoral qui
s'y trouve compris, se tiendra dans la cité de Montréal.

Les districts judiciaires sous-entendus dans le présent Districts judi-
acte seront ceux qui sont maintenant établis dans la dite ciares dans
province ; et pour les fins du présent acte, si un district
électoral s'étend dans deux ou un plus; grand nombre de
districts judiciaires, il sera censé être dans celui où s'en
trouve la plus grande partie.

2. Dans la province d'Ontario, le chancelier et les vice- Cour des élec-
chanceliers, et lesjuges des cours du banc de la Reine et des ons dans
plaids communs, respectivement,-et la Cour des Elections
se tiendra à Toronto;

3. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les juges de la Dans la Non-
Cour Suprême de cette province,-et la Cour des Elections velle-Ecosse.

se tiendra àHalifax;
4. Dans la province du Nouveau-Brunswick, les juges de Au Nouveau-

la Cour Suprême de cette province,-et la Cour des Elections BrunsWek.
se tiendra à Frédéricton;

5. Dans la province de Manitoba, les juges de la Cour du Dans Mani-
Banc de la Reine de cette province,-et la Cour des Elections toba.
se tiendra à Winnipeg;

6. Dans la province de la Colombie Britannique, les juges Dans la Co-
de la Cour Suprême de droit civil de cette province,-et la lonmie Bri-
Cour des Elections se tiendra à Victoria. tanique.

7. Si le lieutenant-gouverneur en conseil ne rend pas Si quelque
d'arrêté, comme il est dit ci-haut, dans quelqu'une des dites gouverne-

provinces, ou si, ayant été rendu, il cesse d'être en vigueur, donae

le gouverneur-général pourra nommer pas moins de trois ni son consente-
plus de cinq personnes pratiquant comme avocats dans cette ni, des ju-
province depuis au moins dix ans, pour être juges ad hoc rontnonins.
pour les fins du présent acte, dans et pour telle i]rovince, et
l'un d'entre eux pourra juger du mérite de toute pétition
d'élection se rattachant à l'élection tenue dans quelque district
électoral dans cette province; et trois d'entre eux pou'ront

tenir
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tenir la Cour des Elections pour la même province; et cette
cour se tiendra, dans la province de Québec, en la cité de
Québec ; et si elle est créée dans quelqu'une des autres pro-
vinces, elle se tiendra à l'endroit désigné plus haut pour la
tenue de la Cour des Elections pour cette province.-Ces

Durée de leur juges ad hoc occuperont leur charge durant bonne conduite,
charge. ou jusqu'à ce qu'ils la résignent, ou qu'il soit établi une Cour

d'Appel générale pour la Puissance.

Les juges 8. Les juges de chaque Cour des Elections pourront dé-
Pour "- signer lequel ou lesquels d'entre eux rempliront les différents
agir à tour dc devoir assignés par le présent acte aux Cours des Elections
rôle. ou aux juges en formant partie.

Allocations 9. Tout juge de quelqu'une des cours provinciales qui, enaux jutesp)ro-vetdsdip
vinciaux vertu des dispositions du présent acte, pourra être appelé à
agir sous le décider du mérite d'une pétition d'élection, ou à agir comme
présent acte. membre d'une Cour des Elections, recevra une indemnité

pour ce travail de cent piastres pour chaque pétition d'élec-
tion instruite devant lui, eii sus de son traitement comme juge
de cette cour provinciale; et une indemnité supplémentaire
de dix piastres par jour, pour chaque jour durant lequel il
sera nécessairement occupé à l'instrue-tion d'une pétition
d'élection, ou durant lequel il siégera à la Cour des Elections;
-et

Et aux juges 2. Tout juge ad hoc nommé en vertu du présent acte rece-
ad hoc. vra une pareille indemnité de. cent piastres pour chaque

pétition instruite devant lui, et une indemnité supplémentaire
de dix piastres par jour, pour chaque jour durant lequel il
sera nécessairement occupé à l'instruction d'une pétition
d'élection ou durant lequel il siégera à la Cour des Elections ;

Conuent 3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non
pyes. t appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu du

Canada, sur le rapport de l'auditeur-général qu'elles ont été
réclamées et sont dues.

Présentation 10. Une pétition se plaignant du rapport irrégulier ou de
d'une pétition l'élection irrégrulière d'un membre, ou de l'absence de rap-d élection. b

port ou d'un double rapport, à toute élection tenue après la
mise en vigueur du présent acte, pourra être présentée à
la Cour des Elections par l'une ou plusieurs des personnes
suivantes:-

(1 ) Une personne qui avait dùment la qualité d'électeur
pour voter à l'élection à laquelle la pétition se rapporte; ou

(2.) Une personne prétendant avoir cu le droit d'être dé-
clarée élus à cette élection; ou

(S.) Une personne prétendant avoir été candidat à cette
élection; et cette pétition est ci-après dénommée une " pétition
d'élection."
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11. Les dispositions sUivantes sont faites au sujet de la ibidem.
présentation d'une pétition d'élection, en vertu du présent
acte :

1. La pétition pourra être dressée d'après une forme pres- Formule et
crite, mais s'il n'en est pas prescrit, ou en ce qui ne sera pas aIllégués de la

prescrit, il ne sera pas nécessaire qu'elle soit dressée sous une pétition.
lorme particulière, mais elle devra contenir une plainte con-
tre l'élection ou le rapport irrégulier d'un membre, ou de
ce qu'aucun rapport n'a été fait ou qu'il a été fait un double
rapport, ou de quelque chose contenue dans le rapport spé-
cial fait, et elle devra être signée par le pétitionnaire ou tous
les pétitionnaires, s'il y en a plus d'un ;

2. La pétition sera présentée pas plus de trente.jours après Quand elle

le jour de la publication dans la Gazette dit Canada de la ré- sera présente
ception du rapport par le greffier de la couronne en chancel- dans lesca
lerie, à moins qu'elle ne conteste la validité du rapport ou
de l'élection, sur une allégation de pratiques, et n'allègue
spécifiquement le paiement d'une somme d'argent, ou quel-
que autre acte de subornation qui aura été commis par quel-
que membre, ou en sa faveur, ou à sa connaissance, depuis
l'époque de tel rapport d'élection, à la suite ou en conséquence
de ces menées et pratiques, dans lequel cas la pétition pourra s i1on allègua
iêtre présentée, en tout temps, dans les trente jours après la un acte de
date de ce paiement, ou des actes ainsi commis; corruption

La présentation d'une pétition sera faite en la délivrant précisé
au bureau du greffier de la cour des élections, ou de toute sera présea-
autre manière prescrite ; tee.

4. A l'époque .de la présentation de la pé lition, un caution- Garantie des
nement pour le paiement de tous les frais. charges et dépen- frais, eten
ses qui pourront devenir dus par le pétitionnaire,' faveur de qui.

(a) A toute personne sommée de comparaître comme té-
moin en sa faveur, ou

(b) Au membre dont l'élection ou le rapport d'élection est
contesté, (qui est ci-après désigné comme défendeur), ou

(c) A l'officier-rappc:rteur, s'il est porté plainte contre sa
conduite,-

Sera donné de la part du pétitionnaire;
5. Le cautionnement sera de mille piastres, et sera donné comment

soit par une obligation souscrite par un nombre quelconque fournie.
de cautions, n'excédant pas quatre personnes, soit par une
somme d'argent déposée entre les mains du greffier de la
cour des élections, s'il n'est pas prescrit de le faire autrement,
ou de la manière prescrite (s'il en est), ou partie par une obli-
gation et partie par un dépôt;

6. Lors de la présentation d'une pétition, le greffier de la copie de la
cour des élections en transmettra copie par la malle à l'offi- pétition à
cier-rapporteur du district électoral auquel se rapporte la pé- portiurpr-p
tition d'élection, lequel l'annoncera de suite dans ce district pulication.
électoral ;

7. Il sera du devoir du greffier de la co-uronne en chance]- Le greffier de
lerie d.e publier un avis annonçant qu'il a reçu le rapport, la

dans publiera leu
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rapports qui dans le prochain numéro ordinaire de la Gazette du Canada
ieront publié apres cette réception.

Signification 12. Avis de la présentation d'une pétition, en vertu du
de la pétitioni
au défendeur. présent acte, et de la nature du cautionnement proposé,

accompagné d'une copie de la pétition, dans les cinq jours
après le jour où le cautionnement aura été donné, ou dans le
temps prescrit, ou dans tel délai plus considérable que l4
Cour des Elections ou tout juge de cette .cour pourra accor-
der, eu égard à des circonstances spéciales, résultant de la
difficulté de la signification, sera signifié par le pétitionnaire
au défendeur, et il sera loisible au défendeur, quand le cau-
tionnement aura été donné en entier ou en partie par obli-
gation, dans les cinq jours à dater dujour où cet avis lui aura

Le défendeur été signifié, d'objecter par écrit à cette obligation, sur le fait
vourra obiee- que les cautions ou aucune d'elles sont insuffisantes, ou que
tera"2"w""~ l'une d'elles est décedée ou ne peut pas être trouvée ouidenti-

fiée à cause d'une description insuffisante dans l'obligation
ou sur le fait qu'une personne nommée dans l'obligation ne
l'a pas dûment reconnue. Dans le cas où le défendeur ne

si ia siee. pourrait pas être notifié, soit personnellement, soit à son do-
tion neit micile, dans le temps prescrit par la cour ou le juge, alors

Sie l l'avis pourra être servi à telle autre personne ou de telle autre
manière que la cour ou le juge, sur la demande du pétition-
naire, pourra ordonner.

Comment ca 13. Toute objection faite au cautionnement qui aura été
décidée l'<YI- donné sera entendue et décidée de la manière prescrite, oujection aut cant-
tionnement. s'il n'en est pas prescrit, alors par un juge de la Cour des

Elections, d'une manière sommaire; si une objection au can-
tionneinent est admise, il sera loisible au pétitionnaire, dans
les cinq jours qui suivront le jour de cette admission, de faire
disparaître cette objection en déposant de la manière pres-
crite, s'il en est, et s'il n'en est pas, entre les mains du greier
de la Cour des Elections, telle somme d'argent qwi sera jugée
par le juge ou l'officier saisi de l'affaire, devoir rendre le cau-

Si les objec- tionnemient suffisant. Si, sur une objection faite, le caution-
tions mainte- nement est déclaré insuffisant, et si cette objection n'est pasnues ne sn
pas levées. levée de la manière plus haut mentionnée, aucune autre pro-

cédure ne sera prise sur la pétition ; autrement, s'il n'y a pas
d'objections faite, à l'expiration du temps limité pour faire
des objections, ou apr' s objection faite sur la suflfisance du

Quand la con- cautionnement établi, la pétition sera reputée en contestation
ation sera à moins que les objections préliminaires ou des raisons d'in-

suffisance ne soient invoquées en vertu de la section immé-
diatement suivante, dans le délai qui y est prescrit.

Comment se- 1 Dans les cinq jours apr':s lexpiration du temps accordé
ront decidés pour objecter au cautionnement, ou après que le cautionne-

préliminaire3 ment aura été donné, le défendeur pourra produire par écrit
4 la pétitior., toutes les objections préliminaires ou raisons d'insuffisance

qu'il
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qu'il pourra faire valoir contre la pétition ou les procédures
ultérieures sur la pétition, et. il produira dans ce cas en
même temps une copie de ces obýjections ou raisons, pour le
pétitionnaire. La Cour des Elections ou tout juge de cette
cour entendra alors les parties sur la valeur des objections
et raisons, et en décidera d'une manière sommaire.

15. Dans les cinq jours qui suivront la décision donnée Réponse à la
sur les objections préliminaires, si elles sont faites et ne sont pétition.
pas maintenues, ou à l'expiration du délai fixé pour pré-
senter ces objections, s'il n'en est pas présenté, le défendeur
pourra produire une réponse écrite à la pétition, avec une
copie pour le pétitionnaire ; mais que cette réponse soit ou
ne soit pas produite, la pétition sera réputée en contestation,
et la Cour des Elections, sur demande d'aucune des parties,
après l'expiration des dits cinq jours, fixera un jour et un
endroit convenables pour l'audition de la cause et la produc-
tion de la preuve.

16. Le greffier de la Cour des Elections dressera, le plus Le greffier
tôt possible, une liste de toutes les pétitions présentées en dressera un

vertu du présent acte, et dont la contestation est liée, en les tionse eti
plaçant dans l'ordre où elles auront été présentées, et il gar- tion.
dera à son bureau une copie de cette liste (ci-dessous désignée
sous le nom de Liste des Elections,) ouverte à l'inspection de
toute personne qui en fera la demande ; et ces pétitions, au-
tant que la chose se pourra convenablement, seront exami-
nées par le juge dans l'ordre qu'elles occuperont sur cette
liste.

17. Tout juge d'une Cour des Elections pourra recevoir Un juge suffi-
le cautionnement ci-haut prescrit et décider de sa suffisance ra, sauf en
et de toutes les matières qui s'y rattachent ; il pourra aussi certains cas.

remplir tqus les devoirs et exercer tous les pouvoirs de la
Cour des Elections, sauf ceux que le présent acte déclare
spécialement devoir être remplis ou exercés par la cour
seulement, ou qui se rattachent à la décision de questions de
droit soulevées par la pétition ou dans quelque cas spécial,
ou réservées par le juge pour la décision de la cour- ; et lM
juge pourra ainsi réserver toute question de ce genre soule-
vée dans quelque procédure en vertu du présent acte.

18. Toute pétition d'élection sera, sauf lorsqu'elle sou- Instruction
lèvera une question de droit réservée à la décision de l d étit

cour, instruite par l'un des juges de la Cour des Elections
siégeant sur le banc sans jury

L'instruction d'une pétition d'élection se fera dans le où elle aura
district électoral dont l'élection ou le rapport est contesté ;.lia.
pourvu toujours que s'il appert à la Cour des Elections qu'il Proviso.
existe des circonstances spéciales qui rendent désirable que
l'instruction de la pétition se fasse ailleiurs que dans ce dis-

trict
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trict électoral, la cour pourra désigner tel autre endroit pour
faire cette instruction, qui lui paraîtra le plus convenable ;

Avis. Avis de l'époque et du lieu où se fera l'instruction de la
pétition d'élection sera donné de la maniere prescrite, pas
moins de quatorze jours avant celui où l'instruction devra
se faire ;

Ajournement. Le juge pourra, pendant l'instruction, l'ajourner de temps à
autre et d'un endroit à un autre, dans le même district élec-
toral, suivant qu'il le jugera le plus opportun.

Décision et 19. Lorsque l'instruction du mérite de la pétition sera
certificat du terminée, le juge décidera si le membre dont la validité de
juge. l'élection ou le rapport est contesté, ou si quelque autre per-

sonne, et laquelle, a été légalement élue ou déclarée élue, ou
si l'élection a été nulle, et il adressera sans délai une copie
écrite et certifiée de sa décision à l'Orateur, en y annexant
une copie des notes de la preuve ; et la décision ainsi certifiée
sera finale à tous égards et à toutes fins quelconques.

Rapport du 20. Si, dans une pétition d'élection, il est porté quelque

lugesi la pé- plainte que des pratiques et menées ont été exercées pendant
corruption. l'élection à laquelle réfère la pétition, le juge adressera en

même temps à l'Orateur, outre son certificat, un rapport écrit
sur les points suivants :

(a.) S'il a été prouvé ou non que des menées ont été pra-
tiquées par quelque candidat à cette élection,ou à sa connais-
sance et avec son consentement, en mentionnant le nom de
ce candidat, et la nature de ces menées ;

(b.) Les noms des personnes qui auront été convaincues,
à l'enquête d'avoir pratiqué quelques menées;

(c.) Si des menées, ou s'il y a raison de croire que des me-
nées ont eu lieu dans une grande mesure à l'élection à la-
quelle la pétition se rapporte.

Rapport spé- 2 1. Le juge pourra adresser à l'Orateur, en même temps,
cial. un rapport spécial sur toutes les questions et matières qui

ont pu survenir dans le cours de l'instruction de la pétition,
et qui, dans son opinion, devraient être soumises à la
Chambre des Communes.

La cour pour- 22. Lorsque, à la demande de quelque partie intéressée
ra ordonner dans une pétition d'élection dûment faite à la Cour des Elec-
d'en faire un il
cas spécial. tions, il apparaîtra à la cour que la question soulevée par la

pétition peut convenablement êtretraitée comme cas spécial,
la cour pourra ordonner qu'elle soit ainsi traitée, et tout tel
cas spécial sera, autant que possible, débattu devant la cour,
et la décision de la cour sera finale ; et la cour transmettra à
l'Orateur copie certifiée de sa décision sur ce cas spécial.

Les question 23. Pourvu aussi, que s'il appert au juge, lors de l'instruc-
de droit pour- tion d'une pétition, que quelque question de droit, sur l'ad-
ront être ré missibilitó
servées. ssilt
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missibilité de la preuve ou autrement, nécessite une nouvelle
considération par la Cour des Elections, alors il sera loisible
au juge de différer l'envoi de son' certificat jusqu'à ce que
cette question ait été décidée par la cour, et à cet effet de
réserver toute telle question, de la même manière que les
questions de droit sont ordinairement réservées par un juge,
dans un procès à Nisi prius, ou, dans la province de Québec,
dans un procès par jury.

24. Lorsque l'Orateur aura reçu de la cour des Elections Devoir de
ou du juge le certificat et le rapport ou les rapports (s'il en 'Orateuren
est fait), il donnera, le plutôt possible, les ordres nécessaires recevant le

et prendra tontes les mesures nécessaires pour la confirma- rapport.

tion ou la modification du rapport, ou pour l'émission d'un
nouveau bref d'élection, (et à cette fin il pourra adresser son
mandat seus son seing et sceau au greffier de la couronne en
chancellerie), ou pour faire autrement exécuter la décision
de la cour ou du juge, selon que les circonstances l'exige-
ront; et il communiquera aussitôt que possible les dits cer-
tificat et rapport à la Chambre des Communes, ainsi qu'un
rapport de son action à cet égard.

25. Lorsque le juge fera un rapport spécial, la Chambre S'il est fait
des Communes pourra donner tel ordre, à l'égard de ce rap- un rapport
port spécial, qu'elle jugera convenable. spécial.

26. A moins que le juge n'en ordonne autrement, l'ins- Preuve de la
truction de l'accusation dé menées pourra être commencée. corruption.
et la preuve de ces menées pourra être reçue, avant qu'il
n'ait été lait aucune preuve de participation d'un candidat
dans ces menées.

27. Une pétition d'élection pourra être présentée, et l'ins- L'acceptation
truction d'une pétition d'élection, en vertu du présent d'une charge
acte, se continuera, nonobstant l'acceptation par le défen- lesé.pas
deur d'une charge rémunérative sous la couronne, mais dures.
le défendeur pourra, nonobstant toute chose contenue Proviso.
dans le présent acte ou dans tout autre, accepter une
charge en aucun temps après l'élection, sujet toujours
aux dispositions de la douzième section de l'acte passé en
la trente-et-unième année du règne de, Sa Majesté, et intitulé:
" Acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement," dans 31V, c. 25.
l'interprétation duquel, après la mise en vigueur du présent
acte, les mots " Cour des Elections " ou " Juge " seront subs-
titués aux mots " Comité d'Election."

28. L'instruction d'une pétition d'élection, en vertu du Ni la proroga-
présent acte, se continuera, nonobstant la prorogation du tion.
parlement canadien.

PROCEDURES.
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PROCEDURES.

Signification 29. Avis d'une pétitioit d'élection, en vertu du présent
de la pétition acte, sera signifié, autant que possible. de la même manière

que les brefs de sommation en matière civile, ou de telle
autre manière qui pourra être prescrite.

Co-défen- 30. Deux candidats ou plus pourront être constitués dé-
deurs. fendeurs à la même pétition, et leurs causes pourront, pour

plus de commodité, être examinées en même temps; mais pour
toutes les autres fins du présent acte, cette pétition sera
censée être une pétition distincte contre chaque défendeur.

Quand il y a 31. Lorsque, en vertu du présent acte, il sera présenté
Plus d'une plus d'une pétition au sujet de la même élection ou du même

ela rapport, toutes ces pétitions seront réunies entre crochets
même élec- dans la liste des élections, et seront traitées, autant que pos-
tion. sible, comme s'il n'y en avait qu'une seule; mais ces pétitions

occuperont, dans la liste des élections, la position que la der-
nière présentée aurait occupée si elle eût été la seule pré-
sentée à l'égard de l'élection ou du rapport dont la validité
sera contestée, à moins que la Cour des Elections n'en ordon-
ne autrement.

JURIDICTION ET RÈGLES DE COUR.

Les juges dé- 32. Les juges de chacune des Cours d'Elections, ou la ma-
crêteront des jorité d'entre eux, pourront respectivement, de temps à autre,
règles. faire et de temps à autre révoquer et modifier les règlements

et ordres généraux (mentionnés dans le présent acte comme
les règles de cour) pour l'exécution efficace du présent acte,
son intention et son objet, et toutes règles de pratique, pro-
cédures et frais se rattachant aux pétitions d'élection et à
leur décision, et le certificat et le rapport à faire sur ces
pétitions ;

Leur effet. (2.) Tous règlements et ordres généraux faits de la manière
ci-haut exprimée, qui ne seront pas incompatibles avec le pré-
sent acte, seront considérés comme faisant partie des pouvoirs
conférés par cet acte, et auront, jusqu'à ce qu'ils soient révo-
qués, la même force que s'ils faisaiant partie des dispositions
de cet acte;

seront soumi- (S.) Tous règlements -ou ordres généraux ainsi faits, confor-
ses à«la Cham- mément à cette section, devront être soumis à la Chambre des
bre des Com- Communes, dans l'espace de trois semaines après qu'ils auront

été faits, si le parlement se trouve alors en session, et an cas
où le parlement ne serait pas en session, dans les trois pre.
mières semaines de la session alors prochaine du parlement.

Pratique dans 33 Jusqu'à ce que des règles de cour aient été faites en
les cas impré- conformité du présent acte, par les juges d'une Cour des
VUS. Elections, et en tant que ces règles ne s'y étendront pas, les

principes

36 V1OT.Chap. 28.



Elections contestées.

principes, pratiques et règles qui régiront, à l'époque de la
passation du présent acte, les pétitiolis d'élection relatives
aux élections des membres de la Chambre des Communes en
Angleterre, seront observées, en tant qu'elles pourront être
observées par la Cour des Elections ou le juge sans être en
contradiction avec le présent acte.

PRÉSENCE ET JURIDICTION DU JUGE.

34. Le juge sera reçu et servi à l'endroit où il devra pro- Réception d
céder à l'instruction d'une pétition d'élection en vertu du juge.
présent acte, s'il n'y réside pas, de la même manière, autant
que les circonstances le permettront, que s'il devait tenir une
séance à Nisi prius, ou une séance de la cour fédérale ou
provinciale dont il est membre, ou, si c'est un juge nommé
ad hoc en vertu du présent acte, alors comme s'il était un
juge de l'une des cours supérieures de la province.

35. Les paiements faits au juge, et tous les frais encourus Paiement de
par le shérif ou tout autre officier, en conséquence d'une dépenses.
séance pour l'instruction d'une pétition d'élection, et pour
fournir une salle d'audience et ses accessoires, seront défrayés
de la même manière que les autres dépenses incidentes paya-
bles par la Puissance en vertu du présent acte.

36. Lors de l'instruction d'une pétition d'élection et autres pouvoir de la
procédures en vertu du présent acte, la Cour des Elections cour ou du
ou le juge, respectivement, mais sujet aux dispositions de cet 3"ge.
acte, exercera les mêmes pouvoirs, juridiction et autorité,
qu'aurait une des cours supérieures pour la province dans
laquelle l'élection a et lieu, ou la cour elle-même siégeant
pendant le terme; et toute Cour des Elections sera une cour
d'archives.

TÉMOINS.

37. Les témoins seront assignés et assermentés, en tant Assignation
que les circonstances le permettront, de la même maniere et assermen-
que dans les causes soumises à la juridiction des cours supé- tmaton des té.
rieures dans-la même province, et seront passibles des mêmes
pénalités pour parjure.

38. Le juge aura aussi le pouvoir, durant l'instruction comparution
d'une pétition d'élection, en vertu du présent acte, d'émaner forcée des té-
de sa propre main un ordre pour forcer toute personne qui moms.
lui semblera avoir été partie à l'élection à laquelle la pétition
se rapporte, de comparaître comme témoin devant la cour, et
toute personne qui refusera d'obéir à cet ordre se rendra
coupable de mépris de cour. - Il sera aussi loisible au juge Interroga-
d'examiner tout témoin ainsi contraint de se présenter, ou toire.
toute autre personne présente, quoique ce témoin n'ait été
assigné ni examiné par aucune des parties à la pétition.

7 Après
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Aprà"s l'examnl.n. d'un teîiotiI par iejuga, comme il est dit ci.
haut, ce téioini pourra tre transqetionné, par ou de la
part du pí'titioiiiaire et du defendeur, ou aucun d'eux.

Les t1mioinR 39. Nulle personne ne sera excusable de refuser de ré-
ne seront pas pondre à toute question à elle faite, sous l'autorité du présentexcu , J acte, touchant ou concernant une élection, ou la conduite depofl Ire. toute personne à cette élection ou s'y rattachant, à raison

d'un privilége ou parce que la réponse à cette question ten-
Proviso: drait à l'incriminer; mais nulle réponse faite par une per-
sant àe sonne prétendant être exemptée, à raison d'un privilége ou
ponses. parceque cette réponse pourrait l'incriminer, ne servira dans

aucune poursuite criminelle contre cette personne, sauf dans
une accusation de parjure, si le juge donne au témoin un
certificat constatant qu'il a reclamé le droit d'exemption
pour les raisons susdites, et qu'il a donné des réponses entiè-
res et véridiques, à la satisfaction du juge.

Dipenses des 40. Les dépenses raisonnables encourues par toute per-
ténoins. sonne pour comparaître et rendre témoignage, dans l'instruc-

tion d'une pétition d'élection, sous l'autorité du présent acte,
seront allouées à cette personne, par un certificat signé du
juge ou du greffier de la cour ou autre officier prescrit, se-
lon le tarif qui règle les honoraires et frais des témoins, dans
des actions au civil, devant les cours supérieures de droit

Comment dans la même province ; et ces dépenses, si le témoin est
payées. appelé et examiné par le juge, seront censées faire partie des

frais de l'organisation de la cour, et dans les autres cas, elles
seront censées faire partie des frais de la partie qui aura
appelé le témoin et seront supportées par la partie intéressée
dans la décision de la pétition que le juge désignera.

Par quels omfl- 41. Les devoirs que devra remplir le greffier ou autre
ciers certains officier prescrit d'une Cour des Elections en vertu du pré-devoirs seront
remplis, sent acte ou des règles de la cour, seront si la Cour des Elec-

tions se compose de juges de quelque cour ou de cours fédé-
rales ou provinciales, remplis par celui ou ceux des officiers
de la cour ou des cours en dernier lieu mentionnées que
désigneront les juges ou la Cour des Elections ; et si la Cour
des Elections se compose de juges nommés ad hoc, alors ils
seront remplis par la personne ou les personnes que le gou-
vernour pourra charger d'agir comme greffier ou autre offi-
cier prescrit;-et la rémunération qui sera accordée dans l'un
ou l'autre cas pour ces services sera fixée par le gouverneur
en conseil, sur le rapport de la Cour des 1blections en ques-
tion.

DU DÉSISTEMENT ET DE L'ANNULATION DES
PÉTITIONS D'ÉLECTION.

La cour ou le 42. Une pétition d'élection présentée en vertu du présent
juge pourra acte ne sera pas retirée mns l'autorisation de la Cour des
rermettre de !lectionq
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Elections ou du juge (suivant que la pétition sera devant la retirerune
cour ou devant le juge pour instruction), sur requête spéciale Pétition-
qui devra être faite de la manière, au temps et à l'endroit
prescrits ;

Nulle telle requête ne sera faite avant que l'avis prescrit Avis.
n'ait été donné dans le district électoral auquel la pétition
aura rapport, de l'intention du pétitionnaire de présenter une
requête demandant l'autorisation de retirer sa pétition;

Lors de l'audition de la requête d'autorisation de retirer Substitution
une pétition, toute personne qui pourrait s'être portée péti- d'un pétion-
tionnaire à l'égard de l'élection à laquelle a trait la pétition,
pourra demander à la Cour des Elections, ou au juge, d'être
substituée comme pétitionnaire au pétitionnaire qui désirera
ainsi retirer la pétition;

La Cour des Elections ou tout juge pourra, si elle ou s'il Un nouveau
le croit à propos, substituer comme pétitionnaire tout requé- cautionne-
rant comme susdit, et pourra de plus, si le désistement pro- ê"te ei*g" e
posé est, dans l'opinion de la cour ou du juge, amené par certains cas.
quelque marché ou quelque considération entachée de cor-
ruption, ordonner par une règle de cour que le cautionnement
donné au nom du premier pétitionnaire reste comme garantie
des frais qui pourront être encourrus par le pétitionnaire qui
lui sera substitué, et que le pétitionnaire primitif soit res-
ponsable des frais du pétitionnaire substitué jusqu'à concur-
rence de la somme mentionnée dans le cautionnement;

Si pareil ordre n'est pas donné à l'égard du cautionne- S'il n'est pas
ment fourni au nom du premier pétitionnaire, un caution- ordonné d'en
nement, d'un montant égal à celui qui serait exigé dans le fournir.
cas d'une nouvelle pétition, et sujet aux mêmes conditions,
sera fourni au nom du pétitionnaire substitué avant qu'il ne
procède sur sa pétition, et dans le délai prescrit .après l'ordre
de substitution;

Sujet aux conditions ci-dessus énoncées, un pétitionnaire Effet de la
substitué occupera la même position, autant que possible, et substitution.
sera sujet aux mêmes obligations et responsabilités que le
premier pétitionnaire;

Si une pétition est retirée, le pétitionnaire sera passible Frais.
de payer les frais du détendeur, à moins que la Cour des
Elections ou le juge n'en ordonne autrement ;

Lorsqu'il y aura plus d'un pétitionnaire, nulle requête à Tous les péti-
l'effet de retirer une pétition ne pourra être faite que du tionnaires de-
consentement de tous les pétitionnaires. vront consen-consetemet detoustir au désiste-

ment.
43. Chaque fois qu'une pétition d'élection sera retirée R:apport ri la

en vertu du présent acte, si la Cour des Elections ou le juge pétition est
est d'opinion que le désistement du pétitionnaire est le résul- rete ia
tat de quelque arrangement entaché de corruption, ou a lieu
en considération du retrait de quelque autre pétition, la cour
ou le juge fera rapport de cette opinion à l'Orateur, en expo-
sant les raisons sur lesquelles elle est basée, ainsi que les
circonstances qui ont accompagné le retrait de la pétition,

44,
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Annulation 44. Une pétition d'élection en vertu du présent acte sera
rle d es anulée par le décès d'un pétitionnaire unique, ou du survi-

vant de plusieurs pétitionnaires;
Frais. L'annulation d'une pétition ne modifiera pas la responsa-

bilité du pétitionnaire à l'égard du paiement des frais en-
courus antérieurement ;

Avis de ran- Lors de l'annulation d'une pétition, l'avis prescrit annon-
nulation. çant que cette annulation a eu lieu sera donné dans le district

électoral auquel a trait la pétition; et dans le délai prescrit
après que cet avis aura été donné, toute personne qui aurait
pu se porte; pétitionnaire à l'égard de l'élection à laquelle
a trait la pétition pourra demander à la Cour des Elections
ou au juge, de la manière au temps et à l'endroit prescrits,
d'être substituée comme pétitionnaire;

Substitution La cour ou le juge pourra, si elle ou s'il le croit à propos,
(u nouveau substituer comme pétitionnaire toute personne demandant
pétitionnaire. ainsi à être substituée au premier r étitionnaire, et au nom

de laquelle un cautionnement au même montant sera fourni
tel qu'il est requis dans le cas d'une nouvelle pétition.

Effet de la 45. Si, avant ou pendant l'instruction d'une pétition d'élec-
mort, ae., du tion, sous l'autorité du présent acte, il surgit dans la cause
défendeur. du défendeur quelqu'un des faits suivants, savoir:

(1) S'il meurt;
(2) Si la Chambre des Communes a décidé que son siége

est vacant;
(3) S'il donne avis à la Cour des Elections ou au juge, de

la manière et dans le délai prescrits, qu'il n'a pas l'intention
de s'opposer ou de s'opposer davantage à la pétition ;

Avis â donner (4) S'il est appelé au parlement comme membre du Sénat-
de ce fait. Avis que tel lait est survenu sera donné dans le district

électoral auquel la pétition se rapporte; et dans le temps
Admission prescrit après l'avoir donné, toute personne qui aurait pu
d'un nouveau être pétitionnaire, au sujet de l'élection à laquelle la pétition
défendeur, se rapporte, pourra s'adresser à la cour ou au juge pour être

admise comme défendeur pour s'opposer à la pétition, ou à telle
partie de la pétition qui n'a pas encore été jugée, et cette per-
sonne, sur telle demande, sera admise en conséquence à s'op-
poser à la pétition ou à telle portion non jugée, soit avec le
défendeur, s'il y en a un, soit au lieu et place du défendeur;
et tout nombre de personnes, n'excédant pas trois, pourront

Ajournement être ainsi admises; et si quelqu'un de ces faits surivient du-
durant l'ins- rant l'instruction de lapétition, le juge ajournera la procé-
truction. dure, dans le but de permettre qu'avis soit donné qu'un tel

fait est survenu, tel que par le présent pourvu ; -et la per-
Responsai- sonne ou les personnes ainsi admises seront responsables au
té du nouveau même degré que le défendeur à l'égard des frais encourus
dender. r a suite.

Le défendeur 46. Un défendeur qui aura donné l'avis prescrit qu'il n'a
ne s'opposant pas 'iuten.tio de s'opposer ou de COntinuer à s'opposer à
pas à la pét-
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la pétition, ne pourra comparaître ou agir comme partie tion ne votera
intéressée contre la pétition, dans aucune procédure qui s'y ni
rapporte, et il ne pourra siéger ou voter dans la Chambre
des Communes jusqu'à ce que la Chambre des Communes
ait pris connaissance du rapport fait sur la pétition, et la
Cour des Elections ou le juge devra, dans tous les cas où cet
avis aura été donné de la manière et dans le temps prescrits,
en faire rapport à l'Orateur.

47. Lorsqu'une pétition d'élection, d'après le présent acte, cas.de double
se plaint d'un double rapport d'élection, et que le défendeur rapport, et si

le défendeura donné avis de la manière et dans le temps prescrits, qu'il ne s'oppose
n'a pas l'intentioni de s'opposer à la pétition, et qu'aucun in- pas à la péti-
téressé n'a été admis, conformément au présent acte, à io.
s'opposer à la pétition, le pétitionnaire, s'il n'y a pas de
pétition se plaignant de l'autre membre déclaré élu dans
le double rapport, pourra retirer sa pétition par avis
adressé à l'officier prescrit, et sur le retrait de la pitition,
l'officier prescrit devra faire rapport du fait à l'Orateur, et la
Chambre des Communes devra, là-dessus, donner les instruc-
tions nécessaires pour amender ce double rapport suivant
que le cas l'exigera.

FRAIS.

48. Tous frais, charges et dépenses résultant de la pré- Frais de pro-
sentation d'une pétition, en vertu duprésent acte, et des c®dures ei

vertul de ceýtprocédures qui s'y rapportent, à l'exception des frais, charges acte.
ét dépenses auxquels il est autrement pourvu par le présent
acte, seront payés par les pétitionnaires ou les parties s'op-
posant à la pétition, de la manière et dans la proportion que
la Cour des Elections ou le juge décidera, en ayant soin de
mettre de côté tous frais, charges et dépenses qui, dans l'opi-
nion de la cour ou du juge, ont été occasionnés par une con-
duite vexatoire on des allegués ou des objections sans fonde-
ment, de la part soit du pétitionnaire, soit du défendeur, et
en ayant soin, dans le but d'empêcher les d'penses inutiles,
de les mettre à la charge de la partie intéressée qui les aura
causées, que l'issue de la contestation lui ait été favorable ou.
défavorable ;

Les frais pourront être taxés de la manière prescrite et Commenttax-
conformément aux principes d'après lesquels les frais sont és et recou-

taxés entre les parties dans une action en loi, et ces frais "'
pourront être recouvrés de la même manière que les frais
dans une action en loi dans la même province, ou de telle
autre manière qui pourra être prescrite.

49. Si un pétitionnaire, partie à une pétition d'élection Cautionne-
présentée en vertu du présent acte, néglige on refuse ment forfait

91 csi les frais> nependant six mois après que demande en aura été faite, de sontp ""
payer à quelque personne assignée comme témoin en sa payés,
faveur, on au défendeur, la somrqe certifiée lui être due

pour
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pour ses frais, charges et dépenses, et si cette négligence ou
refus est prouvé, dans le cours d'une année après cette
demande, à la satisfaction de la Cour des Elections, alors et
dans chaque cas, chaque personne qui aura souscrit un
cautionnement à l'égard de cette pétition, en vertu des dis-
positions du présent acte, sera réputée avoir forfait à son
cautioinement, et l'officier prescrit en certifiera alors la
confiscation, et ce certificat aura le même effet à l'égard
de ce cautionnement que s'il eût été forfait ou qu'il y eût
eu d'autres procédures pour exiger le paiement de la
somme confisquée, laquelle somme sera payée à l'officier
prescrit et sera, de même que tous les deniers déposés en
garantie lors de la présentation d'une pétition d'élection,
payée selon que la Cour des Elections ou le juge l'ordon-
nera, conformément au cautionnement et aux conditions de
la garantie, tel que précédemment pourvu.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Quant aux di- 50. Si le délai fixé par le présent acte pour l'institution
manihes de quelque procédure ou l'accomplissement de quelque
et jours d.e chs
fte. chose en vertu de ses dispositions expire ou tombe un

dimanche ou un jour de fête déclaré tel par "l'Acte d'inter-
prétation," ce délai sera prolongé jusqu'au jour suivant, et
cette chose pourra se faire le jour suivant qui ne sera ni un
dimanche ni un jour de fête.

Quelles élec- 51. Tous les élections qui auront lieu après- la mise en
tions contes- vigueur du présent acte seront sujettes à ses dispositions, et
tées serontdé- lu
cides en ver- ur validité ne sera contestée qu'en conformité de ces dis-
tu de cet acte. positions; mais nulle élection ou rapport qui aura cu lieu

avant la mise en vigueur du présent acte ne sera contestée ou
discuté en vertu de cet acte, et toutes les contestations de
ces élections ou rapports seront réglées par les lois alors en
force au sujet des élections contestées pour la Chambre des
Communes.

Si l'on se 52. Lorsqu'une pétition d'élection se plaiadra de la con-
plaint del'of- duite d'un officier-rapporteur, cet officier-rapporteur, pour

°oerruap. tôutes les fins du présent acte, sauf à l'égard de l'admission
de défendeurs à sa place, sera considéré comme défen-
deur.

Si l'on se 53. Une pétition, sous l'autorité du présent acte, se plai-
plaint de l'ab. gnant d'un défaut de rapport, pourra être présentée et sera
sence d yap- censée être une pétition d'élection, suivant le sens du pré-

sent acte, et la Cour des Elections pourra donner à ce sujet;
tel ordre qu'elle jugera expédient pour faire faire le rapport,,
ou la cour des Elections pourra permettre que cette pétition
soit instruite de la manière ci,dessus presçrite au sujet des,
pétitions d'élection ordinaires
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54. Lors de l'instruction d'une pétition en vertu du pré- si le siége est
sent acte se plaignant d'un rapport irrégulier et réclamant r'clamé par la
le siége pour quelque personne, le défendeur sera admis à déclarée no
prouver que l'élection de cette personne serait irrégulière, de
la même manière que s'il eût lui-même présenté une pétition
se plaignant de cette élection.

55. Toute personne qui, conformément à la loi de la pro- Qui pour-a
vince dans laquelle le mérite de la pétition doit être jugé, à pratiquer
droit de pratiquer comme procureur ou solliciteur devant sles cas
les cours supérieures de cette province, et qui n'est pas contestées
membre de la Chambre des Communes, pourra pratiquer comme avo-
comme procureur ou agent ; et toute personne qui, conformé- ca s ou con-
ment à la même loi, a droit de pratiquer comme avocat
devant les mêmes cours, et qui n'est pas membre de la
Chambre des Communes, pourra pratiquer comme conseil à
l'égard de cette pétition et de toutes les matières s'y ratta-
chant, devant toute Cour des Elections dans la même province.

56. " L'Acte concernant les élections parlementaires contestées." Rivocation
chapitre sept des statuts refondus du Canada; le chapitre des actes du

Canada ;cinq des statuts revisés de la N o avelle-Ecosse, troisième série, de a ouveUe
intitulé: Of Controverted E/rctions ;" le chapitre quatre-vingt- Ecosse ;
dix-huit des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, intitulé : u noiveau-

Of Controverted E/ections ;"l'acte de la législature de la pro- Brunswick;
vince de Manitoba, passé en la trente-cinquième année du de Manitoba;
règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour pourvoir à l'instruc-
tion et décision des contestations d'élections ;" et l'acte de la légis-
lature de la province de la Colombie Britannique, passé en la de la colom-
trente-quatrieme année du règne de Sa Majesté, et intitulé : bie Britanni-
" An Act to makeprovisionfor enquiring into controverted elections que;
and disputed returns of mem bers to serve in the legislature ; et tous
les actes, lois ou d:spositions qui les amendent ou amendent et autres dis-
quelqu'un de ces actes, ou qui sont incompatibles avec le positions in-
présent acte, ou qui établissent des dispositions à l'égard de compatibles.

quelques matières auxquelles il est pourvu par le présent
acte, seront et sont par le présent revoqués quant aux élec-
tions des membres de la Chambre des Communes, qui
auront lieu après la mise en vigueur du présent acte.

57. Le présent acte sera mis en vigueur le premier jour Mise en
de novembre qui suivra sa passation. vigueur.

CHAP.
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CHAP. 29.

Acte pour changer les limites des comtés de Montcalm et
de Joliette, pour les fins électorales.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. 'A MA JESTE, par et de l'avis et du consentement du Sénat
L et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:

Partie de 1. Le territoire comprenant les lots de terre numéros un,
Kildare an- deux et trois du premier rang du township de Kildare, dans
neéeàSb Ai- le comté de Joliette, est annexé à et formera partie de la
Liguori. paroisse de St. Alphonse de Liguori et du comté de Mont-

calm pour les fins électorales.

Statuts le- 2. La première section du chapitre deux des statuts refon-
fondus du Ca- dus du Canada, et les seizième et dix-septième paragraphes
"ada, . , s- de la première section du soixante-quinzième chapitre des
c. 75, s. i, statuts refondus pour le Bas-Canada, en tant qu'ils s'appli-
amendés. quent à la représentation dans la Chambre des Communes

du Canada, ,e liront et s'interprèteront conformément à la
disposition qui précède.

C H AP. 31)0.

Acte pour répartir de nouveau les sommes payables et
imputables aux diverses provinces du Canada par le
gouvernement fédéral, en tant qu'elles dépendent de la
dette avec laquelle elles sont respectivement entrées
dans l'Union.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. IONSIDERANT que par les dispositions de " l'Acte de
,/ /'Almérique Britannique du Xord, 1867, " et d'après les

termes et conditions en Vertu desquels les provinces de la
Colombie Britannique et de Manitoba ont été admises dans
la confédération, le Canada est devenu responsable des dettes
et obligations existantes de chaque province au moment de
devenir partie de la Puissance, à la condition que chaque
province serait chargée de l'intérêt, au taux de cinq pour cent
par année, sur l'excédant de ses dites dettes et obligations sur
certains montants fixés, ou recevrait un intérêt au même taux,
payable semi-annuellement et d'avance, sur le montant dont
ses dites dettes et obligations seraient moindres que certains
Montents fixés;
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Et considérant que le montant fixé comme susdit dans le
cas des provinces d'Ontario et de Québec conjointement
(comme ayant jusque-là formé la province du Canada) était
de soixante-deux millions cinq cent mille piastres ($62,-
500,000), et que la dette de la dite ci-devant province, telle
que maintenant constatée, excédait la dite somme de dix
millions cinq cent six mille quatre-vingt-huit piastres et
quatre-vingt-quatre centins ($10,506,088.84), et que les dites
deux provinces étaient responsables envers le Canada pour
l'intérêt comme susdit sur cette dernière somme ;

Et considérant qu'il est expédient de délier les dites pro-
vinces d'Ontario et de Québec de leurs dites ôbligations, et à
l'avenir de considérer, dans leur cas, le dit montant fixé
comme étant augrmenté de la dite somme de dix millions cinq
cent six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre
centins, et d'accorder une compensation aux autres provinces
de la Puissance pour cette addition à la dette générale du
Canada : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes au
Canada, décrète ce qui suit

1. Dans les comptes tenus entre les différentes provinces Augmenta-
du Canada et la Puissance, les sommes payables et imputables tion delasom-
aux dites provinces, respectivement, en tant qu'elles dépen- lat fe la'A
dent du chiffre de la dette avec laquelle chaque province est B. N., quant

entrée dans l'Union, seront calculées et allouées comme si la " Québec et

somme fixée par la cent douzième section de "l'Acte de l'A- quant aux
mérique Britannique du Nord, 1867," était portée de soixante- autres provin-

deux millions cinq cent mille piastres à la somme de soixante- mmeans lapor
treize millions six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre- tion.
vingt-quatre centins, et comme si les montants fixés comme
susdit, pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, par "l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867," et pour les provinces de la Colombie Britan-
nique et de Manitoba, en conformité des conditions de leur
admission dans la Puissance, étaient accrues dans la même
proportion.

2. Les subventions en faveur des diverses provinces, en Subventions
juillet mil huit cent soixante-treize, seront payées conformé- en juillet

ment aux dispositions précédentes du présent acte.

3. Toutes les sommes payables en vertu du présent acte Manière de
seront imputables et payables sur le fonds consolidé du reve- payerles som-

mes et d'en
nu du Canada, et il en sera rendu compte de la même ma- rendre comp-
nière que lEs autres deniers payables pour les mêmes fins à te.
même le dit fonds.

CHAP.

Chap. 30. 106'1873.
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CHAP. 31.

Acte concernant les traitements et allocations des Juges
et autres fonctionnaires et employés publics, et
l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre
des Communes.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. 10NSIDiRANT qu'il est opportun, en conséquence de
'U l'augmentation du prix de la vie et de la diminution de
la valeur de l'argent et d'autres causes, de rajuster les
traitements et allocations des juges et autres fonctionnaires
et employés publics ci-dessous désignés, ainsi que l'indem-
nité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Cham'>rc des. Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Dispositions I. Toute cette partie de l'acte passé dans la trente-
d la3 3V.c. unième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte con-

cernant le Gouverneur-Général, la liste civile et les salaires de
certainsfonctionnaires publics," et de l'acte passé en la session
tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années

32-33 V., c. du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender le
20, et chapitre trente-trois de la trente-iunièmne Victoria, et pour établir

de nouvelles dispositions au sujet des salaires et allocations pour
frais de voyage accordés aux juges," et de l'acte passé dans la

35 V., o. 20, trente-ciiquième année du règne de Sa Majesté, intitulé
incompatibles " Acte pour amender (le nouveau l'Acte trente-et-un Victoria, chapitreavec leI e
sent abrogées trente-trois," qui fixe les salaires et allocations accordés à tout

juge, fonctionnaire ou employé public ci-dessous mentionnés
autrement qu'ils ne sont fixés par le présent acte, ou qui
peut être ç-n quoi quu ce soit incompatible avec les disposi-
tions du présent acte, est par le présent abrogée.

Appointe. 2. Les appointements des ministres suivants, membres du
menti des mi. Conseil P rivé de la Reine pour le Canada, seront comme
nistres. suit, savoir :-

Le Ministre de la Justice et Procu-
reur-Général.............................. $7,00O par année.

Le Ministre de la Milice et de la Dé-
fense.... .................................. 7,000 c

Le Ministre des Douanes.................7,000
Le Ministre des Finances.................79000
Le Ministre des Travaux Publics..... ,000
Le Ministre du Revenu de l'Intérieur. 7,000
Le Ministre de l'Intérieur .............. 7,000 C'

Le Président du Conseil Privé de la
Reie... ....................... 7,000 "
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Le Ministre de la Marine et des Pê-
cheries ...................................... $7,000 parannée.

Le Maître-Général des Postes........... 7,000 "
Le Ministre de l'A griculture ............ 7,000 C
Le Secrétaire d'Etat du Canada ........ 7,000 "
Le Receveur-Général..................... 7,000 "

Et le membre du Conseil Privé de la Reine qui occupera
la position reconnue de Premier Ministre, recevra, en outre,
mille piastres par année, à compter du premier janvier mil
huit cent soixante-treize.

3. Les traitements des Lieutenants-Gouverneurs des Appointe-
différentes provinces seront comme suit, savoir mentsdeslieu-

tenants-gou-
verneurs.

Le Lieutenant-Gouverneur de Québec. $10,000 par année.
Le Lieutenant-Gouverneur d'Ontario. 10,000 "
Le Lieutenant-Gouverneur de la Nou-

velle-Ecosse .............................. 9,000
Le Lieutenant-Gouverneur du Nou-

veau-Brunswick ......................... 9,000
Le Lieutenant-Gouverneur de Mani-

toba .......................................... 9,00
Le Lieutenant-Gouverneur de la Co-

lombie Britannique....................... 9,000

4. La législature de la province de Québec ayant, à sa Des juges
session maintenant dernière, décrété que la Cour Supérieure dans la pro-
de cette province serait composée d'un juge en chef et de Ince de Qué-

vingt-cinq juges puinés, les traitements des différents juges
de la Cour du Banc de la Reine et de la Cour Supérieure de
cette province seront comme suit, savoir :-

Le Juge en Chef de la Cour du Banc
de la Reine...............................$6,000 par année.

Quatre juges puînés de la même cour,
chacun ......................................

Le Juge en Chef de la Cour Supé-
rieure....................................... 6,000

Dix juges puînés de la même cour,
chacun ......... ................. 5,000

Douze juges puînés de la même cour,
chacun ........ ............... 4000

Trois juges puînés de la même cour,
chacun ....................................... 8,500

5.. Les traitements des juges de la Cour du Banc de la Des juges
Reine, de Chancellerie et des Plaids Communs, dans la pro- dans la pro-
vince d'Ontario, seront comme suit, savoir:- Vinc d'o ta-

rio,

Le Juge en Chef de la Cour du Banc
de la Reine .,........ ........... $6,000 par année.

Deux
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Deux juges puînés de la même cour,
chacun ...................................... $5,000 par année.

Le Chancellier ............................... 6,000 "
Deux Vice-Chanceliers, chacun......... 5,000 "
Le Juge en Chef de la Cour des Plaids

Communs ..................... 6,000 "
Deux juges puînés de la même cour,

chacun ................................ ..... 5,000 "

Et au juge présidant actuellement la cour d'Erreur et
d'Appel de la dite province, il sera payé en sus de son allo-
cation actuelle, une nouvelle allocation de mille piastres par
année, cette somme étant égale à l'augmentation par le pré-
sent faite au traitement du Juge en Chef de la Cour du Banc
de la Reine, charge antérieurement remplie par le ditjuge pré-
sident.

Des juges 6. Les traitements des juges de la Cour Suprême de la
dans la pro- province de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit, savoir:-
vince de la
Nouvelle-
Ecosse. Le Juge en Chef de la dite cour........ $5,000 par année.

Le juge en Equité....... ......... 5,000
Cinq juges puînés de la même cour,

chacun .................................... . 4,000

Allocations 7. Les allocations pour frais de voyage de chacun des
pour frais de juges mentionnés dans les quatre sections immédiatement
voyage a ces qar
juges. précédentes seront, comme à présent, celles qui pourront leur

être accordées par le- gouverneur en conseil.

Des juges S. Les traitements des juges de la Cour du Banc de la
dans la pro- Reine dans la province de Manitoba seront comme suit,
vince de Ma-
nitoba. savoir

Le Juge en Chef de la dite cour . $5,000 par année.
Deux juges puînés de la même cour,

chacun ...................................... 4,000

Des juges 9. Les traitements des juges de la Cour Suprême de la
a o- Colombie Britannique nomniés après la passation du dit acte

Colombie Bri- passé en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté,
tannique. intitulé: " Acte pour aninder de nouveau l'Acte trente-et-un

Victoria, chapitre trente-trois," seront comme suit, savoir:-

Le Jugre en Chef de la dite cour........ $5.000 par année.
Deux juges puînés de la même cour,

chacun ....................................... 4,000

Les traitements du juge en chef et du juge puîné de la
dite cour nommés avant la passation du dit acte resteront
fixés au chiffre qui y est mentionné,

10,
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10. Excepté dans le comté d'York, dans la province Traitements
d'Ontario, et dans le comté de St. Jean, dans la province du et allocations
Nouveau-Brunswick, le traitement de chaque juge de comté jous e code
qui sera à l'avenir nommé sera de deux mille piastres par té dans Onta.
année, avec deux cents piastres pour frais de voyage ; et le rioetleNou.
traitement de tout juge de comté ou du juge du district wick.
d'Algoma, qui sera nommé à l'avenir ou qui est déjà nommé
et qui a jusqu'ici reçu un traitement de moins de deux
mille quatre cents piastres par année, sera, après une période
de trois années de service comme juge de telle cour de comté,
de deux mille quatre cents piastres par année, avec les frais
de voyage sus-mentionnés ; et dans chacun des dits comtés
d'York et de St. Jean, le traitement de tout juge d'une cour de
comté qui sera à l'avenir nommé, sera de deux mille quatre
cents piastres, avec deux cents piastres pour les frais de
voyage ; et le traitement du juge actuel de la cour de comté
du comté de St. Jean, sera de la somme en dernier lieu men-
tionnée, le traitement du juge actuel de la cour de comté
du dit comté d'York, demeurant tel qu'il est maintenant.

Le traitement de chaque juge puîné d'une cour de comté Juges puinés.
dans aucune des dites provinces sera de deux mille piastres
par année, avec deux cents piastres pour les frais de
voyage.

11. Les différentes augmentations de traitements et autres Depuis qand
changements prescrits par les sections précédentes du pré- l'augmenta-
sent acte, dateront du premier jour de janvier de la présente tionaurabiu.
année mil huit cent soixante-treize, et les traitements aug-
mentés seront payables de la même manière, à même le
foLds consolidé du revenu du Canada, que celle prescrite
par l'acte en premier lieu ci-dessus cité relativement aux
traitements qui y sont mentionnés.

12. !Dans le cas où un juge d'une cour de comté, dans Pension de
l'une des provinces d'Ontario ou du Nouveau-Brunswick, retraite aux

tele hare ie juges de cmdeviendra (après avoir continué dans telle charge de jugeté dans Onta-
d'une cour de comté dans l'une des dites provinces pen- rio et le Nou-
dant quinze ans cu plus) affligé de quelque infirmité perma- .,aBnuns-
nente qui le rende incapable de remplir ses fonctions, alors,
dans le cas où ce juge résignera sa charge, Sa Majesté potirra,
par lettres-patentes sous le grand sceau du Canada, récitant
cette durée de service et son incapacité de remplir se's fonc.
tions pour cause d'infirmité permanente, accorder à ce juge
de comté une annuité égale aux deux tiers du traitement
annuel qu'il recevait lors de sa résignation, à dater iiiiiié-
diatement après sa résignation, et devant continuer sa vie
durant, et devant être payable au pro ratd pour toute période
moindre qu'une année. rendant cette continuation, à aerne
tous deniers formant parie du fonds consolidé du revenu du
Canada non affectés a' d'autres objets.
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Acte 31 V., 1 3. L'acte passé dans la trente-unième année du règne
c. 3. de Sa Majesté, intitulh : " Acte relatifâ l'indemnitédes membres

et aux traitements des Orateurs des deux Chambres du Parlement,"
est par le présent amendé comme suit, savoir :-

Noavelln sec- (1). La première section du dit acte est par le présent abro-
den la pace gée, et la suivante y est substituée comme première sec-

tion du dit acte :
" Dans chaque session du parlement il sera alloué à cha-

que membre du Sénat et de la Chambre des Communes,
assistant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu'il
y assistera, si la session ne dure pas plus de trente jours ;
et si elle dure plus de trente jours, alors il sera payé à cha-
que membre du Sénat et de la Chambre des Communes,
assistant à telle session, une indemnité sessionnelle de
mille piastres et pas plus."

sections 2 et (2). Les déductions à faire en vertu des deuxième et cin-5 amendees. M
quieme sections du dit acte seront faites au taux de huit
piastres par jour, au lieu de cinq piastres, tel que prescrit par
les dites sections.

Sections 3 et (3). Les mots " dix piastres" seront substitués aux mots5 amendées. " six piastres," partout où ces derniers mots se rencontrent
dans les troisième et cinquième sections du dit acte.

S'applique- (4). Ces amendements s'appliqueront à la présente session
ront à la pré- du parlement ; et si, dans le cours de cette présente session,sente sessession,
S'il y a un l'une ou l'autre chambre s'ajournait pour une période de
ajournement plus de trente jours, cet ajournement sera, pour les fins du
de plus de 30 dit acte tel que par le présent amendé, l'équivalent d'unejours. prorogation.

Nouvelle sec- 14. La douzième section de l'acte en dernier lieu men-
do ]aplace tionné est par le présent abrogée, et la suivante y est substi-

tuée comme douzième section du dit acte
" Les traitements suivants seront payés aux fonctionnaires

, ci-dessous mentionnés respectivement, savoir :-
" A l'Orateur du Sénat, la somme de quatre mille piastres

par année ;
" A l'Orateur de la Chambre des Communes, la somme de

quatre mille piastres par année ; "
Mise en vi- Et la dite section ainsi amendée sera réputée en vigueur à
gueur. compter du premier jour de janvier de la présente année

mil huit cent soixante-treize.

Ancien acte 15. Les autres dispositions de l'acte en dernier lieu men-
s'appliquera. tionné s'appliqueront aux sommes mentionnées dans le pré-

sent acte, de la même manière qu'elles s'appliquaient à celles
auxquelles elles sont par le présent respectivement substi-
tuées.

$75,000 pour 16. La somme de soixante-quinze mille piastres est par le
les employés présent affectée, à même le fonds consolidé du revenu dud.service ci- Canada, pour permettre à Son Excellence le gouverneur

en
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en conseil de rajuster les traitements des employés du ser-
vice civil en Canada, pour l'année commençant au premier
jour de janvier de la présente année mil liuit cent soixante-
treize ; et-

A même le dit fonds, il est par le présent affecté $2,500 et
une somme de deux mille cinq cents piastres pour effectuer $5,000 pour
le rajustement des traitements et salaires des officiers et ceux du la-
serviteurs du Sénat, et une somme de cinq mille piastres Chambre des
pour effectuer le rajustement des traitements et salaires des Communes.
officiers et serviteurs de la Chambre des Communes, pour
l'année commençant comme il est dit ci-haut.

CHAP 32.

Acte pour amender l'Acte du Fonds de Retraite du Ser-
vice Civil.

[Sanctionné .e 3 Mai 1878.]

1A MAJESTE, par et do l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit :-

1. La troisième section de l'acte passé. en la trente- Section 3. de
troisième année du règne de Sa Majesté, et intitulé :" Acte 33. vct., 0.4
pour mieux assurer l'eficacité dû service civil du Canada, enpour- amendée.

voyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui
y sont employées," est par le présent amendée par la substitu-
tion des mots " deux pour cent " aux mots " quatre pour
cent," et des mots " un et un quart pour cent " aux mots
" deux et demi pour cent," partout où ils se rencontrent
dans la dite section.

2. La quatrième section du dit acte est par le présent Section 4
amendée en remplaçant les mots " une diminution d'un amendée.
vinogtième " par les mots " une diminution d'un pour cent,"
-et en insérant à la fin de la même section les mots sui-
vants: " et excepté aussi que la pension accordée à toute
"personne qui se retirera du service à l'avenir ne sera sujette
"à aucune diminution à raison de ce qu'elle n'aura pas payé
"la déduction ci-dessus mentionnée, pendant aucune année
"ou aucun nombre d'années qui suivront ses trente-cinq
"premières années de service."

. CHAP.
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CHAP. 33.

A cte concernant le Service Postal Océanique.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. · ONSIDERANT que sous l'autorité d'un ordre en conseil
en date du vingt-huitième jour de janvier mil huit cent

contrat cité. soixante-et-treize, un contrat provisoire (dont copie est annexée
au présent et marquee comme cédule A) a été passé par et
entre Sir Hugli Allan, de la première part, et le Maître-
Général des Postes de cette Puissance, de la deuxième part,
pour l'établissement d'une ligne hebdomadaire de paquebots
océaniques, à certains termes et à certaines conditions y
énoncés; et considérant qu'il est stipulé dans ce contrat
qu'il ne sera exécutoire qu'après avoir été sanctionné et auto-
risé par le Parlement du Canada à sa prochaine session et non
autrement; et considérant qu il est expédient de le sanction-
ner et ratifier, sauf tel que ci-dessous modifié: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

Contrat rati- 1. Le ditcontrat, ainsi que touteslesmatières et choses yénon-fie- cées sont, par le présent acte, sanctionnés et ratifiés et déclarés
valides pour toutes fins et intentions quelconques; pourvu que
le dit Sir Huglh Allan convienne dans les deux mois qui sui-
vront la passation du présent acte, avec le Maître Général des
Postes, que le dit Maître-Général des Postes aura la faculté
d annuler le dit contrat en tout temps, en donnant au dit Sir
Hugh Allan un avis de douze mois de l'intention du Maître-
Général des Postes de l'annuler.

CEDULE A.

La présente convention, passée le premierjour de février, en
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-treize, entre
Sir Hugh Allan, de la cité de Montréal, dans la province de
Québec, dans la Puissance du Canada, propriétaire de navires,
et l'honorable Alexander Campbell, maître-général des postes
de la dite Puissance, fait foi que, -

1. Le dit Sir Hugh Allan par la présente convention promet
et stipule, s'engage et s'oblige, en son nom ou au nom de see
hoirs et ayants-cause, d'établir, de maintenir et d'entretenii
une ligne régulière de gros et puissar ts paquebots pour faire
le trajet entre le port de Liverpool et le port de Québec ou
celui de Montréal, une fois tous les sept jours par 1 . voie du
fleuve St. Laurent pendant la saison de la navigation sur ce
fleuve, et entre les ports de Liverpool et de Portland aussi une

fois
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fois tous les sept jours pendant l'hiver, sujet aux modifications
quant aux ports de mouillage, qui pourront être faites en vertu
des clause subséquentes.

2. Les paquebots seront des navires de première classe, et la
ligne se composera de l'Aistrian, de l'Hibernian, du Moravian,
du Peruvian, du Nestorian, du Prussian, du Polynesian, du
Sarmalian, du Scandinavian, du Nova Scotian et du Circassian,
ainsi que d'autres navires qui pourront être construits ou
acquis subséquemment; mais les dimensions et la force des
navires ainsi construits ou acquis ne devront pas être noin-
dres que les dimensions et la force de l'Hibernian.

3. Le dit Sir Hugh Allan convient de faire le trajet parle
St. Laurent de Liverpool aller et retour, et le trajet de Québec
ou de Montré al aller et retour, durant la saison de la navigation
sur le St. Laurent, jusqu'à sa cluture chaque année, et de
faire au moins vingt six traversèes de Liverpool à Québec
ou Montréal pendant la saison de la navigation du St. Laurent,
et au moins vingt-six traversées de Québec ou Montréal à
Liverpool pendant la même période; et les traversées entre
Liverpool et Portland commenceront chaque année au temps
de la clôture de la navigation du St. Laurent, et se continue-
ront jusqu'à son ouverture; et pendant cette période le dit Sir
Hugh Allan sera obligé de faire des traversées h'.bdomadai-
res de Liverpool àPortland et des traversées hebdomadaires de
Portland à Liverpool, afin que dans le cours de chaque année
il soit Lait un service hebdomanaire de cinquante deux traver-
sées, venant et à destination d'Amérique; le dit Sir Hugh Allan
s'obligeant par la présente clause à faire toucher chacun des
dits paquebots, pour recevoir ou débarquer les malles à Lon-
donderry ou tout autre portenIrlande qui pourra être de temps
à autre indiqué par le maître-général des postes du Canada.

4 Un des dits paquebots partira de Liverpool et un autre
de Québec ou de Montréal une fois tous les sept jours pen-
dant la saison de la navigation sur le St. Laurent, et un
partira de Liverpool et l'autre de Portland, respectivement,
aussi une fois tous les sept jours quand la navigation sera
fermée sur le St. Laurent, en hiver.

5. Le dit Sir Huglh Allan pourra, de temps à autre, opter
entre le port de Québec et celui de Mon:réal comme termi-
nus des traversées des dits paquebots par la voie du St.
Laurent. selon que la profondeur de l'eau dans le fleuve et
dans le lac ou d'autres causes pourront, à son avis, le rendre
à propos; mais il n'aura pas le droit de faire terminer la
traversée à Québec sans avoir obtenu l'approbation du maître-
général des postes, excepté quand le paquebot arrivera à
Québec trop tard pour lui faire continuer la traversée jus-
qu'à Montréal.

6. Les paquebots n'approcheront jamais du Cap Race
quand, a cause de la brume ou du mauvais temps, il sera
dangereux de s'en approcher.

7. Le service fait en vertu du présent contrat comaen
8era
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cera le premier jour d'avril mil huit cent soixante-treize
(1873) et se continuera jusqu'au premier jour d'avril mil
huit cent soixante-dix-huit (1878), et n'expirera pas alors,
mais continuera d'être en viTueur dans toute sa teneure
jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties contractantes ait
prealablement donné à l'autre un avis de douze mois décla-
rant qu'elle désire metire lin au contrat, et alors et dans ce
cas, à 'expriation de ces douze mois d'avis, le contrat expirera
et cessera absolument d'être en vigueur, et pendant que le con-
trat continuera d'être en viuneur, le dit Sir Hugh Allan sera
ob1igé de transporter ? ehaqtie travers' e des dits paquebots les
malles qui seront remises ou à lui ou aux officiers en charge
de ses navires par le maître-ginéra des postes du Canada
pour les transporter à Liverpool ou en Irlande, ou qui seront
remises par les officiers des postes à Liverpool ou en Iriande
pour les transporter au Canada, ainsi que de transporter
entre les dits ports toutes: autres malles dont le transport
sera requis sur l'instance ou l'ordre du dit maître-général
des postes.

8. Les malles seront reçues et livrées, respectivement par
l'entrepreneur à Liverpool, Londonderry, Québec, ou
Portiand selon le cas, et les dépenses encourues pour les
transporter de terre aux paquebots ou des paquebots à terre
aux dits endroits, seront à la charge de l'entrepreneur.

9. En vertu du présent contrat, le dit entrepreneur ne sera
aucunement responsable de ce que contiendront les dites
malles, lorsqu'elles ne seront pas livrées, dans les cas où la
non livraison de ces malles sera occasionnée par les dangers
de la mer, ou d'autres dangers particuliers à la navigation à
vapeur, et non par la négligence ou le manque de l'habileté
requise, ou la conduite répréhensible de la part du dit
entrepreneur, de ses agents ou employés.

10. Le dit entrepreneur trouvera et fournira les emména-
gements et l'espace snffisants à bord de chacun des dits pa-
quebots pour y garder les malles, les assortir et les distri
buer à bord, lequel espace sera appelé " Bureau de poste "
et il sera obligé de ie meubler et distribuer de la manière
qui sera exigée par le maître-général des posies, et aussi sera
tenu de transporter à bord de chacun des dits paquebots les
officiers ou commis, n'étant pas plus que deux sur chaque
paquebot, chargés de garder, d'assortir les malles et en pren-
dre soin, et leur fournira les rations et chambres ordinaires
des passagers de cabine.

11. Le dit entrepreneur fournira les dits paquebots de
combustible, des provisions, gréement et autres choses
requises et nécessaires pour les mettre en état de faire les
traversées stipulées dans le présent contrat et pour mettre
les malles et passagers en sûreté.

12. Le dit entrepreneur, de temps à autre, et penlant
toute la durée de son contrat, fera dans la construction,
l'équipement ou le mécanisme des paquebots qu'il emploiera

pour
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pour remplir son contrat, les changements ou les améliora-
tions que les découvertes scientifiques pourront indiquer, et
annoncera le départ des paquebots en Europe et en Amérique
de la manière qui sera prescrite par le gouverneur en conseil.

13. Les dits paquebots, en remontant ou en descendant le
fleuve, en été, feront escale, pour débarquer ou recevoir les
malles, à la Pointe-aux-Pères, ou à tout autre point sur le St.
Laurent qui sera indiqué par le maître-général des postes,
aussitôt que l'accommodation nécessaire à cette fin aura été
procurée.

14. Les dits paquebots termineront leurs traversées d'hiver
à Portland ou à tout autre port que le maître-général des
postes désignera de temps à autre à cette fin, et devront faire
escale à Ilalifax en faisant ces traversées, si le maître-général
des postes l'exige.

15. Les jours du départ des dits paquebots seront fixés par
Son Excellence le gouverneur en conseil, aussi souvent qu'il
le croira à propos dans l'intérêt du service public, pourvu que
cesjours ne puissent être changés qu'après qu'il en aura été
donné avis de deux mois par le gouvernement à l'entrepre-
neur.

16 Le maître-général des postes aura le droit, au cas de
besoin, de retarder pendant vingt-quatre heures le départ des
dits paquebots.

17. Le maître-général des postes aura le droit de retarder le
départ des dits paquebots pendant un plus long espace de
temps, n'excédant pas quarante-huit heures, et pour tout
retard additionnel l'entrepreneur pourra réclamer une indem-
nité au taux de cent louis courant pour chaque vingt-quatre
heures de retard, en sus des premières vingt-quatre heures
auxquelles il est pourvu dans la clause précédente.

18. Le dit Sir -fugh Allan s'oblige et s'engage à avoir, en
tout temps, le contrôle d'un nombre suffisant de paquebots de
la désignation sus-donnée pour faire les traversées stip ulées
plus haut, et à ce que le temps employé par les dits paquebots
pour faire la traversée en venant de Liverpool ne dépasse pas
quatorze jours, et treize jours pour y retourner, ce chiffre
devant être la moyenne de temps employé pour les traversées
pendant chaque trimestre; mais si, à raison du mauvais
temps, les traversées de Liverpool à Portland pendant les
mois de décembre, janvier et février excèdent, dans une
année, en moyenne des traversées faites pendant ces trois
mois, quatorze jours, le dit Sir Hugh Allan ne sera à cause de
cela passible d'aucune amende, pourvu que la moyenne du
temps employé pour les traversées faites pendant ces trois
mois n'excède pas quinze jours.

19. En comptant le temps employé par les paquebots pour
faire la traversée en venant de Liverpool, il faudra déduire le
temps pendant lequel ils attendront les malles pour le Canada
à Londonderry.

20. Quand, à cause de la brume ou de la glace, il sera dan-
8i , gereux
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gereux de faire marcher le navire à pleine vitesse, il sera du
devoir du capitaine de la diminuer ou d'arrêter la marche du
navire, selon que le cas l'exigera, et le temps ainsi perdu, s'il
est constaté à la satisfaction du maître-général des postes, tel
que ci-après mentionné, sera déduit en faveur de l'entrepre-
neur en computant le temps spécifié pour la durée de la tra-
versée.

21. La constatation du temps ainsi employé se fera dans
un rîapport fait et attesté sous serment par le maître du
navire et telle autre preuve que l'entrepreneur pourra pro-
duire ou (lae le maître-général des postes pourra exiger ou
obtenir; et la preuve qui devra être fournie par le dit Sir
Hlugh Allan sera soumise au maître-général des postes immé-
diatement après l'arrivée du paquebot à son port, c'est-à-dire
à Québec, Portland ou Liverpool. Le rapport du capitaine
du n avire et son affidavit, relativement ï u temps perdu et
aux circonstances qui l'auront fait perdre, seront une preuve
suffisante primdfacie pour les fins de la clause précédente.

22. Dans le cas d'un accident sérieux arrivant à un paque-
bot employé en vertu de ce contrat, le rendant incapable de
faire la traversée de retour, il sera loisible à l'entrepreneur
de lui substituer un autre paquebot pour transporter les
malles pour coite traversée seulement.

23 Le dit entrepreneur ne sera pas tenu de payer de
droits de phares de la Puissance, ou autres droits de cette
nature, pendant la durée de ce contrat, auxquels le dit
entrepreneur serait assujetti comme propriétaire de navires
employés à ce service.

24. Dans le cas où la durée moyenne de la traversée de
retour excédera le temps spécifié dans le contrat, sujet aux
déductions plus haut prévues, l'entrepreneur paiera cent
louis courant pour chaque vingt-quatre heures de retard
pour les premières cent quarante-quatre heures de ce retard,
sur toutes ls traversées faites pendant ces trois mois, com-
parativement au temps fixé dans le contrat, et deux cent
louis courant pour chaque vingt-quatre heures de retard en
sus des premières cent quarante-quatre heures sur la durée
des traversées pendant ces trois mois.

25. Aucune amende ne sera encourue pour un retard
occasionné par un naufrage ou un accident, ne provenant
pas de l'incond uite, ou du manque d'habilité ou de prévision
de la part de l'entrepreneur ou de ses employés, ou occa-
sionné pour porter secours à des navires en détresse ou à
leurs passagers.

26. Le dit Sir Hugh Allan s'oblige et s'engage à payer au
receveur-général du Canada, pour chaque traversée qui ne
sera pas faite conformément à ce contrat, une amende de
cinq mille piastres, et n'aura pas droit au paiement de la tra-
versée ou des traversées qui ne sera ou ne seront pas faites,
en proportion du prix mentionné dans le contrat pour toutes
les traversées qui y sont stipulées.
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27. Le présent contrat est fait pour et en considération de
la somme de cent vingt-six mille cinq cent trente-trois
piastres et trente-trois centins ($126,533.33) par année, pa-
yable par trimestre au dit entrepreneur par le dit maitre-gé-
néral des postes, le premier paiement devant être fait le pre-
mier jour de juillet mil huit cent soixante-treize (1873).

28. Il sera à l'option du gouvernement canadien de mettre
fin à ce contrat et de le rendre nul et non avenu en tout
temps, si les conditions n'en sont pas équitablement remplies
et exécutées suivant leur véritable et juste signification, sans
qu'il soit obligé de recourir à la loi; mais ce contrat ne pour-
ra pas être annulé par le gouvernement tant que les condi-
tions en seront équitablement remplies et exécutées suivant
leur véritable et juste signification, et le droit du gouverne-
ment de l'annuler pour une cause quelconque sera constaté
par un tribunal ayant juridiction en pareille matière, s'il en
est un, ou par tout autre tribunal qui pourra être créé ou
institué à cette fin par le parlement: et ce tribunal décidera
sommairement et sans qu'il puisse être appelé de si décision
par le dit Sir Hugh Allan; et ce tribunal pourra, pour faire
plus prompte et plus entière justice, se soustraire aux règles
et à la procédure applicables aux autres cas.

29. Si le gouvernement canadien décide d'annuler le con-
trat, nulle amende ne sera payable pour la contravention ou
les contraventions à ses dispositions pour lesquelles ce con-
trat sera ainsi annulé.

30. Si le maître-général des postes désigne un aut-:e port
en Irlande que Londonderry pour la livraison et la réception
des malles, il sera fait dans les conditions du contrat, à raison
de ce changement de port, telles modifications qui seront ju-
gées équitables.

31. Le dit entrepreneur pourra annuler ce contrat en tout
temps, après avoir donné douze mois d'avis au gouvernemnt
de son intention de le faire.

32. Ce contrat est fait sujet à la sanction du parlement à
sa prochaine session.

En foi de quoi les dites parties y ont apposé leurs sceaux
et seings le premier jour de février en l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent soixante-et-treize.

(Signé), A. CAMPBEL I,
Maitre-GCnéral des Postes.

"g HUGH ALLAN.

Signé, scellé et déposé en présence de
W. H. GRIFFIN.

OTTAW, 1er février 1873.

OHAPj
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CHAP. 34.

Acte à l'effet d'amender de nouveau "l' A cte portant de
nouvelles dispositions pour le gouvernement des Terri-
toires du N ord-Ouest,"

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. 'N amendement de l'acte passé dans la trente-quatrième
12 année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte portant de
nouvelles dispositions pour le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest," Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Manière de 1. Les lois, institutions et ordonnances que le gouverneur
loreter les en conseil peut en vertu dudit acte autoriser, chaque fois que
l°is' besoin est, le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-

Ouest à faire, décréter et établir pour l'administration de la
justice dans ces territoires, et pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres personnes
qui y habitent, seront désormais faites, décrétées et établies
par le lieutenant-gouverneur, par et de l'avis et (lu consen-
tement du conseil nommé, en vertu dudit acte ou de tout
acte y apportant des amendements, pour l'assister dlans l'ad-

Ordres encon- ministration des affaires des territoires du Nord-Ouest ; et
seil en vertu to t ordre du gouverneur en conseil rendu en vertu du dit
confirmés, acte et donnant ces pouvoirs au lieutenant-gouverneur et à

son conseil, est par le présent acte confirmé, et sera en
vigieir jusqu'à ce qu'il ait été révoqué ou changé par un
ordre ultérieur du gouverneur en conseil, rendu en vertu de
l'acte mentionné le premier ci-dessus.

Legouverneur 2. Sans préjudice des dispositions ci-après portées, il sera
enconsei. loisible au gouverneur en conseil de laire des lois pourpourra -faire
les lois que le la paix, l'ordre et le bon gouvernement desdits territoires
lieutenant- du Nord-Ouest et des sujets de Sa Majesté qui 'hahi-

°er ,to tent, relativement à toutes matières et sujets sur lesquels
risé à faire. le lieutenant-gouverneur et son conseil susdit ne seront pas

alors autorisés à faire des lois; et pour cet effet, soit d'établir
de nouvelles lois, soit d'étendre et appliquer et de déclarer
applicables aux territoires du Nord-Ouest, avec les amende-
ments et modifications qui pourraient être jugés nécessaires,
tout acte ou tous actes du parlement du Canada, ou toutes
dispositions quelconques d'ieeux ; et, chaque fois que besoin
sera, d'amender ou de révoquer ces lois et d'en 1bire d'autres

Etendue de à leur place. Les pouvoirs donnés dans ia présente section
leur autorté. comprendront celui de modifier, d'amender ou de ré'voquer

les actes mentionnés dans l'anniexe du présent; et le lieute-
nant-gouverneur, agissant de l'avis et du consentement de
son conseil, aura semblable pouvoir relativemeut aux matières
et aux sujets sur lesquels il sera autorisé à faire des lois.
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3. Toutefois, les lois qui seront ainsi faites, soit par le Lois qui ne
gouverneur en conseil ou par le lieutenant-gouverneur desdits r. rront être
territoires, de l'avis et du consentement de son conseil, ne s
devront point-

1. Etre incompatibles avec les dispositions des actes du
parlement du Canada se rapportant expressément auxdits
territoires; ni

2. Imposer de taxes ou de droits de douane ou d'excise, ni
des peines pécuniaires de plus de cent piastres; ni

3. Changei ou révoquer la punition édictée par les actes
mentionnés dans l'annexe du présent acte ou étendus comme
susdit aux dits territoires, contre quelque crime ou offense,
ni changer ou révoquer la définition ou le caractère du crime
ou de l'offense elle-même; ni

4. Créer des offenses punissables d'un emprisonnement de
plus d'un an ou d'une amende de plus de cent piastaes, ouà la
fois d'une amende et d'un emprisonnement qui excèdent ces
maximums ;

5. Assigner de deniers, terres ou propriétés publiques de Désaveu des
la Puissance, sans l'autorisation du Parlement. léô et leur

Et dans les dix jours après la passation de toute telle loi eparemnt.
faite par le lieutenant-gouverneur des dits territoires et son
conseil, il en sera expédié par la poste une copie au gouver-
neur en conseil, qui pourra la désavouer en tout temps dans
le délai de deux ans à compter de sa passation; et toute
telle loi faite par le gouverneur en conseil sera déposée
devant les deux Chambres du Parlement aussitôt que la
chose pourra convenablement se faire après la passation de
la dite loi.

4. Toute copie d'une loi faite par le gouverneur en conseil, copie pour
ou par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord- l'imprimeur
Ouest, de l'avis et du consentement de son conseil, publiée feront foi.
dans la Gazette du Canada ou portant qu'elle a été imprimée
par l'imprimeur de la Reine à Ottawa, ou par l'imprimeur
de la Reine ou l'imprimeur du gouvernement du Manitoba,
à Winipeg, fera preuve primâfacie de l'existence de cette
loi et du fait qu'elle est en vigueur.

5. A moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné Lois de doua-
en vertu du présent acte, et sauf les dispositions de tout n® et d'excise
acte passé pendant la présente session, les dispositions des
lois de douane et d'excise du Canada, (y compris celles qui
fixent le montant des droits,) qui seront en vigueur en quel-
que temps que ce soit dans le Manitoba, seront aussi en
vigueur dans les dits territoires du Nord-Ouest.

6. A moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné Certains actes
par une loi faite sous l'empire du présent acte, et sauf les du Canada se-
dispositions de tout. acte passé pendant la présente session, peurd anl es
les actes mentionnés dans l'annexe du présent acte, tels que Yerritoires du

limités '.-O
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limités dans la dite annexe, s'appliqueront et seront en -i-
gueur dans les dits territoires du Nord-Ouest, de même que
tous actes du Parlement du Canada relatifs au gouverne-
ment exécutif et à ses différents départements, aux travaux
publics de la Puissance, au service postal et à toutes infrac-
tions aux actes y relatifs.

Mise en vi- 7. Le présent acte deviendra exécutoire le premier jour
gueur de cet de novembre en la présente année 1878, et non auparavant.acte. u

ANNEXE A.

Actes du Parlement du Canada mentionnés dans la sixième section
du présent acte.

TITRES.

ACTES PASSÉS DANS LA PREMIÈRE SESSION, 31. VIcTORIA, 1867-1868.

14 Acte pour mettre les habitants du Canada à l'abri des
injustes agressions commises par des sujets de pays
étrangers en paix avec Sa Majesté.

15lActe pour défendre'l'enseignement illicite du maniement
des armes et la pratique des évolutions militaires, et
pour autoriser les juges de paix à saisir et arrêter les
armes amassées ou gardées pour des objets de nature à
compromettre la paix publique.

69 Acte pour affermir la sécurité de la Couronne et du gou-
vernement. Apnendé par 82-83 Vict., ch. 17.

70 Acte concernant les émeutes et les rassemblements tumul-
tueux.

71 Acte concernant le faux, le parjure et l'intimidation par
rapport aux législatures provinciales et à leurs actes.

72 Acte concernant les complices et fauteurs d'offenses pour-
suivables par voie de mise en accusation.

73 Acte concernant la police du Canada.

74 Acte concernant les personnes en. état d'arrestation accu-
I sées de haute-trahison ou de félonie.

ANNEXE,
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ANNEXE A.-Suie.

Q

TITRES.

!ACTES PASSÉS DANS LA SECONDE SESSION 32-33 VICTORIA,
1869.

18 Acte concernant les offenses relatives aux monnaies.

19 Acte concernant le faux.

20 Acte concernant les offenses contre la personne.

21 Acte concernant le larc:n et les autres offenses de même
nature.

22 Acte concernant les dommages malicieux à la propriété.
Tel qu'amendé par 35 Ficl., ch. 34.

23 Acte concernant le parjure. 7el qu'amendé par .33 Vict.,
ch. 26.

24 Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans
le voisinage des travatix publics. Tel qu'amendé par 33
Vict., ch. .8.

29 Acte concernant la procédure dans les causes criminelles,
ainsi que certaines autres matières relatives à la loi cri-
minelle. Sections 1 à 7 inclusivement, relatives à l'arresta-
ion des délinquants; sections 81 à 87 inclusivement, rela-

tives à la peine des ofenses; et sections 125 à 138, inclusive-
ment, relatives au pardon, à la sentence subie, à la limitation
des actions et poursuites, et les dispositions générales. L'acte
entier s'appliquera, dans le Manitoba, aux offenses commises
dans les Territoires du Nord-Ouest, mais poursuivables dans
le Manitoba, et aux personnes qui les commettront.

30 Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des
sessions, relativement aux personnes accusées de délits
poursuivables par voie d'acte d'accusation. En tant qu'il
s'agira d'offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation,
commises dans les Territoires du Nord-Ouest et poursuivables
dans le Manitoba, ou connises dans une'province du Canada
e' dont l'auteur aura été appréhendé dans les Territoires du
Nord-Ouest.

ANNEXE

1873.
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ANNEXE A.-Suite.

TITRES.

ACTES PASSÉS DANS LA SECONDE SESSION 82-33 VICTORIA,
1859.-Suite.

8 1 Actes concernant les devoirs des juges de paix hors des
sessions relativement aux ordres et convictions sorn-
maires. Excepté la partie de cet acte (ou de tout acte l'amen-
dant) qui permet l'appel de toute conviction prononcée ou
ordre rendu sous l'empire de ses dispositions.

82Acte concernant l'administration prompte et sommaire de
la justice criminelle en certains cas. Dans l'application
de cet acte aux Territoires du Nord-Ouest, l'expression "ma-
gistral competent" sera censé s'entendre de deux juges de
paix siégeant ensemble, ainsi que de tout fonctionnaire ou tri-
bunal ayant les pouvoirs de deux juges de paix ; et la furidic-
tion sera absolue sans le consentement <le l'accusé.

S3 Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes dé -
liiiquants. Dans l'application de cet acte aux Terri-
toires du Nord-Ouest, l'expression " deux ou plus de deux
juges de paix" sera censée comprendre tout magistrat ayant les
pouvoirs de deux juges de paix. Cet acte ne s'appliquera à
aucune offense punissable d'emprisonnement pour deux ans ou
plus, et il ne sera pas nécessaire qu'un cautionnement sait
transmis à un grefier de paix.

CHAP
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CH AP. 35.

Acte concernant l'administration de la justice et l'établis-
sement d'un corps de police dans les Territoires du
I ord-Ouest.

1A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement duPréambule.
L Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. Le gouverneur pourra de temps à autre nommer, par Magistrats
commission sous le grand sceau, une ou plusieurs personnes stipendiaires.

compétentes pour agir comme magistrats stipendiaires dans
les Territoires du Nord-Ouest, lesquelles résideront en tels
endroits que prescrira le gouverneur en conseil; et le gou-
verneur en conseil assignera à tels magistrats stipendiaires
des appointements annuels n'excédant pas trois mille piastres,
ainsi que leurs frais de voyages réels.

2. Tout magistrat stipendiaire restera en charge durant Duréedechar-
bon plaisir, et exercera dans les Territoires du Nord-Ouest, ge etPouvois

ou dans telle circonscription de ces territoires que pourra généraux.

prescrire le gouverneur en conseil, les fonctions de magistrat,
judiciaires et autrcs, du ressort de tout juge de paix, ou de
deux juges de paix, en vertu des lois et ordonnances qui
pourront de temps à autre être en vigueur dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

3. Tout magistrat stipendiaire aura de plus le pouvoir Pouvoirdeja-
d'entendre et décider, d'une manire st mm'aire et sans l'in- ger certaies

offeilses smtervention d'un Jury, toute accusation portée contre une ou mairement.
des personnes pour des offenses alléguées avoir été commi-
ses dans les Territoires du Nord-Ouest, comme suit

1. Simple larcin, larcin sur la personne, détournement, ou Larcin;
obtention d'argent on de propriétés sous de laux prétextes,
ou recel félonieux de propriétés dérobées, dans tout cas où
la valeur de toute la propriété alléguée avoir été vclée, dé-
tournée, obtenue ou reçue i'excede pas, au jugement du ma-
gistrat stipendiaire, cent piastres; ou

2. Tentative de commettre un larcin sur la personne ou Tentatives de
un simple larcin ; ou larcin ;

3. Avoir commis un assaut grave, en faisant illégalement A.ssauti;
et malicieusement à quelque autre personne, soit avec ou
sans une arme ou instrument, quelque mal corporel grave,
ou en coupant, poignardant ou blessant illégalement et mali-
cieusement quelque autre personne; ou ,

4. Avoir commis un assaut sur une personne du sexe, ou Sur les fem-
sur un enfant méle dont l'âge ne dépasse pas, dans l'opinion Ines5t LeS et-
du magistrat, quatorze ans, cet assaut, s'il est commis sur une

femme
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femme ou fille, n'étant pas, à son avis, un assaut avec inten-
tion de viol ; ou

Sur les mags- 5. Avoir assailli, entravé, molesté ou empêché un magis-
itrts. trat stipendiaire, juge de paix, commissaire ou surintendant

de police, ou un agent de police, con stable ou huissier, ou une
officier de douane ou d'excise, ou autre officier public, dans
l'exercice légitime de ses fonctions, ou avec l'intention d'en
empêcher l'accomplissement;

Puuitions. Et sur toute conviction par le magistrat stipendiaire, la per-
sonne ainsi convaincue pourra être condamnée à telle peine
qu'il jugera à propos, appliquée par l'incarcération pendant
une péi iode de moins de deux ans dans toute prison ou autre
lieu de détention, avec ou sans la peine des travaux forcés,
et avec ou sans réclusion solitaire, ou par une amende, ou
par l'emprisonnement et l'amende.

jugement -4. Le juge en chef ou un juge de la cour du banc de la
sommaire de reine de la province de Manitoba, ou deux magistrats stipen-
enes diaires sigeant ensemble comme tribunal, auront pouvoir et

juge ou deux autorité d'entendre et décider, dans les Territoires du Nord-
magistats Ouest, d'une manière sommaire et sans l'intervention d'un
ependiaires. grand on petit jury, toute accusation portée contre une ou

des personnes pour ofienses alléguées avoir été commises
dans les Territoires du Nord.Ouest, et dont le maximum de
la punition n'excèdera pas sept ans d'emprisonnement; et ce

Cour d'archi- tribunal sera une cour d'archives; et si l'emprisonnement au
pénitencier est adjugé dans aucun de ces cas, le tribunal

Pnition p: pourra faire transporter le condamné au pénitencier de la
emprisounn- province de Manitoba, et il y subira sa peine comme s'il avait
ment. été convaincu et condamné dans la province de Manitoba.

Pouvoir d'en. 5. Tout juge de paix, ou tout magistrat stipendiaire, ou
dier "ans tout juge de la cour du banc de la reine de la proviice de
Maiîtoba Manitcba, aura le pouvoir et l'autorité de commettre et faire
pour y suhir incarcérer dans la province de Manitoba, pour étre jugé par

la dite cour du banc de la reine, conformément à la procé-
dure des lois criminelles en viguerr dans cette province,
toute personne accusée en aucun temps de la commission
d'une offense contre les lois ou ordonnances en vigueur dans
les Territoires du Nord-Ouest, entraînant la peine capitale ou

"ouvoir de les l'emprisonnement au pénitencier ; et la cour du banc de la
er punir reine ou l'un des juges de cette cour aura pouvoir et autorité

ba.. de faire subir le proc,s à toute personne mise en accusation
devant cette cour à cet égard, et les lois du jury et les lois
de procédure criminelle de cette province s'appliqueront à ce
procès, sauf que la peine prononcée, sur convictien de l'ac-
cusé, sera confor tne aux lois en vigueur dans les Territoires
du Nord-Ouest; et la sentence pourra être exécutée dans un
pénitencier ou autre lieu de détention dans la dite province,
comme s'ils se trouvaient dans les Territoires du Nord-
Ouest.
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6. Lorsque, en vertu de l'une ou l'autre des deux sections Pouvois de
immédiatement précédentes, une personne condamnée ou trainsférer des

accusée devra être transférée à une prison ou au pénitencier de Maitoa.
Manitoba, tout conscable ou autre personne qui sera chargée
de l'y conduire aura le même pouvoir de la garder et con-
duire, ou de l'arrêter en cas d'évasion,-et le géolier ou préfet
du pénitencier de Manitoba aura le même pouvoir de la
détenir et de la traiter, dans la dite province, que s'il était
dans les Territoires du Nord-Ouest, ou que s'il avait été
ordonné que la personne condamnée ou accusée fût trans-
férée à telle prison ou tel pénitencier par quelque tribunal
compétent ou autre autorité dans la dite province.

7. Lorsqu'il sera impossible ou que la chose offrira des in- arr ie par la
convénients, à cause de l'absence oude l'éloignement de toute p<iiàe, lors-
prison ou de tout autre lieu de détention, d'exécuter une du'ina pas
sentence d'emprisonnement, tout juge de paix ou magistrat
stipendiaire, ou deux magistrats stipendiaires siégeant en-
semble comme susdit, ou tout juge de la cour du banc de la
reine de Manitoba, pourront, conformément aux pouvoirs et
à la juridiction qui leur sont ci-dessus conférés, condamner
toute personne ainsi convaincue devant eux ou lui, (et con-
damnée comme il est dit ci-haut à tel emprisonnement,) à
être mis sous la garde de la police des Territoires du Nord-
Ouest, avec ou sans travaux forcés, dont la nature et l'étendue
seront déterminées par le juge de paix ou le magistrat sti.
pendiaire, les magistrats stipendiaires ou le juge par ou de-
vant'lesquels cette personne aura été convaiùcue ou condam-
née.

8. Le gouverneur en conseil pourra.faire construire dans Legouverneur
toute partie des Territoires du Nord-Ouest des édifices ou en conseil

enclos devant servir de prison ou de lieu de détention; pour igera aire
l'incarcération des prisonniers accusés de la commission de lieux de dé-
quelque offense, ou condamnés à y subir quelque peine; et tention-
l'incarcération ou l'emprisonnement dans ces édifices ou en-
clos sera réputé valide et légal.

9. Lorsque, dans -tout acte du Parlement du Canada en vi- Remplae-
gueur dans les Territoires du Nord-Ouest, quelque officier y nient ,d'off-
est désigné pour remplir quelque devoir y mentionné, et tant pas'dam
qu'il n'existera; pas de tel officier dans les Territoires du les Territoires
Nord-Ouest, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra pres- du N--.
crire par quelle autre personne ou quel autre officier ce de-
voir sera rempli, et toute chose faite par cette personne ou
cet officier, en vertu de tel ordre, sera valide et légal à cet
égard ; ou si tel acte ordonne que quelque document ou
chose sera transmis à quelque offi -ier, tribunal, division ter-
ritoriale ou lieu, et qu'il n'y aura dans les territoires du Nord-
Ouest aucun tel officier, tribunal, division territoriale ou lieu,
alors le lieutenant-gouverneur en conseil pourra prescrire à

quel
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quel officier, tribunal, ou lieu cette transmission devra se
faire, ou pourra dispenser de cette transmission.

CORPS DE POLICE A CHEVAL.

Corps et offi- 10. Le gouverneur Pn conseil pourra établir un corps de
ciersdepolice. police dans et pour les Territoires du Nord-Ouest, et le gou-

verneur pourra de temps à autre, selon que la chose sera
trouvée nécessaire, nommer par commission un commissaire
de police et un ou plusieurs surintendants de police, ainsi
qu'un payeur, un chirurgien et un médecin vétérinaire, cha-
cun desquels remplira sa charge durant bon plaisir.

Commissaires 11. Le commissaire de police remplira les fonctions et
sera soumis au contrôle, aux ordres et à l'autorité de telle
personne ou de telles personnes qui pourront être nommées
de temps à autre par le gouverneur en conseil à cet effet..

Constables et 12. Le gouveineur en conseil pourra de temps à autre au-
sous-consta- toriser le commissaire de police à nommer, par mandat sousbles. sa signiature, tel nombre de constables et sous-constables qu'il

jugera à propos, n'excédant pas en tout trois cents hommes
et tel nombre d'entre eux que le gouverneur en conseil pour-

Montés à che- ra en aucun temps presclire seront montés.
val.

Qualification 13. Nul ne pourra faire partie du corps de police à moins
des hommes qu'il ne soit d'une forte constitution, capable de monter à
de police. cheval, actif et vigoureux, d'un caractre honorable, et âgé

de dix-huit à quarante ans ; ni à moins qu'il ne sache lire et
écrire l'anglais ou le français.

Sermentqu'ils 14. Nul n'exercera aucune charge dans le dit corps de
preteront. police à moins qu'il n'ait prêté le serment d'allégeance et le

seri1ent suivant : " Je, A. B., jure solennellement que j'ac-
complirai et remplirai fidèlement, diligemment et impartia-
lement les devoirs et la charge de --dans le corps de
police des Territoires du Nord-Ouest, et que j'obéirai vérita-
blement et exécuterai ponctuellement tous ordres ou ins-

Par qui admi- tructions qui me seront donnés comme tel , sans
nistré. crainte, faveur ou affection pour ou contre qui que ce soit.

Ainsi Dieu me soit en aide ;" et ce serment pourra être prêté
par le commissaire de police devant tout juge, magistrat
stipendiaire ou juge de paix ayant juridiction dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, et par tout autre membre du corps de
police devant le commissaire de police, ou toute personic
ayant juridiction comme susdit; et ces serments seront con-
servés par le commissaire comme partie des archives de son
bureau.

Les officiers 15. Le commissaire et tout surintendant de police sera
seront J. P. çx-oficio juge do paix, et tout constable et sous -constable dect les hommes
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ce corps sera constable dans et pour tous les territoires du des consta-
Nord-Ouest, et il pourra remplir cet emploi dans toute partie bles, et où.
de ces territoires et dans Manitoba, dans les cas mentionnés
et prévus plus baut.

16. Tout constable et sous-constable, lors de son engage- Acte d'enga-
ment dans ce corps,'devra signer un acte d'engagement, et gement.
toute pénalité prescrite par cet encagement sera mise en
force; et une des conditions d'engagement comportera tou-
jours qu'il doit servir pour la période de trois ans et qu'il ne
se retirera pas du corps ou du service sans en être démis ou
licencié, ou sans avoir donné avis par écrit au commissaire
six mois d'avance. L'engagement sera contracté envers le Exécution de
commissaire, et pourra être maintenu par le commissaire en l'engagement.

exercice.

1 7. Le gouveineur en conseil pourra, à même aucunes des octroi de ter-
terres appartenant à la Puissance, dans la province de Mani- res pour bons
toba ou dans les Territoires du Nord-Ouest, faire une couces-serces.·

sion gratuite de terres n'excédant pas cent soixante acres, à
tout constable ou sous-constable de ce corps qui, à l'expiration
de treis ans de service continu dans ce corps, recevra un
certificat du commissaire de police constatant qu'il s'est con-
duit d'une mani re satislaisante et qu'il a bien et efficacement
rempli les devoirs de sa charge pendant ces trois années.

18. Le gouverneur en conseil fixera l'endroit où le quar- Quartiergéné-
tier général du corps de police sera de temps à autre établi; rai.
et le bureau du commissaire y sera tenu, ou il pourra être
tenu à tout endroit dans les territoires du Nord-Ouest ou de
la province de Manitoba.

19. Il sera du devoir du corps de police-
1. D'accomplir tous les devoirs qui sont maintenant ou qui Devoirs du

seront par la suite assignés aux constables pour le maintien corps de poli-
de la paix, la prévention du crime et des offenses contre la >réven

loi et les ordonnances en vigueur dans le Territoires du Nord- des crimes.
Ouest, et pour l'appréhension des criminels, délinquants et
autres qui peuvent être légalement arrétés et détenus.

2. De se mettre aux ordres de tout juge, magistrat stipen- Servir les ju-
diaire ou juge de paix, lorsqu'il en sera spécialeigent requis, ges, etc.
et sujet aux ordres du commissaire ou du surintendant,
d'exécuter tous mandats et remplir tous les devoirs et faire
tout service s'y rattachant et qui, en vertu du présent acte ou
des lois et ordonnances en force dans les Territoires du Nord-
Ouest, peuvent être légalement accomplis par des constables,

3. De remplir tous les devoirs qui peuvent être légalement Transfert des
accomplis par les constables quant à l'escorte et au transport prisonniera.

des condamnés et autres prisonniers ou aliénés en les con-
duisant à tous tribunaux, lieux de punition ou de détention,
asiles ou autres lieux, ou en les en ramenant.
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Pouvoirs à Et pour ces fins et dans l'exécution de tous les devoirs qui
cette fin. lui sont assig'nés sous l'autorité du présent acte, il aura tous

les pouvoirs, autorité, protection et priviléges que tout cons-
table possède ou possédera par la suite en veitu de la loi.

Legouverneur 20. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
en conseil établir des règles et règlements pour les objets suivants, savcir:
règements, et pour régler le nombre des me abres du corps de police, lequel
pour quoi. n'excédera pas en tout trois cents hommes, tel que ci-dessus

prescri‡; prescrire le nombre d'hommes qui seront montés à
cheval ; régler et prescrire l'uniforme, les armes, les exercices
et la discipline du corps de police; régler et prescrire les
fonctions et l'autorité du commissaire et des surintendants de
ce corps, et les différents endroits auxquels ou près desquels
le corps ou une partie du corps pourra être stationné de temps
à autre, et généralement týutes matières et choses se ratta-
chant à la gouverne, discipline et administration du corps,
non incompatibles avec le présent acte; et ces règles et règle-
ments pourront imposer des amendes n'excédant en aucun
cas trente jours de solde des contrevenants, pourtoute infrac-
tion à ces règles et règlements ; et ils pourront prescrire que

Amendes. ces amendes, lorsqu'elles auront été encourues, soient déduites
de la solde du contrevenant; ils pourront aussi déterminer
quel officier aura le pouvoir de déclarer cette amende encou-
rue, et de l'imposer, et ils auront la même vigueur qut s'ils
étaient décrétés par une loi.

Emploi des 2 . Toutes les amendes pécuniaires ainsi imposées forme
amendes. ront un' fonds qui sera administré par le commissaire avec

l'approbation du gouverneur en conseil, et seront applica-
bles au paiement de telles récompenses, pour bonne conduite
ou services méritoires, qui pourront être établies par le com-
nissaire.

Suspension 22. Tout membre du corps de police pourra être suspendu
des officiers ou démis de charge par le commissaire ou par l'un des surin-
ou membrs. tendants à qui le commissaire en aura délégué le pouvoir;

et tout surintendant pourra être suspendu de ses fonctions
par le commissaire jusqu'à signification du bon plaisir du
gouverneur en conseil; et toute telle suspension on démis-
sion aura effet du jour qu'elle sera signif4e verbalement ou
par écrit à la personne suspendue ou destituée.

Remisedesar- 23. Tout surintendant ou tout membre du corps de police
mes, etc., par suspendu ou démis remettra immédiatement au comu issaire
l'individu sus- '
pendu. ou a un des surintendants, on à tout constable autorisé à les

recevoir, son uniforme, ses armes, fourniments et toute pro-
priét_ de la couronne en sa possession comme membre du
corps ou servant aux fins de la police; et dans le cas où il
refuserait ou négligerait de ce faire, il encourra une amende
de cinquante piastres.
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24. Toutes les fois que le commissaire jugera à propos Enquetes sur
de faire ou faire faire une enquête spéciale sur la conduite la conduite

des membres
de l'un des surintendants ou de tout membre du corps de dlu corps.
police, ou au sujet d'au.cune plainte portée contre aucun d'eux,
il pourra, lui ou le surintendant qu'il nommera à cette fln,
interroger toute personne sur serment ou affirmation sur
toute matiere du ressort de cette enquête, et administrer ce
serment ou recevoir cette affirmation.

25. Si quelqu'un dispose illégalement, reçoit, achète ou Pénalité pour
vend, ou a en sa possession sans cause légitime, ou refuse de achat ou ven-
remettre, lorsqu'il en sera légalement requis, quelque cheval, ment, etc.»,»
voiture, harnais, arme, fourniment, uniforme ou autre chose sans autorisa-
employée aux fins de la police, cette personne encourra, à la ti°u.
discrétion du magistrat devant qui elle sera convaincue, une
amende n'excédant pas le double de la valeur de l'objet
détourné.

26. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Legouverneur
fixer les sommes qui seront annuellement payées au com- "conseil

fixera leur ré.
missaire, aux surintendants et autres officiers du dit corps, munération.
en ayant égard au nombre de constables et sous-constables
de temps à autre réellement organisés et enrôlés, et à la
responsabilité inhérente à leurs charges susdites, respective-
ment, de même qu'à la nature des fonctions ou devoirs, et de
la somme de travail qui leur incomberont, mais ces sommes
ne seront pas au-dessous ni au-dessus des chiffres suivants,
savoir:

Au commissaire de police, pas plus de. g600 Salaires.
Ni moins de............................... 000

A chaque surintendant, pas plus de..... 400
Ni moins de................................1000

Au payeur, pas plus de...... ......... 900
Au quartier-maître, pas plus de .......... 00
Au payeur, s'il agit comme quartier-

maître.............. ....................... .1e400
Au chirurgien, pas plus de........ 1,400

Ni moins de................................. 1,000
Au médecin-vétérinaire, pas plus de.... 0

Ni moins de. ..................... 400

~Et chaque constable ne recevra pas pl-us d'une piastre
par 'jou' r, et chaque sous-constable -ne recevra pas plus de
soixante-quinze cen.tins par jour.

271. Le gouverneur en -conseil pourra, ,au lieu deé la nom. Chirurgien et
nation d'un chirurgien ou d'un méei-étrni eprmet,» d5. . éé
tre qu'il soit fait des arrangements avec toute personne ou = e

per sonnespossédant les ýqualités requises comme ýýchirurgien
ou médecini-vétérinaireB pour ,remplir -les fouet-lis de chirur,

9 gien
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gien ou de médec.in-vétérinaire de ce corps, pour toute
partie ou détachement de ce corps, et que toute rémunéra-
tion raisonnable et convenable soit accordée pour les services
ainsi rendus.

Achat de che- 2S. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
eaux, armes, régler et prescrire les sommes à payer pour l'achat de che-

vaux, voitures, harnais, selles, uniformes, armes et fourni-
ments, ou autres articles nécessaires pour ce corps; et aussi
les frais de route, de rations, de pension ou de logement des
membres du corps, et du fourrage des chevaux.

Règlements 29. Le gouverneur en conseil pourra établir des règle-
pour la garni- ment pour la garnison, le logement et le cantonnement du
son des hom- Z
mes. corps, ou <5 toutes parties ou détachements de ce corps, et

pour l'obtention de chaloupes, voitures, véhicules de trans-
port, chevaux et autres moyens de trausport pour l'usage du
corps, et pour leur paiement suffisant; et il pourra, par ces

Amendes. règlements, imposer des amendes n'excédant pas deux cents
piastres pour toute infraction de ces règlements, ou pour le
refus de loger quelque membre du corps, ou de fournir des

Proviso. moyens de transport comme susdit; mais nul règlement n'au-
torisera la mise en garnison ou le logement d'aucun membre
du corps dans un couvent d'aucun ordre de religieuses.

Paiements. 30. Toutes les sommes d'argent requises pour faire face
aux dépenses autorisées par le présent acte seront imputées
au fonds du revenu consolidé du Canada.

Comptes. 31. Un compte séparé sera tenu de tous les deniers
dépensés en vertu du présent acte, et il en sera soumis un
état détaillé au parlement à chacune de ses sessions.

Mise en vi- 32. Tous les règlements faits ou les ordres en conseil ren-
gueur des or- dus en vertu du présent acte seront publiés dans la Gazette
ores encone du Canada, après quoi ils auront force de loi à compter de la
ments. date de leur publication, ou de telle date plus éloignée qu'ils

pourront fixer pour leur entrée en vigueur ; et un exemplaire
de tels règlements apparemment imprimé par l'imprimeur
de la reine fera primâ~facie foi de leur existence.

Quel aéparte- 33. Le ministère de la justice aura le contrôle et l'adminis-
nient aura le tration du corps de police et de toutes matières s'y rattachant;
potee mais le gouverneur en conseil pourra ordonner en tout temps

que ce contrôle et cette administration soient transférés à
tout autre ministère du service civil du Canada et par tel ordre
ils seront ainsi transférés à tel ministère pour être sous son
contrôle et administration.

Pouvoirs de la 34. Le commissaire et tout surintendant de police sera
lice dans ex-offcio juge de paix dans la province de Manitoba, et les
Maitoba. constables
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constables et sous-constables du corps de police auront et
exerceront aussi dans la province de Manitoba tous les
pouvoirs, autorités, droits et priviléges conférés aux constables
par les lois de la Puissance à l'effet de' mettre ces lois à
exécution.

35. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre Le gouverne.
entrer en arrangement avec le gouvernement de la province men de ma-
de Manitoba pour l'usage ou emploi du corps de police pour employerla.
aider à l'administration de la justice dans cette province et à police.
mettre à exécution les lois de sa législature, et dans tout tel
arrangement il pourra convenir du montant qui sera payé
par la province de Manitoba à l'égard de tels services du corps
de police.

CHAP. 36.

Acte concernant les Etrangers et la Naturalisation dans
les province3 de la Colombie Britannique et de Mani-
toba.

[Sanctionné le 23 Mai, 1873.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Pr4imbule.
I Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:-

1. Les actes du Parlement du Canada ci-après désignés, Les actes 31
savoir, l'acte passé dans la trente et unième année du règne viet. c. 66,
de Sa Majesté et intitulé: " Acte concernant les Etrangers et34,st e.
et la Naturalisation," et l'acte passé dans la trente-quatrième dus à la co-
année du règne de Sa Majesté et intitulé: " Acte pour amen- lombie Bri-anneà tannique.
der l'acte trente et un Victoria, chapitre soixante-six, con-
cernant les Etrangers et la Naturalisation," seront à partir
du jour de la passation du présent acte, et sont par la pré-
sente dispositi:m, étendus à la province de la Colombie Bri-
tannique, et s'y appliqueront et y seront en vigueur, sauf les
dispositions ci-après portées; et à l'avenir devront se lire et
s'interpréter comme si aux dits actes la province de la Co-
lombie Britannique était dénommée ou mentionnée en ter-
mes exprès, partout où, soit les autres provinces qui compo-
saient alors la Puissance du Canada, soit le Canada pris abso-
lument, y sont dénommés ou mentionnés.

2, Dans l'application dos dits actes à la dite province de substitution
la Colombie Britannique, toutes les fois que la cour des *ses- de noms de
sions trimestrielles ou générales de paix, la cour du recorder, C"u.

ou la cour de circuit, est mentionnée en leurs dispositions,
la cour portant le même nom ou exerçant la même juridie-

9f tion
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tion dans la Colombie Britannique, ou la cour de comté,
sera censée être désignée à sa place; et toutes les fois que la
cour suprême d'une province est mentionnée en ces disposi-
tions, la cour suprême de la Colombie Britannique sera cen-
séec être désignée à sa place; et le greffier ou officier prinei-
pal de la cour ainsi substituée à une autre, sera censé être
désigné toutes les fois que les dites dispositions mentionnent
le greffier de la cour à laquelle elle sera substituée.

oroniinance 3. L'acte ou loi actuellement en vigueur dans la province
de 1867 de la de la Colombie Britannique, intitulé: "An ordinance to
taimique sur assi?,ilate : e law regarding the Aliens in all parts qf the colony
les étrangers. of Bri/ish Co/nnbia," restera e n vigueur jusqu'au premier

jour de juillet de l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante et quatorze ; et toute personne naturalisée suivant
ses dispositions avant le dit jour, soit avant ou apr's la passa-
tion du présent acte, aura droit d'être admise et sera admise
à jouir, dans toutes les parties du Canada, des priviléges de
citoyen britannique de naissance que les actes mentionnés
dans les sectioas ci-dessus du présent acte accordent aux par-
sonnes naturalisées ; mais, sauf en ce qui regarde ces per-
sonnes et les droits et priviléges alors acquis par elles, les-
quels resteront intacts, le dit acte ou loi sera du dit jour ré-
voquée, à l'exception des dixième et onzième sections.

Application 4. Dans l'application des actes mentionnés en la première
iel'act c sec tion du présent acte à la province de Manitoba, à laquelle

et 34 Vt. ont été étendus par un acte du Parlement du Canada, la
ch. 22, à la dite province sera censée être comprise et désignée, toutes

ItObl les fois que les autres provinces formant alors la Puissance
du Canada, ou le Canada pris absolument, sont mentionnés
dans leurs dispositions; et toutes les fois que la cour suprême,
ou la cour des sessions trimestrielles ou générales de paix, ou
la cour du recorder, ou la cour de circuit, est mentionnéé aux
dits actes, la cour du banc de la Reine de la dite province de
Manitoba, et la cour de comté, ou la cour des sessions
trimestrielles ou générales de paix, ou la cour ayant le même
noma ou la même juridiction dans le lieu de la province où
résidera l'étranger, sera censée être désignée à sa place; et le
greffier ou officier principal de la cour ainsi substituée à une
autre, sera censé être désigné toutes les fois que les dits actes
mentionnent le greffier de la cour à laquelle elle sera substituée.

CHAP.



Concessions gratuites, Manitoba.

CH A P. 37.

Acte pour autoriser des concessions gratuites de terre à
certains colons primitifs et à leurs descendants, dans le
territoire formant maintenant la province de Mani-
tuba.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que par l'acte passé dans la trente-troi- Préambule.
sième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte

pour amender et continuer l'acte trente-deu.x et trente-trois 33 Vict., c. 3.
Victoria, chapitre trois, et pour établir et constituer le gouver-
nement de la province de Manitoba," il est décrété qu'un
million quatre cent mille acres de terre dans la dite .pro-
vince seront réservés pour les familles des Métis y rési-
dant à l'époque de son transfert au Canada, la dite
étendue de terre étant égale à environ cent quarante
acres pour chacune de ces personnes; et considérant qu'il y
a dans la dite province des colons primitifs qui se sont établis
dans le territoire de la Rivière-Rouge, sous les auspices de
lord Selkirk, entre les années mil huit cent treize et mil huit
cent trente-cinq, ou des enfants de ces colons primitifs, qui
ne sont pas des Métis et ne peuvent en conséquence réclamer
aucune partie des terres réservées en vertu de l'acte ci-
dessus cité, bien qu'ils aient des droits qu'il ne serait que
juste de reconnaître: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes-du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Conformément à desl règlements qui seront faits au Des conces-
besoin par le gouverneur en conseil, le lieutenanit-gou- sionsgratuites

verneur de Manitoba choisira, à même les terres non peuvent re
concédées de la couronne, dans telles parties de la prcvince tains colons
qu'il jugera convenables, des lots ou étendues de terre n'ex- 01 à lers e"
cédant pas en totalité quarante-neuf mille acres, afin de les tis -
concéder gratuitement aux personnes qui résident mainte-
nant dans la province, et qui sont des colons primitifs de
race blanche, venus à la Rivière-Rouge sous les auspices de
lord Selkirk entre les années 1813 et 1835, inclusivement, ou
qui sont les enfants non-métis de ces colons primitifs; et que
ces concessions soient faites de la même manière et aux mêmes
conditions, quant à j'établissement, ou autrement, que celles
qui règlent les octrois en faveur des Métis en vertu de l'acte Limitation.
ci-dessus cité ; mais aucune telle concession en faveur d'au-
cune personne n'exc'edera cent quarante acres.

OHAP.

Chap. 37. 133
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CHAP. 38.

Acte pour résoudre un doute sur l'interprétation à donner
à la trente et unième section del'acte trente-trois Victoria,
chapitre trois, et pour amender la section cent huit de
l'Acte des terres de la Puissance.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Péambui· A TTENDU qu'il s'est élevé un doute sur la signification
.PA. du mot enfants dans la trente et unième section de
l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa
Majesté, chapitre trois; et qu'il importe de résoudre ce
doute : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Cormmunes du
Canada, décrète ce qui suit :-

lsct.3 (.l . Les enfants dont a entendu et voulu parler la dite
c. 3, expli- trente et ùnième section du dit acte, seront censés compren-

quée. dre tous ceux de race mêlée, partie blanche et partie indien-
'ne, et qui ne sont pas chefs de famille.

Sec. 108 de la 2. Les actes faits en vertu des ordres en conseil mention-

amene. 2nés et désignés en la section cent huit de l'acte trente-cinq
Victoria, chapitre vingt-trois, qui sont conformes aux
dispositions de la dite trente et unième section du dit acte
trente-trois Victoria, chapitre trois, telle qu'expliquée par le
présent acte, seront seuls censés avoir été dûment faits et
avoir été confirmés par la dite section cent huit du dit acte
trente-cinq Victoria, chapitre vingt-trois ; et les dits ordres (à
l'exception de leurs dispositions qui peuvent être incompa-
tibles avec celles de la dite trente et unième section du dit acte
trente-trois Victoria, chapitre trois, telle qu'expliquée par le
présent acte, ou du dit acte trente-cinq Victoria, chapitre
vingt-trois, et qui sont par le présent révoquées) seront et
resteront en vigueur, sauf les dispositions de la section sui-
vante du présent acte, la dite section cent huit du dit acte
trente-cinq Victoria, chapitre vingt-trois, étant par le présent
amendée à cet effet.

Ordresencon- 3. En amendement de la partie de l'ordre en conseil du
Meil amendés
quant au tira- vingt-cinquième jour d'avril mil huit cent soixante et onze, qui
go des billets. règle que le lieutenant-gouverneur du Manitoba devra tirer

au sort et marquer de ses initiales les billets pour la distribu-
tion des terres, il est par la présente section décrété que le
tirage et l'apposition des initiales pourront être opérés par
toute personne nommée par ledit lieutenant-gouverneur à
cette fin ; et le lieutenant-gouverneur est par le présent auto-
risé à nommer, chaque fois que besoin sera, une personne
pour tirer les billets et les marquer de ses initiales.

CHAP.
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CHAP. 39.

Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des
droits de douane dans Manitoba et les Territoires du
.Nord-Ouest.

[Sanctionné le 3 MVlai 1873.1

ONSIDERANT que par la section vingt-sept de l'acte Préambni..
J passé dans la trente-troisième année du règne de Sa

Majesté, intitulé : " Acte pour amender et continuer l'acte trente-
deux et trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir et cons- 33 V., c. 3.
tituer le gouvernement de la Province de Mjanitoba," il est prescrit
que les droits de douane alors imposés par la loi dans la Terre
de Rupert continueraient d'exister sans être augmentés pen-
dant une période de trois ans à compter de la passation du dit
acte, laquelle période expirera le douzième jour de mai de la
présente année mil huit cent soixante-treize, et que par la
cinquième section de l'acte passé Uansla trente-quatrièmeannée
du règne (le Sa Majesté, intitulé : " Acte pour anender les actes 34 v., c. 10.
relatifs aux droits de douane," les mêmes droits de douane qui,
eu vertu de la dite vingt-septième section de l'acte en pre-
mier lieu cité, sont exigibles dans la province de Manitoba,
le seront sur les articles importés dans toute partie des Terri-
toires du Nord-Ouest; et qu'il est expédient de prolonger
le terme durant lequel ces droits continueront d'exister sans
être augmentés, sujet à certaines exceptions et dispositions:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. Les droits de douane exigibles par la loi dans la Terre Droits actuels
de Rupert à l'époque de la passation de l'acte en premier lien continués jus-
ci-dessus cité, continueront d'exister, sans être augmentés, qu'au 12 mai

n 1874.
dans la province de Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, jusqu'au douzième jour de mai mil huit cent soixante-
quatorze, sauf les exceptions et dispositions suivantes:-

1. Le, depuis et après le douzième jour de mai de la pré- Exception
sente année mil huit cent soixante-treize, les mêmes droits de pour Mani-
douane seront exigibles sur tous les spiritueux et liqueuis toba.
fortes, l'aile, la bière, le porter, et sur toutes les' liqueurs
vineuses, spiritueuses et fermentées, importés dans la pro-
vince de Manitoba ou tirés de l'entrepôt pour y être con-
sommés, que ceux qui sont exigibles sur les mêmes articles
importés dans toute autre province du Canada;

2. L'importation des spiritueux ou liqueurs fortes, ou des Importation
liqueurs spiritueuses d'aucune sorte, est par le présent pro- de spiritueux
hibée dans toute partie des Territoires du Nord-Ouest, sous toires (u N-
les mêmes pénalités et confiscations que celles prescrites par O.. prohibée.
les~lois de douane du Canada, à l'égard des articles dont l'im-
portation est prohibée; et il ne sera pas non plus fait ou fabri-
qué de spiritueux, liqueurs fortes ou liqueurs spiritueuses

d'aucune
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d'aucune espèce dans les dits Territoires du Nord-Ouest,
et il n'y en sera pas apporté d'aucune province du Canada,
excepté sur permission spéciale du lieutenant-gouverneur de

Amende et ces Territoires; et si quelques spiritueux, liqueurs fortes ou
confiscation liqueurs spiritueuses sont importés ou fabriqués dans les dits
pour infrac-
ti°n. Territoires, ou y sont apportés, contrairement au présent acte,

ils pourront être saisis par tout officier des douanes ou d'ex-
cise, ou par tout constable, en quelque lieu qu'ils seront
trouvés; et sur plainte portée devant un juge, magistrat sa-
larié ou juge de paix, il pourra, sur le témoignage de tout
témoin digne de foi que le présent acte a été enfreint à leur
égard, les déclarer confisqués et les faire immédiatement
détruire; et la personne qui en aura été trouvée en possession,
pourra être condamnée à payer une amende n'excédant pas
cent piastres, ni moins de cinqitante piastres, ainsi que les
frais de la poursuite; et la moitié de cette amende appartien-
dra au poursuivant et l'autre moitié à Sa Majesté pouf les be-

Exécution (le soins publics de la Puissance ; et à défaut de paiement immé-
la pénalité. diat, le délinquant sera envoyé à la prison ou au lieu de

dé tention le plus proche, pour un espace de temps de pas plus
de six mois, à moins que la dite amende et les dits frais ne

Un défaut Ce soient payés plus tôt. Nulle poursuite, condamnation ou
forme n'inva- mandat d'emprisonnement sous l'empire du présent acte ne
ia .acon- sera invalidé pour défaut de forme, pourvu que l'on s'y soit

conformé à la véritable intention du présent acte.

CHAP. 40.

Acte -concernant l'admission de la Colonie de l'lie du
Prince-Edouard comme Pravince de la Puissance.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Prëïàbule. CIONSID RANT qu'il est probable que Sa Majesté la Reine
I voudra bien, conformément aux dispositions de "l'Acte

de l'Amé;iquie Britannique du Nord, 1867, " admettre la colonie
de l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union ou la Puissance du
Canada, avant la prochaine session du parlement du Canada,
et qu'il est en conséquence à prop: s d'établir certaines dispo-
sitions qui deviendront en vigueur dans le cas de cette ad-
mission: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
senteinent du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Certains actes 1. A dater du jour auquel la colonie de l'Ile du Prince-
du Canada. Edouard sera admise dans l'Union ou Puissance du Canada

wQ èbrine l'une de ges pmainces, par Sa Majesté la Reine, par
et
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et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa 'Ile après
Majesté, en vertu des dispositions de la cent qua- sonaaminion.
rante-sixième section de " l'Acte de l'Amérique Britanniquîe du
Nord, 1867," tous les actes du parlement du Canada, passes
dans la présente ou dans toute session antérieure du dit par-
lement, et se rattachant aux objets suivants ou à quelqu'un
d'entre eux, savoir,-

1. Le gouvernement exécutif et ses différents départements; Définition de
2. Le service civil de la Puissance; ces actes.
3. La législature et la législation;
4. Le Sénat et la Chambre des Communes, y compris leurs

délibérations, et les vacances survenant dans les siéges des
membres de la Chambre des Communes et le mode de rem-
plir ces vacances;

5. Les travaux publics de la Puissance;
6. Le service postal, y compris les sections pénales des

actes qui y oni rapport;
7. L'extradition des criminels réfugiés des pays étrangers;
8. La navigation dans les eaux canadiennes;
9. Les phares, bouées et balises;
10. Les douanes et l'excise, y compris le tarif des droits,- Leur applica.
S'appliqueront,-en tant qu'ils ne seront pas incompatibles tion·

avec les dispositions du dit "Acte de l'Amérique Britannique (lu
Nord, 1867," ou avec celle de l'ordre de Sa Majesté en con-
seil admettant la dite colonie, dans l'Union ou Puissance, et
en tant que ces actes s'appliquent respectivement aux pro-
vinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick généralement. et non pas à une seule
ou plusieurs d'entre elles en particulier,-et seront en vi-
gueur dans la dite colonie ou province de l'Ile du Prince-
Edouard, tout comme si elle eût formé partie du Canada
lorsque les dits actes ont été respectivement passés, suLjet
toujours aux dispositions ci-dessous établies.

Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre sus- Le gouver-
pendre, relâcher ou modifier, à l'égard de l'Ile du Prince- near en
Edouard, aucune des dispositions ou exigences des dits actes moiira e
concernant les douanes ou l'excise (sauf celles qui fixent les cei-taifies dis-
droits payables sous leur autorité) qu'il jugera impraticable Positions.
ou incommode de mettre en vigueur dans la dite 1le.

3. Si, après l'admission de l'lle du Prince-Edouard dans Quant aux
la Confédération Canadienne, il est apporté de cette Ile df ns aco-

mis à (lesquelque autre province'du Canada, quelque article de com- droits etmerce n'étant pas du crû de l'Ile ou du Canada, et soumis à apportés de
des droits de douane lorsqu'il est importé en Canada d'un "ldr
pays étranger, ou quelque article de même nature produit provinces.
dans l'Ile et soumis à un droit d'excise s'il était produit en
Canada, pour y être consommé, alors si ces droits de douane
ou d'excise canadiens sont plus élevés que les droits de
donane ou d'excise payés sur tel article dans l'Ile., la diffé-

rexe
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rence entre les droits canadiens et ceux payés dans l'Ile se-
ra payable sur cet article lorsqu'il sera importé de la dite

Différence de Ile dans toute autre province du Canada, et cette différence
droitsàpayer. sera perçue en vertu de tels règlements que le gouverneur

en conseil pourra de temps à autre prescrire à cet égard; et
toute telle différence de droits payable en vertu de la pré-
sente section sera un droit de douane suivant l'intention et
teneur des actes concernant les droits de douane par le pré-
sent étendus à la dite Ile, et toutes leurs dispositions (y com-
pris celles relatives à la mise en entrepôt), et les pénalités
imposées pour contravention à ces dispositions, s'applique-
ront à cette différence de droits.

Durée des st. 4. Les deux sections immédiatement précédentes resteront
2 et 3 limite. en vigueur jusqu'à la fin de la session maintenant prochaine

du parlement du Canada, et pas plus longtemps.

Certains 5. Tout ordre en conseil, règlement, contrat, arrangement,
ordres, etc, ou nomination fait pour la mise en vigueur du présent acte,pourront être oudni
faits ront ou de l'ordre en conseil de Sa Majesté pour l'admission de
l'admission. l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union ou la Confédération,

pourra être fait avant cette admission, et sera exécutoire
après cette admission.

Chap. 41.

Acte concernant les droits d'exportation imposés sur les
bois de construction par la Législature de la Province
du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 23 Mai 1878.]

Préambule. iONSIDERANT que par le chapitre quinze, titre, trois, des
ijstatuts refondus du Nouveau-Brunswick, amendé et

rendu permanent par des actes ultérieurs de la législature
de cette province, certains droits d'exportation sont imposés
sur les bois de construction qui en sont expédiés, et que le
produit de ces droits appartient à cette province; et que par

Acte de l'A. la section cent vingt-quetre de "l'Acte de l'Amérique Britan-
B. N. nique du Nord, 1867," il est décrété'que rien dans cet acte ne

préjudiciera au privilége du Nouveau-Brunswick de prélever
sur les bois de construction les droits établis par le dit acte
provincial ou par tout acte l'amendant, avant ou après
l'union;

Traité de Et considérant que par l'article XXX du Traité de Washing-
Washington ton, il est convenu (lue, pendant le nombre d'années men-cité. tionné à l'article XXXIII du dit traité, les sujets de Sa

Majesté
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Majesté Britannique pourront transporter dans les navires
anglais, sans payer de droits, des denrées, produits ou mar-
chandises d'un port ou d'un endroit situé sur le territoire des
Etats-Unis, sur le St. Laurent, les grands lacs et les rivières
qui les relient, à un autre port ou endroit situé suir le terri-
toire des Etats-Unis, comme il est dit ci-dessus; pourvu qu'-
une portion de ce transport se fasse à travers le Canada par terre
en entrepôt, en se conformant aux règles et aux règlements
dont conviendront le gouvernement de Sa Majesté Britanni-
que et le gouvernement 'des Etats-Unis; et que par l'article
XXXI du dit traité, il est déclaié que Sa Majesté Britannique
s'engage de plus à obtenir du parlement du Canada etde la
législature du Nouveau-Brunswick qu'aucun droit d'expor-
tation ni autre ne sera perçu sur les Lois· de construetion et
de service de toute espèce, coupés sur cette partie ·du terri-
toire américain de l'Etat du Maine arrosée par la rivière St.
Jean et ses affluents, et charroyés à la dérive en aval de cette
rivière jusqu'à la mer, lorsque ces bois seront embarqués de
la province du Nouveau-Brunswick pour les Etats-Unis, et
dans le cas où des droits d'exportalion ou autres continue-
raient d'être perçus après l'expiration d'une année à dater de
l'échange des ratifications du dit traité, il est convenu que le
gouvernement des Etats-Unis pourra suspendre le droit de
transport ci-dessus accordé par l'article XXX du dit traité,
pendant tout le temps que durera la perception de ces droits
d'exportation ou autres;

Et considérant que le privilége accordé par l'article XXX
du dit traité sera avantageux aux sujets de Sa Majesté en
Canada, et tendra à faciliter le Ieomnerce de la Puissance
avec les Etats-Unis, et qu'en conséquence il est désirable
qu'il soit pris des arrangements avec la province du Nouveau-
Brunswick touchant les dits droits d'exportation sur les bois
de construction de manière à empêcher la suspension du dit
privilége, et à cette fin d'offrir à la dite province un indem-
nité raisonnable qui puisse compenser la perte présente et
future qu'elle éprouverait par l'abolition complète des dits
droits d'exportation et l'abandon du droit de les impose- à
l'avenir, vu qu'il serait difficile d'abolir les dit droits sur les
bois de construction coupés sur le territoire américain seule-
ment, sans.encourir une grande perte et une grande dépense
et le risque d'un malentendu possible avec les citoyens et les
autorités des Etats.Unis : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Si la législature de la province du Nouveau-Brunswick Subvention
passe un acte décrí;tant la révocation de tous les droits d'ex- upplémen-

portation sur les bois de construction exportés de cette pro- B. révoque
vince, et par lequel elle renoncera et abandonnera tout droit les droits et
d'imposer de pareils droi! s à Tavenir, àla satisfaction du gou- "0"' a
verneur-général, alors, à compter de la date de la mise en imposer.

fore
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force de cette révocation, il sera payé à la dite province, à
même le fonds du revenu consolidé du Canada, et en sus de
toute subvention à laquelle la dite Province peut avoir
droit, une subvention au taux de cent cinquante mille piastres
par année, comme indemnité de la'perte de ces droits et du
droit de les imposer.

CHAP. 42.

Acte pour continuer pendant un temps limité l'Acte de
Faillite de 1869 et les actes qui l'amendent.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]
Fréainbule. ()ONSIDÉRANT qu'il est à propos de continuer pendant un

temps limité, tel que ci-après mentionné, "l'Acte de Faillite
de 1869 " et tous les actes qui l'amendent, lesquels autrement expire-
raient le premier jour de septembre maintenant prochain: A ces
causes, Sa ajesté, par et de l'avis et du consentement•du Sénat
et de la Chambre (les Coununes du Canada, décrète ce qui suit:-

L'acte 32' t 1. L'acte passé par le parlement du Canada dans les trente-
a, veuxième et treite-troisininée du règnCe de Sa Majesté, cha-

continué pitre seize, iutitulé : "Acte con;c#ern<nt la Faillite," et tous les
jusqu'à la fin actes passés depuis oin amendement (lu dit acte, seront et sont par

sl n e t continués et resteront en vigueur jusqu'au premier jour
de janvier mil huit cent soixante-quatorze, et ensuite jusqu'à la
fin de la session alors prochbaine du parlement, et pas plus long-
temps; et les dits actes auront le même effet que s'ils eussent été
originairement passés pouirûtre continués en vigueur jusqu'à la
période à laquelle ils sont par le présent continués.

Pr , 2. Rien (le contenu dans le présent acte n'empêchera l'effet
quiant aux d'aucun acte passé durant la présente session, abrogeant, amen-
actes de la dant, rendant perpétuel, ou continuant pour toute autre période

que celle désignée dans le préent, les actes ci-dessus mentionnés
et continués, Ii lie continiera aucune disposition ou partie d'actes
mentionnés au présent, qui aura pu avoir été abrogée par quelque
acte passé durant la présente session ou dans aucune session
antérieure.

Quant aux e. Les disposition de 'acte concernant la faillite qui sont
dispositionsde appliquées par la cédule A, 16, de l'acte trente-trois Victoria,
'aute qui chapitre treize , aux faillis domiciliés en Manitoba, continue-sainpliquent de àe
SManitoba. ront de s'appliquer à ces faillis jusqu'au dit premier jour de

janvie-r mil huit cent soixante et quatorze, et de ce jour-là
jusqu'à la'fin de la première session alors ensuivante du Par-
lement, mais non plus longtemps, dans les cas de composition
et décharge mentionnés aux sections quatre-vingt-quatorze
à cent huit, les deux inclusivement, dans lesquelles )es m'ots
"la Cour" signifieront "la Cour du Banc de la Reiné de
Maaito-ba," et " le juge " signifiera "le juge en chef oi 1'un
" ds juges puînés de cette &our." OHAP.
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banques et Commerce de Banque.

CHAP. 43.

Acte pour amender de nouveau l'Acte concernant les
Banques et le Commerce de Banque.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

E N amendement à l'acte passé en la trente-quatrième Préambule.
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte con- 34 v., e. 5.

eernant les banques et le commerce de banque," Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Au lieu de la formule donnée dans la treizième section Formule des
du dit acte comme étant celle d'après laquelle des états men- rapports
suels que doit transmettre au gouvernement toute banque à mensuels
laquelle s'applique le dit acte doivent être préparés, la for-
mule suivante y sera substituée pour tous les rapports ou
états qui seront faits à compter du premier jour de juillet de
la présente année mil huit cent soixante-treize, et toute les
dispositions de la dite section et du dit acte s'y appliqueront
en conséquence

ETAT DU MONTANT DU PASSIF ET DE L'AOTIF DE LA BANQUE Nouvelle for.
LE JOUR DE A. D., 18 mule.

Capital autorisé, $ Capital souscrit, $ Capital versé, $

PASSIF.

1. Billets en circulation.................. ets.
2. Dépôts du gouvernement fédéral rem-1

boursables à demande ....................... i
3. Dépôts du gouvernement fédéral, rem-

boursables après avis ou à une date fixe*
4. Dépôts des gouvernements provin-!

ciaux, remboursables à demande.
5. Dépôts des gouvernements provinciaux,

remboursables après avis ou à une date
fixe .................................................

6. Autres dépôts remboursables àdemande
7. Autres dépôts, remboursables aprèsý

avis ou à une date fixe.......................
8. Dû à d'autres banques en Canada........
9. Dû à des agences de la Banque ou à

d'autres banques ou agences dans les
pays étrangers.................................

10. Dû à des agenoes de la Banque ou à
la Banque elle-me6me, lorsque son siége;
principal d'affaires est dans le Rcyaumne!
Uni, ou à d'autres banques ou agencesl
dans le Royaume-Uni...................

Chal>.48.
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.11. Engagements non compris dans les
items qui précèdent ........................... 1 $ ets.

ACTIF.

1. Espèces... ......................... $ ets.
2. Billets de la Puissance......................
3. Billets d'autres banques et chèques

sur d'autres banques .........................
4. Balances dues par d'autres banques en

Canada ........................
5. Balances dues par des agences de la

Banque, ou par d'autres banques ou
agences dans les pays étrangers..........

6. Balances dues par des agences de lai
Banque, ou par d'autres banques ou
agences dans le Royaume-Uni.

7. Bons ou effets du gouvernement.........
8. Prêts au gouvernement de la Puis-

sance........... ..............
9. Prêts aux gouvernements provinciaux.
10. Prêts, escomptes ou avances, pour

lesquels des actions du fonds social
d'autres banques sont tenues comme
garantie collatérale.

11. Prêts, escomptes ou avances pour les-
quels des bons ou débentures de corpo-
rations municipales ou autres, ou des
effets publics de la Puissance, provin-
ciaux, britanniques ou étrangers, sont
tenus comme garantie collatérale.........

12. Prêts, escomptes 'ou avances, sur
compte courant, à des corporations......

13. Billets et effets de commerce escomp-
tés, et non échus........................ ..

14. Billets et effets de commerce es-
comptés, en souffrance, et non spéciale-
m ent garantis ................................

15. Créances en souffrance garanties par
hypothèques ou autres titres de biens-
fonds, ou par dépôts ou nantissement'
d'actions, ou par d'autres valeurs.........

16. Immeubles appartenant à la Banque,
(autres que les 6difices de la Banque),
et obligations hypothécaires sur des im-t
meubles vendus par la Banque............

17. Edifices de la Banque.....................
18. Autres dettes actives non-[comprises

dans les items précédents ..........

Nous
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Nous déclarons que l'état précédent est préparé d'après les
livres de la-Banque, et que cet état est exact au meilleur de
notre connaissance et croyance; et nous déclarons de plus
que la Banque n'a jamais, en aucun temps durant l'espace
de temps qu'embrasse le dit état, possédé moins d'un tiers
de sa réserve de fonds en billets de la Puissance.

(Lieu) ce jour de 18
A. B.-Président, etc.
C. D.-Caissier, etc.

CHAP. 44.

Acte poui' amender l'Acte des Brevets de 1872.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

[NONSIDERANT qu'il est à propos d'amender les diffé- Pràambule.
U rentes sections de "l'Acte des brevets de 1872" ci-dessous 35 V., c. 26.

mentionnées : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Les mots "dans la Gazette du Canada," dans la troisième section 5
ligne de la section cinq de "l'Acte des Brevets de 1872," sont amendée.
par le présent abrogés.

2. Le mot "ayants-cause," dans la cinquième ligne de la Section 8
section huit du dit acte, est par le présent abrogé, et les amendée.
mots " autres représentants légaux" y sont substitués.

3. Les mots suivants sont par le présent insérés après le section ii
mot "juge," dans l'avant-dernière ligne de la section onze du amendée.
dit acte :-"d'une cour d'archives, ou un notaire public, ou le
maire ou autre premier magistrat de toute cité, bourg, ou
ville incorporée."

4. Les mots suivants sont par le présent ajoutés et insérés section 14
à la fin de la section quatorze du dit acte :-" Mais le Com- amendée.
missaire pourra, à sa discrétion, dispenser le requérant de
fournir les doubles de la spécification et des dessins, et en.
leur lieu faire annexer au brevet des copies de la spécification
et des dessins, imprimées ou autrement, qui formeront partie
essentielle du brevet."

5. Le dit acte sera amendé en insérant les mots "repré- section 1
sentants légaux " après le mot " administrateurs," dans la sei- amendée.
zième section.

6. Le présent acte se lira et sera interprété comme ne for- Interpréta.
mant qu'un seul et même acte avec l'acte par le présent tion.
amendé. CHAP,
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CHAP. 45.

Acte pour amender l'acte concernant la construction du
chemin de fer Intercolonial.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. [IONSIDERANT qu'il est expédient d'amender l'acte passé
U dans la trente-et-unième année du r'gne de Sa Majesté,
chapitre treize, intitulé ; "Acte concernant la construction du
chemin defer Inlerco/onial, " et de pourvoir au changement
et à la modification de largeur de la voie du dit che-
min de fer Intercolonial et autres chemins de fer du gou-
vernement dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Legouverneur 1. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser et
eut cose permettre que la largeur de la voie du chemin de fer
u change Intercolonial et des autres chemins de fer du gouvernement

ment de voie. dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, ou de
toute partie de ces chemins, soit changée et modifiée de cinq
pieds six pouces et portée à quatre pieds huit pouces et demi.

Ou permettre 2. Il sera aussi loisible au gouverneur en conseil d'autoriser
une troisième et permettre qu'une troisième lisse soit posée sur le dit cheminlisse, de fer Intercolonial, ou sur tout autre chemin de fer du

gouvernement dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle.-
Ecosse, ou sur toute partie de l'un ou de tous ces chemin de fer.

Interpréta- 3. Le présent acte sera interprété comme formant partie
tiof- de l'acte ci-dessus cité.

CHAP. 46.

Acte pour amender l'Acte concernant la milice et la défense
de la Pui8sance du Canada.

[Sanctionné le 23 Mai 183,]

Préambule. S A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit:-

Nouvelle dis- 1. La section vingt-sept de l'acte passé dans la trente et
poshion unième année dut règne de Sa Majesté, intitulé: Acte concer-
substituée à nant la milice et la défense de la Puissance du Canada, est, par lepartie dela S.
27, 31 v., c. présent amendée par la substitution de ce qui suit à la pre-
40. rhière
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mi'ere partie de la dite section jusqu'aux mots " commandant
militaire seulement," inclusivement :

"27. La milice active ou tout corps d'icelle sera sujet à Par qui et
être appelé à se mettre en service actif, avec ses armes et quand 1a

milice active
munitions, pour prêter aide et assistance à l'autorité ci-vile, M itre
lorsqu'une émeute, une infraction à la paix publique ou tout appelée sous
autre circonstance urgente de nature à nécessiter ce service, les armes.
surviendra ou, selon l'opinion des autorités civiles ci-après
désignées, sera à appréhender, et que, dans l'un et dans
l'autre cas, il sera vraisemblablement, selon leur opinion,
hors de leur pouvoir de la réprimer, ou de la prévenir,
ou d'y mettre ordre, soit que cette émeute, infraction.
à la paix ptblique ou autre circonstance urgente survienne
ou soit à appréhender ainsi dans les limites ou hors de la
municipalité où le dit corps se lèvera ou s'organisera; et il
sera du dévoir du plus ancien officier de la milice active
présent dans une localité d'appeler cette milice ou toute
partie d'icelle qu'il jugera nécessaire, pour prévenir ou ré-
primer une telle émeute ou infraction à la paix à appréhen-
der ou déjà commencée, ou pour faire face et mettre ordre à
une telle circonstance urgente comme susdit lorsqu'il en
aura été requis par écrit par le président ou custos des ses-
sions de paix ou par trois magistrats, dont l'un pourra être le
préfet, le Maire ou autre chef de la municipalité ou comté
dans lequel la dite émeute. infraction à la paix ou autre cir-
constance urgente sera survenue ou sera à appréhender
comme susdit; et il sera de son devoir d'obéir aux instruc-
tions qui lui seront légalement données par tout magistrat
relativement à la répression d'une émeute ou infraction à la
'paix alors survenue, ou à l'appréhension du danger d'une
émeute, infraction à la paix ou autre circonstance urgente,
ou à sa répression en cas qu'elle survienne, ou à l'aide et as-
sistance à prêter à l'autorité civile en cas d'émtute, infraction La réquisition
à la paix ou autre circonstance urgente ; et toute telle réqui- sera par écrit.

sition écrite comme susdit devra énoncer le fait qu'une
émeute, infraction à la paix oà autre circonstance urgente est
effectivement survenue, ou est appréhendée, laquelle néces-
site le service de la milice active pour aider l'autorité civile
à la réprimer; et foui oflicier, sous-officier ou soldat de cette Les iuliciq.
milice active ou partie d'icelle, devra obéir, en chaque occa- oié* b

sion semblable, aux ordres de son officier commandant; et commandant.
les officiers et soldats, lorsqu'ils seront appelés ainsi, seront, ils seront
sans nouvelle ou autre nomination et sans prestation d'aucp"sable
serment d'office, coustables spéciaux et censés agir en cette maisn'obéi-
qualité tni;i qu'ils seront ainsi en état d'activité; mais ils n'a- rorýe4n'9'1uçr

giront que comme corps militaire, et seront indi.viduellemeint °°Ere
tenus de n'obéir qu'aux ordres de leur commandant mlitaire;"

2. La section soixante et douze de l'acte ci-dessus men- Nou"eOe sec-
11aulientionné, fait ef passé dans la trente et unièine année du règne 7 , &

de Sa Majesté, est par le présent révoquée, et la suivante est ,.,

10 substituée
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substituée à sa place comme section soixante et douze du dit
acte :

Sa Maj3sté " 72. Sa Majesté pourra convoquer des cours d'enquête et
pourra convo- nommer les officiers de milice dont seront composées ces
quer de cours, aux fins de faire enquête et rapport sur toute matièrecours à e- cus u
quête et des sa rattachant au gouvernement ou à la discipline de la milice,
ous mara- ainsi que sur la conduite de tout officier, sous-officier, ou105. soldat de la milice; elle aura aussi le pouvoir en tout temps

de convoquer des cours martiales de milice, et de déléguer
le pouvoir de convoquer de ces cours, et de nommer les offi-
ciers dont elles se composeront, aux fins de juger tout officier,
sous-officier ou soldat de la milice accusé d'infractions au
présent acte, et aussi de déléguer le pouvoir d'approuver,
confirmer, mitiger ou remettre les jugements de toute telle
cour; mais nul oflicier de l'armée régulière de Sa Majesté en
activité de service, ne pourra siéger dans une cour martiale
de milice."

CHAP. 47.

Acte concernant les Poids et Mesures.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préanbule. f1ONSID1RANT qu'il importe de décréter l'uniformité
des poids et mesures par toute l'étendue du Canada et,

à cette fin, de définir et établir les étalons des mesures de
longueur, de poids et de capacité, et de réglementer la véri-.
fication des poids et mesures généralement usités dans le
commerce, et pour légaliser l'usage du système métrique, du
consentement ,des intéressés: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

POIDS ET MESURES.

Etalon de 1. La " verge impériale " sera l'unique étalon de mesure
longueur. de longueur, d'après lequel toutes les autres mesures de lon-

gueur linéaires, de superficie ou de solidité seront supputées,
calculées et constatées; et toutes les mesures de longueur
seront énoncées en parties, multiples ou en certaines pro-
portions de la verge-étalon.

Mesures de 2. Un tiers de l'étalon de la verge vaudra un pied; la
longueur, douzième partie du pied vaudra un pouce; la perche, en

longueur, sera de cinq verges et demie de l'étalon; la
stade (furlong), deux cent vingt verges de l'étalon, et le
mille vaudra mille sept cent soixante verges de l'étalon; le
chaîne vaudra vingt-deux verges de l'étalon, et le chaînon,
la centième partie d'une clíaîne.
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3. La vergée (rood) de terre contiendra mille deux Cent Mesure de
dix verges carrées, d'après l'étalon, et l'acre de terre contien- superficie.
dra cent mille chaînons carrés, ou quatre mille huit cent
quarante verges carrées.

2. La " livre impériale avoir-du-poids " sera l'unique éta- Etalon de
lon de poids, d'après lequel tous les autres poids et mesures, poids.
en ce qui concerne le poids, seront supputés, calculés et
constatés; et tous poids et mesures, en ce qui concerne le
poids, seront énoncés en parties, multiples ou en certaines
proportions de l'étalon de la livre avoir-du-poids.

2. La seizième partie de l'étalon de la livre avoir-du-poids Mesure de
vaudra une once; la seizième partie d'une once vaudra un poids-
drachme; la sept millième partie de la livre vaudra un grain;
cent livres de l'étalon avoir-du-poids constitueront un quin-
tal, et deux mille livres de l'étalon avoir-du-poids un ton-
neau.

3. Un poids étalon de cent livres avoir-du-poids sera aussi cent.
et pourra être appelé et décrit sous. la désignation de " Un
Cent."

3. L'once de troy sera égale à quatre cent quatre-vingts Poids de troy
grains avoir-du-poids, et sera l'étalon de mesure de poids
pour l'or, l'argent, le platine et les pierres précieuses, et toutes
les mesures de poids de troy seront supputées, calculées et
constatées en parties, multiples et certaines proportions de
l'étalon de l'once de troy.

2. Les contrats et conventions et les ventes ayant pour A quoi il
objet l'or, l'argent, -le platine et les pierres précieuses, et dans seront e:n
lesquels figurent l'once de troy, telle que fixée et établie par ployés.
la présente section, et des poids constituant des parties déci-
males ou multiples de telle once, seront réputés bons et va-
lables.

4. Le gallon dénommé "gallon impérial," contenant dix Mesures
livres d'eau distillée, pesée à l'air libre, à une température liquides.
de soixante-deux degrés Fahrenheit, le baromètre étant à
trente pouces, sera l'unique étalon de mesure de capacité
pour les liquides, d'après lequel toutes les autres mesures de
capacité pour les liquides seront supputées, calculées et
constatées, et toutes ces mesures seront énoncées en parties
ou multiples, ou en certaines proportions de l'étalon du gallon.

La quatrième partie de l'étalon du gallon vaudra une Parties du
pinte, et la huitième partie de l'étalon du gallon une cho- gallon.
pine.

La mesure dénommée " boisseau impérial," contenant Mesures des
huit gallons impériaux ou d'étalon, sera l'unique étalon de matières
mesure de capacité pour la vente des matières sèches, d'après sèches.

lequel toutes les autres mesures de capacité pour ces denrées
seront supputées, calculées et constatées, et toutes ces me-

10* sures
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sures seront énoncées en parties ou multiples, ou en cer-
taines proportions de l'étalon du boisseau.

Boisseau au 2. Mais jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent
poids pour soixante-quatorze, dans les contrats pour la vente ou livraison
certains ar- des articles énumérés dans la présente section, l'étalon du bois-ticles pendant
un certain seau sera pris et considéré comme le poids d'un boisseau, tel
temps. que ci-dessous énoncé, et non un boisseau de mesure, selon

que le poids en est plus élevé ou moindre, à moins qu'il
n'apparaisse que les parties ne soient convenues du con-
traire:-

Blé..................... ................ Soixante livres,
Blé-d'Inde ou maïs..................Cinquante-six livres,
Seigle...................................Cinquante-six livres,
Pois.....................................Soixante livres,
Orge. ................................ Quarante-huit livres,
Avoine ................................ Trente-quatre livres,
Fèves ................................... Soixante livres,
Graine de trèfle......................Soixante livres,
Graine de mil....................Quarante-huit livres,
Blé-sarrasin.................Quarante-huit livres,
Graine de lin. .............. Cinquante- livres,
G-raine de chanvre.................Quarante-quatre livres,
G-raùie de pelouse (Blue grass seed. Quatorze livres,
Graine de ricin (asor beans). Quarante livres,
Pommes de terre, navets, carottes,

panais, betteraves et oignons.... Soixante livres,
Sel ................................ Ciquante-six livres,
Pommes sèches........................ Vingt-deux livres,
Pêches sèches .......................... Trente-trois livres.
Malt ou drèche..................Trente-six livres.

Et ensuite au Depuis et après le premier jour de janvier mil huit cent
ceut. soixante-quatorze, les articles ci-dessus mentionnés, lorsqu'ils

seront achetés ou vendus au poids, seront spécifiés au cent et
en parties du cent.

aupoito de Pourvu que pendant une période de sept ans à compter
temiporaireaud la passation du préseht acte, le gallon, mesure de vin, de
sujet du gal P deux cent trente-un pouces cubes, et le boisseau de Winches

Qon mesure de
vin en certains ter, de deux mille cent cinquante pouces et quarante-deux
cas. centièmes de pouces cubes, pourront être employés en toute

circonstance de consentement mutuel entre les parties à toute
convention ou contrat; et pendant cette période de sept anus,
la proportion relative de ces mesures a égard des mes ee
d'étalon sera comme suitQ:-Douze gallons, mesure de vi
équivaudront à dix gallons impériaux ou d'étalon; un bois-
seau et la trente-et-une millième partie d'un boisseau de
Wichester équivaudra à un boisseau impérial ou d'étalon;

érifcation 4. Pourvu aussi que lei gouverneur en comseil pourra décré
(les ,mltiples ter telles dispositions, non incompatibles avec le présent acte,
etplea.ul pour l'inspection et la vérification des meéures et de leurs eulten pated etiples



tiples et sous-multiples dont l'usage est autorisé par le proviso
précédent, selon qu'il le jugera nécessaire pour la protection
du public.

6. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, par Des multiples
ordre publié dans la Gazelte du Canada déclarer que tous mul- et sous.mul-
tiples ou sous-multiples des poids et mesures énumérés dans le no "ns'e"
présent acte, constitueront des poids ou mesures légaux pour autorisés.

toutes les fins quelconques, sous les noms qui leur seront
assignés par tel ordre en conseil; et il pourra aussi ordon-
ner la discontinuation de l'emploi de tout étalon, et la substi-
tution ou confection de tels autres non incompatibles avec le
présent acte, qui pourront de temps à autre être jugés néces-
saires.

ETALONS DES POIDS ET MESURES.

7. Le ministre du revenu de l'intérieur fera préparer trois Etalons à
assortiments d'étalons de longueur et de poids, de première préparer.
classe, chaque assortiment comprenant:-

1. L'étalon de la verge;
2. L'étalon de la livre avoir-du-poids;
3. L'étalon de l'once de troy;
4. L'étalon du gallon;

Et il les fera dûment vérifier et authentiquer de la manière
qu'il croira à propos ;

Et le gouverneur, après s'être assuré de l'exactitude des Etalons de la
étalons de première classe, pourra, par ordre en conseil, les Puissance.
côstituer les seuls étalons de longuëur et de poids légaux
et de première classe en Canada, sous la dénomination de
" Etalons de la Puissance," et, comme tels, les unités ou
étalons de poids et mesures d'après lesquels tous autres poids
et mesures définis par le présènt acte, seront supputés et
constatés; et à compter dé la date de cette proclamation, tous Lesétalonsac-
les étalons de première classe dé poidâ ët mèsuies antérieu- tuels seront

rèment établis et légalisés par la législature de la ci-devant transfrés au

province du Canada, ôü par les légiÉlatùres de la Nouvelle- du revenu de
Ecosse, du Nouveau-Brunswick ët de la Colombie Britan- l'intérieur.
nique, seront transférées au département du revenu de
l'intérieur et resteront en sa possession.

8. Un assortiment des étalons de la Puissance sera placé Garde des
sous la garde du Président du Sénat, un assortiment sous la étaons.
garde de l'Orateur de la Chambre des Communes, et un
assortiment sous la garde du ininistre du revenu de l'inté-
rieur, sujet à tous règlements relatifs aux précautions à
prendre pour empêcher qu'ilà ne soient endommagés ou
détériorés, qui seront détermuinés par ordre du gouverneur
en conseil.
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Etalons lé- 9. Le ministre du revenu de l'intérieur fera également
partenontaux préparer deux assortiments d'étalons, de deuxième classe,

dcs poids et mesures définis et établis par le présent acte,
ainsi que de leurs proportions et multiples nécessaires, et le
gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre à l'effet qu'ils

Vérificatior. ont été dûment vérifiés et authentiqués en les comparant avec
les " étalons de la Puissance," pourra constituer ces étalons de
deuxième classe, les étalons légaux de longueur, poids et
capacité, de seconde classe, sous la dénomination "d' Etalons
Départenientaux."

Garde (e ces 10. Le commissaire du revenu de l'int rieur aura ladermers. garde des étalons départementaux, et il devra surveiller les
comparaisons, vérifications et autres opérations relatives aux
étalons de longueur, poids et capacité, et, généralement, il
exercera à cet égard les pouvoirs et attributions qui lui seront,
<le tenmps ù, autre, assignés par ordre en conseil; et en consi-
dération des capacités et connaissances spéciales nécessaires

Alocatioi au à l'accomplissement satisfaisant de ces fonctions. 1l commis-
coinassaie. saire pourra recevoir, en sus de son traitement comme tel,

une allocation, à prendre sur les deniers qui seront votés par
le parlement pour tes fins du présent acte, selon que le go-
verneur en conseil- le prescrira.

Balances, etc, 1 1. Le ministre du revenu de l'intérieur devra également
se pourvoir des balances, appareils et registres nécessaires
pour servir conjointeme'nt ou en rapport avec les étalons de
la Puissance et les étalons départementaux.

Date à la- 12. Aussitôt que les étalons de la Puissance e les étalons
quelle ler dépairtementaux auront été reçus, légalisés par le gouver-étalons serotauot rçs
es poidis lé- neur en conseil et déposés comme il est dit ci-haut, et que
gaux. les appareils nécessaires pour servir conjointement ou en

rapport avec ces étalons auront été obtenis par le ministre
du revenu (le l'intérieur, le gouverneur pourra, par procla-
mation, iixer un jour, en en donnant pas moins de six mois
d'avis préalable, à compter duquel tous contrats, conven-
tions, ventes ou transactions exécutés en Canada pour
travaux à faire, ou pour marchandises, denrées ou autres
articles à vendre, délivrer ou accepter au poids ou à la mesure,
lorsqu'il n'existera pas de stipulation au contraire, seront
réputés avoir été exécutés d'après les étalons de mesures
et poids définis et établis par le présent acte.

Anciennes 1 -. Mais, dans la province de Québec, les mesures de lion-
dasr i Crueutir et de superficie pour toutes les terres comprises dansla province (le n ocde osl

Quebec. ces parties de la province originairement concédées sous la
tenure seigneuriale, seront les mesures françaises, dont le
rapport et la proportion avec les. étalons de mesures seront
comme suit, savoir;
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1. Le pied " mesure française " ou le " pied de Paris " sera Pied français.
réputé contenir douze pouces et soixante-dix-neuf cen-
tièmes de pouce de l'étalon de mesure;

2. L'arpent, lorsqu'il en sera fait usage comme mesure de Arpent.
longueur, sera de cent quatre-vingts pieds français; et lors-
qu'il en sera fait usage comme mesure de superficie, il con-
tiendra trente-deux mille quatre cents pieds français carrés;
et la perche, comme mesure de longueur, contiendra dix-huit Perche
pieds français, et comme mesure de superficie, trois cent
vingt-quatre pieds français carrés;

3. Pourvu que les dispositions de la présente section ne Ne s'aplique-
s'appliqueront qu'aux mesures agraires seulement, et que les ront qu'à la
mesures françaises de la " toise " et de " l'aune " ne seront terre.
plus à l'avenir employées comme étalons de mesure ; mais la
verge linéaire et cube, étant des multiples du pied d'étalon,
tel que décrit dans le deuxième paragraphe de la première
section du présent acte, sera employée en leur lieu et place.

14. A compter du jour fixé par proclamation comme celui Les droits de
à dater duquel les poids et mesures établis et définis par le douane seront
présent acte devront être mis en usage, les différents droits 1esures
de douane et d'excise et autres revenus de Sa Majesté seront étalons après
exigibles et perçus d'après ces p'oids et mesures ; et les droits " certaie

de douane et d'excise qui sont aujourd'hui imposés et perçus
d'après le gallon, mesure de vin, seront ensuite imposés et
perçus d'après le gallon impérial ou d'étalon, en proportion
de la plus grande capacité de cette mesure, c'est-à-dire que
les droits seront imposés et perçus dans la proportion de six
contins par gallon impérial, cmitre cinq contins maintenant
imposés et perçus par gallon mesure de vin.

15. Tous ordres en conseil et toutes proclamations ou Publication
règlements, et toute révocation ou modifications qui y seront des ordres en
apportées, en vertu du présent acte, seront publiés dans la consel.
Gazeute du Canada et soumis aux deux chambres du parle-
ment à leur prochaine session; et tout exemplaire de la
Gazette du Canada les contenant fera foi, p;rimafacie, de leur
contenu et qu'ils sont en vigueur en vertu du présent acte.

INSPECTEURS.

16. Le gouverneur pourra de temps à autre nommer un Nomination
ou plusieurs inspecteurs des poids et mesures dans chaque et devoirs des

province, et leur assigner de temps à autre des districts d'ins- inspecteurs.

pection; leurs pouvoirs et leurs devoirs seront définis par
le présent acte et par les règlements faits sous son autorité,
et par les instructions du ministre du revenu de l'intérieur.

17. Après sa nomination, chaque inspecteur devra prêter Serment -ýt
serment qu'il remplira bien et fidèlement ses devoirs, et il "ationne
s'engagera par cautionnement, dont le montant sera fixé par mea.

ordre en conseil, à garder en lieu sûr et conserver les étalons
des
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des poids et mesures et autres appareils dont il est dépbsi-
taire, et à les remettre à son successeur au cas où il renonce-
rait à sa charge ou qu'il en serait démis;

Pouvoirs. 2. L'iispecteur aura les mêmes pouvoirs dans chaque divi-
sion d'inspection que ceux conférés aux sous-inspecteurs, et
il sera censé être compris lorsque le sous-inspecteur est
mentionné dans un acte quelconque, à moins que le contexte
ne s'y oppose;

Il aura des 3. Chaque inspecteur sera pourvu par le ministre du revenu
étalons ofl' de l'intérieur d'un assortiment d'étalons devant être dé-

nommés " les étalons officiels," lesquels seront soigneusement
vérifiés et authentiqués en les comparant avec les étalons
dépattementaux confiés à la garde du commissaire du revenu
de l'intérieur, et avec tous autres appareils nécessaires, dans
le but de lui permettre de remplir les fonctions qui lui sont
assignées par le présent acte.

Leur em- 18. Les " étalons officiels" et autres appareils ne seront
ploi. employés par l'inspecteur qui en est le dépositaire que dans

le seul but d'en comparer et vérifier les modèles devant
servir à l'usage des sous-inspecteurs ci-dessous mentionnés, à
moins que le contraire ne soit prescrit par ordre en conseil
ou par instructions émanées du ministre du revenu de l'in-
térieur.

Devoirs des 19. L'inspecteur aura, dans le rayon du district d'inspec-
inspecteurs. tion qui lui sera assigné, la surveillance des sous-inspecteurs

y noimés;
1. Il verra à ce que chaque sous-inspecteur soit pourvu

des étalons et autres appareils nécessaires au fidèle accom-
plissement de ses devoirs;

2. Il devra comparer soigneusement ces étalons avec les
étalons et appareils officiels et en attester l'exactitude au
moyen d'une marque ou étampe appropriée, ou d'un certifi-
cat, selon qu'il pourra être prescrit par ordre en conseil;

3. Il entendra et décidera tout différend pouvant A'élévei-
entre un sous-inspecteur et toute autre personne au sujet
de la manière en laquelle le sous-inspecteur a rempli ses
de -irs ;

4. Et, généralement, il remplira les devoirs et sera revêtu
des pouvoirs qui pourront lui être assignés par ordre en
conseil dans le but de mieux donner suite aux dispositions
du présent acte.

SOUS-INSPECTEURS.

Leur nomina- 20. Le gouverneur pourra de temps à autre nommer, dans
ti"n chaque district d'inspection, le nombre de sous-inspecteurs

et leur assigner de temps à autre les divisions d'inspection
qu'il jugera à propos.
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21.,Après sa nomination, chaque sous-inspecteur dev±a Serment.
prêter serment qu'il remplira fidèlement et impartialemeut
ses devoirs, et il sera pourvu par l'inspecteur de son district
des étalons de vérification hécessaires, étant des modèles, Modèles.
dûment authentiqués par l'inspecteur, des étalons officiels
et autres apareils dont ce dernier est le dépositaire; il
s'engagera, par cautionnement dont le montant sera fixé par' Cautionne-
ordre en conseil, à garder en lieu sûr et conserver soigneu- ment.
sement ces étalons et appareils, et à les remettre à son succes-
seur au cas où il renoncerait à sa charge ou qu'il en serait
démis, et à rendre un compte fidèle des sommes par lui
reçues dans le cours de la mise à exécution du présent àcte;

2. A tous les deux ans au moins, et chaque fois que de ce Vérification
re luis par l'ilispecteur, le sous-inspecteur présentera à l'iús- périodique
pecteur de son district ses étalons et autres appareils de (es appareils.

vérification, dans le but d'en constater et établir l'exactitudè
en les comparant avec les étalons officiels, et il se fera
remettre par l'inspecteur un certificat en attestant l'exacti-
tude.

22. Le sous-inspecteur remplira tous les devoirs con- Devoirs des
sistant à régler et ajuster les poids et mesures, ainsi ote les sous-inspec-
fléaux, balances, romaines et autres instruments de pasage, teurs.
en les comparant et vérifiant sur les étalons de poids et
mesures et autres appareils en sa possession, qui lui auront
í-té confiés en vertu des règlements du département

2. Il devra, en tout temps opportun, soigneusement exa- Vérification
miner et comparer tous les poids et mesures, et tous les des poids et
fléaux, balances ou instruments de pesage de toute espNoce mesures etc.

qui lui seront présentés dans sa division, et apr's en avoir
constaté l'exactitude et la justesse, il les marquera ou étam-
pera de la manière qui pourra de temps à autre être pres-
crite par le ministre du revenu de l'intérieur, qui lui four-
nira les marques, étampes, poinçons et instruments qu'il
jugera convenables à cet effet.

23. Chaque sous-inspecteur devra, aux jours et lieux qui, Vacation
dans son district, pourront être de temps à autre fixés par Pour vérifica-
l'inspecteur de son district,-conformément aux règlements tion.
qui pourront être faits par le département à ce sujet, et dont
avis public des jours et lieux fixés sera donné de la manière
prescrites par ces règlements,-se présenter avec ses étalons et
autres appareils de vérification, aux fins de vérifier tous les
poids, mesures, et intruments de pesage, et il devra alors les
examiner et vérifier, et s'il les trouve justes, il étampera et
certifiera tous les poids et mesures, balances et autres instru-
ments de pesage qui lui seront présentés pour vérification.

24. Le sous-inspecteur pourra, en tout temps opportun, Pouvoir d'en.
pénétrer dans tout magasin, boutique, hangar, étal, cour ou trer pour exa-
hou que ce soit, dans sa division, où l'on achète, Vend, péée, uner.

garde
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garde ou expose en vente des denrées, ou dont le voiturage
ou transport se paie au poids ou à la mesure, et là examiner
tous poids, mesures, fléaux, balances, romaines ou autres
instruments de pesage, et les comparer et vérifler sur les
étalons de vérification des poids et mesures en sa possession;
et il sera de son devoir de le faire, de temps à autre, sans avis
préalable, de manière à mieux assurer l'exécution des dis-
positions du présent acte, et la découverte et punition de
toute infraction au présent; et il sera de son devoir de se
rendre en tout endroit et temps convenables, lorsqu'il ne
sera pas autrement engagé dans l'accomplissement de ses
devoirs, dans le but d'examiner et vérifier tout instrument
de pesage fixe et non portatif dans sa division ; et il pourra
aussi, en tout temps, lorsqu'il ne sera pas engagé comme
susdit, examiner, vérilier, étamper et certifier tous poids,
mesures, ou instruments de pesage, à la demande de leur
propriétaire, et en tout endroit stiué dans sa division.

Registre et 25. Le sous-inspecteur tiendra un registre dans lequel il
certineats, inscrira les procòs-v-erbaux de toutes les vérifications par hi

faites, et lors de chaque vérification il délivrera au proprié-
taire de tous poids, mesures ou instruments de pesage véri-

ou à la personne qui en fera faire la vérification, un
certificat sous son seing constatant le fait et la date de la
vérification et énumérant les poids, mesures ou instruments
de pesage qu'il aur9 vérifiés.

Vérification 26. Dans les deux mois apr'es l'expiration d'une année de
nouvelle. la date de la première vérification et de l'étaapage, et de

chaque période d'un an après chaque vérification subsé-
quente, tous les poids, mesures et instruments de pesage
seront de nouveau inspectés et vé rifiés, et il devra être ob-
tenu un certificat de cette inspection et vérification du sous-
inspecteur qu'il appartient, et la production du certificat
fera foi primdfacic du fait que la vérification, l'étampage ou
la revérification ont eu lieu dans la période prescrite p-.r la
loi.

r 1NALITÉS.

Pénalité pour 27. Chaque négociant, fabricant ou voiturier, peseur pu-
uvagedepoids blie, jaugeur, mesureur, inspecteur ou autre personne qui,
et MesureCs Il lC.1pIetjC(
non conufor. apr'Ps l'expiration du délai fixé par le présent acte Pour faire
mes. faire la première vérification dans la division (inspection

dans laquelle il poursuit ses opérations, offrira en vonte ou
fera usage dans l'achat, la vente ou le calcul des frais de voi-
tnrage de quelques effets, denrées, marchandises ou autres
choses, ou dans le mesurage de quelques travaux, terrains,
effis, matériaux, ou autres choses dans le but d'en établir le
coût ou de constater le prix à payer ou les frais encourus à
leur égard, de poids ou mesures, ou d'instruments de pesage
qui n'auraient pas été régulièrement vérifiés et ét:.mpés con-

formément
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formément au présent acte, ou qui pourraient être trouvés
affaiblis ou autrement inexacts, sera coupable d'infraction au
présent acte et encourra, après conviction, une amende de
pas plus de cinquante ni de moins de cinq piastres pour cha-
que offense; et tout poids, mesure ou instrument do pesage
non étampé, affaibli ou inexact dont il sera ainsi fait usage,
offert en vente ou trouvé en sa possession, sera, après avoir
été découvert par le sous-inspeetour, saisi, confisqué, et par
lui détruit, sans poursuite ou autre autorisation que le pré-
sent acte.

28. Si un sous-inspecteur étampe ou marque quelque ba- Pénalité pour
lance, fléau, poids ou mesure ou instrument de pesage, sans 1e3 etanper

l'avoir au préalable dûment comparé et vérifié avec et sur s"Islvrtea-
l'étalon ou tout autre appareil autorisé qu'il aura en sa
possession pour cet effe4. il encourra, apr-s conviction, une
amende n'excédant pas cinquante piastres.

29. Si un sous-inspecteur étampe sciemment quelque ba- ou les étam-
lance, fléau, poids ou mesure ou quelque instrument de pesage ier en dhors
appartenant à une personne domiciliée dans les limites d'une 'i° urihe-
division d'iuipection pour laquelle un autre sous-inspecteur
a été légalement nommé, il encourra, sur conviction, une
amende n'excédant pas cinq piastres pour chaque poids ou
mesure ou instrument de pesage ainsi étampé.

30. Quiconque refuse de soumettre à la vérification, Pour refus (le
lorsque de ce requis, tous poids, mesures, fléaux, ba- soumettre des

poids à la vé-lances ou instruments de pesage en sa possession, encourra, rification.
après conviction, une amende n'excédant pas vingt piastres
pour la première offense, et quarante piastres pour chaque
récidive.

31. Si quelqu'un contrefait une étampe ou marque cm- Pour contre-
ployée par un- sous-inspecteur pour faire la vérification, ou façon etan-

de quelque muni'are que ce soit affiaiblit. ou augmente on Pe' et.

altère quelque balance, iléau, poids ou mesure ou instrument
de pesage étampé ou marqué sous l'adtorité du présent acte,
ou vend, trafique ou échange des marchandises, effets ou
denrées quelconques, avec des poids ou mesures ou instru-
ments de pesage étampés ou marqués avec quelque étampe
ou marque contrefaite, ou affaiblis, altérés ou augmentés
comme susdit, il encourra, pour la première ofiise, une
amende de quarante piastres, et pour la seconde offense et
toute offense subséquente, une amende de cent piastres, et
subira un emprisonnement de deux mois.

32. Quiconque fabrique ou vend, ou fait fabriquer ou Pour faire ou
vendre quelque balance, fiéau, poids ou mesure o01 instru- ennre le"
ment de pesage affitibli, faux ou inexact, encourra, après con- pods fau.
viction, une amende n'excédant pas cinquante piastres pour
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la première offnse; et pour toute offense subséquente, il
encourra une amende de cent piastres, et subira un emprison.
nement de deux semaines.

Pour eipe- 33. Quiconque empêche ou gêneun sous-inspecteur, ou
cher la vérifi- tout autre officier agissant en confotmité du présent acte ou
cato"' de quelque ordre du gouverneur en conseil ou de quelque

règlement du département décrété ou émis sous son autorité,
sera, de même que toute personne qui l'aidera à ce faire, cou-
pable de contravention au présent acte, pour laquelle il
encourra, sur conviction, une amende de cent piastres; et le
sous-iispecteur ou tout autre officier, ou toute personne appe-
lée pour lui prêter main-forte, pourra arrêter le contrevenant
et le détenir jusqu'à ce qu'il puisse être traduit devant un
juge de paix, qui en disposera selon le cours de la loi.

Recouvre- 3--1. Toutes les pénalités et amendes imposées par le pré-
ient (les. sent acte, ou par tout règlement décrété sous son autorité,

pourront être recouvrées, avec dépens, devant un juge de
paix pour le district, comté ou lieu dans lequel l'offense a été
commise, si cette amende ou pénalité ne dépasse pas cin-
quante piastres, et devant deux juges de paix ou toutmagis-
trat revêtu par la loi des pouvoirs de deux juges de paix, si
elle excède cette somme, sur preuve établie par la confession
du délinquant ou par le serment d'un témoin digne de foi,
et si elles ne sont pas payées incontinent, elles pourront être
prélevées au moyen de la saisie et vente des biens et effets
du contrevenant, par mandat revêtu du seing et du sceau du
ou des juges de paix ou du magistrat, par lequel aussi un
emprisonnement, dont le contrevenant sera passible, pourra
être prononcé; et l'acte passé durant la session tenue dans
les trente-deuxième et trente-troisième années du règne de

32-23 V., c. Sa Majesté, intitulé: 'Acte concernant les devoirs des jug-es de
.31. paix, hors des sessions, 9relativement aux ordres et convictions son-

maires," s'appliquera dans tous ces cas, sujet aux dispositions
du présent acte ;

Emploi des 2. Moitié de l'amende ainsi recouvrée appartiendra à la
amendes. partie poursuivante, pourvu que ce ne soit pas le sous-ins-

pe cteur ou quelque officier agissant sous l'autorité du présent
acte, et l'autre moitié, ou si la partie poursuivante est un offi-
cier agissant sous l'au torité du présent acte, toute l'amende,
appartiendra à Sa Majesté pour le bénéfice de la Puissance;

Garde des 3. Tous poids, fléaux, balances et instruments de pesage
poids cou)s- faux, saisis comme confisqués en vertu du présent acte, seront

. emis à l'inspecteur de district, à la garde duquel ils resteront
sujets à l'ordre du département du revenu de l'intérieur.

Preserigt;on. 5 Kule action ou poursuite ne sera intentée contre quel-
qu'un à raison d'une confiscation ou pénalité imposée par le
présent acte, à moins qu'elle ne soit instituée dans les trois
mois de la perpétration de l'acte incriminé.
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36. Tout fléau, romaine, ou autre instrument de pesage Les poids et
portera en évidence sur une de ses parties essentielles l'indi- !nest® se
cation du poids réel avoir-du-poids de chaque poids ou con-
trepoids employé avec lui ou elle.

DISPOSITIONS DIVERSES.

37. Les dénominations légales seront lisiblement marquées comment se-

sur tous les poids et mesures, saur les petites fractions qui ne ront marqiés

peuvent être ainsi marquées, et nul inspecteur ou sous- ments do
inspecteur ne vérifiera ou n'étampera un poids ou une me- pesage.
sure à moins qu'il ne soit ainsi marqué.

38. Nul poids ou mesure ou instrument de pesage, régu- Les poids vé-

lièrement étampé par un sous-inspecteur ou autre personne ®txes °eront
le légaux dans

par le présent légalement autorisée à le vérifier et étamper, toute division
n'aura besoin d'être étampé de nouveau, bien qu'il puisse
être employé en dehors des limites de la division dinspec-
tion dans laquelle il a été originairement étampé, mais il sera
considéré comme poids ou mesure ou instrument de pesage
légal par toutle Canada, àmoins qu'il ne soit trouvé défectueux
ou inexact lors de toute vérification périodique on autre sub-
séquente à laquelle il restera assujéti, conformément au pré-
sent acte, par le sous-inspecteur de la division dans laquelle
il pourra se trouver.

39. Le gouverneur en conseil pourra allouer à chaque Rémunération
inspecteur et sous-inspecteur nommés sous l'autorité du ®les insPec-

teurs et sous-

présent acte, une rémunération ou salaire, n'excédant inspecteurs.
pas ce qui pourra avoir été voté par le parlepgent,
qui sera jugé à propos; et il pourra également allouer
à tel inspecteur ou sous-inspecteur toute autre somme qui
suffira pour faire face aux dépenses par lui réellement encou-
rues dans l'exécution de ses devoirs officiels.

40. Le gouverneur pourra, à sa discrétion, nommer tout Les officiers
officier du département du revenu de l'intérieur à la cþargé du revenu

d'inspecteur ou sous-inspecteur sous l'autorité du présent inpcteurse
acte; et cet officier pourra exercer les fonctions qui lui se-
ront assignées en vertu du présent acte, conjointement avec
et en sus de ses autres devoirs officiels, nouobtant toute loi
ou tout acte à ce contraire.

41. Nul officier nommé en vertu du présent acte ne sera Les inspec-

fabricant ou vendeur de poids, mesui-es ou instruments de teur ne s-

pesage, et nul officier nommé en vertu du présent acte ne fabricants de
réparera, changera ou ajustera aucun poids, mesure ou ins- poids ou me-
trument de pesage vérifié par lui ou à lui soumis pour véri- sures.
fication.

42.
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mreAtal pour la 42. A compter du jour fixé par le gouverneur comme
confection des celui à dater duquel les poids et mesures conformes aux éta-poids. lons établis par le présent acte seront les seuls usités en Ca-

nada, nul poids fa briqué de plomb ou d'étain, ou d'alliage de
ces métaux, ne sera étampé ou employé, à moins qu'il ne
soit entièrement et solidement revêtu d'un métal dur; mais
pour ajuster un poids, un tampon de métal mou seulement
assez gros pour recevoir l'empreinte du poinçon, pourra y être
introduit, s'il est nécessaire, et si la chose est prescrite par le
sous-inspecteur.

Ragienents 43. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
par le gouver décréter, révoquer ou amender des règlements compatibles
ei'.e avec le présent acte à l'ard de tous les sujets ci-dessous

énumérés:
1. La gouverne des inspecteurs ou sous-inspecteurs dans

l'exécution de leurs devoirs;
2. Le remplacement et l'usage des étalons;
3. Les modes à suivre pour vérifier les étalons locaux des

poids et mesures, instruments de pesage et balances, et pour
attester telle vérification;

4. Le degré d'inexactitude qui pourra être toléré dans les
poids, instruments de pesage, balances et mesures;

5. Les formes, dimensions et proportions exigées pour les
poids, instruments de pesage et mesures, et les matériaux
dont ils pourront être fabriqués;

6. L'étampage de leurs difïérentes dénominations sur les
poids et mesures autorisé par le présent acte;

7. L'imposition d'amendes, n'excédant pas cent piastres,
pour toute contravention à ces règlements

Publication. Et ces règlements seront publiés dans la Gazete dui Canada.

Tarif (les 44. Le gouverneur .en conseil pourra, de temps à autre,
droits d'iins- établir, révoquer ou amender un tarif des honoraires qui se-pection. ront payés aux inspecteurs pour la vérification et l'étampage

des poids, mesures, balances, fléaux et autres instruments de
pesage en -vertu du présent acte, ce tarif étant dressé de ma-
nièreàcouvrir, aussi pr's que possible,les frais occasionnés par
la mise à exécution du présent acte et à assurer une rémuné-
ration suffisante aux inspecteurs et sous-inspecteurs, de telle
manière que le gouverneur en conseil jugera équitable; et
l'ordre en conseil contenant ce tarif et ces règlements, et
toute révocation ou amendement à cet égard, seront publiés
dans la Gazelle dit Canada ; et ces honoraires formeront partie
du fonds consolidé du revenu du Canada, et seront en consé-
quence remis au receveur-général de la manière et selon les
règlements que le gouverneur en conseil pourra prescrire.

Paiement des 45. Ces honoraires seront payés au moment même de la
droits. vérification ou de l'étampage au sous-inspecteur, qui apposera

sur le certificat accordé par lui un timbre adhésif ou des
timbres
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timbres adhésifs équivalant à ces honoraires, et devra, au
moment de l'apposition de ce ou ces timbres, écrire ou étam-
per dessus, de la maniere qui sera prescrite par les règlements
du département, la date de l'apposition, et nul certificat ne
sera valide pour aucune fin quelconque à moins que les
timbres requis n'y aient été dûment apposés et annulés.

. 46. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Timbres.
ordonner que des timbres adhésifs soient préparés pour les
lins du présent acte, portant la légende qu'il jugera à propos,
et il pourra en acquitter le coût sur tous deniers non affectés
formant partie du fonds consolidé du revenu.

47. La légende de chaque timbre adhésif devra en ex. Légendes.
primer la valeur, c'est-à-dire, la somme à laquelle il sera
computé en paiement des droits par le présent imposés.

48. Il sera tenu des comptes distincts des dépenses encou- comptes des
rues et de tous les honoraires et droits prélevés et per., us sous droits.
l'autorité du présent acte ; et un état fidèle de ces comptes,
à venir au trentième jour de juin alors dernier, sera soumis
au parlement dans les quinze premiers jours de la session
suivante.

SYSTÈME MÉTRIQUE.

49. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans Le système
tout acte ou dans toute loi actuellement en vigueur, aucun métrique ou
contrat ou aucune transaction ne sera réputé nul ou suscep- °ca i our.
tible d'objection pour la raison que les poids ou mesures
exprimés ou auxquels il est référé dans tel contrat ou telle
convention seraient des poids ou mesures du système mé-
trique, ou pour la raison que des subdivisions décimales des
poids et mesures légaux, d'aDrès le système métrique ou
autrement, seraient usitées dans tel contrat ou telle convention.

50. Les tableaux de la cédule A annexée au présent acte Les tableaux
seront censés énoncer, en poids et mesures de l'étalon du annexés pour.
Canada, les poids et mesures équivalents du système mé- pour sermpr
trique, et il pourra être légalement fait usage de ces tableaux ter les poids.
pour computer, déterminer et exprimer, en poids et mesures
du Canada, les poids et mesures du système métrique.

51. Lorsque le gouverneur en conseil sera d'avis que la Etalons de
chose est devenue nécessaire et désirable, il pourra ordonner poids métri-

que des étalons de poids et mesures métriques soient obtenus ques, etc.

et légalisés, et que des modèles vérifiés de ces étalons soient
fournis; et il pourra, par ordre en conseil, faire des règlemenits
pour en autoriser et faciliter l'emploi dans le but de vérifier
les poids et mesures métriques en usage en Canada.

ABROGATION,
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ABROGATION, INTERPRÉTATIOlf ET TITRE 4BRÉGÉ.

Abrogation 52. Les actes et parties d'actes énumérés dans la cédule B
reaes an- au présent annexée seront abrogés à compter du jour fixé

par proclamation comme celui à dater duquel les poids et
mesures conformes aux étalons établis par le présent acte
seront les seuls usités en Canada, excepté en tant que les
dits actes révoquent respectivement tout acte ou disposition
d'une loi antérieure, et excepté aussi quant aux choses feites,
aux amendes encourues, ou aux contrats passés avant le dit
jour.

Interpréta- 53. L'expression " instrument de pesage. " usitée dans le
ti°n. présent acte, comprend les balances, fléaux, romaines ou

autres appareils de pesage.

Titre abrégé. 54. Le présent acte pourra être cité sous le titre de: "Acte
des poids et mesures, 1873."

CEDULE A.

Tableaux des valeurs des principales dénominations des
poids et mesures, d'après le système métrique, exprimées sui-
vant les termes des étalons de poids et mesures du Canada;-

1.-MESURES DE LONGUEUR.

Dénominations et valeurs
métriques. Equivalents d'après l'étalon la Canada.

En verges et ar Enpies et En phonu et.
- Mètres. tips décimales é1a artiesmdócuales prties déciesverge, aprè's pied.' chaînôo.
Miiaète.. Plétalon. 

1
Miriamètre .'10000 10939-444444 32818-333333 49724-74747
Kilomètrie...... 1000 1093-944444 3281-833333 4972-47474
Hectomètre.... i0o 109-394444 328-183333 497-24747
Decamètre..... 10 10-93P4441 32-818333 49-72474
Mètre . 1 1-093944 3-281833 4-972*7
Decimtre -1093941 -328183 -49124
Centimètre .... -010939 ·0328181 049'{2
Millimètre. . . . 0328
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2.-MESURES DE SURFACE AGRXiRE.

Dénominations et valeur métriques. Equivalents d'aps l'étalon du

En verges carrées Fn chaînons carrés
- - Mètrc carré et partiesdéci- let parties décimales

carrée J du chaînon carré.

Hectare........100 aes. 100001 11967-1 t44j 247255-0511
Decare.........10 do . 1000 1196-7144 24725-5051
Are. . . . . . ...... 1 do . 100 119-6714, 2472-5505
Centiare........ do . 1 1-19G7 24-7255

Dénominations et 'valeurs mtriques. Equivaleuts d'après l'étalon du
Canada.

E n livres avoir-du-
maies dle la livre

Millier. . . . . . .2204.6212
Quintal ............ 100000 22046212
Myriagramme 22 0 46212
Kilogramme ... 1000 204621
Hectogramme100 20462

ecagrame. 10 02204
Gramme .......... 002204
Decigramme .0002.204
Centigramme .. 0000220
Millig1ramme0 0 200022

En grains et
parties décimales
du grain de troy.

15-4323487
1-5432348
-1543234

4.-~~MESURES DE CAPACITÉ.

Dénominations et valeurs mntriçues. Equivalents d'après l'étalon du
Canada,

- Mètre cube

KiloLitre ..... 1
iHectolitre . ...

Decalitre. ..
Litre ......

Decilitre..
Centilitre...

Litres.

1000
100
10
1

s

En gallons impériaux
et parties déci.
males du gallon

impérial.

220-2443
22-0244
2-2024
-2202
-0220
0022
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CEDULE B.

ACTES ET PARTIES D'ACTES ABROGÉS.

ts. iRef. Can.'Acte concernant cer-
chap. 53. tains poids et me-

sures. . En entier.
Stats., Province du Acte concernant le

Canada, 28 Vict., pesage, mesurage
chap. 6. etjaugeage de cor-

tains articles de
consommation gé-
nérale. Section 21.

Stats. Ref. 1H.-C., Acte concernant les'
chap. 58. poids et mesures.'En entier.

Stats. Ref. B.-C., Acte concernant les'
chap. 62. poids et mesures.'En entier.

Stats. Ref. B.-C ,IActe concernant le:
chap. 63. mesurage du char-

bon et le poids du En entier, sauf les
foin et de la paille.ý sections 8 et 9.

Stats, Revisés du i weights . measu-
Nouv.-Brunswick, res. En entier.
chap. 95.

Nouv - Brunswick., An act relating to:
30 Viet., chap. 7. weights. En entier.

Stats. Revisés de la 0f weights 4 neasu-
Nouvelle - Ecosse, res. En entier.
chap. 86.

Colombie Britanni- An ordinance to esta-
que. blist a standard of

weiglhts and mnea-
sures, passed april
22nd, 1868. En entier.

Acte du ParlementActe pour rendre fa-
du Canada, 341 cultatif l'usage du
Vict., ch. 24. 1 système métrique

ou du système dé-
cimal des poids et
mesures. En entier.

CHAP.
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Inspection du Gaz et des Gazo;nètres. Chap. 48.

CIAP. 48.

Aote pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs
a gaz.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

'ONSIDERANT qu'il est expédient que le mesurage du Préambule.
" gaz, vendu ou fourni pour l'éclairage, le chauffage ou

d'autres fins, soit désormais réglé par un étalon uniforme,
que le pouvoir lumineux de ce gaz et sa pureté devraient être
réglés et éprouvés d'après certaines règles, et que tous les
compteurs à gaz devraient être inspectés et étampée: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Dans l'interprétation du présent acte, le mot " gazomètre" Définitions
signifiera un compteur à gaz et comprendra toute espèce de des termes de
machine, appareil ou instrument employé pour mesurer le cet acte.
gaz; le mot " entrepreneur" signifiera toute compagnie ou
personne entreprenant de fournir du gaz d'éclairage à tout
" acheteur " lequel mot comprendra aussi toute corporation
ou personne à laquelle ce gaz sera fourni; et l'expression
"qualité prescrite" signifierala qualité du gaz que l'entrepre-
neur se sera engagé à fournir à l'acheteur; et le mot
"inspecteur " signifiera un inspecteur de gazomètres nommé
en vertu du présent acte.

2. A compter de la date fixée par h- proclamation qui sera Ebalon de me-
émise en vertu du présent acte, le seul étalon ou unité de sure pour le
mesure pour le débit du gaz au moyen du gazomètre sera le ga
pied cube contenant soixante-deux livres et trois cent vingt-
et-un millièmes de livre avoir-du-poids d'eau distillée, pesée
à l'air libre à la température de soixante-deux degrés du
thermomètre Fahrenheit, le baromètre indiquant trente
pouces, sauf ce qui se rattache aux contrts faits 'avant
la passation du présent acte et dans lesquels une autre unité
de mesure est adoptée, contrats dans lesquels, s'ils sont
renouvelés, on devra adopter l'unité de mesure ci-haut
prescrite.

3. Dans une période aussi courte que possible après la Modèles de
passation du présent acte, des modèles de récipients à gaz récipients à

11½ mesurant i"z ant
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mesurant le pied cube et tels multiples et parties décimales
du pied cube que le ministre du Revenu de l'Intérieur jugera
à propos, et de temps à autres des modèles de tels autres mul-
tiples et parties décimales du dit pied cube que le ministre
du Reveiui de l'Intérieur jugera nécessaires, seront soigneu-
sement laits et munis de balances, aiguilles et appareils con-
venables pour vérifier le mesurage et l'indication des gàzo-

varincaticnet imètres; et ces modèles seront vérifiés sous la direction du
pôt. ministre du Revenu de l'Intérieur; et quand ils auront ainsi

été faits et vérifiés, ils seront déposés dans le département du
Revenu de 1 Intérieur, et des copies des modèles ainsi dépo-
sés, vérifi, s comme susdit, seront employées conformément à
tels règlements qui seront approuvés par le gouverneur en
conseil pour éprouver, essayer et vérifier tous les gazomètres
dans la Puissance.

Motlcs caes 4. Des modèles de l'appareil décrit dans la cédule A du
appareils à présent acte pour éprouver le pouvoir lumineux et la pureté
éprouver le (u gaz seront aussi préparés et, après avoir été approuvés

par le Ministre du Revenu de l'Intérieur, seront déposés au
département du Revenu de l'Intérieur, et des copies de ces
modèles seront employées de la manière prescrite dans la
seconde partie de la même cédule A, et conformément à
telles autres instructions, non incompatibles avec cette cédule,
qui pourront de temps à autre être données sous forme de
règlements du département, pour éprouver le pouvoir lumi-
neux et la. pureté du gaz.

Mise vi- 5. Aussitôt que les modèles et les appareils ci-haut
gueur de cet mentionnés auront été préparés et approuvés, le gouverneur
acte. en conseil pourra émettre une proclamation fixant un jour,

qui ne sera pas rapproché de moins de six mois de la date de
cette proclamation, auquel les dispositions du présent acte
relatives à l'inspection seront mises en vigueur.

INSPECTEURS ET APPAREILS,

Nomination 6. Dans toute cité, ville, village ou localité en Canada où
d'inspecteurs, il est fait du gaz pour le vendre, un ou plusieurs inspecteurs

de gaz et de gazomètres pourra ou pourront être nommé ou
nommés par le gouverneur, qui devra ou devront avoir la
garde de tous les appareils et étalons d'épreuve et de mesti-
rage et de tous les poinçons et appareils à étamper fournis
pour la localité pour laquelle ilsera nommé, ci-après désignées

Leurs devoirs comme son " district;" et les inspecteurs ainsi nommés devront
vérifier to us les gazomètres employés et faire l'épreuve de lapl.
r du gaz consommé dans leurs districts respectifs,et étam-
perles gazomètres quandils lestrouveront exacts et donner des
certificats de la qualité du gaz, de telle manière et dans telle

forme
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forme qui pourront être prescrites par les règlements faits en
vertu du présent acte; et ces inspecteurs pourront en tout
temps raisonnable pénétrer dans tout endroit de leurs districts
où quelque gazomètre est employé pour mesurer le gaz fourni
aux consommateurs, dans le but d'inspecter ce gazomètre.

7. Il sera payé aux inspecteurs nommés en vertu du comment ils
présent acte tels émoluments ou salaires pour leurs services seront payés.
qui pourront être de temps à autre fixés par le gouverneur
en conseil, n'excédant pas ce qui sera voté par le parlement.

S. Les inspecteurs des poids et mesures et autres offi- Qui pourra
ciers du Revenu de l'Intérieur pourront être nommés atre nommé.
et agir comme inspecteurs de gaz en vertu du présent
acte ; mais nul officier nommé en vertu du présent acte Proviso.
ne devra être un fabricant ou vendeur de gaz ou de
gazomètres, ou l'employé d'un fabricant ou vendeur de
gaz ou de gazomètres, et cet officier ne pourra ni réparer ni
ajuster les gazomètres par lui inspectés ou vérifiés.

9. Il sera fourni à tout inspecteur nommé en vertu du Appareils à
présent acte, par le département du Revenu de l'Intérieur, fournir aux
conformément à tels règlements que pourront être faits par le inspecteurs.

ministre du Revenu de l'Intérieur, les appareils nécessaires
pour éprouver et vérifier le gaz et les gazomètres, et ces
appareils seront préalablement éprouvés et vérifiés sur les
modèles et appareils originaux faits conformément aux
dispositions du présent acte.

10. Chaque inspecteur, lors de sa nomination, prêtera Les inspec-
serment devant un juge de paix qui lui donnera de cette teurs seront
prestation de serment un certificat qu'il transmettra au Mi-'fou"rnirnt
nistre du Revenu de l'Intérieur, dans le bureau du quel ce caution.
certificat sera gardé de remplir fidèlement et impartialement
les devoirs qui lui seront assignés, et il lui sera fourni des
étalous d'inspection nécessaires, qui seront des copies dûment
authentiquées des étalons et des autres appareils officiels;
il donnera garantie pour un montant qui sera fixé par ordre
en conseil de la bonne garde et de la soigneuse conserva-
tion de ces étalons et appareils, et de les remettre à son suc-
cesseur au cas de sa résignation ou de sa destitution, et de
la bonne tenue des comptes des deniers par lui reçus en ver-
tu du présent acte.

11. Au moins une fois tous les cinq ans et toutes les fois qu'il vérification
en sera requis par le commissaire du Revenu de l'Intérieur, des appareils.

chaque inspecteur devra présenter ses étalons d'inspection
et autres appareils en sa possession pour en faire constater et
établir l'exactitude en les confrontant aux étalons officiels et
obtenir du commissaire un certificat de leur exactitude.

12.
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Ievérification 12. Nulle copie de modèles pour le mesurage du gaz ne
aprs un cer- sera légale si elle n'a pas été vérifiée ou revérifiée par letaini temps. , c

d épartement du Revenu de l'Intérieur dans une période de
dix ans à compter de la vérificaltion immédiatement précé-
dente; et nulle telle copie, après avoir été modiflée et ajustée
de nouveau après vérification par le département du Revenu
de l'Intérieur, ne sera légale tant qu'elle n'aura pas été revé-
rifiée par le même département.

VÉ"RIFICATION ET ÉPREUVE DES GAZOMÈTRES ET DU GAZ.

Gazomètres ! 3. A l'expiration d'une période de six mois à compter du
'nn-*ks jour fixé par proclamation comme susdit, il ne sera pas per-

illégaux. mis de poser pour s'en servir un gazomètre qui n'aura pas
été vérifié et étampé de la manière ci-après prescrite.

Leur capacité 2 4. Nul gazomètre destiné à constater la quantité de gaz
ra imr- vendue ou consommée ne sera posé pour s'en servir après

l'expiration des six mois à compter de l'époque fixée par pro-
clamation mettaut le présent acte en vigueur, à moins que
le gazomètre ne soit revêtu à l'extérieur d'une marque très
visible, en lettres et chiffres lisibles, indiquant combien il
pourra mesurer par chaque révolution ou évolution complète,
et aussi la quantité par heure qu'il est destiné à mesurer en
pieds cubes ou en multiples ou parties décimales d'un pied
cube.

Ainsi quo le 1 5. La quantité de becs auxquels chaque gazomètre ainsi
nombre (le vérifié et éprouvé doit fournir le gaz sera marquée sur tout
doivent four. gazomètre, chaque bec étant computé pour une consom-
nir. mation de cinq pieds cubes de gaz par heure, soumis à une

pression égale à celle d'une colonne d'eau de cinq dixièmes
de pouce de hauteur.

Revérifica- 16. Nul gazomètre ne sera employé qui n'aura pas été
tion. vérifié et étampé une seconde fois dans une période de

sept ans.

Qualités des 17. Nul gazomètre ne sera étampé si l'inspecteur décou-
azomètres. vre qu'il indique ou qu'on peut lui faire indiquer des quan-

tités variant de la véritable mesure-étalon du gaz, de plus de
trois pour cent en faveur du vendeur ou de quatre pour cent
en faveur du consommateur.

Attestation 1 P. La vérification de chaque gazomètre sera attestée cn
de leur Wrifi- y apposant ou imprimant sur une partie essentielle unecation, étampe ou marque de telle description et de telle manière

qui purront être prescrites par des règlements faits par le
Ministre du Revenu de l'Intérieur, et en remettant aussi un
certificat comMe susdit.

1c.
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19. Nul gazomètre dûment étampé conformément au Revérifica-
présent acte ne sera tenu d'être étampé de nouveau dans une tions tous les

période de cinq ans à compter de sa vérification ou revárifi- n ans.
cation alors dernière. nonobstant qu'il soit employé dans un
autre endroit que celui où il a été originairement étampé,
mais il sera considéré dans toute la Puissance comme un
gazomètre légal, à moins que conformément au présent acte
il ne soit trouvé inexact ou qu'il ne doive être revérifié à
raison de l'expiration de la période susdite.

20. Tout consommateur de gaz pourra acheter et employer Quels gazo-
pour mesurer le gaz qui lui sera fourni tout gazomètre mètres pour-
dûment vérifié et étampé conformément au présent acte, °mp1 être
pourvu que laquantité de gaz qui devra être consommée dans
une heure n'excèdera pas la quantité par heure que ce gazo-
mètre sera destiné à mesurer et qu'elle sera indiquée à l'exté-
rieur du gazomètre, tel que par le présent prescrit.

2 1. Dans tous les cas le propriétaire d'un gazomètre, que Les proprié-
ce propriétaire soit l'acheteur ou le vendeur du gaz pour le taires les en-

mesurage duquel le gazomètre sera employé, devra le tenir tretiendront.

en bon état de réparation et sera responsable de son inspec-
tion au temps voulu, et sauf en tant qu'il sera autrement
pourvu dans le présent acte, il devra payer l'honoraire
exigible conformément à la loi pour cette inspection et sera
responsable de toutes les amendes encourues au sujet de ce
gazomètre.

22. La vérification et l'épreuve des gazomètres et du gaz Règles de vé-
se feront conformément aux dispositions du présent acte et rifcation.
à tels autres règlements non-incompatibles avec ces dispo-
sitions qui pourront de temps à autre être faits par le gou-
verneur en conseil.

23. Les règles suivantes devront être suivies par l'inspec- Ibidem.
teur pour vérifier les gazomètres:

(1). Les rouages et autres mécanismes au moyen desquels Exactitude
sont mues les aiguilles indicatrices seront vérifiés de telle des rouages
manière que le ministre du Revenu de l'Intérieur le pres-**t.
crira de temps à autre;

(2). Le gazom'etre sera éprouvé relativement à la solidité solidité
ou au coulage seulement, et non relativement au percentage et coulage.
de son inexactitude lorsqu'il sera posé sur une base horizon-
tale, le gaz étant soumis à une pression égale à celle d'une
colonne d'eau de trois pouces de hauteur et fournissant un
bec ou des becs ne consumant pas plus que la vingtième
partie de ce qu'il peut mesurer dans une heure, tel qu'indi-
qué dessus, ni moins qu'un demi-pied cube par heure,
pour tous les gazomètres dont la capacité de mesurage n'ex-
cèdera pas cent pieds cubes par heure, et pas plus qu'une
quarantième partie de la dite capacité par heure pour tous

lei
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les gazomètres d'une plus grande capacité de mesurage par
heure que cent pieds cubes; et tous les gazomètres qui
seront constatés fonctionner conformément à cette épreuve,
et nuls autres, seront réputés être en bon ordre;

Percentage (3). Le gazomètre qui sera éprouvé relativement au per-
d'inexacti- centage de son inexactitude sera posé horizontalement sur satude. base et éprouvé sous une pression égale à celle d'une

colonne d'eau d'un pouce de hauteur et aussi sous une pres-
sion égale à une colonne d'eau de cinq dixièmes de pouce de
hauteur, et laissant écouler par heure la quantité de gaz ou
d'air atmosphérique qui sera indiquée dessus comme sa
capacité de mesurage par heure; et l'eau employée pour
faire cette épreuve et l'air de l'appartement dans lequel elle
sera faite, devront avoir autant que possible la même tem-
pérature que le gaz ou l'air s'écoulant à travers le gazo-
mètre.

Le proprié- 24. Pendant l'inspection de tout gazomètre ou l'épreuve
tre pruerr de tout gaz conformément aux dispositions du présent acte,
à l'inspection. le propriétaire de ce gazomètre ou le fournisseur de ce gaz

et aussi la personne à laquelle il sera fourni, en personne ou
par l'intermédiaire d'un agent, pourront être présents, et au
moins vingt-quatre heures d'avis de cette inspection sera
donné par l'inspecteur ou la personne à l'instance de laquelle
l'inspection sera faite, à l'autre partie au contrat.

L'inspecteur 25. Il sera permis à tout inspecteur nommé en vertu du
pourra entrer présent acte, à la demande (et aux frais) de tout acheteur ou
laupoetIon. vendeur de gaz, qui devra en donner vingt-quatre heures

d'avis, par écrit, à l'autre partie au contrat, d'entrer en tout
temps raisonnable dans toute maison ou atelier, magasin ou
cour ou autre lieu quelconque dans son district, où tout
gazomètre, étampé ou non étampé, sera posé ou employé, et
d'enlever ce gazomètre en causant le moins de dommage que
possible; et si, après l'avoir examiné et éprouvé, il appert

Si le gazo. que ce gazomètre est inexact et frauduleux, ce gazomètre ne
"e ®®t sera pas reposé ni employé davantage, à moins et jusqu'à ce

i c qu'il ait été modifié et réparé de manière à mesurer et à
indiquer exactement, et étampé.

S'il s'élève un 26. Si un différend s'élève entre un acheteur et un ven-
différend. deur de gaz, ou entre le propriétaire d'un gazomètre et l'ins-

pecteur, relativement à l'exactitude de ce gazomètre, l'ins-
pecteur devra, s'il en est requis par les personnes mécontentes,
leur donner par écrit les motifs de sa décision, et ces person-
-nes mécontentes pourront exiger que ce gazomètre soit exa-
miné et revérifié par deux inspecteurs des districts contigûs
ou voisins, dont un sera nommé par chaque partié, et la
décision de ces inspecteurs en dernier lieu mentionnés sera

Frais. finale; et les frais des'procédures qui seront prises en vertu
des
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des pouvoirs conférés par la présente section seront sup-
portés par la partie contre laquelle la décision sera rendue.

27. Tous les gazomètres qu'on voudra faire vérifier et Oà se fera
étamper, sauf comme dans le présent prescrit, devront être l'insp®ction.
remis à l'inspecteur à l'endroit où son récipient à gaz pour la
vérification et ses appareils seront gardés ; et tout acheteur
et vendeur de gaz pourra, à ses propres dépens, en tout temps
après la date fixée comme susdit, exiger que tout gazomètre
étampé ou non étampé, au moyen duquel son gaz sera mesu-
ré, soit examiné et vérifié, et, s'il est trouvé exact, étampé, ou
il pourra à ses propres dépens, substituer un gazomètre
étampé à tout gazomètre non étampé; pourvu que cet ache- Proviso.
teur ou vendeur de gaz devra, avant l'enlèvement de tout
gazomètre non étampé, pour les fins susdites, donner vingt-
cuatre heures d'avis, par écrit, à l'autre partie au contrat, de
son intention de l'enlever.

ÉPRBUVE DE LA QUALITÉ ET DE LA PURETÉ DU GAZ.

28. A compter de la mise en vigueur du présent acte, Etalon de
tout entrepreneur dans une cité, ville ou localité dans la- pureté et de
quelle il y aura un inspecteur de gaz, sera tenu de s'en: .iger puvoirs lu-

ýn M mineux du
à ce que la qualité du gaz qui sera fourni à l'acheteu r sera gaz.
telle que la lumière produite par un bec étalon con amant
cinq pieds cubes de gaz par heure sera, sujet aux dispositions
ci-dessous décrétées quant à la province d'Ontario, égale en
intensité à la lumière produite par quatorze bougies de blanc
de baleine, tel que mentionné dans la cédule A, et ne devra
laisser aucun indice d'hydrogène sulphuré quand il sera
éprouvé, conformément aux règles prescrites à ce sujet dans
la cédule A du présent, acte, lequel gaz sera appelé de la
" qualité d'étalon," à moins que l'entrepreneur n'ait expressé-
ment entrepris de fournir du gaz d'une qualité différente
quant à ses propriétés lumineuses, lequel gaz sera appelé de
" qualité prescrite; " mais dans tous les cas le gaz fourni
pour l'éclairage ne devra laisser aucune trace d'hydrogène
sulphuré comme susdit: et l'endroit où devra se faire l'épreu-
ve sera fourni par l'entrepreneur et devra être un endroit
situé sur ses propriétés, où le gaz sera fait, et être approuvé
par l'inspecteur; pourvu toujours qu'en conséquence du coût Exception
et de la difficulté de se procurer du charbon de qualité con- ponr Ontario
ventable dans la province d'Ontarýo, les mots " douze chan-
delles de blanc de baleine " seront substitués aux mots " qua-
torze chandelles de blanc de baleine" dans la lecture et
interpréta:tion de la disposition précédente de cette section
relativement à dite province.

29. L'inspecteur pourra; en tout temps raisonnable et à la Endroit
demande de l'entrepreneur ou de l'acheteur, examiner et d'épreuve.

1 Droit d'en-ép-ouver le gaz fourni par l'entrepreneur à lep.droit approu- trée
vé ou prescrite comme susdit. 30
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Les appareils 30. L'entrepreneur devra faire préparer à l'endroit de
d'éprouve l'épreuve, les appareils convenables pour les fins suivantes,

earte farn-s'il n'y a pas de convention spéciale à ce sujet, ou pour telle
cant du gaz. fin qui pourra être prescrite par convention spéciale, s'il en

est, savoir -
(a). Pour éprouver le pouvoir lumineux du gaz fourni
(b). Pour constater la présence de l'hydrogène sulphuré

dans le gaz fourni.
Ils seront 2. Les dits appareils seront conformes aux règlements
conformes prescrits dans la cédule A annexée au présent acte, ou à telles
aux rt-g1fe-lu
auntse règles qui pourront, de temps àautres, eutre subituées

par des règlements faits en vertu du présent acte, et seront
placés et disposés pour être commodément employés pour
éprouver le pouvoir lamineux et la pureté du gaz fourni par
l'entrepreneur ; et l'entrepreneur devra, en tout temps ensui-
te, avoir et entretenir cet endroit et l'appareil d'épreuve en
bon état de réparation et de fonctionnement.

Temps des 3 1. L'inspecteur pourra éprouver le pouvoir lumineux et
épreuves. la pureté du gaz fourni par l'entrepreneur, n'importe quel

jour, et tous les jours entre cinq et huit heures de l'après-
midi, du premier jour d'octobre au trente-et-unième jour de
mars, ces deux jours compris, et n'importe quel jour et tous
les jours entre sept heures et dix heures de l'après-midi, du
premier jour d'avril au trentième jour de septembre, ces deux,
jours compris.

Les parties 32. L'entrepreneur et l'acheteur, ou l'un on. l'autre, pour-
pourront être ront être représentés par un agent à l'épreuve, mais cet agent

n e prendra pas part aux opérations de l'épreuve, qui se fe-
ront conformément aux règles prescrites dans la cédule A
annexée au présent acte, ou à tous règlements faits en vertu
du présent acte.

Honoraires. 33. Les honoraires de l'inspecteur seront payés par la
partie qui demandera l'inspection; mais si l'inspecteur cons-
tate et certifie que le gaz inspecté est d'une qualité inférieure
à celle de l'étalon ou à la qualité que l'entrepreneur s'est
engagé de fournir à l'acheteur, alors l'acheteur, s'il a deman-
dé l'inspection, pourra recouvrer de l'entrepreneur les hono-
raires qu'il aura ainsi payés.

Certificat 34. Sur paiement de l'honoraire voulu, l'inspecteur devra
d'inspection. donner soit à l'entrepreneur, soit à l'acheteur, ou aux deux,

un certificat constatant le résultat de sDn inspection et l'épo-
que à laquelle il l'aura faite, et sur la demande de qui elle
aura été faite, et tous autres détails qu'il croira juste d'insérer
p -ur l'information et la direction des parties intéressées ; et

Ses effets. ce certificat sera une preuve prim4 facie de la qualité du gaz
inspecté, Qt il devra être revêtu d'un timbre ou de timbres
adhésifs indiquant l'honoraire également exigible pour ce
certificat. HONORAIRES,

36 V102.



Inspection du Gaz et des Gazomnètres.

HONORAIRES, TIMBRES ET COMTES.

35. Les honoraires exigibles pour l'épreuve et l'étampage Honoraires,
des gazomètres ou pour l'épreuve de la qualité- et de la pu- comment
reté du gaz seront fixés de temps à autre par le gouverneur pioyés.
en conseil et publiés dans la Gazette du Canada, et ces hono-
raires seront réglés de imlanière à ce qu'ils puiss -nt, autant
que possible, couvrir les frais encourus pour la mise à effet
du présent acte; et tous les honoraires reçus en vertu du
présent acte seront entr;-s en compte et remis au Receveu-
Général, à telles époques et de telle manière que le Ministre
du Revenu de lPIntérieur pourra prescrire, et ils formeront
partie du fonds du revenu consolidé.

36. Ces honoraires seront payés lors de l'inspection, de Paiement des
l'étampage ou de la vérifieation, à l'inspecteur, qui apposera honoraires
a son certificat un timbre ou des timbres adhésifs au montant par timbres.
de ce droit et devra, en apposant ces timbres, écrire ou im-
primer dessus la date de leur apposition ; et nul ceitificat ne
sera valide ni efficace pour aucune fin, à moins que les timbres
requis n'y aient été dûment apposés ct annulés.

3 '. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre Préparation
faire préparer des timbres pour les fins du présent acte et des timbres.

portant telle légende qu'il jugera convenable, et pourra
ùnputer les dépenses encourues pour cette fin sur les deniers
non appropriés du fonds du revenu consolidé. La légende
de ces timbres de certificats en exprimera la valeur, sa-voir:
la somme qu'ils seront censés représenter pour le paiement
de Phonoraire par le présent imposé.

38. Il sera tenu des comptes séparés de toute dépense comptes.
encourue et de tous honoraires et droits perçus et reçus con-
formément au présent acte, et un état exact de ces comptes
jusqu'au trentième jour de juin alors dernier sera annuelle-
ment soumis au parlement dans les quinze premiers jours de
sa session alors prochaine.

PÉNALITÉS.

39. Si quelqu'un fait, sauf conformément au présent acte, Pénalité pour
ou fabrique, ou contrefait, ou fait faire ou se procure, excepté contre-façon
comme susdit, ou fait fabriquer ou contrefaire, ou sciemment de; étamres.

concourt ou aide à aire, excepté comme susdit, ou à fabriquer
ou à contrefaire une étampe ou marque qui sera ensuite em-
ployée pour étamper ouLmarquer un gazomètre devant être
marqué en vertu du présent acte, il encourra, sur conviction,
une amende n'excédant pas deux cents piastres, ni moindre
que ciquante piastres; et si quelqu'un vend, offre en vente, Emploi d'un
loue, prête 1ou expose en vente, sciemment, un gazomètre a ote

Zn . faussement
portant ces étampes ou marques contrefaites, ou en dispose, marqué.

il
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il encourra, sur conviction de chaque telle offense, une
amende n'excédant pas deux cents piastres et pas moindre
que cinquante piastres; et tous les gazomètres portant ces
étampes ou inarques fabriquées ou contrefaites seront confis-
qués ou détruits.

Pour altérer 40. Quiconque sciemment réparera ou altérera ou fera
aoire altérer ou réparer, ou sciemment dérangera ou fera toute

cher le fone- autre chose à l'égard d'un gazomètre étampé, de manière à le
tionnement. faire indiquer inexactement, ou empêchera ou refusera accès

légal à tout gazomètre en sa possession ou sous son contrôle,
ou s'opposera ou mettra obstacle à l'approvisiónnement d'eau
nécessaire au fonctionnement régulier du gazomètre, ou en-
travera ou empêchera tout examen ou épreuve autorisé par
le présent acte, encourra, sur conviction, une amende n'excé-
dant pas cent piastres et paiera les frais d'enlèvement et
d'épreuve et les dépenses d'achat et de posage d'un nouveau

Proviso. gazomètre; pourvu que le paiement de toute amende comme
susdit n'empêchera pas que celui qui la paiera pourra être
mis en accusation ou soumis à toute procédure légale à laquelle
il serait autrement assujéti, ni ne priveia personne du droit
de recouvrer de lui des dommages-intérêts pour perte ou
préjudice subi à raison de cet acte ou défaut.

Pour poser f . Quiconque, après l'expiration de la période fixée par
un gazoètre proclamation conformément au présent acte, posera pournon étmpe. l'usage ou fera poser pour l'usage un gazomètre (lui n'aura

pas été vérifié et étampé tel que par le présent prescrit,
encouri a, sur conviction, une amende de vingt-cinq piastres
à raison de chaque tel gazomètre non vérifié ou étampé.

Pour étamper 42. Tout inspecteur qui étampera un gazomètre sansl'avoir
un gazomètre dûment verifié et trouvé exact, ou qui refusera ou négligerainexact, durant trois jours après en avoir été requis conformément

aux dispositions du présent acte, sans excuse légitime,
d'éprouver un gazomètre ou du gaz, ou d'étamper un gazo-
mètre trouvé exact quand il sera ainsi éprouvé, ou qui négli-
gera de remplir l'un quelconque des devoirs qui lui sont im-
posés par le présent acte ou par tout règlement fait en vertu
du présent acte, encourra une amende n'excédant pas cin-
quante piastres et sera. passible d'être destitué de sa charge.

Contrefaire 43. Quiconque fabriquera ou contrefera, ou fera fabriquer
un cortiie('It ou coitref-ire uni certificat apparenment donné conformémenton dles tunl-..
brts. au présent acte, ou un timbre qui en vertu du présent acte

doit être apposé à ce certificat, ou volontairement emploiera
tel certificat ou timbre contrefait, sachant qu'il est fabriqué
ou contrefait, sera réputé coupable (le faux et punissable en
conséquence ; et le vol de tout tel timbre constituera un
larcin.
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44. Toute amende imposée par le présent acte ou des Recouvre-
règlements faits conformément à ses dispositions, pourra être ment des
recouvrée, avec les frais, devant un juge de paix pour le amendes.

district, comté ou localité où l'offense aura été commise, si
cette amende n'excède pas vingt piastres, et devant deux
juges de paix ou un magistrat ou fonctionnaire ayant les
pouvoirs de deux juges de paix, si cette amende excède vingt
piastres, sur confession ou sur le serment d'un témoin digne
de foi, et pourra être prélevée, si elle n'est pas payée immé-
diatement, par voie de saisie et vente, sur les biens et effets
du'délinquant, en vertu d'un mandat sous le seing et sceau
du juge de paix, qui pourra aussi prononcer l'emprisonne-
ment auquel le délinquant sera sujet :

(2.) La moitié de toute amende ainsi recouvrée appartien- Leur emploi.
dra à la partie en poursuivant lie recouvrement, n'étant pas
l'inspecteur ou un officier agissant conformément au présent
acte, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté, pour l'usage
de la Puissance, ou-

(3.) Si l'amende est recouvrée par l'inspecteur ou sous-ins- ibidem.
pecteur, elle appartiendra en totalité à Sa Majesté, pour
l'usage de la Puissance.

45. Tous les gazomètres faux qui seront saisis et confis- Ce qui sera
qués en vertu du présent acte, seront remis à l'inspecteur et fait des gazo-
resteront sous sa garde, sujet à l'ordre du département du mètres faux.

Revenu de l'Intérieur.

46. Nulle action ou poursuite ne sera intentée contre une Limitation
personne pour aucune amende ou pénalité imposée par le des actions.
présent acte, à moins qu'elle ne soit intentée dans les trois
mois après que l'offense aura été commise.

47. L'acte de la législature de la province de la Nouvelle- Acte de la
Ecosse passé dans la vingt-septième année du règne de Sa Nouve.e-
Majesté, chapitre soixante-et-quatre, intitulé: " An Act res- Ec b 27rogé,
pecting the inspection of gas in the City of Halifax" sera révo- lorsqu'un ins-
qué à partir du jour de la nomination d'un inspecteur de gaz pecteur sera

et des compteurs à gaz pour la dite cité d'Halifax,en vertu du Halifa.
présent acte, excepté relativement aux actes accomplis, aux
peines encourues et aux contrats faits avant cette nomination.

4 8. Le présent acte sera connu et cité sous le titre de Titre abrégé.
"l'Acte relatif à l'Inspection du Gaz, 1873."

CÉDULE A.

Appareil pour éprouver le gaz.

L'appareil pour éprouver le pouvoir lumineux du gaz se
composera du photomètre amélioré de Bunsen, connu sous
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le nom de photomètre ouvert de Letheby, de soixante pouces,
ou du photomètre clos d'Evan, de cent pouces, et d'un gazo-
mètre convenable, d'un cadran, d'un régulateur, d'un mano-
mètre et d'une balance exacte.

Les becs qui devront être employés pour éprouver le gaz
le seront de la manière prescrite par règlement.

Les bougies employées pour éprouver le gaz devront être
des bougies de blanc de baleine, de six à la livre, et l'on devra
employer deux bougies à la fois.

L'appareil pour constater la présence de l'hydrogène sul-
phuré dans le gaz se composera:

D'un bocal en verre renfermant une bande de papier spon-
gieux humectée d'une solution d'acétate de plomb, contenant
soixante grains d'acétate de plomb cristalisé dissous dans une
once d'eau fluide.

MODE D'ÉPREUVE DU POUVOIR LUMINEUX.

Le gaz renfermé dans le photomètre sera allumé au moins
quinze minutes avant de commencer l'épreuve et tenu cons-
tamment allumé du commencement à la fin des expé-
rences.

Chaque épreuve comprendra dix observations du photo-
mètre faites à des intervalles d'une minute.

La consommation du gaz sera soigneusement rapportée à
cinq pieds cubes par heure.

Les bougies seront allumées au moins dix minutes avant
le commencement de chaque épreuve, afin de constater la
proportion normale de leur combustion, ce qui est indiqué
lorsque la mèche est légèrement courbée et que le bout en est
incandescent. La proportion de consommation qui consti-
tuera l'étalon pour les chandelles sera cent vingt grains de
blanc de baleine par heure, et toute chandelle sera rejetée
comme impropre à l'expérience lorsque la proportion de sa
consommation excédera cette quantité de plus de dix pour
cent, ou lorsqu'elle sera de plus de cinq pour cent moindre
que cette quantité. Avant et apr's chaque série de dix obser-
vations du photomètre, celui qui examinera le gaz devra
peser les bougies, et si la combustion a été plus forte ou
moindre par bougie que le poids voulu comme susdit, par
heure, il devra faire et enregistrer le calcul requis pour neu-
traliser les effets de la différence.

La moyenne de chaque série de dix observations sera éta-
blie relativement au pouvoir lumineux de cette épreuve.

MODE D'ÉPREUVE DE LÀ PURETÉ.

Relativement à 1 hydrog'ne sulphuré-Le gaz devra passer
à travers un bocal en verre reniermant la bande de papier
spongieux humectée dans une solution d'acétate de plomb

durant
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durant trois minutes ou telle période plus longue qui pourra
être prescrite par règlement, et s'il est constaté que le papier
d'épreuve s'est décoloré, cette décoloration sera une preuve
péremptoire de la présence de l'hydrogène sulphuré dans le
gaz.

CHAP. 49.

Acte pour amender et refondre, et pour étendre à toute la
Puiss.ince du Canada, les lois relatives à l'inspection de
certains des principaux articles de provenance cana-
dienne.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambuile.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit :

Dispositions générales.

1. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, dé- Inspecteurs
signer les différentes cités, comtés, villes, et les autres lieux en de certains
Canada, dans et pour lesquels il sera opportun de nommer des articles, nom-

1 mes par le
inspecteurs des diflérents articles ci-dessous énumérés ou gouverneur.
d'aucun d'eux ; et le gouverneur pourra, de temps à autre,
nommer dans et pour chacune de ces cités, comtés, villes et
lieux un inspecteur de quelqu'un des articles suivants, savoir:

Fleur et farine ;
Blé et autres grains;
Bouf et lard ;
Potasse et perlasse
Poisson saumuré et huile de poisson;
Beurre ;
Cuirs et peaux crues;
Pétrole.

Ces inspecteurs resteront en charge durant bon plaisir et Durée de leur
exerceront respectivement leurs fonctions dans les limites harge et li-

mitation deslocales que le gouverneur en conseil pourra leur assigner, et actions.
ils seront, ainsi que les scus-inspecteurs, choisis uniquement
parmi les personnes compétentes déclarées telles par les
examinateurs ci-dessous mentionnés.

2 La chambre de commerce de chacune des cités de Nomination
Québec, Montréal, Toronto, Kingston, Hamilton, London, de bureaux
Ottawa et St. Jean, N.-B., et la chambre de commerce de la "'examina-teurs d'ius9-
cité d'Halifax,. pourront, au besoin, nommer dans ces ci- pecteurs.
tés respectives, et le gouverneur pourra, au besoin,
nommer dans 'tout comté dans, la Puissance, trois personnes
habiles et compétentes pour chaque classe d'articles devant

être
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être inspectés dans telle cité ou dans tel comté, pour exami-
ner et éprouver l'habileté et compétence des candidats à la
charge d'inspecteur ou de sous-inspecteur de tels articles;

Les inspec- et nulle personne ne sera nommée inspecteur ou sous-
teurs devront inspecteur si elle n'a pas subi un examen et reçu un
subir un exa- certificat de capacité du bureau qu'il appartient des exami-men.
Proviso, nateurs; pourvu toujours que le gouverneur pourra, à sa
quant aux discrétion, nommer comme inspecteur en vertu du présent
inspecteuràia
actuels. acte, sans la nécessité d'un nouvel examen, toute personne

qui aura déjà agi comme inspecteur des mêmes articles, en
vertu de quelque acte par le présent abrogé; et le bureau

Qui pourra pourra, lors de tel examen, permettre à toute personne d'ex-
assister aux périence et versée dans le sujet de l'examen, de se présenterexamens. et de faire des questions au candidat dans le but de constater

ses connaissances et son habileté.

Les examina- 3. Chaque examinateur, avant d'agir comme tel, devra pre-
teurs prête- ter devant un juge de paix le serment dont suit la teneur ou
ront serment. au même effet:

"Je, A. B., jure que je ne recevrai, directement ni indi-Sermen1t. "rectement, moi-même, ni par l'entremise de qui que ce soit
pour moi, aucun honoraire, récompense ou gratification
quelconque, pour remplir aucune des fonctions de ma

"charge d'examinateur, de ceux qui aspirent à la charge
"d'inspecteur ou sous-inspecteur de et que
"j'agirai justement et équitablement en toutes choses, sans
"partialité, faveur ni affection, et au meilleur de mon juge-
"ment et des mes connaissances. Ainsi, Dieu me soit en aide."
Et le dit serment restera sous la garde du juge de paix par
qui il est administré.

4. Nul inspecteur ou sous-inspecteur ne devra, direc-
eus oi"sop®- tement ou indirectement, commercer ou avoir quelque inté-

inspecturs ne rêt dans la production de tout article assujéti à son inspec-
feront pas le tion, ni ne vendra, ni n'achètera tel article, sauf pour sa con-

aicles sou. sommation personnelle ou celle de sa famille, sous une péna-
mis à l'inspec- lité de deux cents piastres, pour toute contravention à cette
tion. section, et la déchéance de ses fonctions.

Les inspec- 5. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur devra, avant
teurs et sous- d'entrer en charge, prêter et souscrire devant un juge de
inspecteurs
prêteront ser- paix le serment d'office dont suit la teneur ou au meme
ment. effet:

Serment. " Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèle-
"ment et impartialement, au meilleur de mon jugement, de

"mon habileté et de mes connaissances, l'office d'inspecteur
(ou sous-inspecteur), et que je ne fabriquerai, ni ne vendrai,
ni n'achèterai directement ni indirectement, par moi-même,

"ni par d'autres personnes, pour mon propre compte, ni
"pour le compte d'aucune autre personne ou personnes

" quelconques,
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" quelconques, excepté pour ma consommation personnelle
ou celle de ma fmille (insérez ici la description de l'article
devant être inspecté), durant le temps que je serai inspec-

"teur (ou sous-inspecteur). Ainsi, Dieu me soit en aide."
Et ce serment restera en la garde du juge de paix qui l'a ad-
ministré.

6. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur devra, avant cautionne-
d'agir comme tel, s'engager par cautionnement à l'exécution nient.
réguihère de ses devoirs en la somme que le gouverneur
pourra fixer, au moyen d'une obligation I Sa Majesté avec
deux cautions à la satisfaction du gouverneur, s'engageant
conjointement et solidairement avec lui, en la forme et aux
conditions prescrites par la loi relativement au cautionnement
que doivent fournir les personnes nommées à des charges de
confiance en Canada; et cette obligation sera au bénéfice de
la couronne et de toutes les personnes lésées par toute viola-
tion des conditions y contenues; et cette obligation restera
en la garde du Secrétaire d'Etat du Canada; et toute copie par
lui certifiée fera foi prima facie de l'obligation et de La teneur;
et telle copie sera fournie, à demande, moyennant un hono-
raire d'une piastre.

7. Chaque inspecteur pourra et devra, lorsque de ce requis Nomination
par le gouve rneur, nommer un ou autant de sous-inspecteurs des sous-ins-

qu'il pourra être nécessaire pour le prompt et efficace accom- poeteurs.
plissement des devoirs de sa charge, chaque sous-inspecteur
devant subir un examen, être assermenté et fournir caution
comme il est dit ci-haut; et ils seront réputés les adjoints de
l'inspecteu r en ce qui concerne tous les devoirs de sa charge, et
leurs actes officiels seront reputés être les actes officiels de l'ins-
pecteur, lequel en sera responsable tout comme s'il les eût ac-
complis lui-même; et chaque sous-inspecteur dressera les
rapports de ses actes. officiels qui seront exigés de lui par
l'inspecteur dont il est l'adjoint.

8. Les dits sous-inspecteurs ou adjoints seront payés res- Devoirs et
pectivement par l'inspecteur, et possèderont leur emploi charge des
durant son bon plaisir; et nul inspecteur ne permettra à sous-inspec-
que ce soit de remplir pour lui les devoirs de sa charge, si Oe t
n'est à son adjoint ou à ses adjoints assermentés et nommés
comme susdit.

9. Survenant le décès d'un inspecteur, le plus ancien sous- Le sous-ins-
inspecteur remplira tous les devoirs de la charge d'inspecteur, pecteur agira
jusqu'à ce que son successeur soit nommé. si e.eur

10. Le gouverneur en co'nseil pourra obliger, de temps à Rapport de
autre, chaque inspecteur à faireles rapports de ses actesofficiels ses actes off!-
à tout département ou officier public, à la chàmbre de commer- ciels.
ce ou à l'autorité imunoipale,-en laforme et contenant les parti-'

12 cularités
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cularités et renseignements qu'il pourra exiger; et il pourra,
au besoin, par ordre er conseil, établir les règlements pour
la gouverne des inspecteurs, sous l'autorité du présent acte,
et des personnes qui les emploient en ielle qualité, qu'il ju-
gera à propos; et il pourra par ces rUglements imposer des
pénalités n'excédant pas cinquante piastres, à tous ceux qui y
contreviendront; et toute copie de ces règlements, imprimée
dans la Gazette du Canada,en ferafoiprimd facie et du fait qu'ils
sont en vigueur; et ces reglements, s'ils ne sont pas contrai-
res au présent acte ou incompatibles avec lui, seront suivis
par les inspecteurs et les personnes qui les emploient, comme
s'ils étaient incorporés dans le présent acte; et toute violation
de ces règlements sera réputée une contravention au présent
act e et punissable comme telle.

Riglement 1 1, S'il s'élève quelque différend entre un inspecteur ou
de, différends sons-inspecteur et le propriétaire ou possesseur de tout
s'il n'y a ps article inspecté par lui, relativement à sa qualité et condition
de commerce. ou a toute chose s'y rattachai; t, alors, sur la demande qui en

sera faite par l'une ou l'autre des parties en contestation, à
l'un des juges de paix de l'endroit où agit le dit inspecteur
ou sous-inspecteur, le juge de paix assignera trois per-
sonnes expérimentées et integres, dont l'une sera nommée
par l'inspecteur ou le sous-inspecteur, l'autre par le pro-
priétaire ou possesseur de l'article en question, et la troisième
par le dit juge de paix (qui fera la nomination pour celle
des parties qui omettra de la faire), et enjoindra aux trois per-
sonnes de procéder immédiatement à examiner le dit article
et faire r apport de leur opinion sur sa qualité et condition,
sous serment (lequel serment sera administré par le juge de
paix); et leur décision, ou celle de la majorité d'entre elles,
donnée par écrit, sera définitive, soit qu'elle confirme ou in-
firme le jugement de l'inspecteur ou sous-inspecteur, qui s'y
conformera aussitôt, et étampera ou marquera sur tel article
ou le colis qui le contient (selon le cas), la qualité ou condi-

JWAî,. tion indiquée parla décision rendue comme susdit; et silejuge-
ment de l'inspecteur ou sous-inspecteur est confirmé, les frais
et charges raisonnables du second examen (tel qu'établis par
le dit juge de paix), seront payés par le propriétaire ou pos-
sesseur de l'article en question, et dans le cas contraire, par
l'inspecteur ou sous-inspecteur :

Eb dans les Pourvu toujours que s'il s'élève quelque différend entre
miues où ûi'y l'inspecteur ou sous-inspecteur d'aucune des cités de Qué-
a pas e bec, Montréal, Kingston, Toronto, Hamilton, St. Jean, N.-B.
commerce ou Halifax, et le propriétaire ou possesseur de la fleur

ou de la larine, relativement à sa qualité ou à sa condition,
ou y relatif en aucune manière, ce différend ne sera pas dé-
cidé en la manière ci-haut prescrite, mais sur demande de
l'une ou l'autre partie au différend adressée au secrétaire de
la chambre de commerce de la cité où a surgi le différend, le
dit secrétaire convoquera de suite une assemblée du bureau

des
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(les examinateurs de la dite cité, lesquels, ou pas moins de
trois d'entre eux, feront de suite l'examen de telle fleur ou fa-
rine et feront rapport de leur opinion sur sa qualité et condi-
tion ; et leur décision, ou celle de la majorite d'entre eux,
couchée par écrit, sera finale et définitive, soit qu'elle con-
firme ou infirme le jugement de l'inspecteur ou sous-inspec-
teur, lequel comparaîtra immédiatement et s'y conformera, et
étampera ou marquera avec de la peinture, ou fera étamper
ou marquer avec de la peinture, chaque baril ou demi-baril
de la qualité et condition établies par la décision en question;

2. Et si la décision confirme l'opinion de l'inspecteur ou Frais.
du sous-inspecteur, les frais et charges raisonnables occasion-
nés par le nouvel examen, d'après les taux alloués par le con-
seil de la chambre de commerce de la cité, seront taxés par
le secrétaire de la chambre de commerce, et payés par le
propriétaire ou possesseur de telle fleur ou farine, et dans le
cas contraire, par l'inspecteur, avec tous les dommages.

12. Le conseil de la chambre de commerce, s'il y en a Tarif des ho-
une, de chacune des dites cités ou localités oÙ des inspecteurs noraires d'ex-
sont nommés, et s'il n'y en a pas, le gouverneur en conseil, fera, amen.
de temps en temps, un tarif des honoraires et charges accordés
pour tel nouvel examen, et pour tous services et matières y
relatives; il pourra aussi établir des règles et règlements
pour la gouverne des personnes qui réinspectent des articles
sur appel de la décision de l'inpecteur ou sous-inspecteur;
et tous ces honoraires seront exigibles avant la livraison du
certificat d'inspection ou la remise par l'inspecteur des
articles inspectés, sur lesquels il aura un privilége spécial
pour ces honoraires.

13. Tout inspecteur ou sous-inspecteur qui, sur demande Pénalité en
à lui faite en personne ou par écrit, laissée à son domicile, cas de refus
bureau ou magasin, à un jour ouvrable. entre le lever et le ou négligence

de 1'inspec-
coucher du soleil, par un propriétaire ou possesseur de tout teur d'agir.
article que tel inspecteur ou sous-inspecteur est chargé d'ins-
pecter, s'il n'est pas lors de cette demande occupé à inspe ter
ailleurs, refuse ou néglige de procéder à telle inspection,
immédiatement ou dans les deux heures suivantes, sera con-
damné à payer, pour tel refus ou telle négligence, à la per-
sonne qui fait la demande, sur le serment d'un témoin digne
de foi autre que le plaignant, la somme de vingt piastres, commt re.
recouvrable d'une manière sommaire devant tout juge de ouvrée.
paix, en sus de tous dommages causés par tel refus ou négli-
gence à la partie plaignante.

14. Quiconque, avec intention frauduleuse, altère, efface ou Altération
oblitère en tout ou en partie, ou fait altérer, effacer ou obli- frauduleuse,

Iletc., des martérer quelque étampe ou marque d'un inspecteur apposée ques de Vins-
sur un article ayant subi l'inspection, ou sur un colis conte- peoteur.
nant tel article, ou contrefait telle étampe ou marque,-ou y

12½ étampé,
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étampe, imprime, ou de toute autre manière trace quelque
marque paraissant être celle d'un inspecteur ou du fabricant
ou di l'emballeur de l'article, soit avec les instruments
mêmes de l'inspecteur, fabricant ou emballeur, ou avec des
contrefaçons de ces intruments,-ou vide, en tout ou en partie,
le colis marqué après inspection dans le but d'y placer
d'autres articles (de la mnême ou de toute autre nature) n'y
étant pas contenus lors de l'inspection,-Qu emploie, dans le
but d'emballer quelque article, quelque vieux colis portant
des marques d'inspection sans effacer ces marques avant
d'ofirir les articles en vente,-ou (n'étant pas un inspecteur
ou sous-inspecteur) étampe ou marque quelque colis les
contenant, en faisant usage des instruments de l'inspecteur,-

Faux certîfi- ou délivre un certificat paraissant être un certificat d'inspec,
Cat. tion de quelque article,-et quiconque étant employé par un

inspecteur ou sous-inspecteur, ou par un fabricant ou embal-
leur d'articles sujets à l'inspection, loue ou prête les marques
ou instruments de celui qui l'emploie, à une personne quel-
conque, ou contribue à quelque violation frauduleuse du

Péiua1iý. présent acte à l'égard des marquesen question,-encetra
pour chaque offense une amende de quarante piastres; et tout

offense semi- inspecteur ou sous-inspecteur qui inspecte, étampe, ou marque
inspetur on quelque article en dehors des limites locales pour lesquelles
sous-inspec- il est nommé, ou loue ou prête ses instruments à quelque
teur, ou pour personne, ou donne un certificat d'inspection sans avoir fait
ei d 's personnellement l'inspection, ou un certificat volontairement

triet. faux ou inexact, ou contribue à quelque violation frauduleuse
du présent acte, encourra pour chaque offense de cette nature
une amende de cent piastres et perdra sa charge, et sera
ensuite àjamais inhabile à la remplir.

Si quelqu'un ý 5. Quiconque, n'y étant pas autorisé par le présent acte,
prend le titre S'arroge en aucune manière le titre ou la charge d'inspecteur

ss°atoru . ou de sous-inspecteur, ou délivre quelque écrit, certificat, ou
tion. déclaration, censé établir la qualité de quelque potasse,

perlasse, fleur ou farine, bœuf ou lard, grain, poisson saumur&
ou huile de poisson, beurre, cuir ou peaux crues, ou huile
de pétrole, encourra pour chaque offense une pénalité n'ex-
cédant pas cent piastres.

Amendes au- - G. Toute amende, pénalité et confiscation. imposée par le
dessous de présent acte ou par tout règlement fait sous son autorité, et

n'excédant pas quarante piastres, sera, excepté s'il est autre-cecouIvrables. dan pase
ment prescrit par le présent, recouvrable d'une manière som¶
maire, par tout inspecteur ou sous-inspecteur, ou par toute
autre personne qui en fera la demande, devant deux juges
de paix de l'endroit, à leurs sessions ordinaires Om autges; et
à défaut de paierpent, elle sera. prélevée par la saisie et Venté
des biens meubles du contrevenant, sur l'ordre des dits juges
de paix;
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2. Et si l'amende ou confiscation exc'ede quarante piastres, Aaessus ao
elle pourra être demandée en justice et recouvrée par tel ·
inspecteur, sous-inspecteur ou autre personne, par déclara-
tion, plainte, dénonciation ou action civile devant toute cour
de recbrder ou dans toute cour de juridiction compétente en
matières civiles, et être prélevée par exécution comme dans
le cas de dette ;

3. Et moitié des dites amendes (excepté celles dont il est Emhploi des
autrement disposé en vertu du présent acte) appartiendra à amendes.
la couronne pour les besoins publics de la Puissance, et
l'autre moitié appartiendra et sera payée à l'inspecteur ou
sous-inspecteur ou autre personne qui en fera la poursuite.

17. Toute action ou poursuite instituée contre qui que ce P .*scription.
soit pour chose faite en exécution du présent acte, ou cor-
trairement à ses dispositions, sera commencée dans les six
mois aprè-s la chose faite ou omise, et pas après, et le défen-
deur dans cette action pourra plaider par une dénégation
générale, et offrir le présent acte et la matière spéciale en
preuve dans tout procès qui pourra avoir lieu à ce sujet, et
alléguer que la chose a été faite en vertu du présent acte; et
s'il paraît que la chose a ainsi été faite, alors le jugement
sera en faveur du défendeur; et si le demandeur est débouté,
ou discontinue son action après que le défendeur a comparu,
ou s'il est rendu jugement contre le demandeur, le défendeur
recouvrera triples frais, et aura le même recours à cet égard
que celui donné à tous autres défendeurs dans d'autres cas.

1 S. Dans tous les cas où un article est vendu sujet à ins- Par qui Vins-
pection, la personne qui s'adresse à l'inspecteur, si elle n'est Petionseraellemêmepayée si les
pas elle-même le vendeur, aura droit de se faire rembourser articles sont
les frais d'inspection par le vendeur, à moins qu'il n'y ait une vendus sujet
stipulation formelle du contraire, lors de la vente ou de l'en- a ispection.

gagement de le soumettre à l'inspection ; et l'engagement de
soumettre l'article à l'inspection comportera une garantie
qu'il est de la qualité pour laquelle il est vendu, et que l'on
s'est conformé à toutes les exigences du présent acte relati-
vement à tel article et aux colis qui le contiennent, à moins
que le contraire ne soit expressément stipulé.

19. Rien dans le présent acte n'obligera qui que ce soit In3pection
de faireinspecter un article, à moins que cette inspection ne soit oa obiiga-

toire.
expressément déclarée obligatoire ; mais s'il est inspecté, il Pro iso.
sera soumis aux dispositions du présent acte, et ne sera point
étampé ou marqué comme inspecté, à moins que les dites
dispositions ne soient observées à tous égards, pour tel article
et pour les colis dans lesquels il est contenu.

20. Le présent acte entrera en vigueur à compter du pre- Mise en vi-
mier jour de septembre de la présente année mil huit cent soix- g"u du pré-

ante-treize,
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ante-treize, sauf que des nominations, règlements et autres
arrangements préliminaires pourront être faits sous son auto-
rité en tout temps, subséquemment à sa passation, comme

Actes abro- devant prendre effet après le dit jour ; et à dater du dit jour,
gés. les actes et parties d'actes ci-dessous énumérés seront abro-
S. 11. C., ch. gés, savoir :-Le quarante-septiòme chapitre des statuts refon-
47. dus de la ci-devant province du Canada, intitulé "Acte con-

cernant l'inspection de laieuret de lafarine,"-et l'acte de la légis-
23 Vic., ch. lature de la même province, passé en la vingt-troisième année
2 . du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant l'inspection
S. R. C., ch. de la fleur et de lafarine,"-le quarante-huitième chapitre des
48. dits statuis refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant
S. R. C.. ch. l'inspection dit boe«f et du lard,"-le quarante-neuvième chapitre
49. des dits statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte concer-

nant l'inspection de la potasse et de la periasse,"-et l'acte de la
27 Vic., ch 7. législature de la même ci-devant province passé en la vingt-

septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
amender l'acte concernant 'inspectio de la potasse et de la per-

S. R. 0., ch. iasse,"--e cinquantième chapitre des dits statuts refondus du
50. Canada, intitulé : " Adte concernant l'inspection du poisson et de
S. R. C., ch. l'huile,"-le cinquante-unième chapitre des dits statuts refon-
51. dus, intitulé : " Acte concernant l'inspection du cuir à semelle,"-

et l'acte de la législature de la même ci-devant province,
24 Vic., ch. passé en la vaigt-quatrime année du règne de Sa Majesté,
22. intitulé " Acte pour amender l'acte concernant l'inspection du

cuir dJ sernele,"-l'acte de la même législature passé en la
27 et 28 Vict., session tenue dans les vingt-septième et vingt-huitièm
ch. 21. années du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour réglet

1 inspection des cuirs et peaux crues,"-et l'acte de la même lé-
29 et sOViet., gislature passé en les vingt-neuviàme et trentième années du
ch. 24. règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour an.ender la loi rela-

tive d l'inspection des cuirs et peaux crues,"-et l'acte du parle-
33 Vict., ch. ment du Canada passé en la trente-troisième année du règne
37. de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender la loi relative à

l'inspection des cuirs et peaux c- wes,"-l'acte de la législature de
26 Vict., ch.3 la ci-devant province du Canada, )assé el la viiigt-sixième

année du rogne de Sa Majesté, intitulé : Acte concernant
l'inspection dî blé et (les aut'res grains,"-la partie du quatre-

S. R. N. E, vingt-cinquième chapitre des statuts revisés de la Nouvelle-
ch. 85. Ecosse, troisième série, intitulé: " Of the regulation and inspec-

lion of provisions, lumber, fuel and o/her merchandize,"--qui se
rapporte à l'inspection du poisson et de l'huile, de la fleur et
de la farine, du beuf et du lard, des grains et céréales ou du
cuir à semelle, ou à tous autres articles que le présent acte

$. R. N. B,, assujétit à l'inspection,-le quatre-vingt-quatorziame chapitre
ch. 94. des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, intitulé : " Of the
S. R, N. B., inspection offlour and meal,"-la partie du soixante-quatrième
ci. 64. chapitre de ces mêmes statuts revisés, inIitulé : " Of Rules

Cnd Regulions," qui se rapporte à l'inspection du pois-
son sec et sauiuré,-et l'acte de la législature de la même

7 Vie..(N.B.) province, passé en la dix-septième année du règne de Sa
h. 10. Majesté,
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Majesté, int;tulé : " An act to continue the act relating to
dry and pickledfisl,"-et l'acte par là continué, passé en la
cinquième année du règne du roi Guillaume quatre, intitulé: .5 Gui. 1.,
I An act to regulate the inspection of dry and pickledfislh for home ch. 43.
consumption or for exportation,"-et tous autres actes ou par- Autres dispo-
ties d'actes, ou parties de toute charte ou loi actuellement en sitons incom.

vigueur dans la Puissance du Canada, ou dans quelqu'une patibles.
de ses provinces, pourvoyant à l'inspection ou à la nomination
d'inspecteurs d'aucun des articles assujétis à l'inspection par le
présent acte, ou qui peuvent être en quoi que ce soit incompa-
tibles avec le présent acte ; mais toutes les contraventions Proviso: cho-
aux actes et dispositions par le présent abrogés pourront être se' faites
poursuivies et punies, et toutes les obligations et tous les cati- ation de cet
tionnements fournis pourront être mis à exécution, et tous acte.
les dommages recouvrés, tout comme s'ils n'étaient pas par
le présent abrogés; et si, dans quelque contrat exécuté avant
la mise en vigueur du présent acte, il a été stipulé que quel-
que article y mentionné serait assujéti à l'inspection, alors, à
moins que le contraire ne soit clairement exprimé, l'étalon de
qualité de tel article sera réputé être celui établi par les luis
en vigueur à la date de tel contrat, et si l'inspection a lieu
apres la mise en vigueur du présent acte, elle se fera d'après
tel étalon.

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVEIS A L' INSPECTION DE LA
FLEUR ET DE LX FARINE.

21. Les inspecteurs ou sous-inspecteurs seront tenus d'ex- Inspection de
aminer et inspecter tout et chaque baril et demi-baril de 1ý fleur et fa.

fleur et de farine, sur demande à cet effet de la part du pro-
priétaire ou possesseur, et d'en constater la qualité et l'état,
en perçant le fond de chaque baril et demi-baril, et examinant
le contenu sur toute la profondeur du colis au moyen d'un
instrument à cet effet dont le diamètre n'excèdera pas les
cinq huitièmes d'un pouce ; et après avoir inspecté telle fleur
ou farine, l'inspecteur ou sous-inspecteur fera boucher le
trou fait à chaque baril ou demi-baril pour l'inspection ; et
cette inspection pourra se faire soit au hangar ou magasin de
tel inspecteur, ou à quelque hangar, dans les limites du lieu
pour lequel l'inspecteur est nommé, au choix du propriétaire
ot possesseur de la fleur ou farine; et tout inspecteur pourra
se procurer un hangar ou magasin convenable, dans quelque
place propice du lieu pour lequel il est nommé, pour recevoir
et inspecter la fleur ou farine.

22. Tout inspecteur se pourvoira d'un nombre suffisant Etampes de
d'étampes de fer ou d'autre métal ; et tout inspecteur ou hu*e°°e***
sous-inspecteur sera tenu d'observer les règles suivantes, pour
l'inspection de la fleur et farine :

1. Il étampera on marquera immédiatement après l'inspec- Marques
tion, sur chaque baril et demi-baril de fleur ou de farinel les P t

les îr*
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mots " Québec," " Montréal," " Toronto," lHalifax," "St.
Jean, N.-B," ou le nom de tout autre lieu où l'inspection a
lieu, et les initiales du nom de baptême et le nom de fa-
mille au long de l'inspecteur, avec la qualité de la fleur ou
farine, tel que ci-après prescrit;

Sour. 2. Sur chaque baril ou demi-baril de fleur ou de farine qui
sera trouvée sure à l'inspection, sans aucun autre dommage
ou mauvaise qualité qui l'empêche d'être marchande, il
étampera le mot "son'r" en caractères aussi gros que ceux du
reste de l'empreinte, ajouté à l'empreinte désignant la qualité;

Rejected. 3. Dans tous les cas où, par d'autres causes, la fleur ou la
farine n'est pas trouvée d'une qualité saine ou marchande, il
l'étampera du mot " rejected," tout au long et en caractères
distincts et lisibles, ajouté à l'empreinte désignant la qualité ;

Marques 4. Dans tous les cas où la qualité de la fleur ou de la
inexactes se- farine inspectée parait inférieure à celle marquée par le

ro"t effaces. fabricant, ou est marquée d'une marque qui ne lui convient
pas, l'inspecteur ou sous-inspecteur effacera et corrigera cette
marque; il (tampera ou marquera aussi sur chaque baril ou
demi-baril de fleur ou de farine ainsi inspectée par lui, le
mois et l'année dans lesquels elle a été inspectée, avec la
qualité de telle fleur ou farine ainsi inspectée;

Où elles se- 5. Toutes les empreintes ou marques seront étampées ou
ront appo- marquées sur un des fonds du baril ou demi-baril;
sées.
Honoraires. 6. Pour chaque inspection et l'étampage ou marque, l'ins-

pecteur aura droit de recevoir de la personne qui a demandé
l'inspection, pn--.r chaque baril ou demi-baril, la somme de
deux centins (sans y comprendre les frais de tonnellerie),
avant que telle fleur ou farine soit enlevée;

Certificat 7. Aussitôt que la fleur ou la farine sera inspectée, l'ins-
d'inspection. pecteur ou le sous-inspecteur donnera gratuitement un cer-

tificat d'inspection, spécifiant clairement et lisiblement la
quantité et la qualité constatées par telle inspection, ce qu'il
a chargé pour l'inspection, et le nom du moulin auquel la
fleur est fabriquée;

Pénalité si 8. Et si un inspecteur ou sous-inspecteur donne sciem-
l'inspecteur ment et volontairement un certificat faux ou inexact de la
donne un faux quantité ou qualité de la fleur ou farine par lui inspectée, ou

s'il donn;xe tel certificat sans avoir examiné et inspecté par
lui-mêke telle fleur ou farine, il encourra une pénalité de
quarante piastres pour chaque offense, et sera démis de sa
charge et incompétent pour toujours à la remplir;

Etampes en 9. Pourvu toujours que toute fleur ou farine qui a été
cas (e re-iS- ainsi inspectée, marquée ou étampée dans un mois ou une
peetion. année quelconque, et réinspectée etexaminée dans un autre,

portera en outre l'étampe ou la marque de l'année et du
mois où elle aura été inspectée en dernier lieu;

Nom à mettre 10. Pourvu aussi que l'inspecteur ou le sous-inspecteur
sur le baril. examinera tout et chaque baril de fleur ou de farine qui sera

offert à l'inspection, et que dans aucun cas il ne l'étampera
Wi ne le marquera à moins que le nom du fabricant ou de

celui
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celui qui a fait l'embarillage, le lieu de l'embarillage, la qua-
lité de la fleur ou farine, la tare et le poids net n'y soient
lisiblement étampés ou marqués;

11. L'inspecteur ou le sous-inspecteur spécifiera dans son Mauvaise
certificat la nature de la mauvaise qualité de la fleur ou qualité indi-
farine à laquelle il se rapporte, tel que "Moisie," et lorsque quée.
la fleur a été mouillée, et que la partie mouillée a été enle-
vée par l'inspecteur ou le propriétaire, seloti le cas, l'ins-
pecteur inscrira dans son mémoire d'inspection: " Nettoyée,"
et lorsqu'il jugera nécessaire d'enlever ou vider la fleur pour
s'assurer si le baril contient le poids de fleur prescrit, il aura
droit à deux ceiftîns pour chaque baril ainsi vidé (s'il ne
contient pas le poids voulu) ei sus des deux centins pour
l'inspection et l'êtampage;

12. L'inspecteur ou le sous-inspecteur devra, s'il en est L'inspecteur
requis, remettre toute fleur ou farine enlevée d'un baril ou remettra la
demi-baril au moyen de l'instrument employé pour en faire par , 1nf.itrii
l'inspection, à la personne qui demandera de faire cette ins- ment, si on le
pection, et il encourra une amende de vingt piastres chaque demande.

fois qu'il négligera de le faire.

23. L'inspecteur ou sous-inspecteur se guidera, autant que Quant aux
possible, d'après les étalons de qualité de chaque espèce a, ë Pmreiâts.
fleur ou de farine, et étampera ou marquera, dans un espace
n'excédant pas quatorze pouces en longueur sur huit en lar-
geur, sûr tout baril et demi-baril de fleur ou farine inspectée
par lui, toutes les empreintes ou marques voulues par le pré-
sent acte, sous peine d'une amende de dix centins pour Pénalité pour
chaque baril ou demi-baril inspecté et étampé, ou inspecté et contraven-
marqué autrement qu'il n'est prescrit par le présent acte.

24. En étampant ou marquant les différentes qualités ou Qualités de la
espèces de fleur, on les désignera comme suit: neur.

Celle d'une qualité très-supérieure par les mots " superior
extra :"

Celle de la seconde qualité par les mots "extra superfne;
Celle de la troisième qualité par les mots ".spring extra;"
Celle de la quatrième qualité par le mot "superfßne;"
Celle de la cinqième qualité par le mot "fine; "
Celle de la sixième qualité par les mots "fine rniddings;"
Celle de la septième qualité par les mots "ship stuf " ou

" pollyrds ;"
Celle d'une autre qualité sera appelée "strong baker's."
Et en étampant ou marquant les différentes qualités de Qtinitds ds la

fleur de seigle, farine de maïs ou farine d'avoine, les mots farine.
" Rje Flour," " indian Meal." ou " Oat 11eaI," suivant le cas,
seront clairement étampés ou marqués suf tout et chaque
baril et demi-baril pour désigner le grain dont'la farine est
faite ;-et les qualités seront désignées comme suit:-

La qualité supérieure de fleur de seigle par le mot "super-
#ne;" Lia
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La seconde qualité par le mot "fine ;"
La qualité super/ine de farine de maïs ou farine d'avoine,

par le mot "firsi;
La seconde qualité par le mot " second;" et
La troisième qualité par le mot " hird."

"talons coin .5. Et afin qu'il y ait un étalon uniforme de qualité pour
ment itablis. les différentes espèces de Ileur ou farine dans tout le Canada,

pour la gouverne des inspecteurs, un membre ou plus de
chacun des bureaux d'examinateurs pour les cités de Québec,
Montréal, Toronto, IIamilton, London, Oit Iv.a, iHalifax, et
St. .Tean, N.-B., se réuniront dans la cité de Montréal entre
le quinzième jour d'août et le quinzième jour d'octobre de
chaque année, dans le but (le choisir des échantillons de
fleur et farine de différentes espèces et qualités, qui seront
les étalons daprès lesquels les inspecteurs de fleur et farine
dans toute la Puissance se guideront dans leur inspection,
et ces étalons seront choisis et approuvés par ces examina-
tours, ou une majorité d'entre eux présents à cette réunion,
dont avis sera donné par la Chambre de Commerce de

Echantillons ivontréal;
fournis. Il sera du devoir du secrétaire de la Chambre de Commerce

de Montréal d'envoyer des échantillons de ces étalons ainsi
choisis par les membres du bureau des examinateurs à la,
réunion susdite, au ministre du Revenu de l'Intérieur, pour
être par lui distribués aux différents inspecteurs pour leur
gouverne, de telle manière que pourra prescrire le gouver-
neur en conseil.

Contenu d'un
baril. 26. Chaque demi-baril de fleur contiendra quatre-vingt-

dix-huit livres nettes, et chaque baril de fleur contiendra cent
quatre-vingt-seize livres nettes ;

2. Chaque demi-baril de fleur de seigle contiendra quatre-
vingt-dix-huit livres nettes, et chaque baril de fleur de seigle
contiendra cent quatre-vingt-seize livres nettes;

3. Chaque demi-baril de farine de niaïs contiendra quatre-
vingt-dix-huit livres nettes, et chaque baril de farine de maïs
contiendra cent quatre-vingt-seize livres nettes;

4. Chaque demi-baril de farine d'avoine contiendra cent
douze livres nettes, et chaque baril dé farine davoine con-
tiendra deux cent vingt-quatre livres nettes ;

L'embarilleur 5. Et il sera du devoir de celui qui fait l'embarillage ou
marquera son du fabricant d'étamper, peindre ou marquer les initiales de
nomi sur le
'baril, son nom de baptême, et son nom de famille tout au long, et

le nom de son moulin on lieu d'embarillage, la qualité et le
poids de la fleur ou farine y contenue, et la tare du baril, sur
l'extrémité de tout et chaque baril ou demi-baril de fleur ou
farine embarillée pour être vendue, d'une manière claire et
visible, sous une pénalité de deux centins pour tont et
chaque baril ou demi-baril offert en vente ou à l'inspection,

relativement
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relativement auquel les exigences de cette section n'ont pas
été remplies ; et cette pénalité serapayée à l'inspecteur avant
la livraison de la fleur ou farine.

27. Toute fleur embarillée en Canada pour la vente le Embarillage
sera dans de bons barils ne pesant pas moins de vingt de la fleur.
livres, ou dans des demi-barils de bois de chêne, orme
ou autre bois franc bien conditionné, et aussi droits que
faire se pourra, et les douves de ces barils seront de vingt-
sept pouces de long, d'un jable à l'autre, et celles des demi-
barils de vingt-deux pouces, d'un jable à l'autre, avec des
fonds de même bois; le diamètre des fonds des barils sera
de seize pouces et demi à dix-sept pouces, et celui des demi-
barils de treize pouces et demi à quatorze ; et ces barils et
demi-barils seront bien conditionnés et suffisamment cerclés,
avec un cercle en dedans des jables, le tout bien cloué,
tous peine d'une amende de cieux centins pour chaque baril
(le fleur offeýrt en vente ou exporté, qui ne sera pas de la
description des barils ou demi-barils ci-dessus désignés; et
h dite amende sera encourue par la personne qui offre en
vente ou exporte tel baril.

'S. L'inspecteur ou sous-inspecteur vérifiera., par examen, vérification
le poids de la fleur ou farine dans tous les barils qu'il soupçon- du poids.
nera ne pas contenir le poids entier voulu par le présent acte ;
et s'ils ne contiennent pas le poids entier, il les fera remplir
par la personne qui a demandé l'inspection de telle fleur ou
flarine, de manière à compléter le poids voulu par le présent
acte, et s'il en est requis, il certifiera les frais encourus par ce
fait;

2. L'inspecteur ou sous-inspecteur -fera peser telle propor- Proportion
tion de chaque lot de hleur ou de farine so.umis à l'inspection des lots à
(mais pas en quantité moindre que dix pour cent de chaque peser.
lot) qu'il faudra pour vérifier si le contenu correspond au
poids légal; et si tel lot ou partie de ce lot n'a pas le poids
voulu par la loi, alors, il comblera ou fera combler le déficit
par le propriétaire, ou à ses dépens, de manière à ce que
chaque baril contienne le poids légal; et l'inspecteur ou sous-
inspecteur, s'il en est requis, certifiera les frais -et dépens
encourus en tel cas;

3. Et tout inspecteur ou sous-inspecteur qui négligera lenalité pour
d'examiner et constater ainsi le poids de telle fleur ou farine, négligence.
et de faire peser les barils tel que prescrit par la présente
section, encourra, pour telle négligence, une amende de
qrarante piastres, et sera responsable de ions les domma-
ges que l'acheteur ou le vendeur de la fleur ou farine éprou-
vera en conséquence.

. Si, on inspectant quelque bai-il ou demi-baril de fleur S'il se trouve
ou farine, l'inspecteur ou sous-inspecteur trouve quelque des substan-

Substances.
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substance étrangère mêlée avec la fleur ou farine, ou placée
dans tel baril, il le saisira immédiatement et le détiendra
et en fera rapport sous serment à tout juge de paix,
lequel, s'il le juge à propos, pourra en autoriser la dé-
tention en quelque lieu sûr, jusqu'à ce que la poursuite in-
tentée pour la pénalité par ce encourue soit décidée; et
toute personne qui mêlera sciemment et frauduleusement des
substances étrangères avec de la fleur ou de la farine emba-
rillée par elle pour le marché ou l'exportation, sera passible

-pénalité et pour chaque telle offense d'une pénalité n'excédant pas
confiscation. cent piastres; mais nulle poursuite ou action pour le re-

couvrement de telle pénalité ne sera intentée après l'expi-
ration d'un mois à compter de la saisie et du rapport ainsi
fait par l'inspecteur ou sous-inspecteur; et si la dite pénalité
est recouvrée, la fleur ou farine à l'égard de laquelle elle a
été encourue sera en conséquence confisquée, et appartien-
dra à la corporation du lieu.

rénalité pour 30. Tout fabricant ou toute personne embarillant de la
déPriti"i fleur du farine qui marquera an-dessous du vrai poids la tare

d'un baril ou demi-baril, ou qui y mettra une moindre quanti-
té de fleur ou farine que celle indiquée par l'étampe, encourra
une amende de deux centins pour chaque tel baril ou demi-
baril ainsi étampé au-dessous du vrai poids, à moins qu'il ne
paraisse que le défaut de poids a été occasionné par quelque
accident inconnu du fabricant ou de celui qui a fait l'emba-
rillage et est survenu après l'embarillage.

Pénalité pour 3 IL Quiconque offre sciemment en vente un baril ou demi-
poids défec- baril de fleur ott farine sur lequel la tare est marquée au-
tueux. dessous du vrai poids, ou dans lequel il y a une moindre

quantité de fleur ou de farine que celle étampée, encourra
une amende d'une piastre pour chaque baril ainsi marqué, ou
étant au-dessous du vrai poids, sans préjudice du recours
civil de toute partie lésée pour les dommages qu'elle a souf-
ferts à cet égard.

Etat qui sera 32. Le lundi de chaque semaine, chaque inspecteur fera,
transmis àL la sonr ttachreset transmettra au secrétaire de la chambre de com-
commerce. merce de la cité, comté ou localité pour lequel il est nommé, ou

s'il ni'y existe pas de chambre de commnerce, au président du
bureau des examinateurs dans telle cité ou comté, ou dans le
comté dans lequel se trouve située cette localité, un état de la
q!uantité et qualité de toute la fleur on farine inspectée ou ré-
inspectée par lui ou ses adjoints durant la semaine précé-
dente, et de la fleur ou farine par lui ou eux pesée durant la dite
semaine, et n'ayant pas le vrai pcids, ou à l'égard le laquelle
la tare a été, fussenent inidicuée. donnant aussi l'étampe
et les noms des fabricants.
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33. Dans les dispositions qui prée2'dent concernant l'ins- Interpréta-
pection de la fleur et de la farine, le mot "' farine " comprend tion du mot
la farine d'avoine. farine.

DISPOSITIONS SPÉOIALES RELATIVES A L'INSPECTION DU
BLÉ ET DES AUTRES GRAINS.

34. Les qualités des grains seront comme suit: Qualités des
grains.

Blé d'Hiver.

No. 1 Blanc d'hiver-Sera du blé blanc d'hiver pur, sain, Blé d'hiver.
bien nourri et bien net.

No. 2 Blanc d'hiver-Sera du blé blanc d'hiver pur, sain, et
raisonnablement net.

No. 1 Rouge d'hiver-Sera du blé rouge ou rouge et blanc
mélangés, sain, bien nourri et bien net.

No. 2 Rouge d'hiver-Sera du blé blanc, rouge, ou rouge et
blanc mélangés, pur, sain et raisonnablement net.

No. 3 Rouge d'hiver-Comprendra du blé d'hiver pas assez
net ni assez bien nourri pour être classé No. 2, et ne
pesant pas moins de cinquante-cinq livres au bois-
seau de Winchester mesuré.

Le blé d'hiver rejeté comprendra le blé d'hiver humide, moisi,
ou tellement endommagé par quelque cause pour ne
pouvoir être classé comme No. 3.

Blé de Printemps.

No. 1 de Printemps-Sera bien nourri et bien net.
No. 2 de Printemps-Sera sain, raisonnablement net, et ne Blé de prin-

pesant pas moins de cinquante-six livres au boisseau temps.
de Winchester mesuré.

No 3 de Printemps-Sera raisonnablement net, mais pas
assez bon pour être classé No. 2, et ne pesant pas
moins de cinquante-quatre livres au boisseau de
Winchester mesuré.

Tout blé de printemps humide, moisi, germé, mai blanehi,
ou ne pouvant pour quelque autre cause être classé
comme No. 3, sera classé comme rejeté.

Un mélange de blé de printemps et d'hiver sera appelé blé
de printemps, et classé suivant sa qualité.

Le blé de la Mer Noire et Flinty Fife ne sera en aucun cas
classé plus haut que No. 2.

Blé d'Inde.

Le Blé d'Inde Blanc No. 1 sera blanc, et sous tois autres rap- Mais.
port du blé d'Inde No. 1.

Blé d'Inde Jaune No. 1 sera jaune, et sous tous autres rap-
ports du blé d'Inde No. 1.

Chap. 40.



Inspection de certains articles.

Le Blé d'Inde No. 1 sera sain, sec, bien nourri et bien nettoyé,
blanc et jaune.

Le Blé d'Inde No. 2 sera sec, raisonnablement net, mais pas
assez bien nourri pour être classé comme No. 1.

Tout blé d'Inde humide, sale, ou autrement fortement en-
dommagé, sera classé comme irejeté.*

Avoine.

Avoine. L'Avoine No. 1 sera saine, nette, et raisonnablement exempte
d'autres grains.

L'Avoine No 2 sera saine, raisonnablement nette, et raison-
nablement exempte de tous autres grains.

L'Avoine rejetée comprendra toute celle qui sera humide,
cariée, sale, ou impropre pour quelque cause à être
classée comme No. 2.

Seigle.

Seigle. Le Seigle No. 1 sera sain, bien nourri et bien nettoyé.
Le Seigle No. 2 sera sain, raisonnablement net, et raisonna-

blement exempt d'autres grains.
Tout seigle humide, moisi ou sale, ou qui est impropre pour

quelque autre cause à être classé comme seigle No.
2, sera classé comme rejeté.

Orge.

Orge. L'Orge No. 1 sera bien nourrie, brillante, saine, nette et
exempte d'autres grains.

L'Orge No. 2 sera raisonnablement nette et saine, mais pas
assez brillante ou bien nourrie pour être classée
comme No. 1, et raisonnablement exempte d'autres
grains.

L'Orge No. 3 comprendra l'orge retirée ou autrement légère-
ment endommagée, et ne pesant pas moins de qua-
rante-deux livres au boisseau de Winchester mesuré.

Toute orge humide, moisie, ou fort endommagée pour quel-
que autre cause, ou fortement mélangée d'autres
grains, sera classée comme re/etée.

Dispositions relatives aux grains en général.

Dispositions Nul grain échauffé, ou qui est en voie de chauffer, ne sera
générales 2 }lssé,
quanit à classé
pection des Dans l'inspection du grain, le poids seul ne déterminera pas
grainm. la classification.

Tous les inspecteurs feront connaître les raisons de leur clas-
sification du grain, lorsque la chose sera nécessaire,
par annotation sur leurs livies.

Tou
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Tout le blé sera pesé, et son poids par boisseau de Winches-
ter sera inscrit dans le registre d'inspection.

Tarif d'Inspection des grains.
cts.

Pour inspecter le grain venant en chars, par char...........30 Tarif d'ins-
Pour inspecter le grain à bord des navires, par M. bois- pection.

seaux............................................................. 50
Pour inspecter le grain venant par les canaux, par M.

boisseaux.................................................... ..... 50
Pour inspecter le grain en sacs, par boisseau.................001

35. Aussitôt que le blé ou tout autre grain sera inspecté, Certificat
l'inspecteur ou sous-inspecteur donnera un certificat d'inspection.
pection (avec un certificat à l'expéditeur lorsqu'il en requerra
un) sans exiger d'honoraires, spécifiant la qualité et la quan-
tité constatées par l'inspection, ainsi que les frais, avec le
nom du magasin, du vaisseau ou le numéro du char dans le-
quel le blé ou autre grain se trouvait à l'époque de l'inspec-
tion.

36. L'inspecteur, le lundi de chaque semaine, fera, signe- L'inspecteur
ra et transmettra au secrétaire de la chambre de commerce fera un rap-

1 port hebdo-de la cité ou localité pour laquelle il est nommé, ou s'il n y a madaire
pas de chambre de commerce au président du bureau des
examinateurs dans telle cité ou dans le comté où se trouve
située cette cité ou localité, un état de la quantité et de la
qualité du blé ou autre grain inspecté ou réinspecté par lui
ou par son adjoint durant la semaine précédente.

DISPOSITIONS SPÉOIALES CONCERNANT L'INSPECTION DU
EUF ET DU LARD.

37. L'inspecteur ou sous-inspecteur sera tenu de couper, Inepection du
saler, paquer et apprêter chaque baril, demi-baril, tierçon ou bouf et lard.
demi-tierçon de bouf ou de lard soumis à son inspection, ou
s'il est déjà paqué, de le dépaquer et de l'examiner en détail,
y ajoutant du sel, s'il est nécessaire, et de le refoncer conve-
nablement suivant les exigences de cet acte ; et telle inspec-
tion pourra se faire, soit au hangar ou magasin de tel inspec-
teur, soit à quelque hangar dans les limites de la cité ou localité
pour laquelle il est nommé, au choix du propriétaire ou posses-
seur du bouf ou du lard qui le soumet à l'inspection ; et
tout inspecteur sera tenu de se procurer, dans un endroit pro-
pice de la cité ou localité où il est nommé, un hangar ou
place convenable pour recevoir et inspecter le bouf et le lard.

38. Tout inspecteur et sous-inspecteur se pourvoira d'un Etampes de
nombre suffisant d'étampes de fer ou d'autre métal pour son l'inspecteur.
usage,-et en inspectant le bouf ou le lard, il observera les
règles suivantes :
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Empreintes. 1. Il étampera, immédiatement après l'inspection, sur
chaque baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon de bœuf
ou de lard, les mots "Québec," " Montréal," "Toronto,"
" Halifax," " St. Jean, N.-B.," ou autre nom du lieu pour le-
quel il est nommé, suivant le cas, et les initiales du nom de
baptême et le nom de famille au long de l'inspecteur, avec la
qualité du bouf et du lard, comme il est ci-après prescrit;

soft. 2. Tout baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon de
bSuf ou de lard qui sera trouvé mou ou engraissé à la drèche,
quoiqu'il puisse d'ailleurs être gras et de bonne qualité, sera
étampé du mot "soft," en caractères aussi gros que ceux du
reste de l'empreinte, qui sera ajouté à l'empreinte désignant
la qualité ;

Rejectetl. 3. Dans tous les cas où, par d'autres causes que celles sus-
dites, le bouf et le lard ne seront pas trouvés d'une qualité
saine ni marchande, il y étampera le mot " rejeté" (rejected),
tout au long et en caraeýteres distincts et lisibles

Marques 4. Dans tous les cas o à la qualité du bouf ou du lard parait
iniexactes eL-. inférieure à celle marquée par le paqueur ou par une inspec-
cées. tion précédente, l'inspecteur ou le sous-inspecteur effacera et

corrigera cette marque ;
Ce qui sera 5. Il étampera aussi sur chaque baril ou demi-baril, tierçon
étampé sur ou demi-tierçon de bouf ou de lard inspecté par lui, le mois
les barils. et l'année dans lesquels il est inspecté, avec la qualité et le

poids net du bouf ou du lard y contenu ;
lonoraires 6. Pour chaque bayil et demi-baril, tierçon ou demi-tierçon
d'inspection, de bSuf ou de lard ainsi inspecté, salé, paqué, saumuré et
etc. étampé, l'inspecteur aura droit de recevoir de la personne qui

demande l'inspection, vingt centins pour chaque baril, douze
centins et demi, pour chaque demi-baril, trente centins pour
chaque tierçon et dix-huit centins pour chaque demi-tierçon,
sans y comprendre les frais de tonnellerie et de réparation,
lesquels n'excèderont pas dix centins par baril ou demi-baril,
tierçon ou demi-tierçon ; moyennant ces honoraires, tous
barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons seront livrés
en bon état de chargement ;

Par qui payés. 7. Le dit honoraire sera payé par le propriétaire ou pos.
sesseur du bouf ou du lard, avant qu'il ne soit enlevé ;

Certificat 8. Aussitôt après l'inspection, l'inspecteur ou sous-inspec-
d'inspection. teur fournira, sans honoraire ni récompense, un certificat

d'inspection spécifiant clairement et lisiblement la quantité
de boeuf ou de lard à lui ainsi délivrée, avec la marque ot
les marques du propriétaire y inscrites, les quantités et les
qualités constatées par l'inspection et les frais s'y rattachant;

Pénalité pour 9. Si un inspecteur ou sous-inspecteur donne sciemment
certificat et volontairement un certificat faux et inexact de la quantité
faux. ou qualité du bouf ou du lard par lui inspecté, ou le donne

sans avoir personnellement inspecté et examiné tel bouf ou
lard, il encourra la pénalité ci-dessus prescrite pour chaqué
contravention, et sera démis de sa charge et déclaré incapable
de la pouvoir jamais remplir à l'avenir ;
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10. Le bouf ou le lard étampé et inspecté dans Un mois Ou La date de
une année quelconqïue et réinspecté et repaqué dans une l'inspection
autre, ne portera aucune autre étampe de l'année et mois que e aepas

celle qui y aura été mise dans le principe, excepté qu'il sera
permis de marquer sur le vaisseau contenant du bouf ou du
lard réinspecté, la date de la réinspection, avec les autres par-
ticularités requises en cas d'inspection; mais nulle empreinte
d'inspection antérieure, ni aucune partie de cette empreinte,
ne sera effacée, sauf dans le cas ci-dessus prévu; et toute
réinspection qui sera faite sans observer les prescriptions de
cette section, sera censée une inspection faite contrairement
au présent acte, et la personne qui la fera sera, pour ce fait,
passible de l'amende susdite ;

il. Tout lard ou bouf offert à la réinspection et qui aura "old."
tité paqué ou inspecté douze mois ou plus auparavant, sera
étampé, en sus de l'indication de sa qualité, du mot " old," en
grosses lettres;

12. Toutes les dites marques seront .étampées sur l'un des comment les
fonds du baril, demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, et toutes barils seront
les dites empreintes seront distinctes et lisibles, et telles mar- étampés.
ques seront étampées sur chacun des barils inspectés, dans
un espace n'excédant pas quatorze pouces en longueur sur
huit de largeur, à peine d'une amende de quatre-vingts pias-
tres pour chaque baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon
inspecté et non étampé, ou étampé autrement qu'il n'est pres-
crit par le présent acte;

13. Dans tous les cas où le bouf ou le lard est vendu sujet Honoraires
à l'inspection, la personne qui se sera adressée à l'inspecteur par qui payés.
pour le faire inspecter, aura droit, si elle n'est pas le vendeur,
au remboursement par le vendeur des frais d'inspection, à
moins qu'il n'y ait eu stipulation expresse à ce contraire au
temps de la vente ou de la convention de soumettre le bouf
ou le lard à l'inspection; et toute telle convention comportera
une garantie que l'on s'est conformé à toutes les exigences du Garantie du
présent acte tant parrapportaubouf ou lard auquel elle se rap- vendeur.
porte, que par rapport aux vaisseaux qui le contiennent et
aux marques sur ces vaisseaux.

39. Tout bouf que l'inspecteur trouvera, après examen, Qualités du
avoir été tué à l'âge convenable, et être gras et marchandi bouf
sera coupé en morceaux carrés, autant que faire se pourra,
qui ne pèseront ni plus de huit, ni moins de quatre livres, et
sera assorti et divisé, pour être paqué et repaqué dans des
barils, demi-barils, tierçons et demi-tierçons, en quatre diffé-
rentes sortes, qui seront nommées respectivement " Meis,"

Prime Mess, " " Prime, " et " Cargo ;"
2. Le mess se composera des morceaux de premier chkii « Mess."

seulement, c'est-à-dire: de la poitrine, de l'épais du flanc, des
côtes, des longes et de l'aloyau de bouf, vache ou bouvillhr
bien engraissé; et tout baril ou demi-baril, tierçon ou dëtni;

13 tierçou
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tierçon contenant du bouf de cette sorte, sera étampé, sur
l'un dus fonds, des mots " Mess Beef;"

"Prime mess" 3. Le prime mess se composera des morceaux de viande de
seconde classe, provenant de bons animaux gras,-sans jam-
bes ni cous ; et les barils et demi-barils, tierçons et demi-tier-
çons contenant du bouf de cette sorte, seront étampés, sur
l'un des fonds, des mots " Prime Mess Beef;"

" Pime." 4. Le'prime se composera des morceaux de choix d'ani-
maux gras, parmi lesquels il n'y aura pas plus que les mor-
ceaux grossiers d'un seul côté de l'animal, les jarrets et le cou
étant coupés au-dessus du premier joint ; et les barils et demi-
barils, tierçons et demi-tiercons contenant du bouf de cette
sorte, seront étampés, sur l'un des fonds, des mots " Prime
Beef ;"

"cargo." 5. Le cargo se composera de la viande d'animaux gras de
toute espèce, de trois ans et au-dessus, sans plus de la moitié
d'un cou et trois jambes, (avec les jarrets coupés au-dessus
du premier joint,) la viande étant d'ailleurs marchande ; et
les barils et demi-barils, tierçons et demi-tierçons contenant
du bouf de cette sorte, seront étampés, sur l'un des fonds,
des mots " Cargo Beef;"

Contenu des 6. Chaque baril dans lequel sera paqué ou repaqué du
barils. bSuf d'aucune des sortes susdites, en contiendra deux cents

livres, chaque demi-baril cent livres, chaque tierçon trois
cents livres, et chaque demi-tierçon cent cinquante livres.

Qualités du 40. Tout lard qu'un inspecteur trouvera, en l'examinant,
lard. être gras et marchand, sera coupé en morceaux carrés, autant

qu'il se pourra faire, qui ne pèseront ni plus de six, ni moins
de quatre livres, et sera assorti et divisé en cinq différen-
tes sortes qui sexont dénommées respectivement : " Mess,"
" Extra Prime," " Prime Mess," " Prime" et " Cargo."

"1M.» J 2. Le mess se composera des morceaux des côtes seulement
de bons cochons qui ne p'eseront pas moins de deux cents
livres chacun; et les barils et demi-barils, tierçons et demi-
tierçons contenant tel lard seront étampés, sur l'un des fonds,
des mot "l Mess Pork ;"

"Exra 3. L'extra prime se composera de grosses épaules grasses
prime." non-dégarnies, coupées en trois ou quatre morceaux
"Primemes." 4. Le prime mess se composera des morceaux de bons co-

chons gras qui ne pèseront pas moins de cent quatre-vingt-
dix livres chaque, un baril ne devant contenir que les mor-
ceaux grossiers d'un cochon seulement, c'est-à-dire, deux
demi-têtes (ne pesant pas ensemble plus de seize livres), avec
deux épaules et deux cuisses, et les autres morceaux d'un
cochon,-le tierçon devant contenir la proportion relative de
têtes, d'épaules et de cuisses et les autres morceaux d'un co-
chon et demi seulement; mais si le lard sous inspection vient
de cochons pesant plus de deux cents livres chaque, l'inspec-
teur classifiera comme ' Mess Pork" les morceaux des côtes
ou des flancs coupés en la manière et de la pesanteur ci-

dessus
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dessus prescrites, qui, d'après son jugement, seront, en
moyenne, égaux en qualité au Mess Pork, tel que ci-dessus
défini; et les barils et demi-barils, tierçons et demi-tierçons
contenant du lard de cette sorte, seront étampés, sur l'un des
fonds, des mots "Prime Mess Pork ; "

5. Le prime se composera des morceaux de bons cochons "'prim."
gras, qui ne pèseront pas moins de cent cinquante livres
chaque, le baril devant contenir les morceaux grossiers d'un
cochon et demi seulement, c'est-à-dire,-trois demi-têtes (ne
pesant pas ensemble plus de vingt-quatre livres), trois cuisses
et trois épaules, et les autres morceaux d'un cochon et demi,
-le tierçon devant contenir les proportions relatives de
têtes, d'épaules et de cuisses, et les autres morceaux de deux
cochons et un quart; et tout baril et demi-baril, tierçon et
demi-tierçon contenant du lard de cette sorte, sera étampé,
sur l'un des fonds, des mots "Prime Pork;"

6. Le cargo se composera de morceaux de cochons gras qui "cargo."
ne pèseront pas moins de cent livres chaque, le baril devant
contenir les morceaux grossiers de pas plus de deux cochons,
c'est-à-dire :-quatre demi-têtes (ne pesant pas ensemble plus
de trente livres), quatre épaules et quatre cuisses, et les mor-
ceaux restants de deux cochons, et sera du lard d'ailleurs
marchand ; le tierçon devra contenir les proportions relati-
ves de têtes, d'épaules et de cuisses et les autres morceaux
restants de trois cochons ; et les barils et demi-barils, tierçons
et demi-tierçons contenant du lard de cette sorte, seront
étampés, sur l'un des fonds, des mots " Cargo Pork ;"

7. Mais, dans tous les cas, les parties suivantes seront re- ce qui sera
tranchées, et ne seront pas paquées, savoir :-les oreilles retranché.
tout près de la tête, le groin au-dessus des grosses dents, les
pattes au-dessus de l'articulation du genou ; la queue sera
aussi retranchée, et la cervelle, la langue et la partie ensan-
glantée seront ôtées

8. Tout baril dans lequel sera paqué ou repaqué du lard ontenu de.
des sortes ou qualités susdites, en contiendra deux cents baril.
livres, et chaque tierçon trois cents livres, et tout demi-baril
ou demi-tierçon moitié de ces quantités respectivement des
différentes sortes et qualités susdites, et ils seront étampés en
conséquence.

41. Sur le fond de tout baril ou demi-baril, tierçon et de- Buf ou ia
mi-tierçon contenant du lard maigre, rance, ladre, gâté, sûr rejeté.
ou non-marchand, ou du bouf non marchand ou gâté, et
étampé, en conséquence, du mot " rejected, " le véritable état,
tant à l'égard de la qualité que de la condition de tel lard
ou bœuf, sera aussi marqué avec de la peinture noire ;
et il sera du devoir de tout inspecteur de certifier, lorsqu'il
en sera requis, la qualité de tout bouf ou lard par lui
inspecté, son état et condition, et quels vaisseaux le contient,
spécifiant le montant du dommage constaté par l'inspection
et la cause apparente de ce dommage, si c'est par l'exposi-

18si tion,
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tion, par quelque avarie dans le transport, ou par suite du
paquage primitif, et mentionnant aussi les étampes et autres
marques sur les barils ou vaisseaux inspectés et le nom du
propriétaire ou possesseur.

Qualité et 42. Le sel employé pour paquer ou repaquer le bouf et le
quantité au lard inspectés et étampés en vertu du présent acte, sera du sel
sel. net de St. Ubes, de l'Ile de May, de Lisbonne, des Iles Tur-

ques ou d'autre sel à gros grain d'une égale qualité ; et tout
baril de bouf ou lard frais sera bien salé avec soixante-et-
quinze livres, et tout tierçon avec cent douze livres de bon
sel, comme susdit, indépendamment d'une quantité suffisante
de saumure aussi forte que possible; et l'on ajoutera à chaque
baril de bouf et de lard quatre onces de salpêtre, et six onces à
chaque tierçon; et tout demi-baril ou demi-tierçonde bouf frais

Sel, salpetre et de lard frais sera salé avec moitié de la quantité de sel et
et saumure. de salpêtre ci-dessus mentionnée, et une quantité suffisante

de saumure; et dans tous les cas où il s'agit de paquer et
repaquer le bouf et le lard inspecté et étampé en vertu du
présent acte, l'inspecteur pourra employer du sel, du salpêtre
et de la saumure à sa discrétion.

Confection 4,. Tout baril et demi-baril, tierçon ou demi-tierçon con-
des barils. tenant du bouf ou du lard inspecté dans les provinces

d'Ontario ou de Québec, sera fait de bonnes douves
de chêne blanc, les fonds n'ayant pas moins de trois
quarts de pouce d'épaisseur; et chaque douve n'aura pas
moins d'un demi-pouce d'épaisseur de chaque côté, au milieu,
si elle est faite pour des barils, ni moins de trois quarts de
pouce d'épaisseur pour les tierçons; et le bois pour les demi-
barils ou les demi-tierçons sera dans la même proportion
relativement à leur grandeur, et dans tous les cas il sera sans
aucun défaut;

Cercles, etc. 2. Chaque baril, demi-baril, tierçon et demi-tierçon sera
relié et couvert, dans les deux tiers de sa longueur, de bons
cercles de chêne, de frêne ou de noyer, laissant un tiers, au
milieu, découvert; et chaque baril ou demi-baril, tierçon ou
demi-tierçon sera percé au milieu de sa longueur avec une
mèche d'un pouce au moins de diamètre pour recevoir la
saumure ;

Longueur,ete, 3. Chaque baril n'aura pas moins de vingt-sept ni plus de
dos barils, vingt-huit pouces et demi de long, et la capacité de chaque

baril dans lequel le bouf sera paqué et repaqué ne sera ni
de moins de vingt-huit, ni de plus de vingt-neuf gallons, me-
sure de vin ; et tout baril dans lequel le lard sera paqué ou
repaqué ne devra pas contenir moins de trente, ni plus de
trente-et-un gallons, même mesure ;

Longueur,etc, 4. Chaque tierçon n'aura pas moins de trente ni plus de
des tierçons. trente-et-un pouces de long; et la capacité de chaque tier-

çon dans lequel sera paqué ou repaqué le bouf ne sera ni de
moins de quarante-quatre, ni de plus de quarante-cinq gal-

lons,
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Ions, mesure de vin ; et tout tierçon dans lequel le lard sera
paqué ou repaqué ne contiendra pas moins de quarante-cinq,
ni plus de quarante-six gallons, même mesure ;

5. Les demi-barils ou demi-tierçons dans lesquels sera Demi-bariis
paqué ou repaqué le boeuf ou le lard, contiendront respecti- et demi.tier-
vement la moitié du nombre de gallons ci-dessus mentionné, '°"''

et pas davantage
6. Et l'inspecteur examinera soigneusement, avant de les L'inspecteur

étamper, tous barils et demi-barils, tierçons et demi-tierçons, "xainera les

s'assurera s'ils ont les conditions requises, et n'en étam-
pera aucun relativement auquel on ne se serait pas conformé
aux exigences du présent acte.

44. Rien dans le présent acte n'empêchera un inspecteur de sel et autres
bouf et de lard de fournir, s'il est nécessaire, le sel, le salpé- ices four-
tre ou les barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons ; petar'r -
mais il sera au choix du propriétaire ou possesseur du bouf
ou du lard de fournir lui-même, s'il le vent, le sel,le salpètre,
les barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons, que ce
soit pour un nouveau paquage ou pour remplacer des barils
en mauvaise condition, ou de mauvais sel, et que ce soit au
magasin de l'inspecteur ou du propriétaire ou possesseur.

45. Nul inspecteur de bouf ou de lard ne permettra que Le bouf et le
le bouf ou le lard, s'il est laissé sous ses soins après inspec- lard seront
tion, reste plus de six jours exposé à la chaleur du soleil ou mis à l'abri.
au mauvais temps, sous peine d'une amende de quarante
piastres pour chaque contravention ; et tout inspecteur qui
négligera de se procurer un hangar convenable et commodé-
ment situé, encourra une amende de quatre piastres par jour
pour chaque jour qu'il aura négligé de se procurer tel han-
gar, après sa nomination comme inspecteur.

46. Nul inspecteur de bœuf ou de lard n'exigera de droits Emmagasi-
d'emmagasinage, lorsqu'il inspecte le bouf ou le lard au nage.
hangar qu'il est requis par les précédentes dispositions de
garder à cet effet, à moins que le bouf ou le lard n'ait été
laissé à son hangar plus de dix jours après qu'il aura notifié
le propriétaire ou possesseur qu'il a été inspecté, ou qu'il lui
aura délivré un certificat d'inspection.

47. Il ne sera permis à personne, si ce n'est à un inspec- L'inspection
leur ou sous-inspecteur en vertu de cet acte, lequel se sera ne sera faite
conformé préalablement à toutes ses prescriptions, ou au par ou îe

propriétaire actuel du bSuf ou du lard inspecté, d'inspecter sous-inspec-
du bouf ou du lard, ou d'étamper ou marquer un baril ou teur.
demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, ou vaisseau de quelque
espece que ce soit, contenant ce boeuf ou ce lard, ou de
donner un certificat d'inspection, sous peine d'une amende
de quarante piastres pour chaque baril, demi-baril, tierçon ou
deini-tierç on, ou vaisseau contenant du bouf ou lard ainsi

iuspect
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inspecté ou marqué, ou à l'égard duquel le certificat est
donné,-laquelle amende sera recouvrée et employée en la
manière prescrite par le présent acte pour les amendes qu'il
impose;

Pénalité pour 2. Et si un propriétaire de boeuf ou de lard étampe un
négligenoe de vaisseau comme susdit contenant du bouf ou du lard, sansdter I ajouter à son nom de famille et à la lettre initiale de son nom

de baptême,la date de l'étampage et le mot"owner" ou"owners,"
il sera censé l'avoir inspecté et étampé Cen contravention aux
dispositions du présent acte, et sera passible de l'amende sus-
dite.

Inspection 48. Rien dans cet acte n'empêchera qui que ce soitde pa-
non-obligatoi- quer pour l'exportation ou d'exporter du boeuf ou du lard
c°ndition». qui n'a pas été inspecté, pourvu que ce bouf ou lard soit

paqué dans des tierçons ou demi-tierçons, barils ou demi-
barils des dimensions prescrites ci-dessus pour ces vaisseaux
respectivement, et que les noms et qualités du paqueur, la
date et le lieu du paquage, le poids et la qualité du bouf ou
du lard contenu dans chaque vaisseau, soient marqués avec
de la peinture noire ou étampés sur l'un des fonds;

Bondes et 2. Et rien non plus dans le présent acte n'empêchera qui
poitrinom etc, que ce soit de paquer pour l'exportation ou d'exporter sans°°e a ' avoir été inspectées, toutes rondes de bouf, rondes et poitri-

lies de bouf, la viande de jeunes cochons appelée petit salé,
les langues de bouf, les langues de cochons, les cuisses de
cochons ou les bajoues, ou toute viande fumée ou séchée
d'aucune esp'ece contenue dans les saloirs, barils ou autres
vaisseaux quelconques, pourvu que chaque vaisseau soit
marqué en la manière sus-mentionnée;

Pénalité pour 3. Mais quiconque exporte de la viande de l'espèce men-
°o.raven- tionnée en dernier lieu, qui n'est pas ainsi marquée, u du

bouf ou lard de toute autre sorte qui n'est pas ainsi marqué,
ou qui n'est pas paqué dans des barils ou demi-barils, tier-
çons ou demi-tierçons, des dinensions prescrites ci-dessus,
encourra une amende d'une piastre pour chaque baril ou
demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, saloir, ou autre vais-
seau par rapport auquel l'on a enfreint les dispositions de
la présente section.

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES A L'INSPECTION DE LA
POTASSE ET DE LA PERLASSE.

Potamse ou 49. En inspectant la potasse ou la perlasse, tout inspecteur
ou sous-inspecteur l'examinera, éprouvera et inspecteia
soigneusement, en vidant la potasse ou perlasse du baril, ou
en ouvrant le baril par les deux boats, et s'il est nécessaire,
en grattant le baril et les pains de potassse et perlasse; et il
l'assortira en trois différentes qualités, qui seront denommées
première, seconde et troisième qua1ités, déterminant les di-
vgres qualités comme suit:
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La première qualité de potasse contiendra soixante-quinze Qualités.
pour cent d'alcali pur, au moins;

La seconde qualité de potasse contiendra soixante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La troisièmue qualité de potasse contiendra cinquante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La première qualité de perlasse contiendra soixante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La seconde qualité de perlasse contiendra cinquante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La troisième qualité de perlasse contiendra quarante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

Et chaque qualité, à tous autres égards, prendra le rang
de celle qui sera désignée sur le baril;

2. L'inspecteur ou sous-inspecteur remettra la potasse ou Remise dela
perlasse dans de bons barils de la grandeur et de la descrip- potasse dans
tion ci-après spécifiées, et qui seront cerclés et étampés con- les barils.
venablenient, et il pèsera chaque baril, et marquera avec
de la peinture noire, sur le fond étampé, la pesanteur du
dit baril, y compris la tare, et la pesanteur de la tare au-des-
sous;

3. Il étampera en lettres et chiffres lisibles, sur tout et Etampage.
chaque baril par lui inspecté, et contenant de la potasse ou
perlasse de la première qualité, les mots "/irst sort;" sur les ba-
rils de la seconde qualité, les mots "second sort ;" et sur ceux
de la troisième qualité, les mots "third sort;" aussi les mots
"Potash" ou "Pearlash,'' suivant le cas, avec son nom propre et
celui du lieu où la potasse ou perlasse est inspectée, et l'an-
née dans laquelle il l'a inspectée;

4. Il ramassera aussi les croûtes ou grattures de barils et Croûtes et
pains de potasse ou perlasse, s'il s'en trouve, de chaque lot grattures.
séparé, et en déduira la valeur du coût de l'inspection payé
par le propriétaire du dit lot, ou il les lui remettra;

5. Il marquera le mot " unbrandable No. 1", (2, 3, 4 ou 5) Potasse adul-
suivant la force de la potasse ou perlasse, sur chaque baril térée.
qui contiendra de la potasse ou perlasse frauduleusement
mêlée de pierre, de sable, de chaux, de sel ou d'autres mau-
vaises substances, de nature à l'empêcher d'être classée parmi
la première, seconde ou troisiène qualité ;

6. Lorsqu'il en sera requis, il délivrera au propriétaire, ou certificat.
à son agent, un certificat du poids de chaque qualité de potasse
ou perlasse.

50. Il ne sera inspecté de potasse et perlasse dans d'autres Confectiondes
barils que ceux de la description et des dimensions suivan- barils.
tes :--la potasse, dans des barils aui seront faits de chêne ou
de frêne blanc, et la perlasse, dans des barils qui seront
faits de chêne, frêne blanc, frêne noir ou orme; le dit bois
sera de la meilleure qualité et parfaitement conditionné, et
les dits barils seront faits parfaitement étanches, et bien et
purfaitement cerclés avec au moins quatorze bons cercles de

# chêne,
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chêne, frêne, noyer dur, hêtre ou orme, ou avec dix
bons cercles dé fer, chaque; les dits barils n'auront
pas plus de trente-deux pouces de longueur sur vingt-
deux pouces de diamètre, aux deux bouts, et ils n'au-
ront pas moins de trente pouces de longueur, sur vingt
pouces de diamètre, aux deux bouts, et leur jable n'excèdera
pas un pouce d'épaisseur; et les inspecteurs rejetteront tous
les barils qui ne seront point faits d'aprùs les directions ci-
dessus, ou qu'ils croiront trop faibles pour résister aux ava-

Tare. Le ries et à l'usure auxquels ils peuvent être exposés; et la pe-
poids des ba- Santeur du baril, comme tare, sera déduite de la pesanteurrils y sera
marqué. qu'il pourra avoir, étant rempli; et tout fabricant de potasse

et perlasse sera tenu de marquer en caractères lisibles, sur le
fond de chaque baril, sa pesanteur exacte avant qu'il ne soit
rempli.

L'inspecteur 5 'J. Dans toute place où il a un inspecteur de potasse et
fournira l'en- de perlasse, excepté dans la rité de Montréal, chacun des ins-
trepôt. pecteurs se pourvoira de batinents convenables et suffisants

pour l'eimmagasiage et l'inspection de la potasse et de la
perlasse, et placera tous les barils de potasse ou de perlasse
qui lui seront livrés pour inspection, pendant le temps qu'ils
resteront en sa possession, dans quelque place sèche, à cou-
vert des injures du temps et des inondations, et sous un toit
bien joint, et si c'est un hangar, il devra être bon et sufli.
sant, et enclos de chaque côté ; et tout inspecteur enfreignant
cette disposition encourra une amende de deux piastres pour
chaque baril ion emmagasiné comme susdit, et paiera au
propriétaire la somme de deux piastres, en sus des dommages
réels qui pourront être essuyés par tel propriétaire.

Quant à la 52. L'inspecteur (et ce mot dans cette section comprend
cité de Mont- l'inspecteur conjoint) pour la cité de Montréal sera tenu deréal. se procurer des bâtiments convenables pour l'emmagasinage

et l'inspection de la potasse et de la perlasse, lesquels seront
pourvus de gouttières et dalots en métal, et couverts de métal
ou d'ardoise, et seront de cette classe de bâtiments commu-
nément appelés de première classe, ou tels qu'approuvés par
le conseil de la chambre de commerce de cette cité:

Assurance. 2. Il ;e.ra du devoir de tel inspecteur, en tout temps et à
ses propres frais, de faire assurer la potasse et perlasse emma-
gasinée dans les dits bâtiments, pour une somme de pas
moins de cent mille piastres, et de déposer les polices d'assu-
rance entre les mains du secrétaire de la chambre de comi-
merce, et, de temps à autre, de renouveler les dites polices
au besoin ; mais telle assurance ne sera effectuée qu'après,
que le nom de la compagnie ou des compagnies d'assurance
avec lesquels il veut transiger aura été soumis au conseil de
la chambre de commerce de la dite cité, pour recevoir son
approbation, ni avant que telle approbation n'ait été signifiée
par écrit au dit inspecteur;
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3. Et s'il arrive en aucun temps que la dite assurance ne Autres dispo-
couvre pas le montant de la valeur de la potasse et de la per- sitions.
lasse emmagasinée dans les dits bâtiments, le dit inspecteur
sera tenu, à ses propres frais, et sujet aux conditions ci-dessus
prescrites, d'effectuer telle autre assurance qui soit de nature
à couvrir la valeur extra de la dite potasse et perlasse durant
le temps qu'elle pourra rester emmagasinée comme susdit;
et le dit inspecteur sera tenu de remettre en bon ordre, au
propriétaire, toute la potasse et perlasse qu'il aura reçue dans
les magasins d'inspection.

53. Pour tous les devoirs qu'il aura à remplir comme sus- Honoraires
dit, chaque inspecteur aura droit de porter sur le certificat d'inspection.
d'inspection, les honoraires suivants:

La somme de huit centins pour chaque cent livres pesant
de potasse et perlasse par lui ainsi inspectée;

Le prix coûtant de chaque baril par lui fourni;
La somme de vingt centins pour tout fond neuf ainsi fourni,

et la somme de quinze centins pour frais de tonnellerie et de
réparation de chaque baril de potasse ou perlasse qu'il aura
ainsi inspectée (la tonnellerie devant comprendre les clous et
les cercles des bouts du baril);

La somme de vingt-cinq contins pour mettre dans un bad
en partie rempli de potasse et de perlasse la quantité di
tionnelle qu'il faut pour le remplir, lorsqu'il en est requi;

La somme de vingt-cinq centius par baril dans tous les cas
où de la chaux, ou de la cendre, ou des alcalis endommagés,
ou autres matières de rebut, ont été mis dans le baril ou mêlés
avec de la potasse ou perlasse, comme honoraires pour les en
extraire et séparer;

Moyennant ces honoraires, tous les barils seront livrés, bien comment pa.
conditionnés pour l'expédition, et ces frais seront payés ou Yés.
alloués à l'acheteur par la personne qui fait inspecter telle
potasse ou perlasse, ou par son agent.

54. Tout inspecteur sera tenu d'inspecter la potasse ou Temps de
perlasse qui lui sera envoyée pour être inspectée, et de tenir l'inspection
les certificats d'inspection prêts à être délivrés, et le tout bien Ei-t6
et dûment conditionné et préparé pour l'ex -édition, dans les
trente-ix heures ouvrables à compter du moment qu'il l'aura
reçue dans les hangars d'inspection ; et le dit inspecteur
aura en outre le droit de recevoir huit contins pour l'emma- Emmagasi-
gasina ge de chaque baril qui demeure emmagasiné, comme nage-
susdit, plus de dix jours après la date de la facture ou du
certificat de pesée ou d'inspection, et cinq centins par baril
pour chaque mois subséquent qu'il demeure ainsi emmaga-
siné (le deuxième mois à commencer quarante jours après la
date de la facture ou du certificat de pesée ou d'inspection);
et le dit emmagasinage et toutes autres charges seront payés
par la personne ou les personnes qui reçoivent ou expédient
la dite potasse ou perlasse, ou par son on leur agent; mais il Provisc:

ne
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ne sera payé ni exigé, en aucun cas, le frais d'emmagasi-
iage, si la dite potasse ou perlasse n'est pas restée emmaga-
sinée, comme susdit, durant dix jours à compter de la date
de la facture ou du certificat de pesée.

Honoraires 55. L'inspecteur de potasse ou p2rlasse pour la cité de
pour an- Montréal aura en outre le droit d'exiger une somme n'excé-
réal. dant pas deux centins et demi par baril, pour l'assurance de

tout et chaque baril de potasse ou perlasse envoyée à ses
magasins pour inspection; et cette assurance sera considérée
exigible à compter du jour où le dit baril de potasse ou per-
lasse est reçu dans les dits magasins, et la potasse ou perlasse
sera considérée comme étant assurée à dater du jour où
elle est reçue; et le dit taux sera censé couvrir toute assu-
rance sur telle potasse ou perlasse, durant tout le temps
qu'elle restera dans les dits magasins, et l'inspecteur portera
la dite assurance dans son compte d'inspection.

Rapports à 56. Le dit inspecteur pour la cité de Montréal devra, de
faire par ins- temps à autre, donner au conseil de la chambre de commerce
pecteur de
Montra. de la dite cité de Montréal, des états des affaires de son

bureau, chaque fois qu'il en sera dûment requis par le conseil.

Contravon- 57. Tout inspecteur ou sous-inspecteur qui, durant le
tion et pdia- temps où il restera en charge, permet à un tonnelier ou autre
lités.i

par lui employé, de retenir ou garder de la potasse ou per-
lasse, ou qui marque des barils de potasse ou perlasse
d'autres descriptions ou dimensions que celles prescrites
par cet acte, ou qui date un certificat de pesée ou d'ins-
pection autrement que du jour où la potasse ou perlasse a
été de fait inspectée, ou qui délivre tel certificat de pesée ou
d'inspection sans date, ou ne se conforme pas aux dispositions
du présent acte, encourra pour chaque telle offense une
amende n'excédant pas quatre cents piastres, et sera pour tou-
jours inhabile et incapable de remplir et exercer l'emploi
d'inspecteur de potasse et perlasse, ou celui de sous-

Faux certifi- inspecteur; et tout inspecteur ou sous-inspecteur, ou commis,
cat d'inspec- ou autre personne qui fait oU fait faire un certilicat d'inspec-tion. tion faux ou frauduleux, sera coupable de félonie, et con-

damné au pénitencier pour un terme n'excédant pas sept
années et de pas moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans.

Insp etion 57. Rien dans cet acte n'empêchera personne d'exporter
non ,biigatoi- de la potasse ou de la perlasse sans la faire inspecter, pourvure, :1 certaines lu e od
conitol"s. que sur 'un des fonds du baril qui la contient, soient mar-

qués ou étampés, lisiblement et clairement, le nom et l'a-
dresse du fabricant, le peids et la tare du baril et la qualité
des alcalis qu'il contient; et toute personne qui exporte de la
potasse ou perlasse sans en faire marquer les barils comme

susdit,
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susdit, ou qui y fait volontairement des marques fausses, Pénalité.
encourra une amende (le vingt piastres.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DU
POISSON SAUMURÉ ET DE L'HUILE DE POISSON.

59. Tout inspecteur sera tenu de se pourvoir de fers à Fers à étam-
étamper, pour étamper les barils, vaisseaux et boîtes qu'il per fournis
pourra inspecter conformément au présent acte; et il sera du 'inpec-
devoir de chaque inspecteur de voir à ce que tous ses adjoints
soient pourvus des mêmes instruments.

60. L'inspection, le choix, la classification, le pesage, l'en- L'inspection
caquement et l'étampage du poisson on de l'huile, se feront aura ieu

en la présence immédiate et sous la vue d'un inspecteur ou l'nspectedr.
sous-inspecteur.

61. Il sera du devoir de l'inspecteur ou sous-mspec- ses devoirs.
teur de veiller à ce que toute espèce de poisson tranché,
entier, saumuré ou salé, qui doit être encaqué ou mis en
baril et soumis à son inspection, soit bien couvert de sel ou
de saumure en premnier lieu, exempt de mauvaise odeur et de
rouille, non brûlé de sel, et exempt d'huile ou de tout dom-
mage que ce soit; et tout poisson ou huile destiné au marché
ou à l'exportation et étampé comme inspecté et marchand,
sera bien et convenablement encaqué dans des vaisseaux ou
barils bien étanches, qui seront construits des matériaux et
de la manière qui suivent:

Les tierçons, barils et demi-barils seront faits de douves Confeetiondea
saines et bien conditionnées, fendues ou sciées, et sans sève, barils, etc.
mais ne seront jamais de pruche, et les fonds seront de bois
dur, pin ou épinette rouge, sans sève, et aplani à l'extérieur,
et devront avoir au moins trois quarts de pouce d'épaisseur ;
les douves auront cinq-huitième de pouce d'épaisseur. Les
douves des barils à saumon et à maquereau auront vingt-
huit pouces de longueur, et les fonds auront dix-sept pouces
entre les jables. Les douves des barils à hareng auront
vingt-sept pouces de longutur, et les fonds auront seize
pouces entre les jables. Toutes los futailles seront cerclées
sur un tiers de toute leur longueur, à partir de chaque jable,
avec de bons cercles sains de pas moins d'un pouce de lar-
geur à la plus large extrémité pour tous tierçons et barils, et
qui ne devront jamais Fitro fait d'aulne. Les fabricants de
tierçons, barils et demi-barils étamperont les initiales de
leurs noms de baptême et leur nom de famille en entier, sur
les douves de bonde ou tout près, sous peine d'une amende
de vingt centins pour chaque baril on vaisseau qui ne sera
pas ainsi étampé.

62. L'inspection de tout poisson saumuré préparé pour le Dans quels
marché ou pour l'exportation, et de toutes les huiles de pois- cas l'inpec-

tion sera comn
son, pulsire.
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son, langues et noues de morue, préparées dans le même
but, embarillés de la manière ci-dessous mentionnée, sera
compulsoire dans chaque province de la Puissance, sauf
Manitoba et la Colombie Britannique, à tous les endroits où
un inspecteur sera nommé suivant la loi; et si quelque poisson
saumuré, huile de poisson ou autre airticle susdit, embarillé
comme il est dit plus haut, est vendu ou offert en vente, ou
exporté, mis à bord d'un navire ou chargé dan s une voiture
quelconque pour être exporté, ou est autrement offert pour
l'exportation dans ou d'aucune des provinces du Canada,
excepté la Colombie Britannique ou Manitoba, sans avoir été
inspecté conformément au présent acte, il sera confisqué; et
la personne qui l'aura vendu ou offert en vente, exporté ou
offert à l'exportation, encourra une amuende de cinq piastres
pour chaque baril ou autre vaisseau.

L'inspection 63. Tout poisson saumuré, préparé pour le marché ou
ne se fera que l'exportation, et toutes huiles de poisson, langues et noues de

morue seront inspectés, pesés, onjaugés et étampés seulement
aCte. conformément an présent acte; et toute morue verte, en

boîtes on en paquets, sera inspectée et assortie, et jin certifi-
cat d'inspection pour cette derire, en énonçant la qualité
et quantité ainsi inspectée et expédiée à bord d'un navire,
sera accordé par l'inspecteur ou sous-inspecteur.

Espèces do -G4. Les différentes espèýces de poisson devant être inspec-
poisson. tées en vertu du présent acte, seront étampées d'après les

dénominations suivantes, respectivement:-

Saumon. 1. Le sAUIMON, pour être étampé " No. 1," devra se composer
de l'espèce la plus grande, la meilleure et la plus grasse, être
bien fendu, le sang en étant bien étanché avant de le saler,
bien préparé, dans la meilleure condition, et, sous tous rap-
ports, exempt de tache, rouille ou dommage d'aucun genre;

Pour être étampé " No. ," il devra comprendre la meil-
leure qualité de saumon qui reste après le choix de la pre-
mière qualité, et il devra être bon, sain, bien fendu et bien pré-
paré, dans la meilleure condition, et, sous tous rapports,
exempt de taches, rouille ou dommage de tout genre;

Pour être étampé " No. 3," il devra comprendre le saumon
qui reste après le choix des deux premières qualités; il devra
être bon, sain, et, sous tous rapports, exempt de tache, rouille
ou dommage de tout genre.

Ma<quereau. 2. 'Le MAQUEREAU, pour être étamIp " iess Mackerel," de-
vra se composer de la meilleure qualité et le plus gras ; il
devra être bien londu, le sang en étant bien étanché avant
d'être salé, bien préparé, dans la meilleure condition, et, sous
tous rapports, exempt de tache, rouille ou dommage d'au-
cune esp:ce, et devra être tel qu'il aurait mesuré pas moins
de quatorze pouces de l'extrémité de la tête à la fourche de
la queue, et la tête et la queue en seront enlevées;

Pour
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Pour être étampé " Extra No." il devra se composer du
maquereau de la meilleure qualité et le plus gras; il devra
être bien fendu, le sang en étant bien étanché avant d'être
salé, bien préparé, dans la meilleure condition, et exempt
de tache, rouille ou dommage de tout genre, et il devra me-
surer pas moins de quatorze pouces de l'extrémité de la
tête à la fourche de la queue;

Pour être étampé ".No. 1," il devra se composer du
maquereau de la meilleure qualité et le plus gras; il devra
être bien fendu, le sang en étant bien étanché avant d'être
salé, bien préparé, dans la meilleure condition, et exempt de
tache, rouille ou dommage de tout genre, et il devra mesurer
pas moins de treize pouces de l'extrémité de la tête à la
fourche de la queue;

Pour être étampé "No. 2," il devra comprendre le maque-
reau de la meilleure qualité qui reste après le choix des
qualités " Extra No. 1" et " No. 1," et il sera bien fendu et
lavé, bien préparé, et, sous tous rapports, exempt de tache,
rouille ou dommage de tout genre, et devra mesurer pas
moins de onze pouces de l'extrémité de la tête à la fourche
de la queue ;

Pour être étampé " Large No. 3," il devra se composer de
maquereau sain, de bonne qualité, être bien lavé, bien pré-
paré et exempt de tache, rouille ou dommage de tout genre,
et mesurer pas moins de treize pouces de l'extrémité de la
tête à la fourche de la queue;

Pour être étampé " No. 3," il devra se composer de maque-
reau sain, de bonne qualité, être bien lavé, bien préparé et
exempt"de tache, rouille ou dommage de tout genre, et mesu-
rer onze pouces et plus de l'extrémité de la tête à la fourche
de la queue ;

Tout maquereau de moins de onze pouces de long, sain et
de bonne qualité, et exempt de tache, rouille ou dommage
(le tout genre, sera étampé des mots " Snall," "Spring," ou
"Snall Fall," au lieu d'un numéro;

Tout maquereau court, brûlé du soleil ou déchiré, de
toutes classes et n'étant pas d'ailleurs défectueux, sera
étampé " No. 4."

3. Les HARENGS et GASPEREAUX, pour être étampés "10. Harengs et
i," devront se composer du poisson de la pltas grande dlneà gaspereaux.
sion et de la meilleure espèce;

Pour être étampés "No. 2," ils comprendront le hareiig de
la meilleure 'espèce restant après le choix de la première
qualité

Tout hareng n'ayant pas la grosseur voulue sera étampé
"No. 8," et du mot "small" en sus des autres marques,;

Tout hareng fendu sera étampé du mot "split" en sus de
toutes autres marques;

Towt hareng vidé par les ouïes sera étampé du mot
"gibbed " en sus de toutes autres marques;

Tout
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Tout hareng ni vidé par les oiïes ni fendu, sera étampé
du mot "round" en sus de toutes autres marques;

Tout hareng de printemps sera étampé du mot "spring"
en sus de toutes autres marques;

Le poisson ci-dessus sera bien nettoyé et préparé, et, sous
tous rapports, exempt de rouille, tache ou dommage de toute
nature.

Haieng fumé. 4. Le hareng fumé, pour être étampé " No. 1," comprendra
le poisson de la meilleure qualité et le plus gras; celui
devant être étampé " No. 2 " se composera du poisson le plus
maigre, le plus petit et le plus inférieur. Ces deux qualités
de poisson seront bien fumées, exemptes de taches et ni
brûlées ni grillées; et nul hareng rouge ou fumé ne sera
étampé à moins qu'il ne soit bien et suffisamment préparé, et
soigneusement paqué dans des barils ou demi-barils étanches
et solides; et s'il est paqué dans des tinettes ou boîtes, ces
dernières devront être faites de planches bien conditionnées,
les côtés, le dessus et le dessous n'ayant pas moins d'un demi-
pouce d'épaisseur et les extrémités au moins trois quarts de
pouce d'épaisseur; et l'intérieur de chaque boîte devra avoir
dix-huit pouces de long, neuf pouces de large, et huit pouces
de profondeur; elle devra être bien clouée et les couvercles
en seront aplanis;

Harengtaché. Le hareng taché, brûlé, grillé et mal fumé sera considéré
comme rebut (re/we,) et il pourra être étampé comme tel
sans autre dénomination.

Truitede nier. 5. La TRUITE DE MER, pour être étampée " No. 1," se com-
posera du poisson le plus gros, le plus gras et de la meilleure
qualité, étant bien fendu, et sous tous les rapports exempt
de tache, rouille ou dommage cie toute nature;

Celle qui sera étampée " No. 2 " se composera de la truite
de meilleure qualité qui reste après le choix de la première
qualité, et devra se composer de poisson sain, exempt de
tache ou de rouille ou donunage de toute nature.

Truite des 6. La TRUITE DES LACS et la TRUITE SAUMONÉE, pour être
lacs et sau- étampées " No. 1 Lake," se composeront du poisson le plus

gros et le plus gras, exempt de tache, rouille ou dommage
de toute nature;

Pour être étampée " No. 2 Lace," l'on prendra le poisson
de la meilleure qualité ensuite, exempt de tache, rouille ou
dommage de toute nature.

Poissonblanc. 7. Le POISSON BLANC, pour être étampcS "No. 1," se com-
posera du poisson le plus gros et le plus gras, préparé en
bonne condition, et, sous tous rapports, exempt de tache,
rouille ou dommage de toute nature;

Le "No. 2" se composera du poisson qui reste après le
choix de la première qualité, et sera exempt de tache,
rouille, ou dommage de toute nature.

Morue verte. 8. La MORUE VERTE en barils, avec ou sans saumure, pour
être classée " No. 1," devra se composer du poisson de la meil-
leure qualité etle plus gras, bienfenduet nettoyé, bien préparé,

en
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en très-bonne condition, et, sous tous rapports, exempt de
tache, non brûlé de sel, et exempt de rouille ou dommage de
toute nature; et il devra mesurer au moins quinze pouces
jusqu'à la fourche de la queue;

Le poisson qui reste après le choix de la première qualité,
pour être classé "No. 2," devra être sain, bien préparé, et
exempt de tache, non brûlé de sel, et exempt de rouille ou
dommage de toute nature.

9. TOUTES AUTRES ESPkCES DE POISSON non énumérées Autres espé-
dans la présente section et appartenant à des dénominations cesde poisson.
spécifiées par le présent acte, telles que lingue, merluche,
aigrefin, merlan, barbue, flétan, alose, achigan, anguilles,
langues de morue et noues de morue, en tinettes ou barils,
seront étampées comme telles et devront être saines et bien
préparées, non tachées, non brûlées de sel, et exemptes de
rouille ou dommage de toute nature.

10. Le PETIT POISSON ordinairement encaqué entier avec petit poisson.
du sel sec ou de la saumure, sera placé dans de bonnes
tinettes, des dimensions et matériaux prescrits par le présent
acte pour l'encaquement du poisson fendu saumuré, et il
devra être encaqué serré, de champ dans la tinette et conve-
nablement salé avec du gros sel sec et sain, et les tinettes
seront combles de poisson et de sel, et il ne sera pas mis plus
de sel avec le poisson qu'il n'est nécessaire pour le conserver;
et les tinettes contenant ce poisson entier seront étampées
de la dénomination du poisson, et seront désignées tel que
prescrit par le présent acte relativement aux qualités, etc.,
de tous autres poissons saumurés.

TOUT POISSON ROUILLÉ OU SUR, quelle qu'en soit l'espèece Poisson rouil-
ou classe, sera étampé du mot "orusty" ou -"sour " en sus des lé ou sûr.
autres marques.

12. Nul poisson gâté ou taché, ou poisson mutilé dans le Ne pouvant
but de cacher les marques et le fait qu'il a été pris illégale- subir l'inspec-
ment, ou qui ne peut être mesuré, ne sera inspecté; et il sera tion.
du devoir de tout inspecteur ou sous-inspecteur de saisir,
et tout magistrat pourra confisquer au bénéfice de Sa Ma-
jesté, tout poisson trouvé ou offert en vente qui aurait été
tué ou pris en temps prohibé, ou par des moyens illégaux,
et tout poisson en aucun temps offert en vente ou en échange,
ou que l'on cherchera à exporter dans une condition mal-
saine.

13. Le poisson saumuré pouvant être préparé en grenier, Poisson en
s'il est inspecté et certifié comme susdit, et ensuite encaqué grenier.
dans des barils, sera étampé du mot " Bulk " en sus des autres
marques.

14. Chaque baril ou caque ou tinette de poisson contiendra Paguage.
du poisson de la même qualité ou des parties de la même
espèce et qualité, convenablement encaqué par rangs séparés,
et sur chaque rang de poisson ainsi encaqué une quantité
suffisante de sel sain, net et exempt de chaux, sera régulière-
ment placée, et ainsi dans la même proportion pour tous

autres
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autres vaisseaux, à la discrétion de l'inspecteur ou sous-ms-
pecteur; et après que le vaisseau aura été convenablement
encaqué et foncé, il sera rempli de bonne saumure, suffisam-
ment forte pour faire flotter un poisson de l'espèce ainsi en-
caquée.

Le poisson 15. S'il appert à l'inspecteur ou sous-inspecteur qu'une
en bon et partie du poisson par lui inspecté est en bon état, et qu'une
tatlan s_ partie est en mauvais état, il les séparera l'une de l'autre,

paré. encaquera de nouveau le poisson en bon état, et l'étampera
d'après sa qualité; et la portion que l'inspecteur ne jugera
point capable de se conserver, il la condamnera comme mau-
vaise, et il étampera le mot "refuse" en sus des autres
marques.

roisson enca- 16. Si quelque accident rendait nécessaire d'encaquer de
qué do non- nouveau le poisson inspecté, la chose sera dans tous les cas
secins. faite par l'entre mise et en la présence d'un inspecteur ou sous-
recteur. inspecteur; et quiconque entreprendra d'encaquer de nou-

veau ou étamper ce poisson, sera passible d'une amende de-
pas plus de vingt piastres pour chaque contravention.

L'inspecteur 17. Lorsque dupoisson étampé par un sous-inspecteur n'aura
pourra corri- pas la quantité ou qualité indiquée par la marque, ou lorsque,

e"i-q" à quelque égard que ce soit, les exigences du présent acte
recteur. n'auront pas été remplies, l'insp.ecteur pourra le faire réins-

pecter; et s'il appert que la défectuosité provient de la con-
dition du poisson ou de la mauvaise qualité du vaisseau, ou
dufait que le poisson a étéimal encaqué ou malsaumuré lorsde
l'inspection, il pourra recouvrer les frais et dépens, nécessités
par telle réinspection, du sous-inspectur qui l'a étampé.

Poisson ius- 18. Le poisson saumuré, régulièrement inspecté, encaqué
pecté non su- et étampé, et les huiles inspectées et étampées, en vertu dujet à~ i'êEre (le -
nouveau. présent acte, dans toute localité des provinces de la Nouvelle-

Ecosse, du Nouveau-Brunswick, Québec ou Ontario, ou la
Colombie Britannique, ne sera pas assujéti à la réinspection
dans la Puissance, sauf seulement dans les cas ci-haut pré-
vus par le présent acte.

Contenu du 19. Chaque tierçon sera de trois cents livres, et chaque
tierçon, etc. demi-tierçon de cent cinquante livres; chaque baril sera de

deux cents livres, et chaque demi-baril de cent livres; chaque
quintal sera de cent livres; chaque drafi équivaudra à deux
cents livres; et chaque boîte de harengs contiendra vingt-
cinq livres. Dans chacun des cas ci-haut le poids sera calculé
indépendamment du sel et de la saumure, au poids avoir-du-
poids.

Empreintes .0. Sur ehaque tête ou fond de baril de poisson saumuré
ou marques ou salé sec, après qu'il aura été inspecté, assorti, classé, pesé,

et encaqué conformément au présent acte, seront étampés,
en caractères lisibles, la description du poisson, le poids et là
qualité contenus dans le vaisseau, les initiales du nom de
baptême et le nom de famille en entier de l'inspecteur ou
sous-inspecteur par qui le poisson a été inspecté, et le nom
du liedi où il agit comme inspecteur, et le mois et l'année de

' l'inspection. 65.
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35. Les bureaux d'examinateurs des inspecteurs de poisson Etalon des
et d'huile de poisson établiront et conserveront l'étalon des hui- huiles.
les de poisson dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
Québec et Ontario, respectivement; et elles seront classifiées
et étampées d'après cet étalon, comme suit :-

1. L'HUILE DE BALEINE sera exempte d'adultération de De baleine.
toute espèce, et sera étampée comme telle dans la classe et
selon sa qualité établie par l'étalon: si c'est No. 1, " Pale," si
c'est le No. 2, " Straw," si c'est le No. 3, " Brown "

2. L'HUILE DE LOUP-MARIN OU PHOQUE sera exempte Loup-marin.
d'adultération de toute esp>ce, et sera étampée comme telle,
selon sa qualité établie par l'étalon : si c'est le No. 1, " Strictly
Pale," si c'est le No. 2, " Pale," si c'est le No. 3, "Straw," si
c'est le No. 4, " Brown," si c'est le No. 5, " Dark Brown."

3. L'iuILE DE MARSOUIN sera eXempte d'adultération de Marsouin.
toute espèce, et sera étampée comme telle, selon sa qualité
établie par l'étalon: si c'est le No. 1, " Pale," si c'est le No. 2,

Straw," si c'est le No. 3, " Br.,wn."
4. L'HUILE DE MOEUE sera exempte d'adultération et More

étampée comme telle.
5. L'HUILE DE HARENG et toutes autres huiles de poisson Autreshuiles.

seront étampées comme telles.
6. L'inspecteur ou sous-inspecteur déterminera la jauge Devoirs de

de chaque vaisseau, et son déficit, et les marquera sur le rinspecteur.
vaisseau; et les barils seront en bon ordre et condition, sains
et étanches, et s'il se trouve des vaisseaux contenant de l'eau
ou autre adultération, elle en sera soutirée par l'inspecteur ou
le sous-mspecteur.

7. Les futailles contenant des huiles de poisson seront Marques.
étampées de la qualité, du mois et de l'année de l'inspection,
des initiales du nom de baptême et du nom de famille en
entier de l'inspecteur, ainsi que du lieu de l'inspection, et
des mots "Nouvelle-Ecosse," "Nouveau-Brunswick,""Québec,"
"Ontario," ou " Colombie Britannique," (selon le cas.)

8. Les mots "huiles de poisson " usités dans le présent Interpreta-
acte, comprendront l'huile de baleine, de loup-marin ou tion.
phoque, de marsouin, de morue, de hareng, d'esturgeon
de siskawitz, et toutes autres espèces d'huile provenant des
poissons et animaux vivant dans la mer.

-06. Tout inspecteur ou sous-inspecteur qui inspecteraHmoraires.
ou étampera un. baril ou une caisse de poisson saumuré ou
du poisson saumuré en grenier, ou de 'l'huile de poisson, con-
fommé'ment aux dispositions du présent acte, a-gra droit aux
honoraires suivants. qui lui seront payés par le propriétaire
-prximtou-parla personne qui l'aura employé en premier hen:

-Centina.
1. 'Pour chaque tierçon de saumon, truite saumonée

ou .truite de m er.......................................
2. -Pour chaque demi-tierçon de saumon,.truite sau-

monée, ou truite ,de mer.. 10
1lA
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Centins
3. Pour chaque baril de saumcn, truite saumonée

ou truite de me ........................ 15
4. Pour chaque demi-baril de saumon, truite sau-

oflOnée on traite de m er............ ............... 10
5. Pour chaque baiil de maquereau ............ 10
6. Pour chaque demi-baril de maquereau.........7
7. Pour chaque baril (le hareng ................. 5
8. Pour chaque demi-baril dc hareng ........... 3
9. Pour chaque baril d'alose .................. 10

10. Pour chaque deibaril d'alose.............. 7
j1. bPour chaque baril de poisson blanc................. 10
12. Four chaque demi-baril d poisson blanc......... 7
13. Pour chaque baril de morue, merluche, aigrefin

ou barbue saumurée ............................ 5
14. Pour chaque demi-baril de do......... 3
15. Pour chaque baril de morue, mnerluche, aigrefin,

barbue, i e ou merlan, salé. sec............... 5
16. Pour chaque demi baril de do ......... 3
17. Pour chaque baril d'achigan ................... 10
18. Pour chaque demi-baril d'achigoan ............. 7
19. Pour chaque baril de larnes d morue, noues

de morue, Ilta ou asai lles..................... 10
20. Pour chaque demi-baril de do ......... 7
21. Pour inspecter, jauger et étamper chaque poin-

çon d'huile ome................. ......... 20
122. Pour inspecter, jauger et étamper chaque barri-

que d'huile................................... 20
23. Pour inspecter,jauger et étamper chaque tier-

cou d'huile................................... 10
24. Pour inspecter, jauger et étamper chaque baril

d'huile ............ ....................... 10

Honoraires ne 2.5. Les honloraires précédents seront computés en sus du
comprendront Sel et de la saumure, de la tonnellerie, de l'emmagasinage et
pas le scetc. de la mainl-d'oeuVre Pour laver, rincer, nettoyer, clouer,

visser ou encaquer et saumurer de nouveau le poisson.

Provio 2 le Pourvu toosp e toute personne qui fera inspecter son
propriétaire poisson ou son huile, pourra employer à ses propres frais un
peutemplo- ton2nelier pour assister l'inspecteur ou sous-inspecteur dans
yer son pro.d-edvir ''~'

pre tonnelier. daccomp'ihss le.......... cas il ne sera rien
alloué à l'inspecteur ou sous-inspecteur pour frais de tonnel-
lerie; et le tonnelier ainsi employé agira exclusivement
d'aprs les ordres qu'il recevra de l'inspecteur ou sous-inspec-
teur par rapport .tout poisson ou huile par lui inspecté, et
non d'apr s l'ordre d'aucune autre personne quelconque.

Omsenfera 67. Le poisson et l'huile de poisson pourront être s-
l'inspection. pectés soit à l'endroit où ils sont encaqués ou fabriqués, soit

à l'endroit de vente dans la Puissance.
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68. Lorsque le poisson n'est pas inspecté à l'endroit où il Comment
est encaqué, le nom de l'encaqueur et la qualité du poisson marqué, si
devront être marqués à la peinture, sur chaque baril, demi- l'inspect°on
baril ou paquet; et lorsqu'ils seront inspectés à l'endroit de à l'enaroit de
vente, l'inspecteur videra dix barils sur cent, de tout lot qui l'embarillage.
lui sera soumis pour inspection, et cette inspection de dix
barils sur cent réglera la classification du poisson ainsi sou-
mis à l'inspection.

69. Aussitôt que le poisson sera inspecté, l'inspecteuï OU Certificat
sous-inspecteur fournira un certificat d'inspection, spécifiant d'inspection.
la qualité constatée par l'inspection et si le baril ou paquet
contient le poids prescrit par le présent acte, avec le nom de
l'encaqueur et de l'inspecteur à l'endroit d'encaquement.

70. Le présent acte ne s'appliquera pas au poisson débar- Quant anpois-
qué en quelque port de la Puissance, par des pêcheurs des son débarqué
Etats-Unis pour être rechargé pour les .Etats-Unis, à moins par dei pé-cheurs(lsBque les propriétaires de ce poisson ne désirent le faire ms- U. pour y être
pecter ; pourvu toujours que ce poisson, s'il est ainsi re- expédié en-
chargé sans avoir été inspecté, ne sera pas étampé. su"te

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DU
BEURRE.

7 1. Nul inspecteur ou sous-inspecteur de beurre n'étam- Inspection du
pera, ne marquera, ni ne certifiera aucun beurre comme ins- beurre.
pecté, à moins qu'il ne soit paqué en la manière ci-dessous
prescrite, mais tout beurre non ainsi paqué, soumis à l'inspec-
tion, sera, par l'inspecteur ou sous-inspecteur auquel il est
présenté, paqué de nouveau en la manière requise par le
présent, et l'inspecteur ou sous-inspecteur aura droit au coût
des nouveaux vaisseaux nécessaires pour le paquer de nou-
veau, et à la somme de cinq centins cn sus, pour chaque
tinette ou barillet de beurre ainsi paqué de nouveau, comme
compensation pour son temps et son travail;

2. Tout beurre étampé, marqué ou certifié comme ins- conmmentpecté, sera paqué dans des tinettes ou barillets, faits du paqué.
meilleur bois, et liés chacun par un nombre suffisant de
cercles, et -des grandeurs et dimensions suivantes, sa-
voir: la tinette devra, aussi près que possible, contenir
cinquante-six livres de beurre; la longueur des douves,
entré les rainures, devra être de quatorze pouces et demi,
le diamètre du fond, de onze pouces et demi, l'épaisseur des
douves, de trois quarts de pouce, aussi près que possible, et
l'épaisseur du fond, un demi-pouce, aussi près que possible;
la tinette devra, aussi près que possible, peser dix livres,
mais ne pas les excéder en aucun cas à l'état sec;-le barillet
contiendra, aussi près que possible, quatre-vingt-quatre livres
de beurre; la longueur des douves, d'une rainure à l'autre,
devra être de dix-sept pouces, le diamètre du fond, de treize

14-,. pouces,
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pouces, l'épaisseur des douves, aussi près que possible, de
trois quarts de pouce, et celle du fond, aussi près que pos-
sible, d'un demi-pouce; et le barillet devra peser, aussi près
que possible, treize livres, mais ne devra pas les excéder à

Le poids sera l'état sec ;-et le poids de chaque vaisseau sera étampé à
marqué. l'extérieur de la tinette ou. du barillet au centre de la douve,
Pénalité. du nom du fabricant, sous une amende d'une piastre par

vaisseau contre le tonnelier contrevenant aux dispositions
précédentes du présent acte;

Exemption. .3. Mais rien de contenu au présent ne s'appliquera aux
vaisseaux autres que ceux contenant du beurre soumis à
l'inspection.

Mode d'ins- 72. Pour inspecter le beurre, l'inspecte-i ou sous-inspec-
pection. teur enlèvera le couvercle de chaque tinette ou barillet, et

passera l'éprouvette à travers le beurre, et videra et mettra
de 'côté tout sel ou saumure, qui, suivant lui, n'est pas néces-
saire pour la conservation du beurre, et après avoir constaté
la qualité du beurre, il y replacera ce qu'il en a enlevé, et
W'il croit qu'il manque du sel, et que, pour la conservation et
la côndition du beurre, il serait bon d'en ajouter une quantité
additionnelle, il le fera;

Marques et 2. Ensuite, il fera foncer et cercler solidement le vaisseau
tonnellerie. et écrira ou étaiïpera, 'sur le couvercle le poids brut qu'il

contient, en livres avoir-du-poids, sans compter les fractions
d'une livre et la tare, qui comprendra une livre de poids pour
chaque tinette, et deux livres de poids pour chaque barillet
pour absorption eh sus et au-dessus de la tare du tonneliei
et il étampetla 'alors sur le côuyercle son nom, le mois, l'anné,,

Qualités. et le lieu de l'inspection, et la qualité du beurre comme firut,
second, third, four/h, ou comme "grease," suivant la qualité du
beurre, en adoptant l'étalon de qualité et le mode 'de classifi-
cation 'en usage dans cette partie du Royaume-Uni appelé'e
Irlande, et enlevant d'abord du vaisse'aï toutes les marques
(l'a rarqn.e distinctive du propriétaire du beurre 'exceptée)
qui pourraient nuire aùx étampes ou marques de l'inspeé
teur.

73. Chaque inspecteur se procurera et procurera à son
nage. adjoint un local propre et convenable pour l'emwnagasinage et

l'inspection du beurre, et gardera tout vaisseau de beurre qui
lui sera délivré pour être inspecté, pendantqu'il demeurera en
sa possession, dans un lieu sû~r à l'abri des injures du temps
ou des inondations, et sous un toit imperméable; et tout
inspecteur ot sous-iigspecteur contrevenant à la présente
disposition sera passible de payer et paiera au propriétaire -la
somme d'une piastre, pour chaque vaisseau de beurre non
emmagasiné comme susdit, outre les dommages réels qui
pourront être éprouvés par tel propriétaire.

Honoraires. 7,4. Pour tous les dèvoirs qu'il devra remplir comme
susdit, et pour défoncer, peser, saler, foncer, resserrer les

cercles,
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cercles, marquer et étamper, et pour dix jours d'emmagasi-
nage, chaque inspecteur aura droit de recevoir dix centins
pour chaque vaisseau de beurre par lui inspecté comme
susdit,-et s'il est inspecté de nouveau, sept centius,, avec le
coût de tout vaisseau par lui fourni, ou pour ouvrages de
lonnellerie extra ou réparations faites aux vaisseaux conte-
nant le beurre par lui inspecté, et pas davantage; le coût de
ces ouvrages extra et des réparations ne devra, en aucun cas,
excéder cinq centins par vaisseau; et pour cette considéra-
tion, tous les vaisseaux seront délivrés en hon ordre d'expé-
dition, et ces frais seront payés par la personne soumettant
tel beurre à l'inspection, ou par son agent;

2. Chaque inspecteur aura en outre droit de recevoir deux Droit d'em-
centins et demi par mois, par tinette, et deux centins et un tiers minage.
par barillet par mois, pour l'emmagasinaue de chaque vais-
seau contenant du beurre, qui reste emmagasiné chez lui
plus de dix jours après la date de la facture, certificat de
pesée ou d'inspection, et tel emmagasinage sera payé par la
personne recevant ou expédiant le dit beurre, ou par son
agent; mais l'emmagasinage ne sera ni exigé ni payé en
aucun cas, lorsque le beurre n'est pas demeuré emmaganisé
comme susdit pendant dix jours à compter de la date du
certificat d'inspection;

3. 'tous les frais d'inspection et emmagasinage seront Quana paya-
payables avant que le beurre ne soit remis par l'inspecteur; et ble.
l'inspecteur fournira un certificat d'inspection, signé par lui,
spécifiant d'une manière nette et lisible, la quantité et la
qualité du beurre, les frais, et le nom du propriétaire.

75. L'inspection du beurre offert en vente ou pour l'ex- Jusqu'où et
portation dans des vaisseaux contenant cinq ante livres pe- dans queli
saut de beurre, ou plus, dans toute cité, ville ou village cas 1Finapec.
un inspecteur est nommé par la loi, sera obligatoire; et tout gatoire.
tel vaisseau offert en vente ou pour l'exportation, ou exporte,
embarqué à bord d'un navire ou chaTgé sur une vôiture
pour l'exportation, ou autrement offert pour l'èêportation,
sans avoir été inspecté en vertu du présent acte, sera confis-
qué ; et la personne q-; i l'aura vendu ou offert en veite, ?énalité pour
exporté ou offert à l'exportation, encourra une amende de contraven-
(leux piastres pour chaque tel vaisseau. ton.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DES
CUIRS ET PEAUX CRUES.

7M. Tout inspecteur ou sous-inspecteur pourra examiner Inspection du
et inspecter tous cuirs ou peaux crues, sur demande à lui cuir.
faite à cette fin par le propriétaire ou le possesseur, et en
constater le poids, les qualités et la condition.

77.
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Où elle se 77. Telle inspection sera faite dans la boutique ou le ma.
fera. gasin que le dit inspecteur est par le présent tenu d'avoir en

un lieu commode à cette fin dans la ville, la cité ou la localité
pour laquelle il est nommé inspecteur, ou, s'il le juge à pro-
pos, dans le magasin ou la boutique du propriétaire; il ne
sera rien exigé pour l'emmagasinage que vingt-quatre heures
après que l'inspection aura eu lieu; mais tous troubles et
dépenses pour charger, décharger et déplacer ces cuirs ou
peaux crues seront à la charge de la personne à la demande
de laquelle ils ont été inspectés.

Mode d'ins. 78. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur marquera ou
pootion. étampera sur chaque peau le poids net de telle peau; et les

dites peaux seront inspectées sans les cornes, muffles, babines,
ni les sabots; et l'inspecteur donnera un certificat du poids
net de telles peaux, s'il en est requis, sans rien exiger pour
le certificat.

Pouvoirs de 79. Tout inspecteur ou souE-inspecteur diminuera sur le
q"an''tu poids de chaque peau toutes les saletés et les parties endom-
poids. magées par des coups de couteau, ou autres choses ne devant

pas être comptées dans le poids des peaux; il pourra aussi
ajouter au dit poids tout ce que les dites peaux pourront
avoir perdu par le dessèchement, le. tout à sa discrétion; il
les classifiera aussi par les numéros, " un," "deux," ou
"endommagées," selon le cas.

Honoraires. 80. Tout inspecteur aura droit, pour l'inspection des dites
peaux, à une somme de cinq centins pour chaque peau, par
lot de cent à la fois, et à quatre centins pour chaque peau par
lot de plus de cent à la fois.

Ctir à har- 81. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra inspecter et
constater le poids des cuirs à harnais; mais il ne sera pas
passible de dommages-intérêts à raison de tout déficit ou excé-
dant dans le poids de ces cuirs à harnais, à moins que tel déficit
ou excédant dans le poids n'excède cinq pour cent sur tout
le poids de ces cuirs.

Cuir rouge. 82. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra aussi inspecter
les cuirs connus sous les noms de cuir rouge ou à mocassin, et
en constater le poids, les qualités et la condition.

vendu au 83. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra inspecter et
pied. mesurer toutes espèces de cuirs qui se vendent au pied, et

aura droit d'exiger deux centins pour chaque côté ou mor-
ceau de cuir susdit par lui inspecté et mesuré.

L'inspecterr 8-f. Toute personne, excepté l'inspecteur ou sous-inspec-
seul poura teur, qui étampera ou numérotera aucune des peaux crues.é&er leur
e. ci des cuirs ci-dessnu mentionnés et les mettra ainsi en vente,

sera
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sera passible d'une amende n'excclant pas vingt piastres;
niais il lui sera permis de marquer sur les dites peaux crues Empti.
ou cuirs, en chiffres ordinaires et lisibles, le poids d - dites
peaux crues ou cuirs, et dans ce cas, au-dessus de ces chiffres
les mots "not inspected" devront être écrits en lettres de
mêmes dimensions et aussi lisibles que les dits chiffres; et
toute personne qui mettra en vente des peaux crues ou cuirs,
dont le poids y sera ainsi marqué sans les mots "not inispected, "
tel que prescrit plus haut, sera passible d'une amende n'excé-
dant pas vingt piastres.

85. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur se procurera et Etampes.
fournira un nombre suffisant d'étampes ou d'instruments à
étamper, au moyen desquels il étampera ou marquera ou fera
étamper ou marquer, immédiatement après l'inspection, sur
les deux côtés de chaque peau crue ou morceau de cuir, les
initiales du nom de l'inspecteur.

86. Toutes marques ou étampes seront claires et lisibles, Leur apposi-
et seront faites dans un espace de pas moins de deux pouces tion. .
de long sur un pouce et demi de large, à une des extrémités
du cuir ou de la peau.

87. Le cuir à semelle ainsi inspecté sera partagé, quant à Qualités du
la qualité, en trois classes, qui seront connues comme No. 1, cuir à semel.
No. 2, No. 3: le No. 1 représentant la première ou meilleure '
qualité ; le No. 2, la seconde qualité ; le No. 3, les articles en-
dommagés et rejetés.

Et le dit cuir, tel qu'il est ordinairement distingué parmi Et des autres
les marchands suivant son poids relatif, sera aussi divisé en cuire.
trois classes, qui seront connues comme "heavy," "middling," et
"light weight;" chaque pièce ou côté de cuir du poids de
moins de quatorze livres, sera considéré "iight"-chaque pièce
ou côté de cuir de quatorze livres et de moins de vingt livres,
sera considérée "nziddling."-et chaque pièce ou côté de vingt
livres et plus, sera considéré "heavy" ou "over-weight."

L'inspecteur ou sous-inspecteur ne sera pas passible de s'il y a défi-
dommages-intérêts à raison de tout déficit ou excédant dans cit.
le poids du cuir, à moins que tel déficit ou excédant ne se
monte à plus de cinq pour cent de la totalité du poids du
cuir.

88. Après inspection, le cuir rouge ou à mocassin et le cuir cuir rouge,
à harnais seront marqués ou étampés respectivement sous les etc.
chiffres 1, 2, suivant leurs qualités.

89. L'étampe ou marque pourra être fixée ou apposée au La marqe
cuir ou à la peau crue au moyen d'une étampe ou par tout seram ça

ble.
autre procédé de nature à rendre ineffaçable la dite étampe
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ou marque ; et toute étampe ou marque portera les initiales
de la ville ou cité ou l'inspection aura lieu, les initiales du
nom de l'inspecteur, le poids du cuir ou de la peau crue,
ainsi que le chiffre indiquant la quantité, et elle pourra être
en la forme suivante:

1. 112 lbs. 2. 90 lbs.

T., J. B., I. T., J. B., I.

Le chiffre 1, représente la première qualité, 112 lbs, le
poids, T., Toronto, J. B., I, les initiales du nom de l'inspec-
teur et de la charge.

Le chiffre 2 désigne la seconde qualité.

3. 60 lbs.

T., J. B., I.

Le chiffre 3 indique un article endommagé ou rejeté.

Les inspec- 9C. Tout inspecteur de cuirs et poaux crues tiendra un
teurs tien- livre ou des livres convenables qui seront ouverts à l'inspec-

res h tion du public, dans lesquels il insèrera de temps à autre
un état ou compte de tous cuirs et peaux vertes, crues et
salées inspectés par lui ou par quelqu'un de ses adjoints, enA
indiquant le poids, la qualité et la condition, comment ils ont
été par lui classifiés, pour qui ils ont été inspectés, et la
sommé payée pour cette inspection.

Rapports des 9 1. Tout inspecteur fera, deux fois par année, et pas plihs
inspecteurs. tard que le dix janvier et le dix juillet, un rapport à la chambre

de commerce de la cité ou ville pour laquelle il a été noianié,
contenanit les particularités mentionnées dans la section pré-
cédente.

Pénalité pour 92. Tout inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un
défat de te- livre tel que mentionné dans la quatre-vingt-dixième section

du présent acte, ou d'y faire les entrées qui doivent être
faites, ou qui négligera ou refusera de faire les rapports exigée
par la quatre-vingt-onzièime section du présent acte, encoura
une amende n'excédant pas quatre-vingts piastres, pour cha-
que offense, et sera sujet à être démis de sa charge, et inhabile
pour toujours à l'occuper à l'avenir.

DISPOSITION.«
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DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION
DU PÉTROLE RAFFINÉ.

93. Les inspecteurs de pétrole raffiné, en vertu du présent inspecteurs
acte, seront dénommés "inspecteurs du commerce." Ils devront de petrole.
se pourvoir eux-mêmes de tous les instruments nécessaires
de jaugeage, de plaques découpées, fers à marquer, étampes,
pyromètres et autres instruments, de produits chimiques et
d'objets nécessaires à la bonne exécution de leurs devoirs.

94. Chaque inspecteur du commerce devra tenir un ou Livresàtenir.
des livres ouverts au public pendant les heures raisonnables
de bureau, dans lesquels il inscrira d'une manière distincte
tous les détails de chaque inspection faite par lui, et indi-
quant,-

(1.) La date de chaque inspection;
(2.) Le lieu où elle a été faite;
(8.) Le nom et le domicile de celui qui lui a demandé de

faire l'inspection;
(4) Le nombre de colis inspectés 'et la quantité et qualité

du pétrole contenu dans ces colis.

95. Quand il sera appelé à inspecter du pétrole par le Mode d'ips-
propriétaire ou possesseur de cet article, l'inspecteur du cou- petiot.
merce devra procéder comme suit:-

(1.) Il devra soigneusement constater, à l'aide du compas Quantité.
d'épaisseur, la capacité de chaque futaille ; ou, lorsque le
pétrole ne sera pas en futaille, il constatera la capacité de
chaque colis par quelque autre mode certain de mesurage.

(2.) A l'aide du pyromètre de Tagliabue ou de quelque uaité.
autre pyromètre semblable, il devra constater à quel degré
de chaleur le pétrole rendra une vapeur qui brûlera ou flam;
bera en y appliquant le feu.

(3.) Par un examen soigneux, il décidera dans laquelle des
catégories ci-dessous établies doit être classé le pétrole en
voie d'être inspecté.

Cet: particularités constatées, l'inspecteur étampera les Quantitéet
colis contenant le pétrole, d'une manière claire et visible, qualité.
propre à indiquer:

(1.) La capacité du colis en gallons de vin.
(2.) L'épreuve du feu, ou le degré de chaleur auquel s'en-

flamme la vapeur.
(8.) La gravité, d'après l'hydromètre de Baumé.
(.) La catégorie ou qualité dans laquelle est classé le

pétrole.
(à.) Le lieu où l'inspection a été faite.
(6.) Le nom de l'inspecteur du commerce et la date de

l'inspection.

9G. Les empreintes de l'inspecteur du commerce seront à où étampé.
l'extrémité du fût ou colis, en regard des marques et emprein-
tes qu'y auront faites les officiers du revenu de l'intérieur.
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Catégories. 97. Le pétrole raffiné sera classé d'après les catégories ou
qualités suivantes

No. 1, Prime White, ayant une gravité de 44 0 d'après
l'hydromètre de Baumé.

No. 2, Standard White, ayant une gravité de 43 0 et plus
d'après l'hydromètre de Baumé.

No. 8, Prime Light Straw White to White, ayant une gra-
vité de 42 0 et plus d'après l'hydromètre de Baumé.

No. 4, Straw, ayant une gravité de 40 O et plus d'après
l'hydromètre de Baumé.

Autres dé- 9S. La gravité d'après l'hydromètre de Baumé, et la gra-
tails' vité spécifique seront, dans chaque cas, supputées ou réduites

à une température uniforme de 60 O du thermomètre de
Fahrenheit, et chaque catégorrie ou qualité subira une épreuve
par le feu d'au moins 105 o de chaleur d'après le thermomètre
de Fahrenheit, et sera exempte de toute odeur désagréable.
Chaque qualité pourra aussi soutenir l'épreuve du plomb ou

Epreuve de la de la litharge, c'est-à-dire que le pétrole ne devra pas changer
litharge. de couleur ei le soumettant à l'épreuve d'une solution

saturée de lithargre et de soude caustique.

Pétrole rejeté. 99. Tous les colis renfermant du pétrole soumis à l'inspec-
tion qui n'aura pas pu soutenir les épreuves ci-dessus pres-
erites, seront marqués du mot "rjeced," et porteront le nom
de l'inspecteur du commerce, la date et le lieu de l'inspection.

Honoraires. 100. Pour chaque colis inspecté et étampé, dont il sera
tenu compte dans les livres de l'inspecteur du commerce et
dont il sera fait rapport tel que voulu par le présent, l'ins-
pecteur aura droit de recevoir, de la personne qui en aura
demandé l'inspection, un honoraire de cinq centins.

Certificat 101. Dès qu'un lot de pétrole raffiné aura été inspecté,d'inspection, l'inspecteur du commerce donnera au propriétaire ou posses-
seur un certificat d'inspection, dans lequel seront énoncés
clairement et lisiblem3nt tous les détails de l'inspection dont
le présent exige l'inscription dans les livres de l'inspecteur
du commerce, avec un " fac-simile" ou une description de la
marque de commerce ou autre désignation que le proprié-
taire ou possesseur pourra avoir fait placer sur les colis con-
tenant tel article.

Rapports à 102. Tout inspecteur de pétrole devra, dans les dix jours
faire. qui suivront les derniers jours de mars, juin, septembre et

décembre de chaque année, faire et transmettre-au secrétaire
de la chambre de commerce du lieu pour lequel il est nommé,
ou à telle autre personne qui pourra être désignée par le
gouverneur en conseil, un rapport ou compte fidèle de la
quantité totale de pétrt le inspecté par lui pendant les trois
mois précédant immédiatement les jours spécifiés, et chacun

de
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de ces rapports ou comptes devra indiquer la nature et des-
cription des colis et du nombre de gallons de chaque qualité
inspectée, et aussi le nombre de colis et de gallons rejetés.

103. L'inspection prescrite par le présent sera indépendante Inspection
de toute inspection faite, ordonnée ou prévue par les lois indépendante
concernant l'accise ou le revenu de l'intérieur, qui ne seront a ois d'ex-
aucunement aflectées par le présent acte.

CHAP. 50.

Acte pour amender l'Acte concernant les offenses contre
la per.onne.

[Sanctionné le 23 Mai 1878.]

NA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :-

La quarante-neuvième section de l'acte passé pendant la Sec. 49, de
session tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième l'acte 32 et 33
années du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant Vt,'h. 20,
les offenses contre la personne", est par le présent amendée,
et se lira comme suit:

" Quiconque commet le crime de viol est coupable de Le viol sera
félonie, et sera passible de la peine de mort comme félon, ou Puni de mort
de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour un "o'nnenpr.
terme d'au moins sept ans, et quiconque assaille une femme
ou une fille avec l'intention de commettre le crime de viol,
est coupable de délit (misdemeanor), et sera passible de l'in-
carcération dans le pénitencier pour un terme de sept ans
au plus et de deux ans au moins, ou de l'incarcération dans
une autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés."

Et la dite section ainsi amendée, formera partie du dit acte,
et s'interprétera et s'appliquera comme quarante-neuvième
section de cet acte.

CHAP.
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CHAP. 51.

Acte pour amender de nouveau la législation relative-
ment à certaines matières de procédure dans les causes
criminelles.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. 3 A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
S Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Sec. 105 de 1. La section cent cinq de l'acte passé en la session tenue
32-33 V., c. dans les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
29, abrogée. de Sa Majesté, et intitulé "Acte concernant la procédure

dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres
matières relatives à la loi criminelle," est par le présent acte
révoquée et remplacée par la section suivante :

Nouvelle sec- " 105. Le lieutenant-gouverneur, sur telle preuve qu'il
tion- jugera suffisante de l'état d'aliénation mentale de toute per-
prison1rniers sonne emprisonnée pour une offense, ou emprisonnée, pour
aliénés. être tenue en garde sûre, sous accusation d'une offense, ou em-

prisonnée pour n'avoir pu fournir caution de bonne conduite
ou de garder la paix, pourra ordonner qu'elle soit transférée
en un lieu sûr ; et la dite personne atteinte d'aliénation sera
détenue en ce lieu, ou en tel autre lieu sûr où le lieutenant-
gouverneur pourra ordonner au. besoin de la placer, jusqu'à
ce que sa guérison entière ou partielle soit constatée par
certificat, à la satisfaction du lieutenant-gouverneur, qui
pourra alors ordonner son renvoi en prison, si elle est encore
passible d'emprisonnement, ou, dans le cas contraire, sa mise
en liberté."

CHU A . 52.

Acte à l'effet de proroger l'acte passé dans la trente-troi-
sième année du règne de E a M:jesté, intitulé: Acte
pour amender l'acte des pénitenciers, de 1868."

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. ÇA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

Les termes L Nonobstant toute disposition contraire de l'acte passé
portés dans dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, inti-
l'acte 31 tulé :
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tulé : " Acte pour amender l'acte des pénitenciers, de 1868, " vict., ch. 30,
le terme au delà duquel nulle personne condamnée, dans lé s. 5, sont
Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonne- jusquau 1er
ment avec travail forcé pour moins d'un ans, ne sera reçue mai 1875 et
on emprisonnée au pénitencier, est prolongé jusqu'au pre- 1876.

mier jour de mai, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante et quinze; et le terme au-delà duquel nulle per-
sonne condamnée dans l'une ou l'autre des dites provinces,
à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux
ans, ne sera reçue ou emprisonnée au dit pénitencier, est
prolongé jusqu'au %remier jour de mai, en l'an de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante et seize.

CHAP. 53.

Acte pour amender les actes concernant l'inspection des
bateaux à vapeur.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du.Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit :

1. Nonobstant toute disposition renfermée dans la troisième La sec 3 de
section de l'acte passé en la trente-unième année du règne 31 v., c. 65,
de Sa Majesté, chapitre soixante-cinq, intitulé " Acte concer- Le bureau
nant l'inspection des bateau* à vapeur et la plus grande d'inspection
sécurité de leurs passagers ", le bureau d'inspection des Poura faire
bateaux à vapeur pourra en tout temps désormais établir des melth &
règles et règlements pour sa conduite, l'inspection uni-forme temps à autre,
des bateaux à vapeur, le choix de ports d'inspection et la sujets à ratifi-
délivrance de licences aux mécaniciens, et pour tous auties
objets quand besoin sera, sous l'empire du dit acte; et pouria
les révoquer, y apporter des modifications ou des additions, ou
substituer d'aut-fes Yïègles et règlements à leur place ; et ses
règles et règlements seront respectivement exécutoires
après que le Go'uvern'eur'en conseil les aia app-o\vés t-ion
aup iravant; et copie des procès-verbaux des délibératonà
du bureau, certifiée par le président, sera transmise au
Ministre de la marine et des pêcheries.

2. Le certi*cat temporair<' que la vingt-sixième seatioi du .&re
dit acte permet de donner à quiconque se prétend 'afte à temporaire
exercer les focietions de mécanicien. de bateaux à vapeur, enlvrtu1 de l
aura la force et l'effet ·spécifés en la dite section penxdaat au .n , 6 se3
plus six mois à *pa;rtr du jour où il sera donné ; et pdur bo" pendant
chaque certificat temporaire ainsi donné, le candidat ïùra à S% mol.

payer

Pénitencier, etc.
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Honoraires. payer la somme de cinq piastres, qui sera versée au fonds de
l'inspection des bateaux à vapeur, ainsi que l'ordonne la dite
vingt-sixième section.

Pouvoir du 3. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps ordon-
gouverneur ner que les dispositions du dit acte et celles de l'acte passéet en la session tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième
les bateaux années durègne de Sa Majesté, chapitre trente-neuf, et inti-
traversiers tulé: " Acte pour amender l'acte concernant l'inspection desdes ch
tions 19pÎ°31 bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passa-
v., o. 65, et gers", ne seront pas au sens absolu, ou ne seront pas durant
32-33 V., c. le temps spécifié dans l'ordre, en ce qui regarde l'obligation

de porter des canots et des appareils de sauvetage, appli-
cables au bateau traversier spécialement désigné au dit ordre
en conseil ;-et le Gouverneur en conseil pourra ordonner
que telles autres prescriptions qu'il trouvera opportunes, rela-
tivement à la nécessité de canots et d'appareils de sauvetage
sur le dit bateau traversier, seront applicables et devront
être observées dans le cas de ce bateau.

CHAP. 54.

Acte concernant le Pilotage.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. ONSIDERAN T qu'il est expédient de pourvoir par uneC seule et même loi pour tout le Canada à l'admission et
à la réglementation des pilotes: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Titre abrégé. 1. Le présent acte sera cité pour toutes fins sous le titre de
"Acte du Pilotage, 1873."

2. Dans le présent acte,

Définition des L'expression "le ministre" signifiera le Ministre de la

y®s®as emplt Marine et des Pècheries;
acte. L'expression I navire" comprendra toute esp'ace des navi-

res employés à la navigation, n'étani pas mus par des rames;
L'expression " navires appartenant à Sa Majesté" compren.

dra les navires dont le coût aura été payé à même le fonds
de revenu consolidé du Canada, et les navires mentionnes

comme
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comme étant la propriété du Canada dans la cent huitième
section de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

L'expression " patron" comprendra toute personne ayant
le commandement ou la charge d'un navire;

L'expression "pilote" signitiera toute personne conduisant
un navire auquel elle n'appartiendia pas;

L'expression "bateau" signifiera toute espèce d'embarca-
t'ou employée à la navigation et n'étant pas un navire;

L'expression " bateau-pilote" signifiera tout navire ou
bateau employé au service du pilotage dans une circons-
cription quelconque;

L'expression "commission" comprendra un certificat d'ad-
mission ;

L'expression "pilote commissionné" comprendra un pilote
admis ;

L'expression " administration de pilotage" signifiera toutes
personnes autorisées à nommer ou admettre des pilotes, ou à
faire ou modifier les tarifs de droits de pilotage, ou à exercer
une juridiction quelconque à l'égard du pilotage;

L'expression " fonds des pilotes" signifiera un fonds quel-
conque établi par une administration ou des administrations
de pilotage pour le service des pilotes commissionnés mis à
la retraite ou invalides, de leurs épouses, veuves ou en-
fants, ou de deux ou plusieurs de ces classes de personnes
collectivement ;

Les expressions se rapportant aux administrations de pilo-
tage de circonscriptions en général, telles qu'appliquées àla
circonscription de pilotage de Québec, signifieront et com-
prendront seulement la Maison de la Trinité de Québec;

Les éxpressions se rapportant aux administratio.ns de pilo-
tage des circonscriptions pour lesquelles des pilotes sont
ccmimssionnés, telles qu'appliqiiées aux pilotes pour le port
de Québec et au-dessus, signifieront et comprendront seule-
ment les Commissaires du Havre de Montréal.

3. Le présent acte ne sera pas mis en vigueur avant le mie en vi.
premierjour dejanvier mil huit cent soixante-quatorze, lequel gueur.
jour est mentionné dans le présent acte comme la date de sa
mise en vigueur.

4. Rien de contenu dans le présent acte ne s'appliquera L'acte ne s'ap-
aux navires appartenant à Sa Majesté, ni aux navires com- pliquera pas
plètement employés au service de Sa Majesté, pendant qu'ils aux navires
seront ainsi employés, dont les patrons auront été nommés
par le gouvernement de Sa Majesté. dans la Grande-Bre-
tagne ou en Canada.

ADMINISTRATIONS DU PILOTAGE.

5. La Maison de la Trinité de Québec constituera l'admi- Administra-
nistration de pilotage de la circonscription de Québec, com- tion de pilota-

prenant'" Qub°c
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prenant la partie du fleuve St. Laurent qui s'étend du bassin
de Portneuf, inclusivement, à une ligne imaginaire tirée entre
le mIouillage de l'est (le l'ile Barnabé et le mouillage de l'est
sous le Cap Columbia, sur la rive nord, avec les parties des ri-
vières, caux, criques, baies et anses qui sont comprises dans les
limites dans lesquelles la mer flue et reflue.

Administra- 6. Les Commissaires du Havre de Montréal constitueront
tion de pilota- l'administration de pilotage de la circonscription de Mon-
ged Mnt- tréal comprenant la partie du fleuve St. Laurent qui s'étend

du bassin de Portneuf, exclusivement, et la ligne qui sépa-
rait autrefois les provinces du Haut et du Bas-Canada, et qui
sépare maintenant les provinces d'Ontario et de Québec, et
toutes les rivières qui se jettent dans le fleuve St. Laurent
dans cts limites, et aussi du havre de Québec, relativement
aux pilotes et aux aspirants pilotes, au pilotage, aux hono-
raires des pilotes et aux bateaux-pilotes pour le havre de
Québec et au-dessus, et aussi la circonscription de pilotage
de Québec, comprenant la partie du fleuve St. Laurent qui
s'étend du Tron St. Patrice au bassin de Portneuf, ces deux
endroits compris, et la partie de toutes les rivières, eaux,
criques, baies et anses, comprises dans les limites en dernier
lieu mentionnées, ou la mer flue et reflue.

Administra- i. Les Commissaires des pilotes d'Halifax, constitués tel
tion de pilota- que ci-après pourvu, constitueront l'administration de pilo-
ge awalifax. tage de la circonscription d'Halifax, dont les limites séront

définies par un ordre en conseil, tel que ci-après p6urvu.

Election et 8. Pour les fins du présent acte, et dans les quatorze jouirs
nomination à compter de la date de sa mise en vigueur, le conseil-de-ville
de3 coInis- de la cité d'Halifax, ci-après appelé le conseil-de-ville, devia
suires des Pi-
lotes d'llita- élre deux personnes, et le comité exécutif de la Chambre d
fax. Commerce de la:cité d'Halifax, ci-aprèýs appelé le comité exécu-

tif devra élire deux personnes, lesquelles seront, avec les per-
sonnes qui devront être nommées par le gouverneur, tel que
ci-apr èsprescrit, les premiers commissaires pour Halifax en
vertu du présent acte; et les noms des personnes ainsi élues
par le ecuseil-de-ville seront, immédiatement api-s leur éle.-
tion, transmis sous certificat, sous le sceau de la cité d'Ë-
lifax, ·au ministre, et les noms des personnes ainsi élues par
e eomité exécutif seront, immédiatement après cette élection,

transmis sous certificat, sous les seing et sceau du gregerdè
la cité, au ministre; et le gouverneur pourra, dans les trente
jours à compter de la date de la mise en vigueur du préserit
acte, par instrument sous le grand sceau du Canad a, nommer

. S'trois personnes commissaires comme susdit; pourvu toujours

nýy a las que si le conseil-de-ville refuse ou néglige, durant ces qua-
d'élection. torze jours, d'élire ces deux personnes et de transmettre leurs

Le gouver- noms sous certificat comme susdit, le gouverneur pourra,
neur les nom- dans les trente jours à compter de l'.expiratQn 4.e s qwa-
mera. torze
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torze jours, par instrument sous le grand sceau du Canada,
nommer deux personnes; et s'il n'existe- pas de chambre de
commerce ou de comité exécutif, ou si le comité exécutif
refuse ou néglige durant ces quatorze jours d'élire deux per-
sonnes et de transmettre leurs noms sous certificat comme sus-
dit,·le gouverneur pourra, dans les trente jours à compter de
l'expiration de ces quatorzejours, par instrument sous le grand
sceau du Canada, nommer deux personnes pour compléter le
nombre de ces commissaires: pourvu aussi que si une per-
sonne élue comme susdit refuse d'accepter la charge, le gou- Et s'.Is refu-
verneur pourra, par instrument sous le grand sceau du sent d'accep-
Canada, nommer à sa place une autre personne comme com- ter.
missaire.

9. Toute vacance survenant de temps à autre parmi les -Manière de
commissaires nommés par le gouverneur en vertu du pré- remplir les
sent acte, n'ayant pas été ainsi nommés à cause du refus ou vacances.

de la négligence d'élection ou du refus d'accepter la charge
après y avoir été élus, tel que par le présent prescrit, sera
remplie par le gouverneur par instrument sous le grand
sceau du Canada, et toute autre vacance sera remplie comme
suit:

1. Si la personne dont la mort ou la résignation a occa- s
sionné la vacance avait été élue par le conseil-de-ville, ou saire est élu
nommée par le gouverneur à cause du refus ou de la négli- par le conseil-

gence du conseil-de-ville de l'élire, ou à cause du refus d'une
personne élue par le conseil-de-ville d'accepter la charge, le
conseil-de-ville devra, dans les quatorze jours après avoir éte
dûment notifié de cette vacance, élire une personne pour la
remplir;

2. Si la personne dont la mort ou la résignation a occa- S'il Msionné la vacance avait été élue par le comité exécutif, ou Dar le comité
nommée par le gouverneur à cause du refus ou de la né- exécutif ou
gligence du comité exécutif de l'élire, ou à cause du refus de nommé par a
la personne élue par le comité exécutif d'accepter la charge,
le comité exécutif devra, dans les quatorze jours après avoir
été dument notifié de cette vacance, élire une autre personne
pour la remplir;

Et le nou. de la personne ainsi élue par le conseil-de-ville certificat au
pour remphr: une vacance sera, immédiatement après son ministre.
élection i transmis au ministre sous certificat, sous le sceau de
la cité d'Halifax; et le nom de toute personne ainsi élue par
le comité exécutif pour remplir une vacance sera, immédia-
tement après son élection, transmis au ministre sous les
seing et sceau du, greffier de la cité ; pourvu toujours que r
le conseil-de-ville ou le comité exécutif, selon le cas, refuse fus d'accepter
ou fiéglige. durant les quatorze jours ·d'élire une personneIa charge.
pour remplir la·vacà.nce et de transmettre* son nom soua cer-
tificat comme -susdit le gouverneur pourra, dans les trente
jours à compter de l'expiration de ces quatorze jours,- par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer une
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personne pour remplir cette vacance; pourvu aussi que si une
personne élue pour remplir tine vacance comme susdit, re-
fuse d'accepter la charge, le gouverneur pourra, par instru-
ment sous le grand sceau du Canada, nommer à la place de
la personne refusant une autre personne pour remplir cette
vacance.

Incorporation 10. Et ces commissaires, et le survivant ou les survivants
des vmmis- d'entre eux, et leurs successeurs, ainsi de temps à autre élusirell. et nommés comme susdit (dont trois formeront un quorum

suffisant pour la transaction des affaires et l'exercice des pou-
voirs conférés par le présent acte), seront et sont par le pré-
sent déclarés être un corps politique et incorporé de fait et
de nom, sous le nom de " La Commission des Pilotes d'Hali-
fax," et jouiront de tous les pouvoirs conférés aux corpora-
tions en vertu de " l'Acte d'Interprétation."

Nominat&n 11. Le gouverneur pourra nommer une personne apte et
"un serÉtai- propre comme secrétaire et trésorier de la Commision desre-trésorier. Pilotes d'Halifax et lui fixer un salaire annuel de pas plus

de huit cent piastres, payable à même le fonds du revenu
consolidé du Canada.

Administra- 12. La Commission des Pilotes de St. Jean, constituée tel
tion de pilota- que ci-après pourvu. sera l'administration de pilotage de la
g de st. circonscription de St. Jean, dont les limites seront définies

par ordre en conseil, tel que ci-après pourvu.

Election et 13. Pour les fins du présent acte et dans les quatorze
nomination jours à compter de la date de sa mise en vigueur, le maire,
saires de St. les échevins et les conseillers de la cité de St. Jean, devront
Jean. élire deux personnes, et le conseil de la 'chambre de com-

merce de St. Jean devra élire deux personnes, lesquelles se-
ront, avec les personnes qui devront être nommées par le
gouverneur, tel que ci-après prescrit, les premiers commis-
saires à St. Jean en vertu du présent acte, et les noms des
personnes ainsi élues par le maire, les échevins et les con-
seillers de la cité de St. Jean seront, immédiatement après
l'élection, transmis sous certificat, sous le sceau de la cité de
St. Jean, au ministre; et les noms des personnes ainsi élues
par le conseil de la chambre de commerce de St. Jean seront,
immédiatement après l'élection, transmis sous certificat, sous
le sceau de la chambre de commerce de St. Jean, au mi-
nistre; et le gouverneur pourra, dans les trente jours à comp-
ter de la date de la mise en vigueur du présent acte, par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer trois

Proviso: 1 personnes commissaires comme susdit; pourvu toujours que
défaut d'îlec- si le.maire, les échevins et les conseillers de la cité de St.
tion, le 9Ou- Jean refusent ou négligent durant ces quatorze jours d'élire
oerares ces deux personnes et de transmettre leurs noms sous certi-

ficat comme susdit, le gouverneur pourra, dans les trente
jours
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jours à compter de l'expiration de ces quatorze jours, par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer deux
personnes,-et que si le conseil de la chambre de commerce
de St Jean refuse ou néglige, durant ces quatorze jours d'é-
lire ainsi deux personnes et de transmettre leurs noms sous
certificat comme susdit, le gouverneur pourra, dans les trente
jours à compter de l'expiration de ces quatorze jours, par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer deux
personnes pour compléter le nombre des commissaires;
pourvu aussi que si une personne élue comme susdit refuse Proviso: s'ils
d'accepter la charge, le gouverneur pourra, par instrument refusent d'ao.

sous le grand sceau du Canada, nommer à sa place une autrec°e
personne comme commissaire.

14. Toute vacance survenant de temps à autre parmi les Manière de
commissaires · nommés par le gouverneur en vertu du pré- remplir lee
sent acte, n'ayant pas été ainsi nommés à cause du refus ou vacances.
de la négligence d'élection ou du refus d'accepter la charge
après y avoir été élu, tel que mentionné au présent acte, sera
remplie par le gouverneur par instrument sous le grand
sceau du Canada, et toute autre vacance sera remplie comme
suit :

1 Si la peisonne dont la mort ou la résignation a occasion- si1es commis.
né la vacance avait été élue par le maire, les échevins et les saires sont
conseillers de la cité de St. Jean, ou nommée par le gouver- élspa re
neur à cause du refus ou de la négligence du maire, des vine, etc.
échevins et des conseillers de la cité ,de St. Jean de l'élire,
ou à cause du refus d'une personne élue par le maire, les
échevins et les conseillers de la cité de St. Jean d'accepter
la charge, le maire, les échevins et les conseillers de la cité
de St. Jean devront, dans les quatorze jours après avoir été
dûment notifiés de cette vacance, élire une personne pour la
remplir ;

2. Si la personne dont la mort ou la résignation a occa- S'ils le sont
sionné la vacance avait été élue par le conseil de la Chambre par la chaw
do Commerce de St. Jean, ou nommée par le gouverneur à bre de com.

cause du refus ou de la négligence du conseil de la chambre el.
de commerce de St Jean de l'élire, ou à cause du refus de la
personne élue par le conseil de la chambre de commerce de
St. Jean d'accepter la charge, le conseil de la chambre de
commerce de St. Jean devra, dans les quatorze jours après
avoir été dûment notifié de cette vacance, élire une personne
pour la remplir;

Et le nom de la personne ainsi élue par le maire, les éche- Certificat au
vins et les conseillers de la cité de St. Jean, pour remplir une mnistre.
vacance, sera immédiatement après son élection transmis au
ministre, sous certificat sous, le sceau de la cité de St. Jean;
etle nom de toute personne ainsi élue par le conseil de la
chambre de commerce de St. Jean, pour remplir une vacance
sera immédiatement après son élection transmis, sous certi-
ficat, au ministre, sous le sceau de la chambre de commerce
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Proviso a dé- de St. Jean; pourvu toujours que si le maire, les échevins
faut de certi- et les conseillefs de la cité de St. ean, ou I' ddnseildd la
ficat. chambre de commerce de St. Jean, selon le cas, r'fusà ou

néglige durant ces quatorze jours d'élire une persoWié ÿoür
remplir la vacance et de transmettre son 'nom soïns certificat
comme susdit, le gouverneur pourra, dans les trente jÔdsýà
compter de l'expifàtion de ces quatorzejours, par instiument
sous le grand sceau du Canada,'nommer une pèrVânné^ponr
remplir cette vacance ; pourvu. aussi que si n'é peisiie

Proviso: 5ur élue pour remplir une vacance comme susdit, tefùse'd'acép-.
refus d'acepn 4.r la charge, le gouverneur pourra, par i trieÏ'nt1 éoLÏs le
ter la cî,n.a. par ~ ~ i .

grand sreau du Canada, nommer à la place dea pe-sonne
refusan: une autre personne pour remplir' cette vadaii'e':

Incorporation Iii. Et ces commissaires et le survivant ou les survivants
°""es" d'entre eux, et leurs successeurs ainsi de temps 'à autre élus

et nommés comme susdit (dont trois formeront un quorum
suffisant pour la transaction des affaires et l'exerdice des
pouvoirs conférés par le présent acte), seront' et sont par
le présent déclarés être un corps politique et incorporé de
fait et de nom sous le nom de " La Commission des Pilotes
de St. Jean." et jouiront de tous les pouvoirs conférés aux
corporations en vertu de " l'Acte d'interprétation."

Nomination 16. Le gouverneur pourra nommer une personne compé-
l'un secrétai- tonte comme secrétaire et trésorier de la dommission ' désre-trsoner. pilotes de St. Jean, et lui fixer un salaire annuel"de pas plûs

de huit cents piastres, payable à même le fonds du revnu
consolidé du Canada.

Pouvoirs du 17~. Le gouverneur pourra, par ordre en conseil, définir
uverneur a le mites des 'crcons riptions'de pIage dans ou S ll'égard des le1~d p-otg tote~ eadministra- localités non comprises dans l'une quelconque des Uircons-

tions et loca- criptions ci-haut décrites de Québec ou de Montréal, f ons-
tés de Pib- tituer des administrations de pilotage, se composant chacune

de pas moins de trois ni de plus de cinq personnes, '(dont'a
majorité, respectivement, formera un qoruin suffisait po'r
la transaction des affaires et l'exeicice de tous èsl pouS i1s
conférés par le présent acte,) dans toutes les lòcalitéí noò
comprises dans les cifconscriptions de Québec, MNntUiai,
Halifax ou St. Jean, et de 'tenps à autre, 'par ordr'eii codi-

Et quant au seil, rendr'e compulsoire ou facultatif lés droits *é pilot-àwe
pment dans les limites ainsi définies.droits de pilo-

tage.

POtUVOIRS GÉNÉRAUX DES ADMINISTRATIONS DE PILOTAGE.

Pouvoirs,&e* 1 S. Sujet aux dispositions du présent acte ou de tout acte
administral- alrs en viguéur dans Isa ý'iTéonsériptidn" tàùte adminiit!f-

dae. pi tiôn de pilotage aura le Vonoir, de témis a dutre; pe eýeê-
mènt conffirmé par le gü rièurn en "cØiiseil, de fiile tòétes

t~ l'y,~



ou l'une quelconque des choses suivantes dans les limites de
leurs circonscriptions, savoir;-

(19) Déterminer la quaification qui devra être requise De détermi-
à l'égard de l'âge, du temps de service, de l'habi. ner la qualid-
lité, du caractère, et autres choses, des personnes 1tesp
demandant à être admises pilotes.

(2Q) Faire des règlements relatifs à l'approbation; à De faire des
l'enregistrement, à l'administration et à l'entre- règlementsr.-

tien des bateaux-pilotes, et à la distribution des tatis aux ba-
bénéfices des pilotes et. des recettes des bateaux-
pilotes, et exiger que les bateaux-pilotes pontés
soient munis de chaloupes de sauvetage pour
transporter les pilotes au navire et les en ramener,
et aussi de tel nombre d'appareils de sauvetage
que l'administration de pilotage jugera néces-
saire.

(30) Aider à organiser des compagnies pour l'entretien D'aider aux
des bateaux-pilotes et régler la manière dont les compagnies
profits de ces compagnies seront distribués. pour lentre-tien des ha-

(40) Admettre les pilotes et (excepté dans la circons- teaux-pilotes.
cription de Québec) les apprentis pilotes, et (ex- De donner du
cepté dans les circonscriptions de Québec, Molnt- et
réal, Halifax et St. Jean,) donner des certificats
aux patrons et seconds les admettant à servir
comme pilotes, tel que ci-après prescrit.

(d) Fixer les termes et les conditions auxquels les De régler les
commissions seront accordées aux pilotes et conditions
(sauf comme ci-haut excepté) aux apprentis pi- des licences
lotes, ainsi que (sauf comme ci-haut excepté) les
certificats de pilotage aux patrons et seconds tel
que par le présent acte prescrit, et les honoraires
payables pour les commissions et certificats, et
régler le nombre des pilotes ; pourvu toujours Provis.:
que dans la circonscription de Québec, après quant àla eir-
que les apprentis-pilotes sous brevet lors de la co°c" °o
mise en vigueur du présent acte, ou ceux d'entre
eux qui auront subi des examens satisfaisants
dans les deux mois à compter de et après l'expi-
ration finale de leur apprentissage respective-
ment, comprenant toutes autres périodes addi-
tionnelles exigées par ou en vertu du présent ou
de tout autre acte, auront été commissionnés
comme pilotes, ce nombre ne devra jamais être
moindre que cent cinquante, ni excéder deux
cents.

(69) Faire des règlements pour la régie des pilotes D. faire d.
commissionnés et des patrons et seconds (s'il en règlements
est)commissionnés par telle administration de pera gou-
pilotage, pour assurer leur bonne conduife, T'as- lotes.
siduité à reznplir leurs d'ioirs t l'effiéacit6 de

leurs
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leurs services à bord et à terre, et pour la régie
» des apprentis pilotes, et (ailleurs que dans la

circonscription de Québec) pour régler le nom.
Et pour punirbre des apprentis pilotes. t i on d t u eEt pour punir (70) Fa des règlements pour la piles inrations8

aux rèole- infraction de ces règlements a moyen demente.]e l'annulation ou de la suspension de la com-menti.
mission ou du certificat de quiconque se
rendra coupable de ces infractions, out de
l'imposition d'amendes, de telle manièrep cepen-
dant, qu'aucune amende ne devra excéder la
somme de quarante piastres, ps, si cete infrac-
tion se continue, une autre amende n'excédant
pas quatre piastres pour chaque période de vingt-
quatre heures durant laquelle cette infraction
se continuera, et que chaque amende poura être
réduite à la discrétion du tribunal qui l'imposera.

Pour fixer et (8n b Etablir et changer le mode de remunération des
mrodisfie le pilotes commissionnés par telle administration

infrcioidtss ègemnt apmye-d

lotage, et le montant et la nature de cette rémunélatio
(appelée dans le présent acte droits de pilotage),
et isiner la personne oit l'administration à
laquelle acette r cmunératsi devra être payée.

quanto Pourt q u'a jours q e le tarif des droits de pi-
quatau poli lotage pour le port de Québec et au-dessous fixé
le havre qe dans les tableaux et 2 de la cédule A, annexée
Québec et as- à l'acte de la légrislature de la ci-devant Province

rdu Canada passét dans la douzi'mse année d

règne de Sa Majesté, chopitre cent quatorze, in-
titulé mActe por rfoudre les lois et ordonnances
relatives aux pouvoirs et aux deois de la corpora-
tio de la Maison de la Trinité de Québec et pour

d'aulres fins," ne devra pas être modifié durant
les trois ans à compter cde la mise en Tigueur du
présent acte, ni à l'expiration de ces trois 1ans, à
moins que la part des revenus nets de la corpo-
ration des pilotes pour le havre de Qubec et
au-dessous échéant annuellement àý chaque mem-
bre de la dite corporation, agissant et faisant le
service comme pilote podr le havre de Qubec et
au-dessous, nait été moindre en moyenne, durant
ces trois ans, que six cents piastres, dans lequel
cas il sera du devoir de la Maison de la Trinité
de Québec de soumettre à l'approation du cou-
verneur en conseil un règlement établissant un
tarif élevant les droit de pilotage qui pourra
être jugé nécessaire pour assurer à chaque pilote
une part annuelle moyenne de pas moins de si
cents piastres dans ce revenu net, de ainsi d
Suite, pour ethrant cha ueperid Successive
de trois ans, dans la suite.
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(90) Pourvoir à la retraite forcée des pilotes commis- Pour po:lrvoir
sionnés ayant atteint l'âge de soixante-cinq ans à la retraite

sujet aux dispositions de la trente-sixième section dges.
du présent acte.

(10) Pourvoir à la retraite compulsoire des pilotes com- Et d.s pilotes
missionnés lorsqu'il aura été prouvé sur serment, ninnes ou
devant l'administration, qu ils sont devenus inca- mognes.

pables, à cause d'infirmité mentale ou corporelle,
ou à la suite d'habitudes d'intempérance, avant
d'avoir atteint l'âge de soixante-cinq ans.

(119) Pourvoir au reglement et à la décision des difficul- Pour la déoi-
tés et des différends s'élevant entre les patrons sion des diffr-
de navires, pilotes et autres, à l'égard du pilotage, rends.

(12v) Créer (ailleurs que dans les circonscriptions de Pour établir
Montréal et de Québec) seule ou conjointement, un fonds daes

autrepilotes, excep-
avec une autre ou d'autres administrations de ° (,ans les
pilotage, des fonds de secours pour les pilotes circonsérip-
commissionnés, mis à la retraite ou invalides, ou bions de Qué.

leurs épouses, veuves ou enfants, et dans toute réal.
circonscription de faire de nouveaux règlements
à l'égard de tous fonds alors applicables à ces
fins ou à l'une d'elles ; avec pouvoir de détermi-
ner le montant, la manière, le temps et les per-
sonnes, (ces personnes devant faire ce service
sous le contrôle de cette administration) auquel,
dans lesquels, par ou sur lesquelles les contribu-
tions pour le soutien de ces fonds existants ou à
créer pourront être prélevés, mais elle n'aura pas
par cela droit de déterminer qu'une contribution
à tel fonds devra être payée par ou prélevée
sur un piloie à un montant excédant sept pour
cent de ses bénéfices; et en sus déterminer quel-
les personnes ou classes de personnes parmi
celles qui feront le service du pilotage sous le
contrôle de cette administration, leurs épouses,
veuves et enfants auront et n'auront pas respec-
tivement droit de participer aux avantages de
ces fonds existants ou à créer, et les termes et
conditions auxquels, si elles ont ce droit, elles
l'auront.

(180) Abroger ou changer tout règlement fait dans l'ex- Pour abroger
ercice des pouvoirs conférés par cette section, lesrè8lements
ou tout règlement se rattachant à l'une quelcon- antérieurs.

que des matières énumérées dans cette section,
en vigueur dans et pou'r une circonscription à
l'époque de la mise en vigueur du présent acte,
et d'y substituer un ou de nouveaux règlements.

Et tout règlement fait par une administration de pilotage Amendes im.
conformément aux dispositions de la présente section pourra 'osées, et
imposer une amende raisonnable, n'excédant en aucun cas " °
quarante piastres, pour infracte«. & ce tèglement, plus si proL

l'infraction

Chap. 89.*Pilotage.



282 Chap. 54.

l'infraction de ce règlement se continue, une autre amende
de quatre piastres pour chaque période de vingt-quatre
heures durant laquelle cette infraction se continuera; mais
de telle manière que nul tel règlement n'imposera le mini-
mum de l'amende. Chaque amende imposée par tel règle-
ment fait, confirmé et publié comme susdit, pourra être
recouvrée sommairement, avec les frais, au moyen d'une action
ou procédure civile, une poursuite de là couronne seulement,
ou d'un particulier poursuivant en même temps pour lui-
même et pour la couronne,--suivant toute forme permise
dans tel cas par la loi de la province dans laquelle elle sera
intentée, devant tout tribunal ayant juridiction jusqu'à
concurrence du montant de l'amende, dans les causes de
simples contrats,-sur la preuve de tout témoin digne de foi
autre que le demandeur ou la partie intéressée; et la moitié
de cette amende appartiendra au fonds de secours, ci-après
appelé fonds des pilotes, créé en vertu de la présente section
par l'administration de pilotage dont les. règlements auront
été enfreints et pour l'infraction desquels la poursuite aura
été intentée, et s'il n'existe pas de tel fonds, à cette adminis-
tration de pilotage elle-même, qui devra l'affecter au secours
de tout pilote par elle commissionné, mis à la retraite tu in-
valide, ou de son épouse, sa veuve ou ses enfants, et l'autre
moitié appartiendra à la partie poursuivante, si c'est un par-
ticulier,.et sinon, l'amende appartiendra en totalité à ce fonds
des pilotes ou à cette administration de pilotage, selon le cas.

Confirmation 19ý. Tout règlement fait par une administration de pilotage
des règle- dans l'exercice des pouvoirs à elle conférés par la sectionments. immédiatement précédente, s'il est et quand il sera confirmé

par ordre du gouverneur en conseil et publié. tel que ci-
après prescrit, sera valide et efficace, et toute infraction de
ce règlement sera censée être une offense- en contravention
au présent acte:

Leur publi- 2 g. TQut règlement fait par une administration de pilotage
cation. et confirmé par le gouverneur en conseil devra être publié

dans la Gazette du Canada, et une copie de ce règlement im-
primé d ans la Gazette du Canada, sera une preuve primâfacie
de l'original et de son contenu, et de sa confirmation par
ordre du gouverneur en conseil.

Dispositions 21. Copie de · tout règlement fait par la Maison de la Tri-
spéciales nité de Québec en vertu du présent acte sera fournie à la
tersde piec corporation des pilotes pour le havre de Québec et at-des-
et au-dessous. sous, vingt jours avant que le règlement ne soit soumis au

gouverneur en conseil pour être confirmé.

Les aaminis- 22. Toute administration de pilotage existant à l'époque
trations ac: de la mise en vigueur, du présent acte, . conservea,, juisqu'àtuelles con-
serveront ce qu'elle ait été remplacée par ordre du gouverneur en coi-

Seil
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seil conformément à la dix-septième section du. présent acte, leurspouvoirs
si elle est sujette à remplacement, et si elle n'est pas sujette à etc., sujet à

~ la sec. 17 deremplacement, à perpétuité, tous les pouvoirs et la juridiction cet acte.
qu'elle aura de par la loi lors de la mise en vigueur du pré-
sent acte, en tant que compatible avec les dispositions du
présent: acte; mais rien de ce que fera, apres la mise en vi-
gueur du présent acte, une administration de pilotage, 81
c'est incompatible avec le présent acte, n'aura un effet quel-
conque.

23. Tout statut, règle ou règlement, loi ou ordonnance èglements
fait par.une administration de pilotage a-vaut la mise en vi- actuels conti-

uués sujtàgueur du présent, continuera, en tant que non incompatible ,"eace.
avec les dispositions du présent acte, d'avoir les mêèmes vali-
dité et effet que si le présent acte n'avait pas été passé, tant
qu'il ne sera pas abrogé ou modifié par un règlement de
l'administration de pilotage à laquelle il appartiendra, dû-
ment fait et confirmé conformément au présent acte.

RAPPORTS DES ADMINISTRATIONS DE PILOTAGE.

24. Toute administration de pilotage devra, le ou avant Rapporta an-
le dixième jour de janvier de chaque année, transmettre au nueps !ar

les adinii-ministre, dans telle forme que le ministre prescrira, des ;.p atione de
ports, appelés dans le présent acte rapports de pilotage, sur pilotage.
les détails suivants à l'égard du pilotage dans sa circonscrip-
tion allant jusqu'au trente-et-unième jour de déceinbre pré-
cédent, savoir:-

(1) Les noms et âges de tous et chaque pilotes, aspirants- Noms et ages
pilotes, patrons, seconds, commissionnés, ayant des pilotes.
certificat, ou autorisés à agir par cette administra-
tion, et de tous les pilotes et aspirants-pilotes fai-
sant le service, d'une manière médiate ou immé-
diate sous le contrôle de cette administration,
ainsi commissionnés ou autorisés, ou. non;

(20) Le service pour lequel chaque pilote, aspirant- Leur service.
pilote, patron ou second est commissionné ou
sous certificat;

(31) Les droits de pilotage alors en vigueur, y compris Droits de pi-
le montant ou la nature de toutes les charges sur lotage.
le commerce maritime relativement au pilotage;

(40) Le montant total reçu pour droits de pilotage, distin- sommes te-
guant les montants reçus des navires britanniques 9""-
et des navires étrangers, et les montants reçus
des différentes classes de navires soumis aux
différents tarifs de droits de pilotage alors en
vigueur, et les montants reçus pour les diffé-
rentes classes de services rendus par les pilotes;

(50) La recette.et la dépense des deniers reggs par on au Recettes et
nom de cette administration, à l'égard des pilot ous :ie'e

l eçus.



ou du pilotage ; et tels autres détails que le
ministre pourra de temps à autre exiger de com-
prendre dans ces rapports.

ASPIRANTS-PILOTES.--QUÉBEC.

Brevets d'ap- 25. Les personnes désireuses de devenir pilotes pour le
rentissage havre de Québec et au-dessous continueront de passer leursdanis la cir-

conscription brevets d'apprentissage avec la corporation des pilotes pour
de Québec. le havre de Québec et au-dessous, et non avec les pilotes

individuellement tel que requis par l'acte douze Victoria,
chapitre cent quatorze, et à cette Jin la dite corporation côn-
tinuera, sujet aux dispositions du dit acte, tel qu'amendé par
le présent acte, et à celles des règlements de la Maison de la
Trinité de Québec, faits conformément aux dispositions du
dit acte ou du présent acte, relativement aux pilotes prenant des
apprentis, d'avoir le pouvoir de faire servir ces apprentis à tour
de rôle sur les navires pilotés, ou à bord des goëlettes de la
corporation.

Limitation du 26. Le nombre des apprentis-pilotes sous brevet avec la
nombre des, corporation des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous
apprentis-pi-
l etes dans ne devra pas en aucun temps être moindre que trente-six,
cette circons- ni excéder soixante, et la Maison de la Trinité de Québec
cription. sera et est par le présent autorisée à veiller à la mise à exé-

cution de cette disposition; et la dite corporation des pilotes
pour le havre de Québec et au-dessous devra chaque année.
fiaire rapport à la Maison de la Trinité de Québec du nombre
de ses apprentis-pilotes.

Apprentis 27. Nonobstant toute dispesition contraire contenue dans
dontl'appren- la vingt-unième section du dit acte, passé dans la douzième
tissage a été
interrompu. année du règne de Sa Majesté, si le terme d'apprentissage

d'un apprenti sous brevet avec la corporation des pilotes pour
le havre de Québec et au-dessous, a été interrompu durant
une période moindre que quatre mois consécutifs, ou pour
cause de maladie, d'absence involontaire ou pour une autre
cause légitime, la Maison de la Trinité devra lui accorder,
s'il est trouvé que sous les autres rapports il est qualifié et y
a droit, une commission de pilote, sur preuve qu'il aura
servi un apprentissage régulier de sept ans en tout, pourvu,
qu'il ait compensé le temps perdu par cette interruption par
une ou des périodes additionnelles de service après l'expira-
tion des sept années à compter du commencement de son
apprentissage, et qu'il ait fait quatre voyages en Europe, tel
que requis par le dit acte, sujet toujours aux dispositions
contenues dans la trente-deuxième section du présent acte.

Arès un cer. 28. Dans la circonscription de Québec, lorsque les per-
tain tenps, sonnes servant un apprentissage de pilotage lors de la mise.

= Pwa en vigueur dia présent acte, on celles d'entre elles qui auront
subi
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subi des examens satisfaisants dans les deux mois qui sui- à moins qu'il
vront l'expiration finale de leur apprentissage, respective. n'Y ait une
ment, y compris les périodes additionnelles imposées par ou."a
en vertu du présent acte ou de tout autre acte, auront été
commissionnées comme pilotes, nul apprenti ne sera commis-
sionné pilote à moins et jusqu'à ce que le nombre des pilotes
commissionnés pour le port de Québec et au-dessous soit
moindre que celui alors prescrit et réglé par règlement de la
Maison de la Trinité de Québec, et alors il pourra en être
commissionné autant seulement, de temps à autre, qu'il en
faudra pour compléter le nombre de ces pilotes alors pres-
crit et réglé par règlement de la Maison de la Trinité de
Qùébec, et ceux qui seront commissionnés le seront autant
que possible suivant l'ordre de priorité de leur apprentis-
sage.

ADMISSION DES PILOTES.

29. Tout pilote, lorsqu'il sera admis par une administra- contenu et
tion de pilotage, devra recevoir une commission contenant formule der

M commissions
son nom et l'indication de sa résidence ordinaire, une des- (ies pilotes.
cription de sa personne et spécifiant les limites dans lesquelles
il sera qualifié à servir, laquelle commission pourra être dans
la forme contenue dans la première cédule du présent acte
on dans toute autre forme semblable ; et le percepteur des
douanes di port principal le la circonscription pour laquelle
ce pilote sera commissionné devra, à sa demande, et sans
honoraire ni rétribution, enregistrer sa commission et ajouter
son nom à la liste placardée à la maison de douane, s'il n'y est
pas déjà inscrit; et un pilote commissionné n'aura pas droit
d'agir comme tel tant que sa commission ne sera pas ainsi
enregistrée. Tout pilote faisant le service en dehors des
limites pour lesquelles il est commissionné sera considéré
comme un pilote sans commission.

30. Tout pilote commissionné devra., en recevant sa com- Copie de cet
mission, recevoir une copie du présent acte et une copie du aeteetdu tarif
tarif des droits et des règlements établis dans la circonscripà "q" em e
tion pour laquelle il est commissioiné ; et il devra produire te, etc.
ces copies au patron de tout navire ou autre personne l'em-
ployant quand il en sera requis, à défaut de quoi il encourra
une amende n'excédant pas vingt piastres.

31. Tout pilote qui, avant la mise en vigueur du présent commissions
acte, tiendra sa commission d'une autorité dûment constituée, actuelles
pourra la retenir sous l'opération du présent acte et sujet à maintenues.
ses dispositions, et sera censé et réputé être, pour toute et
chacune les fins du présent acte, un pilote commissionné par
l'administration de pilotae de la circonscription à laquelle
sa comissieion &éenra,

32
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Les apprentis 32. Toute personne qui, lors de la mise en vigueur du
actuels nese- présent acte, servira son apprentissage de.pilote, aura, droil

rent aaprnnés la être .cmmissionné comme pilote à ou après l'expiration de
le règlemnents la période fixée pour cet apprentissage par la loi, statut, règle
en eur ou règlement sous lequel il aura commencé son apprentis-
brevetr sage, en prouvant, à la satisfaction de l'administration de la

circonscription dans laquelle il aura servi son apprentissage,
qu'il s'est conformé à tous et chacun les termes et conditions
imposés aux apprentis par la loi, ,statut, rdgle ou règlemen,
et si, après l'avoir dûment examiné, cette administration de
pilotage trouve qu'il possède les qualifications requises chez
les pilotes par telle loi, statut, règle ou règlement.

Les piotes 33. Tout pilote commissionné agissant comme tel devra
prodvirit avoir sa commission avec lui et la. produire (qu'il en soit ou
leur non requis) à toute personne qui l'emploiera ou à laquelle il
leursservices. offrira ses services comme pilote, au moment où il entrera à

l'emploi de cette personne ou au moment où il lui offrira ses
services, et devra en tout temps produire sa commission à la
demande de toute personne l'employant comme pilote; et
s'il néglige ou refuse de le faire, il encourra, pour chaque
offense, une amende n'excédant pas quarante piastres et sera
passible de suspension ou de démission par l'administration
de pilotage de qui il tiendra sa commission.

Un pote 34. Tout pilote admis ou commissionné qui sera deux
perd sa com- années entières et co2sécutives sans piloter (sauf dans les cas
"iisin S'il de maladie, d'absence inévitable ou d'une permission spécialelie pilote pn-s
pendant deux de l'administration de pilotage de sa circonscription) perdra
ans. sa commission.

La commis.- 3. Tout pilote commissionné qui sera suspendu ou privq
sion sera re- de sa commission, ou forcé de se retirer, devra produire on
is en cer~ remettre sa commission à l'administration qui le suspendrà,

le privera de sa commission, ou le forcera à se retirer; et à la
mort d'un pilote commissionné, la personne entre. les mains
de laquelle sa commission se trouvera, devra la remettre sans
retard à l'administration de pilotage de la circonscription
pour laquelle il était commissionné ; et si une personne, sans
aucune cause raisonnable (dont la preuve lui incombera),
manque de se conformer aux prescriptions de la présente
section, elle encourra une amende n'excédant pas quarante
piastres; et tout tribunal ayant juridiction sommaire, en ou-
tre de l'amende qu'il pourra imposer, ordonnera par.un ordre
sommaire que cette commission soit immédiatement remise
à cette administration.

Les pilotes 3 . Tout pilote commissionné devra, en atteignant l'âge
âgées de , soixante-cinq ans, produire et remettre sa commission ou
remettront son certificat d'admission à l'administration de pilotage de
leur conuni-so cetfctdaaiso 'diitaind plte
sion, etc. la circonscription à laquelle cette commission s'étendra, et

cette
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cette administration pourra lui donner une autre commission
poui un.e année et'àinsi de suite d'aàinnée en année.

37. Les noms et les adresses de tous les pilotes commission- Publication
nés devront -rte publiés de la mainière suivante : · u nom e:: de

l'ad(resse des
%pilotes.(1l) Toute administration de pilotage devra de temps a Liste aes pi-

autre, et au moins une fois chaque année, dresser lotes transmni-
une liste des pilotes sous commission dans*sa cir- a 'epercep-
conscription, spécifiant les noms et le lieu ordi- douanes.
flaire du domicile de tout pilote ainsi sous commis-
sion, et les limites dans lesquelles sa commission
l'ântorise à piloter, et devra transmettre cette liste
au percepteur des douanes du principal port de
de cette circonscription.

(2Q) Tout percepteur des douanes auquel une liste sera Et affichée à
ainsi transmise devra, immédiatement après l'avoir la douane.

reçue, la taire placarder et tiendra toujours celle
de ces listes en dernier lieu reçue placardée dans
la maison de douane du port.

38. Chacune des administrations de pilotage de Québec, Registres des
Montréal, Halifax et St. Jean, fera enregistrer dans un livre coamissions.

tenu à cette fin dans son bureau chaque commission de pilote tainsenro'is.
qu'elle accordera; et ce livre sera en tout temps, pendant les
heures de bureau, overt à l'inspection, sans honoraire ni
récompense.

39. Tout pilote forcé de se retirer conformément aux dis- Pensions aux
positions du présent acte à raison de son âge ou d'infirmité pilotes et à·
mentale ou corporelle, et toute veuve et enfant d'un pilote leursveuvs
décédé, aura droit à telle pension ou assistance que l'admi-
nistration de pilotage de la circonscription dans et pour la-
quelle il était commissionné jugera à propos d'accorder ·à lui
ou elle, à même le fonds des pilotes de cette circonscription,
s'il en est.

DROITS DES PILOTES GÉNÉRALEMENT.

40. Aucun pilote, sans son consentement, ne pourra être Allocations
emmené à bord d'un navire en mer ou en dehors des limites aux pilotes
pour lesquelles il est commissionné; et tout pilote ainsi em- elenr oir-
mené aura droit à un passage de chambre et, en sus de conscription.
ses droits de pilotage autrement payables, à une somme de
deux·pia:stres par jour à compter du jour, inclusivemeënt, où
le navire aura dépassé les limites dans lesquelles il 's'était
engagé à le piloter, au jour, inclusivement, de son retour'à
bord de ce navire à l'endroit oà il s'est embarqué, ou 's'il est
débatlué de ce navire à une certaine distance de cet endroit,
a èoînpter ;de tel jour qui lui donnera le temps suffisant

pour



pour y retourner; et dans le cas en dernier lieu mentionné
il aura droit à ses frais de route raisonnables, comprenant un
passage de chambre ou un transport de première classe par
terre, selon le cas, en sus de ses droits de pilotage et autres
sommes.

Ou détenus 41. Au cas où un pilote commissionné sera retenu en qua-
*e.quaran- rantaine parce qu'il aura été emmené à bord d'un navire, iltamne. aura droit à une pension et une accommodation convenables,

et en sus des droits de pilotage à lui payables, à une somme
de trois piastres par jour, à compter, inclusivement, du jour
où il sera mis en quarantaine à celui, inclusivement, où il
en sera congédié, ou s'il est débarqué à une certaine distance
de l'endroit où il a été pris à bord, à tel jour qui lui donnera
le temps suffisant pour y retourner; et dans le cas en dernier
lieu mentionné, il aura droit à ses frais de route raisonnables
en sus de tels droits de pilotage et autres sommes addition-
nelles.

Si un pilote 42. Tout pilote commissionné pourra abandonner le na-
quitte un na- vire qu'il se sera engagé à piloter dès que ce navire sera

vre uris d définitivement ancré ou mouillé après avoir complété son
piloter. voyage ou son mouvement, selon le cas, ou des qu'il sortira

des limites de la circonscription à laquelle sa commission
s'étend quel que soit celui de ces faits qui arrivera d'abord,
quand le service pour lequel il était engagé sera censé et
réputé accompli.

Montant du 43. Un pilote privé de sa commission, ou suspendu ou
dommage can- condamné à une amende pour avoir causé du dommage à un

séàun navi-
para p- navire, n'aura droit à aucun droit de pilotage sile montant de ce

lote, déduit dommage égale ou excède celui de ce droit, ni, si le montant du
de ses honc. dommage est moindre, à plus que l'excédant du montant de ces

droits ou celui du dommage ; et les dispositions de la présen-
te section seront censées être mentionnées dans la vingt.

Actedcana- sixième section de l'acte de la législature de la ci-devant
.da, 23 v., c. Province du Canada, passé dans la vingt-troisième année du
123, s. 26. règne de Sa Majesté, chapitre cent vingt-trois, intitulé: "Acte

pour incorpore- les pilotes pour le havre de Québec et au-dessous."

DROITS DES PILOTES DANS LES CIRCONSCRIPTIONS OU, LES
rLROITS DE PILOTAGE SERONT ALORS OBLIGATOIRES.

Si un pilote 44. Si un bateau ou un navire ayant à son bord un pilote
commission- commissionné conduit un navire n'ayant pas à son bord, de
ne ne peut .-

aborder un pilote commissionné quand ce navire en dernier lieu mention-
navire, celui né ne. pourra pas, à raison de circonstances par ticulières,.être
qui le pilote- abordé, le pilote conduisant ainsi le nîavire en dernier lieu
za aura droit délep
aux honorai- mentionné aura droit au plein montant des droits de pilotage
res. pour la distance parcourue, comme s'il avait été à bord et

conduit ce navire ; et ce pilote, pendant qu'il conduira le
navire
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navire en dernier lieu mentionné, devra tenir son pavillon
arboré, et le navire en dernier lieu mentionné devra, pen-
dant qu'il sera ainsi conduit, arborer son pavillon au mât de
misaine.

45. Si quelqu'un pilote un navire dans une circonscrip- Pénalité pour
tion pour laquelle il n'est pas commissionné pilote, dans telles apir comme
circonstances que ce soit non prévues dans la section immé- commission.
diatement sui-vante du présent acte, il sera passible d'une
amende de quarante piastres.

46. Qui que ce soit pourra, dans une circonscription pour Quand une
laquelle il ne sera pas pilote commissionné, sans s'exposer personne sans
ou exposer celui qui l'emploiera à aucune pénalité, piloter commission
un navire dans tGutes et chacune les circonstances sui- pourrapioter.
vantes:-

(19.) Si aucun pilote commissionné pour cette circons- pas de pilote.
cription n'a offert de piloter ce navire, ni fait le
signal à cette fin, bien que le patron du navire
ait fait et continué de faire le signal prescrit dans
le présent acte, pour demander un pilote, pen-
dant qu'il sera dans les limites prescrites pour
cette fin ;

(2-j Si un navire est en détresse ou en d'autres circons- Navire en
tances obligeant le patron à profiter des meil- détresse.
leurs secours qu'il pourra alors se procurer.

47. Un pilote commissionné pourra, dans toute telle cir- Droit des pi-
conscription, en faisant son signal propre et en montrant sa lotes commis.
commission, remplacer un pilote non commissionné ; mais le é°è"x quine
patron devra payer à ce dernier, pour ses services, une le sont pas.
somme proportionnelle à la distance parcourue et la déduire
des droits du pilote commissionné ; et au cas de différend,
l'administration de pilotage de la circonscription pour la-
quelle le pilote commissionné le sera, devra déterminer la
somme proportionnelle à laquelle chaque partie aura droit;
et s'il n'est pas ainsi remplacé, le pilote non commissionné
aura droit de se faire payer le plein montant des droits de
pilotage.

48. Tout pilote non commissionné qui, dans toute telle Pénalité con-
circonscription, continuera de piloter un navire après qu'un tre un pilote-

nncmis-pilote commissionné aura offert d'en prendre charge comme "ii"
susdit, encourra pour chaque offense une amende n'excédant tinue de pio-
pas cent piastres, et à défaut de paiement, pourra être em- ter.
prisonné pour une période n'excédant pas un mois.

49. Si le patron d'un navire non exempté le change ou le Pénalité pour
fait changer de mouillage dans le havre de Québec, sans l'as- changer de

0 Mouillage
sistance d'un pilote commissionné pour le havre de Québec, sans pilot.

et
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et au-dessous, il devra payer à la corporation des pilotes pour
le havre de Qdébec et au-dessous, les 'nmes droits*de pilo-
tage qu'il auraïivété passible de payer s'il avait eu l'assistàncee
de l'un de èes pilotes commissionnés; mais cette disposition
ne s'appliquera pas au patron d'un navire se rendant 'felld-
ment à Montréal, ou ailleurs, au-dessus du havre de Qué-
bec, sous charge d'un pilote pour le havre' de Québec et au-
dessus.

DROITS DE PILOTAGE.

Personnes 50. Si, en vertu des dispositions du présent acte, des droits
ui ae ontde pilotage sont déclarés payables par ou à l'égard d'un na-

pilotage. vire, les personnes suivantes seront passibles de les payet,
(savoir): le propriétaire, le patron et le consignataire' ot
agent reconnu de ce navire; pourvu que tel consignatai'é
ou agent reconnu ait en mains des deniers reçus à compfe de
ce navire.

Comment le 5 1. Tout consignataire ou agent reconnu d'un navire n'en
ataire étant pas le propriétaire ou patron pourra, à même les de-ou agent se

remboursera. mers entre ses mains reçus à compte de ce navire, retenir le
montant des droits de pilotage ainsi payés par lui, avec les
dépenses raisonnables qu'il pourra avoir encourues à raison
de ce paiement ou de cette responsabilité.

Recouvre- 52. Tous les droits de pilotage pourront être recouvrés
droits comme une dette due au pilote, ou à la corporation des pi-

lotes, ou à l'administration de pilotage, suivant le cas, auquel
ces droits seront payables; et toutes les sommes déclarées
payables à un pilote en sus de ses drcits de pilotage seront
payables par les mêmes personnes et reécouvrables de la
même manière que si elles formaient partie des droits de pi-
lotage payables à ce pilote, mais le mode de paiement des
droits de pilotage dans les circonscriptions de Québec et'de
Montréal restera le même qu'il était avant la mise en vigieur
du présent acte. '

Règlement 53. S'il s'élève un différend entre le patron et le pilote
uai- commissionné d'un navire à l'entrée ou àla Aortie * d'un po'rt

rant <'eau. du Canada relativement à son tirant d'eau, l'administration
de pilotage de ce port devra, à la demande de l'une ou de
l'autre partie, faite, dans le cas d'un nvire entraht,' dans les
dôuze heures apres son arrivée ou à une époqie 'qulcon6h4'
avant qu'il commence à décharger sa cargaison, ét daiihe
cas d'un navire sortant, avant qu'il'ne lèvè sès amar'res, 'iôr-
Éner une personne compétente pour mesuree le'inavite 'et
trancher en conséquence le" différend;' et il sera p'ayPà la
personne faisant le mesurage, par la partie contre laquelle
elle décidera, telle rémunération pour ses services que -l'ad-
ministration de pilotage pourra déterminer.

54,



54. Si, lorsqu'un pilote commissionné commencera ou of- Pénalité pour
frira de piloter un navire, le patron refuse ou néglige de lui faasse décla-
déclarer son tirant d'eau, ou fait lui-même ou est complice ,.""fUi-
d'une autre personne faisant une fausse déclaration à ce pi-
lote relativement à ce tirant d'eau, il encourra pour chaque
telle ôffense une amende n'excédant pas le double du mon-
tant des droits de pilotage qui auraient été payables par ce
navire à ce pilote ou à la corporation des pilotes dont le pi-
lote sera membre.

55. Si un patron ou une personne intéressée dans un na- Pénalité pour
vire fait out est complice de celui qui fera une altération falsifier ls
frauduleuse dans les marques sur la poupe ou l'étambot de narques d'un
ce navire indiquant son tirant d'eau, il sera coupable de nanre.
délit.

PILOTAGE LIBRE.

56. Après la mise en vigueur du présent acte, nul pro- Emploi d'un
priétaire ou patron de navire ne sera, dans aucun cas, oblig'é pilote non
d'employer un pilote ou de lui donner son natire en chagrne, ogatoire.

nonobstant tout acte déclarant l'emploi d'un pilote obliga-
toire.

PAIEMENT OBLIGATOIRE ET EXEMPTIONs DES DROITS
DE PILOTAGE.

57. Tout navire qui naviguera -dans les circonscriptions Paiement
de Montréal, Québec, Halifax ou St Jean, ou dans toute cir- obligatoire

conscription dans les limites de laquelle les droits de pilotage das ri-
seront alors obligatoires en vertu d'un ordre en conseil, con- nes circons-
formément à la dix-septième section du présent acte, devra criptions.
payer les droits de pilotage, à moins:

(1) Que le navire ne soit à son arrivée et qu'aucun pi- Exemptions
lote commissionné n'offre ses services, ou, spéciales.

(2') Qa'il soit exempté en vertu des dispositions du pré-
sent acte du paiement de ces droits de pilotage.

Et si ce navire est à son départ et que le propriétaire ou A qui paya-
patron n'emploie pas un pilote ou ne donne pas son navire bles.
en charge à un pilote, les droits devront être payés, si c'est
dans la ciTconscription de Québec, à la corporation des pi-
lotes pour le havre de Québec et au-dessous, et si c'est dans
une autre circonscription, à l'administration de pilotage de
cette circonscription,;

Les navites sMnivants (appelés dans l'e présent acte navires Navires
exempts) seront exempts du paiement des droits de pilôtage : exempts du.

(10. Les navires appartenant à Sa Majesté. droit d
(20.y Les navires complètement employés au service de

Sa Majestê, pendant qu'ils seront ainsi employés,
dont les patrons auront été nommés par le gouý
vernement de Sa Majesté, dans le Royaume
Uni ou en Canada.

16 (3?
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(3Q.) Les navires mus entièrement ou en partie à la
vapeur, faisant le commerce ou employés à la
navigation entre un port de la Nouvelle-Ecosse ou
du Nouveau Brunswick, et le port de New-York
on tout port des Etats-Unis d'Amérique, sur l'At-
lantique, au nord de New-York, ou vice versa.

(40 ) Les navires de pas plus de quatre-vingts tonneaux
de tonnage enregistré.

(50.) Les navires enregistrés dans la Puissance du
Canada, de pas plus de deux cent cinquante ton-
neaux de tonnage enregistré.

(6Q.) Tout navire dont le patron ou le second est en
possession d'un certificat accordé conformément
aux dispositions du présent acte et alors valide,
l'autorisant à piloter ce navire dans les limites
qu'il naviguera alors.

Pro'vism Pourvu toujours que le paragraphe cinq de la présente
quant àa section ne s'appliquera pas à la circonscription du pilotage
tion °e -. de St. Jean, mais dans cette circonscription l'administration
Jean. a de pilotage pourra établir par des règlements, qu'elle fera

sujet à l'approbation du gouverneur en conseil, la classe de
navires qui seront exempts du paiement obligatoire des droits
de pilotage en vertu d'aucune des dispositions du présent
acte.

Pavillon à 58. Quand un navire arrivera aux limites d'une circons-
hisser lors: cription dans laquelle le paiement des droits de pilotage sera
'iu,"n"¡avire alors obligatoire et dans une partie quelconque de laquelle
une circons- le navire sera exempt du paiement de ces droits en vertu du
cription oÙ sixième et dernier paragraphe de la section immédiatement
les droits et precédente du présent acte, ou sera à une distance de cinq
obligatoire. milles au moins de l'entrée d'un havre de la circonscription

mentionnée dans le certificat de son patron ou second, quel
que soit celui de ces faits qui surviendra le premier, le patron
ou second devra hisser un pavillon blanc de pas moins de
quatre pieds sur six au haut du grand mât de hune, portant
au centre le numéro de son certificat en chiffres noirs de six
pouces de longueur, comme signal que le navire a à bord un

Pénalité pour patron ou un second en possession d'un certificat; et tout
eontraven- patron ou second hissant ce pavillon sans y être autorisé
ti°n. au temps, au lieu et à bord du navire où il le hissera, et tout

patron ou second négligeant de hisser ce pavillon lorsque et
où il sera autorisé à le hisser, et n'acceptant pas les services
d'un pilote commissionné, encourra une amende de vingt
piastres; et tout navire à bord duquel cette amende sera
encourue d evra payer et sera passible de payer comme droits
de pilotage la même somme qui aurait été payable à un
pilote commissionné si ses services avaient été obtenus et
acceptés; et toutes ces amendes seront payables à l'adminis-
tration de pilotage de la circonscription et par elle recou-
vrables.

59
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59. Si le patron d'un navire exempt n'appartenant pas à Les navires
Sa Majesté, ni entièrement employé au service de Sa Majesté, exempts,
étant parvenu à la limite d'une circonscription dans laquelle aea eS M.
le1paiement des droits de pilotage sera alors obligatoire,- ou employés

(1) Fait et continue de faire le signal prescrit dans le par S. M.,
présent acte pour la demande d'un pilote, pen- loitsen cer.
dant qu'il sera dans les limites pour cette fin tains cas.
prescrite, et n'accepte pas les services d'un pilote
commissionné les offrant en conséquence de ce
signal,-ou,

(2) Sans faire ni continuer de faire le signal prescrit dans
le présent acte pour la demande d'un pilote pen-
dant qu'il sera dans les limites prescrites à cette
fin, emploie une personne n'appartenant pas à
son équipage et n'étant pas un pilote commis-
sionné pour piloter ou guider son navire, qu'un
pilote,commissionné ait ou non offert ses services;

Ce navire sera passible de payer, si- c'est dans la circons-
cription de Québec, à la corporation des pilotes pour le havre
de Québec et au-dessous, et si c'est ailleurs, à l'administration
de pilotage, comme droits de pilotage, la même somme qui
aurait été payable à ce pilote commissionné si ses services
avaient été acceptés.

60. Lorsqu'un navire (à moins que ce ne soit un navire Navires

exempt ou ne requérant pas les services d'un pilote) arrivera vant dans une
aux limites d'une circonscription dans laquelle le paiement circonscrip-
des droits de pilotage sera alors obligatoire, les aispositions tion ft les

seaaoso5irtiel droits sont
suivantes auront effet: - obligatoires.

(1) Jusqu'à ce qu'un pilote commissionné soit arrivé à signai à dé-
bord ou jusqu'à ce que le navire ait passé un ployer.
point, une ligne ou un lieu, de temps à autre fixé
à cette fin, par l'administration de pilotage de la
circonscription, le navire devra faire tel signal
pour demander un pilote que prescrit le présent
acte, et le patron du navire en aperce.vant un
bateau-pilote portant le pavillon ou les lumières
du pilote devra, en arrêtant si le temps le perme ,
ou en diminuant de voiles, ou en mettant en
panne, ou, si le navire est un vapeur, en arrêtant Mise en pan-
ses iachines, ou par tout autre moyen pratica- ne.
bl', faciliter l'arrivée à bord du pilote ou de
l'iua des pilotes de ce bateau, à défaut de quoi ce
navire sera passible de payer comme droits de pénalité pour
pilotage, à l'administration de pilotaga de la cir- contraven-
consc iption, si cette circonscription n'est pas tio".
celle de Québec, et si c'est celle de Québec, alors
à la corporation des pilotes pour le havre de
Québec et au-dessous, une somme n'excédant pas
le montant des droits de pilotage qui auraient
été payables pour le pilotage de ce navire;

16½ (2)
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Droits à pa- (2) Si le patron de ce navire-
yer en cer- (a) N'accepte pas les services du premier pilote commis-
tains cas. sionné qui les offrira par signal ou autrement,

ou
(b) (Dans le cas où deux pilotes ou plus offtiront leurs

services en même temps) n'accepte pas les ser-
vices de l'un d'entre eux qui aura droit en vertu
de la loi ou des règlements alors en vigueur dans
cette circonscription de les faire accepter; ou

(c) Après avoir fait le signal pour demander un pilote,
n'accepte pas les services d'un pilote commis-
sionné les offrant en conséquence de ce signal;

Eýtà qui. ce navire sera passible de payer, s'il est dans la circons-
cription de Québec, à la corporation des pilotes pour le
havre de Québec et au-dessous, et s'il est ailleurs, à
l'administration de pilotage de la circonscription, comme
droits de pilotage, la même somme qui aurait été payable
à ce pilote commissionné si ses services avaient été ac-
ceptés.

(3) Toutes les sommes reçues par une administration de
Emploi des pilotage conformément à la présente seetion et à la section
songmes ainsi immédiatement précédente, seront appliquées, comme suit:
pays. (a) Au paiement de toutes les dépenses encourues pour

en obtenir le paiement;
(b) Ensuite pour payer au pilote qui aura offert ses ser-

vices au navire, et (si deux pilotes ont offert leurs
services) à celui qui avait droit de faire accepter
ses services, tel montant (s'il en est) qui pourra
de temps à autre être déclaré, par tousrèglements
faits en vertu du présent acte, payable à ce
pilote;

(c) Et le reste sera versé dans le fonds des pilotes de la
circonscription.

signaux à 61. Siun navire requiert les services d'un pilote, ou, n'ayant
re par lesia
vires reque- pas de pilote, entre ou est dans une circonscription ou partie
rant un pilo- de circonscriptien dans laquelle ce navire est assujéti au paie-
te, ete. ment obligatoire des droits de pilotage, le patron de ce navi-

re devra faire les signaux suivants, savoir:-

(a) Dans. le jour :-Hisser à son mât de misaine le
pavillon de beaupré ou autres couleurs nationales
ordinairement portées par les navires marchands,
entouré d'une bordure blanche d'un cinquième de
la largeur du pavillon;

(b) De nuit :-
(1) Une lumière bleue toutes les quinze minutes; ou
(2) Une lumière blanche brillante, jaillissant ou montrée

à de courts ou fréquents intervalles, immédiatement
au-dessus des bastingages, durant environ une mi-
nute chaque fois.

67;
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62. Tout patron de navire qui
(1) Fera ces signaux pour d'autres fins que pour deman-

der un pilote; ou
(2) Fera tout autre signal pour demander un pilote,- Pinalité pour

Encourra une amende n'excédant pas cent piastres. faire des si-gnaux pour
d'autres tins.

63. Nul navire ne sera exempt pour aucun motif quelcon-
que de payer les droits de pilotage gagnés par un pilote
commissionné volontairement pris à bord de ce navire par le
patron pour le faire piloter, que le paiement des droits de pi- pas d'exemp-
lotage soient ou ne soient pas alors autrement obligatoires dans tion si un pi-
la circonscription dans laquelle ces droits de pilotage auront °'ofI
été gagnes, tairement.

G4. Tout patron d'un navire exempt, lorsqu'il fera navi-
guer ce navire sans pilote dans une circonscription ou partie Pouvoirs et
(le circonscription dans les limites de laquelle il sera alors devoirs dupatron d'un
un navire exempt, aura, relativement à la conduite et la navire
manouvre de ce navire dans ces limites, tous les pouvoirs exempt s'il
et les devoirs que sont par la loi ou l'usage possédés par ou ne prend pas
imposés à un pilote commissionné pour cette circonscription. de pilote.

OCTROI DES COMMISSIONS AUX PATRONS ET AUX SECONDS.

65. Un patron ou second d'un navire pourra, en en don- Certificats
dant dûment avis et consentant à payer les dépenses ordi- aux patrons
naires, demander d'une ad -inistration de pilotage (autre que aviess esu

l'une quelconque des administrations de pilotage de Québec, p-rmettant
Montréal, Halifax ou St. .Jean) d'être examiné sur sa capacité de piloter eu

certains en-
de piloter lenavire dont il serale patron ou second dansunepar- r1roits.
tie quelconque de la circonscription à laquelle s'étendra lajuri-
diction de cette administration de pilotage; et sur cette de-
mande le patron ou second devra être examiné, et s'il est trouvé
compétent il devra lui être accordé un certificat de pilotage
contenant son nom, la spécification du navire ou des navires
au sujet desquels il aura été examiné, et une description des
limites dans lesquelles il pourra piloter ce ou ces navires, ces
limites devant être sous la juridiction susdite ; et ce certificat Formule des
autorisera la personne y nommée à piloter le navire ou l'un certifnsats.
quelconque des navires y spécifiés à l'égard desquels il agira
alors comme patron ou second, mais aucun autre navire, dans
les limites qui y seront décrites, tout comme s'il était un pi-
lote commissionné ; et ce certificat pourra être dans la forme
de la seconde cédule du présent acto ou dans toute autre
forme semblable.

66. Ce certificat de pilotage ne sera pas valide pendant nenouvelie-
plus d'une année, à moins qu'il ne soit renouvelé, ce qui ment des

pourra se faire de temps à autre par endossement sous le '
seing du secrétaire ou tout autre officier de l'administration
de pilotage qui l'aura accordé.
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Hoinr.res à 67. Tous les patrons ou seconds auxquels ou pour lesquels
layerpources des certificats de pilotage comme susdit auront été accordés

ou renouvelés par une administration de pilotage, devront
payer, selon qu'elle l'ordonnera, tels honoraires pour leurs
certificats respectifs ou le renouvellement de ces certificats
qui seront de temps à autre fixés à cette fin par l'administra-
tion de pilotage, du consentement du gouverneur en conseil.

Eniploi (es Ces honoraires devront, dans le cas de certificats accordés
honorairc. ou renouvelés par une administration de pilotage, être appli-

qués aux paiements des dépenses d'examen ou de toutes au-
tres dépenses générales se rattachant au pilotage encourues
par cette administration, ou versés dans le fonds des pilotes
de la circonscription (s'il en est) ou autrement au pro'it des
pilotes commissionnés par cette administration, selcu qu'elle
le jugera convenable.

Pouvoir (e re. (s. Si dans aucun temps il appert à une administration de
tirer les certi. pilotage qu'un patron ou second à qui elle aura accordé unfcats. certificat de pilotage s'est rendu coupable d'ivrognerie ou

d'inconduite, ou s'est montré incompétent à piloter son na-
vire, elle pourra là-dessus lui retirer son certificat, qui cesse-
ra dès lors d'avoir aucun ellet quelconque et sera immédia-
tement produit et remis par ce patron ou second à cette
administration de pilotage. à défaut de quoi, ce patron ou
second encoura une amende de quarante piastres; et tout
tribunal de juridiction sommaire pourra, outre l'imposition
de cette amende, ordonner sommairement que cette commis-
sion soit immédiatement remise à cette administration de
pilotage.

N ul proprié- 69. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
taire nesera obliger le propriétaire ou patron d'un navire à employer un
xemdtt pilote ou à lui donner son navire en charge, parce qu'il aura

p*r- 1 'i au- été forcé de payer des droits de pilotage à une personne
r <lployéln quelconque on autrement, ou d'exempter un propriétaire oupilote. patron de navire de la responsabilité de toute perte ou dom-

mage causé par son navire à une personne ou propriété
quelconque, parce que ce navire était en charge d'un pilote
commissionné ou parce que cette perte ou ce dommage aura
été occasionné par l'acte ou la faute d'un pilote commissionné,
ou pour tout autre motif.

OFFENSES COMMISES PAR LES PILOTES.

offenses e.m- 70. Si un pilote commissionné commet dans ou en dehors
iesr Ies; de la circonscription pour laquelle il est commissionné, l'unepilotes! quelconque des offenses suivantes:

(D S'il. s.m coupable d'une fraude ou d'une offense
contre les revenus des douanes ou le revenu de
l'intérieur ou les lois s'y rattachant;
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(2) Est d'une manière directe ou indirecte impliqué en
des pratiques frandulenses relativement aux navi-
res, leur gréement, cargaison, équipage ou passa-
gers, ou à des personnes en détresse en mer ou à
la suite d'un naufrage, ou à leurs deniers, biens et
effets ;

(3) Prête sa commission;
(4) Fait le service de pilotage pendant qu'il est suspendu;
(5) Fait le service de pilotage pendant qu'il est en état

d'ivresse ;
(6) Emploie ou fait employer, au sujet de tout navire

dont il sera en charge, un bateau à vapeur, bateau,
ancre, câble ou autre provision, matière ou chose,
plus qu'il ne sera nécessaire pour le service de ce
navire, dans l'intention de grossir les dépenses de
pilotage à son propre profit ou pour le profit de
toute autre personne;

(7) Refuse ou retarde, quand il n'en sera pas empêché
par maladie ou toute autre cause raisonnable, de
prendre charge d'un navire dans les limites
comprises par sa commission, sur le signal de-
mandant un pilote fait par ce navire, ou étant
requis de, le faire par le patron, propriétaire,
agent ou consignataire de ce navire, ou par tout
officier de l'administration de pilotage de la cir-
conscription pour laquelle ce pilote sera com-
missionné, ou par tout autre principal officier
des douanes, sujet toujours, dans le cas d'un pi-
lote pour le havre de Québec et au-dessous, aux
lois concernant la corporation des 'Pilotes pour
le havre de Québec et au-dessous;

(8) Tente, étant ainsi demandé par signal ou requis, de
faire quelque marché spécial pour le sauvetage;

(9) Sang nécessité coupe ou laisse échapper, on fait cou-
per ou laisser échapper un câble appartenant à
un navire ;

(10) Refuse, lorsque requis par le patron, de conduire
le navire à bord duquel il sera dans aucun port
ou lieu dans lequel sa commission l'autorise à
le conduire, excepté pour cause raisonnable de
danger pour le navire; ou

(11) Abandonne le navire qu'il a entrepris de piloter,
sans le consentement du patron, avant que le ser-
vice pour lequel il était engagé soit accompli;

Ce pilote encourra pour chaque offense, en sus de toute res- Leur re.r.n.
ponsabilité pour dommages, une amende n'excédant pas sabilité pour
deux cents piastres, et sera aussi passible de suspension ou Pal' *t
de démission par l'administration de pilotage de la circons-
cription pour laquelle il sera commissionné ;. et toute per-
sonne qui favorisera, encouragera ou connivera à la perpétra-
tionle telle offense encourra, pour chaque telle offense, en sus
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de toute responsabilité pour dommages, une amende n'ex-
cédant pas deux cents piastres, et si s'est un pilote commis-
sionné, il sera aussi passible de suspension ou de démission
par l'administration de pilotage de la circonseTiption pour
laquelle il sera commissionné.

Pénaliti con- 7 1. Si un pilote, lorsqu'il 'sera à bord d'un navire pour le
ti'glsg pi piloter, par violation ou négigence de ces devoirs ou par
vire ou les cause d'ivrognerie,-
personnes un
danger. (a) FAit un acte tendant à la perte ou destruction im-

médiate de ce navire ou à lui causer des dom-
mages sérieux, ou tendant immédiatement à
mettre en danger la vie ou les membres de toute
personne à bord de ce navire; ou

(b) Refuse ou omet de faire tout acte légitime, conve-
nable et requis pour empêcher la perte ou la
destruction de ce navire, ou un dommage sé-
rieux, ou pour protéger toute personne de l'é-
quipage ou à bord de ce navire contre un dan-
ger pour sa vie ou ses membres;

Il sera, pour chaque telle offense, réputé coupable de délit
et passible d'emprisonnement durant une période n'excé
dant pas douze mois, avec ou sans la peine additionnelle des
travaux forcés, et si c'est un pilote commissionné, il sera
aussi passible de suspension ou de démission par l'adminis-
tration de pilotage de la circonscription pour laquelle il sera
commissionné.

Pénalité pour i' Si quelqu'un, par fausse représentation des circons-
fatsso repréi- ances dont dépendra la sûreté d'un navire, ou en se servant
sentation. d'une commission à laquelle il n'aura pas droit, est employé ou

cherche d'être employé pour piloter ce navire, ou permet ou
cherche à permettre à une autre personne d'être employée,
ou obtient ou cherche à obtenir pour lui-même ou pour une
autre personne la charge de ce navire, il encourra, en sus de
toute responsabilité pour dommages, une amende n'excédant
pas deux cents piastres, et si c'est un pilote commissionné, il
sera aussi passible de suspension ou de démission par l'ad-
ministration de pilotage que l'aura commissionné.

PNnalitè Con-
tre un pilote
<emainrint

qX ~ue lý8

- ,

'loteS seronc
ieeciés.

7."e. Tout pilote commissionné qui demandera ou recevra,
à raison de services de pilotage, une somme plus forte que
les droits alors exigibles en vertu de la loi, encourra pour
chaque offense une amende n'excédant pas quarante
piastres.

BATEAUX-PILOTES.

7 Tous bateaux-pilotes régulièrement employés (ailleurs
que dans la circonscription de Québec) devront être approu-
vés et licenciés par l'administration de pilotage de la cir-
conscripion dans laquelle ils seront empldyés. 75.
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75. Tout baieau-pilote, entièrement ou partiellement Marques des
ponté, devra avoir les marques caractéristiques suivantes: bateauxpio-

(1) Sur la poupe, son nom, le nom du propriétaire, ou
s'il est la propriété de plusieurs personnes, le
nom de son propriétaire-gérant, ou s'il est la
propriété d'une corporation, le nom de cette
corporation, et le nom du port auqnel il appar-
tient, peints en lettres blanches d'au moins un
pouce de large et de trois pouces de long, et
sur chaque cêté de l'avant le numéro de sa li-
cence;

(2) Dans toutes les autres parties être noir, peinturé ou
goudronné à l'extérieur, ou avoir toute autre
couleur ou couleurs que l'administration de
pilotage de la circonscription, du consentement
du ministre, prescrira;

(3) Lorsqu'il sera à flot de jour, porter un pavillon
(dans le présent acte appelé pavillon de pilote)
de grandes dimensions comparativement à la
grandeur de ce bateau-pilote, et de deux cou-
leurs, la moitié supérieure horizontale blanche
et la moitié inférieure rouge; et de nuit avoir
deux lumières (dans le présent acte app Alées
lumières de pilote), l'une au-dessus dc l'autre
la lumière supérieure blanche et l'autre rouge,
ce pavillon ou cette lumière de pilote, respecti-
vement, devant être attachés au haut du mât, ou
à un baleston ou mât de pavillon, ou à un autre
endroit également appareint.

Et le patron de tout bateau-pilote entièrement ou partielle- Responsabili-
ment ponté sera responsable des détails suivants:- té des pa-trous.

(a) Que ce bateau-pilote possède toutes leh qualités ci-
dessus et que le pavillon ru les lumiières de
pilote soient tenus propres et faciles à distinguer,
de manière à être facilement reconnus à une
distance raisonnable ;

(b) Que les noms et numéros susdits ne soient en aucun
temps cachés ou altérés ;

Et s'il est omis quelque chcse dans l'un quelconque de ces Pénalité.
détails, il encourra pour chaque offense une amende n'excé-
dant pas quatre-vingts piastres.

76. Tout bateau-pilote ni entièrement ni partiellement Marques des
ponté devra avoir les marques caractéristiques suivantes :- bateaux-pi-

lotes ouverts.

(1) Sur la proue ou sur la poupe son nom, le nom de
son propriétaire, le port ou le lieu où son proprié-
taire iéside et le numéro de sa licer ce, peints sur
fond noir en lettres blanches d'au moins deux
pouces ;
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(2) Lorsqu'il sera à flot de jour, porter un pavillon
(appelé dans le présent acte pavillon de pilote)
de larges dimensions comparativement à la
grandeur de ce bateau-pilote, et de deux couleurs
la moitió horizontale supérieure blanche et la
moitié inférieure rouge.

Responsabili. Et le patron ou la personne en charge de tout tel
té des pa- bateau-pilote, ni entièrement ni partiellement
trons. ponté sera responsable des détails suivants:-

(a.) Que ce bateau-pilote possède tous les insignes et
marques caractéristiques en dernier lieu men-
tionnés, et que le pavillon de pilote soit tenu net
et distinct de manière à être facilement reconnu
à une distance raisonnable;

(b.) Que les noms etnuméros susdits ne soient en aucun
temps cachés ou altérés;

Pénalité. Et s'il est omis quelque chose dans l'un quelconque de ces
détails, il sera passible pour chaque offense d'une amende
n'excédant pas quarante piastres.

Pavillon de 77. Tout pilote, lorsqu'il sera à bord ou en charge d'un
pilote sous le navire, comme pilote, devra déployer un pavillon de pilote
pavillon du au-dessous de celui de ce navire ou à quelqu'autre endroitnamire, également apparent, à défaut de quoi il encourra une amende

n'excédant pas quatre-vingts piastres.
Le patron de tout tel navire devra permettre de déployer ce

pavillon, à défaut de quoi il encourra une amende n'excédant
pas quatre-vingts piastres.

Pavillons et 7S. Lorsqu'un pilote commissionné, dans l'exercice de ses
lumières à dé- fonctions, se rendra à bord dans un bateau ou navire ne
ployer rl faisant pas le service du pilotage, il devra montrer de jour

ion un pavillon et de nuit des lumières de pilote, afin de montrer
que ce bateau ou navire porte à bord un pilote commissionné;
et s'il manque de le faire, sans cause raisonnable (dont la
preuve lui incombera), il encourra pour chaque offense une
amende n'excédant pas deux cents piastres.

Pénalité pour 79. Si un bateau ou navire n'ayant pas à bord un pilote
déploiement commissionné déploie un pavillon ou montre des lumières de

,'n pavilon pilote, le propriétaire ou patron de ce bateau ou navires'il n'.y a pas P
de pilote à encourra pour chaque telle offense une amende n'excédant
bord. pas deux cents piastres.

FONDS DES PILOTES.

Contrilbtions 80. Tout pilote pour le havre de Québec et au-dessus
au fonids des devra continuer de contribuer au Fonds des Pilotes des
piOe Mon- infilrmes de Montréal à raison de cinq pour cent de toute
réal. somme d'argent qu'il aura droit de recevoir pour droit de

pilotage, jusqu'à ce que par règlement les commissaires du
havre
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havre de Montréal en déterminent autrement, après quoi
tout tel pilote devra contribuer à ce fonds dans telle
proportion n'excédant pas sept pour cent de tous les deniers
auxquels il aura droit pour droits de pilotage en vertu du
présent acte, que les commissaires du havre de Montréal
pourront de temps à autre déterminer par règlement.

81. Le trésorier de la'corporation des pilotes pour le Contributions
havre de Québec et au-dessous devra rèmettre au trésorier de au fonds deý'
la Maison de la Trinité de Québec, le premier jour de chaque t Qué
mois n'étant pas un dimanche ou une fête légale, sept pour bec.
cent de toutes les sommes par lui reçues durant le mois alors
immédiatement précédent pour droits de pilotage ou droits
pour autres services dont'le tarif des pilotes fixera le paiement,
gagnés par les membres de la dite corporation, et pourra de
temps à autre examiner tout tel membre sous serment (lequel
il est par le présent autoriser à administrer) sur le montant
de tous tels droits reçus par lui; et toutes les sommes reçues
par le dit trésorier en vertu de la présente section formeront
partie du fonds des pilotes.

82. Si un pilote, par ou sur lequel une contribution à un pénalité con-
fonds de pilote devra être payée ou prélevée en proportion tre un pilote

de ses bénéfices, en vertu de tout règlement fait par une comant ua
administration de pilotage dûment confirmé et publié, donne de son gain.
un faux état de ses bénéfices ou manque de payer toute somme
due par lui pour contribution à ce fonds, il paiera le double
du montant ainsi payable et sera en sus passible, à la discrétion
de l'administration de pilotage de sa circonscription, de
suspension ou de démission.

83. Tout fonds des pilotes sera affecté comme suit et dans Emploi du
l'ordre suivant, savoir:- fonds des pi-

lotes.

(1) Au paiement de telles dépenses nécessaires que
l'administration de pilotage pourra dûment en-
courir pour l'administration de ce fonds;

(2) Ensuite au paiement des pensions, ou de tout autre
secours, à ceux des pilotes commissionnés par cette
administration qui seront devenus incapables, à
cause de leur âge, d'infirmité ou d'accident, et
des veuves et enfants des pilotes ainsi commis-
sionnés, ou des pilotes ainsi devenus incapables
seulement :

S 1. Et toute somme de deniers appartenant à un fonds Placement du
des pilotes qui n'aura pas été employé à ces paiements comme suirpir.
susdit, y compris les deniers formant partie des fonds des
pilotes existant lors de la mise en vigueur du présent acte,
dont le replacoment pourra devenir nécessaire, seront placés
en fonds de la Puissice on autres effets publics du gouver-

nement
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nement appouvés par le gouverneur en conseil, au nom de
l'administration de pilotage ayant le contrôle du fonds
auquel ces deniers appartiendront.

CORPORATION DES PILOTES POUR LE HAVRE DE QUÉBEO ET
AU-DESSOUS.

Pouvoir des 85. Le bureau des directeurs de la corporation des
directeurs de pilotes pour le havre de Québec et au-dessous aura le pouvoir
renvoyer les de choisir de temps en temps des pilotes membres de la dite
patrons des corporation pour patrons de toutes goëlettes sous son contrôle
goélettes. et de les démettre de leurs fonctions; et tout pilote ainsi

choisi sera obligé de servir comme tel jusqu'à ce qu'il ait
été démis comme susdit, sous peine d'une amende de cent
piastres, qui formera partie du fonds des pilotes et qui sera
poursuivie et recouvrée de la même manière et dans la
même forme que les autres amendes encoirues par les
pilotes.

Pénalité con- 86. Tout pilote ainsi en charge comme patron d'une
iuTcÎgo&_ goëlette employée dans la circonscription de Québec pourra

lettes ne rein. être, pour négligence ou omission de l'accomplissement de
pIiisait pas ses devoirs, sur plainte portée contre lui par toute partie
leurs devoirs. lésée, condamné par la Maison de lt Trinité de Québec à

une amende n'excédant pas quarante piastres et aux frais,
qui sera poursuivie, recouvrée et appliquée de la même
manière et dans la même forme que les autres amendes
encourues par les pilotes.

Ponvnir de 7. Le bureau des directeurs de la corporation des pilotes
lriyer les di.
receurseta- pour le havre de Québec et au-dessous pourra payer àmême
trons. les fonds de cette corporation, à chaque directeur, et devra

payer à chacun des patrons de ces goëlettes, une rémunérs-
tion n'excédant en aucune année cent piastres, en sus de
leurs parts respectives dans le revenu net de la corporation.

Un directeur 8S. En tout temps durant la saison de la navigation sur le
sera toujours fleuve St. Laurent au-dessous de Québec, un des directeurs

st '°"5o de la dite corporation devra être en fonctions et personnelle -
de potes. ment présent à l'une des stations de pilote,et son devoir sera,-

(1). De faire remplir les devoirs relatifs à l'embarque-
ment et d ébarquement dès pilotes, et à la conduite
des pilotes et apprentis-pilotes a bord des goëlet-
tes de pilotes;

(2). De tenir un journal de ce qui arrivera et d'y noter
l'absence de toute goëlettes de sa station, l'époque,
la cause et la durée de cette absence, et chaque
époque et l'endroit où cette goëlette mettra à
l'ancre, et le temps durant lequel elle restera à
l'ancre;
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Et le journal ou copie du journal de ce directeur sera Journal du
mensuellement transmis par le bureau des directeurs à la directeur.

Maison de la Trinité de Québec.

EMPLOI DES AMENDES.

89. Toute amende payée par un pilote commissionné pour Pénalités ver-
une contravention aux dispositions du présent acte ou sées au fonds

l'infraction d'un règlement fait conformément au présent d ites,
acte, sera versée dans et formera partie du fonds des pilotes
de la circonscription, s'il en est, dans laquelle l'offense ou
l'infraction aura été commise, et s'il n'est pas de fends dans
cette circonscription, elle sera payée et appliquée de telle
manière que le gouverneur en conseil pourra de temps à
autre prescrire ; et toute amende payée par une autre personne
qu'un pilote commissionné, pour telle offense ou infraction,
sera payée et appliquée de telle manière que le gouverneur
en conseil pourra de temps à autre prescrire, excepté dans la
circonscription de Québec où toute amende en dernier lieu
mentionnée sera versée dans et formera partie du fonds de
la Maison de la Trinité de Québec.

LIMITATION DES ACTIONS ET POURSUITES.

90. Dans aucun cas nulle poursuite ne sera intentée ni Limitation
aucune procédure instituée pour le recouvrement d'une des actions.

amende ou l'infliction d'une punition pour une offense ou
contravention aux dispositions du présent acte, ou pour
l'infraction d'un règlement fait conformément au présent
acte, après les six ans à compter de la date dela perprétration
de cette offense ou infraction.

91. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété Pouvoirs de
comme conférant à la Maison de la Trinité de Québec le la Maison de

de fare ro'lela Trinité diepouvoir de faire des règlements relatifs à l'administration ou Québee sauve-
à l'entretien des bateaux-pilotes, ou à l'administration ou gardés.
la distribution des bénéfices des pilotes et des bateaux-pilotes,
sauf et excepté en tant que relativement à l'administration
du fonds des pilotes.

92. Les actes ou parties d'actes mentionnés dans la Abrogation.
troisième cédule annexée au présent acte sont par le présent
révoqués, comme le sont aussi tous les autres actes ou
parties d'actes et dispositions de la loi contraires ou incompa-
tibles avec les dispositions du présent acte.

PREMIEl~E
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PREMIÈRE CÉDULE.

FORMULE DE COMMISSION DE PILOTE.

Puiste3 nu CANADA.
Circonscription de

Nous, administration de pilotage ayant de par la loi pouvoir
d'examiner et de commissionner les pilotes pour la circonscription de
par la présente certifions que de , ayant été
dûment examiné par nous, a ét j trouvé sous tous rapports dûment qualifié et est par
nous considéré être une personne apte à entreprendre le pilotage des navires de toutes
descriptions dans et par toute la dite circonscription de et ce jour
de A.D., 18 , a été par nous commissionné pour faire le service du
pilotage.

Cette commission ne peut êti e ni prêtée ni transférée.

Description de

Age. Hauteur. Teint.
Couleur

des
cheveux.

Couleur

dus yeux. Marques. Remarques.Te ex

DEUXIÈME CÉDIJLE.

FORMULE DE CERTIFICAT DE PILOTAGE.

PUISSANCE DU CANADA.
Circonscription de

Nous, administration de pilotage ayant de par la loi pouvoir
de commissionner des pilotes pour la circonscription de par le
présent certifions que de patron (ou second,
selon le cas) de , ayant été dament examiné par nous, a été trouvé
sous tous rapports dûment qualifié et est par nous considéré être une personne apte à
entreprendre le pilotage du dit et de tout autre navire de sa
classe sur lequel il pourra alors agir comme patron (ou second, selon le cas), mais d'aucun
autre, et dans et pour les limites suivantes de la dite circonscription de
savoir (désignez ici les limites), et que ce jour ce
A.D., 18 , il a été par nous commissionné à cette fn.

Ce certificat ne sera valide que durant une année et ne peut être ni prêté ni
transféré.

TROISIÈME
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TROISIÈ1ME CÉDULE.
ACrES DE LA LÉGISLATURE DE LA. CI-DEVANT PROVINCE

DU CANADA ABliOaS.

Année et Chapitre. Titre de l'Acte. i Parties Abrogées.

12 Vict., c. 114.... Acte pour refondre les lois et ordonnan-iSectionsquinze,dix-sept,dix-
ces relatives aux pouvoirs et aux i huit, dix-neuf, vingt-deux,
devoirs de la Corporation de la Mai- ce q'i dans la section vingt-
son de la Trinité de Québec et pour trois se rapporte aux pilotes
d'autres fins. occasionnantlaperte desna-

vires sous leur charge, ou
étant cause qu'ils souffrent
des dommages, vingt-qua-
tre, vingt-cinq, vingt-six,
vingt-huit, vingt-neuf, tren-
te-deux, trente-cinq, trente-
six, trente-huit, quarante,
quarante-un,qluarante-deux
quarante-quatre, quarante-
cinq, quarante-six, quaran-
te-sept, quarante-huit, qua-
rante-neuf, cinquante, cin-
quante -et -un, cinquante-
deux, cinquante-trois, cin-
quante-quatre, cinquante-
cinq, cinquante-sept, cin-
quante-huit,cinquante-neuf
soixante - et - un, soixante-
deux, et soixante-trois.

12 Vict., c. 117... Acte pour abroger un certain Acte et Sectionsvingt-et-uneetvingt
une Ordonnance y mentionnés, con- trois, ce qui se rapporte
cernant la Maison de la Trinité de aux navires exempts et à
Montréal, et pour en amender et leurs patrons et ce qui dans

. refondre les dispositions. l'une ou l'autre de ces sec-
tions est incompatible avec

I le présent acte.13et 14 Vict., c. 95. Acte pour amender l'Acte relatif à la,
Maison de la Trinité de Montréal. Le tout.

13 et 14 Vict., c. 96. Acte pour abroger certaines dispositions!
d'un Acte passé dans la dernièje!
session du Parlement Provincial, etl
intitulé : Acte pour refondre les lois eti
ordonnances relatives aux pouvoirs et!
aux devoirs de la Corporation de lai
Maison de la T'rinité de Québec et pour,
d'autres fins, et pour exempter les ca-
pitaines des bâtiments du Bas-Canada
d'employer des pilotes en certains cas. Le tout.

14 et 15Vict., c. 101 Acte pour corriger une erreur cléricale
dans la version anglaise de l'Acte de la
dernière session, pour exempter les Ca-
pitaines des bâtiments du Bas-Canada
d'employer des pilotes en certains cas. Le tout.

27 et 28 Vict., c. 57. Acte amendant l'Acte douze Victoria,
chapitre cent-quatorze, relatif aux
pouvoirs et aux devoirs de la Corpo-
ration de la Maison de la Trinité de
Québec et pour d'autres fins. Le tout.

27 et 28 Vict., c. 58. Acte pour, amender l'Acte passé en la
douzième année du règne de Sa Ma-
jesté, relativement à la Maison de la
Trinité de Montréal. ISections neuf et dix.

ACTE DE LA LÉGISLATVRE DE LA PRO VINCE DE LA NOUVELLE-
COSSE ABROGÉ.

Statute Revisés.-Troième Série.

Chapitre 79 ..... Of Pilotage, Harbors, and Rarbor Mas- Sections une, deux, trois,ters. quatre, cinq, six, sept,
huit, neuf, dix, onze,
douze, treize, quatorze,
quinze, seize et trente-
quatre, et la cédule A.

Acrz
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ACTES DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DU NOUVEAU.
BRUNSWICK ABROGÉS.

Statuts Revisés.

Année et chapitre. Titre de l'acte. Parties abrogées.

Cliapitr (4....... f10 Rules and Reylation.......... Cette partie de la section
1 qui se lit comme suit :

SFoirteenth - For the
gorernrnent of Pilots, and
for fxing the rate of pilot-
age.'

Actes passés depuis la refonte <les statuts.

3 Vict., c. 70 . An Act to extend the Jarisdiction of the
Corporation of the City of Saint John,
for the regulation of the rates of pilot-
age, beyond the limits now prescribed
by charter. lie tout.

24 Vict., c. 16 .... An Act relatingl to Pilots. Le tout.
25 Vict., . 7. ... A Act to revire and makeperpetual an

Act intituled: An Act to extend the
ijurisdiction of the Corporation of Saint
John, for the reqlation of the rates of
Piotage beyond the liinits now prescrib-
cd by Charter. te tout.

LOI DE LA COLONIE DE LA COLOMBIE BRITANNIQUE
ABROGÉE.

36 Vict, No. 87... An Ordinance to assimilate the laws for
the reqzlation cf pilotage in aIl parts
of the colony of British ColwSnbia. I

Le tout.

ACTES DU PARLEMENT DU CANADA ABROGÉS.

31 Vict., c. 58..... !Acte concernant la navigation dans les.
eaux canadiennes. Section quatorze.

32 et 33 Vict., c. 41 Acte à l'effet de placer tous les bâti-
ments canadiens sur un pied d'égai
lité, en ce qui concerne les pilotes.
dans le port de Québec, et pour,
d'autres fins du ressort du pilotage. Le tout.

5 Vict., c. 43 .... Acte concernant la nomination et les
pouvoirs des commissaires des pilotes
pour les côtes et les havres du comté
de Charlotte.L



Naufrages et Sauvetage.

CHAP. 55.

A ete concernant les naufrages et le sauvetage.

[Sanctionné le 23 Mai 1813.

1A MAJESTE, par et del'avis et du consentement du Sénat rrambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

1. Le présent acte pourra être cité à toutes fins et inten- Titre abrégé.
tions comme " l'Acte des naufrages et du sauvetare, 1873."

2. Le présent acte sera mis en vigueur à compter du pre. Mise en vi.
mier jour de janvier mil huit cent soixante-quatorze. gueur.

3. Dans le présent acte- Définitions.

L'expression " le ministre " signifie le Ministre de la Marine
et des Pêcheries ;

Le mot " patron" comprend toute personna ayant le com- [NOTE.
mandement ou la conduite d'unnavire; Les chifres qui

Le mot "navire " comprend toute espèce de navires em- """nle
ployés à la navigation; renvoien)ît aux

Le mot "appareil," employé à l'égard d'un navire, com- d°*josUions
'd tutZl des actes impé-

prend tout le gréement et les appareils d'un navire; "xsurles
Le mot " effets " comprend les effets et marchandises de mémes ma-

toute espèce. tikres.]

Nomination des receveurs des épaves. Nomination
des receveurs

4. Le Ministre de la Marine et des Pêcheries, aura, dans des épaves.
17 et 18 V. c.

toute l'étendue du Canada, la surveillance générale de 104, .439.
tout ce qui se rattache aux naufrages et aux accidents
survenus aux navires, et le gouverneur pourra de temps à
autre nommer tout officier des douanes, ou, si la chose lui
paraît plus convenable, toute autre personne pour êtfe
le receveur des épaves, mentionné dans le présent acte
comme "le receveur," et ourra, de temps à autre, destituer
tout receveur, et pourra, de temps à autre, par ordre en con-
seil, établir, changer ou abolir des distiicts pour les iis du
présent acte, et assigner un district à tout receveur, et varier
ce district de t9 p,s 4 autre; et il pourra de temps 4 autre
établr et eiodifier des règlements popr la gonyerne aes rece-
veurs, sujet aux dispositioni du présent acte. Et si en aucti neceùrs y
temps il n'est pas nommé de receveur dans quelque disti-ict offico s'il den
dans lequel la cité de Québec, ou la cité d'Halifax, ou la cité "f I

du ~ cialQmnpt
de St. .Tean, se troûve coinprise, aioi-s l'àgent dii département no;mé.
de la Marine et des Pêcheries établi dans telle cité sera le
receveur de ce district, et si en aucun temps il n'est pas
nomnmé de receteur pour quelque autre district, alors le

17 principal
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principal oflicier des dnuaines établi au principal port de ce
di.strict. sera le reeveur de ce disiriet.

r'uav-oi.ii (les Un reeeveur gisSmt dans 1exéuimion de ces devoirs, con-
e.cirmment ûn pré. lst avle. sera revetu des ia&mcs pouvvirs
et It attriuions q'inu principal oflicier les douanes ou toutecju -tes c.. - 1

tu de la :;2-;:J auLre personn<E- agissanLi. ou nommée en vertu de "l'Ac/ere/aifj
V., C. a- aux eiinétes sur /es na/rages'c. dautres 04/es," passé dans la

session tenue dans les trente-deuxi me et trente-troisième
années du règn e eSa Maj"sté, chapitre trente-huit ; et toute
personne qi entravera volonitaireieit un receveur dansl'exé-
cution de ses devoirs, ou qui refusera ou négligera de com-
paraitre ou <le rendre témoignage devant lui, encourra les
mêmes pénalités que si le recevenr était un principal officier
de douane ou autre personne agissant ou nommée en vertu
du dit acte

Navires en dél- esse.

rouvoirs 5. Lorsqu'un navire britannique ou étranger sera naufragé,
quwnt ani na- échoué ou en détresse en quelque endroit que ce soit dans
e les limites du Canada, le receveur devra, en recevant avis de

trdSe. l'accident, se rendre immédiament sur les lieux, et à son
St18. c. arrivée il commandera à totutes les personnes présentes et assi-

gnera tels devoirs à chaque personne et preserira tels ordres
qui lui paraitront convenables, dans le but de conserver le
navire et la vie des personnes qui appartiennent au navire
ou se trouvent à bord (mentionnées dans le présent acte
comme les "naul'ragés "), ainsi que la cargaison, provisions et
appareils du navire, les oftets et propriétés de ces personnes,
et toutes les parties du navire qui en sont séparées (lesquels
chargements, provisions, appareils, efflets, propriétés et parties
sont compris dans le présent acte sous l'expression " les
épaves.").

Pinalit pour Quiconque désobéira aux ordres du receveur encourra
désobéissano. une amende n'excédant pas deux cents piastres ; pourva

"vi"- toujours que rien de contenu dans le présent ne sera int ar-
prété comme autorisant le receveur à prendre soin d'n
navire, d'une cargaison ou d'eflets à l'encontre du désir for-
mel du patron ou propriétaire de ce navire ou de cette car-
gaison, ou de leur agent.

utres pou- 6. Le receveur pourra, dans le but de conserver le navire,
voir ; durou les naufragés, ou les épaves, faire les choses suivantes,

a.. savoir:-

17 et 18 V. (1.) Requérir telles peisonnes qu'il jugera nécessaires de
O. 104... M. lui aider;

(2.) Requérir le patron de tout navire se trouvant dans:
les environs, de lui prêter tel aide, avec ses hom-
mes ou son navire, qu'il sera en son pouvoIr de
lui donner; (8.).
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(3.) Demander l'usage de toute voiture, charrette, chevaux,
appareils, câbles ou autres moyens de secours qui
seront à portée;

Et quiconque refusera, sans cause raisonnable, d'obéir à Pénalité pour
toute réquisition ou demande ainsi faite comme susdit, désobéissance,
encourra pour chaque jour que durera ce refus une pénalité
n' excédant pas vingt piastres.

7. Lorsqu'un navire sera naufragé, échoué ou en détresse Pouvoir de
dans les limites dn Canada, toutes personnes pourront, dans passer sur les

1 terrains ad-
le but de porter secours à ce navire, ou de sauver la vie des jacets.
naufragés ou les épaves, à moins qu'il n'y ait quelque chemin 17 et 18 V.
public également commode, passer et repasser, avec ou sans c. 104. s. 446.
voitures et chevaux, sur les terres adjacentes, sans être expo-
sées à être arrêtées par le propriétaire ou l'occupant, de ma-
nière à causer aussi peu de dommages que possible, et elles
pourront aussi, à la même condition, déposer sur ces terres
toutes les épaves qui auront été recueillies.

Tous domnages qui pourront être éprouvés par un pro- Quant aux
priétaire ou occupant en conséquence de ce que ces personnes dommages
auront passé et repassé sur ses propriétés comme susdit, causes par ce

passage.
ou v auront déposé des épaves, constitueront une charge
contre le navire ou les épaves à l'égard duquel ou par
lesquelles ces domn ages auront été causés, et seront, à défaut
de paiement, recouvrables de la même manière que les
droits de sauvetage sont par le présent acte déclarés recou-
vrables ; et le montant payable à cet égard sera, en cas de
contestation, déterminé de la même manière que les droits
de sauvetage doivent, en vertu du présent acte, être déter-
minés en cas de différend; pourvu qu'aucune compensation
ne sera recouvrable pour aucun dommage fait à aucune
barrière, clôture, mur ou antre obstruction qui aura pu avoir
été placé ou éri-é salis raison légitime par tel propriétaire
ou occupant, de manière à empêcher qu'on ne puisse passer,
repasser ou déposer les épaves sur ces terrains.

Si le propriétaire ou occupant d'un terrain sur lequel il Pénalité pour
ýst par le présent permis de passer et repasser fait quelques- certains em-
unes des choses suivantes, par lui-même ou ses serviteurs, pachements.
savoir:-

(1.) Empêche ou entrave quelqu'un d'y passer ou repasser,
avec ou sans voitures, chevaux ou serviteurs, en fermant
ses barrières à clé, ou en refusant, sur réquisition, de les ou-
vrir, ou autrement ;-ou

(2.) Empêche ou entrave quelqu'un d'y déposer quelques
épaves ; ou

(3.) Empêche que ces épaves n'y restent déposées pendant
un temps raisonnable, jusqu'à ce qu'elles puissent être trans-
portées en lieu de sûreté dans un dépôt public,-il encourra
pour chaque offense une pénalité n'excédant pas quatre cents
piastres.

17j
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Pouvoir du S. Lorsqu'un navire sera naufragé, échoué ou en détresse
receveur dans les limites du Canada, si quelqu'uii pille, crée du dé-

S le sordre ou met obstacle à la conservation du navire, des nau-
désordre, rar fragés ou des épaves, le receveur pourra faire arrêter cette
la force. M
17 et 1 v personne et la garder en sûreté jusqu'à ce qu'il puisse con-
c. 104. s. 414. venablement la traduire devant un juge de paix, pour y être

traitée selon la loi; et il pourra employer la force pour répri-
mer tel pillage, désordre ou obstacle, avec pouvoir de com-
mander à tous les sujets de Sa Majesté de lui prêter main-

-frt ; et si, lorsque le receveur ou toute personne agissant
sous ses ordres est engagé dans l'exécution des devoirs impo-
sés par le présent acte au receveur, quelqu'un résiste au rece-
veur, ou à la personne agissant ainsi, et est tué, estropié ou
blessé par suite de cette résistance, le receveur ou autre per-
sonne sera comnplètemeiit exonéré et indemne tant envers Sa
Majesté qu'envers toute personne ainsi estropiée ou blessée,
ou envers les représentants de la personne tuée.

Pouvoir au 9. Lorsqu'un navire sera naufragé, échoué ou en détrese
patron d'em- dans les limites du Canada, toute personne qui, n'étant pas un
pcher par la receveur ou quelqu'un ao'issant pour lui ou sous ses ordres,
n'aborde sou cherchera à aborder un navire sans l'autorisation du patron,
navire., pourra être repoussée par la force, et le patron et toute per-
17 et 1îSV. repoussé paopr
c. 104. . 478. sonne agissant sous ses ordres en repoussant cette personne

par la force, est par le présent exonéré de tout blâme pour
y avoir recours.

Certains offi- 1 0. Lorsqu'un receveur ne sera pas présent, les officiers
ciers exerce- ou personnes qui suivent pourront successivement, chacun
ront les pou- en l'absence de l'autre, et dans lordre, dans lequel ils sont
voirs du rece-
verr eu soi nommés, savoir: tout principal officier des douanes, officier
absence. des pêcheries, ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire
17 et iS V.c
c. 104, 8. appartenant au gouvernement du Canada ou à son service,

et employé au service de la protection des. pêcheries, officier
du revenu de l'intérieur, shérif, juge de paix, officier commis-
sionné en pleine solde dans e service naval de Sa Majesté, ou
officier commissionné en pleine solde dans le service militaire
de Sa Majesté, ou gardien de phare employé par le gouver-
nement du Canada, pourra faire toutes matières et choses que
le receveur est par le présent autorisé à faire, pour la conser-
vation des navires, des naufragés et des épaves, avec cette
exception que, à l'égard de toutes épaves qui doivent être.,
tel que requis par le présent acte, délivrées au receveur, tout
officier ou personne agissant ainsi sera considéré comme
l'agent du receveur, et les mettra sous la garde du receveur;

Honoraires et et il n'aura droit à aucun des honoraires payables aux rece-
droits de sau- Veurs, ou ne sera pas privé, pour avoir agi ainsi, d'aucun droit

,sa" de sauvetage auquel il aurait autrement eu droit.
I!ersonnýs Quiconque agira sous les ordres d'un oàIcier ou d'une per-

.Ssz"t soUs sonne agissant conformément aux dispositions de la présente

lrdre. section, sera, pour les fins du présent, censé agir sous leà
§Lot . ordres d'un receveur. .Epaves.
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Epaves.

1 1. Lorsque quelqu'un prendra possession d'épaves dans Règles à sui-
les limites du Canada, il les délivera au plus tôt possible au vre par les
receveur; pourvu que le Ministre de la Marine et des Pêche- trouvantdes
ries pourra, s il lej uge à propos, dispenser de cette remise dans épaves en Ca-
le cas de toute épave, à telles conditions, s'il en pose, qu'il i7a.1S Viet.
jugera à propos. c. 104,

Toute personne prenant possession d'épaves dans les ss. 443. 450.
limites du Canada, qui-

,1.) Ne les remettra pas au receveur, conformément à la
présente section, ou qui

(2.) Dans le cas où le ministre aura dispensé de l'obligation
de les remettre à certaines conditions, ne remplira pas ces
conditions ou ne les remettra pas au receveur aussitôt cue
possible, perdra tout droit au sauvetage, et sera passible de
payer comme amende une somme double de la valeur de
l'é-pave, et une autre somme n'excédant pas quatre cents
piastres.

S12. Tout receveur devra, dans les quaranie-huit heures Avis à donner
après qu'il aura pris possession de quelque épave, faire affi- par le rece-
cher dans la, maison de douane la plus rapprochée du lieu g"' y
où cette épave a été trouvée ou saisie par lui, ou à lui remise; c. 104. s, 452.
une descrintion 'de cette épave et des marques par lesquelles
elle peut être distinguée; et il devra aussi transmettre une
semblablo description au Ministre de la Marine et des Pêche-
ries, qui pourra lui donner toute la publicité qu'il jugera
convenable.

13. Le propriétaire de toute épave en la possession du Lepr prétaire
receveur, en établissant son droit à cette épave à la satisfac- d'un' épave

peut la racla-tion du Ministre de la Marine et des Pêcheries, sous un an mr dan l'an.
de la date à laquelle cette épave sera venue en la possession 17 et 18 v.,
du receveur, aura droit, sur paiement des droits de sauve- C. 104, ". 470.

18 et 19 V.
tage et autres dépenses encourues, de reprendre cette épave c.91, 8. 1.
ou d'en recevoir les produits ou de les faire remettre à son
agent; et lorsqu'il sera prouvé, à la satisfaction du Ministre
de la Marine et des Pêcheries, qu'une épave appartient à un
propriétaire étranger, le consul général en Canada du pays
auquel appartient le propriétaire (le l'épave, ou tout officier
consulaire de ce pays autorisé à cet effet par traité ou con-
vention avec ce pays, sera, en l'absence du propriétaire ou
de son agent, réputé l'agent du propriétaire, en ce qui con-
cerne la garde et la disposition de l'épave.

14. Les dispositions suivantes s'appliqueront à la vente Le receveur
des épaves, savoir:- peut rendrc

les épaves en
certains cas.

(!) Lorsque le receveur sera d'opinion qu'il est de l'avan- 17 et 18 V.
tage des intéressés que les épaves déposées sous sa garde c. 104,

as 4M3, 469,soemnt
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soient vendues, ou lorsque ces épaves se composeront d'ar-
ticles d'une nature dangereuse, il pourra les vendre, et les
produits de cette vente, déduction faite les dépenses encou-
rues, seront gardés.par le receveur pour les mêmes fins et
sujets aux mêmes réclamations, droit-3 et responsabilités, que
si les épaves n'eussent pas été vendues ;

(2.) Lorsque le propriétaire de quelque épave sera connu
et aura établi son droit de propriété, mais négligera de payer
les droits de sauvetage, honoraires ou dépenses encourues à
son égard pendant vingt jours après en avoir reçu avis par
écrit de la part du receveur, le receveur pourra vendre cette
épave, ou une partie suffisante, et pourra, à même les pro-
duits de cette vente, déduction faite des frais de la vente,
payer les droits de sauvetage, honoraires et dépenses encou-
rues, et remettra le surplus, s'il en est, des produits de la
vente ou de l'épave aux personnes qui y auront droit.

Epaves non réclamées.

Vente des 1 5. Lorsqu'il se sera écoulé une année depuis que des épa-
épaves ýnn ves seront venues en la possession d'un receveur, sans qu'au-

cun propriétaire n'ait établi son droit de propriété à leur
égard, ces épaves, si elles ne sont pas déjà vendues, seront
vendues par telles personnes et de telle manière que le Mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries le prescrira; et les
produits de cette vente, déduction faite des dépenses, frais,
honoraires et droits de sauvetage, seront versés à la caisse du
Receveur-Général, et formeront partie du fonds consolidé de
revenu du Canada.

La livraison 16. Sur livraison des épaves ou paiement des produits dedes épaves leur vente par un receveur, conformément aux dispositionsnon-réclamees
par un rece- du présent actI, le receveur sera déchargé de toute responà
veur, n'inva- sabilité à leur égard, mais cette livraison ou ce paiement nelide ras le u
droit de pro- pre.judicieront ou n'affecteront aucune question qui pourront
priété. être soulevées par des tiers au s*jet de ces épaves.
25 et 26 V.

RCl 63.,S. 5:1 . Dans le cas où deux ou plusieurs personnes réclame-
contradic- e aient des épaves ou les produits de, leur vente, de quelquetoires. valeur ou montant que ce soit, en la possession d'un receveur,

toute cour riégeant, et ayant juridiction en matières civiles
à la valeur ou au montant des épaves ou des produits en litige:
dans le district de ce receveur, pourra, sur la demande dure-
ceveur, ou aucune de ces perscnnes, assigner telles personnes
à comparaître devant elle, et pourra connaître et adjuger
sur leurs réclamations, et décerner tel ordre entre les parties
à leur égard, et des frais de procédure, selon que la cour le
jugera à propos; et cet ordre pourra être mis à exécution de
la même manière que tout ordre décerné dans une pour-
suite intentée devant cette cour.

Marchands
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Marchands en articles de marine.

1 A Quiconque faisant le commerce d'acheter et vendre Règlements
quelques-uns des articles suivants, savoir; vieux ancres, pour lesa

chauds en ar-
câ.bles, voiles, étoupe, fer, ou articles de marine de toute tieles de ma-
espèce, se conformera aux dispositions suivantes, en sus de riae.

celles prescrites par la section cent neuf de l'acte passé dans 17° e
la session tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième ss. 480, 481,
années du rè'ne de Sa Majesté, chapitre vingt-et-un : 482, et l'Acteg m du Canada, 32

(1.) Il fera distinctement peindre son nom, ainsi que les 33 V., c. 21,
mots " marchands en articles de marine," en lettres de pas '. 109.
moins de trois pouces de longueur et de deux pouces de lar-
geur, sur une partie apparente de chaque entrepôt, boutique,
magasin ou lieu de dépôt lui appartenant;

(2.) Il tiendra un livre ou des livres lisiblement écrits, et
y entrera un compte de tous les articles de marine qu'il
pourra de temps à autre avoir en sa possession, et une note
à l'égard de chaque article qui en indiquera la nature et les
marques qui y seront apposées, et l'époque à laquelle il
l'aura acheté, et la personne dont il l'aura acheté -ou reçu,
ainsi qu'une indication du genre d'affaires et du lieu de rési-
dence de cette personne;

(3.) Il devra en tout temps, lorsqu'il en sera requis par le
receveur du district dans lequel il poursuit ses affaires, soit
que ce receveur ait ou n'ait pas de mandat de recherche ou
d'inspection, produire et remettre au receveur tout livre
tenu conformément aux dispositions du présent acte, et per-
mettre au receveur de l'examiner et d'en prendre copie;

Et quiconque contreviendra aux règlements ci-dessus en- Pénalité pour
courra, pour la première offense, une pénalité n'excédant infraction.

pas quarante-piastres, et, pour toute offense subséquente, une
pénalité n'excédant pas deux cents piastres.

Offenses relatives aux Epaves.

19. Quiconque commettra, dans les limites de la Puissance Félonies au
du Canada, quelqu'un des actes suivants, savoir sujet des

épaves.

(1.) Empêchera ou entravera, ou cherchera à empêcher ou 2# et 25 v.
entraver quelque naufragé dans ses efforts pour sauver sa c. 100, s. 17.
vie; ou empêchera ou entravera, ou cherchera à empêcher
ou entraver, quelqu'un dans ses efforts pour sauver la vie
d'un naufragé ;

(2.) Empêchera ou entravera, ou cherchera à empêcher 17 et 18 V.
ou entraver le sauvetage de quelque navire naufragé, échoué, c. 104, F. 478.
abandonné ou en détresse; ou empêchera ou entravera, ou
cherchera à empêcher ou entraver quelqu'un dans ses efforts
pour sauver ce navire; . 24 et 25 V.

(3.) Volera ou détruira malicieusement quelque épave ; ou e, 96, s. 64.
(4.) V endra quelque navire ou épave trouvé dans les li- c. 97, s. 49.

mites du Canada, sans y avoir un titre légal ;- le 14 V.

Sera réputé coupable de félonie, et sera, suT conviction du punition,
fait,
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fait, passible d'une incarcération dans le pénitencier pour
une période de pas plus de sept ans, ni de moins de deux
ans, ou dans quelque prison ou autre lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés.

flélits au su- 20. Quiconque commet, dans les limites de la Puissance
jet des épaves. du Canada,, quelqu'un des actes suivants, savoir:-

17 et 18 V. (1.) Aborde un navire naufragé, échoué, ou en détresse,
c. 104. s. 47. contre la volonté du patron, à moins que la personne qui

l'aborde ne soit un receveur ou n'agisse sous les ordres d'un
receveur;

24 et 25 V. (2.) Assaillit un receveur ou une personne agissant comme
c. 100. «. 37. receveur dans l'exrcice de ses fonctions pour conserver ou

porter secours à un navire ou conserver une épave, ou assaillit
une personne agissant sur l'ordre du receveur dans l'exercice
de ses fonctions comme susdit;

(i.) Empêche ou entrave, ou cherche à empêcher ou en-
traver le sauvetage de toute épave;

17 et 18 v. (4.) Recèle une épave, ou défigure ou efface les marques
c. 104. s. 478 qu'elle porte, ou prend des moyens pour déguiser le fait qué

c'est une épave, ou d'une manière quelconque en dénature
le caractère ou cache le fait qu'un objet est une épave à
toute personne ayant droit de s'enquérir de ce fait;

(5.) Reçoit une épave, sachant que c'est une épave, de
toute personne autre que le propriétaire de cette épave ou
le receveur, et n'informe pas sous quarante-huit heures le
receveur de ce fait; ou

24 et 25. V. (6.) Offre en vente une épave ou trafique autrement
c. 96. i. 66. de cette épave, sachant que c'est une épave, sans avoir le

droit de la vendre ou trafiquer; ou
24 et 25 v. (7.) Garde en sa possession une épave, sachant que c'est
c. to. s. 65. une épave, sans avoir droit de garder ainsi cette épave, pen-

dént plus de temps qu'il n'en faut nécessairement pour la
remettre au receveur;

Punition. Sera réputé coupable de délit, et s'il est convaincu de cette
offense, il pourra être emprisonné pour une période n'excé-
cédant pas deux ans, avec ou sans la peine additionnelle des
trav:.nx forcés; ou s'il est convaincu d'une offense en contra-
vention au présent acte, sur conviction sommaire devant
deux juges de paix ou un magistrat ayant les pouvoirs de
deux juges de paix, il pourra être emprisonné pour une
période n'excédant pas six mois, ou condamné à une amende
n'excédant pas quatre cents piastres.

Poursuites et 2 1. Toute personne accusée de félonie ou de délit en ver-
témo ages tu du présent acte pourra être mise en accusation et pour-

ur sfe suivie, et la poursuile pourra être iinientée dns tout comté
épavas. ou toute localité; et dans tout acte d'accusation ou toute
Vor '24 et 25 poursuite en vertu du présent acte, pour félonie ou délit se

s' 65, 66. rattachat
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rattachant à une épave, il ne sera pas nécessaire de la mettre
en séquestre ni de l'identifier comme débris d'un navire ou
d'une épave provenant d'un navire particulier, ni comme
appartenant à une personne quelconque.

Toute amende, confiscation ou peine à raison d'une offense Trilunalehar-
en contravention au présent acte, n'étant pas déclarée par le se de juger
présent acte félonie ou délit, pourra être imposée, prononcée ces offenses.

et recouvrée sur conviction sommaire devant deux juges de
paix ou un magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de
paix.

Dans toute mise en accusation ou poursuite à cause de la Mise en aceu-
réception du recel, du déguisement, du défigarement, de sation pour
l'oblitération des marques, ou de la pos4ssion, de la vente fehses. or-
ou du trafic d'une épave, à moins que l'accusé ne prouve
qu'il était en possession de cette épave depuis plus de douze
mois avant la date de sa mise en accusation ou de l'institu-
tion de la poursuite, il lui incombera de prouver qu'il ne sa-
vait pas et qu'il n'avait pas les moyens de savoir que cet
objet était une épave, ou qu'il avait légalement la possession
ou le droit de vendre ou de trafiquer cette épave; et dans
toute mise en accusation ou poursuite pour recel, défigure-
ment, réception, possession, vente, trafic ou déguisement d'une
6pavé, il pourra être prouvé, soit avant, soit après le vt rdict,
que l'accusé a déjà été trouvé coupable de l'une do ces
offenses. Dans toute procédure en vertu de la prés:te sec-
tion, l'accusé, sil le juge à propos, pourra prêter serment et
être interrogé comme témoin ordinaire dans la cause.

?2. Si le receveur soupçonne qu'une épave est recelée ou procédure
cachée par quelqu'un ou sans qu'il ait droit, il pourra de- sommaire
mander un mandat de recherche à un juge de paix, et ce Poreceld'é-0 paves.
juge de paix pourra donner ce mandat, en vertu duquel il 17 et 18 v.
sera permis au receveur de pénétrer, par la force s'il en est c. 104. s. 451.
besoin, dans toute maison, bâtisse et lieu, fermé ou non fermé, Vy°c.,11>
et dans tout navire, pour chercher, emporter et prendre en 24 et 25 V.
sa possession toute épave qui y sera gardée ou cachée; e t c. 96. a. 60,.
s'il y trouve une épave, et si la personne en la possession te
laquelle ou sur la propriété de laquelle cette épave est
trouvée, après avoir été sommée de comparaître devant deux
ju2 es de paix, ne prouve pas à la satisfaction de ces juges de
paix qu'elle avait droit à la possession de cette épave, elle
sera passible d'une amende n'excédant pas quatre-vin.gis pias-
tres pour la premiire offense, et pour chaque récidire elle
pourra être condamnée, à la discrétion des juges de paix, à
une amende n'excédant pas deux centa piastres ou à un em-
prisonnement, avec la peine additionnelle des travaux forcés,
pour une période n'excédant pas trois mois; mais les juges
de paix pourront, s'il le juge à propos, lui faire subir un pro-
c's pour délit en-veriu du présent acte. Si une épave est
trouvée comme susdit sur information donnée par une per-
sonne quelconque au receveur, la personne qui aura donné

cette
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cette information aura droit, comme droit de sauvetage, àune
somme Iunelcon que n'excédant pas quatre-vin gis piastres,
selon que l'accordera le receveur, conformément aux instrue-
tions du Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Droits de sauvetage.

Droit (c sau- 23. Si, dans les limites de la Puissance du Canada, une
vetae à ia- personne a rendu des services pour sauver la vie des per-yer pour sau- naiel.lle .
ver les per- SOIs à )ord d'un navire, le propi étaiLre du navire, du fret,
sonne.s. de la cargaison, des approvisionnements et appareils paiera
17 et IS à cette personne, avant tout autre réclamation pour sauve-c. 104. acet esoleaattua-ir 6eaain-orav.
as. 458. 459. tage, s'il en est, we semme raisonnalle et les dépenses en-

courues pour ce sauvetage; et dans les cas où ces navires,
approvisionnements, appareils et cargaisons seraient détruits
ou que leur valeur, avec le fret, s'il en est, ne suffirait pas,
après le paiement des dépenses réellement encourues, à cou-
vrir le montant de ce droit de sauvetage, le Ministre de la
Marine et des Pêcheries pourra, à sa discrétion, accorder au
sauveteur, à même les fonds à sa disposition pour cette fin,
telle rémunération qu'il jugera à propos.

Sauvetage du 24. Si, dans les limites de la Puissance du Canada, un
chargement et navire est nîaufragé ou abandonné, échoué ou en détresse, etdu navire. .
17 et 18 Viet.si des services sont rendus par une personne pour porter
c. 104. s. 458. secours à ce navire, et si ses services sont ainsi rendus pour

sauver une épave, le propriétaire de ce navire ou de cette
épave, suivant le cas, paiera à la personne qui aura rendu
ces services un droit raisonnable de sauvetage, y compris les
dépenses raisonnablement encourues.

Procédures relatives aux droits de sauvetage.

Juridiction en 25. En Canada, les litiges se rattachant aux droits de sau-
cas de diffi- vetage, soit de vie, soit de propriété, seront entendus et jugésrend sur les •e ie rpréé
droits de sau. de la manière suivante et non autrement, savoir:-
vetage.

(1). Si le montant reclamé n'excède pas cent piastres, ou si
la valeur de la propriété responsable ou prétendue responsable
pour le droit de sauvetage i'exc'de pas deux cent cinquante
piastres, ou siles parties y consentent par écrit,le différend sera
entendu et jugé par le receveur du district dans lequel les ser-
vices auront été rendus ou dans lequel la propriété responsable
pour le droit de sauvetage se trouvait à l'époque de la récla-
mation du paiement de ces services, et sa décision comprendra
les honoraires et les frais. Mais si une des parties se croit
lésée par'la dlécision du receveur rendue comme susdit, elle
pourra en appeler au Ministre de la Marine et des Pêcheries,
dans les trente jours qui suivront la date de la décision du
rece veur dont il sera appelé;--pourvu toujours que l'appelant,
dans les sept jours après la décision dont il sera appelé, don-
iera à l'autre partie et au receveur avis de son intention d'en
appeler et de ses motifs d'appel. (2,)
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(2.) Dans tous les autres cas, le différend sera entendu et
jugé par tout tribunal ayant juridiction civile jusqu'à concur-
rence du montant réclamé ou de la valeur de la propriété
responsable, à l'endroit où ces services auront été rendus ou
dans lequel se trouvait la propriéte quand la réc1emation a
été faite.

Et si, dans une procédure ou poursuite pour droit de sau- Frais.
vetage devant un tribunal, le demandeur recouvre une
somme moindre que le maximun de la somme qu'il aurait
pu réclamer devant le receveur, alors, à moins que la cour
ne certifie que cette poursuite ou procédure ne pouvait pas
être jugée par le receveur, le demandeur ne recevra ni
frais, ni charges, ni dépenses encourues par lui pour recou-
vrer sa réclamation, et paiera à la partie adverse tels frais,
charges et dépenses, s'il en est, que la cour pourra adjuger.

Pour les fins de la présente section, le montant réclamé Définitions.
signifiera le montant réclamé dans la poursuite ou procédure
intentée devant le receveur ou le tribunal devant lequel la
poursuite ou procédure sera instituée ; et la valeur de la
propriété responsable sgnifiera la valeur de la propriété au
moment où elle a été mise en sûreté par les Eauveteurs.

2 6. Tout différend se rattachant au droit de sauvetage, commense-
si les services ont été rendus et si le différend origine en ro't intentées
Canada, pourra être entendu et jugé, à la demande soit les poursuites
du sauveteur, soit du propriétaire de la propriété responsable a av

pour la réclamation du droit de sauvetage, ou, si la propriété 17, 18 v. c.
pourr deae lbm 10ur sa4ve.est sous la garde du receveur, à sa demande ; et s'il n'a pas 04' S 460.

été institué de procédures par le sauveteur, le propriétaire
pou-rra demander comme susdit -au receveur ou au tribunal
ayant juridiction, de vider le différend, selon la valeur de la
propriété responsable.

27. Si quelque différend se rattachant au sauvetage Evaluation de
origine en Canada, le receveur du district où la propriété la propriété.
responsable se trouvera devra, à la demande de l'une ou 63. v.
l'autre partie, nommer un estimateur pour évaluer cette.
propriété, et donner copie de l'évaluation aux deux parties;
et toute copie de cette évaluation censée être signée par l'es-
timateur et certifiée comme vraie copie par le receveur,
devra être reçue comme preuve dans toute procédure subsé-
quente et sera, pour établir la juridiction en matière de sau-
vetage, une preuve péremptoire de la valeur de la propriété
lors de l'évaluation; et il sera payé pour cette évaluation tel
honoraire, n'excédant pas les honoraires spécifiés dans la
céduile annexée au présent acte, que le Ministre de la Marine
et des Pêcheries pourra de temps à autre fixer.

28. Un receveur pourra saisir toute propriété trouvée dans La propriété
les limites de son district et alléguée être responsable pour responaab]e
droit de sauvetage et la garder en sa possession jusqu'à, ce du droit de

ueVegequie petit être Bal-
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sie et détenue que le droit de sauvetage, les honoraires et frais dus à son
par un rece- égard soient constatés et payés, ou jusqu'à ce qu'un ordre
vour.e aVoir 17 et 18 pour Sa saisie et détention soit donné par un tribunal com-
v., c. 104, pétent, ou jusqu'à ce que garantie satisfaisante lui ait été
. 48. donnée pour les droits de sauvetage, honoraires et frais.

Cautionne- Si la valeur de la propriété n'excède pas deux cent cin-
n-t. quante piastres, toute objection au montant de la garantie

ou à la suffisance des garanties sera décidée par le receveur;
ou, si cette valeur excède deux cent cinquante piastres, les

·objections pourront être décidées, à la demande soit du pro-
priétaire, soit des sauveteurs, ou de l'un d'eux, ou du rece-
veur, par tout tribunal ayant juridiction civile dans le dis-
trict de ce receveur jusqu'à concurrence de la valeur de la
propriété en litige.

Valeur. Si la propriété n'a pas été évaluée, sa valeur pour les fins
de la présente section, sera déterminée par le receveur ou
par un estimateur nommé par lui comme susdit.

Carantie exi- Toute garantie pour droits de sauvetage donnée conformé-
gie. ment à la présente section pourra être déclarée exigible par

tout tribunal pouvant être saisi d'une poursuite en réclama-
tion de droits de sauvetage, de la même manière qùe si lacte
de garantie avait été fait devant ce tribunal; et si, en vertu
des dispositions du présent acte, le différend relatif aux droits
de sauvetage doit être vidé par le receveur, cette garantie
pouria être déclarée exigible comme susdit par tout tribunal
pouvant être saisi d'une poursuite pour droits de sauvetage,
ayant juridiction dans le district de ce receveur.

Proeédures 29. Si un différend relatif aux droits de sauvetage s'élève
d ®s18 devant un receveur en vettu des dispositions dt présent
aux droits de acte, le receveur l'entendra et en Jugera; et si, après qu'il
sauvetage, de- aura rendu et publié son jugement, les droits de sauvetage, les
vant un rece- honoraires et frais déclarés payables dans son jugement neveur.C

sont pas payés sous quatorze jours, il pourra vendre la pro-
priété responsable pour ces dioits de sauvetage, honoraires
et frais, ou une partie suffisante de cette propriété, et à même

.le produit payer les dépenses de vente, et les droits de sauve-
tage, les hònoraires et frais adjugés, et remettre le surplus,
s'il en est, aux propriétaires de la propriété ou autre per-
sonnes y avant droit.

Pistribution t?. Si le mondant total des droits de sauvetage payables
(les troi ts Li f

ro es de pour des services quelconques a été fin1eent tixé par un
receveur ou un tribunal, ou par adission ou du consente-
ment des parties, ce montant sera réparti et distribué comie
suit, savoir

17 et 18 V., (1) Si ce montant a été fixé par un receveur, il pourrale
. i, -l. répartir entre les personnes y avant droit de telle ianière

qu'il croira juste, iais la partie jésée pourra appeier de sa
décision au Ministre de la Marine et des Pêcheries

ý2.) Si ce montant a été fixé par un tribunai ayant juridie-
tion,
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tion, ce tribunal pourra ordonner que ce montant soit réparti
entre les personne y ayant droit de la manière qu'il croira
juste, et nommer quelqu'un pour faire cette répartition, et con-
traindre toute personne entre les mains ou sous le contrôle
de laquelle ce montant se trouvera, de le distribuer ou de le
remettre au tribunal pour en faire ce que le tribuual ordon-
nera, et pourra pour les fins susdites donner tels ordres qu'il
croira a propos ;

(3.) Si ce montant a été constaté par admission ou de con-
sentement, mais qu'un différend s'élève ou est appréhendé
au sujet de sa répartition entre divers réclamants, la personne
obligée de payer ce montant pourra le payer, s'il n'excède pas
cent piastres ,ou dans aucun cas si les réclamants en con-
viennent), à un receveur, ou, s'il excède cent piastres, le
remettre à tout tribunal ayant juridiction ; et ce receveur ou-
ce tribunal devront recevoir et répartir ce. montant et don-
ner à celui qui le paiera un certificat constatant le montant
payé et les services pour lesquels il aura été payé; et ce certifi-
cat acquittera complètement la personne à laquelle il sera
donné et toutes ses propriétés responsables pour ces services
envers toutes personnes concourrant à donner ou liés par
cette admission ou ce consentement.

41. Si des droits de sauvetage, des honoraires, charges ou Paiement des
frais se rattachant au sauvetage sont adjugés et déclarés dus droits de san

Zn ~veta'"e l1ori-par un receveur ou un tribunal ayant juridiction en matière *
de sauvetage, et si la propriété responsable, ou les produits priét'l a été
de la vente de cette propriété, est ou sont sous saisie dans saie-e.
une poursuite différente devant un autre tribunal que celui
qui a adjugé ces droits de sauvetage, honoraires, charges ou
frais, alors ces droits de sauvetage, honoraires charges et
frais seront déclarés exigibles sur la propriété ou les pro-
duits de la vente de cette propriété ainsi saisie, par le tribu-
nal qui en aura ordonné la saisie.

Honoraires des receveurs d'épaves.

32. Toutes dépenses raisonnablement encourües.paritn Honoraires
receveur d'épaves dans l'accomplissement de ses devoirs lui des receveurs.
seront payées, et aussi, en tant qu'ilsse rattachejt ai:g di- 17 et 18 v.

. 1 4*c. 104.
verses matières spécifiées dans la première cédule du présent ss. 455. 457.
acte, tels honoraires imputables comme il est mentionné dans
cette cédule, n'excédant pas les sommes qui y sont mention-
nées, selon qu'il pourra, de -temps à autre, être fixé par le
gouverneur en conseil; et le receveur aura, en oitre de
tous autres droits ou recours pour le recouvrement de os
dépenses et honoraires, les mêmes droits et riecours qu'un
sLuvéteur a relativement aux droits de sauvetage qui lui sont
dus, et pourra, si la propriété à raison de laquelle les dé-
penses ou honoraires sont dus n'est pas sous saisie deyaut un
autre tribunal saisit et détenir cette propriété jusqu'à ce que

ces
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ces dépenses ou honoraires soient payés, ou jusqu'à ce
qu'on lui ai donné garantie satisfaisante qu'ils seront payés.

Manière de Si un différend s'élève dans une partie quelconque du
reg!er les (l1f- Canada au sujet de la somme payable à un receveur à raisonférends quantà
aux hono- de ses dépenses ou honoraires, ce différend sera décidé par le
rairesoufrais. Ministre de la Marine et des Pêcheries, dont la décision sera

finale.
Honoraires Tous honoraires reçus par un receveur nommé en vertu
des receveurs. du présent acte, pour des mati'res mentionnés dans la pre-

mière cédule du présent acte, pourront être retenus par lui
pour sa propre rémunération.

Dispositions diverses.

Contraven- 33, Toute personne se rendant coupable d'une offense en
tions au pré- contravention au présent acte, qui sera aussi une offense en

'autres contravention à quelque autre acte, pourra être poursuivie,
actes. son procès pourra être instruit, etsi elle est déclarée coupa-

ble, elle pourra être punie en vertu ce l'un ou de l'autre de
ces actes ; mais aucune personne ne subira plus d'un pro-
cès pour la même offense.

Actions réel- 34. La juridiction conférée par le présent acte, a tout tri-
les et person- bunal civil pourra être exercée soit à l'égard des actionsnelles.c

réelles, soit à l'égard des actions personnelles.

Juridiction de 35. Rien de contenu dans le présent acte ne s'interprêtera
la vice-amiî-
rauté Mainte- comme affectani la juridiction des cours d'aiuirauté en Ca-
nue. nada dans aucune cause civile ou criminelle.

Droits sur les 36. Les ministres des Douanes et du Revenu de l'Inté-
17 ets v. ri"ur pourront permettre de transporter au port de leur des-
c. 104. tination originaire les marchandises sauvées sur tout navire
ss.499. 500. échoué ou naufragé dans les limites de la Puissance du

Canada en faisant la traversée à destination du Canada, et
de renvoyer au port d'où elles ont été expédiées les mar-
chanldises sauvées sur un navire échoué ou nau'ragé dans
les limites de la Puissance du Canada durant sa traversée
en destination de l'étranger, prenant pour la protection né-
cessaire du revenu relativement à ces marchandises telles
mesures qu'ils croiront convenables.

Abrogation 37. Le chapitre vingt-quatre des statuts refondus du
d'actes denl
Nouvellde la Nouveau-Brunswick, partie I, titre III, intitulé ; " Of
Ecosse et du Wrecked Property," et le chapitre soixante-dix-huitième des
Nouveau- statuts refondus cie la Nouvell"-Ecosse, troisième série,Bruinswick, et
d'un article partie I, titre XXI, intitulé " Of Wrecks and Wrecked
du Code du Goods," sont par le présent abrogés, excepté seulement
Bas-Canada. q au faits accomplis, aux droits acquis ou aux procé-

dures commencées en vertu de l'un ou l'autre de ces statuts
awant
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avant la mise en vigueur du présent acte. L'article 590 du
Code Civil du Bas-Canada est aussi par le présent abrogé.

348. La section quatre-vingt-dix-huitième de l'acte de la Nouvelle sec-
lé-gislature de la ci-devant Province du Canada. passé dans tion substi-
la douzième année du règne de Sa Majesté et intitulé :"Acte d t d
pour re/>ndre les lois e/ ordonnances r9eltlives aux pouvoirs et aux province du
de'voirs de la corporation de la Maison <le la Trinité de Québec,
et Pour d'autres i," est par le présent abrogée et la section' 12 V. c. 114.

suivante lui est substituée et se lira et s'interprètera comme
la quatre-vingt-dix-huitième section du dit acte:

"98. Toute personne trouvant des espars, madriers, billots Quant aux ef-
fets trouvés

et bois de construction ou autre chose non périssable, n'étant dans le port

pas une épave d'après la définition du présent acte, sur le de Q2ébec.
fleuve St. Laurent ou toute autre rivière ou eau dans les li-
mites du port de Québec, ou sur la grève, en donnera, sous
quatre jours, si cet objet ou chose est trouvé dans les limites
du havre de Québec, et sous quinze jours, s'il est trouvé dans
tout autre endroit du port de Québec, avis au maitre du
havre, sous peine d'une amende n'excédant pas quarante
piastres, et devra lui donner dans cet avis une description de
la chose trouvée et de toutes les marques qu'elle portera. Si,
dans l'intervalle, le patron ou propriétaire réclame cet objet
ou chose, il devra payer en récompense de son trouble, à la
personne qui l'aura trouvé, telle rémunération qui pourra
être fixée par la Maison de la Trinité de Québec; et la dite
Maison de la Trinité de Québec pourra faire et publier un
tarif de droits pour le sauvetage des madriers, billots et bois
de construction trouvés comme susdit, et toute personne
ayant en sa possession quelques madriers, billots et bo's de
construction trouvés à la dérive ou sur la grève du dit fleuve,
rivière ou eau comme susdit, devra, dès que le propriétaire
ou son agent réclamera la dite propriété et offrira de payer la
somme fixée dans le tarit selon la nature du sauvetage, im-
médiatement rendre cette propriété au dit propriétaire ou
agent; et toute personne refusant de rendre ainsi ces espars,
madriers, billots, et bois de construction ou autre chose non
périssable encourra une amende n'excédant pas quatre cents
piastres et ne devant pas être moindre .que vingt piastres, à
raison de ce refus, qui sere considéré être une contravention
au présent acte; et toute poursuite en recouvrement de la
dite amende pourra être entendue et jugée par la Maison de
la Trinité de Québec, en vertu des sections soixante-six et
soixante-sept du.présent acte."

39. L'acte de la législature de la ci-devant Province du Certains actes

Canada passé dans la vingt-deuxième année du règne de Sa canadiens ne

Majesté, et intitulé : " Acte pour é/endre les pouvoirs et les ront pas aux
devoirs de la Maison de la Trinité de Québec," et la septième 'pVe®', ou

section de l'acte de la dite législature passé à sa session tenue r nailopéra-
dans
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tion de cet dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa
acte. Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir au paiement de la police22V. C * delatad adt
14,15 V., .5. du Port de Québec," et la cinquième section de l'acte de la dite

législature passé à sa sesion tenue dans les vingt-neuvième
29, 30v.,c.5S. et trentième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte

pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec,"
ne s' appliqueront plus désormais à aucun objet, article ou
chose étant une " épave " d'après la signification du présent
acte; et l'acte de la dite lUgislature passé durant la session

27,28V., c 57. tenue dans les vingt-septième et ving't-huitiéme années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte pour amender l'acte
passé en la deuzième année du règ'ne de Sa Majesté relativement d
la Maison de la Trinité de Montréal," et l'acte du Parlement
du Canada passé durant sa session tenue dans les trente-

32,33 V.,c.43. deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté,
et intitulé: "Acte pour amender l'acte de la ci-devant Province
du Canada, douze Victoria, chapitre cent quatorze, pour reondre
les lois et ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs de lq
corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres

fins," n'affecteront pas les dispositions du présent acte relatives
à la protection de la vie et de la propriété à bord des navires
naufragés, ni aucun des pouvoirs du receveur pour le dis-
trict comprenant la cité de Québec, ou la cité de Mont-
réal, en vertu du présent acte; et les pouvoirs conlérés aux
dites maisons de la Trinité par les dits actes ne seront exercés
que par et du consentement des dits receveurs respective-
ment et conjointement avec l'un ou l'autre de ces receveurs,
si c'est nécessaire pour donner effet aux dits actes et au pré-
sent acte.

PREMIERE CEDULE.

ÉTATS POUR LES FINS DE SAUVETAGE.

Etat qui devront étre faits par le saureteur et le patron ou
toute autre personne en charge de la propriété sauvée, respective
ment:

(1) Le lieu, la condition et les circonstances dans lesquelles
les dits navires, cargaison ou propriété se trouvaient quand
les services pour lesquels le droit de sauvetage est reelamé
ont été rendus ;

(2) La nature et la durée des services rendus;
Et par le sauveteur:
(3) La proportion de la valeur des dits navire, fret, car-

g'aion et propriété, et du fret, réclamée conne droit de sau4-
vetage, ou la valeur à laquelle il évalue les dits navires, car-
gaison et propriété respectivement, et les diverses sommes
qu'il réclame à raison de leur sauvetage; (4)
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(4) Toutes les autres circonstances qu'il croira se rattacher
à la dite réclamation;

Et par le dit patron ou autre personne en charge des dits
navire, cargaison ou propriété:

(5) Une copie du certificat d'enregistrement du dit navire
et des endossements qu'il porte, constatant tous les change-
ments qui (à sa connaissance ou à son opinion) ont été faits
dans les détails de ce certificat; et constatant aussi, au meil-
leur de sa connaissance et croyance, l'état du titre au navire
à cette époque et des hypothèques et certificats de garantie
ou de vente, s'il en est, à la charge de ce navire, et les noms
et places d'affaires des propriétaires et créanciers hypothé-
caires;

(6.) Les noms et places d'affaires ou résidence du noliseur
(s'il en est) du dit navire, et le montant du fret payable pour
le voyage durant lequel le naufrage a eu lieu;

(7.) Un état général de la quantité et de la nature de la
cargaison au moment où les services de sauvetage ont été
rendus ;

(8.) Le nom et la place d'affaires ou résidence du proprié-
taire et du consignataire de cette cargaison;

(9.) La valeur à laquelle le dit patron évalue les dits na-
vire, cargaison et propriété et le fret respectivement, ou s'il
le croit à propos, au lieu de cette estimation de la valeur de
la cargaison, une copie du manifeste du navire;

(10.) Les sommes que le patron croit qui devraient être
payées comme droit de sauvetage pour les services rendus;

(11.) Une liste exacte des effets sauvés dans le cas où le
navire n'aura pas été sauvé;

(12.) Un état des produits de la vente des dits navire, car-
gaison et propriété, dans le cas où ils auront été vendus, ou
l'une de ces choses aura été vendue;

(13.) Le nombre, les attributions et la condition de l'équi-
page du navire au moment où les services ont été rendus;

(14.) Toutes autres circonstances qu'il croira se rattacher
aux matières en question.

SECONDE CEDULE.

RONORAIRES DES RECEVEURS.

Maximum des honoraires qui seront exigés par les receveurs en sus
de leurs dépenses raisonnablement et nécessairement encourues.

I. Pour toute enquête instituée par un receveur
relativement à un accident maritime, quel que

18 soit
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$. et.

soit le noimbre des personnes interrogées comme
témoins, un honoraire n'excédant pas............ 8 00

Imputable sur le navire ou la cargaison à l'égard
duquel ou de laquelle l'interrogatoire est fait.

2. Pour la copie fournie du témoignage, par 100
m ots ........................................................ 20

3. Pour toute contestation au sujet de. droits de
sauvetage entendue et jugée par le receveur,
dans laquelle la somme réclamée n'excèdera pas
$100, on la valeur de la propriété sauvée n'ex-
cèdera pas $250, une somme n'excédant pas..... 5 00

Imputable sur la propriété sauvée.

4. Pour tout autre cas dans lequel des contesta-
tions au sujet des droits de sauvetage seront
entendues et jugées par le receveur..............10 00

Imputables sur la propriéte sauvée.

5. Pour recevoir ou prendre en garde des épaves,
un percentage de cino nour cent sur la valeur
de ces épaves.

Mais de telle sorte que dais aucun cas le montant
total du percentage ainsi payable n'excède qua-
tre-vingts piastres.
Inpulable sur les épaves ou les choses abandonnées.

6. Pour chaque vente d'épaves opérée par un re-
ceveur, une somme n'excédant pas un pour cent
de la valeur de ces épaves.

Iputable sur les produits de la vente.

7. Pour les copies de certificats d'évaluation, quand
la valeur de la propriété sera moindre que $3,000
une somme n'excédant pas........................... 4 00

Dans les autres cas...........,............................. 8 00
Imputable sur la propriété évaluée.

8. Dans les cas où des services quelconques ont
été rendus par un receveur à l'égard d'un navi-
re en détresse, n'étant pas une épave, ou à l'é-
gard de la cargaison ou d'autres articles y ap-
partenant, les honoraires suivants au lieu d'un
percentage, savoir:

Si la valeur de ce navire avec sa cargaison égale
ou excède $3,000, la som me de huit piastres pour
le premier, et la somme de quatre piastres pour
chaque jour subséquent durant lequel le rece-

veur
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veur est employé à rendre ces services ; mais si
la valeur de ce navire avec sa cargaison est moin-
dre que $3,000, la moitié de la somme ci-haut
mentionnée; mais de telle manière que dans
aucun cas le montant total n'excède cent pias-
tres.
Imputable sur ce navire ou ces articles.

CHAP. 56,

Acte concernant les chargements sur le pont des navires.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

A MAJESTV, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

1. Dans le présent acte, le mot "navire" comprend toute "Navire.
espèce de vaisseau employé à la navigation et n'étant pas mu
par des-rames; et le mot "patron" comprend toute personne
ayant le commandement ou la charge d'un navire.

2. Tout navire sera assujéti aux dispositions du présent Quand les na-
acte :- vires seront

(1) Lorsqu'il partira, après le premier jour d'octobre ou assujétis au
avant le seizième jour de mars d'une année quelconque, d'un présent acte.

port du Canada pour se rendre à un port d'Europe, et pen-
dant le voyage tant qu'il sera dans les limites de lajuridiction
canadienne; et

(2) Nul patron de tel navire ne placera, ni ne fera placer, Certains char-
ou ne permettra de placer ou de laisser, sur le pont supérieur gements ne
ou au-dessus d'aucune partie du pont supérieur de tel navire seront pas

nicssur lenon comprise dans les limites de la dunette ou poupe, ou de pont.
tout autre espace entouré d'une enceinte permanente sur le
pont, affecté au chargement, et dont le tonnage forme partie
du tonnage eniregistré du navire-

(a.) Aucun bois de service équarri, en grume, flacheux oU
autre ;

(b.) Pas plus de cinq espars de rechange, ou espars de
réserve, faits, dégrossis et définitivement préparés pour
être employés, ou non dégrossis et préparés.

(c.) Aucun chargement d'aucune espèce, s'élevant à une
hauteur de plus de trois pieds au-dessus du pont.

3. Tout navire sera assujéti aux dispositions du présent Navirt
sete :- aux .Antiles.
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(1) Lorsqu'il partira après le quinzième jour de novembre,
ou avant Je seizième jour de mars d'une année quelconque,
d'un port du Canada pour se rendre à un port des Antilles,
et pendant le voyage tant qu'il sera dans les limites de la
juridiction canadienne; et

Certains mo. (2) Nul patron de tel navire, si c'est un navire à un seul
des de char- pont, ne placera, ni ne fera placer, ou ne permettra d'y placer
gernt défen-
dur. ou d'y rester, aucun chargement sur le pont ou au-dessus du

pont à une hauteur dépassant de plus de six pouces celle des
lisses de bastingage, ni en aucun cas à une hauteur de plus
de quati ae pieds six pouces au-dessus du pont,-ni, s'il a
un faux-pont, ne placera ou ne fera placer, ou ne per-
mettra d'y placer ou d'y rester, aucun chargement sur ce

Exception. faux-pont ou au-dessus d'aucune partie de ce faux-pont ;-
mais la présente disposition ne sera pas censée empêcher tel
patron d'avoir et transporter deux espars de rechange ou de
réserve, faits, dégrossis et définitivement préparés pour être
employés, sur le pont ou le faux-pont de ce navire;

Proviso: en 4. Pourvu toujours que si le patron d'un navire auquel s'ap-
cas de voie pliquent les dispositions du présent acte, en vertu de sa
ae ou d'a- seconde section, croit qu'il est nécessaire, en conséquence

de l'ouverture d'une voie d'eau, ou de quelque autre avarie
reçue ou appréhendée durant le voyage, de déplacer une
partie du chargement et de placer sur quelque partie du
pont supérieur, non-comprise dans les limites mentionnées
dans la dite seconde section, toute autre ou plus grande
partie du chargement qu'il n'est permis, en vertu de la dite
seconde sectio'n, de placer sur cette partie du pont supérieur
du navire,-ou si le patron d'un navire auquel s'appliquent
les dispositions du présent acte, en vertu de sa troisième
section, croit qu'il est nécessaire, pour quelqu'une des raisons
ci-dessus mentionnées, de déplacer quelque partie du char-
gement et de la placer sur le pont ou sur le faux-pont du
navire (selon le cas),-il pourra déplacer ou faire déplacer
et placer sur cette partie du pont supérieur, ou sur le pont
ou le faux-pont du navire, telle partie du chargement, et
pourra l'y laisser pendant le temps qu'il jugera nécessaire.

Les officiers 5. Avant qu'aucun officier de la douane ne permette à un
de douanes navire auquel s'appliquent les dispositions de la seconde sec-
constateront tion du présent acte de quitter un port en Canada, il s'assu-si le navire
n'est pas rera qu'aucun bois de service équarri, en grume, ilacheux ou
chargé en con. autre, ni plus de cinq espars de rechaige, ou espars de réserve,
résen't ae. ni aucun chargement d'aucune espèce, à une hauteur de plus

de trois pieds d'élévation au-dessus du pont, n'est placé,
empilé, ou mis en réserve sur aucune partie du pont supé-
rieur du navire, non comprise dans les limites de la dunètte
ou poupe, ou autre espace entouré d'une enceinte perma-
nente sur le pont, affecté au chargement, et dont, le tonnage
forme partie du tonnage niegistré du navire, et il dÔnäâeza
au patron du navire un certificat à cet effet.
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6. Avant qu'aucun officier de la douane ne permette à un Certificat
navire auquel s'appliquent les dispositions du présent acte, u'as donne-
en vertu de sa troisième section, de quitter un port en r't avant
Canada, il s'assurera qu'aucune disposition de la dite troi- navirer
sième section n'est enfreinte à l'égard de ce navire et de son
chargement, et il donnera au patron du navire un certificat
à cet effet.

7. Nul patron d'un navire ne fera voile dans ce navire, Le navire ne
lorsque les dispositions du présent acte s'y appliqueront, partira pas
d'aucun port canadien avant qu'il n'ait obtenu le certificat re- sans certifi-
quis, dans le cas de tel navire, de l'officier de la douane auto- °
risé à le donner.

S. Tout patron d'un navire auquel s'appliquent les dispo- Pénalité pour
sitions du présent acte qui contreviendra à -uelqu'une des contraven-
dispositions du présent acte, encourra, pour chaque contra- tion-
Vention, une pénalité n'excédant pas, sauf tel que ci-dessous
prescrit, huit cents piastres.

9. Tout patron d'un navire auquel s'appliquent les dispo- Pénalité pour
sitions du présent acte qui, après s'être conformé aux dispo- contravention
sitions du présent acte, l'obligeant à se pourvoir d'un certifi- r®qe lecertificat a
cat de l'officier de la douane qu'il appartient, comme il est été donné.
dit ci-haut, contreviendra à quelque autre disposition du pré-
sent acte, encourra une pénalité n'excédant pas huit cents
piastres.

10. Quiconque, étant patron d'un navire, dans l'intention Faire voile
d'éluder quelque disposition du présent acte, fera voile dans dans l'inten-

tion d'éluder
ce navire après le premier jour d'octobre ou avant le seiziè- cet acte est
me jour de mars d'une année quelconque, d'un port canadien un délit.
pour un port européen, sans s'être pourvu du certificat en der-
nier lieu ci-dessus mentionné, et qui aura quelque chargement
sur une partie du pont supérieur du navire non comprise dans
les limites de la dunette ou poupe, ou de tout autre espace
entouré d'une enceinte permanente, affecté au chargement, et
dont le tonnage forme partie du tonnage enregistré de ce
navire,---ou qui fera voile dans ce navire, après le quinzième
jour de novembre ou avant le seizième jour de mars d'une an-
née quelconque, d'un port canadien pour un port des Antilles,
avec un chargement sur le pont ou le faux-pont de ce navire
(selon le cas), qui l'empêcherait d'obtenir ce certificat,-est
coupable de délit et sera passible d'être puni par un empri-
sonnement de pas plus de deux ans, ni de moins de trois mois,
ou d'une amende n'excédant pas huit cents piastres, ou de Pénalité.
l'amende et de l'emprisognement, à la discrétion de la cour
devant laquelle la conviction aura lieu.

11. Tout navire à l'égard .uquel une pénalité sera encourueLe navire
en vertu du présent acte pourra être saisi et détenu, par ordre pourra être

de ma et ven
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pV'ur .cquit- de la cour, par ou devant laquelle la pénalité est imposée ou
ter l'amende- recouvrée, jusqu'à ce que l'amende soit payée, ou jusqu'à ce

que cautionnement soit tburni pour son paiement ; et à moins
que le paiemient n soit fait ou que le cautionnement ne soit
fourni dans les trente jours qui suivront la saisie, ce navire
pourra, à 'expiration de ce délai, être vendu par ordre de la
cour ; et l'amende ainsi que tons les frais encourus seront
payés à même le produit de la vente, le surplus, s'il y en a,
étant remis au propriétaire du navire.

Emploi des 12. La totalité de toute pénalité pécuniaire recouvrée en
ainendea. vertu du présent acte appartiendra àSa Majesté, et sera ver-

sée entre les mains du Receveur-Général par l'officier ou la
personne qui la recevra, et elle sera ensuite affectée de la ma-
nière que le gouverneur en conseil pourra prescrire dans
chaque cas.

Ap lication 13. Le présent acte ne s'appliquera à aucun navire faisant
de îacte limi- voile ou partant de la Colombie Britannique.

CHAP. 5.7.

Acte pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des
vapeurs à passagers.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. A. MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
i Sénat et de la Chambre des Communes du Canada
décr'te ce qui suit:

Ce qa'il sera 1. Le patron ou. officier chargé du commandement d'un
fait des per- vapeur pourra refuser de recevoir à son bord toute personne
sonne3 tara- ivre ou faisant du tapage, ou qui est la cause ou qui est dans
de""*apierà . un état à causer de la contrariété ou du malaise aux passa-:

gers du bord; ou si telle personne se trouve à bord, le
patron ou officier pourra la mettre à terre à tout endroit
convenable.

personneS 2. Si quelqu'une des offenses suivantes sont commises à
coe!ti.nllt bord d'un navire enregistré en Canada et mu entièrement ou
eertaines of. en partie par la vapeur, et portant des passagers à destina-.
ese Pas- tion ou venant de quelque place ou places en Canada., à des-

pénalité. tination ou venant de quelque place ou places en dehors du
Canada qui ne soient pas dans le Royaure-Uini, ou entre toutes
pla(:es en Canada (lequel genre de navires sont seuls dési-
giés, par le présent acte, sous le terme de" vapenrs") savoir:

(1.)
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(1.) Si une personne ivre ou ïsant du tapage s'est fait,
pour cette raison, refiuser l'entrêu d'un vapeur par le proprié-
taire on toute personne à son emploi, et que néamnoins
elle persiste à essayer d'entrer sur le vapeur;

(2.) Si ue personne ivre ou faisant du tapage à bord d'un
rapeur est sommée par le proprié%taire ou toute personnie à
son emploi de quitter le vapeur à quelque place en Canada,
cette place lui permettant raisonnablement d'y débarquer, et
qu'elle refuse de se rendre à cette sommation;

(8.) Si, après que défense lui en aura ëté faite par le
patron on autre officier du vapeur, une personne à bord d'un
vapeur moleste ou continue à molester quelque passager;

(4.) Si une personne, apès s'être fait refuser l'entrée d'un
vapeur, par le propriétaire ou quelque personne à son
emploi, pour la raison que le vapeur est au complet, et qie
son prix de passage, si elle l'a payé, lui a été remis ou qu'on
a offert de le lui remettre, et que néanmoins elle persiste à
essayer d'entrer sur le vapeur;

(5.) Si une personne à bord d'un vapeur, sans excuse rai-
sonnable qu'elle sera tenue de prouver, ou lorsque demande
lui en sera faite par le patron ou autre oIRcier, ne peut payer
son passage ou exhiber tel billet ou autre reçu, s'il en est,
attestant le paiement de son passage, comme ceux qui se
donient ordinairement aux pesonnues qui voyagent et paient
leur passage sur les vapeurs;

Alors, dans chacun de ces cas, et pour toute telle offense pnalité.
dont cette personne se sera renda coupable, elle encourra
ue pénalité n'excédant pas dix piastres, sans préjudice du

recouvrement de toute somme payable par elle comme prix
de passage.

3. Si quelque personne à bord d'un vapeur, sans excuse Acte nuisi.
raisonnable, qu'elle sera tenue de prouver, fait ou fait faire b à lacôdilite dnUu
quelque chose que ce soit qui puisse nuire à aucune partie vapeur.
de l'engin ou des appareils du vapeur, ou qui nuira, entra-
vera ou molestera l'équipage ou aucun de ses hommes dans
la conduite ou direction du vapeur, ou dans l'exécution de
ses devoirs sur le vapeur, elle encourra, pour toute telle
offense, une pénalité n'excédant pas cent piastres. uitt

4. Il sera loisible au patron on autre officier d'un vapeur rouvoir d
et à toute personne qu'il appellera pour lui prêter main-forte P d'12"
de détenir tout contrevenant à aucune des dispositions des vae , .
sections précédentes duprésent acte, dont le nom et l'adresse contZve-
sont incoius de tel patron ou officier, et de conduire, avec n
toute la diligence convenable, le contrevenant devant quel-
que juge ou juges de paix, pour qu'il y soit traité selon la loi.

5. Toute pénalité pécuniaire imposée par le présent acte Einploi des
appartiendra en totalité à la couronne, et pourra être recont- ades et
nGe, avec les frais, par-devant tout juge de paix si elle *

n'excde
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n'excède pas dix piastres, et* devant deux jnges, de paix,
ou devant un magistrat revêtu des pouvoirs de: deux juge*

32-33 V., r. de paix, en vertude "l'Acte concernantles devoirs desjugesdepqi,
a1. hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires,"

tel qu'amendé par tout acte ou tous actes subséquents,-tels
juges de paix ayant juridiction soit dans l'endroit eý
l'offense a été commise, ou, si elle a été commise pendant
que le vapeur était en marche, alors dans l'endroit où il fera

L'arrestation sa première escale ensuite; et tout contrevenant conduit
pur un pa. devant cesjug-es de paix ou un magistrat en vertu de la sec.tron est Ya-n 5
ido. tion immédiatement précédente, sera traité comme s'il avait

été arrêté et amené devant eux ou lui à la suite d'un mandat
d'arrêt lancé par eux ou lui en vertx du dit acte.

CHAP. 58,

Acte à l'effet d'ýamender les actes pour prévenir plus effi-
cacement la désertion des matelots et à d'autres fins.

[Sanctionné le 23 Mai 1878.}

Préainbulel N AMENDEMEN T du chapitre quarante-trois des Statuts
E iRefondus du Canada, intitulé : "Acte pour prévenir plus
efficacement la désertion des matelots," et de l'acte du Parled
ment du Canada passé dans la trente-quatrième année du
règne de Sa Majesté et intitulé: "Acte pour prévenir plus
efficacement la désertiôn des matelois dans le port de
Québec," Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Droit d'appel 1. Serontsans appel les convictions prononcées ou les ordres
edi de ertio- rendus sous l'empire des actes ou de l'un des actes cités au
a * el, préambule du présent acte, par ou devant un juge des sessions.

de convictions de paix, un magistrat de police, ou deux juges de paix, ou un
sous les S. R. magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de paix relative-
l'acte du Ca- mentaux convictions et ordres sommaires, pour toutes offenses
nada 34 v., contre les dits actes ou contre l'un d'eux commises apxès la
c. 32. passation du présent acte; et nulle telle conviction no sera

infirmée pour cause de défaut de formalités, ni ne sera trans-
férée par voie de certiorari à une des cours supérieures de
record de Sa Majesté; nul mandat d'emprisonnement, décerné
sous l'empire des dits actes ou de l'un d'eux, ne sera réputé
nul pour cause de défectuosité, pourvu qu'il y soit exprimé
que la partie a été convaincue, et qu'il y ait une bonne et
valable conviction pour l'appuyer.
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9. Et pour prévenir tous les doutes qui pourraient surgir section 66 dà
sous l'empire de racte ci-après mentionné, il est par le ;s e.
présent déclaré et statué que la cour des sessions générales
ou trimestrielles de paix à laquelle un appel sera porté,
pourra, à sa discrétion, accorder ou rejeter la demande de
l'appelant ou de l'intimé, d'assigner un jury pour procéder
à l'instruction des faits de la cause, conformément à la soi-
xante-sixième section de l'acte passé dans la session tenue
dans les trente-deuxième et trente-troisi'cme années du règne
de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant les devoirs des juges
de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et con-
victions soxaaire& '

CHAP 59.

Acte pour abroger la loi de la Colombie Britannique, intitu-
lée : "An Ordinance respecting Harbour and Tonnage Dues
and to regulate the Licenses on the vessels engaged in the
Coasting- and Inland Navigation Trade."

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

A M-AJESTE, par et de l'avis et du consentement duPréambil..
i Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. La loi portant le numéro quatre-vingt-six dans les lois No. 86, de
lois revisées

revisées de la Colombie Britannique, en vigueur à la date de de la e. 13.,
l'union de cette province avec le Canada, et intitulée: " 4n abrogé.
Ordinance respecting Harbour and Tonnage Dues, and to re-
gulate the licenses on the vessels engaged in the Coasting and
Inland Navigation Trade," est par le présent abregée.

CHAP. 60.

Acte pour établir de iouvelles dispositions à l'égard de
l'amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et
Québec.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

A MAJESTE, par et de ravis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Çommunes du Canada, dé-

crète ce qui suit



282 Chap. 60. Amétioration du St Laurent. 86 Vict

Emprunt de 1. Il sera loisible au gouverneur en conseil de prélever par.
our voie d'emprunt telle somme d'argent, n'excédant point un

creuser le st. million cinq cent mille piastres, qui pourra avec toutes autres
Laurent. sommes votées par le parlement pour le même objet, être

requise pour faire face aux dépenses nécessaires pour creuser
le chenal des navires, dans le lac St. Pierre et le fleuve St.
Laurent, jusqu'à une profondeur de pas moins de ving-deux
pieds dans les basses eaux, et de manière qu'il ait une largeur
de pas moins de trois cents pieds depuis Montréal jusqu'à
l'endroit où la marée commence à se faire sentir au-dessus de
Québec, cet empiut devant être prélevé au moyen de l'é-
mission de débentures portant intérêt payable semi-
annvellement au taux de cinq pour cent par année, et rem-
boursable dans quarante ans.

Comment se- 2. Les travaux mentionnés dans la section précédente
ront faits les seront exécutés sous le contrôle du départenent des Travauxtravaux. Puiblics, soit par les Co:nmissaires du Havre de Montréal, en

vertu d'arrangements que pourra prendre le mimistre des
Travaux Publics avec eux, avec l'approbation du gouverneur
en conseil, soit de toute autre manière que le gouverneur en

Intratet conseil jugera convenable;--et l'intérêt des sommes préle-
S an:or vées comme susdit et dépensés pour ces travaux, au taux de

cinq pour cent par année, et un fonds d'amortissement au
taux d'un pour cent par aunée, seront payés entre les mains
du Receveur-Général -ar les Commissaires du Havre à même
les péages et droits prélevés par eux dans le havre de

Qunaud paya. Montréal ; cet intérêt sera payable à compter de la date de
es. la dépense, mais les versements au fonds d'as ortissemeut

ne devront commencer à se faire que le premier jour de
juillet mil huit cent soixante-dix-huit; et l'intérêt et la
contribution au fonds d'amortissement seront payable à
telles époques, chaque année, que le gouverneur en conseil
pourra de temps à autre prescrire.

Intérêt et -. Un meme taux d'intérêt et un même fonds d'amor-
fonds'araor- tissement, coummençant et étant payables respectivement
sur d'autr:'s aux mêmes époques que celles mentionnées dans la section

M Vs0o- précédente, seront payés au Receveur-Général par les
tées pour le 1
mêmes Commissaires du Havre, à même les péages, taux et droits

susdits, sur toutes sommes votées par le parlement durant la
présente ou la dernière session, pour l'amélioration du St.
Laurent entre Montréal et Québec, et dépensées pour cet
objet ; et si en aucun temps ces péages, taux et droits étaient'
insuffisants, ou si les Commissaires faisaieit rapport qu'ils
seront probablement insuffisants pour faire face à l'intérêt
et au fonds d'amortissement, tant sur les sommes ainsi votées
que sur celles prélevées et dépensées en vertu des sections
précédentes. après paiement de toutes les autres charges

L;aete så v., sur cette somme, alors l'acte passé dans la dernière session
c. 40, s'apIph- du parlement, chapitre quarante, ";our imposer d6s droits de
quora dans tannage
certains cas.
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tonnage et de quaiage pour faireface au rofct de 'amélioration de
lanavigation du Fleuve St. Laurent, enIre Plonfréal et Québec,"
et les pouvoirs qu'il confère au gouverneur en conseil,
s'appliqueront, pour suppléer à cette insuffisance, tant au
tarif des droits à être fixés par tout acte qui sera passé durant
la présente session relativement au havre de Montréal, qu'à
la dite somme d'un million cinq cent mille piastres, mentionée
dans la première section, et à toute somme qui sera votée
durant la présente session pour l'amélioration du St. Laurent
eutre Montréal et Québec, et au présent tarif de taux pour
le dit havre, ainsi qu'à la somme affectée par l'acte des
subsides de la dernière session pour l'amélioration du dit
fleuve.

4. L'acte passé durant la session maintenant dernière, L'a ete 35V.,,
intitulé : 'Ace concernant la dette publique et le prélèvement des c. e s'appli-
emprunts autorisés par le parlement," s'appliquera à tout quera.
emprunt qui sera prélevé comme il est dit ci-haut, sujot aux
dispositions spéciales du présent acte.

CH AP. 6.

Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commis-
saires du avre de Montré.l.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]
flONSIDE RANT que par les actes de la législature de la ci- Prémbule.
O devant province du Canada, passés dans la seizième 18 .-'. 13
année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre, et dans
la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent
quarante-trois, certains pouvoirs et attributions de la Maison
de la Trinité de Montréal ont été transférés et confèrés aux
Commissaires du havre de Montréal;

Et considérant que par l'acte du Parlement du Canada, Considîratlt.
passé dans la trente-et-unième aunée du-règne de Sa Majesté, 31 V., C.59.

chapitre cinquante-neuf, concernant les phares, bouées et balises;
et que, par un acte amendant le dit acte en dernier lieu men-
tionné, passé par le dit Parlement du -Canada, dans la trente-
troisième année dn, règne de Sa Majesté, chapitre dix-huit,
quelques autres des dits pouvoirs et attributions, ont été et
sont transférés et conflrés aux Ministres de la Marine et des
Pêcheries;

Et considérant qu'il est à propos que les autres pouvoirs
et att:-ibutions de la dite Maison de la Trinité de Montréal,
ailsi que ses propriétés (cxcepté tel que ci-dessous prescrit)
soient trausférés et conférés aux dits Comrissaires du havre·

de

Chaps. 60, 61.
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de Montréal, et que la dil e corporation de la Maison de la
Trinité de Montréal soit abolie et cesse d'exister:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

La corpora- 1. A compter du premier jour de juillet maintenant pro-
tion abolie et chain, tout ce qui, dans l'acte de la législature de la ci-devantles membresdudnladozèenneu
et officiers province du Canada, passé dans la douzi'me année du règne
déchargés de Sa Majesté, chapitre cent dix-sept, pourvoit à l'existence
après ]e er et au maintien d'un corps politique et incorporé pour les finsjuillet 1873. du dit acte, sous le nom de La Maison de la Trinité de Mont-

réal, et tout ce qui, dans l'acte en dernier lieu mentionné,
autorise le gouverneur à nommer un maître, un député-maî-
tre et des syndics pour former cette corporation, ainsi que
les officiers,- commis et huissiers de cette corporation, sera et
est par le présent acte abrogé ; et à compter du dit jour, la
dite corporation sera et est par le présent acte abolie et sup-
primée, de sorte qu'elle cessera complètement et entièrement,
en fait et en droit, d'exister, et que les personnes qi seront
alors respectivement le maître, le député-maître et les syn-
dics de la Maison de laTrinité de Montréal, ou les officiers
de la dite corporation, seront et sont par le présent acte rele-
vées, libérées et exemptes de toutes et chacune leurs obli-
gations d'agir conformément aux pouvoirs à elles ou à quel-
qu'une d'elles conférés par le dit acte en dernier lieu men-
tionné ou par tout autre acte qui l'amende.

Pouvoirs, 2. A compter du dit jour, tous et chacun les pouvoirs,
etc. transfé-- fonctions, juridiction, droits, devoirs et responsabilités encore
rissas dom- existants de ]a Maison de la Trinité de Montréal, en vertu de

havre de l'acte en dernier lieu mentionné ou de tout autre acte ou
Montréal. actes l'amendant, ou en vertu de tout acte ou actes de la

législature de la ci-devant Province du Canada ou du Parle-
ment du Canada, ser.ont transférés et conférés à la corporation
des Commissaires du Havre de Montréal, exercés, possédés,
assumés et remplis par cette corporatio>n, telle que créés et
maintenus en existence par les actes de la seizième et de la
dix-huitième années du règne de Sa Majesté, laquelle corpo-
ration sera désormais un corps politique et incorporés pour
toutes et chacune les fins mentionnées dans les dispositions
de l'acte douze Victoria, chapitre cent dix-sept, qui ne seront
pas alors abrogées, aussi bien que pour les fins de l'acte dix-
huit Victoria, chapitre cent quarante-trois, et les actes qui
l'amendent; et elle pourra se servirý de son sceau dans tous
les cas requérant l'usage d'un sceau en vertu des dispositions
de l'acte douze Victoria, chapitre cent dix-sept, tel qu'amendé
par le présent acte, pour exercer les pouvoirs qui lui sont par
les deux actes conférés; et elle pourra faire en son nom tout
ce que la dite Maison de la Trinité de Montréal est, par les

dispositions
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dispositions de son acte d'incorporation et par les actes qui
l'amendent qui ne seront pas alors abrogés, autorisée à faire
en son nom de corporation; et toutes et chacune les dispo-
stions du dit acte d'incorporation et des actes qui l'amen-
dent s'appliqueront aux Commissaires du Havre de Mont-
réal, au lieu et place de la Maison de la Trinité de Mofttréal.

3. A compter du dit jour, tous les deniers et autres effets Certaines pro-
publics ou valeurs appartenant ou confiés à la corporation de Priété. seront
la Maison de la Trinité de Montréal, en fidéi commis ou autre- tra s
ment, seront transférés et confiés et appartiendront à la cor- saires et les
poration des Commissaires du havre de Montréal en fidéi- tre l
commis ou autrement, selon le cas, de la même manière et au
même point et sujet aux mêmes conditions et obligations (s'il
en est) auxquelles ils avaient été, immédiatement avant le dit
jour, confiés à la corporation de la Maison de la Trinité de
Montréal ouétaient devenus sa propriété ; et le ditjour, tous les
deniers, bons, débentures, piècesjustificatives de valeurs repré-
sentant des deniers appartenant à la corporation de la Maison
de la Trinité de Montréal, seront dûment remis en la posses-
sion des membres et officiers de la corporation des Commissai-
res du havre de Montréal autorisés à les recevoir, par les mem-
bres et les officiers de la Maison de la Trinité de Montréal ou
toutes autres personnes quelconques qui les auront respective-
ment en mains, en garde ou en possession; et le sceau de la
dite corporation en dernier lieu mentionnée, sera remis au
Président de la corporation des Commissaires du Havre de
Montréal, qui est par le présent acte autorisé à le rompre; et
toutes les propriétés de la Maison de la Trinité de Montréal,
qui ne sont pas déjà transférées en vertu des dispositions du
présent acte aux Commissaires du Havre de Montréal, appar-
tiendront à la couronne et seront soumises au contrôle et à
l'administration du Ministre de la Marine et des Pêcheries.

4. Les membres et officiers suivants de la corporatiou des Lfficeti
Commissaires du Havre de Montréal, sont par le présent res- des commis-
pectivement substitués aux membres et officiers correspon- aires sabsti-
dants de la Maison de la Trinité de Montréal, pour remplir °à
et exercer tous et chacun les devoirs et fonctions de leurs '
positions et charges respectives, c'est-à-dire le président au
maitre et au députe-maître, les nutres Commissaires aux syn-
dies, le secrétaire-trésorier au régistraire-trésorier et l'huis-
sier à l'huissier.

5. Pour toutes et chacune les fins du dit acte douze Vic- Le port àê
toria,. chapitre cent dix-sept, tel qu'amendé par des actes MontréI con-
subséquents et par le présent acte, et du présent acté, le si a-
port de Montréal continuera d'être censé comprend e rieure, mais
toute la partie du fleuve St. Laurent qui s'étend du Bassin sera prolongé
de Portneuf, exclusivement, dans le comté de Portneuf enp JUi
à la ligne qui séparait autrefois les provinces du Haut et, du le la Longue.

- Bas- -ointe.

285



Chap. 61. Maison de la Trinité et Havre de Montréal. 36 Vi0T.

Bas-Canada, et renfermera toutes les rivières qui se jettent
dans le fleuve t. Laurent dans ces limites; et le havre de
Montréal, pour les dites fins, à compter de la mise en vigueur
du présent acte, sera censé avoir les limites actuelles du dit
havre, telles que décrites dans les actes en vigueur relatifs
aux Commissaires du Havre de Miontréal, jusqu'au ruisseau
Migeon en descendant le fleuve St. Laurent, d'où le dit havre
est par le présent acte prolongé en aval jusque vis-à-vis
l'église de la paroisse de la Longue-Pointe, en suivant le
fleuve à la marque des hautes eaux et renfermant la grève;

Limites sud et les limites sud du dit havre seront le milieu du fleuve St.
du havre. Laurent en amont de l'ile Ste. Ilélne, de là, en descendant,

la ligne nord d'étiage de cette île jusqu'à son extrémité in-
férieure; et de là, en tirant vers la rive sud du fleuve jusqu'à
la ligne d'étiage de dix pieds, et de là, en descendant la dite
ligne d'étiage de dix pieds, jusqu'à un point vis-à-vis les
limites nord inférieures du dit havre, y compris l'île Ronde

Proviso quant ou au Mouton ; pourvu que la dite corporation n'ait aucun
à l'Ile St. droit ou juridiction sur aucune partie de la dite île Ste.Hélène. Hélène, ni sur aucune partie de la dite Île Ronde ou au

Mouton, si ce n'est celui ou celle que pourra lui donner
expressément le gouverneur en conseil.

Règlements, 6. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété
etc., main- comme affectant la validité d'aucun statut, règle, ordre outenus. règlement, ci-devant passé par la corporation de la Maison

de la Trinité de Montréal conformément à la loi; et les
statuts, ordres, règles et règlements en vigueur lors de la
passation du présent acte continueront d'être aussi bons,
valides et efficaces que si le présent acte n'éùt pas été passé,
jusqu'à ce qu'ils soient annulés ou modifiés sous l'autorité
du présent acte.

Poursuites 7. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera la con-
etc., seron'q tinuation de toute poursuite ou action ou de tout autre pro-
continuées cécure judiciaire dans lesquels la corporation de la Maison de
lesr oumnitre la Trinité de Montréal est ou sera partie, ou qui pourront être
saires. pendants devant elle le dit premier jour de juillet mainte-

nant prochain ; mais toute telle poursuite, action ou procédure
judiciaire sera à compter de cette date censée avoir été instituée
par et au nom de, et pourra être continuée par ou contre, ou
pourra être continuée et poursuivie devant la corporation
des Commissaires du havre de Montréal au lieu et place de la

Comment se- Maison de la Trinité de Montréal; et tout ce qui aurait pu êtreront tatés fait, et toutes les procédures qui auraient pu être instituées
commises an- ou poursuivies par ou devant la Maison de la Trinité de Mont-
térieareient. réal relativement à toute offense commise ou à toute chose

arrivée, ou aux droits de pilotage ou autres sommes dues, ou à
toute amende ou pénalité encourue, avant le dit premierjour
de juillet, pourront être faites, instituées et poursuivies, et les
offenses pourront être jugées et punies, et les droits de pilotage

et
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et les autres deniers pourront être recouvrés et employés, et
les amendes et pénalités pourront être exigées et appliquées,
après cette date, par ou devant les Commissaires du havre
de Montréal.

Fi. Et considérant que, à raison du transport des pouvoirs commentsera
<le la Maison de la Trinité de Montréal à la corporation des constituée la
Commissaires du havre de Montréal, il est à propos de modi- °oroat oenr
lier la constitution de cette dernière corporation, après octobre 1873.
l'époque ci-dessous mentionnée, à ces causes la dite corpora-
tion, jusqu'au premier octobre maintenant prochain, conser-
vera sa constitution actuelle, mais, à compter du dit premier
jour d'octobre, la dite corporation se composera de neuf mem-
bres, dont quatre seront nommés par le gouverneur et les Quatre mem-
cinq autres élus de la manière suivante, savoir :-Deux par bres nommés,
la Chambre de Commerce de Montréal; un par l'Association "embres
de la Halle aux Blés de Montréal; un par le Conseil-de-Ville qui.
de Montréal, et un par les propriétaires, consignataires ou
agents de navires de longs cours, ayant fréquenté le dit havre
ou y ayant été à l'ancre ou autrement mouillés, qui auront
payé les droits de port et de quaiage de la manière ci-dessous
énoncée.

9. Chaque propriétaire, consignataire ou agent aura droit Prolort on'
à un nombre de votes proportionnel comme suit :-Si, dans des votes
l'année précédant le -jour de la votation, il a payé la somme êm<s "inr
de $100 ou plus en droits de port ou de quaiage, il aura droit rims.
à un vote; s'il a payé dans le même temps la somme de
$500 ou plus, il aura droit à deux votes, et à un vote addi-
tionnel pour chaque somme de $500 payée en sus de la der-
nière somme mentionnée; pourvu toujours que dans aucun Proviso.
cas nul propriétaire, consignataire ou agent n'aura droit à
plus de dix votes; et les propriétaires, consic-nataires ou
agents, pour les fins du présent acte, seront désignés et connus
sous le nom de " les Intérêts Maritimes."

Les mots "propriétaire," "consignataire" ou "agent," dans la Interpréta-
présente section, seront censés comprendre toute maison, com- tion.
pagnie ou association de personnes faisant commerce en
société, et l'un des associés, et pas plus, pourra-voter pour et
au nom de telle maison, compagnieou société.

1 0. La Chambre de Commerce, l'Association de la Halle Elections
aux Blés et le Conseil-de-Ville, à une assemblée qui sera faites par la
tenue à leurs chambres ou places ordinaires de réunion, dans cammred
la cité de Montréal, à midi, le premier lundi d'août (ou si ce
jour est une fête légale, alors le jour suivant qui ne sera pas
une fête légale,) de chaque année, éliront respectivement, la
Chambre de Coinmerce deux personnes, et chacun des autres
corps, une personne pour agir comme Commissaires du havre;
et la personne ou les personnes ayant là majorité des votes
des personnes présentes à ces diverses assemblées, seront

censées
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Le Secrétaire, censées dûment élues, et le secrétaire ou greffier de la cité
etc., donnera (selon le cas) lui ou leur remettra un certificat de sa ou de
dei'électioa. leur élection, et transmettra aussi un certificat de cette élec-

tion au Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Elections 11. Les Intérêts Maritimes, composés comme susdit, à
faites par les une assemblée qui sera tenue au bureau des Commissairès
Intérêts Ma- d
ritimes. du Havre de Montréal, dans la cité de Montréal, àù

jour et à l'heure ci-haut mentionnés, éliront une per
sonne pour remplir la charge de Commissaire du Havre ; lès
personnes se présentant pour voter devront avoir préalabl-
ment remis au sécrétaire de l'assemblée les documents éta-
blissant leur droit de voter et le nombre de votes auquel elles

Le Secrétaire auront droit. Le secrétaire des dits Commissaires du Havre
donnera un sera ex-qffcio secrétaire de l'assemblée et tiendra un registre
certifica de
l'lecti .d des procès-verbaux de l'assemblée; et il sera le gardien des

documents qui lui seront remis, et il les gardera, et il don-
nera à la personne ainsi élue un certificat constatant qu'elle
a été dûment élue; et il transmettra aussi un certificat de
cette élection au Ministre de la Marine et des Pêcheries.

T)urée des 12. Les personnes ainsi élues aux élections qui suivront
fonctions. la première élection resteront en fonctions pendant cinq ans,

mais pourront être réélues.

Sortie des 1.3. A l'expiration de l'année qui suivra le jour de la pre-
membres par mière élection, qui sera tenue comme susdit, un des cinq
tirage au sort. membres élus se retirera sur tirage au sort; un autre se reti-

rera sur tirage au sort à la fin de la seconde année; et un
troisième se retirera, aussi sur tirage au sort, à la fin de la
troisième année; le quatri'me se retirera sur tirage au sort
à la fit de la quatrième année, et le cinquième se retirera à
l'expiration du temps pour lequel il aura été élu, à la fin de
la cinquième année, et les membres qui sortiront ainsi pour.
ront être réélus.

Comment les 14. Toute vacance survenant de temps à autre parmi leg
vacances se- membres de la dite corporation nommés par le gouverneur,
ront rem-
plies. n'étant pas ainsi nommés à cause du refus ou de la négli-

gence de la Chambre de Commerce de Montréal, de l'Asso-
ciation de la Halle aux Blés, du Conseil-de-Ville ou des Inté-
rêts Maritimes, ou du refus d'accepter la charge, sera rem-
plie par le Gouverneur; et toute autre vacance sera remplie
par l'élection d'un membre qui se fera par le corps qui
avait élu ou pourrait élire le membre dont la éharge sea
vacante, et cette élection se fera dans les quatorzejours après

Certifica d'é- que la vacance sera survenue, et autant que possible de la
lect ion. t manière prescrite pour la première élection ; et le Àom ae

la personne élue pour remplir cette vacance sera immédiate-
ment après son élection transmis sous certificat au Ministre
de la Marine et des Pêcheries, comme susdit.

15
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15. Si le corps auquel il appartiendra, comme susdit, re- s'ii n'y a pas
fuse ou néglige, ans les quatorze jours après la vacance, de d'élection, le

remplir cette vacance et de transmettre sous certificat au dit ou
Ministre de la Marine et des Pêcheries le nom de la personne nation.

élue pour remplir cette vacance. le gouverneur pourra nom-
mer une autre personne pour la remplir ; et si une pe; sonne
élue à une charge, à la première ou à une élection subsé-
quente, refuse d'accepter cette charge, le gouverneur pourca
y nommer une autre personne, et la personne ainsi nommée
restera en charge aussi longtemps que le membre qui aurait Durée de la
dû être élu à sa place l'aurait été, sujet aux dispositions rela- charge.
tives à la sortie par tirage au sort.

16. Toute nomination fait par le gouverneur en vertu Comment le
du présent acte' le sera par instrument sous le grand sceau gouverneur
du Canada, et la personie ainsi nommée restera en charge lera les nomi-

. ations5.
durant boT plaisir, et ces nominations pourront être faites en
tout temps après la passation du présent acte, et seront
mises à effet à compter du premier jour d'octobre prochain.

17. Cinq membres de la corporation des Commissaires du Quorum.
Havre de Montréal iormeront un quorum, et la majorité du
quorum pourra exercer les pouvoirs de la corporation ; et
l'exis'tence d'une vacance ou de vacances parmi les membres
n'empêchera ni n'affVtera lexercice des dits pouvoirs, pour-
vu qu'il y ait quorum comme susdit. Les membres de la
corporation pourront de temps à autre élire leur président. Président.

1 S. Les personnes nommées ou élues en vertu du présent Entrée en
acte avant le dit premier jour d'octobre prochain, entreront charge.
en charge et en rempliront les devoirs à compter du même
jour ; celles qui seront plus tard nommées ou élues, entre-
rout en charge et en rempliront les devoirs à compter de la
date de leur élection ou nomination.

19. Les bouées et balises du port de Montréal seront pla- B,ées et
cées et entretenues par la dite corporation, et les dépenses balises.
encourpés pour ces fins seront payées à même les fonds de
la corporation.

20. Rien de contenu dans le présent acte ne sera inter- La corpora.
prêté comme faisant une' corporation nouvelle des Commis- tion ne sera
saires du Havre de Montréal, ou exigeant que les membres ou pas une or.non lectfs d ~etporation flou-
officiers non éléctifs de cette corporation, l'étant immédiate- velle.
ment avant lI dit premier jour' de juillet prochain', soient
nommés 4e nouveau'; et les membres de cette corporation
en vertu du présent acte, élus ou nommés, et leurs succes-
seurs nommés ou élus de temps à autre tel que prescrit par
le présent acte, seront censés être les successeurs des membres
de cette corporation en vertu des actes qui la constituent, la
continuent ou s'y rapportent.

19 ' 21.
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Daposi2ions 21. Les dispositions contenues dans l'acte de la 1égislature
icOulPatisles de la ci-devant Province du Canada passé dans la dix-huitièmede la 1,'2 Vict.

chap. 143, et année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quarante-trois,
d'autres actes et intituié "Acte pour pourvoir à l'administration et à l'amé.
ab°oées lioration du H-avre de Mkontréal et au creusage d'un chenal pour

les navires entre le dit Havre et le Port de Quéibec, et pour abroger
l'acte maintenant en force pour les dites fins,"-ou dans tout
autre acte ou loi amendant le dit acte ou relatif à la dite
corporation, qui peuvent être incompatibles avec le présent
acte, sont abrogées.

Pouvoir 22. Pour construire, agrandir et améliorer les quais, con-
d'empriter structions et faire d'autres améliorations dans le havre
pour ani'o. de Montréal, la corporation pourra emprunter au pair
rer le havre. en Canada, ou ailleurs, à un taux d'intérêt n'excédant

pas huit pour cent par année, en telles sommes et pour le
nombre d'années qu'elle jugera nécessaire et d la manière
prescrite par les actes concernant les Commissaires du havre
de Montréal, à l'égard des deniers qu'ils sont autorisés à
emprunter, toute somme ou sommes d'argent n'excédant pas
en tout deux cent cinquante mille louis sterling, et à les
dépenser pour les dites fins dans le port de Montréal de la
manière la plus propre à faciliter le commerce et à augmenter
l'accommodement et l'utilité du dit havre.

comment ces 23. Le principal et l'intérêt des sommes qui pourront être
sommes se- empruntées en vertu de la section immédiatement précédentesont payées. et de toutes les sommes dé'jà empruntées, pour améliorer le

havre de Montréal, seront payés à même le revenu prove-
nant des droits, péages et amendes imposés par ou en vertu
des actes mentionnés au préambule du présent acte ou de
tout autre acte les amendant, ou en vertu du présent acte.

Acquisition 24. Lorsque les Commissaires du Havre de Montréal dé-
des immèu- sireront acquérir des immeubles pour améliorer ou agrandir

lorer le havre ou ses accessoires, ils feront dresser un plan de ces
havre, immeubles, en triplicata, dont un des originaux sera déposé

au bureau du greffier de la paix à Montréal, un autre au
bureau du Ministre de la Marine et des Pêcheries, et le

Les plans se- troisième au bureau du Ministre des Travaux Publics. Ce
ront soumis à plan sera soumis à l'approbation du gouverneur en conseil,l'approbationC
du gouver- et quand il aura été dûment approuvé, s'il n'a pas été fait
leur. . n'arrangement à l'amiable avec le propriétaire de ces immeu-

bles, la corporation aura le droit de les acquérir sans le con-
sentement de leur propriétaire, et les troisième, quatrième,
cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième et dixième
paragraphes de la neuvième section de l'Acte des chemins de
fer, 1868, s'appliqueront à l'acquisition des immeubles pour
les fins susdites, comme si ces paragraphes avaient été pas-
sés expressément pour le havre de Montréal au lieu de l'a-
voir été pour les chemins de fer, et comme si les commis-

saires
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saires du havre y étaient nommés à la place des compagnies
de chemin de fer.

Si, à l'expiration d'un mois après le dépôt des originaux S'ii ne peut-
en triple de telle carte ou plan dressé comme plus haut étre fait de

prescrit et de son approbation par le gouverneur en conseil, C°nv"ntio'

la corporation des Commissaires du Havre de Montréal n'a
pas-fait de convention avec propriétaire de ces immeubles,
la corporation aura alors le droit d'acquérir ces terrains de
la manière suivante, savoir:

Il sera signifié à la personne occupant ces terrains comme Avis au pro-
propriétaire un avis contenant priétaire.

1. Une description des terrains qui devront être pris ou
des pouvoirs qu'on se proposera d'exercer au sujet de ces
terrains, faisant connaître ces pouvoirs ;

2. Une déclaration constatant que les commissaires sont
prêts à payer une somme ou rente quelconque, suivant le
cas, en compensation des terrains acquis ou des dommages
causés ; et

3. Le nom d'une personne qui sera nommée arbitre par les
Commissaires du Havre, si leur offre n'est pas acceptée. Si le proprié.

Si le propriétaire de ces terrains est absent de la province taire est ab-

de Québec, ou inconnu, sur demande à un juge de la cour sent-
supérieure pour le Bas-Canada, résidant dans le district
de Montréal, accompagnée de l'affidavit de quelque officier
de la corporation déclarant que le propriétaire est ainsi ab.
sent ou qu'après diligente investigation on n'a pu constater
à qui l'avis devait être signifié, le juge ordonnera que cet
avis soit publié trois fois dans le cours d'un mois, dans deux
journaux, l'un anglais et l'autre français,de la cité de Mont-
réal; et après publication de cet avis, le propriétaire d, ces
terrains sera définitivement censé avoir reçu avis de l'in-
tention de la corporation de les acqucrir conformément aux
dispositions qui précèdent; Certaines dis-

Après la signification de cet avis, ou dans un mois après positions de

sa publication', la corporation pourra acquérir ces terrains de iente de fer

la manière et dans la forme prescrites pour les acquisitions 1868, s'appli-
de terrains par les compagnies de chemin de fer sans le coll- queront.

sentement du propriétaire, savoir: de la manière et dans la
forme et par les moyens prescrits dans le quinzième para-
graphe et les paragraphes suivants de la neuvième section
de "l'Acte des chemins defer, 1868;" et de la même manière et
avec les mêmes conséquences que si les dits paragraphes
avaient été faits comme devant s'appliquer spécialement àla
corporation et faisaient partie du présent acte.

25. Tout propriété acquise et possédée par les Commis- Certaines
saires .du Havre de Montréal dont ils auront été investis propriétés
pour les besoins du havre à l'époque de la création de la trans
corporation des Commissaires du Havre de Montréal, sera tion.
censé avoir été et est par le présent acte déclarée transférée

- 18*t
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et conférée à la corporation, et tout le terrain sit.ué das ;es
linites du hayre de Montréal tel que décrit par la loà ea
aussi déclaré par le présent acte avoir été confér*é à lacorpra-
tion et être sa proprieté judiciaire pour toutes les fins 'po.u
lesquelles cette corporation a été créée, aussi pleineent .e.
pour toutes fins et intentions que si ce terrain luI avait été
conféré par son premier acte d'incorporation.

La cornora- 2(. La corporation aura plein pouvoir d'agir comme
tio" '.IOura ihrandeur ou défendeur dans toute poursuite, action ou

er e u procédure devant toute cour de justice à l'égard de la dite
propriété et des terrains compris dans le dit havre, aasi
pleinement que peuvent le faire des propriétaires de terrains
ci vertu de titres valides, ou comme la chose pourrait être
faite par Sa Majesté ou en son nom à l'egard du lit ou de la
grève du fleuve St. Laurent.

Ancien tarif 27. Le tarif des péages, taux et droits qu4'il est permis de
boli. percevoir dans le havre de Montréal en vertu de l'acte dg la

législature de la ci-devant Province du Ca4ada, passé dans
la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, ch'apitre cent
quarante-trois, lequel tarif se trouve dans les cédules A. B. d.
1D. E. F. et G. annexées au dit acte, sera et est par le présent
revoqué à compter du premier jour de juillet de l'anne
mil huit cent soixante-treize.

Nouveau 2S. A compter du premier jour de juillet maintenant
tarif. prochain, la corporation pourra prélever sur tous les navires

entrant dans le havre, ou en sortant, y étant àl'ancre on
autrement mouillé, et sur toutes les marchandises débarquées,
expé.liées ou déposée dans le havre (excepté des armes et
des munitions et des accoutrements militaires, et autres
munitions de guerre pour l'usage du gouvernement ou poir
la défense de la Puissance du Canada, et excepté aussi sur lès
navires qui en seront complètement chargés) les divers
péages et droits mentionnés dans les cédules annexées au

. présent acte ; le tout sujet aux dispositions de l'acte men-
®"" a'- tionné dans la section immédiatement précédente et dans

pliqueront. tout acte l'amendant, de la même manière et aussi pleine-
ment que si les cédules ci-annexées avaient originairement

Proviso, formé partie du dit acte et y avaient été annexées; Pourvu
quant aux
Voit"i3 du toujours que les voitures de toutes sortes, avec les cevaux
Marché. ou autres bêtes de somme qui y seront attelés (n'étant pas

des articles de commerce), employées au transport de
produits agricoles et autres, à Montréal, et entrant ou sortant
de la dite cité, par voie de tout bateau traversier faisa'nt le
service entre Montréal et Longueuil ou Laprairie, ou tout
endroit intermédiaire entre ces deux localités sur la rive
sud du St. Laurent, seront exemptes des droits imposés par
la cédule B du présent acte.
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9. Le tonneau de poids mentionné dans les cédules du Ce que sera
présent acte sera de de=x millk livres avoir-du-poids. Un tonneau.

TARIF.

Péages, taux et droits qui seront pyélevés dans le havre de
Montréal, sous l'autorité et en vertu du présent acte.

CDULE À.

Droits qui seront prélevés sur tous les navires dans le
havre

Sur les bateaux à vapeu-r mesurant cinquante ton-
neaux et plus, par tonneau de jaugeage sui-
vant l'enregistrement, pour chaque jour de
vingt-quatre heures· qu'ils passent dans le
havre, à compter de l'heure de leur arrivée à
celle de leur départ........ ..................... it centin.
Sur tous autres navires mesurant cinquante ton-
neaux et au-delà, par tonneau et par jour,
com m e susdit...............................................
Sur les bateaur à vapeur mesurant moins de cin-
quante tonueaux, pour chaque jour à compter
commeil est dit plus haut, pour chacun......... 40
Sur tous les autres·navii-es mesurant de vingt-cinq
à cinquante tonneau d'après l'enregistrement,
pour chaque jour à; compter comme il est dit
plus haut ........ ............ .................. 25
Sui tous'les navires-de·moins de '--ngt-cïnq to-.
neaux de jaugeage, ponT chaque jour comme il
est dit plus haut.......................................... If

CÉDULE B.

Effets, marchandises, animaux et articles sur lesquels les
taux fixés sur chacun seront prélevés:-

Fleur et farine, poisson, bouf, lard et autres
viandes, goudron, poix et résine, par baril
ou par chaque deux cents livres................. 2 centins

Bariques, douves à bóncauts et en paquets, bou-
cauts ou bariques -vides, canots, charettes,
pierres à moulanges et animaux non classifiés,
chacun .............. .........................- 2 "

phosphato
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Phosphate de chaux,non manufacturé,partonneau. 10 centins
Pltre de Paris, non manufacturé, par tonneau.... 10
Pipes de terre, bouchons et allumettes par dou-

zaines de grosses ....................... 2
Bêches, pelles et haches, par douzaine........ .9 "

2Carreaux de vitres, par cent pieds.. ....................
Tôle du Canada, ferbianc, citrons et oranges, par

b oîte...................................................... 2
Paniers, seaux, baquets et balais de blé-d'inde, par

douzaine ................................................ 2
Volaille ou gibier, par douzaine........................ 2.
Peaux crues non classifiées, par douzaine...........2 "
Pommes et autres fruits verts, par minot............ 1
Patates, oignons et autreslégumes verts, par minot. 1
Huîtres et autres mollusques, par minot............. 1
Futailles (non classifiées vides, chaque.............. 1
Petits balais de blé-d'Inde ou époussettes, par

douzaine ................................................ 1 "
Lattes et bardeaux, par mille.............. ............. 4 "
Œ ufs par m ille............................................. 4 "
El.teaux, non classifiés, chaque......................... 4 "
Voitures non classifiées, chaque........................ 4 "
Animaux de boucherie et chevaux, chaque......... 4
Cercle en éclisse, par cent pièces....................... 5
Bois de chauffage et écorce, par corde............... 5
Bouteilles vides, par grosse............................. 5
Côtés de cuir, par douzaine.............................. 5
Potasse et perlasse, par baril............................ 7
Escarbilles, charbon et coke, par tonneau de 2000 lbs 10
Argile, sable, chaux et lest, par tonneau............ 10
Bois de construction, par 100 pieds cubes........... 10
Bois scié de toutes espèces, par L00 pieds, étalon

de la planche..................... ................ 10 "
Bois à lattes par corde......... ..... ..................... 10 "
Bateaux et voitures, chaque............................ 10
Peaux de buffle, par douzaine......................... 10
Poterie (non empaquetée), par 100 morceaux... 15 "
Anspects, avirons et billots, par 100 morceaux..... 15 "
Douves à-barils, par mille.................. 15 "
Foin et paille, par 100 bottes .......................... 1- "
Marbre, par 100 pieds cubes........................... 20
Pierre (excepté pour lest), par 100 pieds cubes.... 20 "
Douves à boucaut, par mille........................... 20
Barils vides, par cent............................ 20
Boîtes vides, par cent.................................... 20
Grains, graines, blé-d'Inde, pois et fêves et autres

légumes secs, malt et sel par cent minots...... 25 "
Traverses de chemin de fer, par cent morceaux... 25 "
Briques, tuiles et ardoises (pour toiture), par mille. 10 "
Douves à pipes étalon). par mille .................... 60 "
Or ou lingot .................................. ... .. . libre.

OEDULl1
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CÉDULE C.

Articles sur lesquels il sera prélevé une taxe de quinze
centins par chaque mille livres pesant:-

Arrow-root, orge (mondé ou perlé), ouate en lbs.. biscuits,
pain, beurre, pierre bleue, souffre en canon, fromage, crackers,
café, cacao, chocolat, chandelles, liége non manufacturé,
cordage, ouate de coton, lin, plumes, fruits secs, colle, graisses,
poudre, gingembre, chanvre, houblon, miel, vieux cordages,
cuir, saindoux, noir de fumée, noix de toutes espèces, étoupe,
pain de lin, ochre, peintures, mastic, riz, guenilles,câbles, sucre
(brut ou raffiné), savon, empois, épices, sago, saleratus, sels,
tabac à priser, salpêtie, soufre en poudre, thé, tabac, filasse,
suif, cuate en feuilles, laine, fil de métal, cire, papier à
enveloppe, pierre à aiguiser.

CÉDUlLE D.

Articles sur lesquels il sera prélevé un droit de vingt
cinq centins par tonneau pesant:-

Ancres, enclumes, alun, chaine, métaux de toutes espèces,en
gueuses, en barres, boulons, baguettes ou feuilles, poterie en
fer, socs de charrues, clous, carvelles, plomb à tirer, poeles,
minerai de tout genre, craie, ciment, gypse, plâtre de Paris,
blanc d'Eppagne, couperose, pierre à meules, pierres meuliè-
res, bois de teinture, sel de soude, garnitures de radeau, son,
bran, bagage, os, sabots, cornes.

CÉDULE E.

Articles sur lesquels il sera prélevé un droit de vingt cen-
tins par cent gallons:-

Toutes liqueurs, vins, huiles et fluides de tous genres en
fûts ou autres vases, excepté en bouteilles.

CÉDULE F.

Articles sur lesquels il sera prélevé un droit de quinze
centins par tonneau, mesure de quarante pieds cubes:-

Poterie, faïence et porcelaine, et verrerie empaquetée.

CEDULE

295
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CIJDULE G.

Sur tous articles, effets et marchandises quelconques non
autrement classées ou désignées, il sera prélevé un droit d'un
quart d'un pour cent de leur valeur sur chacun, pourvu
toujours que sur les effets dont la valeur ie peut être cons-
tatée d'une manière satisfaisante, il sera loisible aux Com-
missaires du Havre de prélever un droit de vingt-cinq cen.-
tins par tonneau de poids ou mesure, selon qu'ils le juge-
ront à propos.

Les articles expédiés du port ou débaiqués daiis le port
âont sujets aux droits de débarquement et d'expédition.

CHAP. 62.

Acte pour niender de nouveau les actes concernant l'ad-
ministration et l'amélioration du havre de Québec,

[Sanctionné le 23 Mai 1873.1

Préambule. { ONSIDERANT qu'il est à propos d'établir de nouvelles
U et de meilleures dispositions pour l'administration e t Ta-

méliorat:on du havre de Québec, et de modifier la con 5titu-
tion de la corporation des commissaires du dit havre: A c.s
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit : -

constitution 1. Jusqu'au premier jour d'octobre de la présente année
de la corporn- de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, la constitu-
tion chargée tion de la corporation des Commissaires du Havre de Québec3e ý*r a*t.
1873. restera telle qu'elle est aujourd'hui ; niais depuis et à compter

du dit jour, cette corporation sera constituée et se composera
Nomination de neuf membres, dont trois seront nommés par le gotier-
des membres. neur, deux par le conseil de la chambre de commerce de

Québec, un par le conseil de la chambre de commerce de
Lévis, et trois par les propriétaires, consignataires et àgents
de navires qui auront payé sur des navires, effets, den-
rées et marchandises, on autrement, le montant de droits de
havre ci-après fixé.

Personnes 2. Chaque propriétaire, consignataire ou agent comme
formant les susdit aura droit à un nombre de votes proportionnel comme"Intéêts
Maritimes, suit :-Si, dans l'année précédant le jour de la votation, il a
et leurs votes. payé la somme de cent piastres ou plus en droits de havré

comme susdit, il aura droit à un vote ; s'il a payé dans le mê-
me temps la somme de cinq cents piastres ou plus, il aura droit
à deux votes, et à un vote additionnel pour chaque somme

de
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de cinq cents piastres payée en sus de la deriière somme men-
tionnée; pourvu toujours que dans aucun cas nul propriétaire, Proviso.
consignataire ou agent n'aura droit à plus de dix votes ; et les
propriétaires, consignataires ou agents, pour les fins du pré-
sent acte, sèront désignés et connus sous le nom de: " les
Intérêts Maritimes.

Les mots " propriétaire, " consignataire " ou " agent, "Définition.
dans la présente section, seront censés comprendre toute
maison, compagnie ou association de personnes faisant com-
merce en société, et l'un des associés, et pas plus, pourra
voter pour et au nom de telle maison, compagnie ou société.

3. Le conseil de la chambre de commerce de Québec, et Election par
le conseil de la chambre de commerce de Lévis, respective- les chambres

à de assmblés njde commerce
ment, a des assemblées qui seront tenues à leurs chambres ou de Québec et
lieux ordinaires de réunion, à midi, le premier lundi d'août Lévis.
de la présente année (ou, si ce jour est un jour de fête légale,
alors le jour suivant qui ne sera pas un jour de fête légale),
éliront, le conscil de la chambre de commerce de Québec deux
personnes, et le conseil de la chambre de commerce de Lévis
une personne, pour remplir la charge de Commissaires du
Havre, et la personne ou les personnes réunissant la majorité
des votes des membres du conseil personnellemeùt pr( ;ents
à ces assemblées, respectivement, seront réputées être dûment
élues, et le secrétaire de la chambre de commerce lui ou leur
donnera un certificat de sa ou leur élection, et transmettra certificat d'ê.
aussi un certificat de cette élection au ministre de la Marine lection.
et des Pêcheries.

4. Les intérêts maritimes, composés comme susdit, à une Election par
assemblée qui sera tenue au burôau des Commissaires du les intersta
Havre de Québec, dans la cité de Québec, à midi, le premier Maritines
mercredi d'août de la présente année (ou, si ce jour est un
jou: de fête légale. alors le jour sùivant qui ne sera pas un
jour de fête légale), éliront trois personnes pour remplir la
charge de Commissaires dû Havre; les personnes se présen-
tant pour voter devront avoir préalatlement remis au secré-
taire de l'assemblée les documents établissant leur droit de
voter et le nombre de votes auquel elles auront droit. Le
secrétaire des dits Cominissaifes du Havre sera ex-officio secré-
taire de l'assèmblée et tiendra un registre des procès-verbaux
de l'assemblée ; et il sera le gardien des documents qui lui
seront remis, et il les gardera, et il donnera aux personnes
ainsi élues un certificat constatant qu'elles ont été dûment
élues ; et il transmettra aussi un certificat de cette élection certificat d'6-
au ministre de la Marine et des Pêcheries. lection.

5. Les personnes aini élues aux élections qui suivront la Durée de «
premièrc élection resteront en fonctions pendant six ans, charges.
mais pourront être réélues.
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Un membre 6. A l'expiration de l'année qui suivra le jour de la pre-
élu se retire- mière élection, qui sera tenue comme susdit, l'un des six
ra chaque au emre

hée. membres élus se retirera sur tirage au sort ; un autre se re-
tirera sur tirage au sort à la fin de la seconde ainée ; et un
troisième se retirera, sur tirage au sort, à la fin de la troisième
année ; le quatrième se retirera, sur tirage au sort, à la fin de
la quatrième année, et le cinquième se retirera sur tirage au
sort à la fin de la cinquième année, et le sixième se retirera à
l'expiration du temps pour lequel il aura été élu, à la fin de

Election pour la sixième année ; et chaque année un membre sera élu, pour
,eplr la va- remplacer celui qui se retirera, par le corps qui l'aura élu en

premier lieu, à une assemblée qui sera tenue à midi le même
jour de la semaine et du mois de la première élection par ce
même corps (ou si ce jour est un .jour de fête légale, alors le
jour suivant qui ne sera pas un jour de fête légale) ; mais les
membres qui sortiront ainsi pourront être réélus.

Comment les 7. Toute vacance survenant de temps à autre parmi les
vacances se- membres de la dite corporation nommés par le gouverneur,ront remplies7
par le gouver- n'étant pas ainsi nommés à cause du refus ou de la négli-
neur. gence du conseil de la chambre de commerce de Québec,

ou du conseil de la chambre de commerce de Lévis ou des
intérêts maritimes, ou du refus d'accepter la charge par une

Et par elec- personne élue, sera remplie par le gouverneur ; et toute
tion. autre vacance sera remplie par l'élection d'un membre qui

se fera par le corps qui avait élu ou pourrait élire le membre
dont la charge sera vacante, et cette élection se fera dans les
quatorze jours après que la vacance sera survenue, et autant
que possible de la naniùre prescrite pour la première élec-

- tion ; et le nom de la personne élue pour remplir cette va-
cance sera, immédiatement après son élection, transmis sous

Certificat d'é- certificat au ministre de la Marine et des Pêcheries, comme
lection. susdit.

Ou parle gou- 8. Si le corps auquel il appartiendra, comme susdit, refuse,
ee àé- ou néglige, dans les quatorze jours après la vacance, de rem-

faut d'élec-c
tion. plir cette vacance et de transmettre sous certificat au dit

ministre de la Marine et des Pêcheries le nom de la personne
élue pour remplir cette vacance, le gouverneur pourra nom-

Durée de la mer une personne pour la remplir ; et si une personne
charge. élue à une charge, à la première ou à une élection subsé-

quente, refuse d'accepter cette charge, le gouverneur pourra
y nommer une autre personne, et la personne ainsi nommée
restera on charge aussi longtemps que le membre qui aurait
dû être élu à sa place l'aurait été, sujet aux dispositions rela-
tives à la sortie par tirage au sort..

Nominations 9. Toute nomination faite par le gouverneur en vertu du
par le gouver- présent acte le sera par instrument, sous le grand sceau Qu
neur, Canada, et la personne ainsi nommée restera en charge du-

rant bon plaisir; et ces nominations pourront être faites en
tcut
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tout temps après la passation du présent acte, et seront mises
à effet à compter du premier jour d'octobre prochain.

10. Cinq membres de la corporation des Commissaires du Quorum.
Havre de Québec formeront un quorum, et la majorité du
quorum pourra exercer les pouvoirs de la corporation;
et l'existence d'une vacance ou de vacances parmi les
membres n'empêchera ni n'affectera l'exercice des dits pou-
voirs, pourvu qu'il y ait quorum comme susdit. Les mem- I'résideut.
bres de la corporation pourront de temps à autre élire leur
président.

11. Les personnes nommées ou élues en vertu du présent Entrée en
acte, avant le dit premier jour d'octobre prochain, entreront charge.
en charge et en rempliront les devoirs à compter du même
jour; celles qui seront plus tard nommées ou élues entreront
en charge et en rempliront les devoirs à compter de la date
de leur élection ou nomination.

12. Rien de contenu dans le présent acte ne sera inter- corporation
prêté comme faisant une corporation nouvelle des Commis- continuée
saires du Havre de Québec, ou exigeant qu'aucuns des °u" es®ux -
officiers de cette corporation, l'étant immédiatement bres.
avant le dit premier jour d'octobre prochain, soient nom-
més de nouveau; mais les membres de la corporation
élus avant le dit jour sortiront de charge ce jour-là ; et les
membres de cette corporation en vertu du présent acte, élus
ou nommés, et leurs successeurs nommés ou élus de temps à
autre tel que prescrit par le présent acte, seront censés être
les successeurs des membres de cette corporation en vertu
des actes qui la constituent, la continuent ou s'y rapportent.

13. Tout ce qui, dans l'acte de la législature de la ci- Dispositions'
devant province du Canada, passé.dans la trente-deuxième incompatibles
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour pour- 0ro ees:
voir à l'anélioration du havre de Québec et à son administration,"
ou dans tout autre acte ou loi amendant le dit acte ou se
rapportant à la dite corporation des Jommissaires du Havre
de Québec, peut être incompatible avec les dispositions du
présent acte, est par le présent abrogé.

14. Lorsque les Commissaires du Havre de Québec désire- La corpora-
ront acquérir des immeubles pour améliorer ou agrandir le tion peut ac-
havre ou ses accessoires, ils feront dresser un plan de ces preir des
imniieubles, cn triplicata, dont un des originaux sera déposé parezpropria-
au bureau du greffier de la paix à Québec, un autre au bu- tion, Pour l'a-3 ~ mélioration
reau du ministre de la Marine et des Pêcheries, et le troi- du havre, et
sième au bureau du ministre des Travaux Publics. Ce plan à qàeles con-
sera soumis à l'approbation du gouverneur en conseil, et roion
quand il aura été dûment approuvé, s'il n'a pas été fait d'ar- aes plans par
rangement à l'amiable avec le propriétaire de ces immeubles, le ou

la neur.
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la corpoiation aura le droit de les acquérir sans le consent'-
ment de leur propriétaire ; et les troisième, quatrième, cmin
quième, sixième, septième, huitième, neuvième et dixilme

Certaines (is- pa:ragraphes de la neuvième section de "l'Acte des chemins de
positions de fer, 1868," s'appliqueront à l'acquisition des immeubles poui
l'acte des che" emins de fe les fins susdites, comme si ces paragraphes avaient été pasèêse
1868, s'ap- expressément pour le havre de Québec, au lieu de l'avoir été
pliqueront. pour les chemins de fer, et comme si les Commissaires du,

Havre y étaient nommés à la place des compagnies de che-
nii de fer.

Expropria. Si, à l'expiration d'un mois après le dépôt des oriiginaux
Ùi°05. en triple de telle carte ou plan dressé comme plus haut pres-

cfit et de son approbation par le gouverneur en conseil, la
coiporation des Commissaires du Havre de Québec n'a pas
fait de convention avec le propriétaire de ces immeubles, la
corporation aura alors le droit d'acquérir ces terrains de lâ
manière suivante, savoir :

Il sera signifié à la personne occupant ces terrains comme
Ais, propriétaire un avis contenant, -

1. Une description des terrains qui devront être pris, ou
des pouvoirs qu'on se proposera d'eiercer au sujet de ces
terrains, en les décrivant

2'. Une déclaration constatant que les Commissaires sont
prêts à payer une somme ou rente quelconque, suivant le
cas, en compensation des terrains acquis ou des domiages
causés ; et

3. Le nom d'une personne qui sera nommée arbitre par
les Commissaires du Havre de Québec, si leur offre n'est paà
acceptée.

Si le propr ié. Si le propriétaire de ces terrains est absent de la provincè
taire est ab- de Québec, ou inconnu, sur demande à un juge de la cour

sent supérieure pour le Bas-Canada, résidant dans le district de
Québec, accompagnée de l'affidavit de quelque officiei dë- l
cdrpoiàtion déclar'ant que le propriétaire eàt ainsi abgentt o4u
qu'àprès diligente investigation on n'a pu côntat€r à qui
Pavis devait être signifié, le juge ordonnera que cet avis soit
publié trois fois dans le cours d'un mois, dans deux joür-
iianu, l'un anglais et l'autre français, de la cité de Québec
et après la publication de cet avis, le propriétaire de ces ter-
rains sera définitivement censé avoir reçu avis de l'intention
de la corporation de les acquérir conformément aux disposi-
tions qui précèdent :

Procédures Après hà signification de cet avis, ou dans un mois après sa
des cacte publication, la corporation pourra acquérir ces terrainis de là

( ems tr, co -orattsionle cuiiins é
der, 1868. manière et dans la forme prescrites pour les acquisitions dë

terrains par les compagnies de chemins de fer sans le con-
sentement lu propriétaire, savoir: dle la manière et dans la
forme et par les moyens prescrits dans le quinzième para-
graphe et les paragraiphes suivants'de la neuvième section
de " l'{cta des chemins defr, 1868, " et de la même manière

et
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et avec les mêmes conséquences que si les dits paragraphes
avaient étA faits cogme de-rant s'appliquer. spéciplemenit à la
corporation et faisaient partie du présent acte.

15. Toute propriété acquise et possédée par les Commis- Propriétés
saires du Havre de Québec en vertu du préseut acte sera transférées à
censée avoir été et est par le présent acte déclarée transférée corpor-
et conférée à la corporation, et être sa propriété fiduciaire
pour toutes les fine pour lesquelles cette corporation a é'é
créée, aussi pleinement et pour toutes fins et intentions que
si cette propriété lui avait été conférée par son premier acte
d'incorpora,tion.

.6. La corporation aura plein pouvoir d'agir comme de- Pouvoir d'es-
mandeur ou défendeur dans toute poursuite, action ou pro- teren justice
cédure devant toute cour de justice à l'égard de la dite pro-
priété et des terrains compris dans le havre de Québec, aussi
pleinement que peuvent le faire des propriétaires de terrains
en vertu de titres valides, ou comme la chose pourrait être
faite par Sa Majesté ou en son nom à l'égard du lit ou 4e la
gr'eve du fleuve St. Laurent.

1 7. Et considérant que les moyens à la disposition de la Considér ant.
dite corporation son.t tout-à-fait insuffisants pour lui permettXe
de faire'honneur à ses engagements et de 'aire en même temps
les améliorations au dit havre que requiert impérieusemen.
le coLmerce de Québec et de la Puissance, à ces causes,-

Pour aider la corporation des Commissaires du Havre Emprunt de
de Québec, et pour améliorer ce havre, le gouverneur en $1,200 000
conseii pourra préléver une somme d'un million deux cent autoris.
mille piastres, en émettant des débentures portant intérêt
payable semi-annuellement, au taux de cinq pour cent par
année, et rachetables dans quarante ans ;

Des deniers ainsi prélevés, le gouverneur en conseil pourra Rembourse-
autoriser l'emploi de telles sommes qui pourront .être néces- ment des dé-
saires à cet effet, au remboursement, à un taux n'excé4ant pas benures e la

coiporaicM.
le pair, des débentuies en circ.ulatiop émises par la coxpora-
tion qui seront présentées à cet effet a tel officier ou personne
et de telle manière que le gouverneur en conseil pourra indi-
quer: pourvu toujours que l'iuté:êt sur toutes ces débentures .
qui ne seront pas ainsi présentées pour remboursement avant
le premier jour d'octobre de la présente année rail huit cent
soixante-treize, cessera de courir depuis et après le dit jour;

La balance des deniers ainsi prélevés sera avancée de Balance em.
temps à autre à la dite corporation pour couvrir les paie- ployée à l'a-
ments qui seront 'aits à compte des améliorations dans le aél ioion
havre de Québec, et que la corporation est par le présent
autorisée à faire, apr's les avoir fait approuver par le gou-
verneur en conseil, sur le rapport collectif du ministre de la
Marine et des Pêcheries et du ministre des Travaux Publics,
et ne sera eplpyée .à aucupe autre fin qielconque;Lorsqu'une
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Rembouse- Lorsqu'une sônini sera payée ou avancée par le gouverne-
avancesfaites ment contrmément aux dispositions qui précèdent, la dite cor-
par le gouver- poration devra remettre au receveur-général un égal montant
zement. de ses propres bons, dans telle forme qu'il approuvera, portant

intérêt au taux de cinq pour cent par année, et un pour cent
par année comme fonds d'amortissement; et le fonds d'amortis-
sement ainsi créé sera tenu comme compte spécial par le
Receveur-Général, qui allouera un intérêt au taux de cinq
pour cent par année sur tous les montants reçus à l'égard de
ce fonds, ou il pourra de temps à autre placer ces montants
en des valeurs approuvées par le ministre des Finances et
porter au crédit de la corporation dans le dit compte les inté-
rêts perçus sur ces placements ;

Paiement de L'intérêt sur les bons donnés par la dite corporation pour
intértetdu les deniers avancés ou payés, pour les fins susdites, sera

tissement. payable par la dite corporation à compter de l'époque où ce
paiement ou ces avances auront été faits ;

A même quels Les dits intérêt et fonds d'amortissement seront payables
fonds. par la dite corporation à même son revenu provenant des

péages, taux, droits, amendes et autres sources de revenus
en vertu de l'acte ci-haut cité en premier lieu, ou dc tout acte
l'amendant, ou du présent acte, et seront une charge privilé-
giée sur ce revenu,.et ils seront payés de préférence à toutes
autres charges quelconques, après en avoir déduit les frais
de perception et d'entretien des quais et autres travaux et
propriétés de la corporation en bon état de réparation, ainsi

si ces fonds que les frais inévitables d'adîministration ;-et si en aucun
sont insuili- temps ce revenu devenait insuffisant, ou si la corporation dé-sants. clarait qu'il sera probablement insuffisant à couvrir ces inté-

rêt et fonds d'amortissement, alors le gouverneur en conseil
pourra de temps à autre élever les dits péages, taux et droits
de manière à permettre à la corporation de payer cet intérêt
et ce fonds d'amortissement, et les arrérages, s'il en est.

Lacorpora- 1 S. La dite corporation pourra, en sus des taux, péages et
tion pourra droits qu'elle est autorisée à imposer et à prélever par l'acteprélever dles prlee l'actpréages addi ci-haut cité en premier lieu et par l'acte de la législature de
tionnels. la ci-devant province du Canada, passé dans la vingt-cinq-
25 v.. c. 46. ième année du règne de Sa Majesté et intitulé " Acte pour

amender l'acte pour pourvoir à l'amélioration -du havre de Québec
età son administration," imposer,fixer et établir de temps à autre
et prélever des péages, taux et droits sur les navires et les
articles ci-après énumérés, n'excédant pas ceux qui suivent,
savo~r :

Taux maxi- Sur les vapeurs naviguant entre Québec ou tout endroit
mium sur les sur le fleuve St. Laurent au-dessus de Québec, et tout porvapeurs. ou ports du golfe St. ,Laurent ou de Gaspé, de la Baie des

Chaleurs, du Nouveau-Brunswick ou de la Nouvelle-Ecosse,
de l'Ile du Prince -Edouard ou de Terreneuve, un centin par
tonneau par voyage, chacun; mais ces vapeurs né seront pas

assujétis

0.h ap. A2. 36 Vtd'r.



Ifavre de Québèe.

assujétis au paiement de di oits de tonnage en vertu de l'acte
en dernier lieu cité ;

Sur les bateaux remorqueurs et bateaux à vapeur de douze
tonneaux et au-dessous, naviguant dans le havre ou le port
de Québec, pour la saison, dix piastres chacun;

Sur les bateaux remorqueurs et bateaux à vapeur d'au-des-
sus de douze tonneaux, naviguant dans le ou allant au havre
de Québec, pour la saison, quinze piastres chacun ;

Sur les bateaux à vapeur traversiers et les petits ba-
teaux à vapeur du marché, naviguant dans le ou allant au
havre de Québec, pour la saison, dix piastres chacun

Sur les bateaux à vapeur de la compagnie du Richelieu et
tous les bateaux à vapeur naviguant (itre Québec et Montréal,
pour la saison, cent cinquante piastres chacun; et sur tous
autres bateaux à vapeur allant à d'autres endroits à l'ouest de
Montréal, mais n'étant pas des bateaux quotidiens, trois pias-
tres par voyage;

Sur les autres bateaux à vapeur naviguant entre Québec
et des endroits sur le fleuve St. Laurent, au-dessous du havre
de Québec ou au-dessus, mais au-dessous de Montréal, ou sur
la rivière Richelieu, ou la rivière Saguenay, pour la saison,
cinquante piastres chacun;

Sur les goëlettes et les barges, de vingt-cinq à cent ton-
neaux, pour chaque fois que le navire fera usage du hav-e
de Québec, une piastre, ou sur chaque navire, pour la saison,
cinq piastres; sur les goëlettes et les barges de cent à deux
cent cinquante tonneaux, deux piastres par voyage, ou dix
piastres par année;

Sur les navires à vapeur et à voile entrant dans le havre
de Québec et s'en servant, non compris dans les dispositions
qui précedent et qui ne 1aient pas de droits de tonnage à la
corporation en vertu des actes ci-haut cités-pour chaque
jour de vingt-quatre heures, s'ils sont de mille tonneaux ou
au-dessous, un demi centin par jour, et s'ils sont de plus de
mille tonneaux, un quart de centin par tonneau par jour ;
avec pouvoir aux commissaires de commuer ces péages pour
une taxe annuelle;

Le tonnage, si ce sont des navires enregistrés, sera celui
de leur enregistrement ;

Sur les effets, denrées et marchandises de toute espèce, Y Sur les effets
compris le bois en grume et le bois scié et articles en bois importés ou
de toute espèce importés dans le ou exportés da port de exportes.
Québec, par voie de mer, de ou à tout lieu en dehors de la
province de Québec, un taux d'un dixième d'un pour cent sur
une valeur telle que constatée par la facture; pourvu toujours Proviso:
que les navires allant à ou venant de Montréal et ne faisant quant aux
que passer dans le havre de Québec, et ne déchargeant ni ne navires anant
prenant de cargaison, ne seront assujétis a nuls droits de de Monanral.
tonnage en vertu de la présente section ; et dans les cas où
une partie de la cargaison est déchargée ou transbordée, la
partie déchargée ou transbordée seulement sera passible de

droits,

dhap. Cû.



droits, et dans le cas d'un navire prenant une partie ¢e son
chargement à Québec, seulement cette partie qui -sera ainsi
prise à bord sera passible de droits.

Le patron de 19. L e patron ou la personne ayant la conduite 4'un na-
certains na- vire arrivant dans le port de Québec et y déchargeant savires fera
rapport cargaisoi, d'un port quelconque de la Puissance du Canada,
de son sera tenu, dans les vingt-quatre heures de l'arrivée de ce
chargement. navire dans le havre de Québec, de fournir au secrétaire de

la dite corporation un état exact de la cargaison de son na-
vire; et à défaut de ce faire, il encourra une amende dg
cinquante piastres, ou sera passible d'un emprisoniement
de pas plus d'un mois.

Règlements 20. La dite corporation pourra faire un règlement par le-
quant au quel eLe prescrira l'endroit où tous les navires entrant et
lest. chargeant dans le havre de Québec déchargera sa cargaison

ou son lest, et pour empêcher ces navires de décharger leur
lest dans le dit havre.

Pouvoirs de 2 1. La die corporation aura les mêmes pouvoirs et auto-
la corpora- rité à l'égard du côté sud du fleuve St. Laurent dans le havre

° u de Québec, que ceux conférés à la dite corporation des Corm-
fleuve. missaires du H avre de Québec par l'acte ci-dessus en premier

lieu cité, et par tout acte ou tous actes qui l'amendent, à l'égard
du côté nord du dit fleuve.

Perception 22. Les taux, péages et droits qui seront imposés en vertu
des péages, du présent acte, seront perçus et recouvrés, et le paiement en
etc. sera exigé, de la même manière que ceux imposés par ou en

vertu des actes ci-haut cités, et sous peine des mêmes
amendes au cas de défaut; et les dispositions des dits actes,
s'y appliqueront, ainsi qu'aux choses qui devront être faites
en vertu du présent acte, qui sera interprété comme ne fai-
sant qu'un seul acte avec ces actes et les autres actes amen-
dant l'acte ci-haut cité en premier lieu ; et tous les mots et

'. expressions dans le présent acte, seront compris comme ayant
Proviso quant la même signification que dans les dits actes ; pourvu tou-
à evaluation jours que l'évaluation des marchandises sur lesquelles des
dises pour les taux on droits aid va/orem sont imposés par ou en vertu des
droits de dits actes, ou de l'un de ces actes, ou du présent acte, sera
quaiage, etc. faite conformément aux lois de douane maintenant en vigueur

ou qui pourront être en vigueur lorsque cette évaluation
sera'faite, et ces lois de douane seront censées être celles aux-
quelles il est renvoyé dans la vingt-cinquième section de
l'acte ci-haut en premier lieu cité, au lieu des lois des douanes
mentionnées dans le dit acte.

Pouvoir de la 23. La dite corporation pourra emprunter, à un taux
corporation d'intérêt n'excédant pas six pour cent par année, telle

d®largenter some de deniers qui, avec les sommes votées par le parle-
ment
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ment du Canada, ou allouées à cette fin par le gouvernement pour cors-
impérial de Sa Majesté, suffiront à couvrir les frais de cons- baire da
truction d'un bassin de radoub dans le havre de Québec, de doub.
telles dimensions et sur tels plans qui auront été approuvés
par le gouverneur en conseil, sur la recommandation et le
rapport collectif du ministre de la Marine et des Pêcheries
et du ministre des Travaux Publics ; les deniers ainsi em- Comment il
pruntés devront être garantis par des débentures dont le "e®aga
principal et les intérêts seront payables seulement à même ep
le revenu net de la corporation provenant des droits perçus
pour l'usage du dit bassin de radoub, qui seront imposés par
la dite corporation avec l'approbation du gouverneur en con-
seil.

CiHAP. 63.

Acte concernant le Havre de Pictou, dans la Nouvelle-
EcosJe.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

S A MAJESTÉ, ·par et de l'avis et du consentement du Priambule.
t Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Dans l'interprétation et pour les fins du présent acte (si Définitiona
cela n'est pas incompatible avec le contexte ou le sujet), les
termes suivants auront la signification qui leur est ci-après
assignée, savoir:-

" Navire"comprendra toute espèce de bâtiments employés à
la navigation et qui ne sont pas mus à l'aide de rames;

" Patron" signifiera toute personne (le pilote excepté) ayant
le commandement ou la charge d'un navire.

2. Le gouverneur pourra de temps à autre nommer trois Nomination
commissaires en vertu du présent acte qui seront chargés de de commisa

la surintendance du havre et du maître du havre du port de re.
Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et qui rem-
placeront les commissaires nommés sous l'autorité de la
section trente-sept du chapitre soixante-dix-neuf des statuts
revisés de la Nouvelle-Ecosse, troisième série, partie une,
intitulé: "Of Pilotage, Harbour and Harbour Masters."

3. Le gouverneur pourra, de temps à autre, nommer une mutm (e
personne possédant les qualités voulues comme maître de havr. %
havre pour le dit port de Pictou.

4. Les commissaires et le maître de havre nommés en Sous le con-
vertu du présent acte seront sous le contrôle du ùiuiatre- d' trôle du Mi-nistre de i&20 la .. lo
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la marine et des pêcheries, auquel ils fourniront respecti-
vement par écrit un rapport attesté sous serment, le ou
aussitôt que possiblie après le trente-uniCme jour de décembre
de chaque année, de leurs travýaux officiels et des deniers
reçus et dépensés par eux.

Pouvoirs et 5. Ces commissaires pourront, de temps à autre, du con-
devoirs des sentement du gouverneur en conseil, établir, amender ou
matres ei révoquer des règles et règlements définissant les droits, pou-
par rigle. voirs et devoirs de maître de havre du dit port, et l'usage,
ment. des l'administration et la régie du havre et du quai public qui
comUiussaires. s'y trouve, construit îen vertu de la trente-septième section

du dit chapitre soixante-dix-neuf des statuts revisés de la
Nouvellk-Ecosse. ainsi que le tarif des droits de quaiage
exigibles pour l'usage de ce quai; et ils pourront imposer par
ces règles et règlements telles pénalités raisonnables, n'excé-

esn r-. dant en aucun cas cent piastres, pour toute infraction à ces
ront imposer règles et règlements, avec une pénalité ultérieure, dans le cas
des pénalités. d'une infraction continue, de pas plus de dix piastres pour

chaque période de douze heures durant laquelle cette infrac-
tion se continuera, mais de telle sorte que ces règles et règle-
ments n'imposeront pas de minimum de pénalité; et toute
infraction à ces règles et règlements sera réputée une offense
contre le présent acte, toute pénalité qu'ils imposèront sera
réputée imposée par le présent acte.

Bouées, etc. 6. Les commissaires poseront et entretiendront dans le
havre toutes les bouées et balises nécessaires.

Salaire du 7. Les appointements du maître de havre seront de quatre
maitre de cents piastres par année, et il recevra aussi une allocationhavre. au taux de deux cents piastres par année pour pourvoir aux

frais d'une chaloupe et de son équipage, lesquels seront
payés à même les droits de havre ci-dessous mentionnés.

Copie des re- S. Le maître de havre devra fournir de temps à autre des
ge®ents aux copies des règles et règlements faits en vertu du présent acte

pe et en vigueur, à tout pilote commissionné du port de Pictou,
lequel devra donner une de ces copies au patron de tout
navire dont il se chargera.

Poarsuite des 9. Il sera du devoir du maître de havre de poursuivre
élinquants. toute personne qui enfreindra quelqu'une des règles ou

règlements établis en vertu du présent acte, et il sera du
devoir des commissaires de veiller à ce que ces poursuites
soient intentées et coiduites à bonne fin.

Droits de ha- 10. Un droit ou péage d'un .centin . et demi par tonneau,
"r· sur le tonnage enregistré de chaque navire de plus de

quarante tonneaux de registre, sera prélevé et perçu comme
droit de havre sur tous les navires de plus de quarante
tonneaux de registre qui entreront dans le havre.
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11. Ces droits de havre seront perçus par le percepteur Leur pereep-
des douanes au port de Pictou, qui ne donnera pas de tion et em-
permis à l'entrée à aucun navire avant que les droits de havre Ploi
ne soient payés sur ce navire, lequel paiera à même les
sommes ainsi perçues par lui les appointements et honoraires
du maître de havre, ainsi que l'allocation autorisée pour la
chaloupe et son équipage, et remettra aux commissaires toute
balance de ces droits, pour l'entretien et l'amélioration du
havre et du quai susdits, ainsi que les bouées, balises et
autres accessoires.

12. Les commissaires emploieront telle partie de la balance Dépense de
qui leur sera ainsi remise et qui pourra rester entre leurs la balance en
mains après le paiement des frais nécessaires d'entretien et tions.
de réparation des dits havre, quai, bouées, balises et autres
accessoires, à l'amélioration des dits havre et quai et de leurs
dépendances, de telle manière et d'apr's tel plan qu'ils pour-
ront recommander et qui seront approuvés par le ministre
de la marine et des pêcheries.

13. Le havre embrassera et comprendra toute l'étendue Etendue du
d'eau et la grève, jusqu'à la marque des hautes eaux, enclavée havre.
dans une ligne tiré entre la Pointe Logan et la Pointe du
Roaring Bull, jusqu'au point où se fait sentir la marée.

14. Tout ce qui dans le dit chapitre soixante-dix-neuf Abrogation.
des statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, peut être incom-
patible avec le présent acte, ou qui établit des dispositions
concernant les matières auxquelles pourvoit le présent acte,
est par le présent abrogé.

CHAP. 64.

Acte pour amender l'Acte concernant les compagnies à
fonds social pour la òonstruction de travaux pour faci-
liter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eau.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender le chapitre préambule.
soixante-huit des statuts refondus du Canada, intitulé: stat. Ref.

"Acte concernant les compagnies d fonds social pour la construction Can., c. 68.
de travaux pour faciliter {le flottage des bois sur les rivières .et
cours d'eau:" A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

20. 1,

1878. Chaps. 68, 64.
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Pénalité con- 1. Chaque compagnie déjà organisée ou qui pourra l'être
tre les com- à l'avenir, en vertu de l'acte ci-dessus cité ou de quelque ce
pagies ne Se .érieao mtae8Ccon eorant ou actes qui l'amendent, qui négligera ou omettra de se cop-
pas aux sec. former aux dispositions des vingt-septième, vingt-huitième
27, 28 et CO. et soixantième sections de l'acte ci-dessus cité, enonirr4 ne

amende de pas moins 'de cinquante piastres, ni de plus de
Recouvre. deux cents piastres, monnaie légale du Canada; et cette
ment et en'- amende sera recouvrée, avec les frais, d'une manière
] a- sommaire devant tout juge de paix, sur le serment &un

témoin digne de foi; et ce juge de paix prélèvera cette
amende et ces frais, s'ils ne sont pas immédiatement payés,
par saisie et vente des biens et effets de la compagnie, et cette
amende appartiendra à Sa Majesté pour l'usage de laTuissançg.

Interpréta- 2. Le présent acte sera interprété comme formiant partie
tion. de l'acte ci-dessus cité.

CIAP. 65.

Acte à l'effet de mieux protéger les cours d'eau et riviès
navigables.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Pré.mbule ONSIDERANT qu'il importe d'établir des dispositiops
. dans le but de protéger les cours d'eau et rivièreý pyi-

gables: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre dee Comipunes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Défendu de 1. A compter de la passation du présent acte, nul pro-
jeter des priétaire ou nul locataire de moulin à scies, ni aucun ouvrier
§ciure dans y employé, ni aucune autre personne que ce soit, ne jettera,
acur ni ne fera jeter, ni ne permettra que l'on jette des sciures,

rognures, dosses, écorces ou déchets de bois de toute nature
dans aucun cours d'eau ou aucune rivière navigable, au-des-
sus et au-dessous du point où ce cours d'eau ou cçtte rivière
cesse d'être navigable.

Penalité Four 2. Quiconque enfreindra les dispositions de la section pré-
oontravn- cédente sera passible, pour la première offense, d'une amende

de pas moins de vingt piastres, et, pour toute récidive, d'une
amende de pas moins de cinquante piastres,'eý cette '.4npnde
pourra être recouvrée sommairement de la nianière prescr4te
pour le recouvrement des amendes en veytu de "I 'Ac(e-es
Pécheries.

Les officiers 3. Il sera du devoir des différents oficiers des pc
des p dcheries f vé'n crso u
%suu d'agi de faire, en vertu du présent acel'inspecci des ý,
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et riviètes navigables, et d'en transmettre un rapport de en vertu da.
temps à autre, et de poursuivre tous ceux qui contrevien- pz"ent.
dront aux dispositions du présent acte; et ces officiers auront
et exerceront, pour la mise à exécution du présent, tous les
pouvoirs à eux conférés pour les mêmes objets par "l'Acte
des Pêcheries."

4. Ponrvu toujours que dans le cas où il serait démontré Exemptions
à la satisfaction du Gouverneur en Conseil que l'intérêt pu- Par proclama.

blic n'en souffrira pas, le Gouverneur en Conseil ait le pou- tains cer
voir de déclarer par proclamation dans la Gazette du Canada,
qu'il exempte totalement ou partiellement de l'opération
du présent acte un cours d'eau ou une rivière ou une des
parties d'un cours d'eau ou d'une rivière; et il aura de mêMe
le pouvoir de révoquer à volonté cette exemption.

CHAP. 6t5.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la
Puissance.

[Sancthonné le 23 Mai 1873.]

IONSIDERANT qu'une association composée de délé- 4ambul..
gués représentant. certaines organisations commer-

ciales, savoir : la chambre de commerce de Montréal, l'asso-
ciation de la halle at blé de Montréal, la chambre de com-
merce de Québec, la chambre de commerce de Toronto, la
chambre de commerce d'Ottawa, la chambre de commerce
de Belleville, la chambre de commerce d'Hamilton, la chamlh--a
de commérce de Kingston, la chambre de commerce de
London et la chambre de commerce de Saint'Jean, Nouveau-
Brunswick, s'est réunie le sixième jour d'octobre mil huit
cent soixante-dix, dans la cité de Montréal, à l'effet de cons-
tituer une Chambre de Commerce de la Puissance, et que là
et alors elle. a adopté une constitution et des règlements dans
le but d'accroître l'efficacité et l'utilité des différents bureaux
de commerce, chambres de commerce ou autres associations
incorporées établies dans la Puissance pour des fins commer-
ciales, et d'assurer-l'unité d'action sous le rapport des usages
du commerce, des douanes et des lois, et pour d'autres fin
se rattachant à ces objets; et qu'il est à propos que ladite
Chambre de Commerce de la Puissance: soit ircorporée et
revêtue des pouvoirs n6cessa;ires aux fins susdites qui ne
seront pas incompatibles avec aucune loi en force ou qui
pourrait devenir en force dans ladite Puissance: A ces causes •
Sa Majesté, par et de l'avis et du conseltement du Sénat etde la Chambre des Communes -diu Cnada, d.ésrète e qui
suit :-

1878. 809
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Incorpora- 1. Les différentes organisations ci-dessus mentionnées, et
tion. telles autres organisations commerciales qui, depuis le sixième

jour d'octobre mil huit cent soixante-dix, auront pu s'unir
avec la Chambre de Commerce de la Puissance, ou toutes
autres organisations commerciales de la Puissance qui pour-
ront par la suite être constituées par acte du Parlement, ou
sous l'autorité du présent acte, sont par le présent constituées

Nom de la corps politique et incorporé sous le nom de " La Chambre
corperation. de Commerce de la Puissance, " et sous ce nom elles pourront

poursuivre et être poursuivies, plaider et se défendre devant
toutes cours de droit et d'équité de la Puissance et autres
lieux, et elles et leurs successeurs auront sous ce nom suc-
cession perpétuelle et un sceau commun, qu'elles pourront
détruire, modifier ou renouveler à volonté; etle domicile
légal de la corporation sera dans la cité de Montréal.

'ouvoir d'a- 2. Il sera loisible à ladite corporation, ou à une majorité
moud-r lý de ses membres présents à une assemblée générale composéeconstitutionn
et les règle- d'au moins quinze membres, de changer ou amender sa cons-
nient.. titution, et de faire et promulguer tels statuts, règles ou rè-

glements pour la gouverne de ladite corporation, de son
conseil, de ses officiers et de ses affaires, et pour l'avancement
des fins qu'elle a en vue par sa constitution, et de révoquer,
modifier ou amender de temps à autre ladite constitution et
les règlements, selon que cette mnajorité le jugera à propos;

rroviQ. pourvu qu'aucun statut ou aucune disposition de la consti-
tution ne soit incompatible ou contraire aux lois en force dans
la Puissance; et la constitutLion et les statuts seront obligatoires
pour tous les membres, officiers et serviteurs de ladite corpo-
ration, et pour toutes autres personnes qui seront légitime-
ment sous son contrôle.

Le secrétaire 3. Dans les six mois du jour de la passation du ·présent
inscrira la acte, le secrétaire de la Chambre de Commerce de la Puis-

"n°,"osance inscrira et certifiera sous sa signature dans un registre
mentsaans un qui sera tenu à cet effet, la constitution et les règlements
registre; effet existants de ladite Chambre de Commerce de la Puissance;
gid re et subséquemment inscrira et certifiera tous règlements ou

résolutions, ou tout changement à la constitution, qui .se-
feront ci-après; et une copie certifiée d'iceux, ou de .tout
amendement, changement, révocation ou addition, ainsi
consignés audit registre comme il est ici ·ordonné,. certifiée
copie conforme de la dite constitution ou desdits règlements
ou résolutions, tels que consignés audit registre, sous la
signature dudit secrétaire et le sceau de ladite corporation,
fera foi primnfacie de la teneur d'iceux dans toutes cours de
loi et d'équité en V'anada.

ONAP.

86 V ICT.
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CHAP. 67.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce du Comté
de King.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

CONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées, Préambule.
• domiciliées ou faisant affaires dans le comté de King,

dans la province du Nouveau-Brunswick, ou dans les envi-
rons, ont, par pétition, représenté qu'elles se sont associées
depuis une certaine époque dans le but de donner suite à
certaines nàesures qu'elles croient importantes au déve-
loppement du commerce du Canada en général et du comté
de King en particulier, et qu'elles ont de plus représenté que
leur association serait plus certaine d'atteindre son but s'il
était passé un acte d'incorporation leur conférant certains
pouvoirs à elles et à leurs successeurs; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. James Domville, M.P., de Rothesay, George H. White, Incorpora-
lugh McMonagle, Senior, William Fairweather et Andrew tion.
McAfee, de Sussex, Walter B. Scovil et Samuel B. Raymond,
de Springfield, John M. Raymond et Edward J. Baxter, de
Norton, Samuel Foster et W. P. Flewelling, de Kingston, J.
Titus et John Woodward, de Rothesay, J. Cutler Upham et
Thomas Worall, d'Upham, J. D. M. Keator et John Darling,
de Hampton, Alfred Markham et John Mills, de Hammond,
Murray B Keith et John C. Price, de Havelock, John M.
Stocton et John Sheck, de Studholm, D. Warrington Belyea,
David Homm, Jeremiah Dolan et John Linton, de Westfield,
William McLeod et John L. Wilmot, de Greenwich, John W.
Cookson et B. Mills, de Kars, et telles autres personnes
domiciliées-ou faisant affaires dans le comté de King, pro-
vince du Nouveau-Brunswick, ou dans les environs, qui sont
associées ou s'associeront aux personnes ci-dessus dénommées
pour les-fins du présent acte, en la manière ci-dessous réglée,
et leurs guccesseurs, seront et sont par le présent constitués
en un corps politique et incorporé sous le nom de " Chambre Nom et pou-
de Commerce du comté de King," et sous ce nom auront tous voin géné-ZDIrande lacrles pouvoirs généraux conférés aux corporations par "l'Acte l eor
d'interprétation," pourvu toujours que la valeur annuelle' nette Proviao:
des propriétés foncières et mobilières possédées par la dite
corporation n'excèdera pas en aucun temps dix mille pias-.
tres; et pourvu aussi que la dite coiporation n'aura ni n'ex-
ercera aucuns pouvoirs de corporation quelconques autres Proviso.
que ceux qui lui sont expressément conférés par le présent quant aux
acte, ou qui sont nécessaires pour le -mettre à effet, suivant P°li°Ol'

son vrai sens et intention.

B1t
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Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne se-
fond8s de la ront emplo7és et ne serviront qu'aux objets propres à fairecorporation. progresser et étendre le commerce du Canada en général et

du comté de King en particulier, ou nécessaires pour parve-
nir au but ponr lequel la dite corporation est constituée, sui-
vant le sens et l'intention véritables du présent acte.

Domicile 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
légal. sera réputé être son domicile légal, et toute signification d'a-

vis ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corporation,
signification qui sera faite au dit lieu, sera considérée être une significa-
d'ordres. tion suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
corporation. de la dite corporation, qui sera appelé " Conseil de la Cham-

bre de Commerce du comté de King," et qui sera composé,
.jusqu'à la première élection ci-dessous mentionnée, d'un pré-
sident, d'un vice-président, et de vingt-neuf autres membres
du qonseil, qui seront tous membres de la dite corporation,
et auront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous
mentionnés et assignés au dit conseil.

Président, 5. Le dit James Domville sera président, le dit George H.
vice-président White vice-président, et les dits Hugh McMonagrle, Senior,
et membres
provisoires du William Fairweather, Andrew McAfee, Walter B. Scovil,
conseil. Samuel B. Raymond, John M. Raymond, Edward J. Baxter,

Samuel Foster, W. P. Flewelling, J. Titus, John Woodward,
J. Cutler Upham, Thomas Worall, J. D. M. Keator, John
Darling, Alfred Markham, John Mills, Murray B. Keith,
John C. Price, John M. Stocton, John Sheck, D. Warrington
Belyea, David Homm, Jeremiah Dolan, John Linton, William
McLeod, John L. Wilmot, John W. Cookson ,et B. MillÈ,
seront les autres membres du conseil, jusqu'à ce qu'ait lieu là
r remière élection en vertu des dispositions du présent acte;
et le conseil nommé par ces présentes joUira, jusqu'à la dité
élection, de tous les pouvoirs conferés au conseil par le pré-
sent acte.

Assemblées 6. Les membres de l'association se réuniront annuellement
annuelles. à quelque endroit dans le comté de King, ce dont avis sera

régulièrement donné par le conseil alors en exercice, le pre-
\mier jeudi du mois de juillet de chaque année; et ils où la

Election des majorité d'entre eux éliront alors au scrutin, parmi les mem-
e*iciers. bres de l'association, un président, un vice-président et vingt.

six autres membres du conseil, et le conseil ainsi constitué
élira à sa première assemblée ensuite, parmi les membres -de
l'association, six autres personnes comme membres du dit

Election.et conseil, en faisant ce choix de manière à ce-que, autant que pos-
choix des sible, les principales branches du commerce dans le comté
m res de King y oient représentées; et le président, vicesprésir

dent et les membres ainsi élus et choisis forieront le àaeU
do
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de la dite association, et resteront en charge jusqu'à ce que Durée des
d'autres koient élus à leur place à l'assemblée annuelle sui- ch1arge.

vante, où jusqu'à ce qu'ils sôient démis de leur charge ou la
rendent vacante en vertu des dispositions de quelques statuts
de la corporation; pourvu toujours que si la dite élection n'a Proviso:
pas lieu dans le mois de juillet de chaque année, la dite dans le cas où
élection pqurra se faire à toute assemblée générale de l'asso- ". U& ut
ciation qui sera convoquée en la manière ci-dessous prescrite, as election.
et les membres du conseil alors en charge resteront en charge
jusce'à ce que l'élection soit faite.

7. Advenant le décès, la résignation ou l'absence de la dite Mode de rem-
province, de quelque membre du dit conseil, pendant six mois plir les
consécutifs, il sera loisible à la dite corporation d'élire, si elle vacance.

le juge à propos, à une assemblée générale, un membre de la
dite corporation pour être membre du conseil à la place du
membre qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent,
et le membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine
élection annuelle, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit réélu.

8. A toute assemblée annuelle ou générale de la corpora- Quorum aux
tion, six membres ou plus formeront un quorum et pourront assemblées
faire et exécuter tous actes que le présent ou tout*statut de la générales.

corporationprescrit ou prescrira de faire à toute telle assem-
blée générale.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en re- Memi:resrui-
tirer ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps gnatairea.
en donnant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son Avis-.
intention, et en acquittant toute obligation légitime qui
pourra lors de l'avis exister contre lui dans les livres de la'
corporation.

10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité de Pouvoir de
ses membres présents à une assemblée générale, formant un faire des rà-,
quorum, de faire et établir tels statuts, règles et règlements fins.
pour la gestion de la dite corporaticn, relativement à l'admis-
sion, expulsion ou à la résignation des membres, et pour la
conduite de son conseil, ses officiers et ses affaires, et pour la
gouverne du bureau d'arbitrage ci-dessous mentionné, et tous'
autres 'èglements conformes au présent acte, ou aux lois du
Canada, que la dite majorité trouvera convenables; et ces
règlements seront obligatoires pour les membres de la corpo- Pour qui obli-
ration, ses officiers et employés et toutes personnes qui seront gatoires.
légalement sous son contrôle.

11. Toute personne domiciliée dans le comté de King, Yqui pourra
faisant affaires, ou y exerçant ou y ayant exercé la profession.tre membre
de marchand ou commerçant, artisan, cultivateùir, directettr* d*a orpora-
residaxt ou gérant d'une tranqui, or 'eht d'ustLYan'ce,'a t

le
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le dit comté, sera éligible à la charge de membre de la dite
Proviso: corporation; pourvu toujours que toute autre personn'e
quant aux pourra être proposée et élue membre et devenir membre deautres. la corporation en la manière susdite, si elle est recommandée

par le conseil de la chambre de commerce à toute telle assem-
blée.

Comment e- 12. .11 sera loisible au président ou au conseil de la corpo-ront eonvo-
quées les a,- ration de convoquer, par avis inséré au moins neuf jours
semblées ex- auparavant dans deux journaux publiés dans le Nouvrau-traordinaires. Brunswick, une assemblée générale de la corporation pour

les fins du présent acte; et il sera du devoir du président, sur
réquisition à cet effet par écrit, signée par au moins cinq
membres du conseil, de convoquer une assemblée générale
de la corporation pour les fins énoncées en telle requête.

Autrs 1 ou 13. Le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui sont
voirs du con- expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui lui
seil en r seront accordés par tout statut de la corporation, si ce n'est

le pouvoir de faire ou changer aucun règlement, ce qui se
fera en la manière prescrite par le présent acte, et pas autre-
ment; et cinq membres ou plus du conseil, légalement assem-
blés, (et dont le président ou vice-président sera l'un), for-

Asscmblées méront un quorum, dont la majorité pourra faire tout ce qui
du conseil. sera de la compétence du conseil; et à toutes assemblées du
Qprid". dit conseil et à toutes assemblées générales da le corporation,

le président, ou en son absence le vice-président, ou, en l'ab-
sence des deux, tout membre du conseil alors présent qui
pourra être choisi pour cette occasion, présidera et aura, dans
le cas d'égalité de voix dans toute division, voix double et

Voix prépon- prépondérante.
dérante.

Secrétaire et ' 14. Il sera loisible au dit conseil de nommer et, au besoin
trésorier. de déplacer et nommer de nouveau un secrétaire et un tré-

sorier de la chambre, et de tenir des assemblées de temps à
autre, et de les ajourner quand il sera nécessaire, et à ces
assemblées de transiger les affaires qui, par le présent acte
ou par les règlements de la corporation, pourront lui être

Asormibme3 assignées; et ces assemblées du conseil seront convoquées
spéciales. par le secrétaire à la de;nande du président, ou à la demande

de deux membres, ou par le président ou deux membres au
cas où il n'y aurait pas de secrétaire, ou au cas où le secré-
taire alors en exercice négligerait ou refuserait de convoquer
telle assemblée.

Leconseilpré. 15. Il sera du devoir du conseil par le présent nommé de
parera les préparer, aussitôt que possible après la passation du présent
statuts et les
souwettr. %*à acte, tels statuts, règles et règlements qu'il croira les plus
la corpora- propres à favoriser les intérêts de la dite corporation et les
tioi, objets du présent acte, et de les soumettre pour être adoptés

à une assemblée générale de la corporation, convoquée à cet
effet en la manière ci-dessus prescrite.
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16. Toutes souscriptions des membres dues à la corpora- Souscriptions,
tion en vertu de quelque règlement, par quelque personne etc., comment
qui y sera soumise, ainsi que toutes autres sommes de deniers Payée re-
dues à la corporation, seront payées à son trésorier et recou-
vrables, à défaut de paiement, par action par lui portée au
nom de la'corporation devant toute cour de juridiction civile
compétente.

17. Les assemblées des membres du conseil seront publi- Assemblées
ques pour tous les membres de la corporation qui pourront y du conseil se-
assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y feront ront publi-

ques.
et les minutes des procédés à toutes ces assemblées et aux minutes.
assemblées générales de la corporation, seront entrées dans
des registres qui seront tenus à cet effet par une personne
chargée de les tenir; et l'entrée sera signée par le secrétaire; Comment at-
et ces registres seront ouverts gratis, en tout temps raisonna- testes
bles, à tout membre de la corporation, ainsi qu à toutes per- verts à tous.
sonnes moyennant paiement d'un honoraire de vingt centins
à l'officier ayant la garde des registres.

1 8. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bureau d'ar-
de conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem- bitrage.
bres de la dite corporation d'élire parmi eux six personnes
cui formeront un bureau qui sera appelé ', le Bureau d'Arbi-
trage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer etjuger tous Pouvoirs et
cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera volon- devoirs.
tairement soumis par les parties intéressées; et dans tous les
cas où les dites parties conviendront et s'obligeront par com-
promis ou autrement de soumettre l'affaire en contestation
entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage, elles seront
censées l'avoir soumise à trois membres du dit bureau, qui
pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau, ou en vertu
de quelque règle générale adoptée par lui, ou de quelque
statut de la corporation relatif aux cas qui pourront lui être,
ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la matière
en contestation; et la décision sera obligatoire pour les, par-
ties faisant la soumission, laquelle pourra être en la forme de Fiomfe de la
la cêdule annexée au présent acte, ou en d'autres termes au abritrage.
même effet.

19. Les différents membres du. dit bureau d'arbitrage Les membres
prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le ja iaan
président ou le vice-président de la corporation, serment de seront asser-
remplir fidèlement, impartialement et diligemment leurs de- mentés.
voirs comme membres du sdit bureau d'arbitrage; et de
rendre, dans toutes les causes qui, leur seront:soumses, une
juste et impartiale sentence au meilleur de leur jugement et
habileté, sans crainte, faveur ni affection pour qui que ce soit;
et ce serment sera gardé parmi les documents de la. corpo-
ration.

20.

315
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Les membres 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra
du cnseil être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.
pourront être
arbitres.
Pouvoirs des 21. Les trois membres nommés pour entendre tout cas
arbitres. soumis à l'arbitracre, comme susdit, ou deux d'entre eux,

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois
membres étant par ces présentes autorisé à administrer tel

mimer des t- serment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontai-
moins sous rement devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront
serment. leur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur sentence

rendue dans telle affaire, ou celle de deux d'entre eux, sera
obligatoire pour les parties suivant les stipulations de la
soumission et les dispositions du présent acte.

Affirmation 22. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'au-
permise au tres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de preter

ent. U so- serment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous
les cas où le serment est requis par le présent acte; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra, dans le cas ci-haut prévu, recevoir ladite affirmation

Parjure. solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volontai-
rement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation so-
lennelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera cou-
pable de parjure volontaire et corrompu.

Sauvegarde 23. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa
des droits de Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent•

CÉDULE

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbitragr.

Qu'il soit notoire que le soussigné et le soussigné,
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts faites-
en mention), étant en désaccord relativement à leurs droift
respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont enga-
gés sous une pénalité de %
à se conformer à la décision arbitrale qui sera rendue par le
bureau d'arbitrage dans le cas susdit, sous la pénalité ci-
dessus, qui sera payée par la partie refusant de se confor-
mer à ladite décision arbitrale, à la partie prête à s'y sou-
mettre,

En foi de quoi, lesdites parties ont à ces présentes appose
leurs seings et sceaux, à le jour dé

Formuls
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Formule du serment que préteront les membres du bureag
d'arbitrage.

Je juie que je remplira fidèlement, impartialement'et di-
ligemmnent mon devoir comme membre du bureau d'arbi-
trage e1*,a Chambre de Commerce du comté de King, et
qe je rendrai dans tous les cas dans lesquels j'agirai coi.ne
arbitre, une vraie et juste décision, au meilleur de mon ju-
gement et de ma capacité, sans crainte, faveur ou affection
pour qui que ce soit. Ainsi Dieu me soit en aide.

CHAP. 68.

4ete ppiur incorporer la Çhambre de Commerce d'Oshawa.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

O onsi4érant que Thomas Nicholson Gibbs, M. P., William Préambule.
4ienry Gibbs, M. P., Francis Wayland Glen, Ecuier,

Algernon Sidney Whiting, Ecuier, William McGill, M. P.,
William Frederick Cowan, Ecuier, John Cowan, Ecuier,
Francis Rae, M. P., George F. Blamey, John S. Larke, Robert
Smith, Alexander Henderson, James Carmichael, et James
Smith, tous du village d'Oshawa, dans le eomté et la pro-
vince d'Ontario, ont par pétition demandé un acte d'incor-
poration dans le but d'établir une chambre de commerce
dans le village d'Oshawa, daný le comté et la province d'On-
tatio; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur de-
mande- A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentemeiat du Sénat et de la Chambre des Communes du
Capada, décrète ce qui suit

1. Les dits Thomas Nicholson Gibbs, William Henry Incorpora-
Gibbs, Francis Wayland Glen, Algernon Sidney Whiting, tio.4.

William McGill, William Frederick Cowan, John Gowan;
Francis' ae, George F. Blamey, John S. Larke, Robert Smith,
Alexander Henderson, James Carmichael, et James Smith, et
toutes agtres personnes domiciliées ou intéressée's dans le
village d'Oshawa, qui sont associées ou qui s'associeront à
eux pour les fins 4u présent acte, en la manière ci-dessous
réglée, et leurs successeurs, seront et sont par le présent cons-
titués en un corps politique et incorporé sous le nom de
"Chambre de Commerce d'Oshawa," aux fins ci-dessous Nom et u-
mentionnées, et pourront sous ce nom poursuivre et être
poursuivis, plaider et se défendre dans toutes les cours >P4
de justice et d'équité et autres - lieux quelconques, daýs
des acti.ons, poýuTsi4tes, plaintes, matièes et causes quelcon-

ques,
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ques, et auront, sous le même nom, eur et leurs successeurs,
succession perpétuelle, et pourront avoir un sceau commun, le
détruire, changer et renouveler à leur gré ; et eux et leurs
successeurs, sous leur nom de corporation, auront pouvoir
d'acquérir, posséder, avoir , recevoir et accepter toutes pro-
priétés foncières et immobilières quelconques, et de les alié-
ner, les vendre, transporter, bailler, ou en disposer autre-
ment, en tout ou en partie, de temps à autre, et quand l'oc-
casion le rendra nécessaire, et d'en acquérir d'autres à leur

Proviso place; pourvu toujours quc, la valeur annuelle nette des pro.
quant aux priétés foncières possédées par la dite corporation n'excè-
propriétés dera pas cinq mille piastres.

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne
fonds et des seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à fairepropriétés. progresser et étendre le commerce légitime du Canada en

général et du village d'Oshawa en particulier, ou nécessaires
pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est
constituée suivant le sens et l'intention véritables du présent
acte.

Domicile. Sig- 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
nifications. sera réputé être son domicile légal, et toute signification

d'avis ou d'ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corpo-
ration, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être une
signification suffisante de tel avis ou ordre à la dite corpora-
tion.

Conseil. 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
de la dite corporation qui sera 'appelé le " Conseil de la
Chambre de Commerce," et qui sera composé, depuis et après
la première élection ci-dessous mentionnée, d'un président,
d'un vice-président, d'un secrétaire-trésorier et de quatre
autres membres du conseil, qui seront tous membres de la
dite corporation, et auront les pouvoirs et rempliront les
devoirs ci-dessous assignés au dit conseil.

Officiers et 5. Le dit Thomas Nicholson Gibbs, M. P., sera président,
membres pro- le dit William McGill, sera vice-président, le dit John S.V:Osires du
conseil. Larke, secrétaire-trésorier, et les dits William Henry Gibbs,

Francis Wayland Glen, Algernon Sidney Whiting, et William
Frederick Cowan, seront les autres membres du conseil, jus-
qu'à ce qu'ait lieu la première élection en vertu des disposi-
tions du présent acte; et le conseil nommé par ces présentes.
jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs conférés
au conseil par le présent acte.

Assemblées 6. Les membres de la dite corporation auront une assem-
én6riles et blée générale tous les trois mois, savoir: le dernier lundi de
eo juin, septembre, décembre et mars de chaque année, à un

endroit du village d'Oshawa, dont i sera dûment donné avis
en

M1 Chap. 68. 36 Vict.
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en indiquant les temps et lieu, par le secrétaire-trésorier du
conseil, pour le temps d'alors, trois jours au moins aupara-
vant par insertion dans un journal ou autrement, selon que le
conseil le jugera à propos ; et l'assemblée tenue en juin sera
appelée l'assemblée générale annuelle; et à l'assemblée géné- Assemblée
rale dµ mois de juin, les membres présents de la dite corpora- générale an-
tion ou la.majorité d'entre eux alors et là éliront, parmi les nuele.

membres de la corporation, en telle manière qui sera réglée
par les statuts de la corporation, un président, un vice-pré-
sident, un secrétaire-trésorier et quatre autres membres du
conseil, lesquels composeront le conseil de la dite corpora-
tion et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres soient
élus à leur place à l'assemblée prochaine du mois de juin
comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge Durée des
oula rendent vacante en vertu des dispositions de quelques charges des
statuts de la corporation; pourvu toujours que si la dite élec- conseillers.

tion n'a pas eu lieu le dernier lundi du mois de juin susdit, la
corporation ne sera pas pour cela dissoute, mais la dite élection
pourra se faire à toute assemblée générale de la dite corpora-
tion qui sera convoquée en la manière ci-dessous réglée, et les
membres du conseil alors en charge continueront d'y être jus-
qu'à ce que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem- Elýctions aux
blées du conseil de quelque membre du dit conseil pendant sièges va-
trois mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil d'élire, à tans cer-
toute assemblée, un membre de la corporation pour être
membre du conseil à la place du membre qui sera ainsi dé-
cédé, aura r.ésigné ou sera absent, et ce nouveau membre Nouveaux
sera élu par la majorité des membres du conseil présents à membres et
quelqu'une de ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre durée de leurs

ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection
annuelle et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit réélu.

8. A toute assemblée annuelle ou générale de la dite cor- Quorum aux
poration, soit pour l'élection des membres du conseil ou pour assemblées.
tout autre objet, la majorité des membres. présents à telle
assemblée aura compétence pour faire et exécuter tous actes
que le présent ou tout statut de la corporation prescrit ou
prescrira de faire à telle assemblée générale.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer Membresrèsi-
ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temp3 gnataires.
en donnant par écrit au secrétaire-trésorier dix jours d'avis
de son intention et en acquittant toute obligation légitime qui
pourra, lors de l'avis, exister contre lui dans les livres de la
corporation.

10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité Pouvoir de
de ses membres présents à une assemblée générale, de faire faire des re-
et amender tels statuts, règles et règlements pour la direc- gles et regle-

monta.
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tion de la dite corporation, relativement à l'admission, expul-
sion ou à la résignation des membres et pour la conduite de
son conseil, ses officiers et ses affaires, et tous autres règle-
ments conformes au présent acte ou aux lois du Canada, que
la dite majorité trouvera convenables ; et ces règlements
seront obligatoires pour tous membres de la corporation, ses
officiers et employés, et toutes personnes qui seront légale-

Proviso: avis ment sous son contrôle ; pourvu qu'aucun règlement ne seradonner. fait ou amendé par la dite corporation, à moins qu'un membre
n'en ait donné avis par motion écrite secondée par un autre
membre à une assemblée générale précédente, et que tel avis
n'ait été dûment entré dans les livres des minutes de la cir-
poration.

Qualification 11. Toute personne domiciliée alors dans le village d'Os-
des membres. hawa ou dans le comté d'Ontario, et étant ou ayant été un

commerçant, négociant, artisan, gérant de banque, comptable,
agent d'assurance, ou entrepreneur, sera éligible à la charge

Candidats et de. membre de la dite corporation ; et à toute assemblé¢
élection. générale de la corporation, il sera loisible à tout membre

du conseil ou de la corporation de proposer quelqu'une
des dites personnes comme candidat à la charge de memi-
bre de la dite corporation, et si la proposition est emportée
par la majorité des deux tiers des membres de la corporation
alors présents, elle deviendra membre de la corporation et
aura tous les droits et sera assujétie à toutes les obligations

Proviso. des autres membres ; pourvu toujours que toute personne,
quant aux n'étant pas un commerçant, négociant, artisan, gérant deautres person- ban lue, comptable, agent d'assurance, ou entrepreneur,

pourra être élue membre de la corporation en la manière
susd,ite, si elle est recommandée par le coiseil de la chambre
de commerce à telle assemblée.

Assemblées I 2. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses
générales spé- membres de convoquer par avis inséré au moins un jour 4upa-ciales. ravantdansun ou plusieurs journaux publiés dans le village

d'Oshawa, ou par circulaire signée par le secrétaire-trésorier
de la dite corporation, adressée à chacun des membres rt en-
voyée par la malle un jour auparavant, ou par tel avis envQyé
par le secrétaire-trésorier.au domicile ou à la place d'ffaires
de chaque membre de la corporation, une assemblée générale
de la corporation pour aucune des fins du présent acte;

Convocation 13. Le dit conseil pourra, de temps à autre, tenir des
des assem- assemblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et transigerbles(t con-
eIetc. a telles assemblées les affaires qui lui sont assignées parle prJ-

sent acte ou par tout statut de la corporation, et telles assem-
blées du conseil seront convoquées par le secrétaire-trésorier
àla demande du président, ou sur réquisition de quatre mem-

Pouvoirs. bres du conseil ; et lO dit conseil Aura, outre les pQuvgirs qui
·lMi sont' expressément conférés par le présent, 4eg ppvoty

qU
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qui lui seront accordés par tout statut de la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière pres-
crite par le présent acte, et pas autrement; et quatre membres Quorum.
ou plus du conseil légalement assemblés (et dont le prési-
dent ou vice-président sera l'un, ou dans le cas de leur
absence, quatie membres quelconques ou plus légalement
assemblés) formeront un quorum, dont la majorité pourra
faire tout ce qui sera de ¯la compétence du conseil ; et à voix prépon-
toutes assemblées générales de la corporation et à toutes dérante.
assemblées du dit conseil le président, ou en son absence le
vice-président, ou, en l'absence des deux, tout membre du
conseil alors présent qui pourra être choisi pour cette occa-
sion, présidera et aura, dans le cas d'égalité dc voix dans
toute division, voix prépondérante.

14. Il sera du devoir du conseil de préparer, aussitôt que Le conseil
possible après la passation du présent acte, tels statuts, Préparerarènîem. 'des règle-
règles et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser mena te
les intérêts de la dite corporation et les objets du présent soumettra à
acte, et de les soumettre pour être adoptés à une assemblée li o°por-
générale de la corporation, convoquée à cet effet en la ma-
nière ci-dessus prescrite.

15. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora- Paiement et
tion en vertu de tout règlement et toutes pénalités encou- recouvrement
rues en vertu de tout règlement, par quelque personne y étant tion, amen-
soumise, ainsi que toutes autres sommes de deniers dues des, etc.
à la corporation, seront payées à son secrétaire-trésorier et
recouvrables, à défaut de paiement, par action portée au nom
de la corporation; et dans telle action il sera seulement né- Poursuites.
cessaire d'alléguer que telle personne est endettée à la cor-
poration de telle somme d'argent, montant des arrérages de
souscriptions, amendes ou autrement, par suite de quoi la
corporation a un droit d'action en vertu du présent acte.

16. Lors de l'instruction de telle action, il suffira à la cor- preUve x&ces..
poration d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle aire.
telle demande aura été faite, était ou avait été membre de la
corporation, et que le montant réclamé par la corporation
pour souscription, amende ou autrement était inscrit conìme
non-payé dans les livres de la corporation.

17. Les assemblées des membres du conseil seront pu- Assemblées
bliques pour tous les membres de la corporation qui pourront "sei
y assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y feront; u
et les minutes des procédés à toutes les assemblées du conseil verte à r
ou de la corporation seront entrées dans des registres qui Pect??.
seront gardés à cet effet par le secrétaire-trésorier de la cor-
poration ; et l'entrée sera signée par le président du conseil

21 . ou
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ou la personne qui aura présidé l'assemblée; et ces registres
seront ouverts g-ratis, en tous temps raisonnables, à tout
membre (le la corporation.

Burean d'ar- 1 S. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection
bJitag du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux

membres de la dite corporation d'élire parmi eux six
personnes qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bu-
reau d'Arbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer
et juger tous cas de commerce ou affaires contentieuses qui
leur seront volontairement soumises par les parties inté-
ressées ; et dans tous les cas où les dites parties conviendront
et s'obligeront par compromis ou autrement de soumettre
l'affire eii contestation entre elles à la décision du dit bureau
d'arbitra.e, elles seront censées l'avoir soumise à trois
membres du dit bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial
duditbureau, soit en vertu de quelque règle générale adoptée
par lui, ou de quelque statut de la corporation relatif aux
cas qui pourront lui être ainsi soumis, être nommés pour

Formule de entendre etjuger la. matière en contestation ; et leur décision
soumtiion. sera obligatoire pour le bureau et les parties faisant la sou-

mission, laquelle pourra être d'aprcs la cédule annexée au
présent acte ou en d'autres termes au même effet.

Membres du 19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage
burau ar- prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le
mentée. président on le vice-président de la corporation, serment de

Templir lidHIement, impartialement et diligemment leurs de-
rormule du -Voirs comme membres du dit bureau d'arbitrage; et ce ser-
serment, ment sera d'après la formule de la cédule annexée au présent

acte ou au même effèt, et sera gardé parmi les documents
de la corporation.

Membres du 20. Tout membre du conseil de la corporation pourra
conseil Peu- aussi être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.
vent à tre
arbitre: -

Fouvoirs des . 21. Les trois membres nommés pour entendre tous cas
.arbitres. soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux,

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des tiois
membres étant par ces présentes autorisé à administrer tel
serment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volon-
tairement devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendiont

Décision. feur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur décision
rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de
la soumission et les dispositions du présent acte.

Bureau d'ex. 22. A compter de la passation du présent acte, il sera. loi-
aminateurs sible au conseil de la corporation de nommer cinq personhies
d'inspecteurs, pour former un bureau d'examinateurs 'pour le• village
t devoirs. d'Oshawa, pour l'année commençant le premier jour 'de

janvier.
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janvier alors. prochain, lesquelles resteront en charge pour
l'année suivante, tenu d'examiner les candidats à la charge
d'inspecteur de fleur et de farine ou de tout autre article
sujet à inspection; et le dit conseil pourra accomplir tous
autres actes, matières et choses du ressort de l'inspection de
la fleur et de la farine et de tout autre article, et exercera les
pouvoirs conférés, et sera assujéti aux obligations prescrites
aux conseils des chambres de commerce en vertu de tout •

acte concernant l'inspection de la fleur et de la farine ou de
tout autre article sujgt à l'inspection ; et les examinateurs et
inspecteurs susdits seront aussi soumis aux conditions, pres-
criptions,,serments, matières ou choses au sujet de leur charge,
énoncéesdans les dits actes.

23. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'autres Affirmaticn
cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter sermegt, .. ®td. *e
pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas
où le serment est requis par le présent acte ; et toute per-
sonne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra, hLans le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirma-
tion solennelle ; et quiconque jugera ou affirmera faux, volon-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera
coupable de parjure volontaire et corrompu. .

24. Rien dans le présent acte n'affectera les, droits de Sa Droits de la
Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit, couronne&au-
sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent vegardés.

CÉDULE.

Formule de soumission à la décision du 'ureau d'arbitrage.
Qu'il soit notoire que le soussigné et le sous-

signé, (s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intéréts distincts,
faites-en mention,) étant en désaccord relativement à leurs
droits respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont
engagés sous une pénalité de piastres, de se cob.-
former àla décision arbitrale qui sera rendue par le bureau
d'arbitrage de la Chambre de Commerce d'Oshawa dans
le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par
la partierefusant de se conformer à la dite décision arbitrale,
à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, le

jour de mil huit cent
A. B. [L. S.]
O. D. [L. S:]
E. F. [L. S.]

21J Formule
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Formule du serment que prdteront les membres du bureau
d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et
diligemment mon devoir comme membre du bureau d'ar-
bitrage de la Chambre de Commerce d'Oshawa, et que je
rendrai dans tous les cas, dans lesquels j'agirai comme
arbitre, une vraie et juste décision au meilleur de mon
jugement et de ma capacité, sans crainte, faveur ou affection
pour qui que ce Boit. ' Ainsi, que Dieu me soit en aide. -

CHAP. 69.

Acte concernant "la Prison Centrale de la Province
d'On tario."

(Sanctionné le 23 ma( 187a.)

Préambule. . TTENDU que la Législature de la Province d'Ontario a
; passé un acte pour l'établissement, l'entretien et l'ad-

ministration d'une prison de réforme, qui sera appelée Prison
Centrale de la Province d'Ontario; et qu'il est opportun que
le Parlement du Canada établisse des dispositions à ce sujet:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

E.prisonne- 1. Après que le Lieutenant-Gouverneur de la, Province
ment dans la d'Ontario aura lancé une Proclamation érigeant en Prisonprison cen-
trale. Centrale de la Province d'Ontario les bâtiments qui se cons-

truisent actuellement pour cet objet dans la cité de Toronto,
avec les terrains qui en dépendront, toute cour ayant juri-
diction criminelle dans la dite Province, devant laquelle 'une
personne sera convaincue d'offense punissable d'emprison-
nement dans la prison commune pour une période de deux
mois ou pour un temps plus long, pourra condamner le
délinquant à l'emprisonnement dans la dite Prison Centrale
pour telle période de deux mois ou tel temps plus long, au
lieu de l'emprisonnement dans la prison commune du cômté
où l'offense aura été commise ou jugée.

Prisonniers 2. Après qu'une Proclamation aura été lancée coeme
transférés (:es susdit, toutes personnes étant alors ou qui seront après déte-

uInesc n- nues dans une des prisons communes de la dite Province
prison cen- sous sentence d'emprisonnement pour un délit quelconque,
traie. pourront, sur l'ordre du Secrétaire Provincial d'Ontario, être

transférées de ces prisons communes à la Prison Centrale et

324



Prison Centrale d'Ontario.

y être emprisonnées pour la partie non expirée du terme
pour lequel elles auront été premièrement condamnées ou
envoyées à ces prisons communes; sur quoi, les dites per-
sonnes seront emprisonnées dans la Prison Centrale pour le
reste de leur terme, à moins qu'elles ne soient dans l'inter-
valle dûment élargies ou déplacées; et elles seront sujettes
à toutes les règles et règlements de la dite Prison Centrale.

3. Le directeur de la Prison Centrale incarcerera dans la Le directeur
dite prison tout délinquant qu'on lui aura légalement certifié gardera les

avoir été condamna à y être emprisonné, et l'y gardera en le prsonmers.
soumettant à toutes les règles et règlements et à la discipline
de la dite prison, jusqu'à l'expiration du terme porté par la
sentence, ou jusqu'à l'élargissement du détenu suivant les
voies de droit.

4. Le Lieutenant-Gouverneur d'Ontario pourra par Ordre rrisonnier
en Conseil ordonner ou permettre que des prisonniers détenus pourront être

Qn condamnés à l'emprisonnement dans la dite prison, soient tem®plerors
employés à quelque travail ou service particulier, en dehors des murs de
des murs ou au-delà de l'enceinte de la dite Prison Centrale; la prison.
et tels prisonniers, pend-mt qu'ils seront ainsi employés,
seropt sujets àtoutes les r'egles et règlements et à la disci-
pline de la Prison Centrale, en tant que ces règles, règle-
ments et discipline seront applicables, et à tous autres règle-
ments faits dana le but de prévenir les évasions ou pour
quelque autre objet, qui pourront être approuvés par le
Lieutenant-Gouverneur; pourvu que lorsqu'un prisonnier
ou des prisonniers seront ainsi employés en dehors des murs
ou de l'enceinte de la prison, la chose ne se fasse jamais que
sous la garde et la surveillance très-strictes d'officiers à ce
préposés.

5. Le dit Lieutenant-Gouverneur pourra de temps en Transfert des
temps, par mandat signé du Secrétaire Provincial d'Ontario Prisonniers.
ou de tel autre fonctionnaire que le Gouverneur en Conseil
pourra autoriser à dette fin, ôrdonier qu'un délinquant soit
transféré de la Prison Centrale à la Réforme Provinciale, ou
renvoyé de la Prison Centrale à la prison commune ou, à
toute autre prison, ou de la dite Réforme à la Prison Centrale.

G. Lorsque le terme d'emprisonnement d'un détenu à la Mise en liber.
dite Prison Centrale expirera le dimanche, il sera mis en té des prison-
liberté le samedi précédent, à moins qu'il ne préfère demeu- mer.
rer jusqu'au lundi suivant.

OKAP.

1873. Ohàp. d9.
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CHAP. 70.

Acte pour amender le chapitre cinquante-huit des Statuts
Refondus de la ci-devant Province du Canada.

(Sanctionné le 23 mai 1878.)

Préambule. 'I A MAJESTÉ, þar et de l'avis et du consentement du
es Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Certaines cor- 1. Nonobstant toute chose contenue dans le chapitre
porations cinquante-huit des Statuts Réfondus de la ci-devant province
ger tout tau du Canada, intitulé: "Acte concernant l'intérét," toute corpo-
d'intérêt, ration constituée pour dès fins religieuses, charitables ou
n'excédant d'éti-eto ubepa huit pour 'ducation, dans les provinces d'Ontario et de Québec,
cent. autorisée par la loi à prêter ou emprunter de l'argent, pourra

à l'avenir stipuler, exiger et accorder, dans tout contrat ou
convention quelconque, tout taux d'intérêt ou d'escompte
qui pourra être convenu et arrêté, n'excédant pas huit pour
cent par année; mais, sujet au droit de prendre et recevoir
ce taux augmenté d'intérêt, le dit acte continuera de s'appli-
quer à toute telle corporation.

CHAP. 71.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)
Acte concernant l'intérêt et l'usure dans la Province de

la Nouvelle-Ecosse.

Primbule. Q A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Sénat
,j et de laChambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

Intérêt, 1. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, dans tous les
orsqu'ai cun cas où un intérét e3t ou peut être exigé ou recoI'vré en vertu

rt. de la loi ou de quelque contrat formel ou implicite, et que
le taux de cet intérêt n'aura pas été convenu et stipulé par
écrit tel que ci-dessous prescrit, ce taux sera de six pour cent
par année.

S'il est garan- 2. Chacun pourra néanmoins convenir et stipuler par écrit
eirest que tout taux d'intérêt n'excédant pas sept pour cent par

année sera payable pour le prêt ou l'usage de deniers qui
doivent être garantis sur des propriétés foncières, ou sur
quelque intérêt dans des terres; et chacun pourra stipuler

par
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par écrit ou recevoir d'avance un taux d'intérêt n'excédant
pas dix pour cent par année, lorsque la garantie pour le rem- Si c'est sur
boursement des deniers ne consistera qu'en propriétés mobi- des imnneu.
lières seulement, ou ne reposera que sur la responsabilité "-e
personnelle de lemprunteur ou autres.

3. Dans toute action intentée en vertu d'un contrat quel-
conque dans lequel il est stipulé, directement ou indirec- Das5 une
teiment, un tauux d'intérêt dépassant celui autorisé par la a r en
section deux, le défenseur pourra, dans une dénégation gé- faire réduire

ýD Ili -'intérêt aunérale avec avis de défense comme dans les autres causes, ta.. légal.
drouver cet excédant d'intérêt, et il sera déduit du montant
dû en vertu de tel contrat.

4. Les dispositions précedentes ne s'appliqueront à aucune xcepton.
hypothèque ou convention par écrit faite pour deniers
avancés sur un navire ou bâtiment, son chargement ou son
frêt.

5. Les sections une, trois ct six du chapitre quatre-vingt-
deux des statuts revisés de la N ouvelle-Ecosse, seconde série, Abrogation.
intitulé: " O'Interesi," continué en vigueur dans l'appendice
des statuts revisés le la Nouvelle-Ecosse, troisième série, page
741, sont par le présent abrogées, sauf tel que pourvu dans
la section immédiatement suivante, à l'égard des cas y men-
tionnés.

6. Rien dans le présent acte ne s'appliquera ou ne sera Cet acte ne
interprété comme s'appliquant aux contrats passés ou aux s'appliquera
garanties données avant la passation du présent acte, ou Pa x

comme légalisant un contrat, garantie ou prêt passé, donné ante.
ou fait avant la passation du présent acte, mais tous tels con-
trats, garanties ou prêts seront considérés et traités, dans des
poursuites au civil de même que dans des poursuites pour
obtenir l'imposition de pénalités, tout comme si le présent
acte ne fût pas devenu loi, et pour tous les cas de ce genre,
le chapitre quatre-vingt-deux de la deuxième série des statuts Quee loi n'Y
revisés de la Nouvelle-Ecosse, intitulé: "Of Interesi," sera appliquera.

considéré en vigueur et non abrogé.

7. Rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra on L'actenea'ap-
ne sera interprété comme s'étendant ou' s'appliquant à au- pliqUera pas
cime banque incorporée, ou comme l'affectant.

. HAP.

1873. Chap. 71. 827,
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CHAP. 72.

Acte pour amenderl'Acte relatif à certaines Banquesd'Epargne
dans les Provinces d'Ontario et de Québec.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]

Préambule. IN amendement à l'acte passé en la trente-quatrième année
34 V., .7. j du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte relatif à certaines

Banques d' Ipargne dans les Provinces d'Ontario et de Québec,"
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

Les sec. 6, 9, 1. Tout ce qui, dans les sixième, neuvième, dix-septième,
17, 18 et 2s dix-huitième ou vingt-troisième sections, ou dans aucune
amendées t
quant aupla. autre partie du dit acte, exige que le capital social ou quelque
cement du partie du capital social d'une banque d'épargne à laquelle
capital et des s'applique le dit acte, soit placé ou reste placé en effets

publics de la Puissance ou autres valeurs de la Puissance,
ou en effets publics de quelqu'une des provinces de la Puis-
sance,-ou cui prescrit qu'une banque d'épargne à laquelle
s'applique le dit acte ne devra faire aucun placement
de deniers déposés à sa caisse, au-delà du montant de son
capital social souscrit, autrement qu'en débentures ou en
ef*ts publics de la Puissance tel que mentionné au dit acte,
-ou qui autorise le receveur-général à livrer à cette banque
des effets publics de la Puissance portant un chiffre d'intérêt
d'un pour cent par année plus élevé que celui que, à
l'époque de tel placement, la banque a ordre du gouverneur
en conseil de payer aux déposauts,-est par le présent révoqué,
sauf seulement à l'égard des effets publics de la Puissance
en dernier lieu mentionnés émis avant la passation du pré-
sent acte;-et il sera loisible à toute telle banque d'épargne
de placer ou prêter tout montant quelconque des deniers
déposés à sa caisse, ou de son capital versé, de toute manière
qu'elle peut, en vertu des dispositions de la dix-huitième
section du dit acte, placer ou prêter un montant quelconque

Proviso.~ des deniers déposés à sa caisse; pourvu toujours que* telle
banque d'épargue aura toujours au moins vingt' pour cent
des dépôts faits à sa caisse en effets publics de la Puissance
ou en aépôts dans des banques incorporées et remboursables
à demandu.

Rapports - 2. Des états mensuels seront transmis au gouvernement
mensuels à i

fr al par chaque banque à laquelle s'applique le dit acte, et
vernement, seront dressés dans les dix premiers jours de chaque mois;

et ils feront voir la situation de la banque le dernier jour
juridique du mois précédent ; et "ces *états? mensuels seront
signés par le président ou le vice-président, ou par le 'direc-
teur agissant alors comme président, et par le gérant, caissier

ou:
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ou autre principal officier de la banque au siégé de ées
affaires, et seront publiés dans la Gazette du Canada ; et ces Leur foyme.
états mensuels seront faits dans la forme suivante et remñpla-
ceront les états périodiques, (s'il en est) exigés par la charte
de la banque, sauf les listes certifiées des actionnaires ; et
le premier de ces états mensuels en vertu du présent acte
sera fait dans les dix premiers jours du mois de juillet de la
présente année, 1873:-

ETAT du montant du Passif et de l'Actif de la Banque (nom
de la Banque) le jour de A.D. 18

CAPITAL SOCIAL, $ . CAPITAL VERSÉ, $

PASSIF.
$ ets.

1 Dépôts du gouvernement fédéral, rembour-
sables à demande.................................

2 Dépôts du gouvernement provincial, rembour-
sables à dem ande ...............................

3. Autres dépôts, remboursables à demande.......
4. Dépôts du gouvernement fédéral, reinbour-

sables après avis ou à une date fixe..........
5. Dépôts du gouvernement provincial, rembour-

sables après avis ou à une date fixe .........
6. Autres dépôts, remboursables après avis ou à

une date fixe........................................
7 Fonds spécial des pauvres ou fonds de charité
8 Obligations non comprises dans les items pré-

cédents................................................

ACTIF.
$ cts.

1. Effets publics de la Puissance...........
2. Effets publics provinciaux ou municipaux......
3. Prêts garantis par des effets publics de la

Puissance ou provinciaux comme sûreté
collatérale............................................

4. Prêts garantis par des actions de banques
comme sûreté collatérale........................

5. Prêts garantis par d'autres actions, bons ou
débentures, tel qu'autorisé par la loi, comme
sûreté collatérale......... ........... ·

6. Argent en caisse ou déposé aux banques et
remboursable à demande........ ...............

7. Placements au compte dI fonds spécial des
pauvres ou fonds de charité............,.......
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8. Placements en actions de banques, effectués
avant l'incorporation de la banque...........

9. Autres dettes actives non comprises dans les
items précédents,............................

Nous déclarons que l'état précédent est préparé d'après
les livres de la Banque, et que cet état est exact au meilleur
de notre connaissance et croyance.

(Lieu) ce jour de 18
A. B., Président, 4-c
C. D., Caissier, 4-c.

Fonds des 3. Le principal du fonds des pauvres de la jBanque d'E-
pauvres à pargne de la Cité et du District de Montréal, créé en vertu
Montréal. du troisième paragraphe de la cinquième section du dit acte,

lequel a été constaté et établi à cent quatre-vingt mille piastres,
sera placé et gardé par la dite banque en débentures de la
cité de Montréal, avec pouvoir d'en changer le placement,
en tout ou en partie, de temps à autre, avec l'approbation et
permission du Bureau de la Trésorerie, mais non autrement.

Fonds de 4. Le principal du fonds de charité de la Caisse d'Eco-
charité à nomie de Notre-Dame de Québec, créé en vertu du même
Québec. paragraphe de la section vingt-cinq du dit acte, lequel a été

constaté et établi à quatre-vingt-trois mille piastres, sera
placé et gardé*par la banque en débentures de la cité
de Québec, avec pouvoir d'en changer le placement, en tout
ou en partie, de temps à autre, avec l'approbation et per-
mission du Bureau de la Trésorcrie, mais non autrement.

sec. 37 abro- 5. La section trente-sept du dit acte est par le présent
gee. abrogée.

CHAP. '~3.

Acte pour incorporer la Banque de Stadacona.

[Sanctionné le 23 Mai 1878.]

Préambule. ('ONSIDERANT que les personnes ci-dessous mention-
; nées et autres ont, par pétition, demandé d'être consti

tuées en corporation aux fins d'établir une banque dans la
cité de Québec, et qu'il est expédient d'accéder aux conclu-
sions de leur pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-



Banque de Stadacona.

1. William Drum, Pierre Garneau, Thomas HZunter Grant, Personnes
Adolphe Caron, John L. Gibb, John Laird, Joseph W. Henry, incorporéesi
Norbert Germain, Adolphe Tourangeau, M. P., et Samuel
B. Foote, et tels autres qui deviendront actionnaires de la
corporation par le présent constituée, et leurs exécuteurs
testamentaires, administrateurs et ayants-cause respectifs,
seront et sont par le -présent constitués et déclarés être cons-
titués en corporation et corps politique, de fait et de nom,
sous les raom et raison de " La Banque de Stadacona, " et Nom de la
comme tels ils auront succession perpétuelle et un sceau banque.
commun, avec pouvoir de le rompre, changer et modifier à
volonté, àinsi que tous les autres pouvoirs incidemment liés
et nécpèsaires à l'obtention des objets ci-dessous énoncés.

.. Le fonds social de la banque sera d'un million de Fonds social

piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune- bureau
et le bureau principal de la banque sera en la cité de principal.

Québec.

3. Les personnes ci-dessus énumérées seront les directeurs Directeurs
provisoires pour organiser la dite banque, et elles, ou la ma- provisoires, et
jorité dentre elles, pourront faire ouvrir-des livres d'actions itons
aux temps et lieux qu'elles, ou la imajorité d'entre elles, junge-
ront à propos, après en avoir donné deux semaines d'avis
dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la cité de
Québec, sur lesquels livres d'actions seront inscrites les
souscriptions des personnes désirant se porter actionnaires
(le la banque; et ces livres seront tenus ouverts à la discré-
tion des directeurs provisoires, ou de la majorité d'entre
eux, aussi longtemps qu'is le croiront à propos.

4. Aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds social de la Fremière
banque auront été souscrites- et que cent mille piastres de assemblée des
cette somme auront été bonafide versées dans une des ban- actionnaires.
ques actuellement incorporées du Canada, il sera loisible
aux directeurs provisoires, ou à la majorité d'entre eux, après
en avoir donné trois semaines d'avis dans un ou plusieurs des
journaux publiés dans la cité de Québec, en anglais et en
français, de convoquer une assemblée publique des action-
naires, laquelle sera tenue en tel endroit de la cité de Qué-
bec qui sera indiqué dans l'avis, dans le but d'élire des Election des
directeurs et pour d'autres fins du ressort de la dite banque; directeurs.
et, à telle assemblée, il sera loisible d'élire le nombre voulu
de directeurs de la banque; après quoi, les devoirs des di-
recteurs povisoires cesseront et la banque pourra émettre
ses billets et poursuivre ses opérations ; mais s'il a été moins rroviso.
de deux cent mille piastres du fonds social comme il est
dit ci-haut, telle autre somme qui sera nécessaire pour par-
faire celle de deux cent mille piastres sera demandée et
versée dans le cours des deux années ensuite.

Chap. 78;1873.
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Nombre les 5. Le nombre des directèurs de la banque sera de neuf,directeurs. mais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre,
par règlement adopté conformément à la vingt-huitième
section de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-

34 V., c. 5. quatrième ann5e dii règne de Sa Majesté, chap>itre cinq,
intitulé " Acte conèernant les banques et le commerce de banque."

Application G. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront à
(le la banque par le présent constitué en corporation, de la
Exception. même manire que s'ils étaient expressément incorporés

dans le présent acte, sauf en tant que ses dispositions s'ap-
pliquent spécialement aux banques en existence avant la
passation de tel acte, ou aux banques en commandite, ou
qu'elles seraient incompatibles avec le présent acte.

Certiicat 7. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésore-
B :re a rie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la passa-
Trésorerie. tion du présent acte, le certificat exigé par la section sept du

dit" Acte concernant les ban ques et le conmerce de b anque," passé
en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapi-
tre cing ; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et sera
nul et de nul effet, e la dite banque sera déchue de la charte
par le présent accordée et de tous et chacun les droits et
priviléges qui y sont conférés.

Durée de S. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
l'acte, jour de juillet de l'année (le Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

CH A>P. 74.

Acte pour incorparer la Banque Impériale.

(Sanctionné 16 23 mai 1878.)

Préambule. (1 ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées
y ont, par pétition, demandé d'être constituées en corpo-

ration aux fins d'établir une banque en la cité de Toronto, et
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur péti-
tion: A ces causes, Sa Majesté, par, et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca-
nada, décrète ce qui suit :-

Incorpora. 1. John Morrison, R. Carrie, 'R. S. Williams, Adam Oliver,
tion. M. P. P., W. T. Mason, A. M. Sm ith, John J. Vickers, Joseph

Davidson, John Fisken, Patirick Hughes et W. J. Macdonell
et telles autres personnes qui deviendront actionnaires de
la corporation créée par le présent acte, ainsi que leurs exé-

cuteurs



Banque Impérale

cuteurs testamentaires, administrateurs et ayants-cause res-
pectifs, seront et sont par le présent établis, constitués et
déclarés constitués en corpo 'ration et corps politique sous le
nom de la " Banque Impériale " et comme tels ils auront Nom de la
succession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de corporation.

le briser, change' et modifier à volonté, et aussi tous les
autres pouvoirs se rattachant et nécessaires aux fins ci-après
mentionnées.

2. Le capital social de la banque sera d'un million de Fonds social
piastres, divisé en dix mille actions de cent pi'astres chacune, et bureau
et son principal bureau sera dans la cité de Toronto. principal.

3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le Directeurs
montant dudit capital soeial, les personnes ci-dessus énumé- provisoizes.
rées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront,
ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions
après en avoir dûment donné avis; et sur ces livres d'actions
seront et pourront être reçues les signatures et souscriptions Livrei de
des personnes désirant devenir actionnaires de la banque ; souscriptions.
et ces livres seront ouverts à Toronto et ailleurs, à la discré-
tion des directeurs provisoires ou de la majorité d'entre eux,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront
à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du capital Première
social auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que assemblée

cent mille piastres auront réellement été versées sur ce mon- généralo.

tant dans quelqu'une des banques actuellement incorporées
en Canada, il sera convoqué une assemblée publique des
actionnaires, par avis publié pendant au moins deux semaines
dans deux journaux de ladite cité de Toronto; et cette
assemblée se tiendra à Toronto, à l'époque indiquée dans
l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront sept Election des
directeurs, ayant, en actions, la qualification requise, lesquels directeurà.
administreront dès lors les affafres de la corporation, pren-
droat soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-
ront en charge jusqu'au premier mercredi du mois de juillet
de l'année après celle dans laquelle ils auront été élus, et
jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus, et Les directeurs
aussitôt après que telle élection aura eu lieu, les fonctions provisoires se
des directeurs provisoires cesseront. retirero4t.

4. L'acte passé dans la trente-quatrième année du règne Lacte 34
de Sa Majesté, chapitre cinq, intitulé : " Acte concernant les vict.,chap. 5,
banques el le commerce de banque ", avec toutes ses dispositions, applicable.

s'appliquera à la banque par le présent constituée en corpo-
ration de la même manière que s'il était expressément inséré xception,
dans le présent acte, sauf en tant qu'il se rapporte uniquement
aux banques déjà en existence ou aux banques en comman-
dite.

5. Ladite banque devra obtenir du bureau de la tréso- Le certifcat
rerie, du Buiiaû de

Chap.1 A
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la Trésorerie rerie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pas.
devra das sation du présent acte, le certificat exigé par la section sept
les 12 mois. dudit Acte concernant les banques et le commerce de banque.

passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et
sera nul et de nul effet, et ladite banque sera déchue de la
charte par le présent accordée et de tous et chacun les droits
et priviléges qui y sont conférés.

Durée (lu .ré 6. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premiertient acte. jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-un.

CHAP. 75.

Acte pkur incorporer la Banque Victoria du Canada

(Sanctionné le 23 mai 1878.)

Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous mentionC nées et autres ont, par pétition, demandé d'être cons-
tituées en corporation aux fins d'établir une banque dals la
cité de Montréal, et qu'il est expédient d'accéder aux' con-
clusions de leur pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Incorpora- 1. Horatio A. Nelson, Alexander Buntin, John C. Watson,tio. William Clendinneng, John Elliott, James Donnelly, William
H. iHingston, M .D., John Cassie Hatton et Thomas A. Evans,
et tels autres qui deviendront actionnaires de la corporation
par le présent constituée, et leurs exécuteurs-testamentaires,
administrateurs et ayants-cause respectifs, seront et sont par
le présent constitués et déclarés être constitués en corpora-
tion et corps politique, de fait et de nom, sous les nom et

Nom de la raison de " La Banque Victoria du Canada," et comme tels
pouvoir gtils auront succession perpétuelle et un sceau commun,
néraux. avec pouvoir de le rompre, changer et modifier à volonté,

ainsi que tous les autres pouvoirs incidemment liés et néces-
saires à l'obtention des objets ci-dessous énoncés.

Fonds social 2. Le fonds social de la banque sera d'un million de pias.et actions. -del uue 'umîonepa-
tres, avec pouvoir de l'augmenter à deux millions de pias-
tres, et ce fonds sera divisé en actions de cent piastres cha-
cune, lesquelles actions appartiendront et appartiennent en
vertu du présent acte aux différentes personnes qui les'

Bureau prin- souscriront, et à leurs héritiers, représentants légaux et
cipal. i ayants-cause; et le bureau principal de la banque sera en la

cité de Montréal. 3
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3. Les personnes ci-dessus énumérées seront les directeurs Directeurs
provisoires pour orraniser ladite banque, et elles, ou la ma- provisoires et
jorité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'actions 1e"Q. P°u
aux temps et lieux qu'elles, ou la majorité d'entre elles, juge-
ront à propos, après en avoir donné deux semaines d'avis
dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la cité de Livres d'ac-
Montréal, sur lesquels livres d'actions seront inscrites les tions.
souscriptions des personnes désirant se porter actionnaires
de la banque; et ces livres seront tenus ouverts à la discré-
tion des directeurs provisoires, ou de la majorité d'entre eux,
aussi longtemps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds social Première
de la banque auront été souscrites et que cent mille piastres a3emble des
de cette somme auront été bond fide versées dans une des
banques actuellement incorporées du Canada, il sera loisible
aux directeurs provisoires, ou à la majorité d'entre eux, après
en avoir donné trois semaines d'avis dans un ou plusieurst
des journaux publiés dans ladite cité de Montréal, de convo-
quer une assemblée publique des actionnaires, laquelle sera
tenue en tel endroit de la cité de Montréal qui sera indiqué Election des
dans l'avis, dans le but d'élire des directeurs et pour d'autres directeurs.
fins du ressort de ladite banque; et, à telle assemblée, il sera
loisible d'élire le nombre voulu de directeurs de la banque;
après quoi, les devoirs des directeurs provisoires cesseront
et la banque pourra émettre ses billets et poursuivre ses opé-
rations; mais s'il a été versé moins de deux cent mille pias- Proviso.
tres du fonds social comme il est dit ci-haut, telle autre
somme qui sera nécessaire pour parfaire celle de deux cent
mille piastres sera demandée et versée dans le cours des
deux années ensuite.

5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept, Nombr, des
'directeurs.mais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre,

par réglement adopté conformément à la vingt-huitième sec-
tion de l'acte du Parlement du Canada, passé en la trente- 34 V. o. 5.
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte
concernant les banques et le commerce de banque."

6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront Application
de l'acteà la banque par le présent constituée en corporation, de la 34 v., c. 5.

même manière que s'ils étaient expressément incorporés Exception.
dans le présent acte, sauf en tant que ces dispositibns s'ap-
pliquent spécialement aux banques en existence avant la
passation de tel acte, ou aux banques en commandite, ou
qu'elles seraient incompatibles avec le présent acte.

7. Ladite banque devra obtenir du bureau de la trésore- Certificat à
rie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la pas- obt.ir du
sation du présent acte, le certificat exigé par la section sept burelu. de la
dudit " Acte concernant les banques et le commerce de banque," Trésorerie.

passé
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passé en la trente-quatrième année du r'gne de Sa Majesté,
chapitre cinq; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et
sera nul et de nul effet, et ladite banque sera déchue de la
charte par le présent accordée et de tous et chac'i les droits
et priviléges qui y sont conférés.

Durce de 8. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
l'acte- jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

CHAP. 76.

Acte pour incorporer la compagnie de Banque de Pictou.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

Préambule. {ONSIDERANT que John Crerar, John T. Ives, Wm. Gor-
U don, A. J. Patterson, Robert Doull, Jeffrey McCole, Robert

McNeil, John A. Dawson, Roderick McKenzie, J. R. Noonan
et autres, ont, par pétition, demandé d'être constitués en
-orporation aux fins d'établir une banque dans la ville de
Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse ; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Incorporation i. John Crerar, John T. Ives, Wm. Gordon, A. J. Patterson,
Robert Doull, Jeffrey McCole, Robert MeNeil, John A. Daw-
son, Roderick McKenzie, J. R. Noonan, et toutes autres per-
sonnes qui pourroht devenir actionnaires de la corporation
créée par le présent acte, et leurs ayants-cause, seront et sont
par le présent constitués et déclarés être constitués en cor-
poration et corps politique, sous le nom de " La Banque de

Nom -t bu- Pictou," et le bureau principal de la banque sera à Pictou,reau principal province de la Nouvelle-Ecosse.

tonas social. .2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille
piastres du cours légal du Canada, et divisé en cinq mille
actions. de cent piastres chacune.

Des livres 3. Dans le but de prélever le montant du dit fonds soeial,d'actio"s e les personnes ci-dessus mentionnées pourront faire onivr-1:
édes livres d'actions, aux temps et lieux qu'elles jugeront à

propos ; et après en avoir donné avis public, elles pourront
recevoir des souscriptions d'actions ; et aussitôt que la totalité

ier eÝe edu fonds social aura été souscrite, et que cent mille piastresassemnblée dua
actionnaires. au moins auront été payées sur cette somme, une asseM41ée

des
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des souscripteurs poura être convoquée à tel endroit de la
ville de Pictou qui sera jugé convenable, dans le but d'élire
les directeurs, et d'organiser la banque; et telle élection sera Election des
alors et là faite au scrutin, à la majorité des actions à l'égard directeurs.
desquelles le droit de vote sera exercé ; pourvu que cent
mille piastres au moins aient été payées en sus dans les deux Proiso.
ans de la date à laquelle la banque commencera ses opéra-
tions.

4. La banque sera assujétie à tous règlements généraux La banque
concernant les banques, actuellement en vigueur ou qui sef rage
pourront plus tard être faits par le Parlement du Canada; et ments gêne-
elle exercera les pouvoirs et priviléges qui pourront lui être raux fait& par
conférés par ces réglements. le parlement.

5. La dite banque dvra obtenir du bureau de la trésore- Le certiicat
rie, dans le délai de douze mois à partir du jour de la passa- du Bureau de

la Trésorerie
tion du présent acte, le certificat exigé par la section sept de devra tre
"l' tcte concernant les banques et le commerce de banque," passé obtenu dans
en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, cha- les 12 mo».,

pitre cinq ; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et
sera nul et sans effet, et la dite banque sera déchue de la
charte par le présent accordée et de tous et chacun les droits
et privilèges qui y sont conférés.

6. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée du pré-
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent sent aote.
quatre-vingt-un.

C[TAP. 77.

Acte pour incorporer La Banque de St. Hyacinthe.

[Sanctionné le 23 mai, 1878.}

(ONSIDERANT. que Pierre Bachand, Ecuier, M. P. P., Préambule.
) François-Xavier Cadieux, Ecr., L'hon. M. Laframboise,

M. P. P., L'hon. William Henry Chaffers, George Casimir
Dessaulles, Ecr., Louis Marchand, Ecr, Joseph Barsalou,
Ecr., Romuald St. Jacques, Ecr., François Cadoret, Eer, et
Guillaume Cheval, Eer , ont par leur pétition demandé à être
constitués en corporation aux fins. d'établir-une banque, en
la cité de St. Hyacinthe, province de Québec; et considérant
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur péti-
tion : A ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consen.
tement du Sénat et d. la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Chaps. 76, 77.1878.
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Personnes 1. Les dits Pierre Bachand, François-Xavier Cadieux,
incorporées. L'hon. M. Lafrainboise, L'hon. William Henry Chaffers,

George Casimir Dessaulles, Louis Marchand, Joseph Barsa,
lou, Romuald St. Jacques, François Cadoret, Guillaume
Cheval, et Louis Delorme, Eer., M. P., RémiRaynond, Ecr.,
Eucher B. Dufort, Ecr., Victor Côté, Ecr., Pierre Euclide
Rxoy, Eer., Charles St. Jacques, Ecr., et Jacques Franchère,
Eer, et tels autres qui deviendront actionnaires de la corpo-
ration par le présent constituée, et leurs exécuteurs-testa.
mentaires, administrateurs et ayants-causes respectifs, seront
et sont par le présent constitués et déclarés être constitués
en corporation et corps politique, de fait et de nom, sous les

Nom de la nom et raison de " La Banque de St. Hyacinthe," et comme
banque et ses tels ils auront succession perpétuelle et un sceau commun

avec pouvoir de le rompre, changer et modifier à volonté
ainsi (ue tous les autres pouvoirs incidemment liés et néces-
saire à l'obtention des objets ci-dessous énoncés.

Fonds social 2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille
et bureau piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres chacune;
principal. lesquelles actions appartiendront et appartiennent en vertu

du présent acte aux différentes personnes qui les souscriront
et à leurs héritiers, représentants légaux et oyants-cause: et
le bureau principal de la banque sera en la cité de St. Hya-
cinthe.

Directeurs 3. Les personnes ci-dessus énumérées dans la première
provisoires, section du présent acte seront les directeurs provisoires pour

organiser la dite banque, et elles, ou la majorité d'entr'elles,
pourront élire un président et un vice-président, et faire ou-

Livres d'ac- vrir des livres d'actions aux temps et lieux qu'elles, ou la
tions. majorité d'entre elles, jugeront à propos, après en avoir don-

né deux semaines d'avis dans un ou plusieurs des journaux
publiés dans la cité de St. Hyacinthe; sur lesquels livres
d'actions seront inscrites les souscriptions des personnes
désirant se porter actionnaires de la banque; et ces livres
seront tenus ouverts à la discrétion des directeurs provisoi-
res, ou de la majorité d'entre eux, aussi longtemps qu'ils le
croiront à propos, à St. Hyacinthe ou ailleurs.

Première 4. Aussitôt que le fonds social de la banque aura été sous-
aisemblée les crit et que cent mille piastres de cette somme auront été
actionnaires. bonafide versées dans une des banques actuellement incor-

porées du Canada, il sera loisible aux directeurs provisoires
ou à la majorité 'd'entre eux, après en avoir donné trois se-
maines d'avis dans un ou plusieurs des journaux publiés
dans la dite cité de St. Hyacinthe en anglais et en français,
de convoquer une assemblée publique des actionnaires,
laquelle sera tenue en tel endroit de la cité de St. Hyacinthe
qui sera indiqué dans l'avis, dans le but d'élire des directeurs
et pour d'autres fins du ressort de la dite banque; et, à telle

assemblée,
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assemblée, il sera loisible d'élire le nombre voulu de direc- Election des
teurs de la banque; après quoi, les devoirs des directeurs dectur.
provisoires cesseront, et la banque pourra émettre ses billets
et poursuivre ses opérations; mais s'il a été versé moins de Pro-iso.
deux cent mille piastres du fonds social comme il est dit
ci-haut, telle autre somme qui sera nécessaire pour parfaire
celle de deux cent mille piastres sera demandée et versée
dans le cours des deux années ensuite.

5. Le nombre des directeurs de la banque'sera de neuf, Nombre dem
mais il pourra être diminué ou augmenté de temps à autre, directeurs.
par règlement adopté conformément à la vingt-huitième sec-
tion de l'acte du Parlement du Canada, passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, intituié "Acte
concernant les banques et le commerce de banque."

6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront à uate 34 V.,
la banque par le présent -constituée en corporation, de la c. 5, s'appli.
même manière que s'ils étaient expressément incorporés dans quea.
le présent acte, sauf en tant que ses dispositions s'appliquent
spécialement aux banques en existence avant la passation de Exception.
tel acte, ou aux banques en commandite, ou qu'elles seraient
incompatibles avec le présent acte.

7. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie, certificat à
dans le délai de douze mois à partir du jour de la passation obtenir du
du présent acte, le certificat exigée par la section sept du Bureau de la

ci Trésorerie,dit "Acte concernant les banques et le commerce de banque,,' passe
en la trente-quatrième année du règne de Sa Ma'esté, chapi-
tre cinq; à défaut de quoi, le présent acte deviendra et sera
nul et de nul effet, et la dite banque sera déchue de la charte
par le présent accordée et de tous et chacun les droits et
priviléges qui y sont conférés.

8. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Duré. du prd-
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit centoeut cte.
quatre-vingt-un.

CHAP. 78.

Acte pour incorporer la Banque Centrale du Canada.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et Pr4ambule
autres ont, par pétition, demandé d'être constituées en

corporation aux fins d'établir une banque en la cité de Mont-
22j réal,

1878.



- I
réal, province de Québec; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chaibre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit.:-

Incorpora- 1. Alexander M. Foster, l'honorable Charles Wilspn,tien. Thomas M. Taylor, Benjamin Lyman, Samuel H. May, James
Baylis, Edward T. Taylor, et telles autres personnes qui
deviendront actionnaires de la corporation créée par le
présent acte, ainsi que leurs ayants-cause, seront et sont,
par le présent acte, établis, constitués et déclarés constitués

Nom de la en corporation et corps politique sous le nom de la " Banque
i"que. Centrale du Canada."

Fonds social 2. Le capital social de la banque sera d'un million de
et actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu
du présent acte, aux différentes personnes qui les souscri-
ront, et à leurs héritiers, représentants légaux et ayants-
cause.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le
provisoires et montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumé.
vopU- rées en seront les directeurs provisoires, et elles pourront, ou

la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions, après
Livres d'ac. en avoir donné avis public; et sur ces livres d'actions seront

et pourront être reçues et inscrites les signatures et souscrip.
tions des personnes désirant devenir actionnaires de la
banque; et ces livres seront ouverts en la cité de Montréal
susdite et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps q'ils le jugeroïit

Première à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du feinds
assemblée social auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que cent
générale. mille piastres auront été versées sur ce montant dans quel-

qu'une des banques actuellement incorporées en Canada, il
sera convoqué une assemblée publique des actionnaires, par
avis publié pendant au moins deux semaines dans deux joui.
naux de la cité de Montréal; et cette assemblée se tiendra à

Election des Montréal, à l'époque indiquée dans l'avis; et à cette assem-
directeurs. blée, les souscripteurs éliront sept directeurs, ayant en ac-

tions la qualification requise, lesquels administreront, dès
lors, les affaires de la corporation, prendront soin des livres

Dnre de leur d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge jus-
aharge. qu'au second mardi de juin de l'année qui suivra l'année du.

rant laquelle ils auront été ainsi élus, et jusqu'à ce que leurs
successeurs soient dûment élus; et aussitôt après que telle
élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provisoires
cesseront.

Siège princi- 4. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite crp.-
pal des ration sera en la cité de Montréal, dans la provine ,affaires. Québec.

Banque. Centrale- du Canada.840 Chap. 78.
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5. L'acte du Parlement du Canada passé dans la trente- L'aete s4
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte c, -5,
concernant les banques et le commerce de banque," avec toutes applicable.
ses dispositions, s'appliquera à la banque par le présent
constituée en corporation de la même manière que s'il
était expressément inséré dans le présent acte, sauf en tant
qu'il se rapporte uniqaement aux banques déjà en existence
ou aux banques en commandite.

6. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésore- Le certificat
rie. dans les douze mois de la passation du présent acte, le du B'nreau de
certificat requis par la septième section du dit " Acte concer- era srerie
nant les banques et le commerce de banque," passé en la trente- obtenu dans
quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, à lesdouze
défaut de quoi le présent acte deviendra et sera nul et de o
nul effet, et la charte par le présent octroyée et tous les droits
et priviléges qu'elle confère cesseront d'exister. -

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée du pri-
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur -mil huit cent sont acte.
quatre-vingt-un.

CHAP. 79.

Acte pour changer le nom de la "Banque Supérieure du
Canada" en celui de," La Banque Fidérale du Canada."

[(&a.ctionné le 23 mai 1873.]

CONSIDERANT que la Banque Supérieure du Canada a rambî.
été dûment incorporée par un acte passé en la trente- 35 V.. e. 9.

cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-
neuf, intitulé: " Acte pour incorporer la Banque Supérieure
du Canada,"' et que John Shedden et autres, directeurs pro-
visoires de la dite banque, ont, par leur pétition, demandé
que e nom de la dite banque soit changé et que la période
fixée par la septième section du dit acte soit prolongée : 1
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de -la Chainbre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. Le nom de corporation de la banque sera changé, de Nom de la
Banque Supérieure du Canada, en celui de " Banque Fédé- Banque
rale du Canada." changé.
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Temps limité 2. La période fixée par la septième section de l'acte passé
acte de'in en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

poration, pro." Acte pour inciporer la Banque Supérieue du Canada," est
longe. par le présent prolongée de douze mois.

CH AP. 80.

Acte pour amender les actes généraux concernant les
chemins de fer..

[Sanctionné le 23 mai 1878.]

Preambule. E N amendement aux actes généraux concernant les che-
_À mins de fer, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente.

ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

Pouvoir d'éri- 1. Toute et chaque compagnie de chemin de fer ci-devant
ger des clô- incorporée ou qui pourra à l'avenir être incorporée, et su-

-errs rea.jette à la juridiction du parlement du Canada, ainsi que le
cents. gouvernement du Canada, à l'égard de tous chemins de fer

construits par la Puissance du Canada ou étant la propriété
de la Puissance du Canada ou sous son contrôle, auront le
droit, à compter du premier jour de novembre de toute et
chaque année, d'entrer sur les terres de Sa Majesté, ou sur
celles de toute corporation ou personne quelconque, situées le
long de la route ou ligne de tout chemin de fer, et d'y ériger
et maintenir des clôtures pour empêcher la neige de s'y ac-.
cumuler, sujet au paiement de tels dommages (s'il en est),
qui pourront à l'avenir être établis, de la manière prescrite
par la loi à l'égard de ce chemin de fer, comme ayant été

Proviso. réellement encourus; pourvu toujours que toues les clô-
tures ainsi érigées seront enlevées le ou avant le premier
jour d'avril alors suivant.

2. Dans le but de relier toute ville, village, manufacture
ou manufactures, mine ou mines en Canada, avec un chemin
de fer possédé ou exploité par une compagnie dont la voie
de chemin de fer eet sujette à la législation duiparlement
du Canada, et dans le but d'accroître les facilités données
au commerce, il sera loisible à«toute compagnie de chemin
de fer d'établir, faire et constiuire des gares d'évitement ou
des lignes d'embranchement n'excédant en aucun cas six
milles de longueur ; et à cet effet chaque telle compagnie de
çhemin de fer aura les pouvoirs conférés à ces compagnies
par "l'Acte des cienmi dejer, 186e," à l'égard de leur ligne
principale ; et tonta et chacune les dispositions du dit acte

s'appliqueront
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s'appliqueront à toute gare d'évitement et à tout embran-
chement ainsi construits, et à leur construction, de même
qu'à la ligne principale.

3. Pourvu toujours que nulle compagnie de chemin de Procédaures
fer n'entreprendra le tracé ou la construction d'une ligne n*cess8Ires
d'embranchement en vertu du présent acte, avant qu'avis construire des
public n'ait été donné pendant six semaines, dans quelquc embranche-
journal publié dans le comté ou les comtés à travers lesquels ments.
cette ligne d'embranchement doit être faite que la compa-
gnie a l'intention de demander au gouverneur en conseil de
sanctionner la construction de cette ligne d'embranchement
et d'affecter les terrains nécessaires à cette fin en vertu des
pouvoirs compulsoires donnés dans ' ".Acte des citemins defer,
1868" ni à moins que cette compagnie n'ait, lors de la pre-
mière publication de cet avis, déposé au bureau d'enregis-
trement du comté dans lequel cette ligne doit être cons-
truite, la carte et les plans indiquant la localisation de la
ligne, ni avant que cette compagnie n'ait soumis cette carte
et ces plans au gouverneur en conseil, et qu'ils aient été
approuvés par lui, après la dernière publication de l'avis.

4. L'ordre du gouverneur en conseil approuvant la con- Délai limiti.
struction d'une ligne d'embranchement limitera le délai,
qui ne sera pas de plus de deux ans de -la date de cet
ordre, dans lequel cette compagnie pourra exercer les pou-
voirs par le présent conférés à l'égard de cette ligne.

CHAP. 81.

Acte pour amender l'Actetrente-quatre Victoria, chapitre
quarante-trois, intitulé: " Acte pour permettre a certai-
res compagnies de ch(mia de Jer de pourvoir aux be-
soin8 du trafic croissant sur leur chemin de fer, et po?4r
amender l'Acte des chemme de fer, [S6ò."

rSanctionné le 23 mai 1873.]

iAMAJTESTÊ, par et de l'avis et du consentement du Préambuie.
VSénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décr'ète ce qui suit:

1. La section six du chapitre quarante-trois de la trente Sec. 0 abro.
quatre Victoria est abrogée, et remplacée par la suivante,- gée.

"6. Il sera du devoir de toute compagnie de chemin de fér Sootio ub-
sur le chemin de laquelle il y aura une ligne je té1graphie atue.

on
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en opération, de faire poser un tableau noir à Pextérieur de
la station en face de la plateforme dans un lieu apparent, "
toutes les stations de la compagnie où il y aura un bureau de

Devoir de télégraphe; et lorsqu'un train de voyageurs sera en retard
"agent de la d'une demi-heure à une telle station, d'après le tableau desstation lors-

qu'un train heures de la compagnie, le. chef de gare ou la personne ayant
est en retard. charge de telle station devra écrire ou faire écrire à la craie

blanche sur le tableau noir un avis en anglais et en français
dans la province de Québec et en anglais dans les autres pro-
vinces, indiquant, au mieux de sa connaissance et croyance,
le temps auquel on peut attendre l'arrivée à la station du
train en retard; et si a l'expiration du temps indiqué, le train
n'est pas arrivé, le chef de gare ou la personne ayant dharge
de la station, devra écrire ou faire écrire sur le tableau noir
de la même manière un nouvel avis indiquant, au mieux de
sa connaissance et croyance, le temps auquel on peut alors
attendre l'arrivée à la station du train en retard; et toute
telle compagnie de chemin de fer, chef de gare ou personne
ayant charge de la station, sera passible d'une amende n'excé-

Pinalité pour dant pas cinq piastres pour toute négligence volontaire omis-
contraven- ou reu d auion.rvn sion ou refus de se conformer aux dispositions ci-dessus; et

toute poursuite pour le recouvrement de telle amende pourra
être intentée, dans la province de Québec, devant deux juges
de paix ou devant la cour de circuit du district ou du comté,
où la station sera située, et dans les autres provinces, devant

Institution deux juges de paix ou le magistrat salarié ou magistrat de
des acti . police pour la cité, la ville, le district ou le 'comté où la sta-

tion sera située.
Emploi de. L'amende recouvrable en vertu des dispositions de la pré-
r'amende, et sente section appartiendra à la Couronne ,t toute procédure
prescriptio.prise l'empire de cette section devra l'être dans le délai
Proviso. d'un mois après l'infraction et non après; mais rien dans la

présente section ne portera préjudice au droit de qui que ce
soit de recouvrer des dommages d'une compagnie de chemin
de fer à raison du retard des trains comme susdit; et toute

Cett. section compagnie de chemin de fer est par le présent requise de faire
sera affichée placer une copie imprimée de -la présente section dans un
dans les sta- endroit apparent à chacune de ses stations où il y aura untiol e. bureau de télégraphe.

CHAP.
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CHAPITRE S2.

Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin à lisses de
Colonisation du Nord de Montréal à prolonger sa ligne
depuis la Rivière-Creusejusqu'à un point d'intersection
avec le Chemin de fer Canadien du Pacifique projeté, et
à prolonger aussi sa ligne jusqu'au Sault ste. Marik, la
Baie Georgienneý et le Lac Supérieur, ou à unir sa ligne
avec toute ligne d, chemin de fer abouti -sant aux points
(-dessus menitionnés.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

1ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin à lisses de Préambule
colonisation du Nord de Montréal a, par pétition,

représenté qu'il est désirable qu'elle soit autorisée à pro-
longer sa ligne de chemin de fer jusqu'au terminus du
chemin de fer canadien du Pacifique, et qu'elle soit auto-
risée à prolonger sa ligne de chemin de fer jusqu'au
Sault-Ste.-Marie, à la baie Georgienne et aux e.ux navigables
du Lac Supérieur, et à s'unir ou se fusionner avec toute ligne
de chemin de fer aboutissant aux points susdits, et a deman-
dé la passation d'un acte amendant son acte d'incorporation
à cet égard ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la
demande de cette pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le chemin à lisses de colonisation du Nord de Montréal NcIaration.
est par le présent acte déclaré être une entreprise pour l'avan-
tage général du Canada.

2. La Compagnie du chemin à lisses de colónisation du LaOompànie
Nord de Montréal pourra prolonger sa ligne depuis atuti. pourra pro-
point sur la rive nord de la rivière des Outaouais, dans le long°e Sonhemin de fèr
comté de Pontiac, à travers la dite rivière des Outaouais, et jqn'aupoint
construire pour cette fin un pont de chemin de fer sur les eaux d'intersection

avec le che-
de la dite rivi're des Outaouais, et de là jusqu'au terminus min de fer
oriental du chemin de fer canadien du Pacifique, ou jusqu'à Canadien du
un point sur la ligne du dit chemin de fer canadien du Paci- Pacifique, etc.
fique, dans un rayon de soixante milles de son terminus, ou
jusqu'à toute ligne de chemin de fer qui sera construite et se
reliera au dit chemin de fer canadien du Pacifique, et au
moyen duquel la compagnie du chemin à lisses de colonisa-
tion du Nord de Montréal pourra se mettre en correspondance
avec le chemin de fer canadien du Pacifique.

3. Il sera loisible à la dite Compagnie, et elle est par les Elle pourra
présentes autorisée à prolonger sa ligne de chemin de fer'jus- aussi prolon-
qu'au Sault-Ste.-Marie, la baie Georgienne, -au nord de . " che-

tiière

-1873. Chap 2



Chap. 82. Chemin de fer de Colonisation du Nord.

jusqu'auSault rivière des Français, et aux eaux navigables du lac Supé-
Ste. Marie. rieur, et à s'unir ou se fusionner avec toute ligne de chemin

de fer qui sera construite et aboutira aux points susdits, ainsi
qu'à construire et mettre en opération une ligne de télégra-
phe tout le long de sa ligne de chemin de fer.

Elle pourra 4. La Compagnie du chemin à lisses de colonisation du
construire un Nord de Montréal est par le présent autorisée à construire
rivière des un pont sur le bras de la rivière des Outaouais appelé la rivière
Prairies. des Prairies, en tout endroit entre les rapides appelés les Ra-

pides du Gros-Sault ou du Moulin-du-Crochet, et le pont
connu sous le nom de Pont Lachapelle à l'Abord-à-Plouf, les
arches de ce pont devant être semblables à celles que la dite
compagnie a été précédemment autorisée à construire; mais
l'arche sur le chenal principal ne devra pas avoir moins de
deux cents pieds. La Compagnie construira des estacades
conductrices convenables et des piliers en amont de ce pont
si elle en est requise par le gouverneur en conseil, et les plans
du dit pont, des estacades conductrices et piliers, ainsi que
leur localisation, seront soumis à l'approbation du dit gou-
verneur en conseil.

Quant aux 5. Les prolongements du dit chemin à lisses et les ponts
prolonge- sur la ligne et autres travaux autorisés par le présent acte,
esla sont et seront censés et réputés être des chemins de fer ou un

incorporée chemin de fer dont la construction est autorisée par un acte
par acte du spécial du Parlement du Canada; et la compagnie du chemin
Parlement, à lisses de colonisation du Nord de Montréal sera censée et

réputée être une compagnie incorporée pour la construction
et l'exploitat ion de ces chemins de fer ou de ce chemin de fer,
selon le véritable sens et esprit de l' " acte des chemins defer,
1868.

L'Acte des 6. Du jour de la passation du présent acte, les parties
chemins de première et deuxième de l' " acte des chemins de fer, 1868,"
fer de 1868, s'appliqueront à la ligne entière et à la ligne prolongée dus'appliquex a aàin in
la ligne en. chemin à lisses de colonisation du Nôrd de Montréal, depuis
tière. Mile-End jusqu'à la rivière Creuse, et à tous les embranche-

ments, prolongements et extensions d'icelui, et à la compa-
gnie de chemin à lisses de colonisation du Nord de Montréal
telle qu'incorporée pour la construction et l'exploitation
d'icelui, aussi pleinement et effectivement, à toutes fins et
intentions, qu'elles s'appliquent aux chemins de fer ou au
chemin de fer autorisés par le présent acte, ou à tout autre
chemin de fer construit ou à construire en vertu de l'autori-
sation d'un acte du Parlement du Canada, et à toute com-

L'acte des pagnlie incorporée par un tel acte pour la construction et
chemi de l'exploitation à tout te] chemin de fer; et aucune partie on
fer de Quaec portion de l'acte des chemins de fer de Quiébec, 1869, ne s'ap-
pligueia pa' pliquera au dit chemin de fer ni à aucune partie de ce che-

min, non plas qu'à la dite compagnie.
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7. Du jour de la passation du présent acte, l'acte passé par Comment les
la législature de la Province de Québec dans la trente-deux-actes de la lé

gisiature de
ime année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte*pour Québec, 32
incorporer la compagnie du chemin à lisses de colonisation V., c. 55, et

du Nord de Montréal," et l'acte passé par ;a môme législa- 34V., c. 23,
ture dans la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, prétés.
intitulé: " Acte pour donner de nouveaux pouvoirs à la com-
pagnie du chemin à lisses de colonisation du Nord de Mont-
réal et pour d'autres fins," se liront, s'interpréteront et s'ap-
pliqueront comme si les mots " Gouverneur-Général en
Conseil" étaient substitués aux mots "Lieutenant Gouverneur
en Conseil"-les mots "Secrétaire d'Etat du Canada" aux
mots "S.ecrétaire Provincial"-les mots " Ministre des Tra-
vaux Publics" aux mots "Commissaire des Travaux Publics
de la Province de Québec"-les mots " Gazette du Canada'
aux mots "Gazette Officielle" ou " Gazette Officielle de
Québee"-les - mots et chiffres "l'acte des chemins de fer,
1868" aux mots et chiffres " l'acte des chemins de fer de
Québec, 1869,"-et les mots et chiffres "Acte du Canada relatif
aux clauses des compagnies par actions, 3 369" aux mots dési-
gnant l'acte de la législature de la Province de Québec, 31 Vic-
toria, chapitre 24, "Acte des clauses générales des compagnies
à fonds social," partout où ces expressions respectives se ren-
contrent dans l'un et l'autre des dits actes; et ces actes, ainsi
lus, interprétés et appliqués, seront censés et réputés être
des actes spéciaux selon le véritable sens et esprit de "l'Acte
des chemins de fer, 1868; " et la première partie de ce dernier
acte, en tant qu'elle sera applicable à l'entreprise et à l'excep-
tion de ce qui en sera expressément modifié ou excepté par
les dits actes spéciaux ou l'un d'eux, sera incorporée dans les
dits actes spéciaux ou dans l'un ou l'autre de ces actes ou en
formera, partie, ou sera interprétée comme faisant un seul
acte avec eux.

CHAP. 83.

Acte pour permettre à la compagnie du Grand chemin de
fer Occidental d'étendre et perfectionner davantage ses
moyens de correspondance.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

ONSIDERANT que la compagnie du Grand chemin de Préamwe
ter Occidental, ci-dessous dénommée "la compagnie," a,

par pétition, demandé l'autorisation de contribuer à certaines
constructions qui auront pour effet de perfectionner ses
moyens de correspondance et lui donner de nouveaux pou-

Voir ;
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voirs; et considérant qu'il est à propos de lui accorder les
pouvoirs qu'elle demande dans sa pétition: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

La compagnie 1. Sujet à la priorité du capital d'emprunt, tel que réglé
oura crter et garanti par la sixième section de "I'Acte financier de la

sujet -à cer compagnie du Grand chemin de fer Occidental, 1871," et au
taine3 restric- montant des bons à terme ou débentures perpétuelles actu-
tions. ellement émis ou qui pourront être émis sur la base du capital

devant être prélevé en vertu de l'acte précité, la compagnie
pourra convenir de prêter son crédit, au moyen d'une garantie
directe ou de contrats pour le trafic ou autrement, à la
compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit, ou'à
la compagnie du Pont Suspendu de Queenston, ou à la com-
pagnie du Pont Suspendu de Lewiston, ou aux corporations
qui pourront être créées par suite de la fusion de l'une ou
l'autre de ces compagnies avec d'autres compagnies de pont,
et elle pourIa s'entendre avec tout autre coimpagnie ou com-
pagnies possédant un ou des ponts, ou ayant le pouvoir de
construire un ou des ponti sur la rivière Niagara ou la rivière
Détroit, ou, pour les fins susdites, avec toute autre compagnie
de chemin de fer avec laquelle, en vertu des actes d'incor-
poraticu de la compagnie ou des actes y relatifs, elle a le
pouvoir et l'autorité de s'unir, ou à l'égard de laquelle
pouvoir et autorité ont été donnés d'utiliser ses fonds sous
forme de prêts ou autrement ; et elle pourra faire des arran-
gements et contrats pour le trafic avec telle compagnie de
chemin de fer ou de- pont, pour l'exploitation, location ou
usage de son chemin de fer ou pont, en tout ou en partie,
pour et pendant tel nombre d'années qui pourra être con-
venu entre elles ; pourvu que nulle différence dans la tarif ou
préséance de trafic sur ce pont de chemin de fer ne sera faite
ou accordée en faveur ou contre aucun chemin de fer.

Elle pourra 2. La compagnie pourra devenir propriétaire de parts ou
re ies, d'actions, ou se prévaloir d'aucun des droits ou pouvoirs

d'autres com donnés ou réservés à la compagnie ou à toute compagnie de
paglies. chemin de fer, dans la compagnie du Pont du Canada et de

la Rivière Détroit, dans la compagnie du Pont Suspendu de
Queenston, ou dans toute compagnie ayant un pont ou l'au-
torisation de construire un pont sur quelqu'une des rivières
susdites, ou dans la compagnie du chemin de fer de Jon'ction
du G-rand Occidental à la rive du lac Ontario, ou dans toute
compagnie avec laquelle la compagnie a le pouvoir de s'unir
en vertu de tous'actes concernant la compagnie, ou de tous
actes de la ci-devant province du Canada ou de la présente
session du parlement du Cant da.

Conventions 3. La compagnie aura le pouvoir de garantir le prêt de
aveo d'autres son crédit on de se porter garant des"actions, ou sousorirepoucompagmea. - dev-enir
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devenir propriétaire d'actions d'aucune compagnie de che-
mins de fer avec la ligne de laquelle sa voie pourra être en
correspondance, ou de toute compagnie de chemin de fer à
l'égard de la ligne de laquelle elle peut avoir fait ou pourra
faire par la suite des arrangements ou conventions au sujet
du droit de circulation ou d'exploitation ou du voiturage du
trafic.

4. La compagnie pourra faire des arrangements ou con- Arrange.
ventions pour le trafic avec la compagnie du chemin de fer t"gour
de Wellington, Grey et Bruce, la compagnie du chemin de chemain et du
fer de London, Huron et Bruce, et la compagnie du chemin matene -
de fer de l'Erié et Huron, à l'effet d'affermer, exploiter ou aates com-

utiliser les voies ferrées de telle compagnie ou compagnies,
ou aucunes parties de ces voies en tout temps ou pour toute
période, ou pour la location de toutes locomotives, tenders,
ou propriétés mobilières, et généralement de faire tout
arrangement ou conventions avec telle compagnie touchant
l'usage par l'une ou l'autre, ou par les deux compagnies, du
chemin de fer ou de la propriété mobilière de l'une ou l'autre,
ou des deux, ou d'aucunes parties de ces propriétés, ou à
l'égard de tous services à rendre par une compagnie à l'autre
et de la compensation en devant découler, et tout tel
arrangement sera valide et obligatoire et mis en force par les
cours de justice selon ses termes et teneur.

5. Considérant que la compagnie est entrée en arrange- Le consente-
ments à l'égard des droits de parcours et autrement pour ment des ae-
l'exploitation des voies ferrées auxiliaires de son chemin de sera obtenu.
fer et en correspondance avec lui ou avec ses embranche-
ments, ou avec d'autres lignes de chemins de fer exploitées
par elle, et qu'il est nécessaire qu'elle obtienne et possède
des terrains à des endroits convenables le long de la ligne de
ces chemins de fer pour leur plus commode exploitation, et
pour la facilité de son trafic et de l'entretien du chemin de
fer, à ces causes, il sera loisible à la compagnie d'acquérir,
prendre et posséder à des endroits convenables sur la ligne
de son chemin et de ses embranchements, et sur la ligne de
tout chemin de .fer exploité par elle, tels lots ou lopins de terre
que les directeurs jugeront utiles et nécessaires à l'usage
et à la commodité de ces voies ferrées et de leur roulage et
pour la construction de doubles voies, et pour le.ballastage et
l'entretien en bon état du dit chemin de fer de la compagmne
et de ses embranchements, et de tels autres chemins de fer
exploités, par elle, et aussi pour le passage de ces chemins de
fer, et elle pourra revendre et disposer de ces terrains en
tout et en partie.

6. Considérant que le capital social de la compagnie du Considérant.
chemin de fer Grand Occidental est de vingt-hnit millions
huit cent mille piastres, dont cinq millions neuf cent vinEt

mille
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mille huit cent soixante-dix-neuf restent à émettre, et que la
compagnie a le pouvoir d'emprunter sur ses bons à terme
une somma égale à la moitié de ce capital, ou quatorze mil-
lions quatre cent mille piastres, et qu'elle a déjà exercé ce
pouvoir jusqu'au montant de dix millions cinq cent vingt-
sept mille cinq cent soixante et treize piastres trente-deux
centins, ce qui laisse une somme de trois millions huit cent
soixante et douze mille quatre cent vingt-six piastres soixante
et huit centins qui peut être prélevée en vertu'de ces pou-
voirs; et considérant qu'en vertu de la sixième section de

l'Acte financier de la compagnie du Grand chemin de fer Occi-
dental, 1871," la compagnie est revêtue du pouvoir ultérieur
d'opérer l'emprunt, sur son capital social en débentures per-
pétuelles, la somme de trois millions quatre cent quatre-
vingt-deux mille cent soixante-quatorze piastres et soixante-
et-onze centins, pour lequel emprunt elle a déjà émis deux
cent vingt-sept mille deux cent soixante-treize piastres et
trente-quatre centins, ce qui laisse encore trois millions deux
cent cinquante-quatre mille neuf cent une piastres et trente-
sept centins qui peuvent être prélevés, et considérant que
lesdits bons à terme et le capital en débentures perpétuelles
susdit ont égal privilége sur les recettes du chemin de fer,
terrains et propriétés de la compagnie; et considérant que
les sommes restant à emprunter sur les deux classes susdites
de garantie se montent à sept millions cent vingt-sept mille
trois cent vingt-huit piastres et cinq centins, et qu'il peut
être à propos de prélever la totalité de cette somme, ou telle
partie qui pourra de temps à autre être nécessaire, par l'é-
mission d'une seule de ces deux classes de garantie ou par
l'émission de partie de l'une et partie de l'autre, sans égard

La compagnie à la restriction susdite quant à chaque classe; à ces causes,
poraërÎne- si les directeurs de la compagnie le jugent à propos, il leurprunter une fcertaine sera loisible et ils sont par le présent autorisés à emprunter
somme et de la totalité de la somme susdite de sept millions cent vingt-
quelle ma- sept mille trois cent vingt huit piastres et cinq centins, ou

telle partie de cette somme qui sera de temps à autre jugée
nécessaire, par l'émission de débentures perpétuelles, les-
quelles seront traitées et considérées comme faisant partie
des dettes régulières de la compagnie représentée par des
débentures, ou par l'émission de bons à terme, ou partie par
l'émission d'une classe et partie par l'émission de l'autre, et
aussi de prélever une somme aditionnelle de deux millions
neuf cent soixante mille quatre cent trente-neuf piastres et
cinquante centins, égale à la moitié du montant des actions
et du capital social non émis, par la création et l'émission
d'actions-débentures perpétuelles semblables, nonobstant et
indépendamment de toute restriction à l'égard du montant
de ces garanties, respectivement mentionnée dans l'acte
passé dans la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cent seize, ou dans "l'Acte financier de la compagnie
du Grand chemin de fer Occidental, 1871," ou dans tout autre

acte,
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acte, mais de manière, cependant, que le capital d'emprunt
prélevé on formé par l'émission d'une classe ou de l'autre,
tel que prévu par la présente, n'excédera pas en totalité la
somme de dix millions quatre vingt sept mille sept cent soi- Limitation du
xante et sept piastres, cinquante cinq centins, et que les dé- montant.
bentures perpétuelles et les bons à terme ainsi émis resteront
respectivement sur le même pied et conserveront sous tous
rapports la même position que les débentures perpétuelles
et bons à terme respectivement, mentionnés dans les sixiè-
me et septi'eme sections de "l'Actefinancier de la compagnie du
Grand chemin defer Occidental, 1871," et quoique le montant
de l'une ou l'autre classe puisse excéder la limite y men-
tionnée.

7. Nulle dette ou dépense ne sera encourue, de même que Consente-
nuls pouvoirs ne seront exercés en vertu du présent acte, ment des

actionnairessans que le consentement des deux tiers des actionnaires necessaire.
présents en personne ou par fondés de procuration, ait été
préalablement obtenu à une assemblée semestrielle générale,
conformément aux termes de la septième section. de " PActe
du chemin de fer Grand Occidental, 1870," ou, si cela est jugé
à propos, à une assemblée spéciale générale convoquée à
cette fin.

8. Le présent acte pourra être cité,comme l'Acte du che- Titre abrégé
min de fer Grand Occidental, 1873."

CHAP. 84.

A ete pour permettre à la Com.pàgnie du Chemin de Fer
de Buffalo et du lac Huron de faire des arrangements au
sujet de sa dette en bons.

[Sanctionné le 28 Mai 1878.]

, ONSIDÉRANT que par un contrat en date du vingt Peeambaie.
cinquième jour d août mil huit cent cinquante-deux

passé entre la Compagnie à fonds social du chemin de fer Ex2osé-
de Brantford et Buffalo, de la première part, et Arunah
Huntington, David Christie et Dean Richmond, de la seconde
part, la dite compagnie a hypothéqué son chemin de fer,
alors en voie de construction entre la traverse du Fort Erié
et Paris, dans la province actuelle d'Ontario, aux parties à
ce contrat, de la seconde part, pour garantir une émission de
bons au montant de cent vingt-cinq mille louis sterling, le
principal étant payable à Londres, Angleterre, le premier
jour d'août mil huit cent soixante-douze, avec intérêt durant
l'intervalle au taux de six louis pour cent par année ;-et

considérant
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considérant que la dite compagr.ie a été par la suite autori-
sée à prolonger son dit chemin de ferjusqu'à Goderich, aussi
dans la province actuelle d'Ontario, et que son nom a été
changé en celui de Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Brantford et Goderich ;-et considérant que par un contrat
en date du premier jour de juillet mil huit cent cinquante-
trois, fait entre la Compagnie du chemin de fer de Buffalo,
Brantford et Goderich, de la première part, et Arunah
Huntington, Daxid Christie et Aaron D. Patchin, de la
seconde part, la dite compagnie a hypothéqué la section de
son chemin de fer alors en voie de construction de Paris à
Goderich, aux parties à ce contrat de la seconde part, pour
garantir une émission de bons au montant de cent quatre-
vingt mille louis sterling, le principal étant payable à
Londres, Angleterre, le premier jour de juillet mil huit cent
soixante-treize, avec intérêt durant l'intervalle au taux de
six louis pour cent par année ;-et considérant que les bons
émis sur la garantie des dits contrats respectifs sont ci-après
mentionnés comme les premiers bons hypothécaires de la
première et de la seconde section respectivement ;-et consi-
dérant que þar un contrat en date du premier jour de juin
mil huit cent cinquante-quatre, passé entre la dite compa-
gnie d'une part, et James Kirby, David Christie et Myron
P. Bush, de l'autre part, la dite compagnie a hypothéqué
tout son chemin de fer du Fort Erié à Goderich en faveur
des parties de la derni'ere part à ce contrat, pour garantir
une émission de bons au montant de trois cent mille louis
sterling, le principal étant payable à Londres, Angleterre, le
premier jour de juin mil huit cent soixante-quatorze, avec
intérêt durant l'intervalle au taux de six louis pour cent par
année ;-et considérant qu'en l'année mil huit cent cinquante-
six la dite compagnie, avec l'autorisation de la législature de
la ci-devant province du Canada, a vendu son chemin de
fer à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac
Huron, en considération de certains, paiements ou rentes
annuels, en partie payables immédiatement et en -partie
différés, les rentes payables immédiatement étant fixées à un
montant pas plus que suffisant pour couvrir l'intérêt des
diverses classes de bons ci-haut mentionnés ;-et considé-
rant que par un contrat en date du.huitième jour d'août
mil huit cent cinquante-six, passé entre la compagnie du
chemin de fer de Buffalo, Bran.tford et Goderich d'une part,
et George Brown, William Smith et Hugh Finleyson, de
l'autre part, la dite compagnie a engagé les dites rentes
différées en faveur des parties de l'autre part à ce contrat
pour garantir une émission de bons au n ntant de cent
soixante-six mille six cent soixante-six louis treize chelins et
quatre deniers sterling, le principal étant payable à Londresý
Angleterre, le premier jour de juillet mil huit cent quiate-
vingt-six, avec intérêt dùrant l'intervalle au taux de six IoI.n
pour cent par année, intérêt que le montant des rentes d-

férées
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férées ne serait pas plus que suffisant à couvrir ; - et consi-
dérant que par ou conformément à d'autres arrangements
faits entre les deux dites compagnies en l'année mil huit
cent cinquante-six, la compagnie du chemin de fer de Buf-
falo et du lac Huron a adopté les bons de toutes classes ci-
haut mentionnés et a racheté les dites rentes différées, sujet
à la garantic sur ces rentes comme susdit ;-et considérant
qu'en l'année mil huit cent soixante-cinq la ý compagnie du
chemin de fer de Buffalo et du lac Huron a émis certains
bons avec coupons capitalisés au montant de soixante-un
mille soixante-dix-sept louis seize chelins et huit deniers ster-
ling ;-et considérant qu'une convention d'exploitation, qui
avait été ,faite en l'année mil huit cent soixante-quatre entre
la dite compagnie et la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, a été confirmée en l'année mil huit cent
soixante-six par un acte de la législature de la ci-devant pro-
vince du Canada ;-et considérant que par un actedu parle-
mentde laPuissance du Canada, passé en l'année mil huit cent
soixante-dix, une autre convention entre les deux compagnies
en dernier lieu mentionnées, en date du deuxième jour de fé-
vrier mil huit cent soixante-dix, a été rendue valide et obli-
gatoire en faveur etàl'égard des dites compagnieset de tous ses
créanciers hypothécaires, por.teurs de débentures et créanciers
de chacunes d'elles ; et que par ladite convention ainsi con-
firmée, la dite convention de mil huit cent soixante-quatre a
été annulée, et le chemin de fer de la compagnie du chemin
de fer de Buflalo et du lac Huron a été transféré à la compa-
gnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, en consi-
dération de certains paiements qui devaient être périodique-
ment faits par la dernière compagnie à la première et sujet
premièrement, à tôutes lesobligations imposées à la première
compagnie par les divers actes s'y rapportant, relativement
à l'entretien, à l'administration et à l'exploitation de la pro-
priété transférée; deuxièmement, à toutes les hypothèques
et charges grevant alors cette propriété ; troisièmement, à
toutes les hypothèques et charges qui seraient créées en vertu
du pouvoir conféré par cet acte à la première compagnie
d'émettre, pour les fins et dans les limites y mentionnées, des
bons hypothécaires, débentures ou actions-débentures gre-
vant les propriétés de la première compagnie transferées à la
dernière; et, quatrièmement, à une rente annuelle, à charge
de la propriété transferée et des taux de péages en provenant,
de la somme de quarante-deux mille cinq cents louis, payable
par la dernière compagnie à la première, mais ne s'étendant
à nulle autre partie des dits paiements périodiques; et qu'il
était pourvu que les hypothèques et charges sur la totalité ou
une partie quelconque de la. propriété de la première com-
pagnie, alors existantes ou qui seraient dans la suite créées
en vertu des pouvoirs susdits, conformément aux droits et
ordre de priorité des porteurs, respectivement, seraient les
premières charges sur ces sommes de temps à autre payables

28 à
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à la même compagnie en vertu de la convention presente-
ment citée, et qu'aussi longtemps que ces sommes seraient
dûment payées à cette compagnie conformément aux termes
de cette convention, mais pas plus longtemps, aucun des
créanciers en faveur desquels ces hypothèques ou charges
avaient été constituées n'exerceraient aucun de leurs pouvoirs
ou droits contre l'entreprise ou la propriété de cette compa-
gnie, mais seulement contre les dites sommes ;-et considé-
rant que par la convention en dernier lieu citée, confirmée
comme susdit, il a été en outre pourvu à ce qu'un certain
acte de fidéicommis, en date du dixième jour de janvier
mil huit cent soixante-cinq, passé pour garantir les dits bons
avec coupons capitalisés, serait, quant a tout effet à l'avenir
du dit acte de fidéicommis, complètement nul et de nuleffet,
et qu'à compter du premier jour de janvier mil huit cent
soixante-dix l'intérêt alors payable par la compagnie du che-
min de fer de Buffalo et du lac Huron sur toutes ses dettes
hypothécaires et ses bons alors non rachetés (parmi lesquels
il était entendu et compris que les bons adoptés par la dite
compagnie, tel que ci-haut mentionné, seraient inclus), serait
réduit en portant les taux alors payables sur ces hypothèques
et bons au taux uniforme de cinq louis dix chelins pour cent
par année, pourvu que cet intérêt fût dûment payé semi-
annuellement ou dans les trois mois de calendrier à compter
de la date de son échéance, et que tous les arrérages d'intérêt
dus aux porteurs de bons hypothécaires ou de débentures
de la même compagnie jusqu'au trente-et-unième jour de
décembre mil huit cent soixante-neuf, y compris les arrérages
capitalisés par le dit acte de fidéicommis du dixième jour de
janvier mil huit cent soixante-cinq, seraient par la dite com-
pagnie partiellement payés tel que dans cet acte mentionne
et le reste capitalisé en bons portant cinq et demi pour cent
d'intérêt ;-et considérant que pour donner suite à cette capi-
talisation et pour d'autres fins la compagnie du chemin di
fer de Buffalo et du lac Huron, depuis la date de la conven-
tion en dernier lieu mentionnée, a émis des bons pour uit
montant considérable, portant intérêt au taux de cinq louis
dix chelins pour cent par année, mais qu'aucuns de cés bons
ne sont garantis sur la propriété de cette compagnie trans-
férée comme susdit à la compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada, ni sur aucune partie de cette propriété,
nonobstant le pouvoir à cette fin réservé à lapremière coni
pagnie par la dite convention ;-et considérant que le pre-
mier jour d'août mil huit cent soixante-douze, la -compagnia
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron a manqué ·d
payer le principal des premiers bons hypothécaires de là
première section, et qu'alors une assemblée des porteurs de
bons des diverses classes de la dite compagnie ou par elle
adoptés a été tenue à Londres, Angleterre, et qu'à cette asser
blée un comité a éte normmé, et qu'en recevant son rappot6t
une seconde assemblée des porteurs de bons tenue àIondrèa

susdit,
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susdit, le vingtième jour de septembre mil huit cent soixan-
te-douze, a passé une résolution requérant les directeurs de
la dite compagnie de demander la passation d'un acte pour
convertir les dits bons en charges permanentes, tel que ci-
après décrété ;-et considérant que par une résolution ulté-
rieure passée par l'assemblée en dernier lieu mentionnée pour
faciliter l'arrangement projeté, il a été recommandé aux por-
teurs des premiers bons hypothécaires de la première et de
la seconde sections de prolonger respectivement d'une et de
deux années la période pour le paiement de leur principal, et
qu'ils ont été invités à déposer immédiatement leurs bons au
bureau de la dite compagnie pour les faire endosser en con-
séquence à cinq et demi pour cent, ce que beaucoup d'entre
eux ont fait depuis,-et que leurs bons ont été ainsi endossés;
-et considérant que le total de la dette en bons de la dite
compagnie pour le principal n'exc'de pas maintenant la som-
me de sept cent soixante-trois mille sept cent cinquante-huit
louis sterling: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Sauf pour garantir tels intérêts qui pourront provenir Certains bons
et devenir dus le ou avant le premier jour de septembre mil hypothécaires

huit cent soixante-treize, tous les dits bons hypothécaires et dren1rs
autres bons et débentures émis ou adoptés par la compagnie
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, et tous les cou-
pons y appartenant, et toutes les hypothèques et actes de
fidéicommis garantissant l'un quelconque de ces bons hypo-
thécaires, bons et débentures, seront absolument nuls et de
nul effet à compter de la passation du présent acte.

2. Au lieu de ces bons hypothécaires, bons et débentures, Ce qui les
il est par le présent créé des bons de dette hypothécaire de remplacera,
la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron
de première et de seconde classe, les premiers ne devant pas
excéder un total de trois cent cinq mille louis sterling, somme
qui égale tout le montant du principal des premiers bons
hypothécaires non rachetés de la première et de la seconde
section, et portant intérêt au taux de six louis pour cent par
année à compter du premier jour de septembre mil huit
cent soixante-treize, payable semi-annuellement, les pre-
miers jours de mars et de septembre ou dans les vingt-et-un
jours à compter de ces dates respectivement, à Londres, en
Angleterre; et les derniers égalant le montant total du prin-
cipal de tous les autres bons hypothécaires ou autres bons ou
débentures non rachetés, émis ou adoptés par la dite com-
pagnie et portant intérêt au taux de cinq louis dix chelins
pour cent par année à compter de la même date et payable
semi-annuellement, les mêmes jours et au même endroit; et
les porteurs de premiers bons hypothécaires de la premièro
et de la seconde section auront droit d'avoir et seront réputés

23½, avoir
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avoir des parties des dits bons de dette hypothécaire de
prenière classe, et les porteurs des dits autres bons hypo-
thécaires ou autres bons ou débentures auront droit d'avoir
et seront réputés avoir des parties des dits seconds bons de
dette hypothécaire égalant le montant du principal de leurs
bcns ou débentures respectives; pourvu que le montant total
des dits bons de dette hypothécaire de première et de seconde
classe n'excèdera pas sept cent soixante-trois mille sept cent
cinquante-huit lbuis sterling.

La dette en 3. La dette en bons hypothécaires de première classe et
bons iypo- l'intérêt en provenant sont par'le présent imputés sur tout
théaires sera le chemin de fer, l'entreprise et les propriétés de la compa-impuitée Su nedrrs e e rpité el oia
a cp gne du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron transférés

à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
sujet seulement aux obligations imposées à la première com-
pagnie par ses divers actes relativement à l'entretien, à l'ad-
ministration et à l'exploitation des propriétés transférées, et
sur la dite rente de quarante-deux mille cinq cents louis et
sur toutes autres sommes payables par la dernière compagnie
à la première ; et la dite dette en bons hypothécaires de
seconde classe et l'intérêt en provenant sont par le présent
imputés sur les dits chemin de fer, entreprise, propriétés, rente
et autres sommes, prenant rang immédiatement après la dite
dette en bons hypothécaires de première classe.

Les porteurs 4. Tout porteur d'un montant quelconque des dettes en
de ces bons bons hypothécaires aura tous les mêmes recou:s en loi et enauront un
recours en loi équité que si la compagnie du chemin de fer de Buffalo et
et en équité. du lac Huron lui avait transféré ou cédé les dits chemin de

fer, entreprise, propriétés, rentes et autres sommes par voie
d'hypothèque pour garantir sa part de telle dette et l'intérêt
en provenant, sujet à et dans l'ordre de priorité mentionné
dans la section précédente, et avec toutes les autres circons-
tances dans le présent énumérées relativement à cette priorité
et comme si ces hypothèques avaient été dûment enregistrées
dans chaque comté dans lequel une partie des dits chemins

Le jugement de fer ou propriétés est située; mais tout jugement, décret,
seraau béné- nomination de receveur ou autre recours qui sera donné
les créanciers a l'instance de toute personne à l'égard de l'une quel-
hypothé- conque des charges par le présent créées, ou comme si
caires. c'était à l'égard d'une hypothèque tel que mentionné dans

la présente section, sera déclaré être et de fait sera égale-
ment valide au bénéfice de tous les autres porteurs de parties
de la même dette en bons hypothécaires, qui seront dans la
même position que le poursuivant, et ils contribueront pro-
portionnellement aux frais de la poursuite.

5. La dite
mettre, sans
avoir droit

compagnie, à son bureau à Londres, devra re-
frais, aux personnes par le présent déclarées
aux parties respectives des dettes en bons

hypothécaires

Remise des
bons aux per-
sonnes qui y
ont droit.
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hypothécaires respectivement, des bons dans la forme ou
autant que possible dans des formes ayant le même effet que
celle des formules mentionnées dans la cédule annexée au
présent acte, avec des coupons d'intérêt y attachés pour
vingt ans, chaque bons représentant cent louis sterling
des dettes en bons hypothécaires respectivement, desquelles
dettes ainsi représentées la propriété sera transmise par la
remise des bons, et l'intérêt sur ces bons sera payé sur re-
mise des coupons de la manière ordinaire; et lorsque les Emission de
coupons attachés aux bons seront épuisés, les porteurs de nonvèaux
bons auront droit de demander et devront accepter de la COpOns.

dite compagnie, sans frais, de nouveaux coupons d'intérêt
pour vingt autres années, et ainsi de suite perpétuellement
ou jusqu'à rachat, tel que ci-après prescrit.

6. La dite compagnie pourra, le premier jour de mars ou Rachat des
de septembre, racheter au pair toute ou partie de la dite bons hypo-
dette en bons hypothécaires de première classe, en donnant thécaires.

préalablement pas moins do, six mois de calendrier d'avis
par annonce insérée deux fois dans deux journaux quotidiens
publiés à Londres, en Angleterre, et si la dite dette alors non
rachetée ne doit pas être toute rachetée, en mentionnant les
numéros distinctifs des bons qui devront être rachetés,
lesquels bons devront être tirés au sort; et l'intérêt sur tout
bon qui ne sera pas présenté pour remboursement, confor-
mément à cet avis, cessera de courir à compter de l'expira-
tion de cet avis, et tous les autres coupons qui après cette
date seront attachés à ces bons seront nuls et de nul effet.

7. La dite compagnie pourra, pour effectuer le rachat Ré-émission
comme susdit, émettre de nouveau au pair tout le montant ou de bons hypo-comm susit mette denothécaires de
une partie quelconque du montant de la dette en bons hypothé- première
caires de première classe ainsi rachetés, mais de telle manière classe.
que les bons réémis, tout en étant-semblables sous tous autres
rapports et circonstances aux bons originaux et prenant rang
pari passu avec ceux non rachetés, s'il en est, porteront in-
térêt à un taux moindre que six louis pour cent par année;
et elle pourra aussi pour les mêmes fins faire et émettre au
pair tout autre montant de dette en bons hypothécaires de Et de bons
seconde classe, semblables sous tous rapports et circonstances hypothécaires
à la dette en bons hypothécaires de seconde classe par le cîase.
présent autorisés et prenant avec eux rang pari passu; mais
sauf tel qu'énoncé dans la présente section, la dite compagnie
n aura pas le pouvoir d'émettre des bons de première ou
seconde classe au-delà des montants respectifs autorisés par
la section deuxième du présent acte, ni aucuns bons hypo-
thécaires, débentures ou actions-débentures, excepté sujet
aux dites dettes en bons hypothécaires de première et seconde
classes.

8. Tant que les Lc n.mes payables,à la compagnie du che- Recours deo
mim
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porteurs de min de fer de Buffalo et du lac Huron par la compagnie dubons cn cer-
tains cace Grand Tronc de chemin de fer du Canada, en vertu de

la dite convention du second jour de février mil huit cent
soixante-dix, confirmée comme susdit, seront dûment payées
à la première compagnie par la dernière, mais pas plus long-
temps, les porteurs d'une partie quelconque des dites dettes
en bons hypothécaires de premi.re et seconde classes, res-
pectivement, n'exerceront aucun de leurs pouvoirs ou droits
contre le chemin de fer, l'entreprise ou les propriétés de la
première compagnie transférés à la dernière, mais ne les
exerceront que contre les dites sommes.

Le P affet 9. Les dispositions du présent acte ne porteront aucune-
tera pas ea 34 ment atteinte aux stipulations de la convention entre la com-
v., e. 49. pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la

compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac -Huron,
en date du deuxième jour de février mil huit cent soixante-
dix, et confirmée par l'acte passé en la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-neuf; elles
nl'apporteront non plus aucun 'changement aux droits d'hy-
pothèque des créanciers hypothécaires de la compagnie de
Buffalo et du lac Huron, tels qu'exprimés dans la quinzième

Titre abrégé clause de la convention.

10. Le présent acte pourra être cité sous le titre de "l'Acte
du chemin de fer de Bu.ffalo et du lac Huron, 1873.

CÉDULE.

FORMULE DES BONS HYPOTHECAIRES
DE PREMIERE CLASSE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET DTT LAC
HURON.

No. Bons hypothécaires de première classe, 1873. £100.

La compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron
reconnaf par le présent que le porteur de ce bon a droit à
cent louis sterling, partie de la dette en bons hypothécaires de
première classe émis en vertu de l'acte du chemin de fer de
Buflalo et du lac Huron, mil huit cent soixante-treize, et
garantie sur l'entreprise de la compagnie tel que dans cet
acte prescrit (tous les bons représentant cette dette prenant
rang pari passa) ; et la dite compagnie par le présent convient
avec le porteur de payer l'intérêt sur la dite somme au taux
d six louis pour cent par année, semi-annuellement, les
premiers jours de mars et de septembre, ou dans les vingt-et-
un jours à compter de ces dates respectivement, sur la pré-
sentation au bureau de la compagnie, ou si elle n'a pas de

bureau
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bureau à Londres, alors à la " London and County Bank ", à
Londres, des coupons à ce bon attachés ; et quand ces coupons
seront épuisés, d'émettre sans frais, en faveur du porteur, de
nouveaux coupons d'intérêt pour vingt autres années, et ainsi
de suite de temps à autre

Ce bon est sujet à rachat après six mois d'avis, qui sera
donné par annonce insérée deux fois dans deux journaux
quotidiens deLondres, et l'intérêt cessera de courir à l'expi-
ration de cet avis si ce bon n'est pas en conséquence présentô
pour remboursement.

Donné au bureau de la compagnie à Londres, Angleterre,
ce jour de 1873.

Directeurs [L S,]

Secrétaire

FORMULE DES COUPONS.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET DU LAC
HURON

Bon hypothécaire de 1ère classe, No. Coupon d'intérêt, £
f 1er Mars

Payable au bureau de la compa- | 1er Septembre
gnie, ou si elle n'a pas de bu- ou dans les vingt-et- 18
reau à Londres à'la London and un jours à compter de
County Banit, à Londres. ces dates respective-

{ ment
DUCHMI08.FR E T U

FORMULE DES BONS HYPOTHECAIRES DE SECONDE
CLASSE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER. DE BUFFALO ET DU
LAc HURON.

No. Bons hypothécaires de Seconde Classe, 1873. £100

La Compagnio du chemin de fer de Buffalo et du lac Hu-
ron reconnait par le présent que le porteur de -ce bon a droit
a cent louis sterling, partie de la dette en bons hypothécaires
de seconde classe émis en vertu de l'acte du chemin de fer
de Buffalo et du lac Huron, mil huit cent soixante-treize, et
garantie sur l'entreprise de la compagnie tel que dans cet
acte prescrit (tous les bons représentant cette dette prenant
rang pari passu); et la dite compagnie par le présent convient

avec
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avec le porteur de payer l'intérêt de la dite somme au taux
de cinq louis dix chelins pour cent par année, semi-annuel-
lement, les premiers jour de mars et de septembre, ou dans
les vingt-et-un jours à compter de ces dates respectivement,
sur la présentation au bureau de la compagnie, ou si elle n'a
pas de bureau à Londres, alors à la London and County
Bank, à Londres, des coupons à ce bon attachés; et quand
ces coupons seront épuisés, d'émettre sans fiais, en faveur
du porteur, de nouveaux coupons d'intérêt pour vingt autres
années, et ainsi de suite de temps à autre.

Donné au bureau de la compagnie à Londres, Angleterre,
ce jour de 1873.

Directeurs. [L. S.]

-Secrétaire.

FORMULE DES COUPONS.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET DU
LAc HURoN.

Bon hypothécaire de 2ème classe, No. Coupon d'intérêt, £
f ler Mars

Payable au bureau de la Compa- | 1er Septembre
gnie, ou si elle n'a pas de bu- ou dans les vingt-et- 18
reau à Londres, à la London unjoursàcompter de
and County Bank. à Londres. ces dates respective-

ment. J

CHAIP. >-5.

Acte concernant le chemin de fer deSt. François et M6-
gantie.

[Santionné le 28 ;Mai 1873.1

1 zéainbue. ( ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer Inter-
national de St. François et Mégantic a demandé, par

pétition, un amendement à son acte d'incorporation à
l'effet de lui permettre de construire une voie d'embranche-
ment pour correspondre avec le chemin de fer de Boston,
Concord et Montréal, ou avec tout prolongement de cette
ligne, ou avec tout chemin de fer aboutissant au Canada sur
la frontière nord des Etats de New-Hampshire ou,Vermont.

et
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et de faire des arrangements embrassant la faculté d'affer-
mer son embranchement ou sa voie principale à toute com-
pagnie propriétaire de tel chemin ou chemins, s'il est jugé ;
propos ; et aussi pour accorder à la dite compagnie le pou.
voir de faire une nouvelle émission de bons n'excédant pas
en totalité vingt-cinq mille piastres par mille de son chemin
de for, et de grever et hypothéquer tous terrains possédés par
la dite compagnie donnés par la province de Québec comme
octroi au lieu d'une subvention pécuniaire pour lui venir en
aide, comme sûreté collatérale pour ces bons; et aussi pour
accorder à la dite compagnie tels autres pouvoirs qui lui
permettent d'atteindre le but qui a fait l'objet de son acte
constitutif ; et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de la dite pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis
et du consentement du Sénat et de la Ch2mbre des Com-
muies du Canada, décrète ce qui suit:-

1 La compagnie du chemin de fer International de St. compagnie
François et Mégentic aura le pouvoir et elle est par le pré- autorisée à
sent autorisée de construire un embranchement de chemin consran-clos embran-
de fer pour faire correspondre la voie ferrée qu'elle est chiements de
maintenant autorisée à construire et qui est maintenant en correspon-
voie de construction, avec le chemin de fer de Boston, Con- daice.

cord et Montréal, ou tout prolongement de ce dernier,- ou
avec tout autre chemin de fer s'étendant dans une direction
nord des Etats-Tnis et aboutissant l la ligne frontière du
Canada, sur la limite nord soit de l'Etat de New-Hampshire,
soit de l'Etat du Vermont, à un point situé à moins de dix
milles de Hall's Stream, et d'établir cette correspondance
soit sur la frontière du Canada, soit avec tout chemin de fer
dela province de Québec qui sera un prolcgement ou une
correspondance de tel chemin de fer étranger ; et les Les pouvoirs
pouvoirs, priviléges etimmunités accordés à la compagnie du actues etc.-
chemin de fer Inter national de St. François et Mégantic, ront a ces
pour la construction de sa ligne principale, s'étendront et embranche-
auront effet à l'égard de lembrant hement ou des embran- ments.
chement s qu'elle est par le présent autorisée à construire ; à
la dite campagnie du chemin de fer Intercolonial de St. La compagnie
François et Mégantic aura le pouvoir de passer tout contrat pourra fairede arrange-
ou de faire tout arrangement avec telle compagnie de chemin ments avec
de fer étrangère, ou avec toute compagnie de chemin de d'autres com-
fer incorporée en Canada, qui pourra être jugé nécessaire pagmes
pour opérer cette correspondance et lui permettre d'obtenir
favantage du transit des voyageurs et des narahandises
sur le chemin ou les chemins avec lesquels sa voie ferrée ou
tout embranchement de cette voie. pourra correspondre,- et
d'ai rêter les termes et conditions de ses arrangements entre
elle et la compagnie ou les compagnies propriétaires ou

n contrôle de tel autre chemin ou chemins ; et la dite
compniLiie du chemin de fer International de St. Françis et Et louer son
Mégantic aura, s'il est jugé à propos, le pouvoir d'affermer sa chemin.

ligne

1873.
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ligne principale ou tout embranchement de cette ligne à toute
autre compagnie tel que ci-dessus mentionné, pour tel nombre
d'années dont il pourra être convenu, moyennant telle con-
sidération qui pourra être arrêtée par les parties contractantes
pour qu'il soit utilisé et maintenu en opération conformément
aux dispositions de son acte constitutif, sutjet aux lois en force
en Canada dans l'intérêt du public et concernant le dit

Proviso. chemin de fer; pourvu que nul arrangement en vertu duquel
tout ou partie de son chemin de fer est affermé à une autre
compagnie n'aura effet avant d'avoir été approuvé par une
majorité des actionnaires de la compagnie *présents à leur
assemblée annuelle ou à une assemblée convoquée dans le
but de prendre en considération cet arrangement.

Emission de 2. La compagnie du chemin de fer International de St.
bons par-a François et Mégantic, en vertu des dispositions de la trei-

zie me section de "l'Acte au chen defeir de St. François et
Mégantic," et de la manière et pour les fins meitionnées dans
le dit acte et dans le présent, pourra émettre ses bons pour
toute somme nécessaire aux constructions permises par son

Proviso. acte constitutif et par tout amendement de cet acte ; pourvu
que la totalité de la somme représentée par ces bons n'excé-
dera pas vingt-cinq mille piastres par mille de sa voieferrée,
y compris tout embranchement ou embranchements de cette
vole.

Certains con- 4. Tous contrats pourront être faits entre la compagnie du
trats ratifiés. chemin de fer des rivi'res Connecticut et Passumpsic, ou la

compagnie du chemin de fer de la vallée de la Massawippi,
et la compagnie du chemin de fer International de St. Fran-
çois et Mégantie, et la compagnie du chemin de fer Grand
Tronc du Canada, ou entre les parties représentant ces com-
pagnies, à l'égard de cette partie du chemin de fer Interna-
tional de St. François et Mégantic située entre Sherbrooke et
Lennoxville, et à l'égard de l'usage par la compagnie du che-
min de fer International de St. François et Mégantic de la
troisième lisse posée sur le chemin de fer Grand Tronc, entre
les dits points et la voie maintenant utilisée par les deux
premières compagnies ci-dessus mentionnées, et relativement
aux stations, à la plaque tournante, atelier et remise de loco-
motives, et aux facilités en général qui assureront à la com-

Qantt aux pagnie du chemin de fer International de St. François et
crats Mégantic le droit de passage sur la partie du chemin entre

les points susdits comme partie et portion de son chemin, de
la même manière que s'ils eussent été conitruits sur ses pro-
pres terrains et en vertu de son acte constitutif; et les dites
compagnies de chemin de fer, rt deux ou plus d'entre elles,
pourront en tout temps à l'aven.r faire, parfaire et ratifier tout
contrat ou contrats à l'efret d'as,;urer à la compagnie du che-
mini de fer International de St. François et Mégantic le droit
de se servir, pour l'utilité de son chemin, de l'atelier, de. la

plaque.
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plaque tournante, des stations et autres édifices de chemin de
fer situés à Sherbrooke, ou d'acquérir des terrains pour y
construire les édifices qui lui seront nécessaires au terminus
de Sherbrooke, et d'acquérir tous terrains ou édifices par voie
d'achat ou de location qui lui seront nécessaires à Lennoxville,
et généralement d'être partie et de consentir à tout contrat
ou arrangement d'un avantage mutuel pour les dites compa-
gnies ou pour deux d'entre elles, et pour assurer le transport
régulier et non interrompu des voyageurs et marchandises
sur le chemin entre Lennoxville et Sherbrooke, et d'en faire
une partie intégrante du chemin de fer International de St.
François et Mégantic aboutissant à Sherbrooke. '

4. Il sera loisible aux directeurs de la compagnie du che- Arrange-
min de fer International de St. François et iMégantie, en tout mente à
temps à l'avenir, ét s'il est jugé à propos de ce faire, d'entrer trc dcom-
en arrangements avec toute autre compagnie ou compagnies plet parcours.
de chemin de fer, d'après lequel sa voie ferrée pourra faire
partie d'une communication par chemin de fer entre le litto-
ral de l'Atlantique et du Pacifique, ou entre l'Atlantique et
tout terminus à l'ouest moins éloigné que l'océan Pacifique,
à l'effet d'obtenir une voie de chemin de fer aussi directe que
cela est possible de St. Jean aux possessions de l'ouest du
Canada, et d'établir tous règlements en vertu desquels les
conditions pourront être arrêtées a l'effet d'assurer des avan-
tages mutuels aux compagnies intéressées, et d'établir des
règles communes à ces compagnies pour faciliter le transport
du fret et des voyageurs sur toute la ligne de chemin de fer
dont le dit chemin de fer fera partie; ou pour la location du
dit chemin de fer ou d'aucune de ses parties, ou pour acqué-
rir par location tout chemin de fer ou aucune partie de che-
min de fer pour obtenir ce résultat et assurer l'existence de
telle ligne continue de chemin de fer comme susdit; pourvu Proviso: rati-
que nulle location ou acquisition par location de ce genre ficationi Par
n'aura effet qu'à la condition d'être ratifiée par la majorité °airct
des actionnaires présents à une assemblée annuelle ou à une
assemblée régulièrement convoquée dans le but de la prendre
en considération.

CHA I . 86.

Acte pour amender l' Acte de la Compagnie du chemin de
fr d'Erié et Niagara de mil huit cent soixante-et-trois.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

ONSIDERANT que la Compagnie du chemin de fer d'Eri P t:wo.U et Niagara a demandé par pétition l'autorisation de com-
truire

36ß8
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- truire un ou plusieurs embranchements partant de sa ligne
de chemin de fer pour aboutir à la rivière Niagara, et que
les pouvoirs conférés par sa charte soient étendus, et qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de sa pétition: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

La Compa- 1. La dite compagnie est autorisée à construire et exploiter
guoe pourra un ou plusieurs embranchements de chemin de fer dans les
enibranche- comtés de Lincoln et Welland jusqu'à la rivière Niagara,
neits. pour relier son chemin au pont de chemin de fer r>rojeté à
27 V., c. 59. Queenston, et au chemin de fer du Sud du Canada (Canada

Southern Raiilway) à quelque endroit dans le township de
Bertie ; et " l'Acte de la Compagnie du chemin de fer d'Erié et
Niagara de 1863," sera réputé, tenu et interprété comme
s'appliquant à tous embranchements, aussi pleinement et
efficacement que si la construction et l'exploitation de ces
embranchements eussent été primitivement autorisées par
l'acte en dernier lieu mentionne.

Largeur de la 2. La largeur du chemin de fer sera telle que les direc-
voie. teurs pourront en décider, à leur discrétion.

Extension (es 3. La Compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara
prmges apourra étendre à tous chemins de fer qui auront un terminus

pagnies, dans l'Etat de New-York sur la rivière Niagara, les mêmes
priviléges que ceux qu'elle est autorisée à conférer aux com-
pacgnies de chemin de fer mentionnées dans la *ingt-neu-
xième section de "l' Acte du chemin de fer d'Erié et Niagara
de 1863," sujet aux dispositions contenues dans ladite section.

La compa- 4. La Compagnie est autorisée à acquérir, par achat ou
gille pourra bail, des terrains et immeubles dans le village de Lewiston,(luri es
;ti"l," Etat de New-York, et dans la cité de Toronto, pour la cons-
et . truction de docks, élévateurs, entrepôts, gares, bâtisses et

bureaux, et à les vendre et transporter lorsqr'ils ne seront
. plus nécessaires po:ir les fins de la Compagnie.

CHA P. ,7.

Acte pour conférer certains pouvoirs à la Compagnie du
Chemin do Fer de Montréal, Chanbly et Sorel.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

lreambule. \ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer de
Montréal, Chambly et Sorel, corps politique, incorporé

par
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par un acte de la législature de la province de Québec, a,
par sa pétition, demandé le pouvoir d'émettre des billets pro-
missoires, et de conclure des marchés et arrangements avec
les compagnies de chemin de fer étrangères; et considérant
qu'il est expédient d'accéder à sa demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

1. Le chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel est Entreprise
par le présent déclaré être une entreprise à l'avantage géné- déclarée

ral du Canada. dUir

2. La dite compagnie du chemin de fer de Montréal, La Compa-
Chambly et Sorel aura le pouvoir et l'autorité de devenir gnie pourra
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des (les "al*
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis-
soire fait ou endossé, ou toute lettre de change tirée, acceptée
ou endossée par le président ou le vice-président de la com-
pagnie, et contresignée par son secrétaire et trésorier, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la dite compagnie; et chaque semblable bil-
let promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé
avoir été fait avec l'autorité nécessaire jusqu'à preuve du
contraire, et il ne sera pas nécessaire dans aucun cas d'appo-
ser le sceau de la dite compagnie sur pareil billet promis-
soire ou lettre de change; et ni le président, ni le vice-prési-
dent, ni le secrétaire ou trésorier ne sera individuellement
exposé à aucune responsabilité quelconque à cet égard, à
moins que tel billet promissoire ou lettre de change n'ait été
émis sans la sanction et autorisation du bureau des directeurs
de la dite compagnie; pourvu toujours que nul tel billet pro- Proviso.
missoire ou lettre de change ne soit payable au porteur ou ne
soit de nature à servir comme papier-monnaie ou billet de
banque.

3. Il sera loisible à la dite compagnie du chemin de fer de La compa-
Montréal, Chambly et Sorel de faire tout arrangement avec unie pourra

toute compagnie de chemin de fer étrangère ou canadienne, areaes
pour la location de son chemin en tout ou en partie, ou pour avec adautres
l'usage du chemin, en tout temps, ou pour louer à ou de toute eomragnies
compagnie de chemin de fer canadienne ou étrangère, tout de hem de
chemin ou partie de chemin ou son usage, ou pour louer de
telle compagnie ou compagnies tous ponts, locomotives, ou
autres biens mobiliers, ou leur usage, et généralement faire
toute convention ou conventions avec toute telle compagnie,
relativement à l'usage par l'une ou l'autre compagnie, ou les
deux compagnies à la fois, du chemin, ou des biens mobiliers
de l'une ou de l'autre compagnie ou des deux compagnies,
en tout ou en partie, ou touchant tous services qui seront
rendus par une compagnie à l'autre, et la compensation pour

ces
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ces services; et toutes telles conventions seront valides et
obligatoires, et seront mises à exécution par toute cour de
justice suivant leurs termes et teneur. Il sera aussi permis à
telle autre compagnie de chemin de fer de prêter, par con-
vention, son crédit à la dite compagnie du chemin de fer de
Montréal, Chambly et Sorel, ou de souscrire au fonds capi-
tal ou de devenir propriétaire de tout ou partie du fonds
capital de la dite compagnie, de la même manière et avec les

Proviso. mêmes droits que les individus; pourvu que les dits arran-
gements, locations, conventions et accords aient été au préa-
lable respectivement approuvés par la majorité des voix à
une assemblée général e spéciale ou annuelle des actionnaires
de la dite compagnie, duement convoquée à cet effet selon
la loi.

CHA P. 88.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

[Sanctionné le 23 mai, 1873.]

Préambule. ( ONSIDERANT qu'il est grandement à désirer qu'un
U chemin de fer soit fait depuis un point sur le chemin
de fer Grand Occidental, dans ou près de la ville de Ste.
Catherine, jusqu au village de Queenston, sur la rivière
Niagara, et que la compagnie qui le construira ait l'au-
torisation de prolonger sa voie ferrée au-delà de la pro-
v-ince d'Ontario, et d'établir des facilités aux stations et autre-
ment dans ou près de la ville de Lewiston, dans les Etats-
Unis d'Amérique, pour y former des correspondances aved
des chemins de fer des dits Etats-Unis; et que les personnes
ci-dessous désignées ont demandé à être constituées en Ôor-
poration à cette fin, et qu'il est opportun d'accorder une
charte pour la construction de ce chemin de fer : A des
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement dû
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Incorpora- 1. L'honorable William McMaster, sénateur; Donald
tion. McInnes, écuier, de la cité d'Hamilton; l'honorable Joh.

Carling, de la cité de London; Joseph Price, écuier, de la
cité d'Hamilton; William McGiverin, écuier, du même lieu;
William Ker Muir, écuier, du même lieu; Adam Brown,
écuier, d'u même lieu, et Samuel Barker, écuier, du inêzmé
lieu; avec telles personnes et corporations qui, en vertu der
dispositions du présent acte, deviendront actionnaires de là

compagnie
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compagnie par le présent incorporée, sont par le présent
constitués et déclarés corps politique et incorporé sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand Nom (e la
Occidental à la rive du lac Ontario." compagnie.

2. La compagnie par le présent constituée aura plein pot- Pouvoir de
voir, en vertu du présent acte, de construire un chemin de construire un
fer depuis un point sur la ligne du chemin de fer Grand (le fer,
Occidental qui sera jugé le plus avantageux, et aussi près
de la ville de Ste. Catherine qu'il pourra être jugé à propos,
jusqu'à un point dans le village ou près du village de Queeu-
ston, sur la rivière Niagara, et de passer sur toute partie du
pays entre les points susdits.

3. Toutes les dispositions de l'acte du parlement de la ci- Les disposi.
devant province du Haut-Canada, passé dans la quatrième tion de la 4e
année du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume IV, et G. 'v, C. 29,
intitulé: "An act o incorporate the London and Gore Rail- qui l'a.
road Company," et Îies actes du parlement de la ci-devanti mendent,
province du Canada, et du parlement de la Puissance sappiue
du Canada, qui le remettent en vigueur, l'étendent et l'a-
mendent, ou relatifs à la compagnie constituée par les dits
actes et maintenant appelée la Compagnie du chemin de feT
Grand Occidental, qui seront en vigueur au temps de la pas-
sation du présent acte, et qui ne seront pas incompatibles
avec ses dispositions, ou qui pourvoient à des choses qui ne
sont pas prévues par le présent, seront et sont par le présent
incorporés dans le présent acte, et s'appliqueront, seulement
avec le présent acte, à la compagnie par le présent constituée
et au chemin de fer qu'elle est autorisée à construire; et elles
s'y appliqueront aussi pleinement et efficacement que si les
dites dispositions étaient répétées et décrétées denouveau dans
le présent à l'égard de la compagnie et du chemin de fer sus-
dits; et toutes les dispositions des dits actes qui sont
ainsi incorporées dans le présent seront sous-enteli-
dues et comprises par l'expression "le présent acte," chaque
fois qu'elle est employée dans le présent, mais en tant seule-
ment que les dispositions des dits actes ou d'aucunes de
leurs parties pourront être respectivement interprétées
comme ayant rapport à quelque acte, fait, matière ou chose
à faire, exécuter ou accomplir dans les limites de la province
d'Ontario,

4. Le capital social de la compagnie sera de trois cent Capital social.
mille piastres, divisé en trois mille actions de cent piastres
chacune.

5. L'honorable William McMaster, Donald McInnes, Bureau de
l'honorable John Carling, Joseph Price, William McGiverin, directeurs
Wm. Xer Muir, Adam Brown et Samuel Barker, constitue- provisoires.
ront le brureauî des directeurs provisoires de la compagnie, et

resteront
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resteront en fonctions jusqu'à la première élection de dircc-
Pouvoirs. teurs en vertu du présent acte; et ils auront le pouvoir et

l'autorité, immédiatement après la passation du présent acte,
Livres d'ac- d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter des souscriptions
tions. d'actions pour l'entreprise, donnant au préalable au moins

quatre semaines d'avis, par une annonce dans la Ga:etle du
Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur assemblée
pour recevoir des souscriptions d'actions ; et les directeurs

Etudes, etc. provisoires pourront faire Iaire des études, relevés et plans, et
se procurer ceux qui existent actuellement ; et il sera de leur
devoir, tel que ci-dessous prescrit, de convoquer une assem-
blée générale des actionnîires pour l'élection des directeurs.

Souscriptions 6. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la
d'actions. compagnie ne se, a légale ou valide, à moins que la somme

de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi versée
à compte de ces actions, dans les cinq jours de la date de la
souscription, dans une ou plusieurs des banques incorporées
du Canada que désigneront les directeurs ; et cette somme de
dix pour cent ne devra ni être retirée de la banque, ni autre-
ment employée, sauf dans les intérêts de ce chemin de fer
ou lors de la dissolution de la compagnie pour une cause

Répartition quelconque; et les directeurz, ou la majorité d'entre eux,
des actions. pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir les souscrip-

tions de toutes personnes qui, de leur avis, pourrait entraver
ou retarder la compagnie ou l'empêcher de poursuivre et
mener à terme l'entreprise autorisée par le présent acte; et
s'il a été souscrit un nombre d'actions plus considérable que
la totalité du fonds social, ces actions seront réparties entre
les souscripteurs par les directeurs provisoires, de la manière
qu'ils croiront la plus propre à favoriser et atteindre le but
de l'entreprise ; et les directeurs pourront exclure de cette
répartition un ou plusieurs des souscripteurs, si, à leur avis,
cela est de nature à mieux assurer la construction du chemin
de fer.

Première 7. Aussitôt que cinquante mille piastres du fonds social
assemblée des auront été souscrites et que dix pour cent auront été payés
actionnares. bonafide sur cette somme et déposés dans une ou plusieurs

des banques incorporées du Canada, pour les besoins de la
compagnie, les directeurs ci-dessus nommés, ou la majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires
de la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger à
propos, en donnant aux moins deux semaines d'avis dans la

Eleation (les Gazette du Canada; et à cette assemblée les actionnaires choi-
directeurs, siront neuf directeurs parmi ceux d'entre eux ayant les qua-

lités ci-dessous exigées, lesquels resteront en charge jusqu'à
la premiere assemblée générale annuelle des actionnaires ci-
dessous mentionnée.

Assemblée S. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
générale an- l'électionnuelle.
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l'élection *-des directeurs et les autres objets généraux se
tiendra dans la cité d'Hamilton ou ailleurs, dans la province
d'Ontario, selon qu'il sera décidé par règlement, le premier
mercredi du mois de juin, chaque année, et un avis préalable
de deux semaines en sera donné et publié tel que prescrit
par la section précédente.

9. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins Qualiication
qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins cinq actions des diree-

du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous les .tr
versements demandés sur ces actions.

10. Nulle demande de versement au fonds social faite en Demandes de
aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital versements.
souscrit.

11. Tons les titres et transports de terrains faits à la com- Formule des
pagnie et dont elle pourra avoir besoin pourront être en la transports de
forme énoncée dans la cédule A ci-annexée, ou au même terrains.

effet, et seront une cession suffisante de ces terrains à la com-
pagnie, ses successeurs 'et ayants-cause, et une suffisante
extinction du douaire de toutes personnes qui les auront
exécutés ; et tous régistrateurs sont requis de les enregistrer Enregistre-
delaminemanièreetsurtellepreuve d'eXécutionqu'ilestpres- ment.
crit et exigé par les lois d'enregistrement de la province d'On-
tario; et nul régistrateur n'aura droit 'de demander ou rece-
voir plus de soixante-quinze centins pour leur enregistrement,
y compris toutes les entrées et certificats de ces titres et actes
de transport, et les certificats sur le dossier du duplicata de
ces documents.

12. Les directeurs de la compagnie pourront,,après avoir Les directewa

au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à quelque éetrre des
assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre à bons.
cette fin, émettre des bons faits et signés par le président
ou le vice-président-de la compagnie, et contresignés par le
secrétaire, et revêtus du, sceau de la compagnie, à l'effet de
prélever des fonds pour l'exécution de l'entreprise ; et ces Effet des
bons, sans enregistrement ou transport formel, seront pris et bons.

considérés comme premières créances et charges privilégiées
sur l'entreprise et sur les propriétés mobilières qu immobi-
lières que la compagnie possédera alors ou qu'elle acquerra
de temps à autre par la suite ; et chaque porteur de ces bons
sera réputé créancier hypothécaire, aupro rata avec tous les
autres porteurs de ces bons, sur l'entreprise et les propriétés
delacompagnie comme susdit; pourvu, toujours, que le chiffrerovîi,.
de cette émission de bons n'excédera pas en totalité la somme
de trois cent mille piastres; pourvu, aussi, que les bons *,oyi.
qui seront émis avant l'achèvement du chemin de fer n'excé-
deront en aucun temps la somme réellement dépensée pour
relevés, acquisition de droit de passage, travaux de construc-
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týon et équipement de la ligne du dit chemin de fer, ou pour
les matériaux réellement achetés, pavés et livrés à la compa-
gntie dans la province d'Ontario ou de Québea.

Comment - 3. Tous ces bons, débentures et autres valeurs, et leurs
1u- 1bi'<,. à (I. coupou; et interét respectivement, pourront être faits paya.
buantres. bles au porteur et transiérables de main à main, et tous por-

teurs d'aucuns de ces ellèts ainsi faits payables au porteur
pourront ester en justice en leur propre nom à raison de
ces eltèts.

Achat et i 4. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
vente des ter curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, pour

le ballastage oi pour d'autres objets liés à la construction, à
l'entretien et à l'usage du chemin de fer, et dans le cas où en
prenant tout le lot ou morceau de terre sur lequel le chemin
de fer doit passer, et dont une partie pourra être nécessaire
pour aucune des fins susdites, la compagnie pourrait l'obtenir
à un prix plus raisonnable ou avec plus d'avantage qu'en
n'en prenant ou achetant qu'une partie seulement, la compa-
gnie pourra prendre, acheter et posséder tels terrains et en
.jouir, et aura aussi le droit de passage jusqu'à ces terrains
s'ils sont séparés de son chemin de fer, et elle pourra, de temps
à autre, les vendre et transporter en tout ou en partie quand
elle le jagera à propos.

Des arrange- 15. La compagnie pourra convenir de prêter son crédit,2meiits pour-
ront tre fait, par garantie directe, contrat de trafic ou autrement, à et avec
avec des com- la compagnie du pont suspendu de. Queenston, ou à et avec
pagni.s de cette cbmpagnie et toute autre qui s'unira à cette compa-
pont gnie pour construire un pont sur le Niagara, ou à et avec

toute corporation qui pourra être formée par la fusion de ces
compagnies, et à et avec toute autre compagnie de pont ; et
elle pourra entrer en arrangements avec la dite compagnie de
pont et toute autre compagnie ou compagnie fusionnée com-
me susdit, et avec toutes autres compagnies de pont, pour
louer d'elles ou d'aucunes d'elles, tout pont sur la rivière
Niagara, ou toute partie de pont, ou pour son usage ; et géné-
ralement elle pourra faire toute convention avec telle com-
pagnie ou comupagnies touchant l'usage, en tout ou en partie,
par 'une ou l'autre ou par les autres, du chemin de fer, pont
ou propriété mobilière de l'une ou l'autre ou de toutes ces"
compagnies, ou touchant le service à rendre par une compa-
gnie à l'autre et la compensation pour ce service; et toute
telle convention sera valide et obligatoire et mise à exécution
par les cours de justice selon ses termes et teneur; pourvu
qu'aucune différence de tarif ou aucune préséance de trafic
ne soit faite ou accordée sur aucun tel pont de chemin de
fer, en faveur ou contre aucun chemin de fer.

16,
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16. La compagnie aura le pouvoir d'employer ses fonds, La compagnie

par voie de prêt on autrement, pour faire poser ses lisses en senre ses
dehors de la Puissance du Canada, établir des facilités aux operations en
stations, ou autrement, dans les Etats-Unis d Amérique, pour ,.,a
son trafic et l'établissement de correspondances avec les
chemins de fer de ces Etats.

17. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange- Arrange-

ment avec toute compagnie de chemin de fer en Canada I'autresam.

pour le fermage du, dit chemin de fer en tout ou en partie, pagnies.
ou pour son usage en tout temps, ou pour toute période, à
telle autre compagnie, ou pour louer de telle autre compa-
gnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou son
usage, ou pour 19uer toutes locomotives, tenders ou autres
objets mobiliers, et généralement de faire tout arrangement
ou arrangements avec toute telle compagnie relativement à
l'usage, par l'une ou l'autre compagnie, ou par toutes deux,
du chemin de fer ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre
compagnie ou de toutes deux, ou d'aucune de leurs parties, ou
touchant tous services qui seront rendus par une compagnie
à l'autre, et la compensation pour ces services; ou telle com-
pagnie de chemin de fer pourra convenir de prêter son crédit
à la compagnie par le présent incorporée, ou pourra prendre
des actions de son fonds social, de la même manière et avec
les mêmes droits que le pourraient faire des individus; et
tout tel arrangement sera valide et obligatoire, et sera mis à
exécution par toutes les cours de justice, suivant ses termes
et teneur; et toute compagnie ou individu acceptant et exé-
cutant tel bail aura et exercera tous les pouvoirs conférés par
le présent acte.

18. La compagnie aura le droit de devenir partie à des La compaguie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourra êtro
pas moins de cent piastres ; et tout tel billet promissoire Iit C
ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée ou
endossée par le président ou le vice-président de la compa-
gnie, et contresignée par le secrétaire et le trésorier, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorundes directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le
président ou le vice-président de la compagnie, et contresigné
par le secrétaire et le trésorier, en telle qualité, sera censé
avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, selon le cas,
pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire; et-il ne sera
pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; et
ni le président, le vice-président ou le secrétaire et le trésorier
de la compagnie ne seront individuellement exposés à aucune
responsabilité quelconque à l'égard de tels billets promis-
soires ou lettres de change ainsi faits, tirés, acceptés ou en-
dossés; pourvu toujours que rien de contenu dansla présente Provia.t
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section ne sera censé autoriser la compagnie à émettr.e aucun
billet payable au porteur, ou aucun billet promissoire destiné
à être mis en circulation comme papier-monnaie ou comme
billet d'une banque.

Délai pour 19. Le chemin de fer sera commencé dans les trois ans et
crnstruction- erminé dans les cinq ans de la passation du présent acte.

Deelarauien. 20. Le dit chemin de fer dont la construction est par le
présent acte autorisée est par le présent déclaré être une

-entreprise à l'avantage général du Canada.

CEDULE A.

Sachez par ces présentes que je, , de
, en considération de la somme de

piastres à moi payée par la compagnie du chemin
de fer de. Jonction du Grand Occidental à la rive du lac
Ontario, que je reconnais par les présentes avoir reçue,
cède et transporte a la dite compagnie, ses successeurs et
ayants-cause à toujours, tout ce certain lot de terre situé

pour les fins de son chemin de fer, et que-je
, épouse du -dit

renonce par les présentes à mon douaire sur ces terrains.
En foi de quoi seing et sceau ce jour

d mil huit cent soixante

Signé, scellé et délivré
en présence de

[L. S.]

CHAP 69.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
du Pont de chemin de fer de la rivière Détroit et chan.
ger son nom en celui de " Compagnie du pont et tun-
nel de chemin'de fer de la rivière Détroit."

[Sanctionné le 28 mai, 1878.1

Préambule. ONSIDERANT que Milton Courtright et autres direé-
-Uteurs provisoires de la Compagnie du Pont de chemih

de fer de la rivière Détroit, ont demandé par pétition an,
amendement
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amendement à son acte d'incorporation l'autorisant de cons-
truire un pont sur ou un tunnel sous la rivière Détroit, et
d'augmenter son fonds social, ainsi que d'autres amendements
au dit acte, et qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de
leur requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. La section trente de l'acte passé en la trente-cinquième Sec. 30, de
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-onze, r, .91,
intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Pont de che-
min defer de la rivière Détroit," est par le présent abrogée.

2. Le nom de la compagnie incorporée par le dit acte est Nom chaugé.
par le présent changée en celui de " Compagnie de pont
et tunnel de chemin de fer de la rivière Détroit."

3. La dite compagnie aura le pouvoir, à son choix, de con- Un pont ou
struire, entretenir, exploiter et gérer un pont de chemin de u t"inel
fer sur ou un tunnel de chemin de fer sousla rivière Détroit, co".re
selon qu'il sera trouvé le plus avantageux pour des fins de
chemin de fer, à l'endroit mentionné dans la quatrième sec-
tion du dit acte.

4. Toutes les dispositions et stipulations du dit acte concer- Dispositions
nant le pont dont il autorise la construction, à l'égard des a "b

u tuneltracés et plans,-de l'approbation du site et des plans par le a
gouverneur en conseil,-du passage des trains de chemin de
fer sur cepont,-des arrangements avec des compagnies de che-
min de fer pour la location ou l'usage de ce pont,-s'applique-
ront au dit tunnel, s'il est construit, en tant qu'elles pourront
convenablement s'y appliquer.

5. Si le montant du capital social de la compagnie, y coin- 4ugmenta-
pris son augmentation autorisée par la neuvième section du capital.
dit acte, est jugé insuffisant pour les fins de la compagnie, il
pourra être augmenté davantage en vertu des dispositions de
"l'Acte des chemins de fer, 1868."

6. Si le montant que la compagnie est autorisée à em- Emission de
prunter en vertu de la quat<rzième section du dit acte est.tro>u- bons pouir

vé insuffisant, une autre émission de bons pourra être frite emprunter.

en vertu des dispositions do "l'Acte des chemins de fer, 1868."

7. Le temps spécifié par la vingt-neuvième Section du dit D1ýlai rrolon-
acte est par le présent prolo'gé à deux ans pour le commen- §.rurco°.
cement, et à six ans pour l'achèvement des travaux de la
compagnie, à compter, de la passation du présent acte.

8. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ac»-nter, Acq"isition
acquérir, prendre et posséder tous terrains, terrains c- overts de tennau.

d'eau,

Chap 89.
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d'eau, grèves et autres propriétés qui pourront être nécessaires
à la construction du dit pont ou tunnel et au passage des trains
se reliant à ce pount ou tunnel, ou pour en faciliter l'usage, et
aussi pour la construction et l'usage de tel embranchement
de chemin de ier, n'excédant pas quatre mille de longueur,
qui pourra être nécessaire pour établir des correspondances
ou pour arriver au dit pon t ou tunnel, et de se servir d'aucun

Che mina des grands chemins publics pour leur construction et exploi-
publics. tation, ou pour celles d'aucun d'eux, avec le consentement

du conseil municipal ayant juridiction sur tels grands
-chemins.

Paftge pour 9. Si la compagnie construit un pont de chemin de fer au
lileu d'un tunnel, elle aura le pouvoir de faire, comme partie
de ce pont ou y attenant, un passage pour les chevaux, voi-
tures et piétons, et elle pourra bfire ce passage, soit pendant
la construction du dit pont de chemin de fker, ou en tout temps
après qu'il sera terminé, et dans le cas ou lle déciderait
de construire ce pont pour les piétons, elle pourra Iire,
amender, révoquer, rétablir et mettre en vigueur les statuts,
r&gles et r'lglements qui lui paraitront nécessaires et à
propos, relativement à l'administration, contrôle et usage du
pont, et aux péages et taux qui seront reçus et exigés pour
y passer.

CHAP. 9C.

Acte pour incorporer la Compagnie du Pont du Canada
et de la Rivière Détroit.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées
C ont demandé le pouvoir de construire un pont sur la
rivière Détroit, pour des fins de chemin de fer et autres, à
un endroit quelconque entre Windsor et Détroit qui sera
trouvé le plus avantageux, et dans le but de relier, par des
voies ferrées sur ce pont, les chemins de fer Grand Occiden-
tal et Michigan Central, et tels autres chemins de fer ouv oies
ferrées qui 2boutissent maintenani C'u qui pourront aboutir
par la suite soit à Windsor, ou à Dktroit, et d'établir une
prompte communication entre lesdites places; et considérant
que la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, qui,
par ses actes d'incorporation, réclame le droit de construire
ce pont, a aussi demandé par requête que cette entreprise
fût confiée aux pétitionnaires susdits et qu'nl acte d'incor-
poration fût passé tþour leur venir en aide, et qu'il est oppor-
tun d'accéder à lI dleiande desdits péÀtionnaires: A ces

caises
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. L'HIonorable William McMaster, sénateur, James F. Joy, Certaines per-
écr., de la cité de Détroit, Etat lu Miehigan, Sir lThomas sonnes Incol-

Dakin, de Londres, Anleterre; Gilson lomanii, de Sandford porees.

House, Kirkstall, près de Leeds, Angleterre - Donald Mc-
lines, écr., de la cité d'Hamilton, province d'Ontario; l'Hon-
norable John Carling, de la cité de London, Ontario; Joseph
Price, écr., de ladite cité d'iHamilton; William Ker Muir,
écr.,.de la même place; Samuel Barker, de la même place,
et John Kennedy, de la même place, avec telles personnes
et corporations qui, en vertu des dispositions du présent
acte, deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
incorporée, sont par le présent constitués et déclarés corps
politique et incorporé sous le nom de " Compagnie du Pont Nom de cor-
du Canada et de la Rivière Détroit." poratiui.

2. " L'Acte des chemins de fer, 1868," est par le présent in- Acte des che-
corporé dans le présent acte dont il forera partie, et ils se- wi"sde fer% incorporé
ront interprétés comme ne formant qu'un seul et même acte. aveceein-ci.

3. La .compagnie par le présent incorporée aura plein La Cie pourra
pouvoir, en vertu du présent acte, de construire, entretenir, pontruir an

exploiter et administrer un pont de chemin le fer sur la rivière,
Rivière Détroit, pour le passage des chemins de fer, depuis Detroit.
un point quelconque dans ou près de la ville de Windsor,
dans le comté d'Essex, vers un point à ou près de la cité de
Détroit, dans 'Etat du Michigan, et telle, autres constructions
ci-après mentionnées.

4. Le pont du Canada et de la rivière Détroit et toutes les Entreprise
autres constructions autorisées par le présent sont déclarés d'un avantage
être une entreprise à l'avantage général du Canada. généraIt

5. La compagnie est par le présent autorisée à établir un Pouvoir de se
service de trains mus par la vapeur ou par des chevaux ou servir du pont
autre force motrice, pour transporter les voyageurs et le fret pour le pas-

sge des
entre l'Etat du Michigan et le comté d'Essex, en passant sur trains.
le pont dont la construction est par le présent autorisée, et à
relier ces trains à d'autres chemis de fer, et, au moyen de
lisses ou autrement, à faire circuler les trains dans ledit comté
et dans ladite ville de Windsor et dans ses limites munici-
pales.

6. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter, Pouvoir d'ac-
acquérir, prendre et posséder des terrains, terrains couverts 9"16 d

d'eau, grèves et autres propriétés qui pourront étre néces-ras
saires à la eoustruction du pont, au fonctionuement des trains

e'
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ou pour leur commodité et utilité, et aussi pour la construe-
tion et exploitation de tel embranchement de chemin de fer,
n' excédant pas quatre milles de longueur, qui pourra être
nécessaire pour les correspondances ou abords dudit pont,

Et de se ser- et d'utiliser aucun des grands chemins publics pour les fins
vir des ehe de leur'construction et exploitation, avec le consentement du
mins publics. conseil municipal ayant juridiction sur tel grand chemin.

Directeurs 7. Les personnes désignées dans la première section du
provisoires. présent acte constitueront le bureau des directeurs provi-

soires de la compagnie, et resteront en fonction jusqu'à la
première élection de directeurs en vertu du présent acte, et
elles auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la

Livres d'ac- passation du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions et de
tions. solliciter des souscriptions d'actions pour l'entreprise, don-

nant au préalable au moins quatre semaines d'avis, par une
annonce dans la Gazette du Canada, du temps et du lieu où
se tiendra leur assemblée pour recevoir des souscriptions

Plans et d'actions; et les directeurs provisoires pourront faire faire
4tudes. des études, plans et relevés, et se procurer ceux qui existent

actuellement; et il sera de leur devoir, tel que ci-dessous
prescrit, de convoquer une assemblée générale des action.
naires pour l'élection des directeurs.

Souscriptions S. Nulle souscription d'actions dans le fonds soêial de la
leurtoas t compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la somme de
tion. dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi versée à

compte de ces actions, dans les cinq jours de la date de la
souscription, dans une ou plusieurs des banques incorporées
du Canada que désigneront les directeurs, et cette somme de
dix pour cent ne devra ni être retirée de la banque, ni autre-
ment employée, sauf dans les intérêts du pont de chemin de
fer ou lors de la dissolution de la compagnie pour une cause
quelconque; et les directeurs, ou la majorité d'entre eux,
pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir les souscrip-
tions de toutes personnes qui, de leur avis, pourraient contre-
carier ou entraver la compagnie ou l'empêcher de poursuivre
et mener à terme l'entreprise autorisée par le présent acte;
et s'il a été souscrit un nombre d'actions plus considérable que
la totalité du fond social, ces actions seront réparties entre
les souscripteurs par les directeurs provisoires, de la manière
qu'ils croiront la plus propre à favoriser et atteindre le but
de l'entreprise; et les directeurs pourront exclure de cette
répartition un ou plusieurs des souscripteurs, si, à leur Dvis,
cela est de nature à mieux assurer la construction du pont
de chemin de fer.

Droits égaux 9. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
dles ntion- anglais ou aubains, ou résidents, on corporations en Canada

ou ailleurs, auront le même droit de posséder des actions de
la compagnie, de voter à raison de- ces- actions et- d'être6lus
à- des charges d:ms la compagnie. 10.
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10. Le, fonds social de ladite compagnie sera de cinq cent Fonds social.
mille piastres, divisé en cinq mille, actions de. cent piastres
chacune, avec pouvoir de l'augmenter jusqu'à concurrence Augmenta-

d'n illi1on de. piastres. tion.

1U. Ausitbt que dewx cent mille piastres du fond social premia
auront été souscrites et que dix por cent auront été payés a
bonâfide sur cette somme et déposés dans une ou plusieurs
des banques incorporées du Canada, pour les besoins de la
compagnie, lea directeurs ci-dessus nommés, ou la majorité
d'entre aux, convoqueront une assemblée des actionnaires
de. la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger à
propos, en donnant au moins deux semaines d'avis dans les
Gazettes du Canada et d'Ontario, et, à cette assemblée, les ac-
tionnaires choisiront sept directeurs parmi ceux d'entre eux Election des
ayant les qualités ci-dessous exigées, lesquels resteront en directeurs.

charge juqu'à la première assemblée générale annuelle des
actionnaires ci-dessous mentionnée.

12. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblies
l'élection des directeurs et les autres objets généraux, se génerales
tiendra dans la cité d'Hamilton, dans la province d'Ontario, annuelles.

ou ailleurs, selon qu'il sera décidé par règlement, le premier
mercredi du mois de juin, chaque année, et un avis préalable
de deux semaines en sera donné et publié tel que prescrit
par la section précédente .

13. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins Qualification
qu'il ne soit porteur et propriétaire pour lui-même ou comme des direc-

fidéicommissaire de quelque corporation, d'au moins quarante teurs.
actions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté
tous les versements demandés sur ces actions.

14. Nulle demande de versement au fonds social faite en Demandés de
aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital versements.
souscrit, et nul actionnaire ne sera responsable des dettes ou
obligations, de la compagnie au-delà du montant non versé Reapousabili-
des actions possédées par lui ti limitée

15. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir Ponvoird'em-
au préalable obtenu l'autorisation d'une majorité des action- prunter de

l'ret eb
naires présents ou représentés par procureurs à quelque paettre dis
assemblée. générale spéciale convoquée de temps à autre bons.
à cette fin, émettre des bons faits et signés par le président
ou le vice-président de la compagnie, et contresignés par le
secrétaire et le trésorier, et revêtus du sceau de la compa-
gnie, à l'effet de prélever des fonds. pour l'exécution de l'en-
treprise; et ces bons, sans enregistrement ou transport for-
mel, seront. pris et, considéré. comme premières créances sur Qui seront
l'entreprise et ses revenus, et sur toutes les propriétés moebi-.

libre
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lières ou immobilières que la compagnie possédera alors ou
qu'elle acquerra de temps à autre par la suite; et chaque
porteur de bons ainsi émis de temps à autre sera gagiste au
pro ra/a avec tous les antres porteurs de ces bons, sur l'entre-
prise, les revenus et propriétés de la compagnie comme

Terme et taux susdit; et ces bons pourront être pour un terme d'années
d'intérêt. n'excédant pas trente ans, et pourront porter intérêt à un
Montant taux n'excédant pas sept pour cent par année; pourvu, ce-
limité. pendant, que le chitfre de cette émission de bons n'excèdera

pas en totalité la somme de huit cent mille piastres.

La compagnie 16. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
pourra te, billets promissoires et lettres de change pour des sommes de
illets. pas moins de cent piastres; et tout tel billet promissoire fait

ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée ou
endossée par le président ou le vice-président de la compa-
gnie, et contresignée par le secrétaire et le trésorier, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le
président ou le vice-président de la compagnie, et contresigné
par le secrétaire et le trésorier, en telle qualité, sera 'censé
avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, selon 16 cas,
pour la compagnie, jusqu'à preuve du c'mtraire ; et il ne sera
pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; et
ni le président, vice-président, ou secrétaire et trésorier de la
compagnie, ne seront individuellement exposés à aucune res-
ponsabilité quelconque à l'égard de tels, billets promissoires
ou lettres de change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés;

Proviso. pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section ne
sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur, ou aucun billet promissoire destiné à
être mis en circulation comme argent ou comme billet d'une
banque.

Quand il fau- 17. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro.
dra acquérir curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, pourplus de ter-
rain qu'il nen le ballastage ou pour d'autres objets liés à la construction, à
faut pour lai l'entretien et à l'usage du pont et embranchement de chemin

°oe de fer, ou pour utiliser lesdits trains, d'acheter plus de ter-
rain qu'il n'en faudra pour ces sablonnières, le ballastage ou
autres objets, la compagnie pourra acheter, avoir et posséder
ces terrains, ainsi que l'accès à ces terrains, s'ils sont éloignés
du pont, embranchement de chemin de fer ou ligne, pour la

La compagnie circulation desdits trains, selon qu'elle le jugera à propos
1ourra le

vendre, pour les objets liés à la construction, à l'entretien ou à l'usage
du pout pour l'utilité des dites constructions, et elle les vendra
et transportera de temps à autre, en tout ou en partie, quand
elle le jugera à propos.
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18. La compagnie ne devra pas commencer ledit pont ou Les plans du
les travaux en dépendant, avant qu'elle n'ait soumis au gou- ponit àeroap-
verneur en conseil les plans de tel pont et des travaux pro- probation du
jetés en dépendant, ni avant que ces plans et l'emplacement gouverneur.
du pont n'aient été approuvés par le gouverneur en conseil
et que l'on se soit conformé aux conditions qu'il jugera à
propos, dans l'intérêt public, d'imposer au sujet du pont et
des travaux en dépendant; et ces plans ne devront pas être
modifiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf avec la Ponts-levis.
permission du gouverneur en conseil, et aux conditions qu'il
imposera; pourvu toujours que ledit pont aura deux ponts-
levis dans le chenal principal de la rivière, lesquels auront
chacun une largeur de cent soixante pieds et devront, sous
tous autres rapports, donner libre passage aux navires de
toute espèce naviguant sur ladite rivière; et ces ponts-levis
seront en tous temps, durant la navigation, tenus ouverts,
sauf lorsqu'il sera nécessairement besoin de les fermer pour
le passage des trains de chemin de fer, et ils devront être
ouverts et fermés aux frais de la compagnie, de manière à ne
pas retarder inutilement le passage des navires. Depuis le
coucherjusqu'au lever du soleil, durant la saison de naviga-
tion, il devra y avoir des lumières convenables placées sur Lumières.
ledit pont, pour guider les navires à leur arrivée près des
ponts-levis. Et pour permettre aux navires de franchir les
dits ponts-levis, ladite compagnie devra toujours maintenir
en état de service un remorqueur à vapeur pour remorquer Remorqueur
lesdits navires à travers les ponts-levis, et elle fera remor- à vapeur.
quer ces navires à travers lesdits ponts-levis respectivement
chaque fois qu'elle en. sera requise par les officiers de ces
navires et gratuitement, et la compagnie sera responsable
envers les propriétaires de tous navires, ou de leurs cargai-
sons, lu paiement de tous les dommages qu'ils pourront Dommages.
éprouver par négligence de se conformer aux dispositions
précódentes ; et l'usage du dit pont sera sujet aux règlements Règlements.
qui, seront, de temps à autre, approuvés par le gouverneur
en conseil.

19. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons- Lumières

truction du pont, de placer et entretenir, pendant la nuit, pendant la
' o011tnuctiondurant la saison de la navigation, une bonne et suffisante da pont.

lumière à chaque extrémité de tout bâtardeau oujetée qu'elle
aura construit, et de fixer cette lumière à au moins cinq pieds
au-dessus dudit bâtardeau ou jefée,- et aussi telles bôuées,
soit pour le jour ou la nuit, qui pourront être nécessaires pour
guider les personnes qui n avigueront sur ladite rivière; pourvu Proviso: con
toajours, qu'avant de commencer les travaux du pont ou de ,te"nev" ®

prendre possession d'aucune partie de la grève ou terrain requis pour
couvert d'eau, ou autre propriété de la couronne, la compa. commencer

gnie devra obtenir le consententent du gouverneur en con- l tr&VaS.i",

seil, qui pourra imposer les termes et conditions qu'iltr ouvera
Qonvenables
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convenables avant d'accorder la permission de commencer
les travaux ou de prendre possession sd'aucune propriété de
la couronne comme susdit.

Arrange. 20. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange.
ments avec ment avec toute compagnie de chemin de fer, soit en Canada
d'autres com-metavctuecmanedchmndfesienC aa

pagnies pour ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le fermage dudit
louer le pont. pont, embranchement de chemin de fer et autres construc-

tions, ou d'aucun d'eux, ou pour leur usage partiel ou complet,
en tout temps, ou pour toute période, à telle autre compa-
gnie de chemin de fer, ou pour louer de telle autre compa-
gni e tout chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou son

Et pour usage, ou pour louer toutes locomotives, ou tenders oi autres
d'autres objets mobiliers, et généralement de faire tout arrangement
objets. ou arrangements avec toute telle compagnie relativement à

l'usage, par l'une ou l'autre compagnie, ou les autres com-
pagnies, du pont ou chemin de fer, ou des objets mobiliers
de l'une ou l'autre compagnie ou d'aucune d'elles, ou aucune
partie d'iceux, ou touchant tous services qui seront rendus
par une *ompagnie à l'autre, et la compensation pour ces
services ; et telle compagnie de chemin de fer pourra prêter
son crédit à la compagnie par le présent incorporée (soit
par garantie directe, par un contrat pour le trafic, ou autre-
ment), ou pourra prendre des actions de son fonds social, de
la même manière et avec les mêmes droits que le pourraient
faire des individus; et tout tel arrangement sera valide et
obligatoire, et sera mis à exécution par toutes les cours de
justice, suivant ses termes et sa teneur; et toute compagnie
acceptant et exécutant tel bail, aura et exercera tous les pou-
voirs conférés par le présent acte, sujet aux restrictions et
limitations (s'il en est) établies par tel arrangement ou bail.

Tous les 21, Lorsque le dit pont de chemin de fer sera achevé et
trains traver- êt à êre ouvert aL trafic, les trains de tous les chemins deseront ae pêt 
sans préfé- fer aboutissant à ou prés de la ville de Windsor susdite, ou
rence. dans l'Etat du Michigan, à ou près de la cité de Détroit, ac-

tuellement ou qui seront à l'avenir construits, y compris les
chars de toute autre compagnie de chemin de fer qui pour-
ront circuler sur ces chemins de fer, auront le droit de passer
sur le dit pont, aux mêmes taux pour les personnes et les effets
transportés, de manière à ce qu'il n'y ait pas de différence
dans les prix de transport en faveur ou au détriment de
tout chemin de fer dont les trains ou le trafic traverseront
le dit pont.

Arbitrage&en 22:. Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose
cas de désac-suecor er se pourra avoir lieu) au sujet des droits d'une compagnie de
prix de péage. chemin de fer dont les trains ou le trafic traverseront les

constructione par le présent autorisées, ou au sujet des prix
à. exiger à cet égard, le différend sera soumis à des arbitres

dont
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dont l'un sera nommé par la compagnie par le présent in-
corporée, l'autre par la compagnie avec laquelle le désaccord
aura eu lieu, et le troisième, devant être une personne d'ex-
périence dans les affaires liées aux chemins de fer, par
l'une des cours supérieures de la province d'Ontario, sur
requête adressée à telle cour, après avis régulier donné aux
parties intéressées; et la sentence rendue par ces arbitres, ou Proviso.
la majorité d'entre eux, sera finale, mais l'effet de la dite
sentence ne sera pas obligatoire pour plus de cinq années.

23. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et consoli- La compagnie
der ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux, fusionner
propriétés et priviléges de toute autre compagnie incorporée, avec d'autres.
ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat du Michigan,
l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour atteindre le même
but que la présente compagnie, et d'exécuter tous contrats et
arrangements, avec la comp/agnie par le préseûit incorporée,
nécessaires pour opérer telle fusion et consolidation, laquelle
compagnie devant être, en vertu des lois de l'Etat du Mi-
chigan, autorisée à dèvenir partie à cette fusion ou consolida-
tion.

24. Les directeurs de la compagnie par le présent incor- Convention à
porée, et de toute corporation désirant se fusionner ou conso- cette in.
lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune
convention en double sous les sceaux de corporation de cha-
cune des corporations, en vue de la fusion et consolidation
des dites corporations, en prescrivant les termes et conditions,
le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le nom de la
nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses directeurs
et autres officiers, et quels seront ses premiers directeurs et
officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions du fonds
social, le montant ou la valeur au pair de chaque action, et
la manière de convertir le fonds social de chacune des corpo-
rations en celui de la nouvelle corporation, et comment, quand
et pour quel terme les directeurs et autres officiers de la
nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront néces-
saires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion et
consolidation des corporations, et leur administration subsé-
quente; et la nouvelle corporation aura le pouvoir de se fu-
sionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes de chemin
de fer ayant le pouvoir de se fusionner, et se reliant au dit
pont, d'après le même mode et au même effet qu'elles
peuvent être fusionnées sous l'autorité du présent acte.

25. Cette convention sera soumise aux actionnaires de La conven.
chacune de ces corporations, à une assemblée tenue séparé- tion seià oôiü-
ment aux fins de la prendre en considération; avis des tpsj 0 a
et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par
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annonce écrite on imprimée, adressée à chacune des per.
sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de

Avis de l'as- ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces
semblée. personnes respectivement, ou à elles transmis par la malle à

leur dernière adresse postale ou domicile. connu, ainsi que
par avis général inséré dans un journal publié dans le comté
d'Essex et dans la cité de Détroit, une fois par semaine
pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des
actionnaires, la dite convention sera prise en considération,

Votation. et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la votation
au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à uh vote,
et ce vote sera donné personnellement ou par procureur; et
si les deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces
corporations sont favorables à l'adoption de la convention,
alors le fait en sera certifié sur chacun des doubles susdits
par le secrètaire de chacune des corporations sous leurs

Dépôt officiel sceaux de corporation ; et si l'a couvention est ainsi adoptée
de la conven- aux assemblées respectives des actionnaires de chacune des

ot®el corporations, l'un des doubles de la convention ainsi adop-
tée et des certificats y inscrits, sera déposé' au bureau du
Secrétaire d'Etat du Cani ada, et l'autre au bureau du Secré-
taire d'Etat de l'Etat du Michigan; et cette convention sera
dès lors réputée être la convention et l'acte de fusion de la
compagnie et de telle autre corporation ; et toute copie de la
convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée
par qui de droit fera foi de l'existence de la nouvelle corpo-
ration.

Pouvoirs de la 26. Après avoir fait et parfait ladite convention et l'acte
corporation de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après
fusionnée. dépôt de la convention tel qu'indiqué dans la même section,

les diverses corporations, parties à la convention, seront
réputées fusionnées et ne former qu'une seule et même cor-
poràtion sous le nom désigné dans la convention ; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à toutes les incapacités et à
tous les devoirs attachés à chacune des corporations ainsi fu-
sionnées; sauf tel que prescrit par le présent acte.

Les propriétés 2 7. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
des diffc- comme il est dit ci-haut, toutes les propïiétés immobilières,rentes corpo-
rations appar- mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta-
tiendront à la chant, toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à
nouvelle. tous titres, et autres choses en actions appartenant à ces cor-

porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il sôit besoin

Proviso. d'autre acte ou titre: pourvu, cependant, que tous les droits
droits des des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de. l'une
créanciers s

®sauvegardés. ou l'autre des corporations, ne seront pas modifiés par telle
fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou

l'autre
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l'autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle cor-
poration et pourront être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par
elle ; et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi ou Proviso
en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi fusion-
nées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera périmée ou
modifiée par telle fusion; mais en vue de telle action ou pro-
cédüre, la corporation pourra être réputée encore en exis-
tence, ou bien la nouvelle corporation pourra être substituée
dans telle action ou procédure.

28. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter La nouvelle
de temps à autre les sommes d'argent qui pourront être né. corporation
cessaires à l'exécution et à l'achovenent des travaux par le p;ura ngo-
présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles nécessaires prunts sur
pour l'emplacement et les abords de ces travaux, et d'hypo- hypothèque.
théquer ses proprietés et priviléges pour en garantir le paie-
ment; mais le principal de la dette hypothécaire dé la corpo-
ration ne devra jamais excéder la somme d'un million six cent
mille piastres.

29. La compagnie par le présent constituée, ou la nouvelle Droits de
corporation, ou toute compagnie de chemin de fer qui aura éegP ur
affermé ledit pont de chemin de fer, aura le droit de deman- pont.
der telle compensation pour l'usage de ce pont par telle
compagnie de chemin de fer dont le trafic passera et sera
transporté sur ce pont, que l'expérience aura démontré devoir
être suffisantepour faire face aux frais d'eitretien et d'admi-
nistration des constructions par le présent autorisées, à Tin-
térêt sur les fonds empruntés pour ces constructions et à
des dividendes n'excédant pas dix pour cent par année sur
le capital social, et une somme additionnelle suffisant à l'éta-
blissement d'un fonds d'amortissement n'excédant pas cha-
que année cinq pour cent du montant de la dette en bons;
et le déficit dans le montant des péages d'une année pourra
être exigé et pefçu l'année suivante.

30. Si les péages perçus pendant une année ne suffisent si les réage.
pas à payer la somme garantie par les compagnies de chemin .e sufroent
de fer et qu'elles aient à combler ce déficit, tel déficit sera vrir le mon-
une dette due par la compagnie du pont (ou la no ivelle cor- tant garanti.
poration, dans le cas de fusion ou consolidation,) aux compa-
gnies de chemin de fer, qu'elle devra acquitter avec intérêt;
ou bien les compagnies de chemin de fer et la compagnie du
pont, ou la nouve le corporation, comme susdit, pourront con-
venir du paiement de cette dette par la création et l'émission
d'actions à tel taux ou prix qui pourra être arrêté.

31. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa- votes.
gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit
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à un vote pour chaque action par lui possédée, et de Votr «
personne ou par procureur; et les directeurs de la tompe.
gnie pourront aussi, aux assemblées du bureau, vot»r p*

Procureuta. procureur, la procuration devant être entre l naikls d'uu
autre directeur, mais un directeur ne pourra pas être p4rtent
de plus de deux procurations des autres directeurs, ·et il we
-devra pas y avoir moins de quatre directeurs présents eâ
personne à toute assemblée du bureau des directeurs pot
la transaction des affaires.

Délai pour 32. La somme de cent mille piastres devra être versée
construction. dans les deux ans, et les travaux dudit pont de chemin de

fer devront être commencés dans les trois ans et terminérs
dans les sept ans de l'entrée en vigueur du présent acte.

Conditions à 33. Le présent acte n'aura ni force ni effet avant que dee
remplir avant copies certifiées de tout acte passé par la législature de l'Etat

soiten du Michigan incorporant quelque compagnie pour. des objetË
foree. semblables à ceux prévus par le présent acte, et de tout acte

du congrès des Etats-Unis conférant les pouvoirs nécessaireà
à cet égard, ne soient déposées au département du Secritaire
d'Etat du Canada, après quoi le gouverneur en conseil pourra,
par proclamation, ordonner que le, depuis et après le jour y
mentionné, le présent acte sera en pleine force et vigueur,
et dès lors le présent acte sera en conséquence en pleine force
et vigueur.

La compagnie 34. La compagnie par le présent constituéeet la nouvelle
pourra cons- corporation susdite auront le pouvoir d'établir, comme partieleir d'tbln parti
de piétons ou dépendance dudit pont de chemin de fer et autres cons-

tructions, un passage pour les chevaux, voitures et piétons,
lequel pourra être fait, soit pendant la construction dudit
pont de chemin de fer, ou en tout temps après son achève-
ment; et dans le cas où elle déciderait de faire ce passage,
elle pourra faire, amender, révoquer, rétablir et mettre en
vigueur tous les statuts, règles et règlements qi lui parat-
tront utiles et nécessaires quant au contrôle et à l'usage de
ce passage et quant aux péages que l'on percevra et exigera
pour circuler sur ce passage, sujet aux dispositions de la
dix-huitième section du présent acte.

Titre abrégé. 35 Le présent acte pourra être cité sous le titre abrégé
de " l'Acte du Pont du Canada et de la Rivière Détrëit
1873. "

QflAP.
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CHAP. 91.

A cte pour amender l'acte de la présente session, intitulé
" Acte pour incorporer la Comprngnie du Pont du Cana-
da et de la Rivière Détroit."

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

:N amendement à l'acte passé durant la présente session Préambule.
.t du parlement du Canada, intitulé: " Acte pour incorporer
la Compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit," Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1. Là trente-troisième section du dit acte, qui est dans les sec. as de
termes suivants, savoir :- l'acte de la

présente ses-

"33. Le présent acte n'aura ni force ni effet avant que des 'o'g
copies certifiées de tout acte passé par la législature de l'Etat
du Michigan incorporant quelque compagnie pour des objets
semblables à ceux prévus par le présent acte, et de tout acte
du congrès des Etats-Inis conférant les pouvoirs nécessaires
a cet égard, ne soient dé'posées au département du Secrétaire
d'Etat du Canada, après quoi le gouverneur en conseil pour-
ra, par proclamation, ordonner que le, depuis et après le
jour y mentionné, le présent acte sera en pleine force et
vigueur, et dès lors le présent acte sera en conséquence en
pleine force et vigueur, "-est par le présent abrogée et sera
nulle et de nul effet.

CHAP. .92.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la' Compagnie
du Pont et Tunnel de chemin de fer de la rivière Ste;
Claire.

[Sanctionné le 23 mat 1871.]

(1OXSIb2tRANT que Milton Courtright et àttres direc- Prrambate.
U teurs provisoires de la Compagnie du Pont et Tunnel
de chemin de fer de la rivière Ste. Claire, ont demandé par
pétition l'abrogation de la trentième section de l'acte passé.
en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre quatre-vingt-sept, intitulé : " Acte pour incorporer la
Compagnie du Pot et Tunnel de chemin de fer de là Rivière Ste.
Claird," et d'autres amiendements au dit acte, et qu'il est expé-
dient d'accéder aux conclusioÈs de leur requête: A ces causes,

25 a
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Sa Ma s -, par et du consentemen t du Sénat et de
la Ch (ahre d as omnesdt Canada, décrète ce qui suit:

su:. 30, <le P. La section trente de l'acte passé en la trente-cinquième

.i. . année lu ràgne de Sa MNjesté, chapitre quatre-vingt-sept,
niu : I"Acte pour i orer la Compagnie du Pont et Tun-

(el de chemin d jcer de la rivière Ste. Claire," est par le pré-
sent aCrogée.

Dé! à pour 2. La section vingt-neuvilme du dit acte est par le présent
°oo"uio emeid -e en prolongeant à deux ans le-temps pour commen-

cer les travaux de la dite compagnie, et à six ans l'achève-
ment de ces travaux, à compter de la passation du présent
axcte.

Au.amen- 3. Si le montant du capital social de la compagnie, y
tati, on duton du ~ compris son augmentation autorisée par la neuvi'me sectionfodu dit acte, estjugé insuffisant pour les fins de la compagnie,

il pourra être augienté davantage en vertu des dispositions
de "l' cie des chemins de fer, 1868."

Po'voir 4L. Si le montant que la compagnie est autorisée à emprun-
au ointer ter en vertu de la quatorzième section du dit acte est trouvé

insußfisant, une autre émis sion de bons pourra être faite en
vertu es dispo tions de "l'Acte des chemins defer, 1868."

do' voir 5. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter,
d'a.gnérir des ecquér :r, prendre et posséder tous terrains, terrains couverts

eetc. eau, grèves et autres propriétés qui pourront être néces-
,aires à la construciion du dit pont ou tunnel et au passage
des tra]ns se reliant à ce pont on tunnel, ou pour en facilitoir
l'usage, et aussi pour la constiuction et Pusage de tl
embranchenent de chemin de Jer, n'excédant pas quatre.
milles te longueur, qui pourra être nécessaire pour établir
des co: respondances ou pour arriver au dit pont ou tunnel,

Chccnins et de s% servir d'aucun des grands chemins publics pour leur
pulics. constriaction et exploitation, ou pour celles d'aucun d'eux,

avec le consentement du conseil municipal ayant juridiction
sur tel, grands chemins.

La compagnie 6. Sk la compagnie construit un pont de chemin de
Poli rra cons- - I
trueuni°ont°for au lieu d'un tunnel, elle aura le pouvoir de faire,
de itos. comme partie de ce pont on y attenant, un passage pou'. les

chevaux, voitures et piétons, et elle pourra faire ce passage
soit pe:ndant la construction du dit pont de cemin de fer, ou
en toul temps après qu'il sera terminé, et dans le cas o elle
déciderait de construire ce pont pour les piétons, elle pourra
faire, amender, révoquer, rétablir et mettre e1i vigueur tels
statuts, règles et reglements qui lui paraitront nécessaires et
à propos, relativement à son administration, contrôle et usagq,
et aux péages et taux qui seront reçus et exigés pour- y
passer. CHAP.



Cie. du pont Suspndit de Queenston.

CHAP. 93.

Acte pour amender les actes incorporant la Compagnie
du Pont Suspendu de Queenstin.

[Sanctionné le 23 nai 1873.]

{ NONSIDÉRANT que la compagnie du Pont Buspendu rinbule.

U de Queenston, conjointement avec la compagnie du
Pont Suspendu de Lewiston, a construit un pont suspendu
sur la rivière Niagara, reliant le village de Queenston au
village de Lewiston, sur le côté américain; et considérant
que ce pont a été, au mois de janvier mil-huit-cent-soixante-
quatre, sérieusement endommagé par un coup de vent, et q'uil
est depuis impraticable; et considérant que les actionnaires
des dites compagnies sont convenus de se réorganiser et de
construire un pont entièrement neuf sur l'ancien emplace-
ment, mais de plus grandes dimensions et plus solide ;--et
considérant que par suite de la destruction du dit pont et en
vue d'égaliser lavaleur des anciennes actions et du nouveau
capital social nécessaire pour construire le nouveau pont,
les actionnaires, à une assemblée spéciale, convoquée à cet
effet et tenue à Queenston le trente-unième jour de juillet mil-
huit-cent-soixante-douze, ont passé, à l'unanimité, une résolu-
tion à l'effet d'abandonner leurs actions du fonds social, et d'ac-
cepter les nouvelles actions du fonds social qui seront émises
en vertu de la réorganisation, au taux de cinquante centins par
piastre payée sur les dites 'actions, laquelle réduction a été
reconnue par des ingénieurs compétents être équivalente à
la valeur des terres, matériqux et propriétés appartenant à
la compagnie de l'ancien pont ; et considérant qu'en vertu
de cette résolution, le président et les directeurs de la dite
compagnie ont demandé, par leur pétition, que cette réduc-
tion soit faite comme il est dit plus haut : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Nonobstant tout ce qui peut être mentionné dans l'acte Mode et taux
(le coutionpassé en la douzième année du règne de Sa Majesté, et ie n

intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Sus- actions en
pendu de Queenston, " on tout acte l'amendant, toute et nouvelles.

chaque action du capital social de la dite compagnie du 12 V., e. 119.
Pont Suspendu de Queenston et le montant payé sur le dit
capital seront, à compter de la passation du présent acte,
censés représenter la somme de cinquante centins par piastre
et pas davantage; et les actionnaires auront droit de recevoir,
en remplacement des actions de l'ancien capital dont ils seront
porteurs, respectivement, des actions du nouveau capital
acquittées au taux de cinquante centins par piastre, comme
il est dit plus haut.

25½ 2.,

Chap. 93.1873.
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Les directeurs 2. Les directeurs de la compagnie sont par le présent auto-
purront risés à émettre des bons ou débentures qui seront et forme-

bons. ront une première créance sur l'entreprise, les terres, les édi-
fices ou le revenu de la compagnie, ou sur tous et chacun,
suivant qu'il sera spécifié par ces bons ou débentures ; et ces

Formule, etc. bons et débentures seront dans la forme et pour tels montants,
et payables à tels temps et endroits que les directeurs pour-
ront, de temps à autre, déterminer ou fixer. Ces bons et
débentures seront signés par le président ou le vice-prési-
dent et contresignés par le secrétaire, et le sceau de la com-

Proviso: pagnie devra y être apposé ; pourvu que le montant de ces
montant bons et débentures n'excèdera pas la somme de sept centlimité. cinquante mille piastres; mais aucun de ces bons ne sera

émis pour une somme moindre que cent piastres.

Le gouver- 3. Il sera loisible à la dite compagnie de recevoir, soit par
nement, les octroi du gouvernement ou de tout individu ou corporation
municipalités,
etc., peuvont municipale ou autrement, soit en Canada ou ailleurs, à titre
aider à d'aide dans la construction du dit pont, tous terrains situés
l'entreprise' dans le voisinage de ce pont, ou toute autre propriété foncière

ou mobilière, ou toute somme d'argent soit en don ou sous
forme de bonus, ou en paiement d'actions, et d'en disposer
légalement et d'aliéner ces terrains ou autres propriétés fon-
cières ou mobilières pour les fins de la dite compagnie.

Actes 4. Tous actes et parties d'actes incompatibles avec le pré-
incompatibles sent, sont par le présent abrogés.
abrogés.

CH AP. 94.

Acte concernant le canal Desjardins.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

Préambule. 'ONSIDERANT que la corporation de la ville de Dundas,
la compagnie du Canal Desjardins, la compagnie du che-

min de fer Grand Occidental et la compagnie du chemin
d'Hamilton à Milton désirent faire un arrangement à
l'amiable au sujet des difficultés qui existent entre elles à
l'égard. de la construction, du maintien et de l'entretien, sur
le canal Desjardins, à Burlington Heights, de ponts fixes ou
autres, et faire ainsi cesser tout litige relativement à ces ponts,
et que dans ce but une requête a été présentée au parlement
du Canada, demandant un acte les autorisant à faire cet
arrangement, et pour légaliser et rendre permanent et efi-
cace tel arrangement; et qu'il est opportun d'accéder aux con-
clusions de cette requête : A, ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :



Canal De#jardins.

1. Il sera loisible a la compagnie du canal Desjardins et à Les compa-
la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, et elles gflies nr.s

sont par le présent autorisées à faire et conclure tous arran- entrer en

gements et conventions qu'elles jugeront à propos entre elles arrangement
alsjt dé

et avec la ville de Dundas et la compagnie du chemin d'Ha- ont smu. le
milton à Milton, pourvu touajours que ces deux dernières canal.
corporations aient le droit de le faire, concernant la cons-
truction, le maintien et l'entretien sur le dit canal, à ou près
de Burlington Heights, en tout temps à l'avenir, de tout
pont fixe, stationnaire ou autre, ou des ponts déjà construits
ou devant l'être, et la transformation de tous ponts mobiles,
tournants ou ponts-levis sur le dit canal en ponts fixes et per-
manents, et que le dit canal soit ou non fermé au passage
des navires à mâtures par ces ponts ; et ces arrangements et rffet de cet
conventions, exécutés sous le sceau de corporation respectif rangement.
des dites parties, seront réputés légaux, obligatoires et effi-
caces à toutes fins et intentions quelconques, et ils auront
la même force et effet que s'ils eussent été expressément
faits et prévus par un acte du parlement ; et il leur sera en
conséquence loisible d'ériger, maintenir et entretenir tous et
chacun de ces ponts comme ponts fixes, stationnaires et perma-
nents sur le dit canal, et de transformer et changer en ponts
fixes et permanents tous les ponts mobiles ou tournants ou
ponts-lévis sur le dit canal, selen qu'il sera prescrit par les
dits arrangements et conventions ; pourvu toujours que les
corporations en dernier lieu ii entionnées aient ou aient acquis
le pouvoir de conclure tels arrangements et conventions.

2.. Il est en outre prescrit que le présent acte n'affectera Droits sauve-
en aucune manière la position légale ou équitable actuelle gardés, dans
de la corporation de la ville de Dundas, de la compagnie du arrangement
canal Desjardins, de la compagnie du chemin de fer Grand ne serait pas
Occidental, de la compagnie du chemin d'Hamilton à Milton, fait.
ou d'aucune d'elles, dans le cas, où ces arrangements et con-
ventions ne pourraient se faire entre les dites parties ; et le
présent acte ne préjudiciera ou n'affectera, en quoi que ce soit
les droits d'aucune des dites parties contre l'autre, ni aucun
litige pendant entre elles ou aucunes d'elles, ni n'empêchera
aucune d'entre elles d'intenter des procédures en loi ou en
équité contre aucune autre d'entre elles, avant ou pendant
la négociation de ces arrangements ou conventions.

3. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou Droits du
n'affaiblira aucun des droits actuellement possédés par le Public
public en. vertu du statut de la ci-devant province du Cana- sauvegardés,

da passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinquante-quatre, section cinq.

CHAP.

Chap. 94.



Chaps. 95, 96. Cie. de télégraphe de Montréal, etc.

(HA'. 95.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie de
Télégraphe de Montréal, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 23 mai 1873.

Préambule. ONSIDERANT que la Compagnie de Télégraphe de
Montréal a, par sa pétition, demandé que les pouvoirs de

la compagnie soient étendus à toutes les parties de la Puis-
sance, et spécialement à la p! ovince de la Nouvelle-Ecosse;
et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa de-
mande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Les pouvoirs 1. Les pouvoirs, priviléges et immunités conférés à la dite
de la compa- Compagni par tout acte du Parlement de la ci-devant pro-
gl copgnie pare-v
.roat à toute ince du Canada seront et sont par le présent étendus à

la Puissance. toutes les parties de la Puissance du Canada, et particulière-
ment dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pourront par
la dite compagnie y être exercés aussi pleinement et ample-
ment, à toutes fins et intentions, que si les clauses et disposi-
tions qui les confèrent eussent été dans le présent acte
énoncées au long et étendues et rendues applicables à la dite
province ; et tous les actes de la législature de la ci-devant
province du Canada,, relatifs à la dite compagnie, auront la
même force et le même effet dans et relativement à la dite
province, à compter de la passation du présent acte, qu'ils
onü dans les autres provinces du Canada.

CHAP. 96.

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne du Télé.
graphe de l'Atlantique.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

Préamibule. [(ONSIDERANT que William A. Thompson, l'honorable
_') Peter Mitchell, l'honorable John Simpson ct autres,

ont, par leur requête, demandé qu'un acte d'incorporation
leur fût accordé aux fins d'établir une communication télé-
graphique entre la Puissance du Canada et le Royaume-Uni,
et qu'il est expédient d'a2céder aux conclusions de leur re-
quête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

86 V1er.
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1. Les dits William A. Thompson, l'honorable Peter Mit- Incorporatim.
cheli, l'honorable John Simpson et leurs associés, et toutes
autres personnes qui, à l'avenir, pourront devenir action-
naires du capital ci-dessous mentionné, sont par ]e pré-
sent constitués corps politique et incorporé sous l(e nom
de " Compagnie Canadienne du Télégraphe de T Atlan- Nom de la
tique," aux fins d'établir une communication télégraphi- compagie.
que entre quelque point sur la côte de l'Atlantique, dans
la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, ou da ns le
golfe St. Laurent, dans la province de Québec, qui se.a jugé
le plus avantageux, et un autre peint sur la côte de la Grande-
Bretagne ou d'rlande; et la dite compagnie p:,urra' faire, Ponyoirs
adopter et employer un sceaude corporation, et pourr.! pour- generaux.
suivre et se défendre, et faire tous autres actes et choses
quelconques qui pourront raisonnablement être du ressort
des fins et objets prévus par le présent acte; et elle >ourra
aequérir et possêder tels terrains et grves qui lui seront
réellerient néce -saires pour des stations, bureaux et pour
des fins de construction.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'éta- La compagnie
blir telle correspondance avec la ligne de toute compagnie Pomy relir

_ C ses lignes a-vec
ou compagnies de télégraphe dans aucune partie du Royan- 'autre.
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de faire tout
arrangement propre au fonctionnement du télégraphe, que
la compagnie ou ses directeurs jugeront à propos.

3. La compagnie aura aussi pouvoir et autorité d'accepter EJe pourra
du gouvernement du Canada, ou de toutepuissance, Etat ou accepter de
gouvernement, ou de toute corporation, tout octroi de deniers laide.
on garanties de crédit pour venir en aide à la dite entre-
prise.

4. Le capital de la compagnie sera de cinq cent mille Capitaisocial.
louis sterling, et divisé en actions de vingt-cinq louis cha
cune; et ce capital pourra être augmenté de temps en temps
par résolution du bureau des directeurs, par et du consente-
ment de -la majorité (en valeur) des actionnaires; mais ce Limite.
capital ne devra en aucun temps excéder sept cent cinquante
mille louis sterlino.

5. La compagnie pourra emprunter toute somme d'argent La compagnie
(n'excédant pas en tout un million de louis sterling), et pourra
émettre à cet effet tels bons, en tels montants et payables r de
en tels temps et lieux, et portant tel intérêt et garantis de dmettre des
telle manière (par hypothèque ou autrement) que la corp°o
ration pourra juger convenables et à propos pour atteindre
les fins du présent acte.

6. William A. Thompson, M. P., l'honorable Sir Francis Directeurs
Hincks, Prois"O -
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Jlincks, M. P., l'honorable David L. Macpherson, sénateur,
l' onorable John Simpson, sénateur, l'honorable Thoma
Ryan, sénateur, l'honorable Peter Mitchell, M. P., James
Domville, M. P., et Adolphe Caron, M. P., tous du Canada;
Henry Labouchère, président de la London Bank of Com-
vierce, J. Staniforth, directeur de la London Bank of
C'ommerce, et Edward Ilarbord Lushington, directeur de
la London Coun/y Banke, tous de la cité de Londres,
Angleterre; et Frederick Alers Hankey, de Silverlanda,
près Chertsey, Angleterre, sont par le présent déclarês
former le bureau provisoire des directeurs de la compa-
gnie, et comme tels demeureront en charge jusqu'à ce que
d'autres directeurs soient élus par les actionnaires, en la
manière ci-dessous prescrite; et dans le cas de décès de
l'un ou plusieurs des directeurs provisoires avant que
d'autres directeurs ne soient élus, ceux qui survivront for-
meront le bureau provisoire. Les directeurs provisoires
pourront tenir des procurations de directeurs absents, et
voter en vertu de ces procurations.

Livres 7. Les directeurs provisoires auront le pouvoir et l'auto-
oacti onsw'w rité, en aucun temps après la passation du présent acte, d'ou-

demandes de vrir des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions à
versenLflts, l'entreprise, de demander des versements aux souscripteurs,etc. de faire làire des plans et relevés, d'obtenir toute charte

ou acte d'incorporation du gouvernement impérial de la
Grande-Bretagne, qui sera nécessaire pour- la continua-
tion de la dite ligne télégraphique, au-delà des limites du
Canada, et aussi de faire toutes conventions, traités ou stipu-
lations avec le dit gouvernement de la Grande-Bretagne,
ayant pour objet d'assurer toute coopération, garantie ou aide

Avis. en f-aveur de l'entreprise ; et il sera du devoir des directeuis
provisoires de donner au moins quatre semaines d'avis dans
la Gazette du Canada et dans un journal quotiçlien de la cité
de Londres, Angleterre, de l'ouverture des livres de sows-
cription, et des lieux où ces livres auront été déposés

Souscriptions S. Nulle souscription au capital de la compagnié ne sera
l'actions. légale ou valide à moins que dix pour cent n'aient été réel-

lement et de bonne foi versés sur telles actions dans les cinq
jours qui suivront la souscription, et déposés dans une ou
plusieurs des banques incorporées du Canada ou du Royaume-
Uni qui seront désignées par les directeurs, et ces dix pour
cent ne seront pas retirés de telles banques, ou autrement
employés, excepté pour les fis de l'entreprise ou pour la.
remise de dépôts sur souscriptions rejetées, ou lors da la,
dissolution de la compagnie pour une cause quelconqune;

Lesdirecteurs et les directeurs, ou une majorité d'entre eux, pourront,
pourrontrefu- à leur choix, dans les cinq jours qui suivront l'enregistrement
ser certan
souscripenurs. de ces souscriptions, refuser d'accepter les souscriptions de

toutes
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toutes personnes qui, d'après. leur jugement, pourraient
retarder ou empêcher la compagnie de poursuivre et terni-
ner son entreprise en vertu des dispositions du présent acte;
et si plus que le chiffre de tout le capital a été souscrit, les
directeurs provisoires répartiront le capital parmi les sous-
cripteurs de la manière qu'ils jugeront le plus avantageux
à l'avancement de l'entreprise, et dans cette répartition, il
sera laissé au choix des directeurs d'exclure un ou plusieurs
des souscripteurs, s'ils sont d'avis qu'en ce faisant ils assure-
ront mieux le succès de l'entreprise.

9. Aussitôt que dix pour cent du fonds social auront été Première
souscrits et que dix pour cent en auront été payés, les direc- "Semblée des

teurs provisoires, ou la majorité d'entre eux, pourront convo-
quer une, assemblée des actionnaires en la cité d'Ottawa, en
Canada, ou en la cité de Londres, en Angleterre, selon que
les directeurs provisoires le règleront, et à l'époque qu'ils
trouveront convenable de le faire, en donnant au moins un Avis.
mois d'avis dans la Gazete du Canada et dans un ou plusieurs
journaux publiés à Ottawa. et à Londres en Angleterre ; et les Élection des
actionnaires présents à telle assemblée générale et à toutes directeurs.
autres assemblées générales ci-dessous mentionnées, soit per-
sonnellement, soit par procureurs, choisiront onze personn-s
pour former et constituer un bureau de directeurs pour la
compagnie.

10. Le premier mercredi du mois de juin de chaque an- Assemblées
née aprèt, la première assemblée générale, une assemblée générales
générale aura lieu pour l'élection du bureau des directeurs annuelles.
à l'une des cités nommées en la neW7ième section du présent
acte, qui pourra être désignée à cet effet par les directeurs,
et il sera donné avis préalable de chaque telle assemblée en
la manière prescrite par la dite section ; et les directeurs en
charge lors de chacune de ces assemblées générales, ou cha-
cun d'eux,,pourront être réélus.

11. Des assemblées générales spéciales des actionnaires Assemblées
pourront être convoquées à la réquisition de trois directeurs générales
ou d'un actionnaire ou d'actionnaires possédant cinquante spéciales.
actions dans le fonds social de la dite compagnie, et avis de
telle assemblée, faisant connaître l'objet de la convocation,
sera donné tel que prévu par l'avant-dernière section pré-
cédente.

12. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Votation.
les actionnaires auront droit à un vote pour chaque action
dont les versements alors dus auront été faits ; et ce vote Procureurs.
pourra être donné soit en personne on par procureur, la pro-
curation étagt tenge par un actionnaire.
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Bureau de 1 3. Les affaires de la compagnie seront administrées pardirection. un bureau de directeurs composé de onze membres ; et cha-
cun de ces directeurs devra être porteur d'au moins vingt
actions du fonds social de la compagnie, et sera élu et restera

Vacances. en charge tel que ci-dessus prescrit. Les vacances surve-
nant dans le bureau des directeurs par cause de décès, rési-
gnation ou autrement, seront remplies par le bureau pour le
reste de leur terme d'ofice.

ominafon 14. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir
et autres comme président et un autre pour agir comme vice-président,
officiers. et ils pourront nommer tels autres officiers et agents qu'ils

jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront démettre
tous les officiers nommés p-r eux et en nommer d'autres à
leur place, et remplir toutes les vacances dans les charges

Quorum du einq directeurs constitueront un quorum, e t toutes les ques-bureau. tions seront décidées à la majorité des voix des directeurs
présents en personne ou par procureur (le porteur de telle
procuration étant directeur), et au cas de partage égal des
voix, le président ou le président en exercice aura voix pré-
pondérante en sus du vote qu'il aura déjà donné comme
directeur.

Nomination 15. Les directeurs de la dite compagnie alors chargenrs
des agents. pourront nommer des agents de la dito compagnie en An-

gleterre ou ailleurs, et déléguer à ces agents les pouvoirs
que les directeurs jugeront de temps à autre convenables, et
faire les règles et règlements quant à l'émission d'actions en
Angleterre ou ailleurs, et quant aux mode, temps, place ou
places pour le transfert de ces actions, et quant aux mode,
temps et places pour payer les dividendes qui, de temps à
autre, deviendront dus sur ces actions, et autrement, selon
que la chose sera jugée nécessaire ou avantageuse, pour 4on-
ner plein effet aux pouvoirs par le présent conférés aux di-
'recteurs à l'égard de l'émission de ces actions en Angleterre
ou ailleurs.

Siège des 1 P. Le principdL siége d'affaires de la compagnie sera dans
affaires. la cité d'Ottawa, mais il pourra être changé de place en'

tout temps à l'avenir par une résolution des actionnaires
à une assemblée générale spéciale convoquée en conformi-
té des dispositions du présent acte.

Le bureau 17. Le bureau des directeurs pourra, de temps à autre,
Peut faire des faire, modifier, emender ou révoquer les statuts ou -rgle-,règlements. ments qui pourront être nécessaires à l'administration 'des

affaires de la compagnie en général.

DMmnles de 18 Les directeurs pourront demander des versements sur
verstments, les actions du fonds social, en tels temps, et en telles propor-

tions
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tions qu'il pourront juger à propos, et poursuivre et recou-
vrer toates telles souscriptions ou, à leur choix, confisquer
les actions pour cause de non paiement, selon qu'il sera
prescrit par les règlements; avis des temps et lieux où se- Avis.
ront opérés ces paiements sera donné durant quatre semaines
avani telles époques, au moins une fois par gemaine, dans
la Ga:ette dit Canada et dans tels autres journaux publiés en
Canada ou dans le Royaume-Uni que les directeurs jugeront
à propos.

19. Il sera du devoir des directeurs d'établir des dividen- Dividendes
de. annuels de la partie des profits de la compagnie qu'ils ou 't a
la imajorité d'entre eux croiront à propos; et une fois chaque
aiée ils rendront un compte correct et détaillé de l'état des
a.aires, dettes, crédits, profits et pertes de la compagnie-; et
ces comptes seront entrés dans les livres et seront, sur
denande, accessibles à l'examen 'de tout actionnaire, au
moins un mois avant l'assemblée annuelle de la dite coin-
pagnie.

20. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune Responsabi-
manière que ce soit responsable ou chargé du paiement liti aesn .ationni3es
daucune dette ou réclamation due par la dite compagnie limitée.
au-delà du montant non encore payé de ses actions souscrites
dans le dit fonds social de la compagnie.

2 . Toutes et chacune les actions du fonds social de la dite Transfeit des
corporation et tous les profits et avantages enprovenant seront
rputés biens mobiliers, et seront transférables et transmissi-
bles comme tels; pourvu toujours que nulle cession ou trans-
fert d'action ne sera valide avant que tel transfert n'ait été
entré et enregistré dans un livre tenu à cet effet ; et pourvu Proviso.
aussi que chaque fois que des actionnaires tranfèreront, en
la manière susdite, tout leur capital ou actions dans la dite
compagnie, tels actionnaires cesseront d'être membres de la
corporation.

22. Il sera du devoir de la compagnie (sujette aux dispo- Ordre de
sitions énoncées dans la section immédiatement, suivante) oes dépéches.
de transmettre toutes les dépêches dans l'ordre où elles seront
reçues, sous une pénalité de pas moins dç vingt ni de plus Pénalité pour
de cent piastres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de contravention
poursuite, par la personne ou les personnes dont la dépêche
aura été remise et n'aura pas été -expédiée suivant l'ordre;
et la compagnie aura aussi' plein pouvoir -d'exiger pour la
transmission de ces dépêches et de recevoir et recouvrer les
taux que la compagnie fixera de temps à autre par ses règle-
ments

. Pourva que toute dépêche au sujet del'administration Dépêches
de la justice, l'arrestation des criminels, la découverte- ou la p "

prévention
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prévention des crimes, et les messages ou dépêches du gou-
vernement seront toujours transmis de préférence à tous
autres, si la compagnie en est requise par des personnes liées
à l'administration de la justice ou par toute personne à ce
autorisée par le Secrétaire d'Etat du Canada, ou par le Mi-
nistre des Colonies au nom du gouvernement impérial.

La divulga- 24. Tout opérateur de la ligne télégraphique, ou toute per-
tii des sonne employée par la compagnie du télégraphe, qui divul-
dépêchles est I
un délt. guera le contenu d'une dépêche privée, sera considéré cou-

pable de délit, et, sur conviction, sera passible d'une amerde
n'excédant pas cent piastres, ou sujet à un emprisonnement
pour une période de temps n'excédant pas trois mois, ou sujet
aux deux à la fois, à la discrétion du tribunal devant lequel la
conviction aura eu lieu.

Enlonager 5. Toute personne qui, volontairement ou malicieuse-
la compagnie ment, endommagera, détériorera, ou détruira aucun des po-
est un délit. teaux, lignes, jetées ou culées de la compagnie, ou le matériel

ou les choses y appartenant, ou qui en aucune manière nuira
au fonctionnement de la ligne de télégraphe, sera, sur con-
viction, réputée coupable de délit, et sera passible des peines
portées par la loi contre ces offenses.

Délai pour la 26. Les travaux de la compagnie seront commencés dans
construction les trois années et complétés dans les six années de la passa-des travaux. tion du présent acte, faute de quoi le présent acte sera nul

et de nul effet.

CHAP. 97.

Acte pour ncorporer la Couipagnie d'%Assurance de la
Puissance contre l'incendie et les dangers de la navi-
gation.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

Pró:nbl1e. ['iONSIDERANT que Edward Browne, Anthony Copp,
John Hiarvey, Edward Martin, Alexander Harvey, C. R.

Murray, A. McIlnes, Dennis Moore, W. G. Stark, Adam
Brown, A. T. Wood, Alexander Murray, W. E. Sanford et
autres ont, par pétition, représenité que la création d'une as-
sociation d'assurance contre les risques d'incendie et de la
navigation intérieure serait très avantageuse, et qu'ils ont
demandé d'être constitués' en corporation aux fins de pour-
suivre ce genre d'opérations ,--)us le nom de " Compagnie
d'Assurance de la Pui'ssance contre l'incendie et les dangers
de la navigation;" et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de leur pétition: A ces causes, Sa. Maje9té,

par
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par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes ci-dessus mentionnées, et les personnes Personnes
qui sont maintenant ou qui pourront plus tard devenir ac- incorporées.

tionnaires de la compagnie, seront et sont par le présent cons-
tituées et d'éclarées être constituées en corporation et corps
politique, de droit, de fait et de nom, sous la raison sociale de
"la Compagnie d'Assurance de la Puissance contre l'incendie Nom de la
et les dangers de la navigation," pour effectuer des assu- conl*a*ne-
rances contre l'incendie et les risques de la navigation
intérieure.

2. Le fonds social de la compagnie sera d'un million de Fonds social
piastres, divisées en dix mille actions de cent piastres et actions.
chacune, lesquelles actions seront et sont par le présent
transférées aux différentes personnes qui les souscriront, leurs
représentants légaux et ayants-cause, sujettes aux disposi-
tions du présent acte.

3. Dans le but d'organiser la- compagnie, A. Mclnnes, Directeurs
Edward Browne, Anthony Copp, John Harvey, C. R. Murray, provisoires.
Edward Martin et Alexander Harvey en seront les directeurs
provisoires, et ils pourront, ou la majorité d'entre eux,
faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir donné avis Livres
public par annonce insérée pendant deux semaines dans l'un d'actions.
ou plusieurs des journaux publiés dans la cité d'Hamilton
dans lesquels livres seront enregistrées les souscriptions des
personnes désirant se porter actionnaires de la compagnie; et
ces livres seront ouverts en la cité d'Hamilton et ailleurs, à
la discrétion des directeurs provisoires, et resteront ainsi
ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront àpropos; et lesdirec-
teurs provisoires sont par le présent autorisés à recevoir des Dépôt sur les
actionnaires un dépôt de cinq pour cent sur le montant des actions.
actions souscrites par eux respectivement.

4. Lorsque et aussitôt que deux cent cinquante mille Première
piastres du fonds social auront été souscrites comme il est dit assemblée
ci-haut, et que cinq pour cent du montant ainsi souscrit aua générale.

été versé, les directeurs provisoires conyoqueront une
assemblée générale des actionnaires dans quelque lieu dési-
gné, en la cité d'Hamilton, en en donnant au moins dix jours
d'avis dans la gazette du Canada, ainsi que dans quelque jour- Avis.
nal quotidien publié dans cette cité ; et à cette assemblée
générale. les actionnaires présents en personne -ou représen-
tés par procureurs, éliront sept directeurs, de la manière et
ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels constitueront
le bureau des directeurs et resteront en charge pendant un Pureaa des

an après leur élection. directeurs.

- 5.

Chap. 97.



Cie. d'Assurance de la Puissance.

Paiement des 5. Les actions souscrites au fonds socialseront payées el,
mctions par tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-

teurs ; nul tel versement ne devra-excéder dix pour cent, et
avis de trente jours devra en être donné ; et les exécu-
teurs-testamentaires, administrateurs et curateurs qui paie-
ront des versements sur les actions d'actionnaires décé-
dés, seront et sont par le présent respectivement exonérés

Montant à de toute responsabilité à cet égard; pourvu toujours qu'il ne
verser avant sera pas loisible à la compagnie de commencer ses opérationse nre. eravant qu'une somme de pas moins de cinquante mille piastres

ait été de fait versée à compte des actions souscrites.

Directeur et 6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de
oificiers. la dite compagnie seront administrés par sept directeurs, qui

choisiront parmi eux un président et un vice-président, les-
quels occuperont leurs charges pendant une année. Ces
directeurs seront des actionnaires domiciliés en Canada et
seront élus (après l'expiration de l'année pour laquel'e le
bureau qui sera élu en vertu des dispositions de la quatrième

Assemblée section restera en charge), à l'assemble générale annuelle des
pourfélection actionnaires, devant avoir lieu à 1amilton le jour anniversairedesdirecteurs de la première élection de directeurs, et au même jour ou à

tel autre jour de chaque année subséquente, qui pourra
être fixé par règlement, après avoir donné pas moins de
dix jours d'avis de l'assemblée, tel que prescrit par la qua-
trième section; et la dite élection sera faite par les actionnaires
qui auront fait tous les versements demandés par les directeurs
et alors dus, et qui serontprésents à cette fin, soit en personne,
soit par procureurs ; et toutes ces élections auront lieu au

Mode scrutin; et les sept personnes qui auront obtenu le plus grand
d'élection. nombre de suffrages à une élection seront directeurs, sauf tou-

tefois les dispositions ci-après; et s'il arrive à une élection, que
deux ou un plus grand nombre de personnes aient un nom-

S'ily agalite bre égal de suffrages, de manière que plus de sept personnes
paraissent avoir été choisies comme directeurs, alors les
directeurs qui auront reçu le plus grand nombre de suffrages,
ou la majorité d'entre eux, détermineront laquelle ou les-
quelles des dites personnes ayant ainsi un égal nombre
de suffrages seront directeur ou directeurs, afin de com-

Election pléter le nombre de sept; et les dits directeurs, aussitôt
du président que possible, après l'élection, procèderont de la même
et du manière à élire au scrutin deux d'entre eux pour êtrevice-président leurs président et vice-président; mais les actionnair-s ne

résidant pas en Canada seront inéligibles, et si quelque di-
recteur transporte son domicile hors des limites du Canada,
sa charge sera réputée vacante; et s'il survient en aucun

comment temps quelque vacance 2armi les directeurs par décès,résigna-
remplies. tion, déqualification ou déplacement pendant l'année d'exer-

cice, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année par les
directeurs restant ou par la majorité d'entre eux, en élisant à

telle
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telle place ou places un actionnaire ou des actionnaires
éligibles à cette charge ; pourvu toujours que nulle personne Qualification
ne puisse être élue ou continuer d'être directeur, à moins des directeurs

qu'elle ne possède, en son nom et pour son propre compte,
quarante actions du fonds social de la compagnie sur les-
quelles elle aura versé apròs la première élection des direc-
teurs, au moins dix pour cent, ni à moins d'avoir acquitté
tous les versements demandés sur ces actions, ainsi que toutes
dettes et obligations alors échues et encourues par elle envers
la compagnie.

7. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec- Délant d'élec.
tion de directeurs de la compagnie ne fût pas faite au jour tion ne dis-

0 ~soli-ara pas lafixé par le présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour co°agaiea
cela réputée dissoute ; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséqueni, la dite élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

8. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Votes aux
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action assemblées
qu'il possédera au moins quatorze jours avant la votation, gén"rals.
sur laquelle devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues; et ces votes pourront être dennés
en personnes ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-même un actionnaire; et toute question La majorité
soumise à la considération des actionnaires sera décidé par la décidera.
majorité des votes; le président choisi pour présider à toute
telle assemblée des actionnaires aura voix prépondérante, au
cas de partage égal des voix; pourvu toutefois qu'aucun Les employés
employé ou autre officier de la compagnie ne puisse voter en ne voteront
personne ou par procureur lors de l'élection des diréctaurs. pas.

9. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et Afraires de la
effectuer des contrats d'assurance avec toute personne, corpo- compagnie.
ration ou tout corps politique, contre toute perte ou tout
dommage résultant du feu, au sujet de toutes maisons, maga-
sins ou autres édifices que ce soit, et pareillement à l'égard
de tous biens ou effets mobiliers quelconques, pour la période,
à raison de telle prime ou considération et sous les modifica-
tions et restrictions et aux conditions dont il pourra être
convenu entre la compagnie et l'assuré, et aussi de faire et
effectuer des contrats d'assurance avec toutes personnes,
corporation ou tout corps politique, contre toute perte ou
dommage éprouvé par les. navires, bateaux, vaisseaux, ba-
teaux à vapeur ou autres embarcations naviguant sur les lacs,
ou par tous navires, bateaux, vaisseaux, bateaux à vapeur ou
autres embarcations naviguant sur le fleuve St. Laurent à
partir de Québec en remontant, ou sur les lacs, les rivières,

ou
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ou sur toutes les eaux navigables quelconques de l'intérienr
d'un port ou de ports de l'intérieur en Canada, à tout autre
port ou ports de l'intérieur en Canada, ou à tout pott ou ports
intérieurs étrangers, sur les lacs, les rivières ou autres eaux
navigables intérieures comme il est dit ci-haut, ou d'un port
intérieur étranger par des eaux navigables intérieures à un
autre port intérieur étranger, ou de tout port ou ports
intérieurs étrangers par dÈ eaux navigables intérieures à
tout port ou ports intérieurs en Canada ou ailleurs, sut les
lacs, rivières et eau'x navigables intérieuressusdites,-et contre
toute perte et tout dommage occasionné aux cargaisons ou

Assurance effets transportés dans ou sur ces navires, vaieseaux, bateaux
maritime, ou autres embarcations,et à leur fret dû ou à échoir, ou aux

bois ou autres articles de toute espèce transportés dé toute
manière sur les lacs, rivières et eaux navigables,intérientes
susdites, ou sur tout chemin de fer, on emmagasinés dans
quelque entrepôt ou gare de chemin de fer, et généralement
de faire et accomplir toutes choses nécessaires se tattaàhait
aux assurances maritimes, sur les lacs, rivières et eaux navi-
gables intérieures susdites, et d'accorder des polices en con-

Assurance séquence; et la dite compagnie aura pareillement le pouvoir
contre le f de se faire assurer elle-même contre toute perte ou tout

risque par elle éprouvé dans le cours de ses opérations, et
généralement de faire et accomplir toutes autres choses
nécessaires se rattachant et destinées au but de son entreprise;

Formalités et toutes polices émises ou tous contrats d'assurance effectués
des polices. par la compagnie porteront le sceau de la compagnie

et seront signés par le président ou le vice-président,
et contresignés par le gérant ou secrétaire ou autrement,
selon qu'il pourra être prescrit par les statuts et règle'
ments de la compagnie, au cas d'absence de l'une des dites
parties; et après avoir été ainsi scellés, signés et contre.
signés, ils seront valides et obligatoires pour elles selon leur

Bureau sens et leur teneur; et le bureau principal de la compagnie
principal. sera établi dans la cité d'Hamilton; et nulle assurance ne

sera effectuée par elle dans aucune province autre que la
Autres province d'Ontario, jusqu'à ce que la compagnie ait établi un
bureaux. bureau dans telle autre province, et nommé un agent local,
Signification et en ce cas la signification de pièces dans telle autre pro-
de pièces. vince pourra être faite à ce bureau local, ou à l'agent local

personnellement.

Agents de la 10. Il sora loisible à la Compagnie d'Assurance de la
compagne. Puissance contre l'incendie et les dangers de la navigation

de nommer,' sous le sceau collectif de la compagnie, des
agents résidant dans todt port ou lieu quelconque en
la Puissance du Canada, ou ailleurs, dans le but d'effec-
tuer dans ces ports ou lieux des assurances maritimes inté-
rieures sur les navires, frets et cargaisons, et des, assurances
contre les pertes du feu sur les édifices et autres propriétés

mobilières
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mobilières et immobilières, sujettes aux conditions, restric-
tions et stipulations que la compagnie établira et imposera '

de temps à autre.

11. Si un actionnaire refuse ou néglige de payer les ver- confiscation
sements dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer pour refus de
i elles actions, ainsi que le montant antérieurement payé à cet Paer des

égard, de la manière qui pourra être établie par règlement;
et les actions ainsi confisquées pourront être vendues aux en-
chères publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils pour-
ront fixbr, et les deniers provenant de la vente seront appli-
qués aux objets prévus par le présent acte; pourvu toujours Proviso.
qu'au cas où les deniers provenant de la vente de ces actions
seraient plus que suffisants pour acquitter tous les arrérages
et intérêts, ainsi que les frais de la vente, le -surplus de ces
deniers sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne sera
pas vendu un plus grand nombre d'actions que nécessaire
pour acquitter ces arrérages, interêts et frais.

12I. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi Les verse-

que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action et °"m
ainsi confisquée ait été vendue, telle action retournera au après confis-
propriétaire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés oation.
avan sa coifiscation; et dans toutes actions ou poursuites
pour 4le recouvrement de ces arrérages ou versements, il
suffira à la compagnie d'alléguer que le défendeur, proprié-
taire d e ces actions, est endetté envers la compagnie de la
somme à laquelle se montent ces arrérages de versements à
concurreive de tel nombre d'actions, en conséquence de
quoi la compagnie a un droit d'action en vertu du présent
acte; et lors de l'instruction de l'affaire il suffira de prouver Allégations
que le défeiideur était porteur de ces actions de la 'compa- nécessaires
gnie, que les demandes ont été faites, et qu'avis a été donné su es pour-

coiformément au présent acte; et il ne sera pas nécessaire versements on
de prouver la nomination des directeurs qui ont fait ces de- anrrages.
nandes ou aucune autre chose quelconque à part celles ci-
dessus mentionnées; copie de tout statut, règlement ou ré-
solution, ou de toute inscription faite dans un livre de la
comjàgnie, certifiée vraie copie ou .extrait sous le seing du
président ou du vice-président, ou du gérant ou secrétaire
de la éòipagnie, et revêtue du sceau de la corporation, fera
foi priîiul facie, devant tous les tribunaux et dans toutes les
procéduies, dé tel statut, règlement, résolution ou inscrip-
tion, sans quiil soit besoin d'autre preuve, et sans qu'il soit
nécessaire de prouver le caractère officiel ou la signature de
l'officiet q4i l'a signé, ou le sceau de la corporation.

13-. K totités les assemblées des directeurs, trois d'entre Assemblééï
eux foruÎiñroié t un quorum pour la gestion des aflaites ; et des directeur
toutd 4dstidii à eux souimise sera décidée à la r"iajorité des

26 voix ;
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voix; et au cas de partage égal des votes, le président, vice-
7oix ,prépon- président ou directeur exerçant la présidence aura voix pré-
eérante. pondérante en sus de sa voix comme directeur.

route affaire 1 4. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec-
,ourra être tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-
r: Îeaux sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de convo-
niuuclts. cation; et à telle assemblée, un bilan général et un état des

3ilan gènérar. affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous les
actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements requis
par les règlements, seront soumis aux actionnaires ;,des as-

Ussemblées semblées générales spéciales des actionnaires pourront être
convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les
règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires, le
président, ou, en son absence, le vice-président, on, en l'ab-
sence des deux, un directeur nommé par les actionnaires,

Quiprésidera. présidera et aura, en cas de partage égal des votes, voix
prépondérante en sus de sa voix comme actionnaire.

Lesdirecteurs 15. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de-ourrontfaire faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règle-des statutsC
uour certaines menlts qu: leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant
fine. la gouverne de la compagie,-l'administration et l'emploi

de son capital et de ses propriétés, biens et effcts,-la convo-
cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-l'augmentation du non-
bre des directeurs,-la nomination d'un directeur-gérant et
de sous-bureaux pour simplifier les détails des opérations, et
la définition des devoirs et pouvoirs de ces sous-bureaux,-
la demande des veisements sur le capital souscrit, a'énmission
et la répartitioin des actions,-la nomination et la destitution
des officiers et agents de la compagnie,- la réglementation
de leurs pouvoirs et devoirs, et lep salaires qui leur seront
payés,-la réglémentation du transfert des actions et la forme'
de tel transfert,-l'indemnité à payer aux direct euiet 'ta-

Proviso: blissement et la réglementation des agences; pourvu toujours
®,s statut , que ces statuts et règlements faits par les directeurs, comme
L 'approba- il est dit ci-haut, ne seront va'ides et obligatoires que jusqu'à

.ion des. la pr>chaine assemblée générale annuelle des actionnaires, à
actionnaires. moins qu'ils ne soient approuvés par telle assemblée, à comp-

ter de laquelle époque ils seront en vigueur etm:'s à effet
comme approuvés ou modifiés à telle assemblée ; et p3urvu
de plus que ces règlements ne soient pas contraires aux
dispositions du présent acte.

Biens-fonds 16. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
possédés par des immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la
etpoumrgules Puissance du Canada, d'une valeur annuelle n'excédant. pas

n-s dix mille piastres, et de les vendre et-céder et d'ensacqürir
d'autres à la place selon qu'il sera jugé, expédient, et de

prendre,
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prendre, posséder et acquérir les terres et tènements et bien
mobiliers ou immobiliers qui lui auront été bond fide hypo-
théqués, par voie de garantie, ou qui lui auront été transpor-
tés en paiement de dettes antérieurement contractées dans
le cours de ses opérations, ou achetés à des ventes à la suite
de jugements obtenus pour ces dettes, 'ou achetés dans le
but de faire éviter des pertes à la compagnie à l'égard de ces
propriétés ou de leurs propriétaires, et de les retenir pour
une période de pas plus de dix ans : et la compagnie pourra Placementdes
placer ses fonds, de tout ou en partie, en effets publics de la fonds.
Puissance du Canada, ou de quelqu'une de ses provinces, ou
de tout Etat ou de tous Etats étrangers, ( tel placement en
efiets d'Etats étrangers ne devant pas excéder cinquante
pour cent du fonds social versé de la compagnie), ou en ac-
tions de toutes banques incorporées ou sociétés de construc-
tion, ou en bons ou débentures de toute cité, ville ou muni-
cipalité incorporée autorisée à émettre des bons et débentures,
ou en hypothèques sur bien-fonds ; et elle pourra, de temps à
autre, changer ou vendre ces effets publics ou hypothèques,
ou les engager selon que les circonstances l'exigeront.

17. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera Transfert des
valide avant d'avoir été insciit dans les livres de la compa- actions.
gfnie, d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être
prescrite par les règlements ; et jusqu'à ce que la totalité du
fonds social de la compagnie ait été vérsée, il sera nécessaire
d'obtenir le consentement des directeurs à ce transfert; pourvu Proviso.
toujours que nul actionnaire endetté envers la compagnie
il'aura la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de
dividende jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie
à la satisfaction des directeurs, et que nul transfert d'actions
ne sera en aucun temps effectué avant que tous les verse-
ments dus n'aient été acquittés.

18 . Chaque actionnaire de la compagnie sera indivi- Restonsahili
duellement responsable envers les créanciers .de la compa- té des acti'n-
gnie, pour ses dettes et engagements jusqu'à concurence naires limitée.

du montant restant dû sur ses actions, mais pas plus, et les
actions seront réputées bien meubles.

19. Des poursuites pourront être intentées ou mainte- Les action-
nues par ou contre tout actionnaire par ou contre la compa- naires Tour-
gaie, et nul actionnaire ne sera inhabile à comparaître"e'
comme témoin dans aucune procédure intentée par ou
contre la compagnie.

20. Les directeurs de la compagnie, à une .assemblée Dividendes.
tenue dans ce but spécial, pourront déclarer les dividendes
annuels.-oulsemi-annuels sur le fonds socialý :u'ils croiront
justifiés par le chifire de ses opérations, de manière à ce que;
nulle partie du capital ne soit affectée à ces dividendes ; et

26J i4
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ils pourront aussi, par résolution, ordonner que les potteur
Les assurés de polices ou autres titres recevrolit telle partie des profits
pourront par- réalisés, en telle proportion, à telle époque et de telle mna.
ticiper dans
les prots. nière que les directeurs pourront juger à propos ; et ihi

pourront consentir des obligations à cet effet, par endosse.
Proviso. ment sur les polices ou autrement ; pourvu toujours que

les porteurs de polices ou autres titres, participant dans les
profits, ne seront en qttoi que ce soit responsables des- detter
de la compagnie.

Où les poý:- 21. Toute actiôn du ressort d'une cour de division où
suites auront locale, à l'égard d'un billet de primie donné pour une assu-

rance maritime ou contre l'incendie, pourra être intentéé
instruite et décidée dans la cour de la division dans: laquelle.
est situé le bureau principal ou quelque agence de la coa.
pagnie.

L'acte 31 V., 22. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et
c. 48 et 34V., l'exercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux di-c. 1), eta'ntres
actes, s'appi.positions de l'acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante.
queront. huit, intitulé : " Acte relatif aux compagnies d'assurance, " tel

qu'amendé par l'acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf,
et à toutes autres mesures législatives qui pourront, de temps
à autre, être passées en matière d'assurance.

CH AP. 98.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Cà-
nada.

[Sanctionné le 28 mai 1878.1

Préambule. ONSIDERANT que lHon. Sir Francis Hiùcks, Théodor,
UlHart, Henry Judah, Andrew Allan et Hector McKenzie,

ont demandé, par pétition,! Pincorporation d'tne compagiùie
devant faire le commerce d'assurance maritime, sur la na-
vigation et le transport à l'intérieur, et contre le feu, et
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur péti
tion: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consenu
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca'
nada, décrète ce qui suit:-

Incorpora- 1. Il sera établi, dans la cité de Montréal, une conmpagiie
ton. d'assurance maritime, sur la navigation et le transport .al!iw

térieur, et contre Pincendie, sous le nomn de," Comipag
d'Assurance du Canada.
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2. La dite corporation aura pouvoir :- Pouvoirs de
(1.) D'opérer l'assurance maritime sur les navires, frets, aisome a-e.

effets, articles et marchandises, numéraire, lingots, profits de ritimes.
commission, billets de banque, lettres de change et autres
titres de créances, prêts à la .grosse ou sur facultés, et de
prendre toute et chaque assurance dépendante de ou ayant
rapport à des risques maritimes ou de transport à l'intérieur;

(2.) D'opérer lassurance des habitations, magasins et Risques d'in-
autres bâtiments, mobilier, marchandises et autres proprié- cendie.
tés contre les pertes ou dommages par le feu; et

(3.) De se faire elle-même assurer contre tout risque au Ré-assurance.
sujet duquel elle a opéré ou opérera une assurancé.

3. Les pouvoirs de corporation de ladite compagnie seront Bareau do
exercés. par un bureau de syndics et tels officiers et agents 'y"""' eZn officiersà.
que ledit bureau pourra nommer. Le bureau des syndics sera
composé de seize personnes qui, toutes, devront habiter le
district de Montréal. Les syndics éliront parmi eux un pré-
sident et un vice-président et un comité exécutif de tel nom-
bre qu'ils jugeront à propos, annuellement, lesquels occupe-
ront leurs charges jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur
place; et ledit bureau de syndics, aura pouvoir de déclarer, Quorum.
par un réglement, quel nombre de syndics, moindre qu'une
majorité de tout le bureau, formera un quorum pour la tran-
saction des affaires; et il aura aussi le pouvoir de régler de
temps à autre, sujet à la ratification des personnes ayant droit
de vote à l'assemblée annuelle suivante, le nombre des syn-
dics, dans les limites ci-dessus prescrites, qui rempliront cette
charge à la suite de ces règlements.

4. Les syndics de ladite corporation devront, à leur pre- Terme d'om-
mière assemblée, se diviser, par la voie du sort, en quatre caté- .
gories de quatre chacune. Le terme d'office de la première
catégorie expirera au bout d'un an; le terme de la seconde
éatégorie expirera au bout de deux ans ; le terme de la troi-
sième catégorie expirera au bout dle trois ans; et le terme de
la quatrième catégorie expirera au bout de quatre ans. Après
la première élection, quatre syndics seront élus annuellement
pour un terme de quatre ans; et toutes les vacances dans le vacances,
bureau des syndics occasionnées par décès, résignation ou par comment rem-
le fait d'avoir quitté le district de Montréal, sera remplie par un
choix qui sera fait par le dit bureau des syndics. à la pluralité
des voix. Les syndics dont le terme d'office est expiré de-
meureront en charge jusqu'à ce que d'autres aient été élus à
leur place, et les syndics sortant de charge seront -éligibles
comme nouveaux syndics. Tout tel:syndic aura l~ droit de
voter à toute assemblée des syndics, par procuration, par le mi-
mistère de tout autre svi dic ayant droit de vote à cette assem-
blée Dans le cas où il'serait établi des agences, le bureau des
syndics pourra nommerparmi ses membres, ouparmilesautres

membres
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syndics i- membres de la compagnie, des bureaux locaux de pas moins
eaux. de trois membres pour chacune de ces agences, et leur confé-

rer tels pouvoirs et priviléges à l'égard de telle agence locale
n'excédant pas ceux des syndics généraux, selon que tels
syndics généraux le prescriront; et ces syndics généraux et
locaux recevront respectivement telle rémunération pour
leurs services qui sera de temps à autre prescrite par des rè-
glements approuvés par une majorité des votes des membres
de la corporation.

commissaires 5. L'Hon. Sir Francis Hincks, Théodore Hart, Henry
pour orrani- Judah, Andrew Allan et Hector McKenzie, tous de la cité de
I eompa Montré-i1, sont nommés commissaires pour l'organisation de

la compagnie, et ils auront la faculté de s'as-ocier de temps à
autre, jusqu'à la complète organisation de la compagnie, telles
autres personnes qu'ils jugeront à propos, comme commissai-

Première res additionnels. Ils devront, dans une période de deux
électiou de ans après la passation du présent acte, ouvrir des livres pour
syndics. recevoir des demandes d'assurance qui séront opérées par

la dite compagnie, et-aussitôt que des demandes au montant
de cinq cent mille piartres auront été reçues, donner avis aux
personnes qui auront fait ces demandes, d'une assemblée pour
élire seize syndics et trois scrutateurs pour l'élection suivane.

votes. Chaque personne ayant ainsi fait demande d'assurance aura
droit de voter à la due élection et sera éligible comme syndic
ou comme scrutateur ; et il sera accordé un vote à cette per-

Les assurés sonne pour chaque cinq mille piastres d'assurance qu'elle
seront
membres. aura demandé.

Droit de vote. 6. Toute personne et toute société ayant pris une police
dans le cours de l'année précédente, et toute personne et
société porteur d'un certificat de la compagnie non-anulé
par le paiement de pertes, sera membre de la dite corpora-
tion et aura droit à un vote, à toutes les élections, pour chaque,
cing mille piastres d'assurance pour lesquelles elle aura pris
une police, et pour chaque cent piastres pour lesquelles
elle aura ce certificat, et elle sera éligible comme syndic
et r ateur. Les 'membres, individuellement, voteront en
personne ou par procureur; et les sociétés seront repré-
sentées et voteront par l'intermédliaire d'un de leurs mem-

Les assurés bres ou du procureur de la société. Tonte personne ou
paieront, en société qui deviendra membre de la dite corporation, en ys'a-s.31ranttdesquuel
primes qui ne effectuant une assurance devra, en effectuant cette. assu-
seront pas rance, et avant de recevoir sa police, payer les taux qui
r°e®® seront fixés et déterminés par les syndics ; et aucune prime

ainsi payée ne sera jamais retirée à :a dite comnpagnie,.mais
sera sujette à toutes les pertes et dépenses encourues par la
dite compagnie, pendant la durée de sa'charte, sauf sur réso-
lution spéciale des syndics. Aucun membre de la lite cor-
poration ne sera personnellement responsable des. engager
ments de la comp'¿nie. 7
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7. Après la première élection, des élections annuelles mlections
seront faites pour l'élection de quatre syndics et de trois a .
scrutateurs qui devront faire l'élection suivante. Avis de tion
l'époque et du lieu où chaque élection sera faite sera donné Avis.

pendant deux semaines*avant cette élection, dans deux jour-
naux publiés dans la cité de Montréal, l'un en langue
anglaise, l'autre en langue française.

S. Les officiers de la dite compagnie, dans la période d'un constatation.
mois après l'expiration d'une année à partir du jour où elle des profits
aura émis sa première -police, et durant le premier mois
de chaque année subséquente, feront faire une évaluation,
aussi exacte que possible. des profits de la dite compagnie
durant l'année précédente, et dans cette évaluation, les pertes
et dépenses de la dite compagnie, pour l'année, seront
déduites des recettes de la dite compagnie, durant la même
année, provenant des primes et des revenus des placements;
et la balance (s'il y en a) sera réputée être le montant des
profits nets pour, la dite année précédente, et cette évaluation
sera péremptoire pour toutes les personnes ayant droit à des chaque
certificats tels que mentionnés ci-dessous. Les dits officiers membre sera
devront alors porter, dans les livres de la compagnie, au crédité en
crédit de chaque personne ou société qui aura payé quelque des profits.
prime à la compagnie durant l'année précédente, une propor-
tion des profits nets (sauf les fractions de dix piastres tel que
mentionné ci-dessous) correspondanf à la proportion des
primes réalisées, payées par cette personne ou société durant
la dite année, et non remboursées, relativement au montant
total des primes réalisées reçues par la cor pagnie durant
l'année, (moins les primes remboursées); et ils devront re- Certificat (le
mettre à cetté personne ou société un certificat déclarant c.tte propor-
qu'elle a droit à une portion des fonds placés de la compagnie ae"r.
égale au montant qui ~est ainsi porté à son crédit, et aussi
de recevoir annuellement l'intérêt ou revenu retiré par
la compagnie sur les placements de ces piofits, un intérêt
n'excédant pas six pour cent par année; et cet intérêt for-
mera partie des dépenses de la compagnie; mais le dit certificat
devra contenir un proviso à l'effet que le montant y indiqué Proviso qu'il

est sujet à toutes les pertes à venir de la compagmie. Aucune contiendra.
personne ou société ne sera créditée ou ne recevra un certi-
licat pour une part des profits moindre que dix piastres; et Parts moin-
si cette part excède dix piastres, on defra en déduire un dres que dir
montant suffisant pour la rendre égale au plus grand multi-pastres.
ple de dix piastres dont elle se compose; et toutes les parts
moindres que dix piastres et l'excédant des autres parts mul-
tiples de dix piastres serbnt portés au fonds 'des dépenses
contingentes de la compagnie, et appliqués aux dépenses et
autres frais de l'année suivante.

9. Dans le cas oe une personne ou société ayant droi.t à u meree en-
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certificat serait endettée envers la compagnie pour des sommes
échues et en souffrance, la compagnie pourra retenir le cer-
tificat, et soit en déduire le montant de cette dette et réduire
le chiffre porté au certificat, soit annuler le dit qertificat, sui-
vant que les circonstances l'exigeron4.

Placements 10. Il sera loisible à la dite compagnie de placer ses fonds,des fonds. ou une partie quelconque de ses fonds, dans les bons ou dé-
bentures du Canada ou des provinces, ou dans les débentures
municipales, et dans les actions de banques incorporées, ou
les actions et débentures de compagnies incorporées, et de
prêter ces fonds sur la garantie de ces actions ou débentures,
valant au moins dix pour cent de plus que la somme prêtée
ainsi, ou sur hypothèque sur biens-fonds, en Canada, valant
cinquante pour cent de plus que la somme ainsi prêtée.

Biens-fonds 111. La dite compagnie aurà le droit d'acquérir et de pos-
pour l'usago séder des biens-fonds pour la valeur de cent mille piastres,
gie. onj a en la cité de Iontréal, où elle devra se pourvoir des bureaux

requis pour la tran'saction de ses affaires; et ladite compa-
Pouvoir de gnie, en outre des biens-fonds sus-mentionnés pourra acheter

ierer -es et posséder tous les biens-fonds dont elle pourra avoir besoin
en cerLaius pour ses bureaux ou pour les lins spéciales de ses opérations
cas. partout où elle pourra établir des agences, et aussi telles

autres propriétés immobilières sur lesquelles elle a des hypo-
thèques et qui pourront être amenées à vente forcée, ou elle
pourra prendre possession de tous biens-fonds,. avec l'appro-
bation d'une majorité du bureau des syndics, en paiement
d'une dette à elle due dans le cours de ses opérations légiti-

Limitation- mes; mais la dite compagnie devra vendre ces biens-fonds
ainsi achetés ou pris en paiement, et dont elle n'aura pas
besoin pour ses bureaux ou les fins de ses opérations particu-
lières, dans une période de dix ans après leur acquisition; et
la dite compagnie ne devra, en aucun temps,- posséder tels
biens-fonds à un montant excédant, en valeur totale,la sorgie
de cent mille piastres.

Int,. t sur 12. Ui intérêt, n'excédant pas six pour cent, sera payé
certnicats. de
partsd epro- annuellen-nt aux porteurs de certificats de profits non ren-
fit;s. trés, sur le revenu ou intérêt que retirera la compagnie du

placement de ses profits, et toutes les fois que les profits nets
de la compagnie ex èderont cinq cent mille piastres, l'excé-
dant, ou telle partie de cet excédant que la majorité du bureau
des syndics jugera convenable, pourra être appliqué og

Rachat des employé, en tout ou en partie, au remboursement :des certi-
certifcats. ficats de profits non rentrés; mais les certificats d'nne année

subséquente ne seront pas remboursés tant qu'il n'aura :pas
été pour'ru à tous ceux des années précédentes ;ou das le
cas de telle accumulation, une distinction pourra étre établie
dans la balance subsénuente dcs profits de toute anpée etre

eMlle
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celle provenant des primes réalisées (non remboursées) dans
telle année, et celle provenant des placements existants de
la compagnie; et les certificats de profits devant, tel que
prescrit par la présente, être émis pour telle année, ne le
seront que dans la proportion de la dernière classe de ces
profits, et le montant de la première classe pourra être appli-
qué au paiement de l'intérêt sur les certificats existants jus-
qu'à concurrence de la somme qu'il pourra couvrir, ·lors
même que le montant de cet intérêt excèderait six pour cent.

13. Dans le cas où les dépenses et pertes d'une année Réductiondes
excèderaient les recettes de la même année, les officiers de certificats en
la compagnie devront déclarer une déduction au pro rata du cas de .
montant des certificats ou profits non rentrés, et devront
débiter les porteurs de ces certificats, dans les livres de la
compagnie, de leur part respective de cette déduction, et les
certificats non-rentrés devront être en conséquence deman-
clés, et de nouveaux certificats seront émis en leur place,
moins la déduction voulue.

14. Tous certificats de profits et d'intérêt dans la compa- Uscertificats
gnie seront réputés biens-meubles, et ils pourront être trans- seront per.
férés par endossement au long, sauf toutefois les règles, a'nirels et

quant à la note de ces certificats, que pourra établir le bureau
des .syndics.

1 5. Des poursuites, en droit ou en équité, pourront -être Poursuites
intentées ét maintenues par tout membre de la corporation entre les
contre la dite corporation; et nul membre de la corporation, membres de

qui ne sera point inviduellement intéressé comme partie dans
telle poursuite, ne sera incompétent comme témoin dans cette
poursuite ou toute autre intentée par ou contre la corpora-
tion.

16. Un jour quelconque du premie1- mois qui suivra l'ex- Etat annuel
piration de là première année durant laquelle la dite compa- des affaires et
gniie aura émis sa première police, et dans le cours des pre- ce qu'il devra

miers mois de chaque année subséquente, les officiers de la
dite compagnie feront dresser et imprimer un état général
du bilan des affaires de la dite compagnie, lequel devra con-
tenir,-

(a". Le montant des primes reçues, durant l'année précé-
dente, spécifiant le montant reçu pour risques d'inlcendie, le
montant pour risques maritimes, et le montant pour risques
de transport et de navigation> à l'intér ieur

(b). Le montant des dépenses de la dite compagnie durant
l'année; le montant payé pour intérêt et pour le rachat de
certificats de profits non rentrés;

(c). Le montant des'pertes encourues durant l'année, spé-
cifiant le montant ,es pertes encourues pour risques d'incen-

die,
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die, le montant pour risques maritimes, et le montant pour
risques de transport et de navigation à l'intérieur;

(dl. La balance restant au crédit de la compagnie;
(e). Le montant de l'accumulation des profits nets, et la

'nature des garanties sur lesquelles ce montant est placé,
spécifiant le montant placé en biens-fonds dans la cité de
Montréal, le montant placé en biens-fonds en dehors de la
cité de Montréal, le montant placé sur hypothèques, le mon-
tant placé en actions et débentures, et le numéraire en
caisse.

Publication 1 7. L'état sus-mentionné du bilan général sera publié
de l'état. durant une semaine dans la Ga:ette dit Canada et dans deux

journaux imprimés en la cité de Montréal, l'un en langue
anglaise, l'autre en langue française; et un exemplaire im-
primé de cet état sera remis à chaque membre, sur demande.

anit. de g 1 R. Pourvu toujours que, dans le but de donner une ga-
ra te nt Cil rantie convenable aux porteurs de polices, jusqu'à ce que
r'alisé et * l'accumulation des profits ait formé un fonds de réserve de
Placé. cent mille piastres, le bureau des syndics devra, avant que

la compagnie ne commence ses opérations d'assurance d'au-
cune espèce, prélever un fonds de garantie de cent mille
piastres, qui pourra être placé en la manière prescrite pour
le placement des dépôts des compagnies d'assurance, tel que
prescrit par la deuxième section de l'acte intitulé: "Acte pour
amender l'Acte concernant les Comapagnies d'Assurance," passé dans
la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté par le parle-
ment du Canada, et sera passible du paiement des pertes; et
nulle police ne sera émise, ou, si elle est émise, ne sera va-
lide avant que ce fonds de garantie n'ait été ainsi prélevé et
placé; le dit fonds de garantiesera prélevé par souscription,
en actions de mille piastres, numérotées consécútivement, et
sera payé en tels versements que le bureau des syndics

Rembourse- pourra prescrire; et les profits nets 'de chaque année, après
ment. qu'ils auront été répartis tel que ci-dessus prescrit, seront

appliqués au remboursement dudit fonds de garantie, en
remboursant chaque année le nombre d'actiôns que ce mon-
tant permettra, lesquelles devront être choisies par la voie
du sort, et en portant toute balance moindre qu'une action

Intérêt pour au fonds des dépenses coitingentes. Les souscripteurs au
le souscrp. dit fonds de garantie. auront droit à l'intérêt au taux de sept

pour cent par année; et des certificats leur seront remis pour
Actions et leurs actions respectives. Les actions seront transférables,.
droits deý et tout porteur d'actions sera membre de la compagnie et

aura droit à un vote pour chaque action dont il est porteur;
et si ledit porteur est membre comme porteur d'une police

Vaes. ou d'un certificat de profits, il aura droit à t.l vote, ou votes,
à raison de ses actions dans le fonds de garantie, en outre de
son vote comme membre ordinaire. Jusqu'à ce que le fonds

, de
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de garantie soit entièrement remboursé, au moins quatre des Repré ent6s
syndics devront être choisis parmi les porteurs des actions p "

de ce fonds; et le président et dieux membres du comité
exécutif seront choisis parmi les syndics porteurs de ces
actions.

CHAP. 99.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assuarance Royale
'Canadienne.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

ONSID -'R.ANT que l'honorable John Young, Louis Préamiule
Alphonse Boyer, Thomas Caverhill, Benjamin Lyman

Jacques Félix Sincennes, Andrew Robertson, James Crathern,
William Workman, Joseph Rozaire Thibaudeau, John
D)hncan, Edward R. Greene, John Adams Perkins, AlSred
Perry, Joseph Barsalou, Edward Goff Penny, Jonathan
Hodgson, R. Jos. Reekie; John Grant, Henry Bulmer,
William McNaughton, Tam es Býenny, Henry Lymai, James
Dovnelly, Samuel H. May, James Coristine, James Pcpham,
William Rodden, Walter Macfarlane, William O'Brien,
Andrew Wilson, Henry Mulholland, Alexander Buntin, et
Thomas Tiffin, écuiers, tous de la cité et du district de
Montréal, ont demandé. un acte à l'effet de les incorporer,
eux et d'autres. sous les nom et raison de " Compagnie
d'Assurance Royalk\ Canadienne," pour permetfie aux pos-
sesseurs de propriétés ou à des intéressés dans des propriétés
de les assurer contre l'incendie, et aussi pour leur permettre
de poursuivre les opérations d'assurance maritime et contre
les risques de la navi'gation intérieure; et considérant qu'il a
été reconnu que l'établissement d'une association de ce genre
serait grandement avantageuse aux intérêts du Canada, et
cc ntribuerait à y garder une grande partie des sommes qui
ei sortent chaique année comme primes pour ces assurances:
A ces causes, Sa Majesté, par et d- l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chanbre des Communes du Canada,
décrèt3 ce qui suit

1. Les personnes ci-dessus énumérées et toutes autres Ineorpiration
personnes, corps politiques et corporations qui, de temps à
autre, deviendront porteurs d'actions du fonds social de la
compagnie par le présent constituée, formeront ui corps
politique et incorporé sous le nom de " Ccmpagnie d'Assu- Nom et pou.
rance R oyale Canadienne," et sous ce nom elles auront suc- voirs géné-
cession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le roupai
rompre et changer, et elles pourront poursuivre et être pour-

suivies,
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suivies, plaider et se défendre devant tout tribunal quel-
conque.

Fonds social 2. Le capital social de la compagnie sera de quatre millions
et actions. de piastres, divisés en quarante mille actions, de cent piastres

chacune. Des livres de souscription seront ouverts en même
temps dans les principales villes et cités de cette Puissance,
dont avis public sera d'abord donné par la ou les personnes
et en vertu des règlements que la majorité des directeurs

Proviso: ci-dessus nommés prescrira; pourvu toujours qu'il sera etaugmenta- éti e libe a ditete son
ti" duta .pourra être loisible à la dite corporation d'augmener
tal. capital social, de temps à autre, jusqu'à une somme n'excé-

dant pas cinq millions de piastres, ou à telle proportion de
cette somme que la majorité des actionnaires, à une assem-
blée expressément convoquée à cette fin, le décidera.

Souscriptions 3. Il sera loisible à toute personne ou personnes, ou corps
d'actions et politique, de souscrire pour autant d'actions qu'ils jugeront
versements. a propos, et il sera payé cinq pour cent lors de la souscrip-

tion et cinq pour cent dans les trois mois qui suivront, à la
demande des directeurs, et le reste sera payable en tel ver-
sements qu'une majorité des directeurs pourra décider, et
dont chacun n'excèdera pas cinq pour cent et ne sera
demandé à des intervalles de pas moins de trois mois;

Avis fes de pourvu toujours que nul versemeit ne sera demandé ni
mandes. payable sous moins de trente jours apròs qu'avis public en

aura été donn6 dans deux journaux publiés dans la cité de
Montréal, dont l'un en langue anglaise et l'autre en langue
irançaise, et dans la Gazette dui Canada, ainsi que par une
lettre-circulaire adressée à chaque actionnaire à son dernier

Vonfiscation domicile connu. Si quelque actionnaire domme susdit refuse
des actions ou néglige de payer aux directeurs le versement dû sur
ment. quelque action ou actions possédées par lui, au temps fixé,

son ou ses actions seront confisquées, ainsi que le montant
déjà payé sur ces actions, et les actions confisquées pourront
être vendues aux en chères publiques par les directeurs, après
tel avis qu'ils prescriront de donner, et le produit de leur

Proviso, vente sera employé aux fins du présent acte ; pourvu toujours
que dans le cas où le produit de la vente de ces actions serait
plus que suffisant pour payer tous les arrérages et iitérêts
et les frais de vente,'le surplus des deniers sera reinboursé
sur demande au propriitaire de; actions, et il ne sera pas
vendu plus d'actions qu'il n'en faudra pour couvrir les dits
arrérages, intérêts et frais.

L- compagnie 4. La compagnie aura pouvoir et autorité de faire et effec-

ur (esico tuer des contrats d'assurance avec toute personne ou per-
trats d'assu- sonnes, corps politique ou incorporé, contre les pertes on
rance. doimimages causés par le feu sur toutes maisons, magasins ou

autres édifices quelconques, ou sur toutes embarcations ou
navires

3 6 V10er.
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navires quelconqueF:, allant ou se trouvant eii quelque lieu
que ce soit, contre les pertes on dommages causés pat le feu.
l'eau, ou tout autre risque, et de la même manière sur toutes
marchandises, meubles ou effets quelconques, soit à terre,
soit sur l'eau, et de se faire assurer elle-même contre toute E s'aàurer
perte ou risque qu'elle pourrait éprouver dans le cours de eue-mêime.
ses opérations; et généralement de faire et exécuter toutes
autres matières et choses se rattachant à ces opérations et de
nature- à les faciliter.

5. Il sera loisible à la compagnie d'acheter et posséder, PIacement
dans le but d'y placer une partie de ses fonds ou deniers, des des fonds.

effets publics de la Puissance, des obligations ou bons d'au-
cune cité ou ville et corporation municipale, et aussi' de les
vendre et transporter, et de renouveler ces placements
chaque fois'et aussi souvent que l'exigeront les intérêts de
la' compagnie; et aussi de prêter ses fonds à tout taux légal
d'intérêi, sur obligations ou hypothèques, d'en recevoir l'in-
térêt d'avance, d'opérer la rentrée de ces prêts et d'en faire
de nouvaux selon que l'occasion l'exigera.

6. Les propriétés, affaires et intérêts de la compagnie Premier bu-
seront administrés par un bureau de neuf directeurs, dont reau de direc-
un sera choisi comme président et un autre comme vice- teurs.

président. Jusqu'à ce que ses membres soient remplacés '
par d'autres, ce bureau sera d'abord 'composé de l'honorable
John Young, Louis Alphonse Boyer, Thomas Caverhill,
Joseph Rozaire Thibaudeau, Andew Robertson, Jacques
Félix Sincennes, John Duncan, Alfred Perry et John Adams
Perkins, tous de la cité de Montréal.

7. Le principal bureau de la compagnie sera dans la cité Bureau prin-
de Montréal, dans la province de Québec, mais la compa- cipal et agen-
gnie pourra établir des agences ou succursales dans toute ces.
partie du Canada; et ladite compagnie aura le droit d'ac-
quérir et posséder des immeubles dans la cité de Montréal,
n'excédant pas en valeur la somme de cent mille piastres, où
elle devra se pourvoir des bùreaux nécessaires à la transac-
tion de ses afiaires.

S. Lorsque et aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds Première m.
social auront été souscrites comme susdit, et que dix pour 9emblée gd le-
cent du montant ainsi souscrit aura été versé, les-dirècteurs raie.

provisoires pourront convoquer une assemblée générale d'es
actionnaires dans quelque lieu désigné en la cif& de Moitréal,
en en- donnant au moins vingt jours d'avis dans la Gazette du Avis.
Canada; ainsi que dans quelque journal quofidiezi publié dans
la dite cité; et à cette assemblée générale, ies* actioriaireg Elections des
présent8 en personne ou représentés par procureurs, élirôot directeurs.
neuf directeurs, de la manière et possédant les qualités· ci-

dessous
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dessous prescrites, lesquels constitueront le bureau des direc-
teurs et resteront en charge jusqu'à l'assemblée générale
annuelle de l'année qui suivra leur élection.

Participation 9. Il sera loisible à la majorité des directeurs de faire
aux profits. remise aux porteurs de polices d'assurance ou d'autres ins-

truments, de telle partie des profits de la compagnie actuel-
lement réalisés, en telles parts et proportions, et en tel temps
et de telle manière que les directeurs le jugeront à propos,
et de s'obliger de le faire, soit par endossement sur les po-

Proviso. lices ou autrement; pourvu toujours que les porteurs de
polices ou autres instruments ne seront en aucune manière
responsables des dettes ou pertes de la compagnie, au-Ielà
du montant de la primo ou des primes qu'ils pourront avoir
déjà réellement payé.

Transmission 10. La transmission d'un intérêt dans une action du fonds
des actions social, en conséquence du mariage, décès, de la faillite ou depreuve requli- lisolabilit n otlgtm
se en certa l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout moyen légitime
cas. autre que par un transfert ordiaaire, sera authentiquée et

faite de telle forme, à l'aide de telle preuve, avec telles for-
malités, et généralement de telle manière que les directeurs
pourront de temps à autre exiger ou que les règlements

Transmission pourront prescrire, et dans le cas où la transmission de quel-
par mariag. que action du capital social de la compagnie serait faite en

vertu du mariage d'un actionnaire du sexe féminin, il sera
loisible d'insérer dans l'acte de transmission une déclaration
établissant que l'action transmise est la propriété exclusive
et sous le contrôle exclusif de la femme, et qu'elle peut rece-
voir et donner reçu pour les dividendes et profits résultant
de cette action, et qu'elle peut disposer de J'action même et la

Autorisation transférer sans le consentement ou l'autorisation de son mari;
du mari, et cette déclaration sera obligatoire pour la compagnie et

pour les parties qui la feront jusqu'à ce que ces dernières
jugent à propos de la retirer par un avis à cet effet adressé
par écrit à la compagnie, et dans telle déclaration le fait
d'avoir omis de dire que la femme qui en est l'auteur est
dûment autorisée à la faire par son' mari, n'aura pas pour
conséquence de la rendre illégale ou informe, nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire.

Procédure en 11. Si les directeurs de la compagnie ont des doutes quant
cas de doute, à la légalité du droit de propriété à telle action du capital
sur la proprie- .

té 'une ac- social, la compagnie pourra faire et déposer à la cour supé-
tion rieure de Montréal, ou à l'un de ses juges, une déclaration et

requête par écrit énonçant les faits et demandant un ordre ou
une décision accordant ou adjugeant ladite action à la partie
ou aux parties qui y ont droit; et la compagnie sera guidée
par cet ordre ou décision et considérée tout à fait exonérée
et libérée de toute autre réclamation à cette action ou en

résultant ;
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résultant; pourvu tou.jours qu'avis de cette requête sera Proviso.
donné à la partie réclamant l'action, laquelle établira ses
droits, lors de la transmission d,3 cette requête, aux différen-
tes actions mentionnées dans la requête; et les délais préli-
mninaires au plaidoyer et toutes les procédures en pareil cas
seront les mêmes que ceux accordés et observés dans le cas
d'intervention d'ans des causes pendantes devant ladite cour
supérieure; pourvu aussi qu'à moins que la cour ou le P:ovisc.
juge en ordonme autrement, les frais et dépens résultant de
l'obtention de tel ordre et décision seront payés par la ou les
parties auxquelles les actions seront déclarées appartenir

légalement; et ces actions ne pourront être transférées tant
que ces frais et dépens ne seront pas payés, sauf le recours
de la partie contre toute partie contestant son droit.

12. Toute personne qui, en sa qualité de secrétaire, com- Fraude de la
mis ou autre officier de la compagnie, se rendra coupable de part desoffi-
fraude ou de fausseté préméditée, en aucune matière ou chose compagnie,
ayant rapport à sa charge ou à son devoir, sera coupable de est un délit.
délit ; et toute personne offrant de voter en personne à quel-
que élection de directeurs dans ladite compagnie, qui se Li supposi-
fera prendre faussement pour un autre, ou qui signera ou " ,®ePr.Cso-ines est un
apposera faussement le nom d'aucune autre personne, mem- dé..it.
bre de ce'te compagnié, pour aucune nomination de procu-
reur, sera coupable de délit.

13. S'il existe quelque assurance dans ladite compagnie Cas de double
et dans un autre bureau, ou quelque assurance effectuée par assurance.
ou pour une autre personne ou d'autres personnes. en même
temps, l'assurance -faite par cette compagnie sera censée
devenue nulle, à moins que cette double assurance ne sub-
siste du consentement des directeurs, signifié par un endos-
sement à cet effet sur la police, signé du président, du secré-
taire ou autrement, suivant qu'il en sera ordonné par les
règles et règlements de la compagnie.

14. Dans toutes actions, procès et poursuites où pourra se Les officiers
trouver engagée la compagnie en aucun temps, tott officier o actionnai-
ou actionnaire de la compagnie sera un témoin compétent, être témoins
nonobstant tout intérêt qu'il pourra y avoir. dans les pro-

cès.,

15. Durant les heures d'affaires, chaque actionnaire de la Noms des ac-
compagnie pourra demander et recevoir du président, secré- tionnaires.
taire, ou autré officier, les noms de tous les actionnaires de
la corporation.

16. Lorsqu'elle en sera requise par quelqu'une des trois Rapports au
branches de la législature, la compagnie sera tenue de pré- parlement.
s3lnter un rapport, attesté sous serment, de la valeur des im-
meubles qu'elle possède, du montant du capital souscrit et

versé,

Chap. 99. 415187 3.
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verdé, ainsi qu'une liste indiquant les noms des actionnaires,
et le capital souscrit par chacun d'eux, et les noms des direc-
teurs, avec, en outre, un état itdiquant le montant des ris.
ques payés durant l'année écoulée, le montant des risques
dont la compagnie est responsable, sous chaque classe, le
montant payé aux actionnaires en dividendes et bonus, et
le montant des deniers en caisse lorsque ce rapport sera fait.

L'acte 32-33 17. Nonobstant toute chose dans "l'Acte du Canada relatir
V. C. 12, s'ap- aux clauses des compagnies par actions, 1869," ou dans toute

autre loi, le dit acte s'étendra et s'appliquera à la compagnie
constituée par le présent acte, dans lequel il sera incorporé et

Proviso. dont il fera partie; pourvu toujours que les mots "ou le
commerce d'assurance," dans la tVoisième section de l'acte
ci-dessus cité, et les sections dix-huit, vingt-quatre, vingt-
cinq, vingt-huit, vingt-neuf, trente-deux, trente-neuf et qua-
rante du même acte ne seront pas incorporées dans le pré-
sent.

CHAP. 100.

A etc pour incorporer la Compagnie d' Assurance Maritime
Mutuelle du Canada.

[Sanctionné le 28 mai 1878.]

[NONSIDERANT que lames Domville, Ecuier, l'Ron.
Préambule. William Muirhead, Sénateur, l'Hon. A. J. Smith, M. P.,

Robert Marshall et George McKean, Ecuiers, tous de la cité
de St Jean, Nouveau-Brunswick ; John Crawford, écuier,
de Toronto, Ontario; et Adolphe P. Caron, Ecr., M. P. de lae
cité de Québec, ont demandé, par pétition, l'incorporation
d'une compagnie devant faire le commerce d'assurance main
time, sur la navigation et le transport à l'intérieur, et qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentemn t
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canadat
décrète ce qui suit:

1. Il sera établi dans la cité de St. Jean, dans la province
Incorporation du Nouveau-Brunswick, une compagnie d'assurance mari-
et non' de la time, sur la navigation et le transport à l'intérieur, sous lecompagnie- nom de"Cotipagnie d'Assurance Maritime Mutuelle du C'ana-

da " avec pouvoir d'établir des agences à toute place en Cana-
da et ailleurs.

Pouvoirs. 2. La dite corporation aura pouvoir:-
Assurance (1.) D'opérer l'assurance maritime sur les navirës, fteiè,
maritime: effets, articles et marchandises, numéraire, lingötà, Piöflr

de
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de commission, billets de banque, lettres de change et autres
titres de créances, prêts à la grosse ou sur facultés, et de
rendre toute et chaque assurance dépendante de cu ayant
rapport à des risques maritimes ou de transport à l'intérieur;

(2.) De se faire elle-même assurer contre tout risque au Ré-assurance.
sujet duquel elle a opéré ou opérera une assurance.

3. Les pouvoirs de corporation de la dite compagnie dreaude
seront exercés par un bureau de syndics et tels officiers et syndis e*
agents que le dit bureau pourra nommer. Le bureau des ofmien.

syndics sera composé de pas moins de seize ni plus de vingt-
quatre personnes qui, toutes, devront habiter le Canada. Les
syndics éliront parmi eux un président et un vice-prési- Président et
dent, et un comité exécutif dé tel nombre qu'ils jugeront à omcier.
propos, annuellement, lesquels occuperont leurs charges
jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place; et le dit
bureau de syndics aura pouvoir de déclarer, par un règle-
ment, quel nombre de syndics, moindre qu'une majorité de
tout le bureau, formera un quorum pour la transaction des Quorum.
affaires; et il aura aussi le pouvoir de régler de temps à
autre, sujet à la ratificatibn des personnes ayant droit de
vote à l'assemblée annuelle suivante, le nombre des syndics, Nombre des
dans les limites ci-dessus prescrites, qui rempliront cette syndics.
charge à la suite de ces règlements.

4. Les syndics de la dite corporation devront, à leur pre- Durée de
mière assemblée, se diviser par la voie du sort, en quatre charge e
catégories d'un nombre égal, autant que possible. Le s'yndis.

terme d'office 4e la première catégorie expirera au bout
d'un an ; le terme de la seconde catégorie expirera au bout
de deux ans ; le terme de la troisième catégorie expirera au
bout de trois ans; et le terme de la quatrième catégorie expi-
rera au bout de quatre ans. Après la première élection,
autant de syndics qu'il pourra être nécessaire pour remplacer
les syndics sortant de charge seront Glus annuellement pour
un terme de quatre ans ; et toutes les vacances dans le
bureau des syndics occasionnés .par décès, résignation ou
par le fait d'avoir quitté le Canada, seront remplies par un choix
qui sera fait par le dit bureau des syndics, à la pluralité des
voix. Les syndics dont le terme d'office est expiré demeu- vacances,
reront en charge jusqu'à ce que d'autres aient été élus connent
à leur place, et les syndics sortant de charge seront éligibles e*is
comme nouveaux syndics. Tout tel syndic aura le droit de
voter, par procuration, à toute assemblée des syndics, par le
ministère de tout autre syndic ayant droit de vote à cette as-
semblée. Dans le cas où il serait établi des agences, le bu- Agences et
reau des syndics pourra nommer parmi ses membres, ou par- bureano-
mi les atres mersbres de la compagnie, des bureaux locaux Ôau'
de pas moins de trois membres pour chacune de ces agtences,
et leur conférer tels pouvoirs etpriviléges àl'égè-d dë telles

27 agences
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agences locales, n'excédant pas ceux des syndics généraux,
que les dits syndics généraux pourront prescrire; et ces syn-
dies généraux et locaux recevront respectivement pour leurs
services, telle rémunération qui pourra de temps à autre être
rrescrite par règlement approuvé par une majorité des votes
des membres de la corporation.

cmmissaires 5. Les dits James Domville, l'Mon. William Muirhead,
cmpae 1 Hon. A. .T. Smith. Robert Marshall, George McKean, Jolin

Crawford et Adolphe P. Caron, sont nommés commissaires
pour l'organisation de la compagnie, et ils auront la faculté
de s'associer de temps à autre, jusqu'à la complète organi-
sation de la compagnie, telles autres personnes qu'ils jugeront

P.,emière ý1ec. a propos, comme commissaires additionnels. Ils devrort
ti>n des syn- dans une période de deux ans après la passation du présent
d : acte, ouvrir des livres pour recevoir des demandes d'assu-

rance qui seront opérées par ladite compagnie, et aussitôt
que des demandes au montant de cinq cent mille piastres
auront été reçues, donner avis aux personnes qui auront fait
ces demandes d'une assemblée pour élire seize syndics et

L ýs assures trois scrutateurs pour l'élection suivante. Chaque personne
er"n et*,. ayant ainsi fait bonafide une demande d'assurance aura droit

rc ut. de voter à ladite élection et sera éligible comme syndic on
comme scrutaimur ; et il sera accordé un vote à cette per-
sonne pour chaque cinq mille piastres d'assurance qu'elle
aura demandé.

1,1ombres et 6. Toute personne et toute société ayant pris une police
vtations. dans le cours de l'année précédente, et toute personne et

société porteur d'un certificat de la compagnie non-annulé
par lk paiement de pertes, sera membre de ladite corporatidn
et aura droit à un vote, à toutes les élections pour chaque
'cinq mille piastres d'assurance pour lesquelles elle aura pris
une police, et pour chaque cent piastres pour lesquelles
elle aura ce certificat, et elle sera éligible comme syndic
ou scrutateur. Les membres, individuellement, voteront ën
personne ou par procureur; et les sociétés seront repré-
sentées et voteront par l'intermédiaire d'un de leurs mem-

paieront des bres ou du fondé de pouvoir de la société. Toute personne
t-4u qui ne ou société qui deviendra membre de ladite corporation en y
seront pas re- effectuant une assurance devra, en effectuant cette assurace,tirés. et avant de recevoir sa police, payer les taux qui seront

fixés et déterminés par les syndics ; et aucune prime ainsi
payée ne sera jamais retirée à ladite compagnie, mais élle

ResponsabiIi- sera sujette au paiement de toutes pertes et dépenses encod-
té des mem' rues par la compagnie, pendant la durée de sa charte, sauf

sur résolution spéciale des syndics. Aucun membre de la
dite corporation ne sera personnellement responsablé dës
engagements de la compagnie.
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7. Après la première élection, des élections annuelles se- Elections an-
ront faites pour l'élection d'autant de syndics qui seront né- nelles.

cessaires pour remplacer les syndics sortant de charge, et de
trois scrutateurs qui devront faire l'élection suivante. Avis
de l'époque et du lieu où chaque élection sera faite sera
donné pendani deux semaines avant cette élection, dans la
Gazette du Canada et dans deux journaux publiés dans la
cité de Saint-Jean.

8. Les officiers de ladite compagnie, dans la période d'un Les profits
mois après l'expiration d'une année à partir du jour où elle annuels se-
aura émis sa première police, et durant le premier mois de iont constatés
chaque année subséquente, feront faire une évaluation, aussi
exacte que possible, des profits de ladite compagnie durant
l'année précédente, et dans cette évaluation les pertes et
dépenses de la dite compagnie, pour l'année, seront déduites
des recettes de la dite compagnie, durant la même année,
provenant des primes et des revenus des placements; et la
balance (s'il y en a) sera réputée être le montant des profits
nets pour la dite année précédente; et cette évaluation sera
péremptoire pour toutes les personnes ayant droit à des cer-
tificats tel que mentionné ci-dessous. Les dits officiers de- Et chaque
vront alors porter, dans les livres de la compagnie, au crédit ebre enrecevra unede chaque personne ou société qui aura payé quelque prime proportion.
à la compagnie durant l'année précédente, une proportion
de la dite balance nette (sauf les fractions de dix piastres, tel
que mentionmfé ci-dessous), correspondant à la proportion des
primes réalisées, payées par cette personne ou société durant,
l'annéc, et non remboursées, relativement au montant total
des primes réalisées reçues par la compagnie durant l'année
(moins les primes remboursées); et ils remettront à cette certifieats de
personne ou société un certificat déclarant qu'elle a droit à cette prorr-
une partie des fonds placés de la compagnie égale au mon- ti°n" et lur
tant qui est ainsi porté à son crédit, et aussi de r'cevoir an-
nuellement, sur l'intérêt ou revenu retiré par la compagnie
sur les placements de ces profits, un intérêt sur le montant
porté au certificat au taux n'excédant pas six pour cent par
année, et cet intérêt formera partie des dépenses de la com-
pagnie; mais le dit certificat devra contenir un proviso à
l'effet que le montant y indiqué est sujet à toutes les pertes
futures de la compagnie. Aucune personne ou société ne
sera créditée ou ne recevra un certificat pour une part des
profits moindre que dix piastres; et si cette part excède dix Quant aux
piastres, on devra en déduire un montant suffisant pour la Parts
rendre égale au plus grand multiple de dix piastres dont elle q° $10.

se compose; et toutes les parts moindres que dix piastres et
l'excédant des autres parts multiples de dix piastres seront
portés au fonds des dépenses contingentes dela compagnie,
et appliqués aux dépenses et autres frais de l'année suivante.

27j
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certificats des 9. Dans le cas où une personne ou société ayant droit à un
débiteurs o.e certificat serait endettée envers la compagnie pour des som-
la compagnie mes échues et en souffrance, la compagnie pourra retcnir le

certificat, et soit en déduire le montant de cette dette et ré-
duire le chiffre porté au certificat, soit annuler le dit certif.
cat, selon que les circonstances l'exigeront.

Placement 10. Il sera loisible à la dite compagnie de placer ses fonds,
des fonds. ou une partie quelconque de ses fonds, dans les bons ou dé-

bentures du Canada ou des provinces, ou dans les débentures
municipales, et dans les actions de banques incorporées, ou
les actions et débentures de compagnies incorporées, et de
prêter ses fonds sur la garantie de ces actions ou débentures,
valant au moins dix pour cent de plus que la somme prêtée
ainsi, ou sur hypothèque sur biens-fonds, en Canada, valant
cinquante pour cent de plus que la somme ainsi prêtée.

Biens-fonds 11. La dite compagnie aura le droit d'acquérir ef de pos-
pOur l'usage séder des biens-fonds pour la valeur de cent mille piastres,
de la Cie. en la cité de St Jean, où elle devra se pourvoir des bureaux
Pouvoir de requis pour la transaction de ses affaires; et la dite compa-
posséder d'au- gnie, en outre des bien-fonds sus-mentionnés, pourra acheter
tres biens- C

s et posséder tous les immeubles dont elle pourra avoir besoin
os pour ses bureaux ou pour les fins spéciales de ses opérations

partout où elle pourra établir des agences, et aussi telles
autres propriétés immobilières sur lesquelles elle a des hypo-
thèques et qui pourront être amenées à vente forcée; ou elle
pourra prendre possession de tous bien:is-fonds, avec l'appro-
bation d'une majorité du bureau des syndics, en paiement
d'une dette à elle due dans le cours de ses opérations légi-

Limitation. times ; mais la dite compagnie devra vendre ces biens-fonds,
ainsi achetés à vente forcée ou pris en paiement, et dont elle
n'aura pas besoin pour ses bureaux ou les fins de ses opéra-
tions particulières, dans une période de dix ans après leur
acquisition; et 'la dite compagnie ne devra, en aucun temps,
posséder tels'biens-fonds dont elle n'aura pas besoin pour
ses bureaux ou les fins de ses opérations particulières, à un
montant excédant, en valeur totale, la somme de cent mille
piastres.

Intérêt ser 12. Un intérêt, n'excédent pas six pour cent, sera payé
certificats. annuellement aux porteurs de -Dertifieats de profit non

rentrés, sur le revenu ou intérêt que la compagnie retirera
du placement de ses profits; -et toutes les fois que l'accumu-
lation des profits nets de la compagnie excèdera. cinq ;cent
mille piastres, l'excédant, ou telle partie de cet excédantque
la majorité du bureau des syndics jugera convenable, pourra

mient de cer- être appliqué ou employé, en tout ou eli partie, au rembou-
tificats de sement des .certificats de pros non reutmés; nais les icerfi.
parts de pro- dats d'une année subséquente ne seront pas remboursés tant
fits. 

- qu'i
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qu'il n'aura pas été potrvu à toUs ceux des années précé-
dentes ; ou dans le cas de telle accumulation, une distinction
pourra être établie dans la balance subséquente des profits
de toute année entre celle provenant cs primes réalisées
(non remboursées) dans telle année, et celle provenant des
placements existants de la compagnie; et les certificats
de profits devant, tel que prescrit par la présente, être
émis pour telle année, ne le seront que dans la propor-
tion de la première classe de ces profits, et le montant de
la dernière classe pourra être appliqué au paiement de l'in-
térêt sur les certificats existants jusqu'à concurrence de la
somme qu'il pourra couvrir, lors même que le montant de
cet intérêt excèderait six pour cent.

1 3. Dans le cas où les dépenses et pertes d'une année Rdea.tiondes
excèderaient les recettes de la même année, les officiers de certificats .n
la compagnie devront déclarer une déduction au pro rata du cas de pertes

montant des certificats ou profits non-rentrés, et devront
débiter les porteurs de ces certificats, dans les livres de la
compagnie, de leur part respective de cette déduction, et les
certïficats non-rentrés devront être en conséquence deman-
dés, et de nouveaux certificats seront émis en leur place,
moins la déduction voulue.

14. Tous certificats de profits et d'intérêt dans la compa- Les .ertificats
gnie seront répvtés biens-meubles, et ils pourront être trans- seront person-

nels et trans-
férés par endossement au long, sauf toutefois les règles, firables.
quant à la note de ces certificats, que pourra établir le
bureau des syndics.

15. Des poursuites, en droit ou en équité, pourront être P•ursuit.s
entre lesmem-

intentées et maintenues par tout membre de la corporation bres et la
contre la dite corporation; et nùl membre de la corporation, compagnie.
qui ne sera point individuellement intéressé comme partie
dans telle poursuite, ne sera incompétent comme témoin dans
cette poursuite ou toute autre intentée pai ou contre la cor-
poration.

16. Un jour quelconque du premier mois qui suivra Etat annuel
l'expiration de la première année durant laquelle la dite cls affaires et

compagnie aura émis sa première police, et dan; le cours du quera.
premier mois de chaque année subséquente, les officiers de
la dite compagnie feront dresser et imprimer un état général
du bilan des affaires de la dite compagnie, lequel devra con-
tenir,=

(a). Le montant des primes reçues durant l'année précé-
dente, spécifiant le iiontant reçu pour risques maritimes, et
le montant pour risques de transport et de navigationà;l'in-
térieur;

. Mb.
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(b). Le montant des dépenses de la dite compagnie durant
l'année, et le montant payé pour intérêt et pour lP rachat de
certificats de profit non-rentrés.

(c). Le montant des pertes encourues durant l'année,
spécifiant le montant des pertes encourues pour risques
maritimes, et le montant pour risques de transport et de
navigation à l'intérieur;

(d). La balance restant au crédit de la compagnie;
(e). Le montant de l'accumulation des profits nets, et la

nature des garanties sur lesquelles ce montant est placé,
spécifiant le montant placé en biens-fonds dans la cité de
St. Jean, le montant placé en biens-fonds en dehors de la
cité de St. Jean, avec indication spéciale du lieu, le montant
placé sur hypothèques, le montant placé en actions et dében-
tures, et le numéraire en caisse.

Pulwcation 17. L'état sus-mentionné du bilan général sera publié
de retat. durant une semaine dans la Gazette du Canada, et dans deux

journaux imprimés en la cité de St. Jean, et un exemplaire im-
primé de cet état sera remis à chaque membre, sur demande.

Fonds de ga- 1 S. Pourvu toujours que, dans le but de donner une
rantie, cofln utecov axd

m" ®',co garantie convenable aux porteurs de polices, jusqu'à ce que
et placé. l'accumulation des profits ait formé un fonds de réserve de

cent mille piastres, le bureau des syndics devra, avant que
la compagnie ne commence ses opérations d'assurance d'au-
cune espèce, prélever un fonds de garantie de cent mille
piastres, qui pourra être placé en la manière prescrite pour
le placement des dépôts des compagnies d'assurance, par'la
deuxième section de l'acte intitulé: " Actepour amender l'Acte

34 v., o. 9. concernant les Compagnies d'assurance " passé dans la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté par le parlement
du Canada, et sera passible.du paiement des pertes; et nulle
police ne sera émise, ou, si elle est émise, ne sera valide avant
que ce fonds de garantie n'ait été ainsi prélevé et placé ;,le
dit fonds de garantie sera prélevé par souscription, en actions
de mille piastres, numérotées consécutivement, et sera pay'é
en tels versements que le bureau des syndics pourra pres-
crire; et les profits nets de chaque année, après qu'ils auront
été répartis tel que ci-haut prévu, seront appliqués au rem-
boursement du dit fonds de garantie, en remboursant chaque
année le nombre d'actions que ce montant permettra, lés-
quelles devront être choisies par la voie du sort, et en portant
toute balance moindre qu'une action au fonds des dépenses

Les souscrip. contingentes. Les souscripteurs au dit fonds de garanti&
teurs rece- auront droit à l'intérêt au taux de sept pour cent par année<
Vroit unl n et des certificats leur seront remis pour leurs actions respec-

tives. Les actions seront transférables, et tout porteur d'àc-
tions sera membre de la compagnie et aura droit à ·un vote'
pour chaque action qu'il possédera; et si le dit porteur'est

membre
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membre comme porteur d'une police ou d'un certificat de
profits, il aura droit à tel vote, ou votes, à raison d_- ses actions
dans le fonds de garantie, en outre de son vote comme
membre ordinaire. Jusqu'à ce que le fonds de garantie soit Les souscri
entièrement remboursé, au moins quatre des syndics devront teurs au fond
être choisis parmi les porteurs des actions de ce fonds; et le seront repr

chii 8entés par lien
président et deux"membres du comité exécutif seront choisis syndics.
parmi les syndics porteurs de ces actions.

CHAP. 101.

Acte pour amender l'acte 32 et 38 Victoria Chapitre 70 "pour
unir les Compagnies d'Assurance mutuelle du Castor et de
Toronto contre l'incendie."

(Sanctionné le 23 mai, 1873.)

TTENDU que la compagnie d'assurance mutuelle du Prénbule.
L Castor et de Toronto contre l'incendie a demandé cer-
tains amendements à l'acte passé dans la session tenue en les
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa
Majesté, chapitre soixante et dix, relatif à ladite compagnie,
et qu'il convient d'accorder sa. demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit

1. La compagnie pourra prendré des billets de prime pour Assurance du
l'assurance du bétail et pourra soumettre ces billets à la con- bétail.
tribution, de la même manière que dans le cas d'assurance
contre l'incendie; et les personnes qui assureront ainsi auront
les mêmes droits et seront sujettes aux mêmes obligations que
les autres membies de la compagnie.

2. Toute hypothèque résultant des billets de prime sur le Abolition de
terrain où est sise la propriété assurée, qui peut avoir, existé l'hy pothèque
ou qui peut maintenant exister en vertu de polices de la com- *s, les ter-
pagnie, est abolie; et nulle telle hypothèque ne sera créée en
vertu de polices futures.

3. La compagnie sera libre d'annuler toute police, en Annulation
donnant à l'assuré avis que la police va être annulée, d®8 Po iiC®lettr ., .par la compa-par lettre enregistrée, signée du secrétaire de la compagnie, a c a
adressée et transmise affranchie par la poste, à l'adresse
postale de l'assuré telle qu'il l'aura donnée dans sa de-
mande d'assurance ou par écrit subséquent à la compa-
gie,- ou en donnant à l'assuré en, personne, avis par écrit,
signé du secrétaire ou d'unl officier ou agentrde la coqipa-
gmie, à cette fin. L'assuré sera toutefois tenu ile payer sa

quote-part
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quote-part des pertes et dépenses de la compagnie jusqttà
l'annulation de la police; et après avoir payé sa quote-part
de toutes les contributions alors payables ou à échoir par suite
de pertes et dépenses faitesjusqu'alors, il aura droit à la remise
de son billet de prime ou obligation, ainsi que telle partie
de la prime par lui payée qui n'aura pas été absorbée par les
pertes et dépenses de la compagnie faites jusqu'alors. La
police portera en endds une condition à cette fin.

Lesa"x® e 4. Tout membre de la compagnie pourra, avec le consen-de la comipa- ..Tee t bes dil opanepura vclecnel
gnie pourront ement des directeurs, s'en retirer aux conditions déterminées
se démettre. par eux.

Responsabili- 5. Aucun niembre de la corporation ne sera responsable,té des moin-pa co agi
bres limitée. par suite de pertes faites par la compagnie ou de demandes

ou réclamations contre elle, autrement que sur son billet de
prime, et que jusqu'à concurrence du montant non payé sur
ce billet de prime.

pol- 6. Le montant des polices à prime payables comptant qui
ces en espèces seront émises dans une branche quelconque de la compagnie
limlité. en une seule et même année, sera limité de manière que les

primes reçues sur icelles en une seule et même année
n'excèdent point la moitié du montant restant payable des
billets de prime dans cette branche, en main le trente et in
décembre de l'année précédente, et toutes les propriétés et
l'actif de la compagnie ou de chacune de ses branches, y
compris les billets de prime, répondront de toutes les pertes
qui pourront survenir sur les assurances à primes payables
comptant.

Ainende en 7. Si la quote-part de contribution sur un billet de primeÙ.13 de non. pyejurs '-èIa
e ent dces pour une police n'est pas payée dans les trente jo aprs

quotes-parts date de l'échéance de cette quote-part, la police- pour laquelle
de contribu. aura été déterminée cette quote-part deviendra nulle et sanseffet quant aux réclamations pour pertes arrivées pendant
Proviso. la durée du défaut de paiement; pourvu toujours que la

police redeviendra en vigueur lorsque la quote-part aura été
payée, à moins que le secrétaire ne donne avis contraire au
contributeur, en la manière réglée par le présent acte; mais
rien n'exonèrera l'assuré de l'obligation de payer cette quote-
part ou toutes quotes-parts subséquentes; et l'assuré. n'aura
non plus droit de recouvrer le montant de pertes ou dom-
mages arrivés à des choses assurées par telle police,. tant qie
ladite quote-part n'aura pas été payée, à moins que le bureau
des directeurs n'en décide autrement à sa discrétion.

Résolutions 8. Toute résolution du bureau dûment consignéý au ?e.
dbreu d e gistre, approuvée à une assemblée subséquente et scellée du

sceau de la compagnie, aura l'effet d'un règlement -de la
compagie
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compagnie- jusqu'à la prochaine assemblée annuelle, à
laquelle elle sera soumise aux membres pour être confirmée
ou rejetée par eux.

9. Le bureau des directeurs pourra nommer trois per- Nomination
sonnes comme directeurs qui serviront jusqu'à la prochaine temPorire de

assemblée annuelle, de manière à remplir le nombre complet teurs par le
de quinze directeurs, permis par la loi; et les personnes ainsi bureau.
nommées auront tous les mêmes droits et devoirs que les
autres directeurs de la compagnie.

CHAP. 102.

Acte pour incorporer une compagnie scus le Èïnrn de "Le
Crédit Poncier du Bas-Canada. "

(Sanctionné le 23 Mai 1873.)

TTENDU que les personnes dont les noms suivent ex- Préambule.
posent par leur requête qu'il résulterait un grand avan-

tage pour le public de la formation d'une compagnie de
Crédit Foncier, avec un capital suffisant pour faire des prêts
à longs termes, remboursables au moyen d'un fonds d'amor-
tissement, ou à courtes échéances avec ou sans amortissement;
qu'une pareille institution modelée sur les meilleures insti-
tutions de crédit foncier de l'Europe, dont lès succès sont
incontestables, serait un bienfait pour le Canada; et qu'elles
ont demandé la passation d'un acte d'incorporation d'une
telle compagnie pour les fins susdites, et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de cette pétition: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'honorable Charles Wilson, Thomas Caverhill, C. S. Certaiice per-
Rodier, Alfred Larocque, Andrew B. Stewart, Gabriel L. °ies ncor-

Rolland, Charles W. Meyer, Antoine C. de Lotbinière Har-P
wood, M. P. Ryan, Joseph Napoléon Bureau, L. H. Sénécal,
Michel Emery, Joseph Octave Villeneuve, Louis Napoléon
Dumouchel et Jean-Baptiste Lafleur, et toute autre personne
ou toutes autres personnes, corps politiques et incorporés, qui,
comme exécuteurs, administrateurs, successeurs ou ayants-
cause, ou en vertu d'aucun autre titre 'légal, pourrorit possé-
der quelque part, action ou intérêt dans le fonds social de la
dite compagnie, ou leurs exécuteurs, administrateurs, succes-
seurs et ayants-cause, seront et sont par le présent déclarés -
être un corps politique et inçorporé sous le nom de "Le Crédit Nom et pou-
Foncier du Bas-Canada,." et auront sous. ce nom. succession vo3r9geférau

perpétuelle et un sceau commun, et pourront agir, poursuivre Joa.
et

WA6



Crédit Foncier du Canada.

et être poursuivis, acquérir et posséder des meubles et im-
meubles, les vendre et en disposer.

Directeurs 2. Les affaires de la compagnie seront conduites et
provisoles. administrées par un bureau de directeurs, qui sera nommé

par les actionnaires en la manière ci-dessous prescrite. Ce
bureau sera formé d'actionnaires qualifiés, et en premier lieu
et provisoirement et jusqu'à la première assemblée générale
de la compagnie, Thomas Caveriill, C. S. Rodier, Alfred
Larocque, Andrew B. Stewart, Gabriel L. Rolland, Joseph
Napoléon Bureau, M. P. Ryan, Michel Emery et L. H. Sénécal
composeront ce bureau, et ils demeureront en office jusqu'à
la première assemblée générale, et sortiront alors d'office,
étant néanmoins rééligibles.

Fonds social 3. Le fonds social de la compagnie sera d'un million de
et actions. piastres, divisé en dix mille actions ou parts de cent piastres

chacune. Dès que le fonds social aura été souscrit en entier,
il sera loisible aux directeurs de la compagnie, apr s et
suivant les décisions prises à cet effet par l'assemblée générale

Augmenta- annuelle, d'augmenter successivement le fonds social par
tio". l'émission de nouvelles séries d'actions; pourvu que chaque

nouvelle série ne soit pas de plus d'un million de piastres,
et pourvu aussi qu'aucune nouvelle série d'actions ne puisse
être émise après la première, avant que le montant entier de
la série nouvelle précédente n'ait été souscrit et payé; les

Privilége des actionnaires primitifs, souscripteurs au premier fonds social de
actionnaire, la compagnie, leurs héritiers et successeurs, auront droit, parprimitifs. privilége, de prendre dans les nouvelles émissions d'actions

un montant proportionnel au montant de leurs souscriptions
au fonds social primitif, et aux mêmes termes et conditions.

Responsabili- 4. Nul actionnaire de la compagnie ne sera responsable
a esltiée. ni tenu au paiement d'aucune dette de la compagnie ou ré-

clamation contre ele, au delà du montant de ses actions dans
le fonds capital de la compagnie non encore versées.

Première as- 5. Aussitôt que cinq mille actions auront eté souscrites,
semblée géné- les directeurs cn donneront avis dans deux journaux publiés

re dans la cité de Montréal, dont l'un en langue française et
l'autre en langue anglaise, et convoqueront une assemblée
des actionnaires.

Directeurs de 6. A cette assemblée des actionnaires, il sera choisi.neuf
la°compagnie; directeurs, dont cinq formeront un quorum pour la transa-nombre et
quorui. tion des affaires; ces directeurs éliront leurs président et

vice-président; ils formeront le bureau de direction dezlà
compagnie et resteront en charge jusqu'à ce qu'ils aient été
remplacés par leurs successeurs en, la manière indiqiéeý
ci-dessous, .à moins qu'ils ne cessent d'être directeurs de fait

par
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par quelqu'une des causes suivantes, savoir: déc'es, démission, Ces de
possession de moins de dix parts, insolvabilité, banqueroute remplacement
ou arrestation pour crime ou délit.

(2 ) Lorsqu'un directeur se sera absenté des assemblées Absence:.
du bureau de direction pendant trois mois consécutifs, la
majorité du quorum des autres directeurs pourra, par réso-
lution, déclarer sa charge vacante.

(3.) Tout directeur a droit de donner par écrit la démis- Résignation.
sion de sa charge, et il doit être de suite remplacé de la ma-
nière ci-après prévue.

(4.) Toute vacance dans le bureau de. direction, survenant comment les

dans le cours de l'année, pour quelque cause que ce soit, sera rnrepes.
remplie par le choix unanime des directeurs restants. Et le
directeur remplaçant demeurera en charge jusqu'à son rem-
placement lors de l'élection des directeurs par l'assemblée
générale annuelle.

7. Nulle personne ne pourra être élue directeur, à moins Qualification
d'être propriétaire d'au moins dix actions sur lesquelles tous des directeurs
les versements exigibles auront été payés, et à moins d'être
sujet anglais et résidant dans la Puissance du Canada. Et
le dit nombre d'actions devra rester inaliénable pendant
toute la durée de sa %charge.

R;. Les directeurs seront élus pour trois ans; mais tous Durée de leur
les ans un tiers sortira de charge pour être remplacé par charge.
élection; les directeurs élus à la première assemblée tireront
au sort pour désigner ceux qui devront sortir au bout de la
première année, et ceux qui devront sortir au bout de la
seconde; ils pourront être réélus.

9. Toutes les élections des directeurs se feront au scrutin, Election des
à la ma*orité'des actionnaires alors présents soit en personne directeurs aumJort prset scrutin.
ou par procureurs.

10. A la premi'ere assemblée générale des actionnaires, il Premier ver-
sera décidé quel sera le montant du premier versement pro- ment su e

iê fonds social.
portionnellement à chaque action, lequel ne pourra être de
moins d'un dixième de telles actions alors souscrites; et
ensuite le bureau de direction pourra, de temps à autre, faire Autres verse-
telle demande de versements aux actionnaires respectifs, par ment, quand
rapport au montant du capital sousciit ou dû par eux res- et où payables
pectivement, qu'il jugera à propos, pourvu qu'il en soit donné
trente jours d'avis au moins, et que nul versement n'excède,
dix piastres par action, et pourvu qu'il y ait un intervalle
de pas moins de trois mois entre les demandes 'successives
de versements, et que le montant réuni des versements i
demandés dans une année n'excède pas quarante piastres
par action ; et tout actionnaire sera tenu de payer le montant
des versements demandés par rapport aux actions qu'il.aura,

aux
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aux personnes et aux époques et lieux qui seront de temps
à autre indiqués par la compagnie: pourvu toujours qu'ilcommencera paCopgi

ses affaires. ne soit pas loisible à la compagnie de commencer aucune
affaire ,jusqu'à ce qu'une somme de pas moins de cinquante
mille piastres ait été payée par les souscripteurs au dit
fonds social.

Droits annu- 1 . Le premier versement des dites actions du capitallés p>our lion-
paiement <lu souscrit sera fait en tels temps et lieux que les directeurs
preiierverse- désigneront; et s'il n'est pas pay aux lieux et jours ainsi
me"t· fixés par les directeurs, il sera loisible aux dits directeurs,

sans autre formalité, de rayer le nom ou les noms des
souscripteurs qui auront ainsi négligé de le payer; et dès ce
moment, la souscription ou les souscriptions à telles actions
dont le versement n'aura pas été fait, sèront nulles comme

Exécuteurs, si elles n'eussent jamais été souscrites; les exécuteurs, admi-
etc., payant. nistrateurs et curateurs payant des versements sur les ac-

tions d'actionnaires décédés, seront et sont par le présent
respectivement déclarés indemnes pour tels paiements.

Comment les 12. Si une personne souscrivant des actions dans le
p a i e m e mn t s capital de la compagnie désire payer d'avance au moment
pourront être de sa souscription. ou en aucun autre temps, le montantreçu9d'avance entier de ses actions, il sera et pourra être loisible aux

directeurs en aucun temps, d'admettre et recevoir telles
souscriptions, et le paiement en entier ou le paiement d'un
nombre quelconque de versements à telles conditions qu'ils
jugeront convenables.

Conséquences 13. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront
ento-ae- ou n égligeront de faire quelqu'un des versements sur ses ou

sements. leurs actions du dit capital au temps requis par les directeurs
comme susdit, sera ou seront tenus d'en payer les intérêts au
taux de huit pour cent par année jusqu'à paiement eilectif;
et de plus il sera loisible aux directeurs de la compagnie,
sans autre avis préalable que de donner trente juurs d'avis

Vente des ac- public de leur intention de vendre par encan public les dites
tionsal'encan actions, ou tel nombre d'icelles qui, après déduction faite

des dépenses raisonnables encourues à cet égard, pourra
produire une somme de deniers suffisante pour satisfaire aux
versements dûs sur le reste des dites actions et le montant
des intérêts dûs sur le tout; pourvu que cette vente ait été
autorisée spécialement par une décision dn bureau de
direction, et le président ou vice-président ou le caissier de
la compagnie, consentira le transport à l'acheteur des actions

Transport en cdu capital ainsi vendues; et ce transport, lorsqu'il aura été
acceptu, aura le même effet etvdildité légale que s'il avaitéé
consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des
aciions du capital transférées par icelui.

Droit d'action
contre les ac. 14. Nonobstant ce que dessus, la compagnie pùurra

poursuivre
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poursuivre tel actionnaire en défaut pour le recouvrement du tionnaires en
iontant par lui dû sur ses versements dans toute cour de défaut.

loi ou d'équité ayant juridiction compétente, et pourra en
recouvrer le montaii t avec intérêt au taux de huit pour cent
par année, du jour où tel versement aurait dû se faire

15. Dans toute action en recouvrement de deniers dus Formalités
pour un versement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les requises en

faits spéciaux; mais il suffira de déclarer que le défendeur parei. .
est propriétaire d'une ou plusieurs actions, en mentionnant
le nombre d'actions, et qu'il doit la somme de deniers à
laguelle se monteront les arrérages des versements par rap-
port à un ou plusieurs versements sur une ou plusieurs ac-
tions, en mentionnant le nombre et le montant de chacun des
versements, pour quoi la compagnie a droit d'action en vertu
du présent acte.

1.6. Lors de l'instruction de l'action il suffira de prouver Ce qui sera
que le défendeur, au temps de la demande de versement, ue preuve
était propriétaire d'une ou plusieurs actions de lacompagnie, sumaante.

et que la demande en a été faite de fait, et avis donné tel que
requis par le présent acte; et il ne sera pas nécessaire de
prouver la nominatica des directeurs qui ont fait la de.-
mande de versements, ni aucune autre chose que ce soit;
sur quoi, la compagnie aura droit au recouvrement de ce qui
sera dû sur tel versement avec intérêt, à moins qu'il ne
paraisse que la demande d'aucun des dits versements exc'de
le montant de dix piastres par action, ou qu'avis de telle
demande n'a pas été dûment donné, ou qu'il ne s'est pas
écoulé un intervalle de trois mois entre les versement
successifs, ou qu'il a été demandé des versements se montant
à plus de quarante piastres en une année.

1 7. La production du registre des actionnaires de la Preuve que le
compagnie, ou un extrait d'icelui certifié, portant la signature défender est
du caissier de la compagnie, fora preuve primâ facie que le actionnaire.
défendeur est actionnaire, et du nombre et du montant de ses
actions et des deniers eayés sur icelles.

18. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé le Registre des
"Registre des Actionnaires," dans lequel seront inscrits d'une actonnaies.
manière distincte et lisible, les noms, qualités et résidences
des différentes persoiines qui seront actionnaires :de la
compagnie, les nombres d'actions auxquelles les açtionnaires
auront respectivement droit et le montant versé isur icelles;
et ce livre sera authentiqué par le sceau commuxn de la
compagnie, qui y sera apposé.

19. Sur la demande de tout propriétaire d'uotione; ;1a certificats
compagnie lui délivrera un certificat portant qu'il posséde d'actions.

telles
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telles actions, et ce certificat sera scellé du sceau commun de
la compagnie et spécifiera le nombre d'actions de la compagnie

Proviso. auxquelles tel actionnaire a droit; et tel certificat sera admis
dans toutes les cours de justice comme preuve du titre de tel
actionnaire à l'action y spécifiée, sans pourtant qùe le défaut
de tel certificat puisse empêcher le propriétaire de l'action
d'en disposer.

Actions pro- 20. Les actions du capital de la compagnie seront d'une
riétés inobi- nature mobilière et transmissibles comme telles; et elles

seront cessibles et transférables au lieu principal des affaires
de la compagnie, ou à aucune de ses succursales que .es
directeurs désigneront à cette fin, et suivant telle forme que

Formule et les directeurs prescriront de temps à autre; mais nulle
condition des cession on transport n'aura validité ni effet à moins qu'il ne
trausports. soit fait et enregistré dans un ou plusieurs livres que les

directeurs tiendront pour cet objet, ni jusqu'à ce que la
personne ou les personnes faisant telle cession ou transport
n'aient préalablement acquitté, à la satisfaction des directeurs,
toutes sommes actuellement dues par elle ou elles à la
compagnie, ou toutes obligations contractées par elle ou elles
envers la compagnie et non encôre échues, et dont le
montant excédera ce qui restera en actions, (si aucune il y a) à
elle ou elles appartenant; et nulle partie d'action, ou montant
moindre qu'une action entière, ne sera cessible ni transférable;
et lorsqu'une ou plusieurs actions du dit capital auront été

Transport des vendues en vertu d'un mandat d'exécution, l'officier qui aura
actions venl- exécuté le mandat, remettra, dans les trente jours qui suivront
dues sur saisie l'adjudication, entre les mains du caissier de la compagnie,

une copie attestée du mandat, avec le certificat de tel officier
inscrit au dos d'icelle, déclarant à qui il aura fait la vente;
sur quoi (mais non avant le paiement comme susdit de toutes
dettes dues,ou contractées et non encore dues, à la compagnie
par les propriétaires primitifs des dites actions), le président,
le vice-président, ou le caissier, consentira à l'acheteur le
transport des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards,
après avoir été dûment exécuté, la même validité et effet
légal que si le propriétaire ou les propriétaires primitifs des
dites actions l'eussent consenti eux-mêmes, nonobstant toute
loi ou usage à ce contraire.

Actionstrans- 21. Les dites actions pourront être faites transférables, et
férables dans les dividendes en provenant pourront être faits payables,

Ui. m dans le Royaume-Uni ou ailleurs, de la même manière que
les dites actions et dividendes respectivement sont transféra-
bles et payables au bureau principal de la compagnie; et les
directeurs pourront à cet effet faire de temps à autre telles
règles et règlements, et prescrire telles formes, et nommer tel
agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.
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22. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans quelque Àctionstrans-

action de la compagnie se trouve transmis, par suite du dé- " esPinte
cès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet action- queroute, ma-
naire, ou par suite du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est riage, etc.
une femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un trans-
port fait suivant les dispositions du présent acte, telle trans-
mission sera authentiquée par une déclaration par écrit tel
que ci-après mentionné, ou de toute autre manière que les
directeurs l'exigeront, et toute telle déclaration sera recon- Déclaration à
nue par la personne qui l'aura faite et signée, devant un faire.
juge d'uni cour d'archives, ou devant le maire, le préfet ou le
premier magistrat d'une cité, ville 6u bourg, ou autre lieu,
ou devant un notaire public dans l'endroit où cette déclara-
tion aura été faite et signée; et cette déclaration ainsi
signée et reconnue, sera déposée entre les mains du caissier,
ou de tout autre officier ou agent de la compagnie dûment
autorisé à cet eflet, qui ,inscrira en conséquence dans le
registre des actionnaires le nom de la personne ayant droit
en vertu de telle transmission; et aucune personne récla-
mant quelque droit en vertu d'une telle transmission, n'aura
le droit de recevoir une part dans les profits, ni de voter en
vertu de l'action comme possesseur d'icelle, ayant que cette
transmission n'ait été authentiquée comme susdit; pourvu Proviso
toujours que toute telle déclaration et les instruments Qant aux
nécessaires en vertu de la présente clause et de la clause faites en pays
suivante du présent acte, pour effectuer la transmission étranger.
d'une action, qui seront faits dans un autre pays que celui-ci
ou qu'une des autres colonlies britanniques de l'Amérique du
Nord, ou que le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, soient de plus authentiqués par le consul ou vice-
consul anglais, ou tout autre représentant dûment accrédité
du gouvernement anglais, dans le pays où la déclaration sera
faite; ou bien elle sera faite directement devant tel consul,
vice-consul, ou autre représentant accrédité ; et, pourvu Proviao:
aussi que rien de contenu dans le présent acte ne soit censé Quant à d'au-
priver les directeurs, le caissier ou autre officier, ou agent de trea preuves.

la compagnie, du droit d'exiger la production de preuves à
l'appui d'un fait ou de faits allégués dans toute telle décla-
ration.

23. Si la transmission d'une action s'opère en vertu du Tramission
mariage de l'actionnaire, lorsque cet actionnaire est une par mariage

femme, la déclaration contiendra une, copie de l'extrait de d'uan.iee
mariage ou d'autres particularités sur la célébration du
mariage, et constatera l'identité de la f4 mme comme proprié-
taire de la dite action; et si la transmission s'opère en vertu Partestament
d'un instrument testamentaire, ou par suite du décès ab
intestat d'un actionnaire, l'acte de vérification du, testament
ou les lettres d'administration, ou l'acte de curatellei ou un
extrait authentique d'iceux, ensemble avec telle déclaration,

seront

Chap. 10i '481



Chap. 102. Crédit Poncier du Canada. 86 y1oT.

seront produits et déposés entre les mains du caissier ou
autre officier, ou agent autorisé de la compagnie, qui inscrira
en conséquence dans les registres des actionnaires le nom de
la personne ayant droit en vertu de telle transmission.

Transmission 24. Si la transmission d'une action ou d'actions dans le
par suite de capital do la compagnie a lieu par le décès d'un actionnaire,dècès.

il suffira de produire et déposer entre les mains des direç-
teurs un acte de vérification du testament de l'actionnaire
décédé, ou des lettres d'administration de sa succession,
accordées par toute cour de justice de la Puissance ayant
pouvoir d'accorder tel acte de vérification ou lettres d'ad-
ministration, ou par une cour ou autorité de prérogative QU
diocésaine, ou particulière en Angleterre, Pays de Galles,
l'Irlande, colonie des Indes, ou autre colonie anglaise, oig
d'aucun testament-testamentary ou testament-dative expede en
Ecosse; - ou si l'actionnaire, décédé est mort en dehors des
possessions de Sa Majesté, il suffira de produire et déposer
entre les mains ies directeurs, un acte de vérification de son
testament ou les lettres d'administration de ses biens, ou
autre document de la même nature, accordé par uine co4r ou
autorité ayant le pouvoir nécessaire en telles matières, pour
justifier et autoriser les directeurs à payer tout dividende, ou
transférer ou autoriser le transport de toute action, en exé-
cution et conformité de tel acte de vérification ou lettres d'ad-
ministration, ou tel autre document comme susdit.

La compagnie 25. La compagnie ne sera obligée de veiller à l'exécution
n'est pas te- d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, ou résultant de
nue de %°iller l'interprétation, auquel une action de la compagnie pourraitaux fidéicom-copgi
mis. être sujette; et la quittance de la personne au nom de

laquelle cette action se trouvera inscrite dans les livres de la
compagnie, ou, lorsque l'action est inscrite au nom de plu-
sieurs personnes, la quittance de l'une d'elles sera une dé-
charge complète en faveur de la compagnie pour tout divi-
dende ou autre somme d'argent payable en raison de cette
action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action
pourra alors être sujette, et soit que la compagnie ait été ou
n'ait pas été notifiée du fidéicommis; et la compagnie ne sera
pas obligée de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle
qui#tsnee, nonobstant toute loi ou usage 4 ce contraire.

Bureau prin- 26. Le lieu principal d'affaires de la compagnie sera dans la
cipal. cité de Montréal; mais la compagnie aura, de temps à autrp

et en tout temps ci-après, pouvoir et autorité, et elle y est
Agences. autorisée, d'établir tel nombre d'agences en Canada ov e.g

Angleterre, avec tels règlements pour leur aministration, pt
d'opérer tels changements d'agence, que les directeurs de la
compagnie trouveront convenables.
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27. La; compagnie est arutorisée à prêter et avancer sous Prêts par la
forme de prêts ou autrement, sur la garantie d'immeubles, Compagnie.
des sommes de deniers remboursables soit à longs termes,
par annuités, soit à courtes échéances, avec ou sans amortis-
sement.

28. L'annuité comprendra,- Ce ue com-

10. L'intérêt sur le capital, lequel intérêt ne pourra etcé- pre.ra lan-
der huit pour cent par an; Intérêt.

2o. Les frais d'administration, qui ne devront pas s'élevet Frais d'admi-
à plus de un pour cent; nistration.

So. Le montant affecté à l'amortissement. Fond d'amor-
L'annuité sera stipulée dans l'obligation d'emprunt, ou tissement.

l'acte passé par le débiteur en faveur de la compagnie.

29. Le taux d'amortissement sera calculé de manière à ne Termes des
pas durer plus de cinquante ans, avec faculté néanmoins de prêts.
la part de l'emprunteur de pouvoir se libérer, en tout ou en
partie, en tout temps après trmis mois d'avis; pourvu tou-
jours que la compagnie, jusqu'à 'l'extinction de la dette en-
tière, paie l'intérêt composé sur le fonds d'amortissement à Paiement de.
n taux qui ne sera pas inférieur de plus d un pour cent à emprunt&.
celui qu'elle exigeria de ses débiteurs; et pourvu que tout
prêt dont la durée sera stipulée pour six ans et plus, soit
reputé prêt à long terme aux fins du présent acte. .

30. La compagnie est autorisée à exiger et à recevoir so- Paiements
mi-annuellement et d'avance tous intérêts, frais d'adminis- d'avance.
tration et annuités provenant de ses prêts et avances.

31. En cas de paiement par anticipation' la compagnie ne Rembourse-
sera pas tenue d'accepter et recevoir une somme moindre ments par-

tiels. Indcm-
que dix pour cent sur le montant d'aucun prêt effectué; et nit.
elle pourra exiger une indemnité, qui devra être calculée
sur la différence entre le taux d'intérêt stipulé dans l'acte ou
l'obligation et celui du cours des lettres de gage, à l'époque
du paiement par anticipation, et en raison du temps que*
l'obligation resteà courir; pourvu que telle indemnité n'excède Rembourse-
pas un pour cent par année sur le montant ainsi payé pour le "ts antici-péi, comment
temps que ladite obligation resterait à courir, et n'exc'de pas employés.
les pertes que pourrait subir la compagnie par telle anticipa-
tion de paiement; néanmoins les sommes provenant de ces
remboursements ànticipés pourront être employées à faire
de nouveaux prêts.

32. La comxpagnie ne ponfra préter et avancer de deñier Garantie des
que sur première hypothèque constituée sur un imieuble prts.
d'une valeur au moins double du montant de l'emprunt; et
tout prêt fait s*T hypothèque subsidiaire, se-àlenïent à l'hypo-
thèque des rentes constituées eù vertu de l'acte seignetÉrial',

28 ou
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ou à aucun privilége ou hypotûèque spécialement exempte
d'enregistrement, sera considéré comme fait sur première

Et des dettes hypothèque. Seront encore considérés comme faits sur pre-
payées par la
Copage. mière hypothèque les prêts et avances au moyen desquels

devront être remboursées les créances déjà enregistrées,
lorsque par l'effet de ce remboursement ou de la subrogation
opérée au profit de la compagnie, son hypothèque viendra
en première ligne et sans concurrence. Dans ce dernier cas,
la compagnie conservera entre ses mains une valeur suffi-
sante pour opérer ce remboursement.

Assurance des 33. La compagnie devra exiger que les propriétés suscep-
proprié'té8hy- tibles de périr par le feu soient assurées contre l'incendie,pothèquées.

aux frais de l'emprunteur, à moins qu'elle n'ait pour gage
de sa créance, en même temps que des objets susceptibles
de périr par le feu, d'autres propriétés d'une valeur double
de la somme prêtée, et non susceptibles de périr par le feu;
l'acte de prêt devra contenir transport de l'indemnité en cas
de sinistre. L'assurance devra être maintenue pendant
toute la durée du prêt. La compagnie pourra exiger que
l'assurance soit faite en son nom, et le montant des charges
annuelles acquitté par ses mains. Dans le cas d'un prêt
remboursable par annuités, le chiffre des annuités pourra
être augmenté d'autant.

LaCompagnie 3 1. En cas de sinistre, l'indemnité devra être touchée di-
touchera l'as- rectement par la compagnie. Dans le délai d'un an, à partir

du règlement du sinistre, le débiteur aura la faculté de réta-
blir l'immeuble dans son état primitif. Pendant ce temps,
la compagnie pourra conserver l'indemnité à titre de garan-
tie, jusqu'à concurrence de ses droits calculés à l'expiration

Etlaremettra de l'année. Après la reconstruction de l'immeuble, elle
au débiteur, devra remettre l'indemnité au débiteur, déduction faite de
trait, ce qui sera exigible. Si, à l'expiration de l'année, le débi-

teur n'a pas usé du droit de rétablir l'immeuble incendié, et
si, avant cette époque, il a notifié son intention de n'en pas
user, l'indemnité sera définitivement acquise à la compagnie,
et imputée sur sa créance, comme paiement fait par antici-
pation.

Effetsppaie- 35. Les remboursements anticipés qui proviendront de
ment de l'as- sinistres ne donneront pas lieu à l'indemnité autorisée

l'indemnité. par la section trente du présent acte en faveur de la compa-
gnie; néanmoins, quand cette dernière jugera que, par l'ef-
fet du sinistre, ses sûretés auront été compromises, elle
pourra exiger en aucun temps le paiement de ce qui lui
restera dû.

Chaque muta- 36. Toute mutation, soit par vente, promesse de vente,
tion donne échange donfecté
droit à la ci échng, doation, ou autrement, d'aucun immeuble affet

C ha p. l02. 26 V ICT.
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à la garantie d'une créance de la compagnie, donnera plein d'exiger le
droit à cette dernière d'exiger, en aucun temps, le rembour- ®et°ur,

sement intégral de sa créance sans aucun avis ni mise en sauf en eer-
demeure quelconque, à moins que le débiteur de telle cré. tains cas.

ance ne fournisse à ses frais, sous un mois de date, copie en-
registrée de son acte de mutation, et que le nouveau pro-
priétaire de tel immeuble ne consente en faveur de cette
compagnie, sous le même délai et aussi à ses frais, un titre-
nouvel ou acte de reconnaissance dûment enregistré à l'é-
«ard de cette créance. Et avenant le cas de tel rembourse-
ment par le défaut de l'accomplissement de quelqu'une des
formalités ci-dessus mentionnées, la compagnie pourra exi-
ger l'indemnité autorisée en sa faveur par la section trente indemnité.
du présent acte.

37. La compagnie pourra également prêter et avancer Prets à cer-
aux municipalités, corporations et fabriques les sommes taines corpo-
qu'elles seront ,autorisées à eýnprunter d'après les lois et r
règlements les régissant.

38. La compagnie, pour se procurer des capitaux, est Émission d'o.
autorisée à émettre et négocier, même à l'étranger des obli- bligations ou

gations ou lettres de gage. lettresdegag.

39. Ces lettres de gage pourront être nominatives ou au A ordre ou au
porteur, et seront productives d'intérêt; et les porteurs de p°rg des
telles lettres de gage auront, pour s'en faire payer le montant porteurs.
sur et à même les tonds de la compagnie, priorité à l'encontre
de toutes autres réclamations.

40. Elles ne pourront dépasser le montant des prêts Émission
hypothécaires de la compagnie, dont elles seront la contre- limitée.

valeur; et le montant versé sur le fonds social devra se tenir
en tout temps dans la proportion d'au moins un dixième du
montant de ces lettres de gage en circulation.

41. Les obligations ou lettres de gage seront en sterling coupures des
ou en monnaie courante, et pourront être divisées en cou- obligations.

pures si les directeurs le jugent à propos pour en faciliter la
circulation.

42. Les directeurs pourront attacher aux lettres de gage Coupons d'in-
des coupons d'intérêt, et cet intérêt ne pourra excéder huit térôt.
pour cent par an.

43. Une partie de ces lettres de gage, proportionnelle au Comment les
montant des amortissements reçus, devra être annuellement lettresdegage
retirée de la circulation par un tirage au 'sort, qui désignera seroea eirlas
celles qui devront être remboursées, de manière à ce que tion.
toutes les lettres de gage qui ont été émises soient ainsi reti-

28* - rées
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rées de la circulation ét amorties à l'expiration du tefmipe fixé
pour letis échéances.

Et rembour- 44. Les lettres de gage ainsi désignées par le titagé, ainsiSées. Z
que celles venant à maturité, seront payées au pair a-ec les
intérêts, en espèces aux porteurs, aux jour et lieu indiqués
par la compagnie dans des avis publiés à cet effet dans deù±
papiers-nouvelles, et l'intérêt cessera de courii sur icelles du
jour indiqué pour tel paiement.

Classifletiioni. 45. Les lettres de gage portant un taux d'intérêt différent,
ou payables à des époques différentes, pourront être dési-
gnées par séries; et le remboursement s'ein fern au pro rata
de la rentrée du fonds d'amortissement affecté à chacuiie
d'elles.

Livre des 46. La compagnie tiendra un livre intitulé: "LiVie desprêtuetiettres prêts hypothécaires et lettres de gage," dans lequel seront(le gage. enregistrés successivement la date, les noms, prënoms, occu-
pations et résidences des emprunteurs, le montant des prêts,
le montant des lettres de gage, la valeur des immeubles
hypothéqués en garantie, leur nature, situation 'et étendte,
et tous autres détails succincts jugés nécessaires.

Dépôte. 41. La compagnie est autorisée à recevoir des capitaux
en dépôt avec ou sans intérêt, et de retenir Éur iceix de qui
pourrait lui être dû par le déposant.

Assemblée 48. Tous les ans, le quinzième jour de mars, ou si ce jour
générale est férié, alors le premier jour suivant. qui ne sera pas féri:, il

y aura une assemblée générale annuelle des actionnaires de la
compagnie pour recevoir le rapport de la direction, procéder
à l'élection des directeurs et délibérer sur tout autre objet
d'intérêt général ayant rapport aux affaires de la compagnie.

Président des 49. Toutes assemblées de la compagnie ou des directeurs
assemblées. seront présidées par le président, ou, s'il est absent, par le

vice-président, ou si l'un et l'autre sont absents, par un p é-
sident pro tempore choisi par la majorité des membres pré-

secrétaire. sents ; et le caissier sera ex-officio secrétaire de toute telle
assemblée, et en son absence l'assistant-caissier ; et les pro-
cès-verbaux de ces assemblées devront être faits et inscrits

Registre des dans un livre intitulé : " Registre des délibérations d s
délibérations. direcLeurs,"et seront certifiés, attestés et signés slr ce re'gitfe

par le président et le sécrétaire de l'assemblée.

votet. 50. Tout actionnaire de toute assemblée de la compagnié
aura droit à une voix par chaque action qu'il possèdera ;
mais nul actionnaire n'aura droit de voter a aucune as ëii-
blée, à moins qu'il n'ait fait tous les versements aloi'-&1Ùs
sur toutes les actions qu'il possédera. 51

C11ap. 162. 36 «efd'r.
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51. Aucune personne ne sera réputée actionnaire parce Les lettres de
n'elle sera porteur de lettres de gage, ni ne sera capable gage ne don-

d'agir ou de voter en vertu d'icelles à aucune assemblée de de voter.
la compagnie.

52. Les votes pourront être donnés soit en personne ou Les votes
par procureurs, les porteurs de procuration étant des action- pourront ôtre

donnés par
naires autorisés par écrit sous la signature de l'actionnaire procureurs.
nommant le procureur ; et toutes propositions faites à une
des dites assemblées se ý décideront par la levée des mains,
ou, à la demande de tout actionnaire après la levée des
mains, par la majorité des votes des actionnaires présents, y
compris les procureurs, le président de l'assemblée ayant
droit de voter non-seulement pour lui-même ou comme pro-
cureur, mais d'avoir voix prépondérante en cas d'égalité de
voix.

53. Nul actionnaire n'aura diroit de voter comme procu- Formalité.
reur à moins que la procuration n'ait été transmise au auxproeura-
commis ou caissier de la compagnie deux jours francs avant tions.
le jour de l'assemblée à laquelle l'on devra se servir de la
procuration ; et personne ne pourra à une assemblée repré-
senter comme procureur plus de dix actionnaires.

54. Si plusieurs personnes ont conjointement droit à une Co-acticn-
action, la personne dont le nom sera le premier sur le regis-
tre des actionnaires, comme l'un des propriétaires de la dite
action, en sera réputée le seul actionnaire pour voter aux
assemblées; et en toute circonstance l'actionnaire ainsi
nommé en premier lieu pourra seul voter, soit en personne
ou par procureur, par rapport à la dite action ; et nulle
preuve du consentement des autres porteurs ne sera requise.

55.- Les directeurs pourront faire de temps à autre des Pouvoirs et
statuts pour les opérations de la compagnie, qui devront devoirs" 
être adoptés en assemblée générale des actionnaires ; ils directeurs.
auront et exerceront les pouvoirs, privilèges et autorité qui
leur sont accordés par le présent acte, et ils seront sujets
aux règles, règlements et dispositions qui sont contenus dans lugIements.
le présent acte à cet égard, et aux règlements faits pour la
régie de la dite compagnie ; et les directeurs pourront légale-
ment exercer tous les pouvoirs de la compagnie, excepté
quant aux matières que devront, en vertu du présent acte,
être traités par une assemblée générale de la compagnie; ils
pourront convoquer toutes assemblées générales spéciales, Assembl4qs
ou autres de la compagnie ou des directeurs qu'ils jugeront générales
nécessaires ; et ils devront, sur demande faite par écrit pars '
un nombre; d'actionnaires représentant un cinquième des
actions de la compagnie, convoquer une assemblée générale
extraordinaire, et telle demande ainsi faite énoncera l'objet

de
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de l'assemblée qu'on propose de convoquer, et sera laissée
au bureau de la compagnie ; et si les directeurs ne convo-
quent pas telle assemblée générale dans les vingt-et-un jours
de la date de cette demande, les requérants ou tous autres
actionnaires ayant le nombre vouln d'actions, pourront con.

sceau. voquer l'assemblée ; et les directeurs pourront employer et
apposer, ou faire servir et apposer la sceau de la compagnie
à tout 'document ou papier auquel l'appposiin du sceau sera

Demandes de dans leur opinionjugée nécessaire ; ils pourront demander
versemets, les versements sur les actions des'actionnaires respectifs et
Confiscation en exiger le paiement; ils pourront prononcer la déchéance
des actions. de toutes actions sur lesquelles les versements ne seront pas
Paiements, dûments faits; ils pourront faire tous paiements et avances
rêt."et° _ de deniers qu'ils jugeront convenables, qu'ils sont ou seront

en tous temps autorisés à faire de la part de la compagnie,
et pourront passer tous actes pour l'exécution des objets de
la compagnie, et pour toutes autres matières nécessaires
pour la gestion de ses affaires ; ils pourront généralement

tinstra engager et vendre les teri es, propriétés et effets de la cormi-
pagnie pour le temps d'alors, et en disposer, de la manière
qu'ils jugeront à propos et avantageuse à la compagnie, et
comme si les dites terres, propriétés et effets étaient tenus
et possédés non par un corps incorporé, mais par des sujets
de Sa Majesté en âge de majorité, sous la tenure et sous les
obligations, si aucune il y a, qui pourront de temps à. autre

Autres pou- les affecter ; il pourront faire et autoriser, appouve± ou
volrs gêne- adopter tous actes nécessaires pour le dû exercice de tous

autres pouvoirs et autorité qui pourront à l'avenir être en
aucun temps accordés à la compagnie par le parlement du
Canada, ou pour l'exécution et accomplissement d'aucunes
conditions ou dispositions prescrites de temps à autre par le
dit parlement, en lui donnant tels autres pouvoirs et autorité,
ou en les changeant ou abrogeant respectivement en tout
ou en partie ; mais tous les pouvoirs qui pourront ainsi^être
exercés, le seront conformément aux dispositions du présent

rr wiso: acte à ce sujet ; pourvu toujours que toute propriété imnmo-
quant aux bilière acquise et possédée par la dite compagnie en vë•tupnopriétcs

nnobii(res. du présent acte, excepté celle qui sera nécessairepôur l'usage
et oecupation de la compagnie et les fins d'icelle, soit vendue
par encan public ou vente privée dans l'espace de cinq an
au plus tard, après que la compagnielen aura fait l'acquisitions

Nomination 56. Les directeurs nommeront le caissier, l'assistant cais-
et cautionne sier et tous les officiers et employés subalternes de la compa-nient et fixeront leurs salaires et rémunérations, et devrontciers. nIDet ieotlusslie t éuéain td-rn

exiger un cautionnement d'au moins cinq mille piastres du
caissier et d'au moins deux mille piastres do tout autre em-
ployé ayant contrôle sur la caisse ou sur des deniers de
l'institution.
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57. Les directeurs feront dûment inscrire les avis, pro- Procès-
cès-verbaux ou copies, suivant le cas, de toutes nominations verbaux.

faites ou contrats passés par les directeurs, dans les livres
dont ils se pourvoiront de temps à autre pour cet objet, et
qui seront tenus sous la direction des directeurs ; et toute
telle inscriptioli sera signée par le président de l'assemblée
à laquelle aura été délibérée on renvoyée la matière par
rapport à laquelle la dite inscription sera faite, avant ou lors
de la prochaine assemblée de la compagnie, ou des direc,
teurs,suivant le cas; copie de telle inscription ainsi signée sera Cpies certi-
admise comme épreuve dans toutes les cours de justice et fiesferoatfoi

devant tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il soit
besoin d'établir que les dites assemblées respectives ont été
dûment convoquées, ou que les personnes qui ont fait ou
enregistré tels ordres ou actes, sont actionnaires ou directeurs
respectivement, ni de prouver la signature du président,
toutes ces choses devant se présumer ; et tous tels livres
seront en tout temps raisonnable ouverts à l'examen de tout
actionnaire.

5 8. La compagnie ne fera aucun dividende qui aurait Limitation
l'effet de réduire son capital, et ne devra pas payer plus de des divi-
huit pour cent, tant que le fonds de réserve n'aura pas atteint den des.

vingt-cinq pour cent du capital versé sur les actions.

59. Avant de partager lee profits susdits, les directeurs Fonds de
pourront, s'ils lejugent à propos, mettre à part telle partie réserve.
d'iceux qu'ils croiront nécessaires pour subvenir au paiement
des dépenses préliminaires et des dépenses casuelles, ou pour
augmenter et améliorer les biens de la compagnie ou quel-
que partie d'iceux, ou pour promouvoir les fins et objets pour
les quels elle est incorporée; et pourront partager le résidu
seulement entre les propriétaires, sauf néanmoins la clause
ci-dessus touchant le fonds de réserve.

60. Nul dividende ne sera payé par rapport à aucune Pas de divi-
action, à moins que tous les versements alors dus par rapport dende si les,versements ne
à la dite. action ou à toute autre possédée par la personne a sont ps faits,
laquelle le dividende pourra être payable, n'aient été faits

61 Au paiement des dépenses de la compagnie seront Paiement des
affectées dans l'ordre suivant,- dépenses;

10. Les sommes reçues pour les frais préliminaires;
2o. Celles reçues pour les frais d'administration.

62. Au paiement desdettes et pertes, seront affectés dans Et des dettes
l'ordre suivant,- et rter.

lo. Les revenus et profits;
2o. Le fonds de réserve;
8o. Les actions,

63
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Nomination 63. Il sera loisible aux directeurs de nommer, de temps à
d'officiers, autre, autant d'officiers, solliciteurs et agents, même à l'étran-
agent, et. ger, et autant d'employés qu'ils jugeront nécessaires pour

l'administration des affaires de la compagnie, et-de leur
allouer tels salaires et rémunérations qui pourront être cou-
venus entre eux et la compagnie, et de passer tels règlements

po r e rtares qu'ils trouveront convenables pour la conduite des ofciers,
fins, solliciteurs, agents et employés de la compagnie, et pour la

bonne administration des affaires de la compagnie sous tous
rapports quelconques, et de temps à autre d'amender et
révoquer tels règlements et en faire d'autres; pourvu que
ces règlements ne soient pas incompatibles avec les disposi-
tions du présent acte et des lois du Canada; et ces règle-
ments seront écrits et porteront le sceau commun de la com-
pagnie; et une copie de ces règlements sera donnée à cliaque

ments et officier et employé de la compagnie; et une copie, ou un
Sau de J& extrait d'iceux, certifié et portant la signature du caissier,
Coxagnie. fera, dans toutes cours de justice en Canada, preuve de ces

règlements ou extraits, et qu'ils ont été dûment passés et
sont en force; et il ne sera pas nécessaire, dans une action ou
procédure en loi, au criminel, au ci- il ou en équité, de pro-
duire aucune preuve pour prouver le sceau de la compagnie;
et tous les documents, portant avojr été scellés du scean de
la compagnie, seront censés avoir été dûment scellés du
sceau de la compagnie.

signification 64. Et par rapport à tout avis dont la signification deyra
des avis. être faite par la compagnie aux actionnaires, il suffira de le

transmettre par la malle, adressé suivant l'adresse enregistrée
ou autre adresse connue de l'actionnaire dans un temps qui
puisse permettre qu'il soit délivré suivant le cours ordinaire
de la poste dans le délai (si aucun il y a) prescrit pour ,don-
ner le dit avis; et pour prouver telle signification, il suiìra
de prouver que le dit avis a été correctement adressé, et

, qu'il a été mis ainsi au bureau de poste.

Avis donnsa , 65. Tous les avis que le présent acte requiert de don-gpr
pa annonce par annonce dans un papier-nouvelles, seront signés parle

président de.l'assemblée où il sera ordonné de donner :les dits
avis, ou par le caissier ou autre officier de la compagnie ; et ils
seront publiés dans tel papier-nouvelles que désigneront les
directeurs, à moins qu'il n'en soit autrement prescrit par le pre-
sent acte; et ces avis seront là-dessus censés et considérés
être des avis personnels. .

Documents 66. Tout ordre, demande ou avis, ou tout autre document
authentiqués. qui devra être authentiqué par la compagnie, pourra tte

signé par un directeur, ou par le. caissier de la 'counpagnie,
et pourra être écrit ou imprimé, ou partie écrit et partie
imprimé.

67.
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67. Tous actes dans lesquels la compagnie sera partie Signature (les
devront être signés par le président ou (en son absence), le actes.
vice-président, et parle caissier, ou (en son absence), l'assistant-
caissier, et s'il arrive que cette double signature ne puisse
être donnée parce que quelques-unes ou la totalité des per-
sones sus-nommées se trouveront absentes on seront person-
nellement intéressées ou en seront empêchées par quelque
autre cause que ce soit, les dits actes seront signés par la
personne ou les personnes autorisées à cet effet par le bureau
de direction.

68. Aussitôt que la compagnie aura commencé ses opéra- Liste des ae-

tions, il sera transmis au ministre des finances une liste énon-* twugarea au
çant les noms, prénoms, occupations et résidences des action- niances.
naires, ainsi que le montant des parts appartenant à chacun
d'eux dans l'entreprise; et le ministre des finances pourra Auditeurs.
nommer trois d'entre les dits actionnaires pour être auditeurs
de la compagnie; pourvu toujours que tels auditeurs ainsi
nommés soient porteurs de pas moins de dix partt- dans le
fonds de la compagnie; et ils resteront en exercice tant que Durée de
le ministre des finances ne les aura pas remplacés, à moins charge, va-
que leur charge ne devienne vacante par quelqu'une des pacee'ts
causes suivantes, savoir: décès, possession de moins de dix
parts, insolvabilité, banqueroute ou arrestetion pour crime
ou délit, démission ou défaut de remplir les devoirs de la
charge; et dans to:t tel cas, avis en devra être donné immédia-
tement au ministre des finances, qui pourra pourvoir au rem-
placement de la manière sus-énoncée. Il sera néanmoins Proviso.
loisible au ministre des finances de faire lui-même telle
nomination, ou d'en charger le bureau de direction.

69. Les auditeurs serout chargés de veiller à la stricte Devoirs et
exécution des statuts et règlements, et pourront à cette fn P°des
assister aux séances du bureau de direction avec voix con-
sultative, surveiller la création des lettres de gage et leur
émission; ils examineront les inveitaires et les comptes
annuelles, et présenteront à ce sujet leurs observations à -
l'assemblée générale, lorsqu'ils .jugeront à propos. Les livres,
la comptabilité .et généralement toates les écritures devront
leur être communiqués chaque fois qu'ils en feront la de-
mande. Ils pourront, à quelque époque que ce soit, vérifier
l'état de la caisse et le portefeuille; et ils auront droit, quand
leur décision sera prise à l'unanimité, de requérir une convo-
cation spéciale des actionnaires.

70. La Compagnie transmettra le premier jour de janvier Etat sems-
et de juillet chaque année, au ministre des finances, un état trie1 au mi-
clair et complet de ses biens et engagements à la date du el.
jour de tel état, lequel contiendra, en sus d'autres déta.ils que
le ministre des finances pourra exiger,-

10.
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10. Le montant du capital souscrit;
2o. Le montant versé de ce capital;
3o. Le montant de lettres de gage en circulation;
%4o. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires.
5o. La valeur des immeubles hypothéqués.
6o. Le montant des capitaux possédés à titre de dépôt.

Attestation 7 1. Et cet état sera attesté sous serment devant un juge
de cet état- de paix par au moins trois personnes, dont l'une sera le pré-

side.nt ou vice-président, ou autre fonctionnaire alors à la
tête de la compagnie, une autre sera le caissier ou assistant-
caissier de la compagnie, et l'autre ou les autres, l'un des au-
diteurs ou les auditeurs de la compagnie; et chacun d'eux
jurera positivement qu'il a telle qualité ou office comme sus-
dit, qu'il a eu les moyens de vérifier, et qu'il a vérifié le dit
état, et qu'il l'a trouvé exact et vrai en tous ses détails; que
la propriété sous hypothèque a été estimée à sa vraie valeur,
au meilleur de sa connaissance et croyance, que le montant
des actions et des lettres de gage émises et non payées est
correct, comme il le croit vraiment; et que le montant des
dépôts, ainsi que leurs placements, est également exact et

Publication correct; et tel état sera publié par le ministre des finances
de l'état. en la manière qu'il jugera le plus avantageux pour le bien

public ; et cet état devra être transmis par la poste dans les
huit jours après celui jusqu'auquel il sera fait, et s'il n'est
pas transmis dans un mois après le jour susdit, ou s'il appert
par cet état que la compagnie est insolvable, le ministre des
finances pourra par avis publié, dans la Gazette, déclarer les
affaires de la compagnie closes; et si le ministre des finances
soupçonne en aucun cas que cet état a été faussement fait
volontairement, il pourra députer une personne compétente
pour examiner les livres et s'enquérir des affaires de la com-

Le ministre pagnie, et lui en faire rapport sous serment; et si par ce rap-
des finances il
Pourra faire port il appert que cet état a été faussement fait volontaire-
examiner les ment, ou que la compagnie est insolvable, ou si la personne
livres et clore ainsi députée fait rapport sous serment qu'on lui a refuséles affaires de axo eliapsdnélsifra
la Cie en cer- acces aux livres, ou qu'on ne lui a pas donné les mforma-
tains cas. tions qui auraient pu la mettre en état dé faire un rapport

suffisant, le ministre des finances pourra, par avis dans la
Gazette, déclarer les affaires de la Compagnie closes; mais
le ministre des finances, dans tous les cas auxquels il lui est
donné pouvoir discrétionnaire de déclarer les affaires de la

Avis à donner compagnie closes, pourra, avant de l'exercer, en donner avis
a la Cie. à la compagnie, et lui donner l'opportunité de présenter les

explications qu'elle jugera à propos; et toutes les dépenses
relatives à ces états périodiques et à la publication d'iceux
seront supportées par la compagnie.

La Cie pourra 72. Il sera loisible aux directeurs de la compagnie, quand
demander une la chose aura été décidée à une assemblée des actionnaires

d'icelle,
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d'icelle, de demander et d'obtenir une charte d'incorporation charte d'in-
royale, ou un acte du parlement du Royaume-Uni de la c°oration

Grande-Bretagne et d'Irlande, pour accorder à la dite con-
pagnie les pouvoirs et autorité nécessaires dans la Grande-
Bretagne pour mettre à effet et accomplir l'entreprise auto-
risée par le présent acte, ou d'enregistrer un sommaire de'
l'acte d'association ou les articles d'association, en vertu des
disp'ositions de l'acte du parlement du Royaume-Uni, inti-
tulé "Acte des Compagnies à Fonds social de 1856," dans
le but d'effectuer les objets du présent acte en Canada, ou
dans toute partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande.

73. Dans le présent acte, les expressions et les mots sui- Interpréta-
vants auront les significations qui leur sont ici données, à tion.
moins qu'il n'y ait dans le sujet ou contexte quelque chose
d'incompatible avec ces significations, savoir : les mots com-
portant le nombre singulier comprendront le pluriel, et les
mots comportant le nombre pluriel comprendront le singu-
lier, le mot " mois" s'entendra du mois de calendrier; le mot
" caissier " comprendra "commis"; le mot "immeuble" s'en-
tendra de tous bâtiments, terres et héritages sous toute t enure
que ce soit; le mot " compagnie " signifiera " le crédit fon-
cier du Bas-Canada; le mot " Puissance " signifiera "la. Puis-
sance du Canada"; et l'expression "lettres de gage " s'appli-
quera également aux coupures de lettres de gage.

c!] AP. 108.

Acte amendant l' " Acte pour incorporer l'Association de
P;acement de Montré:l."

[Sanctionné l? 2 mai 172.]

A TTENDU que l'association de placement de Montréal, Préambule.
incorporée par un acte de la Législature de la ci-devant

province du Canada, vingt-huit Victoria, chapitre quarante-
deux, a demandé par pétition la faculté d'exe'rcer dans toutes
les parties du Canada les pouvoirs qu'elle poss' de en vertu
du dit acte dans la ci-devant province du Canada, et d'autres
amendements à sa charte; et qu'il est expédient d'accorder
la demande que porte la dite pétition : A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète cs qui suit:-

1. Il sera loisible à l'association d'acquérir, posséder et Pouvoirs de
aliéner tous effets, actions, obligations ou débentures, ou tous 'association

deniers étendus.
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deniers garantis par hypothèques, nantissement ou autrement,
d'opérer des prêts et d'exercer tous pouvoirs qui lui sont
conférés par la loi dans quelque partie que ce soit de la
Puissance du Canada.

t ou d'int- , L'association pourra stipuler, prendre, retenir ou exiger
ccmpte. tout taux d'intérêt ou d'escompte, n'excédant pas huit pour

cent par année, qui sera légal dans le lieu où l'on conviendra
de cet intérêt ou de cet escompte, et où cette convention sera
exécutoire, et elle n'encourra aucune perte, amende ou con-

Proviso. fiscation pour cause d'usure. l'ourvu que la dite associatiou
ne prenne d'aucun de ses débiteurs plus que le taux permis
par l'acte par le présent amendé, pour l'usage des deniers
prêtés, sur aucun prêt fait avant la passation du présent acte,
ni sur aucun nouveau prêt fait au même emprunteur ou à
ses représentants légaux, sur les mêmes propriétée, pendant
les deux ans :ui suivront la passation du présent acte,

Capital divisé 3. Le fonds social de l'association sera divisé à l'avenir en
en actions de actions de cent piastres chacune.$100.

Restriction de 4. Afin de restreindre la responsabilité de l'association,
la responsabi- conformément à la quatrième section de l'acte d'incorpo-

on par ration. en ce qui concerne les billets, les lettres dle change ou
rapport aux tous effets nég-ociables autres que les obligations ou les dében-
billets, lettres tures, la classe ou catégorie d'actions pour laquelle ils serontd1à cha,
etc. ai' fais c signés, devra être clairement désignée sur ces billets,

lettres oit efets, avec le montant du capital de cette classe
ou catégorie.

Les emprunts 5. Nonobstant toute disposition de la cinquième section
pas le aier de l'acte d'incorporation, le chiffre total des emprunts de
versé. l'association, opérés en confoimité de la dite section, pourra

égaler, mais ne devra pas excéder les deux tiers du chiffre
du capital versé.

CHAP. 104.

A cto pour chan g1 r le no nd e la'' F eekdd Permarent Btild-
ing Society 'oronto" en celui de -Fr"eehold loan and
savings Conpan y," (('ompagnie de Crédit Foncier et
d'Epargnoes,) et pour.en étendre les pouvoirs.

(Sanctionné le 28 mai 1873.)

Préambule. cONSIDERANT que la Frephold Pernient Building an2
va-ings Society of Toronto a, par sa pétition, représenté

qu'elle
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qu'elle a été incorporée sous l'autorité de l'acte passé par la
législature de la ci-devant province du Canada, dans la neu-
vième année du lègne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour
encourager l'établissement de certaines sociétés communément ap-
pelées Sociétés de Construction, dans cette partie de la province
du Canada qui constituait ci-devant le fiaut-Canada," et de l'acte
qui l'amende; et qu'en raison de l'augmentation considérable
de ses affaires, de l'accroissement du nombre de ses mem-
bres, et de l'extension et des modifications survenues danï
la natüre de ses opérations financières, il est nécessaire qu'elle
s'adresse au parlement pour en obtenir de plus amples pou-
voirs que ceux qui peuvent être conférés par l'acte ci-dessuâ
mentionné; et considérant qu'il serait de l'intérêt public en
même temps que de celui de la dite corporation qu'il soit
accédé aux conclusions de sa requête: A ces causes, Sa'Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit : -

1. La dite Freehold Permanient Building and Savings Society Corporation
of Toronto et tous ses membres actuels, leurs successeurs et contiuée et
ayants-cause à perpétuité,sont par le présent constitués et con- changé.

tinueront à exister en corpoiation et corps politique sous le
nom de " Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes," ayant
son principal siége d'affaires en la cité de Toronto; et, sous ce
nom, elle pourra poursuivre et être poursuivie, plaider et se
défendre dans tous tribunaux et endroits quelconques.

2. La dite Compagnie de Crédit Foncier et d'Epaignes ne Droits exis-
sera pas censée être une nouvelle corporation; mais elle con- tants mainte-

11U Bu ous le
tinuera d'exercer tous les droits, pouvoirs et priviléges qui nouveau nom.
ont jusqu'ici été possédés et exercés par la dite Freehold Per-
manent Building and Savings Society of Toronto, aussi complé-
tement et amplement que si cette Société eût continué
d'exister sous son nom primitif; et toutes les dispositions
statutaires applicables à la dite Société continueront de s'ap-
pliquer à la Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes, en
tant qu'elles ne sont pas incompatibles ou contraires aux dis-
positions du présent acte.

5. Toutes les propriétés foncières ou molilières, adtio0is Les biens res-
ou parts, obligations, dettes, droits, créances et pri-viléges dé terontâlacor-
la Freehold Permaient Building and Sàving's Society of Tordiî, poration.
seront et sont par le présent transférés et appartiendront à
lk Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes, et tois les
actionnaires de la dite Société seront actio-niairés pour les
mêmes montants et avec les niêmes droits dans la dite Com-
pagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes; néainhtoins toùteis Poursuites
les procédures judiciaires régulièrement commencées sous, pendantes
paf ou contre la Freehold Pernianent Buildi*g and ;oavini''
Societ# of Torohlzo, pourront être conitintiées et termih&és

sous
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sous le même nom qu'elles auront été commencées pour le
bénéfice ou contre la dite Compagnie de Crédit Foncier et
d'Epargnes.

Officiers 0 4. Les président, vice-président, directeurs et officiers
maintenus. actuels de la Freehold Permanent Building and Savings Society

of Toronto continueront de rester en charge comme tels dans
la Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes, sous les
noms de président, vice-président, directeurs et officiers de
la dite Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes, jusqu'à
leur remplacement, suivant les règlements de la dite société
et les dispositions de la loi.

Statuts conti- 5. Tous les règlements actuels de la dite Freehold Perma-
mués. nent Building and Savings Society qf Toronto demeureront en

pleine force et vigueur et auront force de loi pour la dite
Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes et pour ses
directeurs, officiers, actionnaires et emprunteurs, jusqu'à leur
modification, changement ou abrogation conformément aux
dispositions du présent acte.

Statuts et 6. Les directeurs de la dite Compagnie de Crédit Foncier
leurs amende- et d'Epargnes pourront de temps à autre modifier, amender,ments. révoquer ou faire des règles, règlements ou statuts pour la

gestion de la Compagnie; pourvu que les actes des directeurs
à cet égard n'auront de force et de vigueur que jusqu'au
jour où se tiendra la prochaine assemblée générale annuelle
de la Compagnie, à moins qu'ils ne soient confirmés à cette
assemblée.

Assemblées 7. Toute assemblée générale sp'éciale des membres et
générales actionnaires de la dite Compagnie de Crédit Foncier et
sIeciels. d'Epargnes, pour tout objet relatif aux affaires de la Com-

pagnie, sera convoquée soit par le président ou le vice-pré-
sident, ou par le gérant sur ordre du bureau des directeurs,
ou sur réquisition de vingt actionnaires ou plus dont la va-
leur des actions dans la compagnie s'élèvera à cinquante mille
piastres au moins, par un avis inséré au moins une fois par
semaine dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la
cité de Toronto, pendant les quinze jours qui précèderont le
jour fixé pour telle assemblée, à laquelle une majorité des
actionnaires personnellement présents ou représentés par

Assemblées procureurs décidera; et l'assemblée générale annuelle de la
générales Compagnie continuera de se tenir à l'époque et de la manière
annuelles. prescrites pour les assemblées générales annuelles de la dite

société, à moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit
par réglement.

Responsabil:- S. Nul actionnaire de la Compagnie ne sera tenu ni obligé
té des actior * au paiement d'aucune dette ou obligation due par la Com-
uiaeulimitée pagnie,
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pagnie, au-delà du montant de ses actions dans le capital de
la Compagnie non alors versé.

9. La dite Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes Pourra prêter
pourra prêter des deniers conformément aux lois permettant commenété
l'établissement de sociétés de construction en Canada, et en de construe-

conformité des règlements de la dite Compagnie, à toutes tiOn.
personnes ou corps politiques. sans exiger que cez emprun-
teurs deviennent actionnaires ou membres de la Compagnie.

10. La dite Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes Affaires de la
pourra acheter des hypothèques sur biens-fonds, des dében- Cie.
tures de corporations municipales,des effets publics ou valeurs
de la Puissance ou des Provinces, et elle pourra revendre
ces effets et valeurs selon qu'elle le jugera à propos, et à cette
fin, elle pourra exécuter toute cession ou tout instrument
qui pourra être nécessaire pour les mettre à effet; elle pourra
aussi faire des avances à toutes personnes ou corps politi-
ques, sur les mêmes garanties, et à tel taux d'escompte ou
d'intérêt qui pourra être arrêté et convenu.

11. La somme principale ainsi avancée sur hypothèque Comment se«
pourra être remboursée au moyen d'un fonds d'amortisse- ront rembour-

sées les avan-
ment de pas moins de deux pour cent par an, dans tel temps cee.
que la compagnie règlera et déterminera, et tel qu'il sera
spécifié dans l'acte d'hypothè lue, ou transport d'hypothèque,
qui sera fait de telle propriété immobilière et de tels
revenus, rentes, péages ou profits tel que ci-dessous men-
tionné; et la Compagnie pourra faire tous les actes qui
pourront être utile au prêt de ces deniers et pour leur recou-
vrement et paiement, et pour forcer le paiement de tous les
intérêts ou l'accomplissement des conditions auxquelles les
deniers ont été avancés, ou l'exécution de toute confiscation
encourue à défaut de paiement, et d'en donner tous reçus,
quittances et décharges convenables et nécessaires; et de
faire et autoriser tous actes, et exercer tous pouvoirs qu'il
sera jugé convenable et qui pourront être requis pour les
fins susdites.

12. Il sera loisible à la compagnie de recevoir des deniers La Cie pourra
en dépôt et au conseil de direction de la Compagnie d'é- recevoir des

mettre des débentures de la Compagnie pour telles sommes dreeteurs
de pas moins de cent piastres, et en tel cours monétaire qu'il pourront
jugera à prcpos; ces débentures seront numérotés en ordre émettre deal

bons.
ascendant, en commençant par le numéro un, et seront res-
pectivement désignées par le numéro qu'elles porteront,
et chaque débenture exprimera exactement la somme
pour laquelle elle est émise, la date et le lieu où elle est
payable, et le taux d'intérêt qu'elle porte; et le capital versé
et souscrit de la Compagnie sera responsable du montant

. ainsi
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ainsi empfunté et de toutes sommes reçues en dépôt paíe
Prnviso. elle; pourvu seulement que le montant des dépôts qu'elle'

aura en aucun temps n'excèdera pas le montant du capital
versé de la Compagnie, et que l'ensemble des dépôts en
argent faits à la caisse de la Compagnie, avec le montant des
débentures émises et non remboursées n'excèdera en aucun
temps le montant du principal restant à payer sur les hypo-
thèques alors possédées par la Compagnie, et n'excèdera pa
un chiffre égal au double du capital versé de la Compagnie.
Les débentures de la Compagnie pourront être faites suivant
la formule de la cédule A annexée au présent acte, ou au
même eflet.

La Cie recevra 13. La Compagnie sera autorisée à exiger et tecevoir d'à-
(l'avaice in -vance, l'intérêt semi-annuel qui pourra de temps à autre

semi-an~ devenir dû sur les avances de deniers par elles faites en vertu
du présent acte.

LaCietiendra 14. La Compitnie tiendra un livre qui sera appelé " le
I li" (1S livre des hypothèques et débentures," dans lequel seront en-

etdébontures. registrés, de temps à autre, d'une manière distincte et lisible,
la date, les noms, le montant des deniers avancés sur hypo-
thèque, et autres détails succints de chaque acte d'hypothèque
en sa garde et possession, avec ensemble le nombre et le
montant des débentures émises à cet égard, et autres détails
succints y relatifs, lesquelles débentures n'excèderont en au-
cun temps le montant avancé sur hypothèque.

Un état an- 15. La Compagnie transmettra avant le quinzième jour de
nuel en se.a février de chaque année, au ministre des fliances, un 'étatenvoyé au lui-
nistre de i- clair et complet de son actif et de son passif à la date dujour
nauces. de tel état, lequel contiendra en sus d'autres particularités

que le ministre des finances pourra exiger,-
1. Le montant du capital souscrit;
2. Le montant versé de ce capital;
3. Le montant emprunté pour les fins de placements et

les sûretés données en conséquence;
4. Le montant placé et garanti par titres hypofhécairés;
5. La valeur des propriétés foncières sous hypothèques.

Cet état devra 16. Et cet état sera attesté sous serment devant n juge
être attesté. de paiï, par deux personnes, dont l'tne seta le président, òW

vice-présidenit ou autre fonctionnnire alors à la tête de la
Compagnie, et l'autre sera le gérant on l'auditeur de la CoM.
pagnie, et chacun d'eux jurera distinctement qu'il u 'telle
qualité ou charge comme susdit; qu'il a eu les mo ye de
vérifier, et qu'il a vérifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exaët
et vraisen tons sës détails; que la propriété sous hypthèqe
a été estimée à sa vraie valeur, au meilleur de ýsa connaissde
et eryanice; et qu'il croit téellemient que le m'ontait dès

actions
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actions et des débentures émises et non payées est correct; et
cet état sera publié par le ministre des finances en la manière Et publié.
qu'il jugera le plus avantageux pour le bien public; et pour
chaqué négligence à transmettre cet état par la poste dans
lés cinqjours après le jour qu'il aura dû être fait, la Com-
pagnie encourla une pénalité de cent piastres par jour; et si
cet étàt n'est pas transmis dans un mois après le jour susdit, Si l'état n'est

ou s'il appert par cet état que la Compagnie est insolvable, le pas transmis.
ministre des finances pourra, par avis publié dans la Gazette
du Canada, déclarer les affaires de la Compagnie closes; et si
le ministre des finances soupçonne en aucun cas que cet état
a été faussement fait volontairement, il pourra députer une
personne compétente pour examiner les livres, et s'enquérir
des affairés de la Compagnie, et lui en faire rapport sous Le ministre
serment;, et si par ce rapport il appert que cet éLat a été des finances
fausement fait volontairement, ou que la Compagnie est Pourra faire

insolvable, ou si la personne ainsi députée fait rapport sous affaires de la
serment qu'on lui a refusé accès aux livres, ou qu'on ne lui a Cie.
pas donné les infòrmations qui auraient pu la mettre en état
de faire un rapport suffisant, le ministre des finances pourra,
par avis dans la Gazette du Canada, déclarer les affaires de la Avis àla Cie.
Compagnie closes-; mais le ministre des finances, dans chacun
des cas auquel il lui est donné pouvoir discrétionnaire de dé-
clarer les affaires de la Compagnie closes, pourra, avant de
l'exercer, en donner avis à la Compagnie, et lui fournir l'occa-
sion d'apporter quelque explication si elle juge convenable de
le faire; et toutes les dépeIses relatives à cés états périodiques,
et à leur publication, seront supportées par la Compagnie.

t7. Les président, vice-président et directeurs de la Com- Pouvoirs, de-
pagnie de Crédit Foncier et d'Epargnes auront et exerceront voirs et auto-

les pouvoirs, priviléges et autorité qui leur sont accordés par rtdes diree-
le présent acte et par tout autre acte s'appliquant à la Com-
pagnie, et ils seront sujets aux règles, règlements et statuts Règlements.
contenus dans le présent acte à cet égard, et aux statuts faits
relativement à la régie de la Compagnie ; et les directeurs
pourront légiàement exercer tous les pouvoirs de la Com-
pagnie, excepté quant aux matières qui devront en vertu du
présent acte êtïe traitées par une assemblée générale de la
Com'paànie ; et les directeurs pouriont employer et apposeri Apposition:du
ou faire servir et apposer le sceau de la Compagnie à tout sceau.
docuïûient ou ibàpier auquel l'apposition du sceau sera, dans
leur opinion, jugéë nécessaire; ils pourront demander les
verséménts sur les actions des actionnaires respectifs et en
contraindi-e lé' àiement ; ils pourront déclarer la confiscation
de toutes actions sur lesquelles les versements ne seront pas versements.
dûment faits ; ils pourront faire tous paiements et avances de Paiements et
deniers qu'ils jùgéront convenables, qu'ils sont ou seront en avances.
tout temps -útorisés à faire de la part de la Compagnie, et
poUrrot passëi fouâ actes pour faciliter les opérations de la

29 Compagnie,
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Compagnie, et pour toutes autres matières nécessaires pour
Admir istra- la gestion de ses affaires; ils pourront généralement engager
tin (es et vendre les terres, propriétés et effets en la possession deaffaires. la Compagnie, et en disposer de la manière qu'ils jugeront à

propos et avantageuse à la Compagnie, et comme si ces terres,
propriétés et effets étaient tenus et possédés non par un corps
incorporé, mais par queiqu'un des sujets de Sa Majesté en
âge de majorité, suivant la tenure, et sujets aux obligations,
s'il en est, qui pourront de temps à autre les affecter; ils

Autres pou- pourront faire et autorisei, approuver ou adopter tous actes
voirs géné- nécessaires pour l'exercice de tous autres pouvoirs et autorité
raux. qui pourront à l'avenir être' en aucun temps accordés à la

Compagnie par le parlement du Canada, ou pour l'exécution
et accomplissement de toutes conditions ou dispositions pres-
crites de temps à autre par le dit parlement, en lui donnant
tels autres pouvoirs et autorité, ou en les changeant ou abro-
geant respectivement eni tout ou en partie.

Elections et 1 8. Le choix et le remplacement des auditeurs de la Com-
iémunération 1

pagnie, la détermination quant à la rémunération des di ec-
et auditeurs. teurs et des auditeurs, se feront aux assemblées geénérales de

la Compagnie; et à toutes les assemblées des actionnaires de
la Compagnie, les actionnaires auront un vote pour chaque
action qu'ils possèderont.

Nimination 19. Il sera loisible aux directeurs de nommer, de temps à
s olliciteurs, autre, autant d'c Biciers, solliciteurs et agents, soit en Canada
etc. ou ailleurs, et autant d'employés qu'ils jugeront nécessaire

pour l'administration des affaires de la Compagnie, et de leur
allouer tels salaires et rémunérations qui pourront être con-
venus entre eux et la Compagnie, et en sus des pouvoirs qui

Règlements leur sont déjà conférés, de passer tels règlements qu'ils trou-
pour eertair.e everont convenables relativement à la conduite des officiers,

solliciteurs, agents et employés de la Compagnie, et, de pour-
voir à la bonne administration des affaires de la Compagnie
sous tous rapports quelconques, et de temps à autre, d'amen-
der et révoquer tels règlements et en faire d'autres; pourvu
que ces r-glements ne soient pas incompatibles avec la loi ou
les dispositions du prsent acte et des actes antérieurs s'appli-
quant à la Compagnie; et tous ces règlements de la Compa-
gnie seront écrits et porteront le sceau commun de la Com-
pagnie, et une copie de ces règlements sera donnée a chaque
officier et employé de la compagnie, et une copie ou un

Preuve des extrait certifié de ces règlements et portant la signature du
règlements. secrétaire, fera, dans toutes cours de justice en Canada, preuve

de ces règlements ou extraits, et qu'ils ont été dûment passés,
et qu'ils sont en force; et il ne sera pas nécessaire, dans toute
action ou procédure en loi, criminelle ou civile, ou en équité,
de produire aucune preuve pour prouver le sceau de la com-
pagnie; et tous les documents, comportant avoir été scellés

du
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du sceau de la compagnie, seront censés avoir été dûment
scellés du sceau de la compagnie.

20. Les pouvoirs et priviléges concédés par le présent cet acte sera

acte seront assujétis à toute législation, ou au passage d'un sujet à toute
:D législation fu-

acte général, soit dans la présente ou dans toute autre session ture.
du Parlement du Canada; pourvu que rien de ce qui sera Proviso.
fait en vertu ou sous l'autorité du présent acte, dans l'inter-
valle, et avant cette législation ou le passage de tel acte
général, n'en soit affecté.

CEDULE A.
COMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER ET D'ÉPARGNES

Débenture No. Transférable $
En vertu de l'autorité d'un acte du Parlement du Canada,

Vic., chap.
Le Président et les Directeurs de la Compagnie de Crédit

Foncier et d'Epargnes
s'obligent de payer à
ou au porteur, ia somme
de piastres le
jour de , dans l'an-
née de Notre Seigneur
mil huit cent , au
bureau du trésorier, ici, et
l'intérêt au taux de
pour cent, par année, pay-
able semi-annuellement,
sur présentation du cou-
pon ci-annexé, savoir le

jour de
-!------j

COUPON.
COMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER

ET D'ÉPARGNES.

No. 1. $
Dividende semi-annuel dû
de 18 , sur la débenture
No. ,émise par cette Compa-
gnie le jour de 18 , pour
$ ,à pour cent par année,
payable au bureau du trésorier,
Toronto, (ou à l'agent de la Com-
pagnie à Londres.)

Pour le président et les direc-
et le jour d teurs.

, de chaque année,
au bureau du trésorier C. D
ici (ou à l'agent de la Secrétaire.
Compagnie à Londres.)

Daté à Toronto, ce jour de
Pour le Président et les Directeurs.de

Crédit Foncier et d'Epargnes.
C. D.

Secrétaire.

A. B.

la Compagnie de

A. B.

CHAP. 105.

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne de
et de Prêt de Glasgow (.responsabilité limitée.)

Terres

[Sanctionné le 23 mai 1873.]
ONSIDERANT que la Compagnie Canadienne de Ter- rPéambul.
res et de Prêt de Glasgow (responsabilité limitée) a, par

29j sac
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sa requête, représenté qu'elle a été organisée et établie ave
responsabilité limitée, conformément aux dispositions des

Acte des Compagnizes, mil huit cent soixante-deux, et mil huit
cent soixante-sept," passés par le parlement impérial, comme
corps public et incorporé pour les fins énumérées dans sou
mémoire d'association,. au capital de deux cent cinquante
mille louis sterling, divisé en vingt-cinq mille, actions dé
dix louis chacune ; que le mémoire et les statuits d'association
ont été dûment enregistrés tel que requis par les 1' Actes des
Compagnies, mil huit cent soixante-deux et mil huit cent soixane-
sept," le treizième jour de janivier mil huit cent soixante-
treize ; et que les pétitionnaires désirent qu'un acte soit passé
pour leur conférer tous les pouvoirs énumérées daùä leur mé-
moire et les statuts de leur association pour toute la Puis-
sance du Canada; et considérant qu'il est à propos d'accé-
der aux conclusions de leur requête jusqu'au point ci-
dessous mentionné : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du 'fénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit: -

Certains I. Toutes les personnes qui sont maintenant ou qui de-
roitsc viendront par la suite membres de ladite compagn*e, ainsi que

à la Cie. leurs exécuteurs-testamentaires, administrateurs et ayants-
cause respectifs, seront et sont par le présent constituées en

NomdelaCie. Corps politique et incorporé sous le nom de la " Compagnie
Canadienne de Terres et de Prêt de Glasgow (responsabi-
lité limitée)," avec pleine autorisation d'exercer tous les
droits, pouvoirs et priviléges ci-dessous mentionnés, dans les
limites de la Puissance du Canada.

Quand elle 2, Aussitôt que la somme de cent mille piastres, cours
pourra com- actuel, aura été réellement versée sur le fonds social de là
amener lee compagnie, la dite compagnie aura la faculté d'exercer tous

les droits, pouvoirs et priviléges par le présent coniférés.

Affaires de la 3. Les pouvoirs par le présent confér'é à la cômpa'gnie
Cie. sont les suivants : -
Achat et 1. Acheter, louer ou acquérir par d'autres mo eùis des
vente de terres, tènements, édifices, usines et autres immeubles, þro-terres, etc. priétés minières, mines, minéraux et minérais dans toute

partie du Canada, et les vendre, hypothéquer ou en disposer
Proviso. autrement; pourvu toujours que la compagnie n'aura pas la

faculté de louer à d'autres aucunes terres ou maisons pour
des fins agricoles, ni d'acquérir aucunes terres, tènements ou
édifices, usines ou autres immeubles dans aucune des pro-
vinces de la Puissance, excepté Québec et Manitoba, pour
aucune autre fin que des exploitations minières, et qu'elle
n'acquerrera, dans '*une ou l'autre des provinces de Québec
et de iManitoba, une plus grande quantité de terres qun cin-
quante mille acres.
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2. Miner, extraire, et exploiter les minéraux et minerais Mines-
qui se 'trouveront dans et sur ces terres, ou qui pourront
être séparément acquis,-traiter, convertir et préparer ces
minéraux et minerais, et à cette fin acquérir et employer
toute méthode brevetée et autres procédés, et vendre et dis-
poser de ces produits.

1. Acquérir, établir et ccnstruire des hauts-fourneaux, édi- Construction.
fices, usines et mécanismes,-faire, construire, acquérir, louer,
et exploiter des chemins de fer, chemiûs à rails plats, ou autres
chemins nécessaires aux exploitations ci-dessus énumérées.

4. Emprunter des deniers sur débentures ou autrement, Emission de
et émettre des débentures n'excédant pas les deux tiers du débentures.
capital de temps à autre versé.

5. Prêter des deniers sur hypotheque sur des terres, édi- Prêts sur

fices, tènements, usines ou autres biens meubles ou immen- hypothèques,
bles dans la Puissance du Canada, avancer et faire crédit, et
négocier des prêts de toutes sortes.

6. Nommer des commissaires, procureurs, syndics ou Nomination
autres officiers pour atteindre les fins de la compagnie a des ofiiers.

l'étranger,-et établir des agences tant dans le pays qu'à l'é-
tranger pour les fins de la compagnie.

7. Opérer et parfaire tous transports, baux, arrangements, Arrange-
conventions et contrats de toute espèce, et faire toutes autres mens et con-

choses utiles pour atteindre quelqu'un des objets ci-dessus
énumérés, ou qui pourront s'y rattacher ou en découler.

4. La responsabilité des actionnaires de la compagnie est Responsabili-
limitée au montant de leuis actions non acquittées. té limitée.

5. Le capital social de la compagnie est de deux cent cin- capital.
quante mille louis sterling,divisé en vingt-cinq mille actions de
dix louis chacune; et il sera loisible à la compagnie d'aug-
menteir son capital social juàqu'à telle somme, n'excédant pas Augmenta.
un million de louis sterling, qu'une majorité des actionnaires, tion ducap ita
à une assemblée spécialemùent convoquée à cei effet, décidera.

6. Tout acte ou instrument auquel devra être apposé le Exécutiondes
sceau de la compagnie sera signé par deux directeurs et par actes.
le gérant ou secrétaire à ce dûment autorisé par les direc-
teurs, et ces actes et instruments ainsi exécutés à Glasgow
feront foi de leur contenu primá façie, devant tout tribunal en
Canada; et tous actes et instruments pourront être valide-
ment exécutés en quelque partie que ce soit du Canada, pour
la Compagnie et en son nom, par toute personne ou per-
sonnes autorisées par procuration scellée du sceai de lacom-
pagnie, et signée par au moins deux des directeurs et le

'secrétaire de la compagnie.

7. La dite compagnie nommera un gérant local dans Girants 19-
chacune des provinces de la Puissance dans laquelle elle caux.

po.rra
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pourra poursuivre ses opérations, par procuration qui sera
déposée au bureau du Secrétaire d'Etat; et dans toute pour-
suite ou procédure légale intentée contre la compagnie dans

Significtior.s aucune des provinces, les significations de pièces pourront
de Pèc. être faites au bureau du gérant local dans cette province, ou

au gérant local lui-même.

Etat annuel à 3. La compagnie transmettra chaque année au bureau dufolirnir u mi- ministre des finances un état en double-vérifié sous le ser-
nances. ment du président, secrétaire ou gérant de la compagnie, ou

de quelque personne oui aura la connaissance des faits, -
indiqant le montant du capital, ou du capital iugmenté de
ladite compagnie, qui aura été autorisé ou determiné par les
dispositions du présent acte ou en vertu d'icelles, le montant
souscrit de ce capital et le montaut versé, le nombre et le
montant des débentures émises. Cet état sera transmis dans
le cours du mois de janvier, et sera lait à venir au trente-
et-un décembre précédent. La dite compagnie fera aussi,
toutes les fois qu'elle en sera requise par le~Gouverneur ou

1apports a par l'une ou l'autre Chambre du Parlement, un rapport com-
plet de ses biens pour la période de temps et avec les détails
et renseignements que le Gouverneur ou l'une ou l'autre
Chambre du Parlement aura indiqués.

CHAP. 106.

Acte pour incorporer l'Agence canadienne de Placement
et de Garantie.

[Sanctionné le 28 mai 1878.]

Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous désignées
k ont, par leur pétition, demandé d'être constituées en

compagnie, sous les nom et raison d'Agence Canadienne de
Placement et de Garantie, ayant pour objet de garantir les
transactions et opérations commerciales de toutes sortes, les
lettres de change, billets promissoires, crédits, comptes.'t
prêts, effets publics et privés,-et aussi leur achat et vente,
-l'emprunt et les prêts d'argent,-l'achat et vente d'effets
et fonds publics, bons, actions, fonds et débentures de corps
politiques et compagnies constituées en corporation,-et
pour recevoir et garder des propriétés en fidéicommis ou
dépôt, et exercer la charge de fidéicommissaires et syndics,
et agir comme agents pour le placement de deniers ou autre-
ment; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux con-
clusions de leur reqtête: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes di Canada, décrète ce qui suit,;-
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1. L'hon. Henry Starnes, l'hon. John Joseph Caldwell Ab- DIrecteurs
bott, Adolphe Roy, Jackson Rae, Peter McEwan, R. A.. pers'res
Campbell, A. A. Trottier, John RoIlo Middlemiss, E. Cha- incorporées.
plin, Nelson Davis, de luontréal, James K. Kerr, de Toronto,
et toutes autres personnes, corps politiques et incorporés qui
seront de temps à autre en possession de parts ou actions
dans l'entreprise par le présent autorisée, seront formés en
une compagnie conformément aux pouvoirs, autorités, sta- -"I et POU-
tuts, règles et règlements ci-dessous prescrits ou mentionnés, géaé-formron uncyesu raux dela Cie.et formeront un corps politique et incorporé sous le nom
d'Agence Canadienne de Placement et de Garantie, et sous
ce nom ils auront succession perpétuelle et un sceau com-
mun qu'ils pourront rompre et modifier à volonté, et sous
ce nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et
se défendre dans tous les tribunaux de droit ou d'équité
quelconques.

2. Les personnes ci-dessus nommées seront les directeurs Directeurs
provisoires de la compagnie et resteront en charge comme proisoires en
tels jusqu'à ce que d'autres directeurs de la compagnie soient qu' rl'éection
élus tel que ci-dessous prescrit, et penîdant que ces directeurs de directeurs.
provisoires seront en charge, ils seront revêtus de tous les
pouvoirs, à tous égards, conférés aux directeurs ordinaires.
La compagnie est, par le present, autorisée à exécuter tout Pouvoirsetaf-
contrat par voie de garantie, indemnité ou sûreté que peut fairesdelaCie
faire un particulier, y compris la garantie, par endossement Garantie.
ou autrement, du paiement régulier de lettres de change,
billets promissoires, crédits, comptes et prêts, et l'accomplis-
sement régulier de toutes transactions commerciales. Elle SûretéF.
pourra prendre, recevoir, accepter et posséder toute sûireté
ou indemnité, foncière ou mobilière, contre des pertes ou
dommrages résultant de toute garantie on transaction par le
présent autorisée, que peut prendre, recevoir et posséder un .
particulier. Elle pourra aussi faire des prêts et avances à Prêts et em-
son propre compte sur des sûretés collatérales de toutes prunn.
sortes, soit foncières, soit mobilières; et dans la poursuite de
ces affaires ou transactions, elle pourra emprunter et prêter,
payer, avancer et recevoir des deniers, recevoir et posséder
des propriétés de toutes sortes en gage et fidéicommis; et
elle pourra, sujet aux dispositions ci-dessous spécifiées, ac- Hypothè.
quérir des lettres de gage, hypothèques sur des immeubles, ques, etc-
et acquérir, vendre et transporter des immeubles; elle
pourra aussi, dans le but d'assurer toute avance ou garantie
qu'elle pourra donner, acquérir et posséder des sûretés sur
tout navire ou bâtiment en voie de construction, et terminé,
soit par voie de lettre de g age, hypothèque, privilége d'hy-
pothèque et nantissement sur ce navire ou bâtiment, ou les
acheter et tiansférer de la même manière, avec les mêmes
droits et sujet aux mêmes obligations que le peuvent faire
des particuliers dans la province. où oe contrat est fait et

passé;
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Agir comme passé; et elle pourra aussi agir comme agent, courtier et
agent, etc' syndic de toute personne quelconque, et pourra comme telle

emprunter, prêter ou autrement placer en son p:opie nom
des deniers sur garantie ou autrement, posséder, vendre,
transférer et trafiquer des effets négociables, titres de créan-
ces et propriétés de toutes sortes, tant mobilières qu'immobi-
lières, qui pourront de temps à autre lui être délivrés comme
tel agent, et pourra exercer tous les droits que les parties les
transférant ou délivrant pourraient exercer eux-mêmes: et

Donner des la compagnie pourra donner telle garantie qui pourra être
sûretés. Z

convenue pour le remboursement du principal ou le paie-
ment de l'intérêt, ou les deux, de tous tels deniers, gages,

Proviso. hypothèques, sûretés ou titres de créance; pourvu que la
compagnie ne puisse placer son propre capital ou' ses' fonds
en actions de banques incorporées, sociétés de construction
ou compagnies incorporées d'aucune espèce, et pourvu tou-

Proviso. jours qu'aucun taux d'intérêt demandé par la compagnie
n'excède celui de huit pour cent par année.

Emploi du Ca- 3. La compagnie est par le présent autorisée à employer
pia son capital, en. premier lieu, au paiement et à l'acquittement

de tous les frais et dépenses encourus par la demande et
l'obtention du présent acte, et de toutes les autres dépenses
préparatoires ou s'y rattachant; et la balance de ce capital,
ou telle partie qui pourra de temps à autre être nécessaire,
sera employée de la manière et pour les fins mentionnées au
présent acte.

Les fonds se- 4. Les fonds de la compagnie seront, autant que possible
ront déposés. lorsqu'ils ne seront pas employés, déposés au nom dé'la

compagnie dans quelque banque incorporée de la Puissance,
et n'en seront retirés que sur le chèque du gérant et du pré-
sident, ou en son absence, du vice-président de la compa-
gnie, et après avoir rempli telles autres fôrmalités quë Ia
compagnie pourra plus tard prescrire par ses règlements;
ou, jusqu'à la nomination d'un gérant et président ou vice-
président, sur le chèque du directeur-gérant provisoire déla.
compagnie.

Lesdirecteurs 5. Les Jirecteurs pourront de temps à autre décider, à
pourront e-1- toute assemblée spécialement convoquée à cet effet, d'em-
prinuter dle estu
P-ent. 4°prunter des deniers au nom de la compagnie à tels taux

d'intérêt et à tels termes et conditions qu'ils pourront fixer
et établir par résolution, et pour effectuer cet emprunt, les
directeurs pourront autoriser deux d'entre eux, ou l'un
d'entre eux et le gérant de la compagnie, à faire et exécuter

Ex:uter des toutes hypothèques, bons ou autres instruments sous le-sceáu
hypothèques, commun de la compagnie, selon qu'il sera nécessaire, et à
e 'le.C

cette fin de grever telles propriétés de la compagnie qu'ils
seront autorisés par cette résolution de grever, sous forme de

gage
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gage ou hypothèque, et pourront céder, transférer ou déposer
tous titrés, actes, pièces, sûretés ou propriétés de la compa-
gnie, avec ou sans pouvoir de vendre ou autres dispositions
spéciales que les directeurs présents à cette assemblée juge-
ront à propos; pourvu que la totalité de la ou des sommes Ils n'emprun-
ainsi empruntées n'excèdera 'en aucun temps (sauf lorsquue Paippl
des sûretés seront données) le montant du capital souscrt soiscrit non-
de la compagnie non encore versé,-et nul prèteur ne sera verse, sans
tenu de s'enquérir des circonstances de tel emprunt, ni de la r e -
validité de' la résolution en vertu de laquelle il a été fait,
ou l'objet pour lequel cet emprunt a été demandé.

6. La compagnie pourra posséder tels bien-fonds qui Pouvoir de
pourront être nécessaires à ses opérations, mais dont la °isfenedes
valeur annuelle n'excèdera pas en totalité la somme de vingt de les vendre,
mille piastres, et tels autres immeubles qui, étant hypothé- ete-
qués en sa faveur, pourront être acquis par elle pour la pro-
tection de ses intérêts, et il est laissé à la discrétion des
directeurs de décider quand il sera nécessaire, pour les fins
de cette protection, d'acquérir tels immeubles; et elle pourra
de temps à autre vendre, hypothéquer et louer ces immeubles
ou autrement en disposer; pourvu toujours qu'il sera du Proviso.
devoir de la compagnie de vendre tout immeuble ainsi'
acquis dans le cours de ses opérations dans les cinq années
à compter de la date de leur acquisition, excepté, touteloi.,
ceux de ces immeubles qui pourront être nécessaires à ses
opérations et dans la proportion de la valeur en premier lieu
mentionnée dans la présente section.

7. Le principal bureau de la compagnie sera à Montréal, P a -

mais la compagnie pourra avoir des bureaux et agences et réal.
traiter d'affaires dans toute partie du Canada.

S. Le capital social de la compagnie sera de deux millions capital.
de piastres, divisé en vingt mille actions de cent piastres Cinq p. o. doi-

c . .vent être ver-
chacune, dont la moitié au moins sera souscrite, et au moins sés avant de
cent mille piastres devront être versées avant que les opéra- commencerles
tions soient réellement commencées, et le reste sera demardé opirations.

en tels temps et en telles sommes, que les directeurs jugeront
à propos; pourvu toujours que les demandes de versements Demandes de
aux actionnaires ne se feront pas à des intervalles de moins versements.

de trois mois, et que chacune de ces demandes n'excèdera
pas dix pour cent du capital souscrit. Et lorsqu'un action- Limitationdes
naire aura payé vingt:.cinq pour cent sur les actions prises
par lui, il ne lui sera demandé aucun autre versement, à
moins que les directeurs ne le jugent nécessaire pour acquit-
ter les dettes et obligations de la compagnie, out à moins qu'à
une assemblée spéciale des aetionnaires convoquée à cette
fini, ou à l'assemblée annuelle régulière, ils ne soient autorisés

1%[ 
3.
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à demander d'autres versements pour subvenir aux besoins
de la compagnie ou pour étendre la sphère de ses opérations.

Actions répu- 9. Toutes les actions constituant le capital de la compagnie
mneubles. seront réputées biens-meubles et transférabl3s comme tels.

Responsabili- 10. Nul membre ou actionnaire de la compagnie ne sera
ténes action- responsable d'aucune des dettes ou obligations de la compa-

gie an-delà du montant de ses actions dans le capital de la
compagnie qui ne sera pas alors payé.

Obligation i 1. Chaque actionnaire sera tenu de faire le versementquant anx lu1ead
versements. qui lui sera demandé conformément à la huitième section, à

telle personne et en tels temps et lieu que les directeurs
indiqueront.

Avis des de- 12. Les directeurs donneront au moins trente jours d'avismandes. avant la date de chaque versement, par une annonce publiée
dans un ou plusieurs journaux de Montréal, et par un avis
expédié par la poste à chaque actionnaire.

Versements. 1 3. Un versement sera censé être demandé lors de l'adop-
and isése- tion par les directeurs d'une résolution autorisant telle

demandés. demande, et si un actionnaire manque de faire aucun verse-
ment dû par lui avant ou le jour fixé à cette fin, il sera

Intéret. passible de payer un intérêt au taux de sept pour cent par
année, à compter du jour fixé pour opérer tel versement et
jusqu'à ce qu'il soit réellement fait.

Avis aux ac- 14. Si un actionnaire ne fait pas son versement au jour
dauires en fixé, les directeurs pourront, en tout temps pendant lequel
leurs verse- ce versement restera en souffrance, lui signifier un avis le

®" fasont érequrant de faire tel versement et de payer l'intérêt qui
pourra être devenu dû à la suite d- tel retard, et cet avis
indiquera la date (qui sera éloignée d'au moins vingt-et-un
jours de celle de l'avis) et le lieu où tel versement devra se
faire et tel intérêt se payer, et où devront se payer tous les
frais qui auront pu être occasionnés par le défaut d'opérer
chacun de ces paiements; et tel avis devra aussi spécifier
que dans le cas de non paiement au ou avant le temps fixé
et au lieu indiqué comme susdit, les actions à l'égard des-
quelles ce versement a été demandé seront susceptibles de
confiscation.

A défaut de 1 5. Si l'intéressé ne se conforme pas aux réquisitions de
maemntn les cet avis, toute action à l'égard de laquelle il aura été donné

vent être dé- pouria, en tout temps avant l'opération de tous versements,
clarées confis- et avant le paiemient de l'intérêt et des frais dus à l'égard de.

ces versements, être confisquée par une résolution des direc-
teurs à cet effet.

16,
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16. Toute action ainsi confisquée sera considérée comme Ations con-
propriété de la compagnie, et il pourra en être disposé, o fisquées pro-
elle pourra être vendue ou adjugée de nouveau aux condi- Compagnie.
tions que les directeurs jugeront convenables.

17. Une déclaration écrite du secrétaire, ou de tout autre Ce qui sera un
officier de la compagnie à ce dûment autorisé, établissant titre sufrisant

c~ à l'cquéreur
qu'une demande de versement a été Iaite, qu'avis en a été d'une action
dûment donné, qu'il n'a pas été satisfait à la demande de confisquée.
versements à l'égard de quelques actions, et que ces actions
ont été conifisquées en vertu d'une résolution des directeurs
à cet effet, sera une preuve suffisante des faits y relatés contre
toutes personnes ayant droit à ces actioine; et cette déclara-
tion, et le reçu de la compagnie en échange du prix de telles
actions, seront un titre valide à telles actions, et l'acquéreur
sera en conséquence reconnu le porteur de telles actions et
quitte de tous versements dus antérieurement à leur acqui-
sition, et il sera inscrit comme tel dans le registre des action-
laires; il ne sera pas tenu de voir ou de veiller à l'emploi du
prix d'achat, et son titre a telles actions ne sera pas invalidé
ni affecté par le fait d'aucune irrégularité dans l'opération de
la vente.

18 . S'ils le jugent à propos après qu'un million de piastres Réserve des
aura été souscrit, les directeurs auront le droit de réserver e°t'o"s
l'émission de l'autre million de capital jusqu'à ce qu'ils jugent
à propos de rouvrir les livres d'actions de la compagnie.

19. Dès que la moitié au moins du capital social sera Assembléegé-
souscrite et que dix pour cent de ce capital seront versés, "é®e®s ac-
les directeurs provisoires susdits pourront convoquer une après sous-
assemblée générale d es actionnaires à quelque endroit en la cription du

ciié de Montréal, en donnant au moins quatre semaines d'avis capital, etc.
de la date et du lieu de cette assemblée, en publiant cet avis
dans la Gazeue du Canada, et aussi dans quelque journal Avis.
quotidien publié dans la dite cité de Montréal: et à cette
assemblée générale, les actionnaires présents ou représentés
par procureurs, éliront neuf directeurs, lesquels constitueront
le bureau de direction et resteront en charge jusqu'au pre- Election des
mlier mercredi de juillet de l'année qui suivra leur élection. directeurs.

20. Ces directeurs seront des actionnaires domiciliés en Directeurs et
Canada, et ils seront élus (sai tel que ci-dessus prescrit) à leur élection.
l'assemblée générale annuelle des actionnaires, devant avoir
lieu à Montréal, le premier mercredi de juillet, chaque année,
ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement, apr's
avoir donné au moins quatre semaines d'avis de l'assemblée,
tel que prescrit par la section )récédente; et toutes les élec- Vote fu scru-
tions de directeurs seront faites par les actionnaires présents tin-
à cette fin en personne ou représentés par procureurs, qui

auront
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auront payé dix pour cent comme il est dit ci-haut et fait
tous les versements alors échus demandés par les directeurs;
et toutes ces élections se feront au scrutin; et les personnes
qui auront obtenu le plus grand nombre de suffrages a une
élection seront directeurs, sauf toutefois les dispositions ci-
après; et s'il surgit quelque doute ou difficulté lors de telle
élection à raison de ce que deux ou un plus grand nombre

Egalitéde suf- de personnes auraient un nombre égal de suffrages, alors on
fages. procèdera à un deuxième scrutin pour l'élection de ces per-

sonnes, lequel nouveau scrutin pourra se répéter aussi sou-
vent que l'assemblée le jugera à propos; ou au lieu d'un nou-
veau scrutin, les directeurs dont l'élection n'a donné lieu à
aucun tel doute ou difficulté pourront, si l'assemblée le jugé
à propos, déteiminer au scrutin laquelle ou lesquelles des
dites personnes ayant ainsi un égal nombre de suffrages se-
ront directeur ou directeurs, et les dits directeurs, aussitôt
que possible après l'élection, proc2deront de la même ma-

Président et 11ière a élire au scrutin deux d'entre eux pour être leurs pré-
vice-prési- sident et vice-président; mais les actionnaires ne résidant pas
dent. dans les limites de la Puissance du Canada seront inéligibles';
Les directeurs et si un directeur quitte le Canada, ou s'absente du Canada
Caieont en pendant plus de six mois consécutifs, sans le consentement

de ses collègues directeurs, sa charge sera considérée comme
vacante; et s'il survient. en aucun temps quelque vacance

Comment les parmi les directeurs par décès, résignation, incapacité ouvacances se-C
rontremplies. destitution, ou autrement, pendant l'année d'exercice, telle

vacance sera remplie pour le reste de l'année par les direc-
teurs restants ou par la majorité d'entre eux, élisant à telle
place ou places un actionnaire ou des actionnaires éligibles à

Proviso cette charge ; pourvu toujours que nulle personne ne puisse
qualification. etre élue ou continuer d'être directeur, à moins qu'elle ne

possède, en son nom et pour son propre compte, cinquante
actions du fonds social de la compagnie, sur lesquelles elle
aura payé au moins dix pour cent, et qu'elle n'ait acquittè
toutes les demandes de versements sur ses actions et toutes
les obligations par elle contractées envers la dite compagnie;
pourvu de plus que nonobstant tout ce que contenu dans le

Proviso présent acte, il sera loisible aux actionnaires, à toute assem-
nombredesdi- blée spéciale cu générale, de réduire à pas moins de sept ou

rment oau- d'augmenter à pas plus de treize le nombre des directeurs;
duit. et s'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élection
Si l'élection de directeurs (le la compagnie ne fàt pas faite au jour fixén1'a pas lieu au C pafat 11jorix
jour ndi 1né. par le présenlt acte, la dite compagnie ne sera pas pour cela

réputée dissoute, mais on pourra faire, à tout autre jour sub-
séquent, la dite élection de la manière qui pourra être pres-
crite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs en
charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

Quoru des 21. A toutes les assemblées des directeurs, la majorité du
brecteurs: bureau
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bureau formera un quorum pour la gestion des affaires; et voix prépon-
toute question à eux soumise sera décidée à la majoiité des dérante.
voix ; et au cas de partage égal des votes, le présidént, vice-
président ou directeur exerçant la présidence aura voix pi-
pondérante.

22. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de faire Les directeurs
et, de temps à autre, de modifier les statuts et règlements qui oUro air

leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant la gou- administrer
verne de la compagnie. Ils auront aussi plein pouvoir et au- les affaires.
torité sur l'administration et l'emploi de son capital et de ses
propriétés, biens et effets, -- la réglementation des taux,
termes et conditions auxquels les affaires de la compagnie
seront entreprises et adniinistrées,-la convocation des assem-
blées générales spéciales,-la réglemeitation des assemblées
du bureau des directeurs,- la nomination et destitution des
sous-bureaux, pour simplifier les détails des opérations, et la
définition des devoirs et pouvoirs de ces sous-bureaux, -là
demande de versements sur le capital souscrit, sujet à la limi-
tation ci-dessus prescrite, - la nomination et la destitution
des officiers et agents de la compagnie, - la réglementation
de leurs pouvoirs et devoirs et les salaires qui leur seront
payés,-la réglementation du transfert des actions et la forme
de tel transfert, - l'indemnité à payer aux directeurs, et
l'établissement et, la réglementation des agences, - et, gé- Pouvoirs gé-
néralement, les directeurs pourront, en sus des pouvoirs qui néraux.

leur sont expressément conférés, exercer tous les pouvoirs,
faire les stipulations, engagements et conventions, et exécu-
ter tous actes et choses nécessaires 'et propres à la bonne ad-
ministration des affaires de la compagnie, et pour donner
suite aux dispositions du présent acte selon son sens et sa
teneur véritables; pourvu toujours que tous ces statuts et Proviso les
règlements pourront être modifiés, changés òu révoqués à statuts seront

anuel 0 sujets à l'ap-l'assemblée, générale annuelle suivante, et seront présumés probation des
avoir été approuvés par telle assemblée, sauf en tant qu'ils actionnaires.
seront modifiés, changfés ou révoqués, après quoi ils auront
fbrce et effet. comme s'ils avaient été approuvés; pourvu de Proviso : s'ils
plus que nulle telle modification, changement ou révocation sont désap-C ~prouvés.
n'imvalidera aucun acte accompli en conformité ou en vertu
de tels statuts et règlements, ni ne portera préjudice à.la po-
sition ou au droit de qui que ce soit, et pourvu de plus que
ces règlements ne soient pas contraires aux dispositionc du
présent acte ; et tous ces règlements seront ouverts à l'ins-
pection du public en tout temps raisonnable.

23. Tout actionnaire dont les actions auront été cofis- Responsabili-
guées sera, nonobstant telle confiscation, suséeptible de payer té des mem-
a la compagnie tous versements;intérêts et frais dus à 1 égard b
de des actions lors de leur confiscation.

24.
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Validité des 24. Les actes des directeurs ou d'aucun comité nommé
actes (les di- par eux, bien que par la suite il puisse être découve:-t quelquerecteurs. défectuosité dans la nomination de quelques directeurs ou

d'un membre de tel comité, ou qu'ils ou qu'aucun d'eux
étaient déqualifiés, seront aussi valides que si telle personne
avait été dûment nommée et était éligible comme directeur.

IndemnitéaS 25. Tout directeur de la compagnie, ses héritiers, exécu-
directeurs. teurs testamentaires et administrateurs, et ses biens et effets,

respectivement, sercnt de temps à autre et en tout temps
sauvegardés et indemnisés à même les fonds de la compagnie
de tous frais et dépenses qu'ils feront ou qu'ils pourront en-
courir à l'égard d'aucune action ou poursuite qui sera inten-
tée ou commencée centre lui au sujet de tout acte, fait, ma-
tière ou chose quelconque faite ou permise par lui dans l'exé-
cution des devoirs de sa charge; et aussi de tous autres frais
et dépenses qu'il fera ou encourra pour les affaires de la com-

Exception. pagnie, excepté les frais et dépenses dus à sa négligence ou
son défaut volontaires.

Directeurs 26. Tout directeur de la compagnie, ses héritiers, exécu-
responsables Leurs testamentaires et administrateurs, et ses biens et effets,de leurs actes
seulement, respectivement. ne seront responsables que des deniers qu'il

aura réellement reçus. et ils ne seront pas responsables pour
ses collègues directeurs, ni pour aucun d'eux, mais chacun
d'eux le sera de ses propres actes, faits et manquements; les
directeurs, ou aucun d'eux, ne seront responsables ou ne ré-

Etnon pas des pondront d'aucune personne ou personnes qui pourront être
personnes nommées en. vertu d'aucun acte, r'èglement ou statuts d'asso-
qu'ilsemploie- ciation, comme susdit, ou autrement, sous l'autorité des règles
ront,nidelVin C
suffisance des et règlements alors en force de la compagnie, pour percevoir
titres,sûretés, ou recevoir tous deniers payables à la compagnie, ou entre
etc. les mains desquelles ces deniers ou propriétés de la compa-

gnie seront ou pourront être déposés ou confiés pour être en
sûreté, - ni de l'insuffisance ou défectuosité d'aucun titre
à une propriété qui pourra de temps à autre être achetée,
reçue ou louée, ou autrement acquise par ordre des directeurs
ou autrement, pour ou au nom de la compagnie, - ni de
l'insuffisance ou défectuosité d'aucune garantie sur laquelle
seront placés les deniers de la compagnie; et nul directeur
ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou accident
quelconque survenu dans l'exécution des devoirs de sa

Exception. charge ou s'y rattachant, à moins qu'il ne soit le fait de sa
négligence ou de son défaut volontaires.

Dividendes. 27. Il sera du devoir des directeurs de la compagnie de
déclarer et établir des dividendes trimestriels ou semestriels
de telle partie des profits de la compagnie que la majorité
d'entre eux jugera à propos de partager, et de donner avis
public d'au moins dix jours du paiement de ces dividendes.
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28. Les profits de la compagnie, autant qu'ils le permet- Emploi des
tront, seront partagés et employés de la manière suivante, prots.
savoir :-Il sera mis de côté, pour en faire un fonds de réserve Fonds de ré-
devant faire face aux éventualités ou pour égaliser les divi- serve.
dendes, une somme qui, en aucune année, ne sera pas
moindre que deux et demi pour cent sur les profits réels
faits par la compagnie, selon que les directeurs le jugeront
de temps à autre à propos, et le reste de ces profits sera par-
tagé entre les actionnaires et de la manière que les direc-
teurs décideront.

29. La compagnie ne déclarera aucun dividende qui au- Pas de dvi-
rait pour effet de réduire à aucun degré son capital social; dende à m4e

C le capital.
et dans le cas où elle subirait quelque perte par laquelle son
capital social versé serait diminué, aucun dividende. ulté-
rieur ne sera payé jusqu'à ce que le montant de cette perte
ait été couvert.

30. Les directeurs pourront déduire des dividendes Dividendes
payables à aucun actionnaire toute somme d'argent qu'il retenus parla
pourra devoir à la compagnie comme versement ou autre- Cie, etc.
ment.

31. Les directeurs pourront de temps à autre nommer un Fidéisommis-
ou plusieurs membres de leur bureau comme fidéicommis- saires nommés

saires des terrains ou propriétés de la compagnie, et ils teus direc-
pourront faire exécuter tous actes ou choses nécessaires au
transport de ces terrains ou propriétés à la personne ou aux
personnes ainsi nommées; et ils pourront de temps à autre
déplacer telle personne ou personnes et en nommer une autre
ou d'autres à leur place.

32. Tous transports à faire par la compagnie en vertu des Formule de
différents pouvoirs ou autorisations conférés par le présent transport rar
acte, pourront être faits dans la forme énoncée dans la cédule la compagnie.

A annexée au présent, ou autre forme s'en rapprochant autant
que les circonstances le permettront, et ils pourront être faits,
soit par contrat revêtu d'un sceau ou devant notaire, selon
que l'une ou l'autre de ces manières sera le plus d'accord
avec les lois de la partie du Canada où sera situé l'immeuble
qui fera l'objet du transport.

33. Toute hypothèque et obligation en garantie d'une Forma'e des
somme d'argent empruntée de la compagnie sera faite par un hypoth-q«ut.
acte dans lequel en sera dûment énoncée la considération; et
toute hypothèque ou obligation de cette nature pourra être
faite selon la formule de la cédule (B) annexée au présent
acte, ou dans toute autre forme s'en rapprochant autant que
les circonstances le permettront, et il pourra être fait sous
sceau ou devant des notaires publics, selon que l'une ou

l'autre
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l'autre de ces manières sera le plus d'accord avec les lois de
la partie du Canada où sera situé l'irameuble devant être
hypothcéqué; et dans la prfwince de Québec, des obligatio i
avec hypothèque en faveur de la compagnie pourront êtré
exécutées dans telle forme et de telle manière maintenant
reconnues comme -valides et efficaces par les. lois dans cette
partie du Canada.

Vote des e- 3À. A toutes les assemblées générales de la compagniè;
tionnaires. chaque actionnaire aura droit à un vote par chaqué action

qu'il poss'-dera et à l'égard de laquelle tous les versements
alors dus aurònt été faits au moins quatorze jours' avant la
votation. Ces votes pourront être donnés soit en persoï1e,o1î

Procureurs. par procureur, le porteur de toute procuration étant li'-
La majorité mêie actionaire et ayant droit de voter. Et tòutés les q'es-
décidera. tio's' soumises à la: considé*ation des actionnaires seroit

décidées par la majorité des voix, le président dé téllë asse'm-
blée ayant voix prépondérante dans le cas d'écgalité des votes;

Proviso. pourvn qu'aucin oilicier salaié,-lès directeurs excôptés,-
commis ou autre émplofù salarié de la éompagnie I' an-à·
droit de voter en personne ou par procureur à l'éléction es
directeurs.

Etat des affai- 35. A toute assemblée annuelle des action les dire-
res de la Cie. teurs sortant de charge soumettront un état complet et lucide1§sIumis aux
assemblées. des affaires de la compagnie, indiquant d'un côté et en détail

les dettes, obligations et engagements de la compagnie et de
l'autre son actif et ses ressources. Ils soumettront aussi un
état complet de la somme et valeur des garanties possédées
par la compagnie, et tous autres renseignements de naturé à
mettre les actionnaires en mesure de jugér de la véritable
condition de la compagnie et de ses affaires.

Registre des 36. La compagnie tiendra, dans un ou des lines, registiè
actionaire. des actionnaires dé la compagnie, et dans ces livres seront dé

temps à àtre entrés clairement et distinctivem éiit les détails
suivants: - le nom, l'adresse et l'occupation, s'il en est, de
actionnaires de la compagnie, le. nombre d'actions posséd6é'
par chaque actionnaire, en désignant chaque aetion par un
iiuméro, et le montant payé on conienu d'être considéré
comme payé sur les actions de chaque actionnaire; et ce a
ces livres seront ouverts au public en tout temps raisonnable.

Ét'at a1uvei f 37. La compagnie transmettra annuellement au ministre
fournir au des finances un état en double, vérifié sous sernent par lé

.inistre des président, le gérant ou le secrétaire, énonçant le càpital social
de la compagnie, la proportion qui en est versée, l'actif et le
passif de la compagnie, la valeur des propriétés péssédées par
elle comme fidéicommiàsaire, agent ou courtier, et tels autre
détails sur la nature et l'étendue des affaires de la compagrie

qui
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qui poUrront de temps à autre être demandés par le dit -mi-
nistre des finances ou en conformité de tout acte du parlement
passé eour régle'menter les compagnies de fidéicommis; et
cet état sera fait jusqu'au trente-uniâme jour de décembre de
chaque année.

38. Le registre des actionnaires fera preuve primdfacie de Le registre
toutes matières dont l'insertion dans ce registre est prescrite fera preuve.
ou autorisée par le présent acte.

39. L'avis de tout fidéicommis, explicite, implicite ou Avisdesfidi-
d'induction, pourra être entré au registre, mais cette entrée commis.
n'affectera en quoi que ce soit la compagnie.

40. Lorsqu'une personne demandera par écrit portant Personnes
sa signature une part des actions, et si des actions ou une coiusi.hir&s
action lui soîït adjugées conformément à cette demande, elle membres.

sera définilivement considérée avoir consenti à devenir ac-
tionnaire de la compagnie à raison des actions ainsi adjugées,
et elle sera en conséquence inscrite comme tel au registre
des actionnaireS.

4 1. Si une action figure au nom de deux ou d'un plus grand Actions au
nombre de personnes, la première nommée dans le registre de nom de deux

ZD. ou plusieurs
ces personnes en sera, relativement à la votation aux assem- persoe.
blées, à la réception des di .idendes, à la signification des avis
et à toutes autres choses du ressort de la compagnie (sauf les
transferts), censée être le seul porteur. Nulle action de la
compagnie ne sera subdivisée.

42. Toutes sommations, avis, ordres ou autre, documents signification
exigeant signification à la compagnie, pourront être signifiés d'avis, etc., à
en les laissant au bureau de la compagnie à Montréal. laco.npagnie.

43. Toutes sommations, avis, ordres ou procédures exi- Certificat
geant le certificat d'authenticité de la compagnie, pourront d'a'ithenti-
être signés pai tòut directeur, gérant, secrétaire ou autrec
oElicier autorisé de la compagnie, et il ne sera pas nécessaire
qu'ils portent le sceau commun de la compagnie, et ils pour-
ront être écritÉ ou imprimés, ou en partie écrits et en partie
iinprimés.

44. Les avis que la conmpagnie devra faire sighifief auÏ Avis de la Cie
actionnairés pourront être signifiés soit personnellement, soit signifiés aux
en les laissânt, ou en les· envoyant par la poste, sous enve eb
loppe affranchie, à leur doIïîcile enregistré.

45. Un avis' ou autre document que la compagnie 8igiii Avis expi liéâ
fiera p'ar la poste à un àctioniaire, sera considéré coinne par la poate.
ayant éÏ& sigifié aù temps où la lettre Ie ?edfeníant a .-

80 être
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être livrée apr's le temps de son expédition ordinaire par la
poste; pour établir 1Q fait et le temps de la signification, il
suffira de prouver que telle lettre a été convenablement
adressée et mise au bureau de poste, la date de son dépôt à
la poste, et le temps voulu pour sa livraison à la suite de son
expédition par la poste.

Àvis aux co- 46. Tout avis à donner aux actionnaires à l'égard d'une
actionnaires. action à laquelle des personnes ont collectivement droit,

sera signifié à la première de ces personnes nommées dans
le registre des actionnaires, et un avis ainsi signifié sera con-
sidéré suffisant pour tous les propriétaires de telle action.

Avis obliga- 47. Toute personne qui, par l'opération de la loi, par un
tores pour les transfert ou autre moyen quelconque, acquerra un droit àcessionnaires. quelque action, sera tenue de se conformer à tout avis qui

aura été signifié à la personne de qui viendra son titre, avant
que son nom et son adresse aient été inscrits au registre des
actionnaires à raison de telle action.

Registre des 48. Il y aura un livre appelé le registre des transferts, ettransferts. dans ce livre seront entrés les particularités de tout transfert
d'actions dans le capital de la compagnie.

Transfertspar 49. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout
des débiteurs transfert d'actions appartenant à aucun actionnaire endetté

envers la compagnie.

Exécution des 50. Tout acte de transfert d'une action de la Compagnie
transferts. sera exécuté par le cédant et le cessionnaire, et le cédant

sera considéré encore le porteur de telle action et actionnaire
de la compagnie à raison de telle action, jusqu'à ce que le
nom du cessionnaire soit inscrit au registre des actionnaires
à raison de telle action.

Formule des 51. Les actions de cette compagnie seront transférées
transferts. dans la forme indiquée par la cédule (C) annexée au présent

acte.

Transfertspar 52. Toute personne qui deviendra propriétaire par suite
fa®¿ide, ma du décès, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionÉaire,
mes membres, ou par le fait du mariage d'un actionnaire du sexe, féminin,
etc. pourra être inscrite comme actionnaire sur production de
promument toute preuve que de temps à autre les directeurs exigeront,

et sur la production d'une déclaration et requête écrite à cet
effet et signée par elle, laquelle déclaration devra distincte-
ment indiquer de quelle manière et en faveur de qui ces
actions auront été transmises, et la signature y apposée devra
être attestée par un témoin au moins, que ladite compagnie
pourra exiger être un juge d'une cour d'archives, ou le

maire,
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maire, le prévost ou le principal magistrat d'une cité, ville,
bourg ou municipalité, ou un notaire public, ou si elle est
d'un pays étranger, le consul ou vice-consul britannique
ou autre représentant accrédité du gouvernement britanni-
que dans le pays où la déclaration sera faite; et cette déclara-
tion sera une preuve concluante qu'elle a consenti à devenir
actionnaire.

53. Toute personne qui sera devenue possesseur d'une Bnéficiaires
action par suite du décès, de la faillite ou de l'insolvabilité ®u représen-

tant d'un dé-d'un actionnaire, ou par le fait du mariage d'un actionnaire funt, etc.
du sexe féminin, pourra, au lieu de se faire inscrire elle-
même, désigner par une déclaration de transmission faite
tel que ci-dessus et ci-après prévu, une personne qui sera
inscrite comme actionnaire à raison de telle action.

54. La personne devenue ainsi possesseur devra certifier Transport au
de ce choix en faisant en faveur du bénéficiaire un transport bénéficiaire.
de telle action.

55. Tout acte de transfert sera présenté aux directeurs, Preuve du
accompagné de telle preuve que les directeurs pourront exi transport.
ger à l'égard de la validité du titre du cédant, et cet acte
sera gardé par la compagnie.

56. Tout transfert d'action ou autre intérêt d'un action- Transport par
naire décédé fait·par son représentant pers.-nnel sera, bien rpersentant
que ce représentant personnel puisse n'être pas actionnaire
lui-même, aussi valide que s'il eût été actionnaire lors de
l'exécution de l'acte de transport.

57. Pour tout transfert ou transmission d'actions, il sera Honoraires du
payé un honoraire n'excédant pas cinquante centins, selon transport.
que les directeurs le prescriront de temps à autre.

58. Dans toute action qui sera intentée par la compagnie Poursuites
contre un actionnaire en recouvrement de deniers dus par "mres
lui en sa qualité d'actionnaire, soit pour versement non ac- membres.

quitté ou autrement, il ne sera pas nécessaire de faire
l'énoncé de la matière spéciale; mais il suffira que la com-
pagnie déclare que le défendeur est un de ses actionnaires,
et qu'il est endetté envers elle d'un ou plusieus versements,
ou qu'elle a contre lui d'autres créances à raison desquelles
la compagnie a un droit d'action en vertu du présent acte.

59. Lors de l'instruction de toute poursuite en recouvre- Quelle preuve
ment de deniers dus pour versement, il suffira de prouver suffira dans

poursuiteque lors de la demande de ce versement, le défendeur était pour verse-
actionnaire de la compagnie, et que de fait ce versement a ments dus.
été demandé, et qu'avis de telle demande a été donné tel
que prescrit par le présent acte; et il ne sera pas nécessaire

30k de
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de prouver la nomination des directeurs qui ont demandé
tcl versement, ni aucune autre chose quelconque; et alorsla
compagnie aura droit de recouvrer ce qui sera dû sur ce
versement, avec l'intérêt au taux susdit.

les actionnai- 60. Dans toutes procédures judiciaires dans laquelle la
Otre tmo:ns. compagnie est intéressée ou dans laquelle elle est partie, tout

actionnaire pourra être interrogé comme témoin.

Prmive d s G 1. Dans tous les cas d'insolvabilité ou de faillite d'une
e personne ou de personnes endettées envers la compagnie, ou

de faillite. contre lesquelles la compagnie aura quelque réclamation on
créance, il sera loisible à toute personne qui, de temps à
autre, pourra être nommée à cet effet par un écrit portant la
signature d'un ou de plusieurs des directeurs et du directeur-
gérant de la compagnie alors en exercice, de comparaître, et
elle est par le présent autorisée à comparaître et à agir ail
nom de la compagnie à l'égard de telle réclamation ou
créance devant tous juges, cours de droit, syndics ou com-
inissaires ou autres autorités chargées de décider de ces
maticres, soit en personne ou par affidavit attesté sur serment
et produit de la mani :re ordinaire, à l'effet de prouver et

Pouvoir deq établir l'existence de telle créance ou réclamation; et la per-
personnes fai- sonne qui sera ainsi nommée sera dans tous les cas admise à

eue aire, prouver ou présenter une réclamation au nom de la
compagnie à l'égard de telle dette ou créance, et elle aura
les mêmes pouvoirs et priviléges de m prononcer quant au
choix des syndics et de signer des certificats et autrement à
l'égard de telle créance dont la preuve est admise au nom de
la compagnie, que toute autre personne aurait de plein droit
comme créancier de tel failli à l'égard de la créance prouvée
par elle, excepté en ce qui concerne la signature ou au droit
de devenir partie au consentement de la décharge de tel
failli ou à une composition et décharge en sa faveur, à l'égard
de quoi il faudra que cette personne soit expressément auto-
risée par une résolution adoptée à cet effet par lés directeurs.

Validité des 62. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le présenit
actes des acte, tout acte qu'aucune personne légalement autorisée àagents de LaC
compagnie. cet effet par la compagnie comme son procureur signera

pour la compagnie, et qu'elle scellerà de son propre sceau,
sera obligatoire pour la compagnie et aura le même effet que
s'il eût été exécuté sous le sceau commun de la compagnie.

Interpraa- 63. Dans le présent acte, les termes et expressions qui
tion. suivent auroat les différentes significations que le présent

leur assigne, à moins que dans le sujet ou contexte il ne se
trouve quelque chose d'incompatible avec cette interpréta-
tion, savoir: les mots comportant le singulier comprendront
le pluriel, et ceux comportant le plurièl éoînpren-droit Ye'

singulier ;
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singulier; les mots cnmportant le masculin comprendront le
féminin; le mot "mois" signifiera un mois de calendrier; le
mot " secrétaire" comprendra le mot commis; le mot " ter-
rains " comprendra les maisons et dépendances, terres, tène-
ments, héritages et immeubles en général de toute tenure;
l'expression "la compagnie " signifiera l'Agence Canadienne
de Placement et de Garantie mentionnée et décrite dans le
présent acte ; les expressions "les directeurs " et "le secré-
taire " signifieront respectivement les directeurs et le secré-
taire alors en exercice de la compagnie.

CÉDULE A.

Formule de transport.

En vertu d'un acte du parlement du Canada, passé dans
la année du règne de la Reine Victoria, intitulé ;
(insérez ici le titie du présent acte) nous. l' Agence Canadienne
de Placement et de Garantie, en considération
de la somme de à nous payée par iA. B., de

cédons par les présentes au dit A. B., à ses héritiers et
ayants-cause, tous (faites ici la description des propriétés à
transporter) avec tous les passages, droits et dépendances y
appartenant, et toute succession, droit, titre et intérêt s'y
rattachant, que nous, la dite compagnie, possédons et possè-
derons, ou que nous sommes autorisée par le dit acte à trans-
porter; pour être possédés, les dits immeubles, par le dit
A B., ses héritiers et ayants-cause à toujours.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, ce
jour d de l'année de Notre Seigneur

CÉDULE B.

Formule d'hypothèque.

En vertu d'un acte du parlement du Canada, passé dans la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé:

(insérez ici le titre du présent acte) je, A.. B.. de
en considération de la somme de à moi payée
par l'Agence Canadienne de Placement~et de Garantie

transporte par les présentes, et conformément
au dit acte, à la dite compagnie, ses successeurs ct ayants-
cause, tous (faites i la description des biens meubles et immeubles
à transporter) et toite succession, droit, titre et intérêt s'y
rattachant que je possède ou que je posséderai; pour être, les
dites propriétés, possédées par la dite compagnie, ses héri-

fiers
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tiers et successeurs à toujours, avec faculté de r éméré, sur
paiement à la dite compagnie, ses héritiers et successeurs, de
la dite somme de le jour d
avec l'intérêt annuel sur cette somme au taux de
par chaque $100, payable tous les six mois le jour
de et le jour d de
chaque année (ajoutez toutes les conditions spéciales dont il
pourra étre convenu).

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau le
jour de de l'année de \otre-Seigneur

CfDULE C.

Acte de transport d'action de l'Agence Canadienne de Placement
et de Garantie.

Je, A. B., de transfère par le présent, pour valeur
reçue, à C. D., de action (ou actions) maintenant
inscrite en mon nom dans les livres de la compagnie ci-dessus
nommée; pour être possédées par lui, ses exécuteurs testa-
mentairc s, administrateurs et ayants-cause, sujet aux condi-
tions auxquelles je la ou les possède maintenant ; etje, le dit
C. D., par cet écrit accepte la dite action (ou les dites actions)
sujet aux conditions susdites, et conviens de devenir action-
naire de la dite compagnie.

En foi de quoi, nos signatures respectives, ce jour
d en l'année de Notre-Seigneur

A. B.
C.D.

Signé par les ci-dessus nommés A. B. et C. D., respective-
ment, en présence de

E. F.

CHAP. 107.

A ete pour amender les actes incorporant la Compagnie de
Placement et, d'a gence de Londres et du Canada, (res-
ponsabilité limitée)

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

Prambu1e. ONSIDERANT que la Compagnie de Placement et d'A-
gence de Londres et du Canada (responsabilité limitée,)

incorporée par la législature de la ci-devant province du
Canada par acte passé en la vingt-septième année du règne

de
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Sa Majesté, chapitre cinquante, amendé par l'acte passé
c t la trente-cinquième année du règne de Sa Majesié, cha-

itre cent huit, a demandé par sa pétition que les dits actes
soient amendés et que de nouveaux pouvoirs lui soient con-
férés, et qu'il est opportun d'accéder aux conclusions de sa
requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. La cinquième section du dit acte en premier lieu cité Sec.5e27V
est par le présent amendée y substituant le mot ý' piastres" c. 50, amendé.

au mot " livres sterling."

2. La dernière partie de la douzième section du dit acte sec. 12 ame.
en premier lieu cité, relative au droit des membres et autres dée.
personnes d'inspecter le registre des sûretés, est par le pré-
sent abrogée.

3. La dix-neuvième section du dit acte en premier lieu Sec. 19 abro-
cité est par le présent abrogée et la suivante lui est subs- g°e'.Nouvell*
tituée: " La notification de tous fidéicommis, explicite,impli-
cite ou d'induction, inscrite dans les registres de la compa-
gnie,n'affectera en quoi que ce soit la compagnie."

4. La vingt-septième section du dit acte en premier lieu Sec. 27 amen-
cité est par le présent amendée en substituant les mots "six déc.
pour cent" aux mots " cinq pour cent" dans la dernière par-
tie de la dite section.

5. Toutes les fois que dans le dit acte en premier lieu cité "Registre en
les mots " registre des membres" se trouvent, les mots capitalsocial»

"registre du capital social" sont par le présent substitués.

6 La trente-unième section du dit acte en premier lieu sec. 31 abro-
cité et la cédule y annexée, sont par le présent abrogees; et gée®
les directeurs auront le pouvoir de prescrire la formule des
transferts d'action.

7. La quarante-quatrième section du dit acte en premier Sec. 44 abre-
lieu cité est par le présent abrogée. gée.

S. Le proviso de la sixième section du dit acte en second Proviso de
lieu cité, concernant la commission, est par le présent , 35. V.

abrogée. abrogé.

9. En sus des pouvoirs conférés par la dite sixième sec- Nouveaux
tion, il sera loisible à la dite compagnie, pour elle-même ou pouvoirs ac-

Ccodés à lapour d'autres, de prêter des deniers sur des garanties immo- aa
bilières ou mobiliéres, ou les deux, et d'acheter des garanties
mobilières et titres de créances, autre que des actions

de
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de compagnies incorporées, et de les revendre selon
qu'elle le jugera à propos, et à cette fin d'exécuter les trans-
ports on autres actes qui pourront être nécessaires pour les
mettre à effet.

Sec.7de35 V., 10. La sepLième section du dit acte en second lieu cité est.
amrendée. par le présent amendée en biffant les mots: "n'étant pas

moins de six mois."

La Uce 1 c l . Nonobstant tout ce que contenu dans les dits actes,
S " « lemp nie pourra stipuler, prendre, se réserver et exiger

out taux <Fint(rCt ou d'escompte qui pourra être légal à
l'endroit oh le contrat à cet égard sera passé, et ne sera pour
cela passible d'aucune perte, pénalité ou confiscation pour
quoi que ce soit.

Mise en vi-
je de ss., a 2. Les seconde et neuvième sections du présent acte ne

2et 9. deviendront en vigueur qu'après avoir été ratifiées par une
majorité des actionnaires présents à une assemblée annuelle
ou autre assemblée générale de la compagnie ; et avis de cette
iatification proposée sera donnée aux actionnaires de la ma-
nière ordinaire avant cette assemblée.

s (c. 7<e 27 1 S. La soixante-seizième section du dit acte en premier
Z,, aliro- lieu cité est par le présent abrogée, et à sa place il est décrétégée, et 110u- C

voile section que la compa-nie transmettra annuellement aa ministre des
substituée. finances un état en double, vérifié sous serment par le prési-

dent, l g:rnt ou le seërétaire, énonçant le capital social de
la compagnie et la proportion qui en est versé, l'actif et le
passif de la compagnie, le montant et la nature des placements
faits par la compagnie, tant pour elle-même que pour d'autres,
et la moyenne du taux de l'intérêt en provenant, en distin-
guant les garanties par catégories, l'étendue et la valeur
des terrains possédés par elle ou à l-égard desquels elle agit
comme agent, et tels autres détails sur la nature et l'étendue
des aflaires de la compagnie qui pourront être requis par le
Ministre des Finances; pourvu toujours qu'en aucun cas la
compagnie ne sera tenue de divulguer les noms ou les affaires
partien!ières d'aucunes des personnes qui pourront transiger
avec elle.

CHA P. 10
Acte pour accorder de, po ivoirs additionnels à la Com-

pagnie des Steamers de Québec et des Ports du Golfe.

[Sanctionné le 2:8 mai 1878.]
ahlo. fIONSIDERANT que l. Compagnie des Steamers de

J)Qubee et des Ports du Golfe, constituée par une charte
accordée en vertu des dispositions de 1'cte du parlemnt

de
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de la ci-devant province du Canada, vingt-sept et vingt-huit
Victoria, intitulé " Acte pour autoriser la con'ression de c/uartes
d'incorporation à des compagnies pour l'exploitation des manufac-
tures, mines et autres," a représenté, par sa requête, que sa
charte ne lui conférait pas assez de pouvoirs pour exploiter
son industrie et étendre le cercle de ses affaires, et demandé
un acte spécial d'incorporation : A ces causes, Sa Vajesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Comimunes du Canada, décrète ce qui suit ;-

1. Toutes les personnes maintenant actionnaires de la Incorporation
Conpagnie des Steamers de Québec et des Ports du Golfe, ou
qui le deviendront par la suite en vertu des dispositions du
présent acte et des règlements faits en vertu de la même
autorité, et leurs successeurs, formeront un corps politique
et incorporé, et auront succession perpétuelle et un sceau
commun, sous le nom de " Compagnie des Steamers de Qué- Nom et pou-
bec et des Ports du Golfe," et sous ce nom ils pourront pour- voire géné-
suivre et être poursuivis, plaider et se défendre devant toute rauxdelaCie.
cour de droit ou d'équité.

2. Le fonds social de -la compagnie sera de deux mil- Fonds social
lions cinq cent mille piastres, divisé en vingt-cinq mille et actions.
actions de cent piastres chacune, et de ce nombre il en a été
pris au montant de deux cent quatre-vingt-quinze mille
piastres ; la balance du dit capital non encore souscrite
pourra être répartie de la manière que de temps à autre les
directeurs prescriront ; pourvu qu'aucune émission de nou- Proviso.
Telles actions ne sera faite à moins qu'elle ne soit autorisée
par une r.-ajorité des actionnaires à une assemblée spéciale-
ment convoquée à cet effet, par annonce spécifiant le but de'
cette assemblée.

3. La compagnie aura le pouvoir de posséder, construire, Poavoirsetaf-
acheter, vendre et noliser des navires, bateaux à vapeur et fairesdelaCia
autres bâtiments, et de les employer n'importe où à tout ser-
vice légitime ; et aussi, de posséder, construire, acheter,
vendre ou louer des quais, chemins, magasins, édifices ou
autres propriétés requises pour ses propres affaires ; pourvu Proviso im-
toutefois que la valeur annuelle à tous ces quais, chemins, meubles.
inagasins, édifices ou autres propriétés possédées par la Com-
pagnie dans un même comté ou district, à la fois, n'excède
point vingt-cinq mille piastres.

4. Les affaires de la compagnie seront administrées par Bureau desdi-
un bureau composé d'au moins sept, mais de pas plus de recteur.
neuf directeurs, dont trois formeront un quorum. A la pre-
miCre assemblé'e annuelle apr>s la passation dui présent acte,-
et avant de procéder à l'élection des directeurs, les action-
naires établiront par une résolwqjon le o des direc-
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Qualification 5. Nulle personne ne sera à l'avenir éligible comme direc-
des directeus teur Si elle n'est le possesseur absolu d'une part ou capital se

montant à vingt actions complètement acquittées.

Election des 6. Les directeurs seront élus annuellement par les action-directeurs. naires à une assemblée générale convoquée à cet effet, à leur
bureau en la cité de Québec, etils resteront en charge jusqu'à
l'élection de leurs successeurs. Avis sera envoyé à chaque
actionnaire et un avis sera inséré dans un journal anglais e
dans unjournal français publiés dans la cité de Québec, au
moins dix jours avant la date de l'assemblée. L'élection aura
lieu à un jour quelconque entre le quatorzième jour de fé-
vrier et le quatorzième jour de mars de chaque année, et à
telle place qui pourra être indiquée par une résolutiori des

Vacances, directeurs. Toute vacance dans le bureau de direction pour
entrem- cause de décès, résignation, déqualitication ou absence de la

province pendant une période de six mois sans le consente-
ment du bureau, sera remplie par toute personne ou per-
sonnes dûment qualifiés que les directeurs pourront nom-
mer.

Avis des as- 7. Avis du temps et du lieu de toute assemblée générale
ge*-* °¯ sera donné de la même manière que pour l'élection des di-

recteurs.

Votes. S. A toutes les assemblées générales de la compagnie pour
l'élection de directeurs ou autres affaires, chaque actionnaire
aura droit à autant de votes qu'il possèdera d'actions de la

Proviso. compagnie: pourvu, cependant, qu'aucun des actionnaires
n 'aura droit de voter à raison d'aucune de ces actions dont
les versements seront arriérés; les actionnaires poúrront

Procureurs. voter par procuration, pourvu que le fondé de pouvoir soit
un actionnaire ayant droit de vote.

Etat annuel
des affaires. 9. Un état fidèle des affaires,.dettes et actif de la compa-

gnie, jusqu'au trente-unième jour de décembre de chaque
année, sera soumis aux actionnaires à chaque assemblée an-
nuelle.

Auditeurs. i O. Deux actionnaires, s'ils ne sont pas officiers ou direc-
teurs de la compagnie, seront élus à chaque assemblée an-
nuelle pour apurer les livres et comptes pour l'année pré-
cédente.

Scrutin. 1 1. A toutes les élections de directeurs, la votation se fera
au scrutin.

Elccticn et 1 2. Dais les deux jours qui suivront leur élection, les di-no0mination
des officiers. recceurs choisiront parmi eux un président et un vice-prési-

dent, et ils nommeront aussi et pourront déplacer à volonté
to s
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tous les autres officiers de la compagnie. Le président pourra
voter à toutes les assemblées des directeurs, et dans le cas
d'une égale division des votes, il aura aussi voix prépondé-
rante.

1.3. Le président, ou en son absencelle vice-président, pré- Qui présidera
sideront toutes lesassemblées du bureau ou des actionnaires. aux assem-

En l'absence des deux, un président sera nommé par l'as- bkes.
semblée parmi les directeurs présents.

14. S'il arrive qu'une élection ne soit pas faite ou qu'elle Siuneélection
n'ait pas lieu au temps voulu, la compagnie ne sera pas, n'a pas lieu.
pour ce fait, considérée dissoute ; cette élection pourra se
faire à toute assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée à cette fin.

15. Les directeurs auront en toutes choses plein pouvoir Lesdirecteurs
d'administrer les affaires de la compagnie, et pourront exé- administre-n ront les af-
cuter ou faire exécuter toute espèce de contrat auquel la faires.
compagnie peut devenir partie, et passer telles résolutions,
et finre telles règles et règlements qui leur paraîtront con- Règlementset
venables et nécessaires pour réglementer la répartition des a queles fins.

actions non émises, les demandes de versements sur ces
actions, l'opération de ces versements, l'émission et l'enre-
gistrement des certificats d'actions, la confiscation d'actions
lon acquittées, l'emploi des actions confisquées et de leur pro-
duit, le transfert des actions, la déclaration et le paiement
des dividendes, la nomination, les fonctions, les devoirs et le
déplacement de tous agents, officiers et serviteurs de la
compagnie, les garanties qu'ils doivent donner à la compa-
gnie, leur rémunération et celle des directeurs, l'époque, le
lieu ou les lieux où se tiendront les assemblées annuelles de
la compagnie et où seront régie ses affaires, la convocation
des assemblées régulières et spéciales du bureau de direc-
tion et de la compagnie, le quorum, les conditions exigées
des fondés de pouvoir, et la manière de procéder en toutes
choses à ces assemblées, l'imposition et le recouvrement de
toutes les amendes et confiscations pouvant être établies par
règlement, et la manière d'agir à l'égard de toute autre par-
ticuliarité des affaires de la compagnie ; et ils pourront de Pouvoirdeles
temps à autre révoquer, amender ou rétablir ces règles et révquer,

reglements ; mais toute révocation, amendement on reta-
blissement de ces règles et règlements, à moins qu'ils ne
soient dans l'intervalle confirmés par une assemblée de la
compagnie dûment convoquée à cet effet, n'auront force qùe
jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagnie, et
à défit de leur confirmation à cet assemblée, ils cesseront,
iais seulement à compter de ce temps, d'avoir effet ; et un
egistre de toutes ces règles et règlements sera tenu par la

coripagnie, et sera ouvert au public en tout temps raison-
nable. 1î.

475187 3.
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Transfert les 18. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
actions. mobiliire, mais elles ne pourront être transférées que de la

maiiýre et d'après toutes les coaditions et restrictions que
le présent acte ou les r glmenits de la compagnie prescri-
ront.

Demandes de l 7. Les directeurs de la compagnie pourront demander à
versements. ses actionnaires respectivement toutes sommes d'argent par

eux sou3crites, à telles époques et places, et en tels paiements
ou versements que l'exigera ou le permettra une résolution
des directeurs ou les règlements de la compagnie, et un in-

Porteront in- térêt n'excédant pas huit pour cent par année pour être
t "rét s'ils ®e exig'é sur le montant des versements non opérés, à comptermont pas faits. opéés c eldu jour fixé pour l'opération de tels versements; et nul di.

vidende ne sera déclaré ou payé sur aucune action dont les
versements seront arriérés.

Recouvre- 1 S. La compagnie pourra exiger l'opération de tous ver-
ment des -ver- snetetle cn
sements ; ce et e paiement de l'intérêt sur ces versements, par
qu'il suffira une poursuite devant tout tribunal compétent, et dans cette
d'alléguer et poursuite, il ne sera pas nécessaire d'énoncer la matière spé-prouver. ciale; il suffira de déclarer que le défendeur est porteur

4'une ou plusieurs actions, d'en indiquer le nombre, et qu'il
est endetté de la somme à laqublle s'él've les verseinents
arriérés sur une ou plusieurs actions, et indiquer le nombre
des versements et le montant de chacun, et que de ces faits
il résulte un droit d'action pour la compagnie en vertu du
présent acte ; et un certificat, revêtu de son sceau et appa-
remment signé par un de ses officiers, à l'eflet que le défen-
deur est actionnaire, et que telle somme est due par lui, sera
reçu dans toutes cours de droit et d équité du Canada comme
preuve prirn facie à cet effet.

Confiscaion 19. Si après telle demande ou avis faite ou donné tel que
des pourra le prescrire une résolution des directeurs ou les rè-pour non- poralprsieun

paiement des glements de la compagnie, le versement sur telle action ou
versements. actions n'est pas fait dans le temps limité par telle résolu-

tion ou par les règlements, les directeurs pourront à leur
discrétion, par une résolution à cet effet, énonçant les faits
et dûment entrée dans leurs procès-verbaux, confisquer tou-
tes actions sur lesquelles tel paiement n'est pas fait de la
manière prescrite par tout règlement de la compagnie à cet
efflet; ces actions deviendront ensuite la propriété de la com-
pagnie, et il pourra en être disposé selon qu'il sera décidé
en vertu des règlemients ou d'une résolutiou.

Ac 2. Nulle action ne sera tra:isférable tant que tous lestion:ý seont
trande bJe versements demandés sur cette action ne seront pas faits, ou

tant qu'elle ne sera pas déclarée confisquée pour non-opéra-
tion de ces versements ou vendue par exécution,
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2 1. La compagnie fera tenir un ou des livres par le secré- Livres à tenii.
taire ou par quelque autre officier spécialement chargé de ce por enregi-
devoir, dans lesquels seront enregistrés faits.

Le nom de tous ceux qui sont ou qui auront été action-
naires;

L'adresse et l'occupation de chacune de ces personnes
pendant qu'elles étaient actionnaires;

Le nombre d'actions possédées par chaque actionnaire;
Les versements opérés et restant à faire sur les actions

.iespectives de chaque actionnaire;
Tous les transferts d'actions, dans l'ordre qu'ils seront

présentés à la compagnie pour enregistrement, avec lé date
et autres détails de chaque transfert et la date de son ins-
cription;

Le nom, l'adresse et la qualité de toutes personnes qui
Font ou qui ont été d*recteurs de la compagnie, avec indica-
lion de la date à laquelle ils sont devenus ou ils ont cessé
d'être directeurs.

22. Les directeurs pourront refuser de permettre l'ins- Lesdirectenra
cription, dans aucun de ces livres. de tout transfert d'actions pourontrefu-

op 1ý 'inscrip-dont le montant n'aura pas été payé ; et nul transfert, opét ion de trane-
dans le but de libérer le cédant à .l'égard des dettes pré-exis- ferts cil cer-
tantes de la compagnie, ne sera valide ni empêchera u tains cas.
créancier antérieur d'exercer son recours contre le cédant,
de la même manière que s'il fût resté actionnaire de la com-
pagie.

23. Nul transport d'actions ne sera valide pour aucune fin Autre disposi-
quelconque, excepté seulement pour établir les droits réci- tion quant au

transfert desproques des parties à ce transport et comme rendant envers actions.
la compagnie et ses créanciers le cessionnaire responsable
ad interiM, solidairement et séparément avec le cédant-taht
que l'inscription n'en aura pas été faite dans· tel litre ou li.
vres. Nulle action ne sera transf érable tant que les verse-
ments dus ne seront pas opérés; et nul transfert d'une frac-
tioi d'action ne sera permis.

24. Il sera permis à tout actionnaire d'examinei' les littes Examen des
ou autres documents de la compagnie. livres par lesa e dactionnaires.

25. La compagniene serla pas tenúe de veiller à lexécution 1a Cie n'est
d'aucun fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induction, pas tenue de
à l'égard d'aucune action ; et le reçu de l'actionnaire au hofidéîco
duquel cette action hipurera dans les livres de la cbnpagnie
sera une quittance valide et obligatoire pour la compagnie
de tout dividende ou somnrme payable à l'égard de telle action,
qu'avis de tel fidé'commis ait ou non été donné à la compagîie,
et la compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des
deniers donnés· en échange de ce reçu.

26.
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Exécutionles 26. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,
contrats. etc., et toute hypoth:que consentie, et toute débenture et lettre
par la Cie. de change et billet promissoire et chèque fait, tiré ou endossé

au nom de la compagnie par un agent, officier ou serviteur de
la compagnie, conformément à une résolution ou aux régle-
ments, et en vertu de ses pouvoirs comme tel sous l'autorité
des règlements de la compagnie, seront obligatoires pour
la compagnie; et la personne agissant ainsi comme
agent, officier ou serviteur de la compagnie ne sera pas pour
cela individuellement assujétie à aucune responsabilité envers
une tierce partie; pourvu toujours que rien dans la présente

Proviso. section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun
billet promissoire d'un montant moindre que cent piastres ni
aucun billet promissoire payable au porteur, ni aucun billet
promissoire destiné à circuler comme papier-monnaie ou
comme billet de banque.

.esponsabili- 27. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions ait été
té des action- payé, chaque acti:inaire sera individuellement responsable
Maires jus- envers les créanciers de la compagnie à concurrence d'une
qu'au paie- somme égale à celle encore due sur ces actions; mais il ne
mient des ac-n
tions. pourra être poursuivi pour cette somme par un créancier

avant qu'il n'ait été fait rapport qu'en tout ou en partie il
n'a pas été satisfait à une saisie-exécution contre la com-
pagnie; et la somme restant due après telle saisie-exécution,
sera celle recouvrable, avec les frais, de tel actionnaire, jus-
qu'à concurrence du montant dû par lui sur ses actions

28. Les actionnaires de la compagnie ne seroet pas comme
Responsabi- tels tenus responsables d'aucun acte, manquement ou obliga-
lité limitée. tion quelconque de la compagnie, ni d'aucun engagement,

réclamation, paiement, perte, dommage, transaction, matière
ou chose relative ou se rattachant à la compagnie, pour plus
que le montant dû par eux sur leurs actions respectives.

Responsabili- 29. Nul porteur d'actions de la compagnie, comme
té des exécu- exécuteur-testamentaire, administrateur, tuteur, curateur,
teurs, etc. gardien ou fidéiconmmissaire, ne sera individuellement sujet

à aucune obligation comme actionnaire, mais les biens et
fonds entre les mains de cette personne seront responsables

- de la même manière et dans la même proportion que le serait
le testateur ou intestat, ou le mineur, pupille, ou personne
interdite, ou la personne intéressée dans tel fonds de dépôt,
si elle vivait et avait qualité pour agir et être porteur de

Personnes sai- telles act-ons 'en son nom; et nulle personne nantie de telles
sies d'actions actions comme sûreté collatérale ne sera individuellement
comme sûre- assujétie à telle responsabilité, mais la personne qui aura
ts. donné ces actions en garantie en sera considérée le porteur,

et elle sera en conséquence responsable comme actionnaire.
30.
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30. Tout tel exécuteur-testamentaire, administrateur, Votes par re-

tuteur, curateur, pardien ou fidéicommissaire représentera presentant.

les actions dont il est porteur à toute asscmblée de la compa-
gnie, et il pourra en conséquence voter comme actionnaire
ou charger un actionnaire d'agir comme son fondé de pouvoir.

31. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Responsabi-Lý nlitédes direc-quelque dividende lorsque la compagnie est insolvable, ou fetr®i a"e
quelque dividende dont le paiement la rendrait insolvable déclare des di-
ou diminuerait son capital social, ils seront solidairement et videndes yen-
séparément responsables, tant envers la compagnie qu'envers eatnsivale

ZD estinsolvable.
ses actionnaires et créanciers individuellement, de toutes les
dettes alors existantes de la compagnie et de toutes celles
qui seront ensuite contractées pendant qu'ils resteront respec-
tivement en charge; mais si un directeur présent lors de la P
déclaration de tel dividende inscrit de suite, ou si un direc-
teur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre heures après
qu'il aura été mis au fait de telle déclaration, etqu'il puisse le
faire, son protêt contre telle déclaration dans les procès-ver-
baux du bureau des directeurs, et que dans les huit jours il
publie ce protêt dans au moins un journal publié dans l'en-
droit ou aussi près que possible de l'endroit où est situé le
bureau ou principal siége d'affaires de la compagnie, tel
directeur, par ce fait et non autrement, s'exonérera de telle
obligation.

32. Nul prêt ne sera fait pa*r la compagnie à aucun action- Nul prêt na
naire, et s'il en est fait, tous les directeurs et autres officiers actionnaire.
de la compagnie qui l'auront fait, ou qui, en aucune manière,
y auront consenti, seront solidairement et séparément respon-
sables envers la compagnie pour le montant de ce prêt, et
aussi envers les tierces parties jusqu'à concurrence de tel
prêt, y compris l'intérêt légal, de toutes dettes de la compa-
gnie contractées depuis la date de ce prêt jusqu'à celle de
son remboursement.

33. Les directeurs élus en vertu de la charte constitutive Directeurs ac-
de la compagnie resteront en charge jusqu'à la prochaine nus en charge.
élection des directeurs, entre le quatorzième jour de février
et le quatorzième jour d'avril de l'année mil huit cent
soixante-quatorze; et tout statut, résolution ou règlement
adopté en vertu de la dite charte restera en vigueur jusqu'à
ce qu'il soit. révoqué, ou júsqu'à l'adoption de nouveaux
règlements, résolutions et statuts.

OÂAP.

A.7
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CHAP. 109.

Acte pour incrporer la Comp! gnie des Steamers de la
MV alle Royale du Canada et des Antilles.

[$anctionné le 28 Mai 1873.]

iiéambule. ( ONSIDERANT que David Torrance, Thomas Cramp,
6 John Torrance, l'honorable James Ferrier et Robert

Esdaile, de Montréal, dans la Puissance du Canada, ont péti-
tionné le Parlement fédéral à l'effet d'être incorporés, avec
telles autres personnes qui s'associeront à eux, comme com-
pagnie sous les nom et raison de " Compagnie des Steamers
de la Malle Royale du Canada et des Antilles," aux fins, entré
autres, de construire et faire naviguer des steamers et autre§
navires entre ce pays et les Antilles anglaises ou l'île de
Cuba, ou les possessions de pays étrangers, dans les Antillesi
ou des ports des Etats-Unis, et pour d'autres fins de naviga-
tion à la vapeur que la dite compagnie jugera à propós; et
qu'il est opportun d'accéder à la demande des pétitionnaires
susdits, tel que ci-dessous prescrit: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines per- 1. Les dits David Torrance, Thomas Cramp, John Tor-
sonnes incor- rance, l'honorable James Ferrier et Robert Esdaile, de Mont-porées. réal, avec telles personnes qui sont et qui deviendront action-

naires de la compagnie, et leurs héritiers, exécuteurs t"sta-
mentaires, administrateurs, curateurs et ayants-cause, forme-

Nom et pou- ront un corps politique et incorporé sous le nom de la "Com-
voirs gené- pagnie des Steamers de la Malle Roya.le du Canada et des
ompagnie. Antilles," et auront tous et chacun les priviléges inhérents à

telle corporation.

Objets de la 2. Il sera loisible à la compagnie de construire, acquérir,
compagnie® noliser, faire naviguer et entretenir des navires à vapeur

pour le transport et le voiturage de marchandises et de passa-
gers, ou autre trafic, entre les ports de la Puissance du Ca-
pada, et entre les dits ports et ailleurs en dehors du Canada,
et entre d'autres ports en dehors du Canada, et des navires à
vapeur ou autres pour toutes les fins se rattachant à ce trans-
port et voiturage, et pour le profitable accomplissement de
cette entreprise, avec pouvoir de vendre les dits navires ou
aucuns d'eux, ou d'en disposer, ou de faire et consentir des
contrats à la grosse ou autres obligations sur ces navires, ou
d'hypothéquer le capital de la compagnie, en tout ou en
partie, lorsque et comme elle le jugera à propos, et de faire
des contrats et conventions avec toule personne et corpora-
tion quelconque pour les fins susdites ou autrement pour
l'avantage de la dite compagnie.
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3. Il sera loisible à la compagnie d'acquérir, louer, pren- La compagnie
dre, posséder et en jouir, pour elle et ses successeurs, tant peut posséder

en Canada qu'en tels-autres lieux qui seront jugés à propos bles pour
pour les fins de la compagnie, soit en son nom ou en celui ses besoins.
de ses syndics, tels terrains, quais, docks, entrepôts, bureaux
et autres édifices qu'elle pourra juger nécessaires et utiles à
ces fins, mais non pour aucun autre objet, et de les vendre,
hypothéquer, ou d'en disposer quand elle n'en aura plus
besoin, et d'en acquérir et acheter d'autres à leur place;
pourvu toujours que la valeur annuelle de ces terrains, quais, Proviso : va-
docks, entrepôts, bureaux et autres édifices situés en Canada leur limitée.
à l'époque où la dite compagnie en prendra possession, n'ex-
cédera pas en totalité, à l'epoque de cette prise de possession,
la sômme de cent mille piastres.

4. Le capital social de la compagnie qui sera prélevé par- Capital et ae-
mi ses actionnaires sera d'un million de piastres, cours cana- tions.
dien, divisé en mille actions de mille piastres chacune, avec
pouvoir à toute assemblée générale annuelle de la coinpa-
gnie d'augmenter ce capital jusqu'à concurrence de deux Augmenta.
mille actions-ou de deux millions de piastres, cours canadien; tion.
pourvu toujours que la compagnie ait Versé la somme de 1Poviso.
cent mille piastres, cours canadien, avant de recevoir des
passagers ou du fret.

5. Les directeurs de la compagnie pourront demander des Demandes de
versements sur son capital social de telles sommes qu'il juge- versements.
ront à propos, pourvu qu'aucune somme plus élevée que
vingt pour cent du montant souscrit ne soient, payable en
une seule fois, et qu'il s'écoule au moins trois mois entre
chaque paiement.

6. Les affaires de la compagnie seront régies et adminis- Directeurs.
trées, et ses pouvoirs exercés par neuf directeurs qui seront
annuellement élus par les actionnaires, et qui seront indivi-
duellement act:onnaires au montant de cinq mille piastres
dans le-dit capital, et qui seront élus aux assemblées annuel-
les de la compagnie par les actionnaires alors présents, ou Qualification.
représentés par procureurs, tel que ci-dessous prescrit; et ce
bureau de direction se composera d'abord et jusqu'à la pre-.
mière assemblée générale annuelle de la compagnie tel que
ci-après prévu, de l'honorable John Young, M.P., l'honora- Premiers di-
ble James Ferrier, l'honorable Thomas Ryan, sénateurs, recteurs.
David Torrance, Thomàs Cramp, Robert Esdaille et John
Pratt, tous de la cité de Montréal; de James Gibb Ross, de
la cité de Québec, et de James Domville, de St. Jean, N.-B.

7. il sera loisible à la compagnie, à une ,assemblée an- Pouvoir de
nuelle ou spéciale générale convoquée à cette fin, d'établir faire des ré-
des statuts, règles et ;règlements, pour la régie et adminis- fglements

81 1 . tration
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tration des affaires, immeubles, navires, capital social, pro-
priétés et effets de la compagnie, et de les amender, changer,
révoquer et rétablir selon qu'il sera jugé utile et à propos;
mais à telle assemblée une majorité des actionnaires devra
être présente en personne ou représentée par des fondés de
procuration; et les statuts, règles et règlements susdits s'ap-
pliqueront, entre autres choses, particulièrement aux ma-
tières suivantes :-

Versements. 1. A la demande et à l'opération des versements à faire de
temps à autre sur le capital social'de la compagnie et à son
augmentation, et aux demandes de versements à faire sur ce
capital, tel que ci-dessus prévu, et à,1a conversion des actions
en capital;

Certineats 2. A l'émission de certificats aux actionnaires respectifs
d'actions. de la co npagnie à raison de leurs actions ou capital dans la

compagnie, et à l'enregistrement de ces certificats et des
adresses des actionnaires pour les fins de la compagnie;

Confiscation 8. A la cc nifiscation ou vente d'actions ou de capital, à
des actions. défaut par les actionnaires do l'opération des versements ou
Proviso. d'avoir satisfait à quelque autre obligation; pourvu, toujours

,que telle confiscatipn ne sera considérée définitive centre
l'actionnaire en défaut qu'après la vente des actions décla-
rées confisquées ou la mise à exécution dujugement obtenu
à raison de la non opératioi de versements arriérés, selon le
cas;

Défalcation 4. A la défalcation de toutes les dettes dues à la dite com-
des dettes. pagnie par les actionnaires sur les actions ou l. capital et sur

les dividendes ou paiements auxquels ils peuvent avoir
droit;

Transferts. 5. Au transfert d'actions ou de capital, et à l'approbation
et au contrôle par les directeurs sur le dit transfert et sur
les cessionnaires proposés, et quant au recours contre les
cessionnaires;

Dividendes. 6. A la déclaration et au paiement des profits de la com-
pagnie et des dividendes en découlant ;

Fondsd'amor- 7. A la création et au maintien d'un fonds d'amortissement
tissement. ou de réserve;
Officiers et 8. Au déplacement et à la rémunération des directeurs et
serviteurs. de tous les gérants; agents, officiers, commis et serviteurs de

la compagnie, selon qu'ils le trouveront nécessaire pour la
transaction des affaires de la compagnie, et aux cautionne-
ients, s'il en est, qui seront exigés d'aucune des dites parties,
respectivement, pour l'exécution de leurs devoirs respectifs,
et aussi à-'indemnité des dites parties;

Assemblées 9. A la convocation des assemblées générales, spéciales ou
des action- autres de la compagnie et des directeurs en Canada ou ail-
nraires etaiequyseotriés
directeurs. leurs, et aux quorums et aux affaires qui y seront traitées

respectivement, et au nombre de voix que les actionnaires
auront par rapport aux actions qu'ils possèdent, et à la manière,
de prendre les voix et de faire des règlements par rapport
aux procureurs des directeurs et des actionnaires; 10.
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11. Aux titres, lettres de change, billets, marchés, contrats, Titres, etc.
chartes-parties et autres documents et engagements, de na-
ture à lier la compagnie, qu'ils soient faits ou non sous le
sceau de la compagnie, et par les directeurs ou leurs agents,
suivant qu'il paraîtra avantageux;

11. Aux emprunts ou avances d'argent pour les fins et les Emprimts.
intérêts de la compagnie, et aux sûretés qui seront données
pour ces avances ou emprunts par ou à la dite compagnie;

12. Aux procès-verbaux des délibérations et aux comptes Procès-ver-
de la compagnie, et pour qu'ils soient définitifs et obliga- baux.
toires pour les actionnaires, et à la rectification de toute
erreur qui pourrait s'y glisser;

18. A l'apurement des comptes et à la nomination d'audi- Audition.
teurs ;

14. A la signification d'avis par ou à la compagnie;
15. Au recouvrement de dommages et pénalités; Dommages.
16. A l'imposition de pénalités contre les actionnaires, offi- Pénalités.

ciers et serviteurs de la compagnie jusqu'à un montant n'ex-
cédant pas vingt piastres pour chaque infraction;

17 Pourvu que ces statuts, règles et r>glements ne soient Proviso : les
pas contraires au présent acte ni aux lois du Canada; et rge1cments ne

1 emelts et eront paspourvu qu'il soit tenu un registre de tous ces règlements et craonaifaxu
que ce registre soit ouvert au public dans le bureau de la lois.
compagnie et à des heures raisonnables.

8. Les directeurs de la compagnie émettront de temps en Descertificats
temps à chacun des actionnaires, respectivement, des certi- d'actions
ficats revêtus du sceau commun de la ccmpagnie, du nombre seront émie.
d'actions auxquelles il a droit, et il sera alors le propriétaire
légitime des dites actions et aura tous les droits et sera sou-
mis à toutes les obligations d'un actionnaire à raison de ces
dites actions: et chaque personne à laquelle une action ou
des actions seront assignées signera une reconnaissance cons-
tatant qu'elle a reçu la ou les actions, laquelle reconnaissance
sera gardée par les directeurs et sera une preuve concluante
de la dite acceptation, et que la personne qui l'a signé a pris
pour elle-même la responsabilité susdite.

9. Dans le cas où les directeurs croiraient plus avantageux, Paiementen certains cas, d'exiger l'opération d'aucun versement dû, forcé des
plutôt que de confisquer ou vendre les dites actions, il sera actions.

loisible à la dite compagnie de poursuivre et recouvrer le
versement de l'actionnaire, avec intérêt, par une action
intentée devant tout tribunal ayant juridiction .jusqu'au mon.
tant réclamé; et dans telle action, il suffira d'alléguer que le Cequ'ilsumfra
défendeur est le porteur d'une ou de plusieurs actions (indi- d'alléguer et
quant le xtomb're des actions) et qu'il est endetté envers la «
compagnie de la somme à laquelle se montentles versements
arriérés; et pour maintenir la dite action, il suffira que la

31j signature
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signature du défendeur apposée à la dite reconnaissance, tel
que ci-dessus mentionné, soit prouvée ainsi que la demande
des versements arriérés; et un certificat revêtu du sceau de
la compagnie ou signé par l'un ou par plusieurs des. direc-
teurs sera une preuve suffisante que les versements ont été
régulièrement demandés et qu'ils sont dûs, ainsi que le mon-

Proviso. tant dû à leur égard; pourvu que rien de contenu dans le
présent acte n'affectera en aucune ipanière les droits de la
compagnie de confIsquer les actions de tout actionnaire pour
non-opération de versements ou non-paiement de souscrip-
tions, soit avant, soit après tel jugement obtenu pour leur
recouvrement.

A quelles fins 10. Le capital social et l'augmentation de capital de la
seulement 1 compagnie seront affectés et employés en premier lieu aucapital sera
employé. paiement, liquidation et satisfaction de tous les honoraires et

déboursés encourus pour obtenir et faire passer le présent
acte, et les dépenses préliminaires qu'entraîne l'établissement
de la dite compagnie, et tout le reste de la balance des dits
deniers à poursuivre les objets de la dite entreprise, et les
autres fins de la compagnie, et pour aucun autre usage,
intentions ou fins quelconques.

If compagnie 11. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
estpastenue d'aucun fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induction,

fidéicommis. auquel aucune des actions pourra être soumise, et le. reçu
de la partie au nom de qui telle action sera inscrite dans les
livres de la compagnie, sera, de temps en temps, une quittance
pour la compagnie pour tout dividende ou autre somme
d'argent payable à raison de telle action, nonobstant tout
fidéicommis auquel la dite action peut être soumise, soit que
la compagnie ait on n'ait pas en avis du dit fidéicommis; et la
compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers
payés sur tel reçu. .

Preuve de la 12. Lorsqu'une actioni sera transmise en conséquence. de
transmission la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire, les ayants-
d'actions. au-. -i ,,- .
trement que causes du dit actionnaire-et, lorsqu elle sera transmise par
par un trans- suite de la mort ou du mariage d'une femme actionnaire, les
fert régulier exécuteurs testamentaires ou administrateurs, tuteurs, cura-

teurs ou mari, suivant le cas, du dit actionnaie-n.'auront
point droit, excepté en tant qu'il sera autrement pourvu par
les règlements, de recevoir aucun profit de la compagnie ou
de voter à raison de cette action, comme en étant le porteur;,
mais, néanmoins, sur la production de telle déclaration ou
autre preuve de la dite transmission qui ypurra être exigée
à cette fin par aucun règlement de la conpagnie, les dits
ayants-causes, exécuteurs testamentaires, ou administrateurs,
tuteurs, curateurs ou mari, suivant le cas, auront, le ppuviQr-
de transférer l'action ou les actions ainsi transmises en le,.

même
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même manière et sujet aux mêmes règlements que les autres
transferts.

13. A toutes les assemblées des directeurs et de ceux qui Q muoruni. des

seront ensuite élus par les actionnaires, cinq formeront un directeur.
quorum et pourront exercer tous les pouvoirs des dits direc-
teurs.

14. L'assemblée générale annuelle de la compagnie sera Assemblées
tenue dans le bureau de la compagnie, dans la cité de Mont- g
réal, le premier lundi d'avril de chaque année, aux fins d'élire
des directeurs et pour la transaction des affaires générales de
la compagnie; à cette assemblée, le président de la compagnie, Qui présidera.
ou en son absence le vice-président, et en l'absence des deux,
alors l'un des directeurs prendra le fauteuil, et les action-
naires pourront'assister en personne ou par procureur, pourVu Procureur2.
que le porteur de la dite procuration soit actionnaire de la
compagnie, et chaque action de la compagnie donnera droit votes e& voix
à une voix, et si sur aucune question il y a égalité de voix, le réond-
président aura voix prépondérante.

15. Les directeurs élus à l'assemblée annuelle susdite se Eledtion du
réuniront dans la semaine qui suivra l'élection, et ils éliront président,etc.
alors parmi eux, à la majorité des voix des personnes pré-
sentes, un président et un vice-président; le président, ou en
son absence le vice-président, pourra convoquer des assem-
blées des directeurs aussi souvent que l'occasion l'exigera.

16. Les directeurs de la compagnie pourront agir comme Lesadirecteurs
directeurs en Canada et-nommer un ou plusieurs agents en peuvent agir

en Canada et
Canada ou ailleurs, et pour tel temps et à telles conditions nommer des
qui leur paraîtront à propos, et les directeurs pourront, par agents ici et
un règlement qui sera passé à cette fin, autoriser tel agent ou ailleurs.

agents à faire et accomplir tout acte ou chose, ou à exercer
aucun des pouvoirs que les directeurs eux-mêmes. ou aucun
d'eux peuvent légalement exercer, faire ou accomplir, excepté
celui de faire des règlements; et toutes les choses faites par
tel agent, en vertu des ditspouvoirs à lui donnés par tel
règlemei:t, seront aussi valides et efficaces à toutes fins et
intentions quelconques, que si elles avaient été faites par les
directeurs eux-mêmes, nonobstant toute chose à ce contraire
dans le présent acte.

17. Les directeurs auront le pouvoir, s'ils le jugent àpropos, Les steamers
de recevoir et prendre dans le 'fonds d'exploitation de- la pourrct étr.

compagnie tels steamers déjà construits ou acquis par des acceptés.

actionnaires particuliers pour les fins de cette compagnie.

8. Les directeurs de la compagnie prendront ces steaimers A quelle dY4'
au prix coûtent on à telle autre év-al-ation qu'en feront des ti r-
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personnes mutuellement choisies pour en décider, et cette
évaluation sera portéc au crédit des actionnaires comme
paiement fait à compte de leurs actions; mais nul actionnaire
n'aura droit de réclamer des directeurs aucuns deniers en
paiement de ces steamers, si ce n'est par convention spéciale
à cette fin.

L'informalité 1 9. Tous açtes faits par aucune personne ou personnes
dn s agissant comme directeurs seront, bien qu'il puisse y avoir
n'invalide pas quelques défectuosités dans la nomination d'aucune de ces
ses actes. personnes ou qu'elles ou aucune d'elles soient déqualifiées,

aussi valides que si chacune des dites personnes eût été
régulièrement nommée et fût qualifiée pour être directeur.

La compagnie 2C. Dans toutes actions ou poursuites en justice par ou
sera guie contre la compagnie ou auxquelles la dite compa;rnie peutpar ~ uqeles peut
anglaises être partie, dans la province de Québec, on aura recours aux
relatives à règles de la preuve, telles que prescrites par les luis d'Angle-
la preuve. terre et reconnues par les tribunaux de cette province pour

les affaires commerciales, excepté dans les actions pour pro-
priétés immobilières ou autres qui s'y rattachent dans la dite
province, dans lequel cas les lois de la dite province seront

Tëmoins. suivies; et nul actionnaire ne sera, devant aucun tribunal
quelconque, considéré comme témoin incompétent, soit pour
ou contre la compagnie, à moins qu'il ne soit incompétent
autrement que comme actionnaire.

Qui répondra 5 9. Si un bref de saisie-arrêt ou de saisie-exécution est
en cas de signifié à la dite compagnie dans la province de Québec, ilsaisie-arret. sera loisible à son président ou secrétaire ou trésorier, ou à

tout agent qui sera nommé tel que ci-dessus prescrit dans
tel cas, de comparaître en obéissance au dit bref pour faire la
déclaration prescrite par la loi suivant les exigences du dit
cas, laquelle dite déclaration, ou la déclaration du dit prési-
dent, sera prise et reçue dans toutes les cours de justice de
la dite province comme la déclaration de la compagnie.

Les contrats 22. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait
faîitrle% par la compagnie ou par un ou par plusieurs des directeurs

conformément au nom de la compagnie, ou par aucun agent ou agents
à leurs pou- de la compagnie, et tout billet promissoire fait ou endossé, et
voir.9, sont é,acpé uedsé a eo
obligatoires toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le ou
pour la coma- les directeurs pour la compagnie, ou par tout agent ou agents
pagnie. s'accordant dune manière générale avec les pouvoirs qui

leur sont dévolus et conférés, respectivement, en vertu des
dits règlements, seront obligatoires pour la dite compagnie ;

Le seean n'est et dans aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de
pas rf quis <fn la compagnie à aucun tel contrat, convention, engagement,

an. s cas. marché, billet promissoire ou lettre de change, ou de prouver
qu'ils ont été faits et contractés strictement selon les règle-

ments;
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ments; et la partie les faisant et contractant comme directeur
ou agent ne sera pas par là soumise individuellement à aucune
res.ponsabilité quelconque ; pourvu toujours que rien de Proiso-
coatenu dans la présente section ne sera interprété comme
autorisant la dite compagnie à émettre aucun billet payable
au porteur ou aucun billet destiné à circuler comme argent
ou comme le billet d'une banque.

~23. Les étrangers auront le même droit que les sujets Les étrangers
anglais de prendre et posséder des parts ou actions dans le p®,®vent être

actionnaires
tbnds social de la compagnie, et de voter soit comme com- et voter.
mettants soit comme fondés de procuration ; pourvu toutefois
que le président, le vice président et la majorité des directeurs
résident en Canada et soient sujets de Sa Majesté.

24. Si en aucun temps une corporation municipale ou Lesmunicipa-
autre, aucun corps politique, civil, ou ecclésiastique, corps lités peuyent

incorpré i 1 posséfer desincorporé ou collégial, ou communauté, en Canada ou ailleurs, a°tins.
désire prendre- des actions dans le capital social de la compa-
gnie, ou favoriser autrement le succ'-s de son entreprise par
des prêts d'argent on des garanties ponr argent à intérêt ou
à constitution de rente, il leur sera respectivement loisible
de le faire en la même manière et avec les mêmes droits et
priviléges que des particuliers peuvent le faire en vertu du
présent acte, nonobstant toute chose, dans aucune ordonnance
ou acte ou instrument d'incorporation d'aucun de ces corps,
ou dans toute loi ou usage à ce contraire.

25. Les actionnaires ne seront point comme tels tenus Responsabili-
responsables pour aucune réclamation, engagement, perte ou té des action-c _,naireuliniitée.
paiement, ou pour aucun dommage, transaction, matière ou
chose qui se rattachent à la dite compagnie, ou pour les
obligations, actes ou manquements de la compagnie, au-delà
de la somme, s'il en est, restant due pour parfaire le montant
de la partie non-acquittée des actions souscrites ou possédée
par eux dans le capital social de la compagnie.

26. Les actions dans le capital social de la compagnie Les actions
seront censées être des propriétés mobilières, et seront trans- sont meubles.
.férables comme telles.

27. Des poursuites en justice et en équitté pourront être Procès entre
intentées et maintenues entre la dite compagnie et tout la compagnie

et les action.actionnaire; et nul actionnhaire de la compagnie, n'étant point naires.
en sa capacité individuelle partie à la dite poursuite, ne sera
.mconpétent coi ppe témoin dans cette poursuite.

CHAP,
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CHAP. 1O.

Acte pour incorporer la Compagnie de Docks et d'Entre-
pôt de la Puissance.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

Préambule. 'ONSIDERANT qu'il est désirable de faciliter davantage
U à la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontaiio, la mise en

entrepôt des produits et autres effets et marchandises; et con-
sidérant que les personnes ci-dessous mentionnées et autres
ont, par pétition, demandé à être constituées en corporation
dans le but de créer ces nouvelles facilités et pour d'autres
fins ci-dessous mentionnées, et qu'il est à propos d'accéder
aux conclusions de leur pétition: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Personnes in- 1. Joseph Merrill Currier, Benjamin Batson, Henry
corporées. Newell Bate, et Charles Thornton'Bate, tous d'Ottawa susdit,

et toutes autres personnes, ~ corps politiques et incorporés
qui, sous l'autorité du présent acte, s'associeront à eux, etleurs
successeurs, exécuteurs testamentaires, administrateurs et
ayants-cause divers et respectifs, comme actionnaires dans la
corporation créée par le présent acte, formeront un corps

Nom et pou. politique et incorporé sous le nom de " Compagnie de
voirs gêné- Docks et d'Entrepôt de la Puissance ;" et sous ce nom ilsraux de la
compagnie. auront et pourront avoir succession perpétuelle et un sceau

commun, avec pouvoir de le rompre et changer, et sous ce
nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre dans toutes les cours de loi et d'équité dans cette

Siège des Puissance; et la dite corporation aura sa principale place
faires. d'affaires en la cité d'Ottawa susdite, mais elle pourra avoir

tel bureau ou bureaux, dans tels endroits, en cette Puissance
Agencea. ou ailleurs, selon qu'elle le jugera nécessaire ou utile pour

les fins de ses opérations.

-Affaires de la 2. [1 sera loisible à la dite compagnie et elle est par les
compagnie. présentes autorisée, à ses propres frais et dépens, d'ériger et

construire, avoir et louer des appentis, magasins, entrepôts,
q-uais, cours à bois, anses, barrages flottants, cales, jetées,
grues, chemins à rails plats (tramways) et tous autres édifices,
mécanismes et dépendances qui pourront être nécessaires
ou utiles pour administrer les affiires de la dite compagnie
dans aucune place dans la Puissance du Canada, pour la-
réception et l'emmagasinage des produits, effets, denrées,
bois de'construction de toute sorte et niarchandises, exempts
de droits ou en entrepôt ou autrement ainsi que tels che-
mins à rails plats (tramways), élévateurs, et autres bâtisses
et édifices quelconques qui pourrQnt être né.cessaires ou

utiles
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utiles pour la réception, la mise. en sûreté, le transport et
l'expédition des produits, effets, denrées et autres marchan-
dises.

3. La dite compagnie pourra, de temps à autre, acquérir, Propriétés
avoir, louer, et posséder les immeubles qui pourront être foncires.
nécessaires à la poursuite des opérations de la dite compa-
gnie, n'excédant pas vingt-cinq mille piastres en valeur an-
nuelle dans un même comté ou district, et elle pourra les
vendre, louer ou en disposer autrement, de temps à autre,
selon. qu'elle jugera à propos.

4. La compagnie pourra émettre des certificats des effets Descertificats
reçus, ou des reçus d'entreposage, pour effets; et sur la pré- -'e"t tre
sentation de ces certificats par le porteur, après qu'il aura émis.
rempli les conditions y énoncées, la dite compagnie sera
obligée de délivrer tels effets; et tels reçus d'entreposage
seront transférables par endossement, soit spécial, soit en
blanc ; et tel endossement aura l'effet de transférer tout droit
de propriùté et possession de tels effets au porteur de tels
reçus d'entreposage aussi amplement et complètement
que si une vente et livraison des effets y mentionnés
eussent été faites en la manière ordinaire; et sur livraison Transfert par
de tels effets par la dite compagnie, de bonne foi, à une per- endossement

sonne en possession de tels reçus d'entreposage, la dite com-
pagnie seradéchargée de toute autre responsabilité à cet égard
pourvu toujours que la dite compagnie sera assujétie à l'égard Proviso.
de ces marchandises et reçus d'entrepôt, à toutes les obliga-
tions et devoirs imposés aux garde-magasins, par les statuts
ou par le droit commun de cette partie du Canada où elle
poursuivra. ses opérations.

5. La compagnie pourra, de temps à autre, faire des avances Des avances
sur des effets, denrées ou bois de construction déposés sur pea'esn sure
les quais, ou dans les magasins, entrepôts, cours à bois, anses marchandises
on barrages flottants de la dite compagnie; et elle pourra se entreposées.
faire payer une commission sur ces avances, n'excédant pas
deux et demi pour cent sur le montant de telles avances,
pour lesquelles avances et commissions la dite compagnie
aura un privilége sur les dits effets ; mais nul privilége ne sera
créé en faveur de la compagnie sur des effets, denrées et
marchandises pour lesquels elle pourra avoir donné un reçu
lorsque l'étendue et la nature de ce privilége ne seront pas
clairement définies sur le corps et inscrites sur le dos du reçu
même ; pourvu que, dans le cas de noni-remboursement de Proviso si
telles avances à leur échéance, la compagnie pourra vendre elles ne sont
les effets sur lesquels ces avances auront été faites, et retenir pas rebour,

les produits ou telle partie des produits de la vente qui
pourra couvrir le montant dû à la compagnie sur telles
avances, avec tous les intérêts, frais et dépenses, remettant
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le surplus, s'il en est, au propriétaire de tels effets; miisnulle
vente d'effets n'aura lieu en vertu du présent acte jusqu'à ce
que ou à moins qu'un avis de trente jours du temps,et lieu de
la vente ait été donné par lettre enregistrée, transmise par la
poste, au propriétaire de ces effets, avant leur vente.

Ces avances 6. Tous les droits, pouvoirs et priviléges appartenant àpevnt êtrec
faitespar b- ladite compagnie au sujet de deniers avancés sur marchan-
letspromissai- dises et eflts en sa possession aux propriétaires de ces mar-
res de la oom- chandises et effets, existeront ans.i à son avantage à l'égardpagnie. d'avanices faites au moyen de, billets promissoires de la com-

pagnie faits à l'ordre de tels propriétaires, ou obtenues à
l'aide de l'endossement par la compaghiie de tout papier né-
gociable et de la négociation de tel papier par ou pour des
propriétaires ou possesseurs de ces marchandises et effets.

Frais d'entre- 7 La compagnie pourra exiger sur tous effets confiés àposage, etc. Cu sosscnses soins ou sous sa garde une rémunération raisonnable ou
les prix dont il sera convenu pour ]'emniagasinage, l'entre-
posage, le transport, le quaiage, soit sur le quai ou à côté,
l'usage des bassins, cales, grues, le halage, le jaugeage, l'é-
preuve, les frais de tonnellerie, ou les autres soins qu'occa-
sionneront ces effets à ladite compagnie, ou que tels effets
pourront avoir reçus alors qu'ils étaient sous ses soins ou
sous sa·garde.

Capital social S. Le capital social de la compagnie sera de cent milleet actions. piastres, argent courant de cette Puissance, en actions de
cent piastres chacune, et les actions seront transférables sur
les livres de la. dite compagnie, de telle manière et avec telles
restrictions qui seront prescrites par les règlements de la dite

Praviso- compagnie; pourvu toujours que nulle personne à qui des
actions de la dite corporatio'n seront réparties ne sera exemp-
tée de la responsabilité envers les créanciers de la compagnie
ou du paiement de toutes demandes de versements sur ces
actions à raison de tout transfert qu'elle pourra avoir fait de
telles actions, tant que tout le montant des actions à elle
ainsi réparties ne sera pas payé en plein par leur possesseur,
ou à moins que leur transfert ne soit agréé par la dite cor-
poration; et ce capital sera demandé et payé en tels verse-
ments ou sur tel avis qui seront fixés par les directeurs;

commence- pourvu toujours que la dite compagnie ne commencera pas
ment des ses opérations avant que la moitié du dit capital n'ait été sous-affaires, crite de bonne foi et qu'au moins vingt mille piastres n'en

aient été versées. La compagnie pourra aussi émettre des
bons portant intérêt à un taux légal, payable à Ottawa ou
ailleurs, et garantir ces bons, si la chose est jugée expédiente,
par une hypothè-que sur ses biens et franchises, et en dispo-
ser de la manière, dans la. mesure et au prix que les direc-
teurs croiront les plus avantageux.
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9. Les directeurs pourront de temps à autre demander Demandes de
aux membres tels versement-s qu'ils jugeront à propos à versements.
l'égard de tous deniers dus sur leurs actionts respectives,
pourvu qu'un avis d'au moins vingt-et-un jours avant la date
fixée pour ce versement soit signifié à chaque membre tenu
a ce versement, en envoyant par la poste cet avis à son
adresse telle qu'inscrite dans les livres d'actions de la com-
pagnie; mais nul versement ne devra excéder dix pour cent Limitation.
par action, et entre -deux demandes de versements il devra
s 'écouler un intervalle d'au moins trois mois.

10. Chaque membre sera tenu de faire le versement qui Mode de paie-
lui sera ainsi demandé à telle personne et en tels temps et ment.
lieux que les directeurs indiqueront.

11. Une demande de versement sera censée avoir été Versements
faite lorsque la résolution des directeurs autorisant cette arriérésporte-
demande aura été adoptée, et si un actionnaire manque de ront intrê.
faire au jour fixé un versement du par lui, il sera susceptible
de payer un intérêt au taux de dix pour cent par année, ou
à tel autre taux moins élevé que les directeurs fixeront, de-
puis le jour désigné pour l'opération de ce versement jusqu'à
celui où il sera réellement opéré.

12. Si quelque membre manque de faire un versement au Avis pour exi-
jour indiqué, les directeurs pourront, pendant tout le temps gr le paie-
que ce versement restera en souffrance, lui signifier un avis
l'invitant à faire ce versement et à payer tous intérêts et frais
qui peuvent être devenus dus à l'égard de ce versement; et
cet avis devra indiquer un jour (éloigné d'au moins vingt-et-
un jours de la date de tel avis) et un endroit auquel ce ver-
sement devra se faire et l'intérêt et les frais résultant de la
non-opération de ce versement se payer, et il devra aussi 8pécifiera que
spécifier que dans le cas de non-paiement aux temps et lieux les actions

peuvent-îfredésignés comme susdit, les actions à l'égard desquels l'avis confisquées.
aura été donné seront susceptibles d'être confisquées.

1 3. S'il n'a pas été satisfait à l'exigence de cet avis, toute Confiscation
action à l'égard de laquelle il aura été donné pourra en tout pour non-
temps, avant l'opération de tel versement et le paiement de paiement.
l'intérêt et des frais, être confisquée par une résolution adop-
tée à cet effet par les directeurs.

1 4. Toute action ainsi confisquée deviendra la propriété Emploi dEs
de la compagnie, et elle pourra être vendue ou adjugée de actions confis-
nouveau, ou il pourra en être disposé autrement aux condi-
tions, de la manière et à la personne que les directeurs juge-
ront à propos.

15. Tout membre dont les actions auront été confisquées Responsabili-
sera, nonobstant cette confiscation, tenu.de faire tous les ver- tédespré-

sements,
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sements, et de payer tous les intérêts et frais dus sur ces
actions lors de leur confiscation.

Preuve de 16. Une déclaration écrite du secrétaire, ou de tout autréconfiscation. officier de la compagnie à ce dûment autorisé, établissant
qu'une demande de versement a été faite, qu'avis en a été
dûment donné, qu'il n'a pas été satisfait à la demande de
versement à l'égard de quelque action, et que cette action
a été confisquée en vertu d'une résolution des directeurs
à cet effet, sera une preuve suffisante das faits y relatés
contre toutes personnes ayant droit à cette action ; et cette

Titre de l'ac- déclaration, et le reçu de la compagnie en échange du prixquéreur. de telle action, seront un titre valide à telle action, et l'ac;
quéreur sera en conséquence reconnu le porteur de telle
action et quitte de tous versements dus antérieurement à son
acquisition, et il sera inscrit comme tel dans le registre des
membres; il ne sera pas tenu de voir ou de veiller à l'emploi
du prix d'achat, et son titre à telle action ne sera pas invalidé
ni affecté par le fait d'aucune irrégularité dans l'opération
de la vente.

Les immeu- 17. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre des actions
bies peuvent acquittées de la dite compagnie, en paiement du prix desêtre payés en* riulsacls
actions. imeubles acquis pour les fins du présent acte; et telles

actions acquittées seront exemptes de toutes demandes de
versemen-ts que ce soit, et de toutes réclamations et demandés
de la part de la dite compagnie ou de ses créanciers, de la
même manière que si le montant eût été régulierenient
demandé par la dite compagnie et que le porteur l'eût payé
en entier.

Billets pro- 18 . La dite compagnie pourra de temps à autre, lorsque
missoires de ses affaires l'exigeront, faire et signer, endosser et accepterla compagie. des chèques, billets promissoires et lettres de change pour
Proviso. toute somme de pas moins de cent piastres; pourvu toujours

qu'aucun de ces chèques, billets promissoires ou lettres de
Proviso. change ne sera fait au porteur, ni mis en circulation comme

papier-monnaie; pourvu aussi que pour rendre la compagnie
solidaire comme partie à un chèque, billet promissoire ou
lettre de change, les signatures. du président-ou, en son
absence, du vice-président-et d'un autre directeur seront

Proviso. nécessaires; et pourvu aussi que les directeurs de la dite
compagnie auront le pouvoir d'autoriser spécialement, par
règlements, tout officier de la compagnie à faire, signer et
endosser des lettres de change, chèques et billets en son
propre nom comme tel officier.

Les actes des 19. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,
ciet®s oi gn et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tous

colagie, llets. promissoires et chèques faits, tirés ou endossés au
nom
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nom de la compagnie, par un agent, officier ou serviteur
quelconque de la compagnie, dans l'exercice ordinaire des
pouvoirs qui lui seront conférés comme tel en vextu des
reglements de la compagnie, seront obligatoires pour elle;
et, en aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de Sceau de lala compagnie à tel contrat, convention, engagement, marché, compagnie
lettre de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'il a été non requis.
fait, tiré, accepté ou endossé, selon le cas, conformément à
quelque règlement, vote ou ordre spécial; et la personne
agissant ainsi comme agent, officier ou serviteur de la com-
pagnie ne sera à ce titre personnellement assujétie à aucune
responsabilité quelconque envers les tiers; mais rien dans la
présente section ne sera censé autoriser la compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur ou aucun billet pro-
missoire destiné à circuler comme de la monnaie ou comme
le billet d'une banque.

20. A toutes les assemblées des actionnaires tenues en Votes sur les
conformité du présent acte, qu'elles soient annuelles ou spé- actions.
ciales, chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
aura d'actions dans le dit capital, et tEl vote ou votes pour-
ront être donnés en personne ou par procureur; et toutes La majorité
questions proposées ou soumises à la considération des dites " *-
assemblées seront finalement décidées par la majorité des
votes des actionnaires présents en personne ou représentés
par procureurs, excepté dans les cas auxquels il est autre-
ment pourvu par le présent acte; et pourvu aussi que per- Proviso:
sonne n'aura droit de voter comme procureur à aucune quant aux
assemblée,, à moins qu'il ne soit actionnaire de la dite com- procureurs.
pagnie et qu'il ne produise une autorité écrite comme tel
procureur.

21. Si, à une périod.e quelconque à Pavenir, la dite somme Augmenta-
de cent mille piastres est trouvée insuffisante pour les fins tion da capi-
du présent acte, il sera loisible à la dite compagnie d'aug- ta'
menter son capital jusqu'à concurrence &une autre somme
n'excédant pas quatre cent mille piastres courant, souscrite
soit parmi ses membres, soit par l'admission de nouveaux
actionnaires, tel nouveau capital étant divisé en actions de
eent piastres chacune; pourvu toujours iue telle augmenta-'Proviso.
tion sera décidée et ordonnée par une majorité en valeur des
actionnairea de la dite, compagnie, présents en personne ou
représentés par procureurs, à une assemblée tenue à cette. fin.

92. [usqu'à l'élection les directeurs qui aura, lieu en l Directeurs
manière oi-dessous mentionnée, les dits .Toseph, Me»ill provisoires.
Currier, Benjamin Batson, Henry Newell Bate et Charles
Thoruton Bate seront les directeurs provisoires de la com-
pagnie, aveo pouvoir d'ouvrir des livres. de souscriptio,
et généralemwat d'exercer les fonctions ordin4ires, de dire..

teurs
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Première teurs provisoires, jusqu'à la première élection ; et telle pre-
élection des ère élection de directeurs se fera à une assemblée géné-

rale des actionnaires de la dite compagnie, qui sera tenue à
cette fin dans la cité d'Ottawa, aussitôt après que la moitié du
fonds social de la dite compagnie aura été souscrite, et après
qu'avis en aura été donné tel que ci-dessous requis pour les

Assemblées assemblées générales spéciales des actionnaires de la dite
générales. compagnie; et à telle assemblée cinq directeurs seront élus

et demeureront en charge jusqu'au premier mercredi du
mois de janvier alors suivant; et après telle première élec-
tion, le fonds social, les biens-fonds, propriétés, affaires et
transactions de la dite compagnie seront gérés et administrés
par les cinq directeurs qui seront annuellement élus par les
actionnaires à une assemblée d'actionnaires qui s-ra tenue à
cette fin le premier mercredi du mois de janvier de chaque
année ; avis des dites assemblées annuelles devra être
donné en la manière ci-dessous mentionnée; et nulle per-
sonne ne sera directeur de la compagnie à moins qu'elle ne
possède au moins dix actions dans le fonds social.

Election des 23. Cette assemblée aura lieu, et cette élection sera faite
directeurs, par les actionnaires de la dite compagnie présents à cette fin,

en personne ou par procureur; et toutes ces élections se feront
au scrutin, et les cinq personnes qui recevront le plus grand
nombre de suffrages, à toute telle élection, seront les direc-

S'il y a égalité teurs; et s'il arrive à toute tèlle élection que deux personnes
de suffrages. ou un plus grand nombre aient un égal nombre de suffrages,

de manière que plus de cinq personnes paraissent, par la
majorité des votes, avoir été élue directeurs, alors les dits
actionnaires autorisés plus haut dans le piésent acte à tenir
telle élection procéderont à constater au scrutin laquelle ou
lesquelles des dites personnes, ayant ainsi un égal nombre
de suffrages, sera ou seront directeur ou directeurs, afin de

Vacances, compléter le nombre de cinq; et s'il survenait en aucun
commentrem- temps une vacance parmi les directeurs par décès, résidna-

plies tion, ou autrement telle vacance sera remplie pour le reste
de l'année durant laquelle elle pourra avoir lieu, et jusqu'à
l'assemblée annuelle alors suivante pour l'élection des direc-
teurs, par une personne qui sera élue par les actionnaires à
une assemblée géndrale spéciale convoquée à cette fin.

Le défaut d'é- 24. Dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'une
lection n* dia élection de directeurs n'aurait pas lieu à un jour auquel,sont pas la
compagnie. conformément au présent acte, elle aurait dû avoir lieu, la

dite compagnie, pour cette cause, ne sera pas censée dis-
soute, mais il sera et pourra être loisible, à tout jour subsé-
quent, de faire et tenir une élection de directeurs, en la ma-
nière qui aura été preserite par les règlements de la dite
compagnie, aulieu ordinaire des assemblées annuelles de la
compagnie, après qu'avis de telle assemblée aura été publié

pendant
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pendant au moins deux semaines dans deux des journaux
d'Ottawa susdit, et les directeurs précédents demeureront en
charge, dans tous les cas, jusqu'à l'élection de leurs succes-
seurs.

25. Des assemblées générales spéciales des actionnaires Assemblées
pourront être convoquées à la réquisition de trois directeurd, générales
ou d'un actionnaire ou d'actionnaires possédant cinquante speciales.

actions dans le fonds social de la dite compagnie, et avis de
telle assemblé'e, ainsi que de l'assemblée annuelle de la dite
compagnie, sera censé être validement donné, s'il est inséré
quatre fGis sous forme d'annonce dans deux journaux publiés
daus la cité d'Ottawa, la première desquelles insertions
devra avoir lieu au moins dix jours avant le jour fixé pour
telle assemblée.

26. Les directeurs alors en exercice auront le pouvoir Pouvoirs des
d'administrer en toutes choses les affaires de la compagnie, ®irecte"s de
et pourront faire ou faire faire pour la compagnie toute glementspour
espèce de conti at que la loi permet de passer, et de temps certaines fins.
à autre faire, amender et abroger les statuts, rgles,et règle-
ments qui leur paraîtront nécessaires et convenables aux lins
du présent acte, et entre autres *pour les objets suivants,
savoir :-

1. Pour la régie, 'administration et la gouverne de la dite
compagnie, de ses biens mobiliers et immobiliers, et pour
leur amélioration et régie durant l'année;

2. Pour la nomination, la régie et la démission des officiers,
commis et serviteurs de la dite compagnie, et l'élection et la
rémunération de ses directeurs;

8. Pour régler la manière dont pourront être exécutés par
la dite compagnie tous les contrats qui devront être faits par
la dite compagnie, de quelque nature qu'ils soient;

4 Pour régler la répartition des actions, les demandes de
versements sur ces actions, leur paiement, le transfert des
actions sur les livres de la compagnie, la déclaration et le
paiement des dividendes, la nomination, les fonctions, les
devoirs -et la démission de tous agents, employés et ser-
viteurs de la compagnie, les cautions qu'ils doivent donner à
là compagnie et leur rémunération, et celle, s'il en est, des
directeurs;

5. Et finalement, pour l'accomplissement de toute. chose
nécessaire pour donner- suite aux dispositions du. présent
acte, d'accord avec son esprit et intention; pourvu toujours Provise les
que ces règlements n'auront forceet effet que jusqu'à la pro- rèmentss
chaine assemblée annuelle de la compagnie après qu'ils au-
rout été passés, lorsqu'ils seront soumis à cette assemblée; et
à défaut de confirmation de ces règlements, ils cesseront de-
puis telle assemblée d'avoir force et effet jusqu'à ce qu'ils
soient sanctionnés par une majorité des actionnaires présents

en
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en personne ou représentés par procureurs à toute assemblée
annuelle ou autre assemblée générale.

Président et 27. Les directeurs pourront élire entre eux un président
vice-président et un vice-président de la compagnie.

Frais payés 28. La compagnie aura le pouvoir de percevoir et rece-
paisr .effet voir tous les frais auxquels seront sujets les effets ou denrées

reçus lorsqu'ils viendront en sa possession; et sur paiement de ces
frais arriérés, et sans transport forme., elle aura le même pri-
vilége à l'égard de leur montant, sur tels effets ou denrées,
que les personnes auxquelles ces frais étaient originairement
dus avaient sur ces eflets ou denrées pendant qu'ils étaient
en leur possession, et sera subrogée quant à tel paiement à
tous les droits et recours de telles personnes pour ces frais.

®Assurane 29. La compagnie pourra faire des contrats d'assurance
les effets. contre toutes pertes, dommages et détériorations aux effets et

marchandises qui lui auront été confiés pour être mis en sû-
reté, ou sur lesquels elle" pourra avoir fait des avances au
plein montant de la valeur de tels effets et marchandises, et
elle pourra obtenir des polices au nom de la compagnie, fai-
sant foi de telles assurances, et elle aura le droit de recouvrer
des assureurs tout le montant des dommages ou pertes causés
par tout accident ou éventualité contre lequel elle se sera
assurée, quoiqu'elle puisse ne pas être" intéressée dans tels
effets et marchandises au montant de telles pertes ou dom-
mages et quoique, lors de telle assurance et à Pépoque de tel
accident ou éventualité, elle n'ait été que le dépositaire de
tels effets et marchandises; et elle pourra poursuivre et re-
couvrer le montant de telles pertes et dommages comme pro-
priétaire de tels effets et marchandises, et sera réputée pour
les fins de tel recouvrement être le propriétaire de tels effets
et marchandises, nonobstant toutes lois, usages ou coutumes
à ce contraire.

Transfezts de 30. La compagnie pourra aussi transférer aux propriétaires-
polices. ou garants de tels effets et marchandises, sa réclamation

contre les assureurs en vertu de toute police d'assurance,
pour tout montant convenu par la compagnie et tels pro-
priétaires ou garants, et ce transport se fera au moyen d'un
certificat signé par la compagnie, comportant que les effets
mis sous la garde ou en charge de la -ompagnie, et mention-
nés dans tel certificat, sont assurés selon les polices (les dési-
gnant) pour le montant consenti et précisé dans le certificat,.

.. la perte sur lesquels effets (s'il en est) pourra être faite paya-
°r °'o ble au porteur ou au bénéficiaire de tel certificat; pourvu

que tel porteur ou bénéficiaire soit aussi en même temps le
porteur du reçu d'entrepât représentant tels, effets-, et en conu,.
séquence le droit d'action de la compagnie en vertu de cette.

police
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police sera réduit du montant mentionné dans tel certificat,
et le porteur du certificat aura droit de recouvrer des assu-
reurs qui ont émis la police tel montant de perte ou de
dommage que les marchandises censées être assurées pour-
ront avoir subi, et qui pourra être recouvrable en vertu de
la police.

31. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Dividendes et
annuels de la partie des profits de la compagnie qu'ils ou la 4tatsannueis.
majorité d'entre eux croiront à propos; et une fois chaque
année ils rendront un compte correct et détaillé de l'état des
affaires, dettes, crédits, profits et pertes de la compagnie; et
ces comrptes seront entrés dans les livres et seront, sur
demande, accessibles à l'examen de tout actionnaire, au moins
un mois avant l'assemblée annuelle de la compagnie.

32. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune Responsabili-
manière que ce soit responsable ou chargé du paiement té des action-
d'aucune dette ou obligation de la compagnie, au-delà du
montant non encore payé de ses actions souscrites dans le
fonds social de la dite compagnie.

33. Les quatre-vingt-huitième, quatre-vingt-neuvième, Punition pour
quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième sections du ®eçus

C Ai entrepo-
statut trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre vingt-et- sage.
un, intitulé " Acte concernant le larcin et autres ofenses de
même nature," seront applicables et s'appliqueront à tous faux
reçus d'emmagasinage ou autres mentionnés au présent acte,
et toute personne qui sciemment les donnera, acceptera.
transmettra et emploiera, sera passible des peines et amendes
imposées par les dites quatre-vingt-huitième, quatre-vingt-
neuvième, quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième sec-
lions du dit acte, ou par aucune d'elles, à l'égard des reçus
y spécifiés,

34. Le droit de la compagnie à aucun privilége n'affec- Quant à rhy-
tera ni ne sera censé affecter, modifier ou diminuer aucun p°thgue sur
nantissement, hypothèque, privilége, ni la vente antérieure- les effets.
ment opérée de tous effets à l'égard desquels un privilége
peut. être réclamé par la compagnie. Cette section ne sera
pas censée donner à toute personne ayant une hypothèque
ou un privilége sur des effets et marchandises, ou à tout
acheteur ou gagiste de marchandises et effets sur lesquels
la compagnie réclame quelque privilége, un droit ou meil-
leur ou plus étendu comme gagiste, créancier' hypothécaire
ou acheteur- que toute personne, acheteur ou gagiste aurait
contre tout individu qui aurait le privilége réclamé par la
compagnie. Le véritable sens et interprétation de cette sec- Droits de la
tioný est que les droits respectifs de la compagnie 'et de tout compagnie et
créancier hypothécaire, gagiste ou acheteur, occuperont la autres.

82 même
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même position vis-à-vis l'u de l'autre que dans le cas d'in-
dividus ayant des réclamations semblabl-s en conflit, confor-
inéiment aux lois de telle province de cette Puissance dans
laquelle les transactions sur lesquelles tels droits pourront
être basés, auront eu lieu.

Pouvoirs su- 5. Les pouvoirs conférés par le présent acte, et tous les
jets à toute M- droits qu'il accorde, seront assujétis à toute loi future régle-gisiation fu-
ture. mentant les opérations des garde-magasins.

CIIAP. Ili.

A ete pour incorporer la Compagnie d'Emmagasinage des
Marchands.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

PréainLulk. ONSIDERANT que, en vue du commerce croissant de
UJ la Puissance du Canada, il est désirable de faciliter
davantage à la cité de Montréal, dans la province de Québec,
à la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, et autres
places dans les provinces d'Ontario et de Québec, l'emmaga-
sinage, la mise en sûreté et le transport des produits et autres
marchandises: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Incorporation 1. Andrew Allanl, George A. Drummond, 1Daniel Butters,
David A. P. Watt, Alexander Dennistoun, Robert A. Smith,
Robert Peddie, et toutes telles personnes, corps politiques et
incorporés, qui, sous l'autorité du présent acte, s'associeront
à eux et à leurs successeurs, exécuteurs, administrateurs et
ayants-cause divers et respectifs, comme actionnaires dans la
corporation créée par le présent acte, formeront un corps

Nom et pou- politique et incorporé sous le nom de " Compagnie d'Emma-
voirs géné- gasinge des Marchands," et sous ce nom ils auront et pour-
copage. ront avoir succession perpétuelle, et un sceau commun, avec

pouvoir de le rompre et changer, et sous ce nom ils pourront
poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans
toutes les Cours de loi ou d'équité dans cette Puissance; et,

Siége des af- ladite corporation aura sa principaýle place d'affaires en la
faires. cité de Montréal susdite, mais elle pourra avoir tel bureau

ou bureaux, dans tels endroits, en cette Puissance ou ailleurs,
selon qu'elle le jugera nécessaire ou utile pour les fins de ses
opérations.

La compagnie 2. Il sera loisible à ladite compagnie, et elle est par les
pourra ache- présentes autorisée, à ses propres frais et dépens, à ériger et
ter des pro- construire,
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construire, prendre à bail -et donner à bail des appentis, jour
les fins de sesmagasins, entrepôts, quais, cours à bois, anses, barrages értios.

flottants, cales, jetées, grues, chemins à rails plats (tramways)
et tous les autres édifices, mécanismes et dépendances qui
pourront être nécessaires ou utiles à l'exploitation, de la dite
compagnie dans aucune place dans les provinces d'Ontario
et de Québec, pour la réception et l'emmagasinage des pro-
duits, effets, denrées, bois de construction de toute sorte et
marchandises, exempts de droits ou en entrepôt ou autre-
ment, ainsi que les barges ou autres bateaux, chemins à rails
plats (tramways), élévateurs, et autres bâtisses et édifices
quelconques, qui pourront être nécessaires ou utiles pour la
réception, la mise en sûreté, le transport et l'expédition des
produits, effets. denrées et marchandises.

3. La dite compagnie pourra, de temps à autre, acquérir, Immeubles.
prendre et donner à bail, et posséder les immeubles qui
pourront être nécessaii-es à la poursuite des opérations de la
dite compagnie, lesquels ne devront pas excéder en valeur
annuelle le chiffre de vingt-cinq mille piastres dans un même
comté ou district; et elle pourra les vendre, louer ou en
disposer autrement, de temps à autre, selon qu'elle le jugera
a propos.

4. La compagnie pourra émettre des certificats des effets Emision de
reçus, ou des reçus d'entreposage pour effets; et súr la pré- certi!cats de
sentation de ces certificats par le porteur, après qu'il aura ta de reçus
rempli les conditions y énoncées, la dite compagnie sera d'enmaga-
obligée de délivrer tels effets; et tels reçus d'entreposage r frabes
seront transférables par endossement, soit spécial, soit en et eflets du
blanc; et tel endossement aura l'effet de transférer tout droit transfert.
de propriété et possession de tels effets à l'endosseur ou au
porteur de tels reçus d'entreposage, aussi amplement et
complétement que si une vente et livraison des effets y men-
tionnés eussent été faites en la maniere ordinaire ; et sur
livraison de tels effets par la dite compagnie, de bonne foi, à
une personne en possession de tels reçus d'entreposage, la
dite compagnie sera déchargée de toute autre responsabilité
à cet égard; po.urvu foujours que la dite compagnie sera Proviso.
assujétie à l'égard de ces marchandises et reçus d'entrepôt, à
toutes les obligations et devoirs imposés aux gardes-magasins,
par les statuts ou par le droit commun de cette partie du
Canada où les produits, effets, denrées et marchandises men-
tionnés dans ces certificats respectivement, pourront être
tenus, emmagasinés ou entreposés.

5. La compagnie pourra, de temps Aautre, faire des avances Pouvoirs
sur des effets, denrées, bois de construction ou valeurs trans- de faire des
férés à, ou .sous la garde, ou dans la possession de ladite avanes sur
compagnie, et telles avances pourront, être faites soit comp-

82~ tant
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tant ou par des effets de commerce négociables, faits, endossés
ou acceptés par la compagnie, et la compagnie pourra charger
une commission sur ces avances, n'excédant pas deux et demi
pour cent sur le montant de t elles avances; pour lesquelles
avances et commissions la dite compagnie aura un privi-
lége sur les dits effets et valeurs, mais nul privilége ne sera
créé en faveur de la compagnie sur des effets, denrées et
marchandises pour lesquels elle pourra avoir donné un
reçu, lorsque l'étendue et la nature de ce privilége ne seront
pas clairement définies sur le corps et inscrites sur le dos du

Proviso: reçu même; pourvu que, dans le cas de non-paiement de
vente des ef- telles avances à leur échéance, la compagnie pourra vendre
lets pour naon- ucplle oulses
paiement do ,nhère ou par vente privée les effets sur lesquels des.
avances, avances ont été faites, et retenir les produits ou telle partie

d'iceux équivalents au montant dû à la compagnie sur telles
avances, avec tous les intérêts, frais et dépensës; remettant le
surplus, s'il en est, au propriétaire de tels effets; mais nulle

Avis de la vente d'effets n'aura lieu en vertu du présent acte jusqu'à ce
vente, que, ou à moins qu'nn avis de trente jours des temps et lieu

de la vente ait été donné par lettre enregistrée, transmise
par la poste, au propriétaire de ces effets, avant leur vente, à
moins qu'une convention à l'effet contraire n'ait été arrêtée

Disposition par les parties; et dans le cas où tous effets mis en dépôt par
dans le casoù la compagnie, sur lesquels des avances auront été faites,

,ueraient " diminueront avant l'échéance du contrat, pour quelque cause
valeur. que ce soit, du prix déterminé en premier lieu; ladite com-

pagnie pourra donner avis au garant ou à son agent, au
moyen d'une lettre chargée ou enregistrée, ou de toute autre
manière, de remplir les conditions du contrat, ou de suppléer
à cette diminution de valeur; et à défaut de quoi, la compa-
gnie pourra vendre et disposer desdits effets de la manière
ci-dessus prescrite.

La compagnie 6. La compagnie pourra faire des contrats d'assurance
pourra assu- contre toutes pertes, dommages et détériorations aux effets
remma asi a et marchandises qui lui auront été confiés pour être mis en

sûreté, ou sur lesquels elle pourra avoir fait des avances au
plein montant de la valeur de tels effets et marchandises, et
elle pourra obtenir des polices au nom de la compagnie,
faisant foi de telles assurances, et elle aura le droit de recou-
vrer des assureurs tout le montant des dommages ou pertes
causés par tout accident ou éventualité contre lequel elle se
sera assurée, quoiqu'elle ne puisse pas être intéressée dans
tels effets et marchandises pour le montant de telles pertes ou

Et recouvrer dommages; et quoique, lors de telle assurance et à l'époque
lendommages. de tel accident ou éventualité, elle n'ait été que le dépositaire

de tels effets et marchandises, elle pourra poursuivre et re-
couvrer le montant de telles pertes et dommages comme pro-
priétaire de tels effets et marchandises, et sera réputée pour
les fins de tel recouvrement être le propriétaire de tels efets

et
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et marchandisés, nonobstant toutes lois, usages ou coutumes
à ce contraire.

7. La compagnie pourra aussi transférer aux propriétaires, Elle pourra
garants ou gagistes de tels effets et marchandises, sa récla- .*afr
mation contre les assureurs en vertu de toute police d'assu.
rance, pour tout montant convenu par la compagnie et tels
propriétaires, garants ou créanciers, et tel transport se fera Porme et effet
au moyen d'un certificat signé par la compagnie, comportant du transport.
que les effets mis sous la garde ou en charge de la compa-
gnie, et mentionnés dans tel certificat, sont assures selon les
polices (les désignant) pour le montant consenti et précisé
dans le certificat, la perte sur lesquels effets (s'il en est)
pourra être fait paydble au porteur ou au bénéficiaire de tel
certificat; pourvu que tel porteur ou bénéficiaire soit aussi en
même temps le propriétaire ou le consignataire des effets
mentionnés dans le dit certificat, ou le porteur du reçu d'en-
trepôt représentant tels effets, si tel reçu a été émis, et en
conséquence le droit d'action de la compagnie en vertu de
cette police sera réduit pour le montant de la perte ou dom-
mage payé ou payable par la compagnie d'assurance .au por-
teur de tel certificat, et le porteur du certificet a.ura droit de
recouvrer des assureurs, qui ont émis la police, tel montant
de perte ou de dommage que les marchandises censées être
assurées pourront avoir subi, et qui pourra être recouvrable
en vertu de la police.

9. La. compagnie pourra charger sur tous effets confiés à prix ehargée
ses soins ou sous sa garde une rémunération raisonnable ou par la eompa
les prix dont il sera convenu pour l'emmagasinage, l'entre- gme.
posage, le transr ort, le quaiage, soit empilés ou mis côte à
côte, l'usage des bassins, cales, grues, le halage, le jaugeage,
l'épreuve, les frais de tonnellerie, l'usage de l'élevateur, le .
pesage ou les autres soins qu'occasionneront ces effets à ladite
compagnie, ou que tels effets pourront avoir reçus alors
qu'ils étaient sous -ses soins ou en sa garde.

. Le capital social de la compagnie sera de deux cent capital et aç.
cinquante mille piastres, argent courant de cette Puissance, tiona.
en actions de cent piastres chacune, et les actions seront
transférables sur les livres de la dite compagnie, de telle
manière et à telles restrictions qui seront prescrites par les
règlements de la dite compagnie; pourvu toujours que nulle
personne à qui seront réparties des actions de la dite compa-
gnie ne sera -exemptée de la responsabilité envers les créan-
ciers de la compagnie, ou du paiement de toutes demahdes de,
versements sur ces actions, à raison de tout transport qu'elle
pourra avoir fait de telles actions, tant que tout le Montant
des actions a elle ainsi réparties ne sera pas payé en plein
par leurpossesseur, ou à moins pue le transfert de.es ations
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ne soit agréé par la dite compagnie ; et ces actions seront
demandées et payées en tels versements et sur tel avis qui

Quana la seront fixés par les directeurs, pourvu toujours que la dite
compagimie compagnie ne commencera pas ses opérations avant que la

curracr :°"~ moitié du dit capital n'ait été souscrite de bonne foi et que
opérations. cinquante mille piastres aient été versées sur ce capital. La
L. compa.ge compagnie pourra aussi émettre des bons portant un taux
pourra éeet- d'intérêt légal, papable à Montréal ou ailleurs, et garantir ces
tre des bns, bons, si elle le juge à propos, par une hypothèque sur ses
etc. effets ou priviléges, et en disposer de la manière, dans la

mesure et aux prix que les directeurs jugeront à propos, et
elle pourra aussi, pour les fins des opérations de ladite com-
pagi2îe, donner, si'ner et endosser des, billets promissoires

Proiso. selon les formes et restrictions qui pourront être déterminées
par les r'glements de la dite compagnie ; mais aucun tel bon ou
billet ne sera pour une somme moindre que cent piastres,
et aucun tel billet ne sera payable au porteur, ni de nature
à être mis en circulation ecnne papier-monnaie ou comme
billet de banque.

dcrtifoeats 10. La compagnie pourra, aussitôt que les actions du ca-
actions. pital social *réparties à toute personne auront été payées,

émettre au et en faveur du dit actionnaire, qui aura ainsi
payé, un certificat, selon la forme voulue par les règlements,
du nombre des actions payées appartenant ainsi au dit ac-
tionnaire.

Emission, 1. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre des actions
acquittées de la dite compagnie, en paiement du prix des

propriétés biens meubles ou immeubles acquis pour les fins du présent
achetes. acte; et telles actions acquitté as seront exemptes de toutes

demandes de versements que ce soit, et de toutes réclama-
tions et demandes de la part de la dite compagnie ou de ses
créanciers, de la même manière que si le montant eût été
régulièrement demandé par la dite compagnie et que le por-
teur l'eût payé en plein.

Confiscation 12. Si quelque actionnaire néglige ou refuse de payer
no pin aucune telle demande ou demandes de versements qui seront

légalement faits comme susdit, sur aucune action, tel action-
naire ainsi refusant ou négligeant, forfaira telles actions
avec tout le montaht qui aura été préalablement payé sur
ces actions; et les dites actions pourront être vendues par les
dits directeurs; et il sera tenu compte de la somme qui en
proviendra, ensemble avec le montant préalablement payé,
et elle sera employée de la même manière que les autres

Proviso: deniers de la dite compagnie; pourvu toujours que l'acqué-
l'aeuiureur .D

paiera les reur paiera à la dite compagnie le montant des demandes de
verseienits. versements dues sur les actions, en sus du prix des actions

ainsi achetées par lui, immédiatement après la vente, avant
qu'il
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qu'il ait droit au certificat du transfert de telles actions ainsi
achetées comme susdit; et il possèdera les actions ainsi ache-
tées, à la charge de toutes demandes futures de versements
sur ces actions; pourvu aussi qu'il sera donné avis de la Proviso : avis
vente de telles actions confisquées, de la même manière que de vente.

celle prescrite pour les avis (te demandes de versements, et
que les versements dus et les frais encourus pour annoncer
leur vente, pourront être reçus en rachat de telles actions
confisqué~ès en aucun temps avant le jour fix.é pour leur
vente; et pourvu aussi que rien de contenu dans le présent Proviso:laCie
acte n'empêchera la dite compagnie de procéder contre cet purra recu-Iý ~vrer les verse-
actionnaire faisant défaut devant aucune Cour de justice qui M'ents.
en peut connaître pour l'obliger de payer toute demande ou
demandes de versements arriérés, si elle juge à propos de le
faire.

13. A toutes les assemblées des actionnaires tenues en Votes aux as-
conformité du présent acte, qu'elles soient annuelles ou spé- semblées.
ciales, chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
aura d'actions dans le dit capital, et tel vote ou votes pour-
roit être donnés en personne ou par procureur ; et toutes
questions proposées ou soumises à la considération des dites
assemblées seront finalement décidées par la majorité des Lamajorité
votes des actionnaires présents en personne ou représentés par décidera.
procureurs, excepté dans tous les cas auxquels il est pourvu
autrement par le présent acte ; et pourvu aussi que personne Proviso
n'aura droit de voter comme procureur à aucune assemblée, cur eur
à moins qu'il ne soit actionnaire de la dite compagnie et qu'il
ne produise une autorité écrite comme tel procureur.

14. Si, à une période quelconque à l'avenir, la dite somme capital aug-
de deux cent cinquante mille piastres est trouvée insuffisante menté.
pour les fins du présent acte, il sera loisible à la dite compa-
gnie d'augmenter son capital jusqu'à concurrence d'une autre
somme n'excédant pas un million de piastres courant, sous-
crite soit parmi ses membres ou par l'admission de nouveaux
actionnaires, tel nouveau capital étant divisé en actiors de
cent piastres chacune; pourvu toujours que telle augmen- Proviso.
tation sera décidée et ordonnée par une majorité en valeur
des actionnaires de la dite compagnie, présents en personne
ou représentés par procureurs, à une assemblée tenue à cette
fin.

15. Jusqu'à l'élection des directeurs qui aura lieu en la Directeurs
manière ci-dessous mentionnée, les dits· Andrew Allan, provisoires.
George A. Drummond, Daniel Butters, Alexander Dennistoun,
R'obert A. Smith et David A. P. Watt, seront les directeurs
provisoires de la compagnie avec pouvoir d'ouvrir des livres
de: souscription, et généralement d'exercer les fonctions
ordinaires de directeurs provisoires, jusqu'à' la premiere

élection ;
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Première réu- élection; et telle première élection de directeurs se fera à une
assemblée générale spéciale des actionnaires de la dite compa-
gîne, qui sera tenue à cette fin dans la cité de Montréal, aussitôt
apr às que la moitié du fonds social de la dite compagnie aura
été souscrite, et après qu'avis en aura été donné, tel que ci-
dessous requis pour les assemblées générales des actionnaires
de la dite compagnie; et à telle assemblée pas moins de six di-

Electioi des recteurs seront élus et demeureront en charge jusqu'au pre-
directeurs. mier mardi du mois d'avril qui suivra cette première élection.

Le fonds social, les biens-fonds, propriétés, affaires et transac-
tions de ladite compagnie seront gérés et administrés par pas
moins de six directeurs qui seront annuellement élus par les
actionnaires à une assemblée d'actionnaires qui sera tenue à
cette fin le premier mardi du mois d'avril de chaque année.
Avis des dites assemblées annuelles devra être donné en la

Qualigcation. manière ci-dessous mentionnée, et nulle personne ne sera
directeur de la compagnie à moins qu'elle ne possède au
moins dix actions d ans le fonds social.

Procédures 16 . La dite ass emblée aura lieu, et la dite élection sera
aux élections faite par les actionnaires de la dite compagnie présents à cettedes directeurs fin, en personne ou par procureur; et à toutes les élections

des dits directeurs, les six personnes (ou un plus grand nom-
bre selon que l'établiront les règlements) qui auront le plus
grand nombre de voix, à toute telle élection, seront les direc-

Eglité de teurs; et s'il arrive à toute telle élection que deux personnes
suffrge. ou un plus grand nombre aient un égal nombre de voix de

manière que plus de six personnes paraissent, par la majorité
des votes, avoir été élues directeurs, alors les dits actionnaires
autorisés plus l aut dans le présent acte à tenir telle élection,
procéderont à constater au scrutin laquelle ou lesquelles des
dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de voix, sera ou
seront directeur ou directeurs, afin de compléter le nombre

vaeances, des dits directeurs, et s'il survenait en aucun temps. une va-
o,° ®"",* cance parmi les directeurs par déces, résignation, ou autre-

ment, telle vacance sera remplie pour le reste de l'année
durant laquelle elle pourra avoir eu lieu et jusqu'à l'assem-
blée annuelle alors suivante pour l'élection des directeurs,
par une personne qui sera élue par les actionnaires à. une as-
semblée générale spéciale convoquée à cette fin.

Défaut d'élec- Z P. Dans le cas où il arriverait en aucun tem.ps qu'une
o "r - élection de directeurs n'aurait pas lieu à un jour auquel,

compagnie. conformément aLî présent acto, elle aurait dû avoir lieu, la
dite compagnie, pour cette cause, ne sera pas censée dissoute;
mais il sera et pourra être loisible, à tout jour subséquent,
de faire et tenir une élection de directeurs en la manière qui
a'ra (iC'. prescrite par les r.'glements de la dite compagnie, et
i-,s directeurs précédents, dans tous les cas, demeureront en
pharge jusqu'à l'élection de lars.,

18,
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1S. Des assemblées générales spéciales des actionnaires Assemblées
pourront être convoquées à la réquisition de trois directeurs,
ou d'un actionnaire ou d'actionnaires possédant cinquante
actions dans le fonds social de la dite compagnie, et avis de Avis.
telle assemblée, ainsi que de l'assemblée annuelle de la dite
compagnie, sera censé être validement donné, s'il est inséré
trois fois sous forme d'annonce dans deux journaux publiés
dans la cité de Montréal, la premi're desquelles insertions
devra avoir lieu au moins dix jours avant le jour fixé pour
telle assemblée.

1t9. La compagnie tiendra, dans un ou des livres, registre Registre à to-
des membres de la compagnie, et dans ces livres seront de pagra coi-
temps à autre entrés clairement et distinctement les détails qu'il contien-
suivants : le nom, l'adresse et l'occupation, s'il en est, des dra.
membres de la compagnie, le nombre d'actions possédées par
chaque membre, en désignant chaque action par un numéro,
et le montant payé ou convenu d'être considéré comme payé
sur les actions de chalue membre; et ce ou ces livres seront
ouverts au public à toute heure raisonnable.

20. Les directeurs en exercice, ou la majorité d'entre eux, Pouvoirs des
auront le pouvoir d'administrer en toutes choses les affaires ®sgr

de la compagnie, et pourront de temps à autre faire, amen- affaires de la
der et abroger les statuts, règles et règlements qui leur pa- emýagnie et

raîtront nécessaires et convenables aux fins du présent acte, deglaeen <s
et entre autres pour les suivantes, savoir:-

1. Pour la régie, l'administration et la gouverne de la dite Administra-
compagnie, de ses biens mobiliers et immobiliers, et de son tion.
amélioration et réglementation durant l'année;

2. Pour la nomination, la régie et la démission des officiers, onliciers.
commis et serviteurs de la dite compagnie, et l'élection et la
rémunération de ses directeurs;

3. Pour régler la manière dont pourront être exécutés par contrats.
la dite compagnie, tous les contrats qui devront être faits par
la dite compagnie, de quelque nature qu'ils soient;

4. Pour régler la répartition des actions, les demandes de nepartition
versements sur ces actions, leur paiement, le transfert des d.sactions.
actions sur les livres de la compagnie, la déclaration et le
paienieut des dividendes, le nombre des directeurs, la nomi-
nation, les fonctions, les devoirs et la démission des agents,
employés et serviteurs de la compagnie, les cautions qu'ils
doivent donner à la compagnie et leur rémunération;

5. Et fùiialeient, pour l'accomplissement de toute chose Fe gé-
nécessaire pour donner suite aux dispositions du présent
acte, d'accord avec son esprit et intention; pourvu toujours Proviso con-
que ces règlements n'auront force et effet que jusqu'à la firmatiori des

1 règlements
.prochaine assemblée annuelle de la compagnie après qu'ils -a aeon-
auront été passés, lorsqu'ils seront soumis à cette assemblée; mire,
et à défan4t de egfnfimla'tion de ces règlementu, ils cesseront
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depuis telle assemblée d'avoir force jusqu'à ce qu'ils soient
sanctionnés rar une majorité des actionnaires présents eu
personne ou représentés par procureurs à toute assemblée
annuelle ou autre assemblée générale.

Offmcier3. 21. Les directeurs pourront élire entre eux un président et
un vice-président, et un directeur-gérant de ladite compagnie.

Pouvoirq de 22. La dite compagnie aura le pouvoir de percevoir etpercevoir les imma is, sujts uxqel
frais aux- recevoir tous frais, sujets auxquels les effets ou denrées
quelslesoeffets pourront venir en sa possession ; et sur paiement de ces
sont sujets. frais arriér's et sans transport formel elle aura le même

priviléege à l'égard de leur montant, sur tels effets ou denrées,
que les personnes auxquelles ces frais étaient originairement
dus avaient sur ces effets ou denrées pendant qu'ils étaient
en leur possession, et sera subrogée quand à tel paiement à
tons les droits et recours de telles personnes pour ces frais.

Dividendes et 23. Il sera du devcir des directeurs de faire des dividendes
états a'inuels annuels de la partie (les profits de la dite compagnie qu'ils

deuaffejorité d'entre eux croiront à propos; et une fois
chaque année ils rendront un compte correct et détaillé de
l'état des affaires, dettes. crédits, profits et pertes de la com-
pagnie, et ces comptes seront entrés dans les livres et seront,
sur demande, accessibles à l'examen de tout actionnaire, au
moins un mois avant l'assemblée annuelle de la dite comnpa-
pagine.

Responsabili- 24. Nul actionnaire de la dite'compagnie ne sera en au-té des action- mair.oieoîsbco
1ir t cune manière que ce soit responsable ou chargé du paiement

d'aucune dette ou réclamation due par la dite compagie,
au-delà du montant non encore payé de ses actions sous-
crites dans le dit fonds social de la compagnie.

Certaines sec- 25. Les quatre-vingt-huitième, quatre-vingt-neuvième,tions dun sta IC
tut32et33v, quatre-vingt-dmeme et quatre-vingt-onzieme sections du
c. 21, s'appli- statut trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre vingt et
queront. un, intitulé: "Acte concernaWt le larcin et autres ofenses*de mrêne

nature," seront appliquables et s'appliqueront à tous faux
reçus d'emmagasinage mentionnés au présent acte, et toute
personne qui s iemment les donnera, acceptera, transmettra
et emploiera,.sera passible (les peines et amendes imposées
par lesdites quatre-vingthuii òme quatre-vingt-neuvième,
quatre-vingt-dixime et quatre-vingt-onziòme sections du dit
acte, ou par aucune d'elles, àl l'égard des reçus y spécifiés.

Le privilége 2 -. Lo droit de la compagnie aucun privilége n'affec-
de la comlla- tpr.n esrgnie n'affe. ra i ne ser censé afecter, modifier ou diminuer., aucun
ra aucun ur- nlantissement, hvpothègue, privilcge, ni la vente antérieure-

elége anté- ment opéréede tous effets à l'égard desquels un privilégerieur.p
peut
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peut être reclamé par la dite compagnie. Cette section ne
sera pas censée donner à toute personne avant une hypo-
th'que ou un privilége sur des effets et marchandises, ou à
tout acheteur ou gagiste de marchandises et effets sur les-
quels la compagnie réclame quelque privilége, un droit ou
meilleur ou plus étendu comme gagiste, créancier hypothé-
caire ou acheteur que toute personne, acheteur ou gagiste,
aurait contre tout individu qui aurait le privilége réclamé
par la compagnie. Le véritable sens et interprétation de cette Droitp de la
section est que les droits respectifs de la compagnie, et de compagnie et
tout créancier hypothécaire, gagiste ou acheteur, occuperont autres.
la môme position vis-à-vis l'un de l'autre que dans le cas
d'individus ayant des réclamations. semblables en conflit,
conformément aux lois de telle province de cette Puissance
dans laquelle les transactions sur lesquelles tels droits pour-
ront être basés, auront eu lieu.

27. Les pouvoirs conférés par le présent acte, et tous les Pouvors su-
droits qu'il accorde, seront assujétis à toute loi future passée loi future.
à l'effet de réglementer les opérations des gardes-magasins.

CHAP 112.

Acte pour incorporer la Compagnie Maritime d'Entrepôt
et de Docks.

(Sanctionné h, 23 mai 1873.)

(tONSIDERANT qu'il est désirable de faciliter davantage Préambuie.
j àla cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Bruns-

wick, la mise en entrepôt des produits et autres eilets et mar-
chandises; et considérant que les personnes ci-dessous men-
tionnées et autres ont, par pétition, demandé à être constituées
en corporation dans le but de créer ces nouvelles facilités et
pour d'autres fins ci-dessous mentionnées : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. James Domville,William HenrylHarrison,George McKean, Ivcorporation
George S.Deforess, William Ienry Thorne, William Davidson
et.James Scovil, tous de St.Jean susdit, et toutes autres person-
nes, corps politiques et incorporés qui, sous l'autorité du prý -
sent acte, s'associeront à eux, et leurs successeurs, exécuteurs
testamentaires, administrateurs et ayants-cause divers et res-
pectifs, comme actionnaires dans la corporation créée par le
présent acte, formeront un corps politique et incorporé sous le
nom de "Compagnie Maritime d'Entrepôt et de Dock.," etsous Nom et peu-
ce nom ils auront et pourront avoir succession perpétuelle et un voirs gé

raii xsceau conLun, avec pouvoir dele rompre et changer, et sous ce compagnie.
nom
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nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre dans toutes les cours de loi ou d'équité dans cette

Siége des af. Puissance ; et la dite corporation aura sa principale place
faires. d'affaires en la cité de St. Jean susdite, mais elle pourra avoir

tel bureau ou bureaux, dans tels endroits, en cette Puissance
ou ailleurs, selon qu'elle le jugera nécessaire ou utile pour
les fins de ses opérations.

La compagnie 2. Il sera loisible à la dite compagnie et elle est par les

po"a ah. présentes autorisée, à ses propres frais et dépens, d'ériger et
priétés pour construire, avoir et louer des appentis, magasms, entre-
les fins de ses pôts, quais, cours à bois, anses, barrages flottants, cales,
op9iai"k jetées, grues, chemins à rails plats (tramways) et tous

autres édifices, mécanismes et dépendances qui pourront
être nécessaires ou utiles pour administrer ks aflaires de
la dite compagnie dans aucune place dans la Puissance du
Canada, pour la réception et l'emmagasinage des produits,
effets, denrées, bois de construction de toute sorte et marchan-
dises, exempts de droits ou en entrepôt ou autrement, ainsi que
tels chemins à rails plats (tramways), élévateurs, et autres bâ-
tisses et édifices quelconques qui pourront être nécessaires
ou utiles pour la réception, la mise en sûreté, le transport et
l'expédition des produits, effets, denrées et autres marchan-
dises.

Immeubles. 3. La dite compagnie pourra, de temps à autre, acquérir,
avoir, louer, et posséder les immeubles qui pourront être
nécessaires à la poursuite des opérations de la dite compa-
gnie, n'excédant pas vingt-cinq mille piastres en valeur an-
nuelle dans un même comté ou district, et elle pourra les
vendre, louer ou en disposer autrement, de temps à autre,
selon qu'elle le jugera à propos.

Emission de 4. La compagnie pourra émettre des certificats des effets
certificats dem
marchandises reçus, ou des reçus d'entreposage pour effets; et sur la pré-
et de reçus sentation de cesi certificats par le porteur, après qu'il aura
d'entrepo- rempli les conditions y énoncées, la dite compagnie serasage. obligée de délivrer tels effets; et tels reçus d'entreposage

seront traisfélrables par endossement, soit spécial, soit en
Tan frables, bla c; et tel endossement aura l'effet de transférer tout droit
transfert. de propriété et possession de tels effets au porteur de tels

reçus d'entreposage, aussi amplement et complètement
que si une vente et livraison des efiets y mentionnés
eussent été faites en la manière ordinaire ; et sur livrai-
son de tels effets par la dite compagnie, de bonne foi, à
une personne en possession (le tels reçus d'entreposage, la
dite compagnie sera déchargée e toute autre responsabilité

pOviSA . a cet égard; pourvu toujours que la dite compagnie sera
assujétie à l'égard de ces marchandises et reçus d'entrepôt, à
toutes les obligatioi et devoir, imposs aux garde-magasins,

par
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par les statuts ou par le droit commun de cette partie du
Canada où elle poursuivra ses opérations.

5. La compagnie pourra, de temps à autre, faire des avances Pouvoir de
sur des effets, denrées ou bois de construction déposés sur faire desavan-

cssur les ef-
les quais, ou dans les magasins ou entrepôts, cours à bois, fets, etc.
anses ou barrages flottants de la dite compagnie; et elle
pourra se faire payer une commission sur ces avances,
n'excédant pas deux et demi pour cent sur le -montaùt
de telles avances, pour lesquelles avances et commissions
la dite compagnie aura un privilége sur les, dits effets;
mais nul privilége ne sera créé en faveur de la compa-
gnie sur des effets, denrées et marchandises pour lesquels
elle pourra avoir donné un reçu, lorsque l'étendue et
la nature de ce privilége ne seront pas clairement définies '
sur le corps et inscrites sur le dos du reçu même ; pourvu que, Proviso
dans le cas de non-remboursement de telles avances à leur vente des ef-

échéance, la compagnie pourra vendre les effets sur les- pent deo
quele ces avances auront été faites, et retenir les produits ou avances.
telle partie des produits de la vente qui pourra couvrir le
montant dû à la compagnie sur telles avances, avec tous les
intérêts, frais et dépenses, remettant le surplus, s'il en est,
au propriétaire de tels effets; mais nulle vente d'effets n'aura Avis de la
lieu en vertu du présent acte jusqu'à ce que ou à moins vente.
qu'un avis de trentejours du temps et lieu de la vente ait été
donné par lettre enregistrée, transmise par la poste, au pro-
priétaire de ces effets, avant leur vente.

G. Tous les droits, pouvoirs et priviléges appartenant à Quant aux
la dite compagnie au sujet de deniers avancés sur marchan-av s faites
dises et effets en sa possession aux propriétaires de ces mar- prornissoires.
chandises et effets, existeront aussi à son avantage à l'égard
d'avances faites au moyen de billets promissoires de la compa-
gnie faits à l'ordre de tels propriétaires, ou obtenues à l'aide
de l'endossement par la compagnie de tout papier négociable
et de la négociation de tel papier par -ou pour les pro-
priétaires ou possesseurs de ces marchandises et effets.

7. La compagnie pourra exiger sur tous effets confiés à Prix exigés
ses soins ou sous sa garde une rémunération raisonnable ou par'la compa-
les prix dont il sera convenu pour l'emmagasinage, l'entre- g"i'
posage, le transport, le quaiage, soit sur le quai ou à côté,
l'usage des bassins, cales, grues, le halage, le jaugeage,
l'épreuve, les frais de tonnellerie, ou les autres soins qu'oc-
casionneront ces effets à la dite compagnie, ou que tels effets
pourront avoir reçus alors qu'ils étaient sous ses soins ou
sous sa garde.

8. Le capital social de la compagnie sera de quatre cent iil. Cpitder doe.
le·piastres, argent courant de la Puissance, en actions de cm- tionK.

quante
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quante piastres chacune, et les actions seront transférables sur
les livres de la dite compagnie, de telle manière et avec telles
restrictions qui seront prescrites par les reglements de la dite
comIpagni ; pourvu toujours que nulle personne à qui des
aetions de la dite corporation seront réparties ne sera exemptée
de la responsalilité envers les créanciers de la compagnie ou
du paiem Cnt de toutes demandes de versements sur ces actions
à raison de toùt transfert qu'elle pourra avoir fait de telles
actions, tant que tout le montant des actions à elle ainsi ré-
parties lie sera pas payé en plein par leur possesseur,
ou à moins que leur transfert ne soit agréé par la dite coi-.

Quand la poration ; et ce capital sera demandé et payé en tels ver-
compagie sements ou sur tel avis qui seront fixés par les directeurs;
1)01l11ra cclii-
XmexîetIr pourvu toujours que la dite compagnie ne commencera
opérations. pas ses opérations avant que la moitié du-dit capital n'ait

été souscrite de bonne foi et qu'au moins dix pour cent
La compagnie n'en aient été versées. La compagnie pourra aussi émettre
pounra enet des bons portant intérêt à un taux légal, payable à Saint Jean

tre.des bons, ou ailleurs, et garantir ces bons, si la chose est jugée expé-
diente, par un hypothèque sur les biens et franchises, et en
disposer de la manière, dans la mesure et au prix que les
directeurs croiront le plus avantageux.

Versements. 9. Les directeurs pourront de temps à autre demander
aux membres tels versements qu'ils jugeront à propos- à
l'égard de tous deniers dus sur leurs actions respectives,
pourvu qu un avis d'au moins -vingt-et-un jours avant la date
lixée pour ce versement soit signifié à chaque membre tenu
à ce versement, en envoyant par la poste cet avis à son
adresse telle qu'inscrite dans les livres d'actions de la com-

Limitation. pagnie ; mais nul versement ie devra excéder dix pour cent

par action, et entre deux demandes de versements il devra
s'écouler un intervalle d'au moins trois mois.

Paieento. 1. Chaque membre sera tenu de faire le versement qui
lui sera ainsi demandé à telle personne et en tels temps et
lieux que les directeurs indiqueront.

Ce qui sera 11 . Une demande de versement sera censée avoir été
une den.ande faite lorsque la résolution des directeurs autorisant cette
valide. demande aura été adoptée, et si un actionnaire manque de

faire au jour fixé un versement dû par lui, .il sera susceptible
P>énaiite ,,our de payer un intérêt au taux de dix pour cent par année, ou à
non- aie- tel autre taux moins élevé que les directeurs fixeront, depuis
ment. le jour désigné pour l'opération de ce versement jusqu'à ce-

lui où il sera réellement opéré.

. co-* 12. Si quelque membre manque de faire un versement au

fisoation des jour indiqué, les directeurs pourront, pendant tout le temps
actions. que ce versement restera en souffrance, lui signifier un avis

l'invitant
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l'invitant à faire ce versement et à payer tous intérêts et frais
qui peuvent être devenus dus à l'égard de ce versement; et
cet avis devra indiquer un jour (éloigné d'au moins vingt-et-
un jours de la date de tel avis) et un endroit auquel ce ver-
sement devra se faire et l'intérêt et les trais résultant de la
non-opération de ce versement se payer, et il devra aussi
spécifier que dans le cas de non-paiement aux temps et lieux
désignés comme susdit, les actions à l'égard desquelles l'avis
aura été donné seront susceptibles d'être confisquées.

1 3. S'il n'a pas été satisfait à l'exigence de cet avis, toute Actions co.
action à l'égard de laquelle il aura été donné pourra en iisquées.
tout temps, avant l'opération de tel versement et le paiement
de l'intérêt et des frais, être confisquée par une résolution
adoptée à cet eflet par les directeurs.

1 4. Toute action ainsi confisquée deviendra la propriété de Ce qui sera
la compagnie, et elle pourra être vendue ouadjugée denouveau, fait d<s ac-
ou il pourra en être disposé autrement aux conditions, de la t""s-
manière et à la personne que les directeurs jugeront à propos. ('Ué''

15. Tout membre dont les actions auront été confisquées Responsabi-
sera, nonobstant cette confiscation, tenu de faire tous les ver- lité des ac-
sements, et de payer tous les intérêts et frais dus sur ces ticnnaires.

actIons lors de leur confiscation.

16. Une déclaration écrite du secrétaire, ou de tout autre Preuve de la
officier de la compagnie à ce dûment autorisé, établissant confiscation.
qu'une demande de versement a été faite, qu'avis en a été
nûment donné, qu'il n'a pas été satisfait à la demande de
versement à l'égard de quelque action, et que cette action
a eté confisquée en vertu d'une résolution les directeurs
à cet effet, sera une preuve suffisante des faits y relatés
contre toutes personnes ayant droit à cette action, et cette
déclaration, et le reçu de la compagnie en échange du prix
de telle action, seront un titre valide à telle- action, et Titre de l'ac-
l'acquéreur sera en conséquence reconnu le porteur de telle quéreur.
action et quitte de tous versements dus antérieurement à son
acqusition, et il sera inscrit comme tel dans le registre des
membres ; il ne sera pas tenu de voir ou de veiller à l'emploi
du prix d'achat, et son titre à telle action ne , sera pas
invalidé ni affecté par le fait d'aucune irrégularité dans
l'opération de la vente.

17. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre des actions Les im-
acquittées de la dite compagnie, en paiement du prix des meut les
immeubles acquis pour les fins du présent acte ; et telles pouson .rs
actions acquittées seront exemptes de toutes demandes de tions.
versements que ce soit, et de toutes réclamations et de-
mandes de la part de la dite compagnie ou de ses cré-

anciers,
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anciers, de la même manière que si le montant eût été régu-
lièrement demandé par la dite compagnie et que le porteur
l'eût payé en entier.

°"lpnie 1S. La dite compagnie pourra de temps à autre, lorsque
e ses affaires l'exigeront, faire et signer, endosser et accepter des

billets pro- chèques, billets promissoires et lettres de change pour toute
""sso"r- somme de pas moins de cent piastres ; pourvu toujours
rroviso. qu'aucun de ces chèques, billets promissoires ou lettres de

change ne sera fait au porteur, ni mis en circulation comme
Pioviso. papier-monnaie; pourvu aussi que pour rendre la com-

pagnie solidaire comme partie à un chèque, billet promissoire
ou lettre de change, les signatures du président-ou, en son
absence, du vice-présideit-et du secrétair;- ou gérant seront
nécessaires,-ou, s'il n'y a pas de secrétaire ou de gérant,
alors leg signatures du président--ou, en son absence, du vice-
président-et d'un autre directeur seront nécessaires; et

Proviso. pourvu aussi que les directeurs 'de la dite compagnie auront
le pouvoir d'anioriser spécialement, par règlements, tout
o1 cier de la compagnie à faire, signer et endosser des lettres
d change, chèques et billets en son propre nom seulement
comme tel officier.

Actes des . 19. Tout contrat, -onvention, engagement ou marché
s° .° fait, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et
toires pour la tous billets promissoires et chèques faits, tirés ou endossés
e"m"'ge. au non de la compagnie, par un agent, officier ou serviteur

quelconque de la compagnie, dans l'exercice ordinaire des
pouvoirs qui lui seront conférés comme tel en vertu des
règlements de la compagnie, seront obligatoires pour elle
et, en aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de
la compagnie à tel contrat, convention, engagement, marché,
lettre de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'il a été
fait, tiré, accepté ou endossé, selon le cas, conformément à
quelque règlement, vote ou ordre spécial; et la personne
agissant ainsi comme agent, officier ou serviteur de la com-
pagnie ne sera à ce titre personnellement assujétie à aucune

Proviso. responsabilité quelconque envers les tiers ; mais rien dans
la présente section ne sera censé autoriser la eompagnie à
émettre aucun billet payable au porteur ou aucun billet
promissoire destiné à circuler comme de la monnaie ou com-
me le billet d'une banque.

Votes aux 20. A toutes les assemblées des actionnaires tenues en
conformité du présent acte, qu'elles soient annuelles ou spé-
ciales, chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
aura d'actions dans le dit capital, et tel vote ou votes
pourront être donnés en personne ou par procureur; et

La I t toutes questions proposées ou soumises à la considération
décidera. des dites assemblées seront finalement décidées par la

majorité
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majorité des votes des actionnaires présents en personne ou
représentés par procureurs, excepté dans les cas auxquels il
est autrement pourvu par le présent acte.; et pourvu aussi Proviso quant

que personne n'aura droit de voter comme procureur à aucune aux procu-
assemblée, à moins qu'il ne soit ac!ionnaire de la dite com- reurs.

pagnie et qu'il ne produise une- autorité écrite comme tel
procureur.

'2 1. Si, à une période quelconque à l'avenir, la dite somme Augmenta.

de quatre cent mille piastres est trouvée insuffisante pour les tion du capi-

fins du présent acte, il sera loisible à la dite oempagnie de tal.
temps à autre d'augmenter son capital jusqu'à concurrence
de toute autre somme n'excédant pas deux millions de piastres
courant, souscrite soit parmi ses membres, soit par l'admission
de nouveaux actionnaires, tel nouveau capital étant divisé
en actions de cinquante piastres chacune; pourvu toujours Proviso.
que telle augmentation sera décidée et ordonnée par une ma-
jorité des actionnaires représentant pas moins de la moitié du
capital social de la dite compagnie, présents en personne ou
représentés par procureurs, à une assemblée tenue à cette fin.

22. Jusqu'à l'élection des directeurs qui aura lieu en la Directeurs

manière ci-dessous mentionnée, les dits James Domville, provisoires.

WilliamHenry Harrison, George McKean, George S. Deforest,
William Henry Thorne, William Davidson et James
Scovil, seront les directeurs provisoires de la compagnie,
avec pouvoir d'ouvrir des livres de souscription, et géné-
ralement d'exercer les fonctions ordinaires de direc-
teurs provisoires, jusqu'à la première élection; et telle pre- Première réa
mière élection de directeurs se fera à une assetnblée géné- nion des ac-
rale des actionnaires de la compagnie, qui sera tenue à cette tionnaires.

fin dans la cité de St. Jean. N.B., aussitôt après que la moitié du
fonds social de la dite compagnie aura été souscrite, et après
qu'avis en aura été donné tel que ci-dessous requis pour les
assemblées générales spéciales des actionnaires de la dite,
compagnie; et à telle assemblée sept directeurs seront élus Eection des
et demeureront en charge jusqu'au premier mercredi du directeurs.

mois d'octobre alors suivant; et après telle première élec-
tion, le fonds social, les biens-fonds, propriétés, affaires ët
transactions de la dite compagnie seront gérés et administrés
par les sept directeurs qui seront annuellement élus 'par les
actionnaires à une assemblée d'actionnaires qui sera tenue à
cette fin le premier mercredi du mois d'octobre de chaque
année; avis des dites assemblées annuelles devra être
donné en la manière ci-dessous mentionnée; et -mille per-
sonne ne sera directeur de la compagnie à moins qu'elle Qaiifition
ne possède; au moins dix actions dans le fonds social.

21. 'Cette -assemblée aura lieu, et cette élection sera:laite Prooédres
par les actionnaires -de la dite compagnie -présents-à cétte fin u é "i

33 en teur
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en personne ou par procureur; et toutes ces élections se feront
au scrutin, et les sept personnes qui recevront le plus grand
nombre de suffrages, à toute telle élection, seront les direc-

Egalité desuf- teurs; et s'il arrive à toute telle élection que deux personnes ou
frages. un plus grand nombre aient un égal nombre de suffrages, de

manière que plus de sept personnes paraissent,par la majorité
des votes, avoir été élues directeurs, alors les dits actionnaires
autorisés plus haut dans le présent acte à tenir telle élection
procéderont à constater au scrutin laquelle ou lesquelles des,
dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de suffrages, sera
ou seront directeur ou directeurs, afin de compléter le nombre

vacances, de sept; et s'il survenait en aucun temps une vacance parmi
comment les directeurs par décès, résignation, ou autrement, telle
remplies, vacance sera remplie pour le reste de. l'année durant

laquelle elle pourra avoir lieu, et jusqu'à l'assemblée an-
nuelle alors suivante pour l'élection des directeurs, par une
personne qui sera élue par les actionnaires à une assemblée
générale spéciale convoquée à cette fin.

Défaut d'élec- 24. Dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'une
tion ne lis- élection de directeurs n'aurait pas lieu à un jour auquel,soudra pas la
compagnie. conformément au présent acte, elle aurait dû avoir lieu, la

dite compagnie, pour cette cause, ne sera pas censée dissoute,
mais il sera et pourra être loisible, à tout jour subséquent,
de faire et tenir une élection de directeurs, en la manière qui
aura été prescrite par les règlements de la dite compagnIe,
au lieu ordinaire des assemblées annuelles de la compagnie,
apr's qu'avis de telle assemblée aura été publié pendant
au moins deux semaines daus deux des journaux de St.
Jean susdit,, et les diîecteurs précédents demeureront en
charge, dans tous les cas, jusqu'à l'élection de leurs succes-
seurs.

Assemblées 25. Des assemblées générales spéciales des actionnaires
générales pourront être convoquées à la réquisition de trois directeurs,
spéciales. ou d'un actionnaire ou d'actionnaires possédant cinquante
Avis. actions dans le fonds social de la dite compagnie, et avis de

telle assemblée, ainsi que de l'assemblée annuelle de la dite
compagnie, sera censé être validement donné, s'il est inséré
quatre fois sous forme d'annonce dans deuxjournaux publiés
dans la cité de St. Jean, la première desquelles inse'tibns
devra avoir lieu au moins dix jours avant le jour fixé pîour
telle assemblée.

Pouvoirs des 26. Les directeurs alors en exercice auront le pouvoir
directeurs de d'administrer en toutes choses les affaires de la compagnie,
transiger les
affaires de la et pourront faire ou faire faire pour la compagnie toute
compagnie et espèce de contrat que la loi lui permet de passer, et de

rdgiemrendes temps à autre faire, amender et abroger les statuts, règles
peurcertaines et règlements qui leur paraîtront nécessaires et,conyeuables.
lias. aux
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aux fins du présent acte, et entre autres pour les objets su:-
vants, savoir :-

1. Pour la régie, l'administration et la gouverne de la dite
compagnie, de ses biens mobiliers et immobiliers, et pour leur
amélioration et régie durant l'année;

2. Pour la nomination, la régie et la démission des officiers
commis et serviteurs de la dite compagnie, et l'élection et la
rémunération de ses directeurs;

8. Pour régler la mani're dont pourront être exécutés par
la dite compagnie tous les contrats qui devront être faits par
la dite compagnie, de quelque nature qu'ils soient;

4. Pour régler la répartition des actions, les demandes de
versements sur ces actions, leur paiement, le transfert des
actions sur les livres de la compagnie, la déclaration et le
paiement des dividendes, le nombre des directeurs, le mon-
tant deleurqualification enactions,la nomination, les fonctions,
les devoirs et la démission de tous agents, employés et ser-
viteurs de la compagnie, les cautions qu'ils doivent donner à
la compagnie et leur rémunération, et celle, s'il en est, des
directeurs ;

5. Et finalement, pour l'accomplissement de toute chose
nécessaire pour donner suite aux dispositions du présent
acte, d'accord avec son esprit et intention ; pourvu toujours Proviso coe
que ces règlements n'auront force et effet que jusqu'à la pro- firmation d

chaine assemblée annuelle de la compagnie après qu'ils au- par les ac-
ront été passés, lorsquils seront soumis à cette assemblée; et à tionnaires

défaut de confirmation de ces règlements, ils cesseront depuis
telle assemblée d'avoir force et effet jusqu'à ce qu'ils soient
sanctionnés par ,une majorité des actionnaires présents en
personne ou représentés par procureurs à toute assemblée
annuelle ou autre assemblée générale.

27. Les directeurs pourront élire entre eux un président et Officiers.
un vice-président de la compagnie.

28. La compagnie aura le pouvoir de percevoir et rece- Pouvoir de
voir tous les frais auxquels seront sujets les effets ou denrées percevoir
lorsqu'ils viendront en sa possession; et sur paiement de ces auxquels
frais arriérés, et sans transport formel, elle aura le même pri- les effets

vilége à l'égard de leur montant, sur tels effets ou denrées, que sont sujets.
les personnes auxquelles ces frais étaient originairement
dus avaient sur ces effets ou denrées pendant qu'ils étaient
en leur possession, et sera subrogée quant à tel paiement à
tous les droits et recours de telles personnes pour ces frais.

29. La compagniepourrafairedes contrats d'assurance contre La compagnie
toutes pertes, dommages et détériorations aux effets et mar- pourra aurer
chaidises qui lui auront été'confiés pour être mis On sûreté, ou les effets.

sur lesquels elle pourra avoirfait des avances, auplein montant
dela valeurde tels effets etmarchandises, et elle pourra obtenir

'88k des
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des polices au nom de la compagnie, faisantfoi'ae telles-assu-
rances, et elle aura le droit de recouvrer des assureurs tout
le montant des dommages ou pertes causés par tout accident
ou éventualité contre lequel elle se sera assurée, quoiqu'elle
puisse ne pas être intéressée dans tels effets et marchandises
au montant de telles pertes ou dommages et quoique,
lors de telle assurance et à l'époque de tel accident ou éven-
tualité, elle n'ait été que ledépoitàire de tels effets et mar-

Et recouvrer chandises ; et elle pourra poursuivre et recouvrer le montant
des dom- de telles pertes et -dommages comme *ropriétaire de tels
mages. effets et marchandises, et sera réputée pour les fins de tel

recouvrement être le propriétaire de tels effets et marchan-
dises, nonobstant toutes lois, usages ou coutumes à ce con-

.traire.

Elle pourra 30.La compagnie pourra-aussi transférer aux propriétaires
transférer ses ou garants de tels effets et marchandises, sa réclamation
réclamations. contre les assureurs en vertu de toute police -d'assurance,

pour tout montant convenu par la compagnie :et tels pro-
priétaires ou garants, et ce transport se fera -au moyen
d'un certificat signé par la compagnie, comportant que les

Formule et effets mis sous la garde ou en charge de la compagnie, et
effets du mentionnés dans tel certificat, sont assurés selon la policetransport. (la désignant) pour le montant consenti et précisé dans le

certificat, la perte sur lesquels effets (s'il en est) pourra
être faite payable au porteur ou au bénéficiaire de tel certi-
ficat ; pourvu que tel porteur ou bénéficiaire soit aussi en
même temps le porteur du reçu d'entrepôt'représentant tels
effets, et en conséquence le droit d'action de la compagnie
en vertu de cette police sera réduit du montant mentionné
dans tel certificat, et le porteur du certificat aura droit -de
recouvrer des assureurs qui ont émis la police tel montant
de perte ou de dommage que les ;marchandises censées être
assurées pourront avoir subi, -et qui pourra être recouvrable
en vertu de la police.

Dividendea'ét 31 Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
états annuels annuels de la partie des profits de la compagnie qu'ils -oudes affaires. la majorité d'entre eux croiront à propos; et une fois chaque

année ils rendront un compte correct et détaillé de létat des.
affaires, dettes, crédits, profits et pertes. de la compagnie; -et
ces comptes seront entrés dans les livres et seront, sur
demande, accessibles à l'examen de tout actionnaire,;au moins
un mois avant l'assemblée annuelle de la compagnie.

Responsabili. 22. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en
aucune manière que -ce soit respons*ble 'ou 'chargé .du paie-
ment d'aucune dette ou obligation de la compagnie,
au-delà du montant non encore -payé de ses actions -soùs-
crites dans ile fonds -social de la dite compagnie.

33.
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3.3. Les quatre-vingt-huitième, quatre-vingt-neuvième, Certaine. .ec-
quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième sections du °"2ets33 V.-

statut trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre vingt-et- c. 21, .'appii-
un, intitulé: "Acte concernant le larcin et autres ofenses de queront.
même nature," seront applicables et s'appliqueront à tous
faux reçus d'emmagasinage ou autres mentionnés au pré-
sent acte, et toute personne qui sciemment les donnera, ac-
ceptera, transmettra et emploiera, sera passible des peines
et amendes imposées par les dites quatre.-vingt-huitième,
quatie-vingt-neuvième, quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-
onzième sections du dit acte, ou par aucune d'elles, ý l'égard
des reçus y spécifiés.

34. Le, drôit de la compagnie à aucun privilége n'affec- Le privilege
tera ni. ne sera censé affecter, modifier ou diminuer aucun de laf ca-
nantissement, hypothèque, privilége, ni la vente antérieure- tera aucun
ment opérée de tous effets à l'égard desquels un privilége ie
peut être reclamé par la compagnie. Cette section ne
sera pas censée donner à toute personne ayant une hypo-
thèque ou un privilége sur des effets et marchandises, ou à
tout acheteur ou gagiste de marchandises et effets sur les-
quels la compagnie réclame quelque privilége, un droit ou
meilleur ou-plus étendu comme gagiste, créancier hypo.
thécaire ou acheteur que toute personne, acheteur ou gå-
giste aurait contre tout individu qui aurait le privilége
réclamé par la compagnie. Le véritable sens et interpréta- compagnie lat
tion de cette section est que les droits respectifs de la com- autres.
pagnie et de tout créancier hypothécaire, gagiste ou ache-
teur, occuperont la même position vis-à-vis l'un de l'autre
que dans le cas d'individus ayant des réclamations sembla-
bles en conflit, conformément aux lois de telle proviuce de
cette Puissance dans laquelle les transactions sur lesquelLes
tels droits pourront être basés, auront eu lieu.

35.. Les pouvoirs conférés par le présent acte, et tous les rouvoirs
droits qu'il accorde, seront assujétis à toute loi futurè régle- su ets à toute
mentant les opérations des garde-magasins. loi future.

CHAP. I13.

Acte pour incorporer la "Compagnie d'Exprès. dr. la
puissance."

[Saactionné le 28 mai 1873.]

f onsidérant que.par leur requête les personnes ci-dessous Préambule.
nommées ont représenté qu'elles s'étaient associées eutre

elles et avec d'autres aux fins de transporter et voiturer les
valeurs
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valeurs monétaires, colis, merchandises, effets et articles
de toutes espèces qui pourraient être confiés à leurs soins
pour être transportés, voiturés et livrés dans toutes par-
fies des limites du Canada, et que pour l'efficace accom-
plissement de cette entreprise elles ont demandé un acte
d'incorporation leur conférant les pouvoirs ci-après men-
tionnés : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

(o pagnie 1. L'honorable William Pearce Howland,Compagnon du
"c)pe-e Bain, de la cité de Toronto, dans la province d'Onta1% ;

l'honorable David Lewis Macpherson, sénateur,' du même
lieu ; Casimir Stan islaus Gzowski, écuier, du même lieu ;
John Crawford, écuier, M. P., du même lieu ; George Airey
Kirkpatrick, écuier, M. P., de la cité de Kingston, dans la
dite province ; Alexander Gunn, écuier, du même lieu ;
John Curtis Clark, écuier, du même lieu ; Horatio Yates,
écuier, M. D., du même lieu; William Robert Mingay, écuier,
du même lieu, et tels autres qu'ils pourront s'associer, et leuis
successeurs, et telles et autant d'autres personnes qui seront
devenues ou qui pourront devenir actionnaires dans le capital
social ci-après mentionné, seront et sont par le présent con-
stitués corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous

Nom et pou- la raison sociale de " Compagnie d'Exprès de la Puissance,"
voirs <g'é_Â avec,pouvoir d'acquérir et posséder des propriétés mobilières
compagnie. et immobilières pour l'usage de la dite corporation et de les

vendre et aliéner .selon qu'ils le jugeront à propos.

Fonds social 2. Le capital social de la corporation sera d'un million de
et actions. piastres, divisé en dix mille actions de la valeur de cent

piastres chacune.

Responsabili. 3. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune
naireshimitée. manière responsable ou chargé du paiement d'aucunes dettes

ou obligations de la compagnie pour au-delà du montant des
actions par lui souscrites dans le capital social de la dite
corporation.

Affaires (le 'a 4. Il sera et pourra être loisible à la compagnie-
(1.) De passer contrat avec des compagnies de chemin

de fer, compagnies ou propriétaires de bateaux à vapeur,
propriétaires de diligences ou de voitures, et autres per-
somi os, pour le voiturage et transport de toutes marchandises,
effets, taleurs monétaires, colis ou paquets dont le transport
pourra lui être confié d'une place à une autre en Canada.

(2.) De passer contrat avec des compagnies d'exprès bri-
tanniques et étrangères et autres parties pour obtenir leur
coopération dans les opérations susdites de la compagnie.

Chap, 118.
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(3.) D'acquérir, construire, iioliser et entrenir des bateaux,
navires, voitures et autres moyens de transport pour le voi-
turage et le transport par la compagnie de toutes marchan-
dises ou effets quelconques.

(4.) De faire des règlements pour la régie des opérations
et affaires de la compagnie et pour réglementer la nomination
et les attributions de ses officiers et serviteurs.

5. Les actions du capital social de la corporation seront Transfert des
transférables ; mais nul transfert d'aucune action ne sera aions.

valide tant qu'il ne sera pas entré dans les livres de la cor-
poration d'après telle forme que les directeurs pourront
de temps à autre prescrire; et jusqu'à ce que tout le capital
social de la corporation soit versé, il sera nécessaire d'ob-
tenir le consentement des directeurs à tel transfert ; pourvu Proviso.
toujours qu'il ne sera permis à aucun actionnaire endetté
envers la corporation pour versement ou autrement, de faire
un transport ou de recevoir un dividende tant que cette
dette n'aura pas été regulièrement payée.

6. Les actions de la corporation seront réputées biens Les actions
meubles, nonobstant la conversion en terrains d'aucunes sont biens
parties des fonds constituant le capital ; et à'toutes les as- meubles.

semblées des actionnaires qui auront lieu en conformité
du présent acte, qu'elles soient générales au spéciales, tout
actionnaire aura droit à autant de votes qu'il ou qu'elle pos- votesetmajo.
sèdera d'actions dans le dit capital, et ces votes seront donnés rit,,
en personne ou par procuration, et toutes les questions pro-
posées ou soumises à la considération de l'assemblée seront
décidées par la majorité des votes ; pourvu qu'à aucune as- Proviso
semblée nulle personne n'ait le droit de voter comme pro- quant aux
cureur si elle n'est actionnaire de la corporation et qu'elle ne procureurs.

produise une autorisation écrite comme tel procureur dans
la forme qui sera prescrite par quelque règlement de la cor-
poration.

7. Pour la régie des affaires de la corporation, il sera de Iection des
tenips à autre élu parmi ses membres sept directeurs dont diet* "
chacun sera propriétaire d'au moins cent actions d a capital
social, et ce nombre pourra être augmenté à neuf ou diminué
à cinq par règlement de la corporation, et une majorité des
directeurs formera un quorum du bureau, et elle pourra Quorum.
exercer tous les pouvoirs des directeurs.

8. Toutes les fois qu'il surviendra une vacance parmi les Vac nectipar.
directeuis, par cause de décès ou de résignation, cette va- 2 4"°'3 Otor,com-
cance sera rempie jusqu'à la prochaine assemblée générale muentremplies
des actionnairepar la nomination d'un des actionnaires qua-
lifié commeaus4it'pour remplir la vacance ainsi occasionnée
par le. décè ou la résignation susdite ; et la majorité des

directeurs
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directeurs alors en exercice aura pouvoir et autorité d'élire
et nommer la personne qui remplira ou suppléera à la va-
cance survenue dans le bureau de direction par l'une ou

Demandes de l'autre des causes susdites; et les directeurs auront pouvoir
versements et et autorité de faire telles demandes de versements aux dif-poursuites. férents actionnaires d'alors qui pourront être prévus par tout

statut, règle ou règlement de la corporation ; et ils pourront
poursuivre le recouvrement et opérer la rentrée de toutes de-
mandes de versements faites ou à faire, ou dans le cas de non-
paiement, déclarer les dites actions confisquées au profit de
la corporation, à tels termes et de telle manière qui seront pres-

Preuve à faire crits par quelques-uns de ces r'eglements; et pour maintenir
dans ce cas. une poursuite en recouvrement de versements dus, il suflira de

prouver par un témoin quelconque que lors de la demande de
tel versement, le défendeur était actionnaire du nombre d'ac-
tions allégué et que les demandes de versements faisint l'objet
de cette poursuite ont été faites, er qu'avis en a été donné con-
formément aux règlements de la corporation ; et il ne sera
pas nécessaire de prouver la nomination des directeurs, ni
aucune autre chose quelconque.

Pouvoir de 9. Les directeurs de la corporation auront en toute chose
faset es cplein pouvoir d'administrer les affaires de la corporation, et

règlemenrts de faire ou faire faire tout contrat que la loi peut lui permet-
pour certaines tre de faire ou passer ; de faire de temps à autre tout ou tousfinls. les statuts (non contraires à la loi) concernant la répartition

des actions, les demandes de versements sur les actions et
les versements mêmes ;l'émission et l'enregistrement de cer-
tificats d'actions ; la confiscation des actions à défaut de l'ac-
quittement des versements ; l'emploi des actions confisquées
et de leur produit ; le transiert des actions ; la déclaration et
le paiement des dividendes ; le nombre des directeurs, leurs
temps de service, le nombre d'actions qu'ils doivent posséder
pour être éligibles ; la nomination, les fonctions, devoirs et dé-
placements de tous agents, officiers et serviteurs de la corp-
ration ; leur rémunération et celle, s'il en est, des directeurs;
l'époque et le lieu des assemblées annuelles de la corporation
et le lieu où seront administrées les affaires de la corpo-
ration ; la convocation des assemblées réguliéres et spéciales
de la corporation et du bureau des directeurs ; le quorum, les
dispositions quant aux fondés de pouvoirs, et la manière de
procéder à l'égard de toutes choses à ces assemblées:; l'impo-
sition et le recouvrement de toutes les amendes et confisca-
tions pouvant être réglées par statut; et la gestion sous tous

Proviso les les autres rapports des affaires de la curporation; et ils pour-s.tatuts serontrotdtepà lsrvouru
confirmes par ront de temps à autre les révoquer, amender ou rétablir; mais
les actionnai- tout statut, amendeinent, révocation et rëmise en vigueur
rd-. des statuts n'aura force que jusqu'à la prochaine assemblée

annuelle de la corporation, s'il n'est confirmé à quel-
qu'une de ses assemblées générales duneut convoquée à

cet
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cet effet, et à défaut de telle confirmation, il cessera. d'avoir
force et effet, mais seulement alors.

10. La copie de. tout règlement de la. corporation revêtue Copie des re-
de son sceau et apparemment. signée par un de ses.officiers, glements fera
sera reçue comme preuve prima facie de tel. règlement dans
toi4tes cours de, droit ou. d'équité en Canada.

11. La première assemblée générale des actionnaires aura Première as-
lieu dans le bureau de la corporation dans la cité de Toronto, raemble éec-
endroit où la dite corporation aura son principal siége d'af- tion des direc-
faires, à moins qu'il n'en soit autrement prescrit par un de teurs.
ses règlements, le premier jour de juillet de l'an de grâce
mil huit cent soixante-et-treize, et à tels teMps et lieu, et le
même jour de toute et chaque année subsqguente, jusqu'à
ce qu'il en soit autrement prescrit par règlement ; et les ac-
tionnaires susdits éliront sept personnes qualifiées comme
directeurs de la corporation, lesquels directeurs éliront à leur
tour un président; et jusqu'à cette première élection, l'hono- Directeurs
rable William Pearce Howland, C. B., l'honorable David L.[ ovisoireset
Macpherson, Casimir Stanislaus Gzowski, écuier, John Craw-
ford, écuier, M. P., George Airey Kirkpatrick, écuier, M. P.,
Alexander Gunn, écuier, et John Curtis Clark, écuier, sont
par le présent déclarés directeurs de la dite corporation, etils
seront et sont, eux ou leurs successeurs, constitués directeurs
de la dite corporation, et ils auront et exerceront tous et
chacun les pouvoirs et seront assujétis à toutes et chacune les
stipulations, conditions et restrictions imposées aux directeurs
qui seront choisis sous l'autorité du présent acte ; pourvu Proviso: élec-
qu'à la première assemblée des directeurs qui seront choisis *tionu prési-
apres la passation du p'ésent acte, ces directeurs choisiront
et éliront l'un d'entre eux comme président ; pourvu aussi Proviso.
que nulle assemblée des directeurs n'aura lieu en dehors du
Qanada.

1-2. Par le fait que la dite première assemblée générale Ledéfant
ou aucune autre assemblée n'aurait pas lieu pour élire les d'eassemobe as
directeurs ou le président, la corporation ne sera pas dissoute, la compagnie.
mais il sera et pourra être suppléé à ce défaut ou omission
par toute assemblée qui sera convoquée par les directeurs en
conformité des règlements de la corporation; et jusqu'à l'é-
lection des directeurs comme susdit par les actionnaires,
ceux qui seront alors en charge y seront continués, et ils exer-
ceront tous les droits et pouvoirs de directeurs jusqu'à ce
que cette élection devant ainsi se faire par les actionnaires ait
lieu tel que pourvu par le présente acte.

1. La corporation ne pourra commencer ses opérations commence-
en vertu du présent acte à moins q.u'il ne soit vers' dix pour d Op
ce-t sur le chiffre ce. son capital social,

1873 Chap. 113.
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Augmenta- 14. La compagnie aura en tout temps pouvoir, par un
tionducapital vote des actionnaires ou d'une majorité d'entre eux, à une as-

semblée spécialement coigvoquée à cette fin, d'augmenter
son capital social, dans la mesure qu'elle jugera nécessaire à
ses opérations, jusqu'à une somme n'excédant pas deux

Proviso : dix millions de piastres; pourvu toujours que lors de cette aug-
p. e à payer. mentation de capital, il aura été versé, au temps de la sous-

cription pour cette augmentation, au moins dix pour cent, et
qu'ordre ait été donné pour la rentrée du reste de la som-
me selon que les directeurs pourront le prescrire par règle-
ment.

Cet acte sera 15. Les pouvoirs et priviléges par le présent conférés
acte général.seront sujets aufdispositions de tout acte général qui pourra

plus tard être pàsé par le parlement du Canada.

CH AP. 114

Acte pour inc rporer la Compagnie de Chars et de Manu-
facture du Canada.

[Sanctionné le 23 mai 1878.]

Préamblle. (ONSIDERANT que par. sa requête la Compagnie de
Chars lu Canada a représenté que dans le but d'étendre

le cercle de 'ses opérations en général, et pour être plus en
mesure de fournir à la grande demande de matériel roulant
et autres matériaux à l'usage des èompagnies de chemins
de fer actuellement existantes et qui se formeront par la
suit« dans toutes les parties du Canada, il était nécessaire
que son capital social fût augmenté et que de plus grands
pauvoirs que ceux qu'elle possède en vertu de sa charte, lui
fussent conférés; et considérant qu'elle a demandé un acte
spécial aux fins d'être investie de plus amples pouvoirs et
d'être autorisée à augmenter son capital et à changer son
nom pour celui ci-après mentionné, et qu'il est à propos
d'accéder aux conclusions de cette requête : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes. du Canada, décrŽte ce qui
suit: -

1neorpor4ion 1. Les actionnaires de la Compagnie de Chars du Cana-
da," coûistituée par lettres patentes en vertu de "l'Acte relatif
aux Compagnies par actions constituées en corporations par lettres
pa/cnies, 1869," avec telles autyes personnîes qui .pouront par
la suite devenir actionnaires d la compagnie,, c.ntinueront
d'être et sont par le présent constitués corps politique et
incorpor' sous le nom de l Compagnie de Chars et de Manu-

facture
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facture du Canada," avec tous et chacun les pouvoirs et Nom de la
priviléges appartenant auparavant à telle compagnie et compagme.
ci-après mentionnés; pourvu toujours que rien de contenu N'affectera
dans le présent ne sera en aucune manière interprété, comme ea leigarois
affectant aucun des droits ou obligations de ladite compa- de la com a-
gnie de Chars du Canada créés par sa charte actuelle d'in- gie actue le.

corporation, ni les droits ou obligations de ses actionnaires à
l'égard de leurs souscriptions au'capital et des versements
faits à-compte de ces souscriptions, ou à 1 égard d'aucun
contrat, matières ou choses concernant la dite compagnie, ou
d'aucune action, poursuite ou procédure commencée au nom
de la compagnie ou contre elle lors de la passation du présent
acte;, et toutes les propriétés mobilières ou immobilières rropriétes
appartenant ou transférées auparavant à ladite compagnie trafrs.
de Chars du Canada, et tous les intérêts en découlant, sont
par le présent transférés et appartiendront et seront désor-
mais possédés par la compagnie de Chars .et de Manufacture
du Canada, de la même manière, en vertu du même titre et
avec tous les bénéfices et obligations en découlant et qui
existeront lors de la passation du présent acte ; pourvu que Proviso
la compagnie de Chars et de Manufacture du Canada, par le q"t.auxdet-
présent formée, sera responsable de toutes les dettes et obli-
gations de la dite compagnie de Chars du Canada, et que les
obligations des actionnaires de la dite compagnie de Chars
du Canada seront transférées à la compagnie par le présent
constituée.

2. Ladite compagnie aura son principal [siége d'affaires Bureauprinci-
et pourra ériger des ateliers dans la cité de Toronto, et elle pal et succur-
pourra aussi faire des affaires, ériger des ateliers et ouvrir sale.

un bureau ou des bureaux à toutes autres places, dans la
Puissance du Canada, dont les actionnaires pourront de
temps à autre convenir en assemblée générale.

3. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Bureau de di-
bureau de neuf directeurs, porteurs chacun d'au moins qua- recteurs.
rante actions, et non arriérés dans les versements demandés,
lesquels seront élus à chaque assemblée annuelle de la com-
pagnie. Ils resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs
successeurs, et, s'ils sont autrement qualifiés, ils pourront
toujours être réélus ; et trois membres de ce bureau, présents
en personne, formeront un quorumde tel bureau; et dans le Quorum.
cas de décès, résignation, déplacement ou déqualification
d'aucun directeur, le bureau pourra, s'il le juge à propos;
remplir la vacance jusqu'à la prochaine assemblée annuelle vacances,
de ladite compagnie, en nommant un actionnaire qualifié; commentrem

mais le défaut d'une élection de directeurs, ou le défhiút de 'i a pas
directeurs, n'aura pas l'effet de dissoudre la corporation, et d'aieion.
une élection pourra avoir lieu .toute assemblée génénide dO
la compagnie, convoquée à cet effet. Les premiersdirecteurs Premien di-

de recteurs.
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de la compagnie constituée par le préseut acte, seront John
Crawford, l'Honorable John MeMurrich, C. J. Campbell,
Rugh Baines, Frank Shanly, Nichol Kingsmill, Clarkson
Jones, H. S. Howland, et John L. Blaikie, et ils resteront en
charge jusqu'à la prookaine assemblée annuelle de la com-
pagnie.

Les directeurs 4. Les directeurs auront , plein pouvoir en toutes chosesadministreron ,~' iite
les affaires d'administrer les affaires de la compagnie, et pourront faire
et feront des ou faire faire tout achat, passer ou faire passer toute espècerraglements de contrats que la loi permet à la compagnie de passer;pour certaines peme la passefins. d'adopter un sceau commun, et de faire de temps à autre

des règlements qui ne seront pas contraires à la loi ni aux
décisions de la compagnie, pour réglementer les demandes de
versements sur les actions. et l'opération de ces versements,
l'émission et l'enregistrement des certificats d'actions, la
confiscation des actions à défaut de paiement, la disposition
des actions confisquées et de leurs produits, le transfert des
actions, la déclaration et le paiement des dividendes, la nomi-
nation, les fonctions, les devoirs et la destitution de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie; le cautionne-
mei t qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunéra-
tion et celle des directeurs (si ceux-ci en ont une), la date
et le lieu des assemblées annuelles et antres de la com-
pagnie, la convocation des assemblées du bureau des direc-
teurs et de la compagnie, les conditions exi-gées des fondés de
pouvoir, la manieo de procéder en toutes choses à ces assem-
blées, le lieu de son principal siége d'affaires et de tout autre
bureau ou bureaux dont elle pourra avoir besoin, l'imposi-
tion et le recouvrement des amendes et des confiscations sus-
ceptibles d'être déterminées par un règlement, et l'adminis-
tration sous tous autres rapports des affaires de la compagnie;

Proviso les mais tous ces règlements, et toute révocation, amendement
®(ý9e ®se; et rétablissement de ces règlements, n'auront force que jus-

qu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagnie, à
moins qu'ils ne soient confirmés à quelque assemblée géné-
rale de la compagnie; et copie de tout règlement, scellée du
sceau de la compagnie et apparemment signée par un officier
de la compagnie, sera reçue dans toutes cours comme preuve
prina facie de tel règlement; pourvu toujours qu'un quart
en valeur des actionnaires de la compagnie auront en tout
temps le droit de convoquer des assemblées spéciales pour
la transaction de toute affaire mentionnée dans telle réquisi-
tion écrite, et dans l'avis qu'ils pourront faire et donner à cet
effet.

Affaires de la 5. La dite compagnie pourra c nstruire des chars plates-
compignie. formes, voitures, matériel roulant, locomotives et toute espèce

d'équipeient pour les chemins de fer, y compris la fabrication
de tout article entrant dans la construction de ces chars plates-

forme,

524



1-878. Cie. de -Chars et de Manufacdure du Canada. Chap. 114- 5

formes, voitures, matériel roulant et locomotives, soit en bois,
métal, étoffe, cuir ou autre matière. Elle pourra aussi fabri-
quer et construire des lisses et langues de changement de
voie de chemin de fer, et toute chose servant à fixer ôu soli-
der les lisses, ou entrant dans la construction d'un chemin de
fer; et elle pourra fabriquer tous matériaux et articles de
métal, de bois ou autre matière première, et ériger et cons-
truire toutes choses dans lesquelles le métal et le bois forment
une partie composante.

6. La compagnie pourra vendre ou louer du matériel rou- Autres pon-
lant et toutes autres choses fabriquées par elle à toute per- voirs de la
sonne, compagnie ou corporation du Canada ou de l'étran- compagme.
ger, et elle pourra acquérir, louer ou prendre en échange toute
espèce de matériel xoulant, de matériaux de chemin de fer
et autresarticles dont la compagnie pourra avoir besoin, et
elle pourra les revendre et louer, et pour les fins susdites
elle pourra passer tous contrats et faire toutes choses, et
exercer tous les pouvoirs compatibles avec le présent acte ;.et
dans l'exploitation de cette industrie, elle pourra epnvenir de
toute espèce de garantie, l'acoepter, en disposer et la mettre
à effet, qu'un particulier peut consentir, accepter, et dont il
peut disposer et exiger la mise à exécution, y compris les
bons ou débentures de toute autre compagnie ou corporation.

7. La dite compagnie pourra de temps à autre, pour des La compagnie
fins de fabrication ou d'exploitation, acquérir tel -brevet ou pi°raac-
droits de breveté qui peuvent être dé,jà ou qui seront par la
suite accordés dans la Puissance du Canada ou ailleurs, et
elle pourra les revendre; et par ces transactions, elle acquer-
rera et jouira des mêmes droits, immunités, priviléges et pou-
voirs exclusifs dans l'exploitation et vente de ce brevet -et de
ces droits, tout comme pourrait le faire uin. particulier en de
semblables circonstances.

8. La dite compagnie aura le pouvoir d'acquérir tels ter- Etdesterrains
rains qui pourront être nécessaires pour l'érection d'ateliers, pourcertaines
moulins à scie, ou autres édifices qui devront être exclusi-s
vement employés pour les opérations de la compagnie,
n'excédant pas une valeur annuelle de dix mille piastres, et
ces terrains seront vendus lorsque la compagnie n'en aura
plus besoin pour ses opérations.

9. La dite compagnie aura le pouvoir d'entrer en arran- Arrangements
gements avec toute compagnie de chemin de fer à l'effet de circulatio

de louer ou faire circuler ses chars sur tel chemin de fer, et amin de fer.
elle pourra soit louer les locomotives qui traîneront ces
chars ou les fournir elle-même.

10.
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La compagnie 10. La dite compagnie aura de temps à autre le droit
Peut eupr",- d'emprunter, pour ses propres fins, soit en Canada, soit ail-ter de largent lus el o
et émettre (es leurs, telle somme ou sommes n'excédant pas le montant de
bons. son caiital versé, et selon que les directeurs alors en exer-

cice le jugeront nécessaires; et dans ce but, elle pourra
émettre des bons de telles sommes et faits payables en tel
temps, de telle manière et portant tel intérêt, et garantis par
hypothèques oU autrement, selon que les directeurs alors en
exercice le jugeront à propos, pour la réalisation des objets
ou des fins du présent acte.

Elle peut de- 11. La dite compagnie aura le pouvoir de tirer, endosser
venir partie i et acccepter des billets promissoires et lettres de change,des billets c rmsorsd ho
proimlissoires. signés par le président ou le vice-président, et contresignés

par le secrétaire ou le trésorier; pourvu que rien dans le
Proviso. présent ne sera censé autoriser la compagnie à émettre

des billets payables au porteur, ni aucuns billets promissoires
destinés à être mis en circulation comme papier-monnaie ou
billets de banque, et en aucun cas, il no sera nécessaire d'ap-
poser le sceau de la compagnie à aucuns de ces billets pro-
missoires ou lettres de change.

Augimenta-
tio du capital 12. .La dite compagnie est par le présent autorisée à

augmenter son capital social jusqu'à la somme de deux mil-
lions de piastres. en actions de cent piastres chacune, laquelle
augmentation ne pourra se faire que par une majorité des
deux tiers des votes des actionnaires, à une assemblée géné-
rale de la compagnie convoquée à cette fin, et cette augmen-
tation pourra se faire d'une seule fois, ou de temps à autre,
selon qu'il sera jugé opportun; et à cette occasion des livres
d'actions pour ce capital additionnel pourront être ouverts
en tel temps et lieu que prescriront les directeurs alors en

Proviso. exercice; miais la répartition de ces actions sera entièrement
laissée à la discrétion des directeurs, lesquels ne seront pas
tenus d'en adjuger à chaque souscripteur, à moins que cela ne
leur paraisse à l'avantage de la compagnie.

Connent se- 13. Lors de la répartition des actions, le montant en sera
roiît faites les e
demandes de paye par les souscripteurs à l'époque, au lieu et selon que les
versements. directeurs de la compagnie l'exigeront, ou selon que le prescri-

ront les règlements; et si elle n'est pas payée au jour fixé,
un intérêt au taux d.e six pour cent par année sera payable à
compter de ce jour sur la somme due; et dans le cas où un
ou des versements ne seraient pas faits avec l'intérêt sur ces
versements tel que requis par les directeurs, après telle de-

Confiscation mande ou avis spécifiés par les règlements, et dans le cours
des actions de la période limitée par tel avis, les directeurs pourront
famtede par une résolution énonçant ce fait et dûment enregistrée
paiement. dans leurs archives, sommairement confisquer toute action à

l'égard de laquelle tel paiement n'est pas fait, après quoicette
action
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action deviendra la propriété de la compagnie, et il pourra en
être disposé selon que les règlements ou des résolutions de la
compagnie y pourvoiront; pourvu toujours que l'ai is de'telle Proviso.
demande de versement sera inséré pendant trois semaines
dans quelquejournal quotidien publié dans la cité de Toronto
et sera adressé par la poste, à l'adresse de chacun des action-
naires trois semaines avant le temps fixé pour l'opération de
ce versement.

14. Les actions de la compagnieseront répitées proprié- Actions pro-
tés mobilières et transférables seg1ement de telle manière mobi-
et sujettes aux conditions .et restrîctions que les règlements férables.
prescriront; mais nulle action ne ppoirra être transférée tant
que tous les versements dus à soir égard ne seront pas opérés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée pour cause de
non-paiement.

15. Les aubains, de mêmeque;les sujets britanniques, qu'ils Les étrangers
soient domiciliés en Canada ou'ailleurs, pourront être action- Peuvenait .tre
naires de la dite compagnie - et eous ces actionnaires auront a n
droit de voter à raison de leutsgrtions tout comme les sujets
britanniques, et ils seront aussi de même éligibles à toutes les
charges, soit comme directeurs :ou. autrement, dans la dite
compagnie.

16. A toutes les assemblées de la compagnie, tout action- Echelle de vo-
naire qui ne sera pas arriéré à l'égard de quelques versements taon.

demandés, aura droit à autant de votes qu'il possède d'actions
dans le capital de la compagnie; et nul actionnaire arriéré
dans ses versements n'aura droit de vote; et tous les votes Procuren.
pourront être donnés en personne ou par procuration, pourvu
toujours que la procuration soit confiée à un actionnaire non
arriéré comme susdit.

17. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécu- La compagnie
tion d'aucun fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induc- nest Pas t'
tion, à l'égard d'aucunes actions; et le reçu de la personne à r'exécution
au nom de laquelle ces actions sont inscrites dans les livres des iidéicom-

de la compagnie sera une quitance pour la compagnic pour
tout dividende ou somme d'aigent payable à l'égard de telles
actions, qu'avis de ce fidéicommis ait ou non été donné à la
compagnie, et cette dernière ne sera pas tenue de veiller à
l'emploi de l'argent donné en échange de ce reçu.

18. Les actionnaires ne seront pas comme tels, ni indivi- IesPonsabili-
duellement, responsables d'aucunes i éclamations, engage- té des a tion-
nen-ts, pertes ou paiements, ou tout autre matière ou chose
concernant ou se rattachant à la dite compagnie, ni des obli-
gations, actes ou manquement de la dite compagnie, pour au-
delà de la somme restant à payer sur leurs actions respectives.

19,
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Les action- 19. Les actionnaires de la compagnie seront solidaire-
naires st ment, séparément et individuellement responsables de toutes
pourles gages créances d'aucuns des travailleurs et serviteurs de la compa-

gnie, pour service à elle rendus; mais nul actionnaire de la
compagnie ne sera personnellement responsable d'aucune
dette qui ne doit pas -être payée dans le cours d'une année, à

Exception. compter de la date où elle a été contractée, ni à moins
qu'une poursuite pour son recouvrement n'ait été intentée
contre la compagnie dans le cours d'une année après que la

Limitation dette est devenue due; et nulle poursuite ne îsera intentée
despoursuites contre aucun actiannaire de cette compagnie pour une dette

ainsi contractée,à moins qu'elle n'ait été intentée dans le:coura
des deux années quisuivront l'époque où il aura cessé d'être
actionnaire, ni avant qu'il n'ait été fait rapport qu'en tout ou
en partie il n'a pu être satisfait à une saisie exécution contre
la compagnie.

L'acte genéral 20. Les dispositions de "l'Acte du Canada relatif aux clauses
(32 et 3.3 ., des compagnies par actions, 1869, " sauf en ce qu'elles sont in-
quera. compatibles avec celles du présent acte, s'appliqueront à la

compagnie par le présent constituée.

Liquidation 21. Si en aucun temps les directeurs jugent ' propos de

la aoapasnde.cesser les opérations de la compagnie et de liquider ses affaires,
ils auront l'autorité de le faire de la manière qu'ils jugeront

Proviso. la plus avantageuse aux intérêts des actionnaires ; pourvu
que le consentement d'une majorité des actionnaires présents
à une assemblée convoquée à cet effet soit obtenu.

CHAP. 115.

Acte pour incorporer la Compagnie des Travaux Hydrau-
liques de Lachine et pour lui conférer certins pouvoirs.

[Sanctionné le '28 Mai 1878.]

Préananle. ~ ONSIDËRANT que les constructions ci-après mention-
nées faciliteraient davantage la navigation intérieure .,t

favoriseraient le développement du commerce et des manu-
factures, et seraient d'un avantage général pour le Canada,
et que les personnes ci-dessous nommées ont par pétition de-
mandé d'être ineprporées pour les fins de cet acte : A ces
causes, Sa Majesté, par éêt de l'avis et du cônentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrgte
ce qui suit

Incorporation 1. Frederick B. Matthews, 'ohn CraWford, Ha±riNot
Stephens, Alexander Somerville, Francis -Hadley, Danidl

Hadley,
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Hadley, F-ederick Gerrikif1, Archibald Ogilvie, John S. Hall,
Joseph Rielle, Catherine Dumberry, Joseph Lanouette,
François X. Brault, D M Cadieux, Charles J. Brydges,
Robert J. Reekie, Alexander Cross, Patrick Rooney, James
H. Springle, Duncan J. Macdonald, et tels autres qui pour-
ront devenir actionnaires dans la corporation créée par le
présent acte, seront et sont par le présent constitués corps
politique et incorporé sous le nom de la "Compagnie des Nom de la
Travaux Hydrauliques de Lachine." corporation.

2. La dite corporation, appelée ci-après "la compagnie,' La Compagnie
est autorisée à construire et entretenir, en tout ou en partie, est autorisée à

faire certains
les constructions ci-après désignées respectivement par les travaux.
divisioüAi numéos un et deux.

La division numéro un comprendra un canal depuis les Division
eaux navigables du Saint-Laurent, à quelque point au-dessus numéro un.

des rapides de Lachine, jusqu'aux limites occidentales du
havre de Montréal.

La division numéro deux comprendra une digue de la rive Division
nord du fleuve Saint-Laurent à l'île, dans le voisinage des ra- numéro deux.
pides de Lachine, connue sous le nom de l'île au Héron, avec
des docks, jetées, quais et bassins au-dessus de cette digue,
et un canal depuis les eaux au-dessus de la digue jusqu'aux
liimit'e occidentales du havre de Montréal.

3. La compagnie pourra entrer sur tous les terrains situés Pouvoirs de la
sur le tracé ou le site des dites constructions, les arpenter,.Compagnie
exammer et en choisir les parties nécessaires pour chacune acheter des
des dites divisions respectivement ; et aussitôt qu'elle sera terrains.
autorisée en vertu du présent acte à commencer l'une ou
l'autre des dites divisions des constructions, elle pourra ache-
ter et. acquérir par convention tous les terrains, immeubles
ou droits sur les immeubles qu'elle pourra juger nécessaires
pour ces constructions, ou avantageux pour la création et la
mise en opération de pouvoirs d'eau, ou pour d'autres fins
utiles s'y rattachant.

4. La sectioin huit de "l'Acte des chemins de fer, 1868, " sera section 8 de
ce'nsée et considérée être incorporée dans le présent acte et l'aete des e-
en former partie, et sera applicable à chacune des deux dites ®é

divisions de constructions séparément et respectivement, en quera auxtra-
tant qu'elle pourra s'appliquer à la réalisation des fins du vaux cons-

truits envertui
présent acte, sauf quand on emploie l'expression "compagnie de cet acte.
de chemin de fer, " dans la dite section huit du dit " Acte des
chemins de fer, 1868, "' on la remplacera, et il est entendu qu'on
lui substituera: "la; compagnie incorporée par le présent
acte"; et quand on emploie l'expression "chemin.de fer" dans
dans ladite section huit du dit "Acte des chemins defer, 1868,"
on la rerniaeéYra let il est eitendu qu'on lui substituera: "les
coitr~etions àutoriiéda par le présent acte."

8 5



530 Chap. 115. Travauz Hydrauliques de .Lacline, etc. 86 VICT.

Section 9 de 5. Si les terrains, imm'eubles, òn droits à des immeubles,
'acte d.0ece- n ssaires à la construction, ou afIctés par la construction

1868, app- de l'une ôu l'autre des divisions des constructions, ne pou-
queraaux tera étre acquis ou compensés par une convention, alors
tireuvetaussitôt que la compagnie pourra, en vertu du présent acte,
cet acte. commiencer telle division des constructions, respectivement,

en acquérant les terrains, immeubles ou droits qui pourront
être encore nécessaires pour lesdites constructions, et pour
le paiement de tels dommages qui pourront par là être cau-
sés, la compagnie aura les pouvoirs et l'autorité spécifiés et
désignés dans la section neuf de "l'Acte des chemins defer,
1868," de la même manière que si les constructions autori-
sées par le présent acte avaient été la construction d'un che-
min de fer et que si la dite section neuf de " l'Acte des-chemins
de fer, 1808," avait été spécialement incorporée dans l'acte
s)écial pour la construction de tel chemin de fer et en for-
mait partie. et la dite section neuf sera censée et considérée

Exception comme incorporée dans le présent acte; sauf et excepté seu-
anaeti lement le paragraphe dix-huit de la dite section neuf, qui ne

18. s'appliquera pas et ne sera pas censé être incorporé dans le
présent acte.

La cie pourra 6. La compagnie est de plus au'orisée à entrer en arran-
fournir des gements de tems à autre avec la corporation de la cifé de
pouvoirs ps

d'eau etc. Montréal, pour fournir un pouvoir d'eau à cette dernière, et
l'alimenter d'eau en tout ou en partie, pour l'usage de la
cité; et-la dite corporation de la cité de Montréal est autori-

-sée à faire tous les contrats ou conventions avec la dite com-
pagnie qui pourront être nécessaires pour ces fins.

Arrange- 7. La dite compagnie pourra aussi entrer en arrangements,
ments avec de temps à autre, avec aucune et toutes compagnies de che-
l'es compa-
gnie de che- mins de fer ayant légalement le droit de le faire, pour la
mins de fer- pose et l'usage de voies de chemins de fer, gares d'évitement,

et autres facilités de chemin de fer qui se relieront à quel-
qu'une ou à toutes ces constructions.

S. La dite compagnie aura aussi le pouvoir de construire
Pouvoirs gé- et entretenir sur ces constructions et propriétés, des écluses,
néraux Pour portes, err pellements, jetées, bassins, quais, pouvoirs d'eau,
6aiaan. moulins, mécanismes, entrepôts, appentis, bâtisses, élévateurs,

pesées et toutes autres constructions qui s'y rattachent inci-
demment, ou que l'on pourra juger être nécessaires on utiles
pour l'accomplissement des fins du présent acte, et spéciale-
ment pour faciliter le déchargement, l'expédition, l'emmaga-
sinage et le déplacement des marchandises, ainsi que des
chemins de fer, lisses de chemin de fer, gares, plaques tour-
nantes et tout ce qui est nécessaire pour mettre en opération
les chemins de fer en rapport avec ces constructions. Elle
pourra aussi, pour la même fin, construire, acheter et possé-

der
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der des bateaux à vapeur de toute ,nature, des navires et
autres embarcations, et en disposer.

9. La compagnie construira et entretiendra de chaque La compagaie
côté des dits canaux des clôtures convenables de la hauteur devra cons-

et de la solidité d'ttne clôture ordinaire de division, avec des treenir de
ouvertures ou portes et des barrières; elle fera et entretien- clôtures,
dra des fossés suffisants, lorsque cela sera nécessaire, pour Pont" etfos"
empêcher l'écoulement de l'eau des canaux sur les terres, et
elle fera et entretiendra un pont ou une passerelle traversant
tels canaux pour chaque terre que ces canaux ou aucun d'eux
traverseront, pour l'usage du propriétaire ou de l'occupant
de cette terre; mais dans le cas où elle s'entendrait à cet effet
avec le propriétaire, la compagnie pourra s'arranger de ma-
nière à être exempte permanemment ou pour un temps de
la construction et de l'enttetien de telles clôtires, fossés,
ponts ou passerelles; et en ce faisant, et en enregistrant cette
convention dans le bureau d'enregistrement, la compagnie
sera exempte de ces travaux, conformément aux termes de
la convention.

10, La compagnie pourra se servir ou disposer de son eau, Pouvoir dese
de ses pouvoirs d'eau, moulins, mécanismes, entrepôts, ap- serviret céd.r
pentis, et tels autres effets et facilités, y compris les terrains d'ea, oui
qui ne sont pas nécessaires pour les bassins ou canaux, par lins, etc.
vente, bail ou autrement, aux conditions qu'elle jugera utiles,
et elle pôurra, de temps à autre, les remérer ou acquérir ainsi
que d'autres se rattachant à ses constructions, par achat, bail
ou autrement, et les céder encore de la mème manière.

I 1. Si une personne, par quelque moyen ou de quelque Amenaes
manière que ce soit, obstrue ou interrompt la libre naviga- pour obstrue-
tion des dits canaux, ou les constructions qui s'y rattachent "2 g°"uom-
de quelque mani ère que ce soit, ou les endommage, ainsi constructions
qu'aucun des docks, jetées, quais, entrepôts, appentis, bâ tises, de la oompa-

voies, grues, pesées, élévateurs ou autres constructions ou g '
travaux de la compagnie, telle personne sera, pour chaque
offense, passible d'une confiscation ou amende d'au moins
cinq piastres, et de pas plus de cinquante piastres.

12. Avant qu'aucune de ces constructions ne soient com- Des relevés
mencées ou poursuivies, la compagnie fera faire par un ou soont faits
des ingénieùrs compétents, des relevés, examens, sections at ei
transversales et mesurages des différentes étendues, loealités constructions.
et parties navigables exigées pour les fins de ces construc-
tions ou affectées par elles, ainsi que des plans et profils de
ces relevés; et elle obtiendra de cet ou de ces ingénieurs on
rapport minutieux donnant des renseignements compleit et
exacts à leur égard, et faisant voir, plus particulièrement,
l'effet que ces constructions ou quelqu'une de leurs divisions,

34j parties



e2 Chap. 115. Travaux hydrauliques de Lachine, etc. 36 VWT.

parties ou sections, pourront avoir sur le courant ou la na-
vigation du fleuve Saint-Laurent, ou d'aucun de ses affluents,
et elle déposera le tout au bureau du ministre des travaux
publics pour l'information et sanction du gouverneur en
conseil; et le gouverneur en conseil pourra ensuite, s'il le

Approbation juge à propos, faire faire de nouveaux relevés, examens, sec-
dugouverneur tions transversales et mesurages à leur égard; et nulle de""4°oseil. ces constructions, ou aucune de leurs divisions, parties ou

sections, ne sera commencée ou poursuivie avant qu'elle n'ait
été approuvée par le gouverneur en conseil; et l'exécution
de ces travaux sera soumise aux conditions et restrictions
que le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, pres-
crire et ordonner; et nulle addition, déviation ou modifica-
tion ne sera faite à ces constructions, ou à aucune de leurs
divisions, parties ou sections, avant d'avoir été de la même
manière, approuvée par le gouverneur en conseil, et soumise
aux mêmes conditions et restrictions.

Fonds social l3. Le capital de la compagnie sera de deux millions de
et actions, et piastres, avec pouvoir de l'augmenter, de temps à autre, jus-
tation. qu'à concurrence de quatre millions de piastres par un vote

d'au moins les deux tiers en valeur des actionnaires présents
en personne ou représentés par procureurs à une assemblée
spéciale convoquée à cette fin, et il sera divisé en actions de
cent piastres chacune; et ces actions seront réputées pro-
priétés mobilières, et seront transférables en la manière et en
la forme qui seront de temps à autre prescrites par les règle-
ments de la compagnie.

Quand les tra- 14. La construction de l'une ou l'autre de ces divisions ne
vaux seront sera pas commencée tant que des actions du capital, jusqu'à
commencés. concurrence de quatre cent mille piastres, n'auront pas été

souscrites, ni tant que la somme de quarante mille piastres
sur ce montant n'aura pas été versée et déposée par
la compagnie dans une banque incorporée du Canada.

Bureau des 15 Les intérêts et affaires de la compagnie seront admi-
directeurs. nistrés et gérés, et ses pouvoirs exercés par un bureau de

neuf directeurs, qui seront,élus par les actionnaires à la réu-
nion annuelle de la compagnie, et tant que les directeurs ne
seront pas élus par les actionnaires, selon les dispositions du

Directeurs présent acte, les directeurs seront Frederick B. Matthews,
provisoires. John Crawford, Alexander Somerville, John S. Hall, Charles

J. iBrydges, Robert J. Reekie, Alexander Cross, Joseph La-
nouette, Daniel Hadley, Duncan J. Macdonald et Frederick
Gerriken; ces directeurs, ou cinq d'entre eux, auront le pou-
voir d'ouvrir des livres pour la souscription des actions aux
endroits qu'ils pourront désigner, et en donner avis.
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16. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds socia Première
auront été souscrites et que dix mille piastres auront été r""ni"np°ur
versées sur ce montant et déposées dans l'une des banques directeurs.
incorporées à Montréal, il sera loisible aux directeurs provi-
soires de convoquer une assenblée pour l'élection des direc-
teurs de la compagnie, et cette élection sera alors faite par
la majorité des actionnaires votant à telle assemblée, soit en
personne· ou par procureurs; et les neuf personnes alors Durée de leur
choisies seront par la suite les directeurs et resteront en charge.
charge jusqu'à l'élection des directeurs à ou après la première
réunion annuelle de la compagnie.

17. Une assemblée annuelle des actionnaires de la compa- Assemblées
gnie pour l'administration des affaires générales de la com- annuelles et
paguie et l'élection parmi les actio.nnaires de directeurs compagnie.
chargés de gérer les affaires de la compagnie, sera tenue aux
temps et lieu, en la cité de Montréal, et sous les règlements,
quand à l'avis, qui seront déterminés par les règlements de
la compagnie; et la tenue de toutes autres assemblées qui
pourront être jugées utiles ouvnécessaires, pourra aussi être
prescrite par ces règlements. s ps

1i . Chaque action donnera au porteur droit à un vote à Un vote pour
toutes les assemblées' de la compagnie, et ce vote pourra chaque action
être donné soit en personne ou par procureur, tel procureur
étant actionnaire et muni d'une autorisation par écrit; pour- P>viso.
vu toujours que nul actionnaire n'aura droit de voter pour
un nombre d'actions plus considérable que le dixième du capi-
tal souscrit de la compagnie; et toutes les questions seront La iiajorité
réglées à la majorité des voix données en conséquence. décidera.

19: La compagnie aura un président et un vice-président, Président,
qui seront élus par les directeurs et dans leur sein ;'les- direc etoficieret
teurs nommeront aussi un secrétaire et pourront nommer
les autres officiers et employer les agents et gérants qu'ils
pourront au besoin juger nécessaires, et pourront exiger de
ces officiers et secrétaire, agents et g 5rants, qu'ils donnent,
en garantie de l'exécution fidèle de leurs devoirs, tel caution-
nement que les directeurs jugeront à propos; et ils pourront
payer et allouer à ce secrétaire et à ces officiers, agents et
gérants, les salaires dont il pourra êtie convenu.

20. Les directeurs pourront faire des demandes de verse- Demandes de
nients aux actionnaires respectifs, à l'égard des, actions sous- verements.
crites ou possédées par eux respectivement, selon qu'ils- le
jugeront de temps à autre à propos, et pourront en exiger
paiement avec ou sans intérêt; et ils pourront imposer des
amendes, à défaut de paiepent, n'excédant pas cinq pour
cent en une seule et miême fois, sur le, montant du verse-
ment ou des versements demandés; et pareillement, ils pour-

ront
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ront, sous les règles et aux conditions qui pourront être pres-
crites par règlement, déclarer confisquées toutes les actions
sur lesquelles il sera dû des arrérages de versements, intérêts
ou amendes, et ces actions seront et deviendront, après

Confiscations pareille déclaration, confisquées en faveur de la compagnie,
pimn, ainsi que les montants versés à-compte, et elles pourront

dès lors être vendues et cédées de la manière que les direc-
teurs croiront à propos, et les produits nets en seront appli-
qués en déduction des réclamations de la compagnie contre

Recouvre- les actionnaires en défaut; ou bien les directeurs pourroni,
mcI1 l'ir s'ils le jugent à propos, procéder par voie de poursuite oupoursuitesi. C esmmsu

action au recouvrement de toutes sommes dues pour un
versement ou des versements sur ces actions, avec ou sans
intérêt et amende, ou l'un ou l'autre, selon le cas et subsé-
quemment ; si elles ne sont pas recouvrées en entier, procéder
par voie de confiscation tel que ci-haut prescrit, sans préju-
dice à leur recours par voie de poursuite, en aucun cas
jusqu'à ce que les actions aient été pleinement acquittées

Anlégations et 2 1. Dans toute action ou poursuite intentée par la compa-
* gnie contre un actionnaire pour le recouvrement de quelque

actiolns pour somme due à l'égard d'un versement ou de versements, ou
versements. d'intérêts ou amendes s'y rattachant, il ne sera pas néces-

saire d'alléguer la matière spéciale, mais il suffira de déclarer
que le défendeur est porteur d'une ou de plusieurs actions
dans le fonds social de la compagnie, et qu'il est endetté
en la somme à laquelle se montent les arrérages sur le,
vers(ment ou les versements demandés sur telle action ou
actions (avec l'intérêt et les amendes, s'il en est), et il suffira
de prouver que le défendeur était porteur d'une ou de plu-
smiemus actions et que des demandes d'un versement ou de
versements ont été faites à cet égard.

contaitt s- 12. les directeurs pourront décréter des règlements et,
et au besoin, les amender, modifier et révoquer, ou les remplacer

nar quelles enti'rement par d'autres, pour la gouverne de la compagnie,
l'administratiein de ses affaires, la conduite de ses géraiits,

ents, officiers et serviteurs; et ces règlements seront sujets
à l'approbation ou au rejet des actionnaires, et ils'n'auront
de vigueur, après leur adoption par les directeurs, qu'après
avoir été ratifiés, amendés, modifiés ou révoqués à l'assemblée
annuelle, ou à une assemblée générale des actionnaires réunis
pour la considération de cet objet exclusivement ou pour
d'autres en même temps; et ces règlements pourront entre
autres choses, à part les sujets énumérés ci-haut comme étant
mnatiere à réglements, sujets aux dispositions spéciales du
présent acte, pourvoir aux objets suivants:

Directeurs. 1. Fixer et déterminer la manière de remplir les vacances
qui pourront survenir entre les·élections annuelles, le nombre

de
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de directeurs devant constituer un quorum et généralement
la manière dont seront exercés les pouvoirs des. directeurs;

2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs Assemblées.
ainsi que des actionnaires, et fixer les époques auxquelles s-
tiendront les assemblées annuelles;

3. La confiscation des actions à l'égard desquellos il sera corfiscation
dû quelque versement, et les conditions et la manière d'après 'i'actions
lesquelles pareille confiscation sera déclarée;

4. La tenue de registres et livres de transtert d'actions. la Rgistre des
manière en laquelle seront opérés les transfert , et les condi- ft"tions,trang-

tions à observer relativement aux paiements antérieurs des ferta, etc.
versements ou des balances non payées sur les actions dont
le transfert sera autorisé; ainsi que des pièces justificatives
et preuves qu'il sera nécessaire de fournir à la compagnie
dans le cas de transmission d'actions par mariage, legs, héri-
tage, faillite ou autrement qu'en conséquence de vente; et la
confiscation des actions pour non-paiement de balances dues
sur ces actions ou à P*égard de ces actions, et de toute antre
somme due par tout actionnaire de la compagnie;

5. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la com- Procès.
pagnie, et la rectification des erreurs qui pourront s'y glisser, verbaux.

l'audition des comptes et la nominatim d'auditeurs;
6. La déclaration et la répartition des profits de la compa- Dividendes.

gnie et des dividendes s'y rattachant;
7. La qualification des directeurs et leur rémunération; Directeurs.
8. L'emprunt ou l'avance de deniers pour favoriser et déve-

lopper les intérêts de la compagnie, et les garanties à donner " prunts et
par la compagnie ou à la compagnie à cet égard, tel emprunt
ne devant pas dépasser le chiffre ci-après spécifié;

9. Les époques auxquelles et la manière en laquelle sera Angmenta-
proposée et mise aux voix l'augmentation du fonds social de tionducapital

la compagnie, le mode à suivre pour la souscription et répar-
tition des actions du capital ainsi augmenté, et pour faire les
demandes de versements et les percevoir; Administra.

10. La gouverne et la gestion des dits docks, jetées, quais, nns

entrepôts, bâtisses et autres constructions, et l'expédition, le pidtea ro-
débarquement, l'emmagasinage, le placement et le déplace. affiires de la

ment des marchandises et effets y entrant ou sortant; c.mpagne.
11. La bonne conduite des officiers et serviteurs de la com- Coanduite des

pagnie, aussi bien que de toutespersonnes se servant ou venant officiers et
Serviteurs dle

dans les limites de ces constructions ou d'aucune d'elles; la comp gnie.
12. Pour empêcher des dommages ou empiétements, dépré. Pour empe-

datiôns ou encombrements sur aucune de ces constructions, cher des dom-

et faire enlever toutes les obstructions et encombrements; coestruction
13. La réglementation au sujet de l'ancrage, mouillage, Ancrage et

placement et étançonnage de tous les navires dans les dits avue age dns
docks, canaux ou constructions; les docks de la

14. L'imposition d'amendes pour infraction à tout règle- compagmie.
ment de la compagnie, pour un montant ne devant excéderI p s",
en.aucun cas la somme de.cinquante piastres;

15.
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Affaires géni- 15. Généralement la gestion et l'administration des affaires
aesdela et opérations de la compagnie, et la mise à effet de tous les

pouvoirs ct devoirs conférés ou imposés à la compagnie, ses
actionnaires et directeurs, par le présent acte.

Pouvoir 22. La compagnie est autorisée à emprunter des deniers
d'einpri'ne cr au besoin jusqu'à concurrence de la moitié ou de cinquante
de li aru.. pour cent de son capital versé, au taux d'intérêt dont il

pourra être convenu.

Elle ne devra 24. Les pouvoirs conférés à la compagnie par le présent
pas acte n'interviendront en aucune manière avec les droits, pri-

viléges et avantages en lajouissance et possession par la cor-
la corpopu:g.' poration du maire, des échevins et citoyens de Montréal, par

<oe ltré. a et en vertu de tout acte de la législature l'autorisant à em-
prunter de l'argent et à ériger un aqueduc ; et cette compa-

Les travaux gnie ne devra, en vertu du présent acte, faire ou exécuter
de la coipa- aucuns travaux qui auraient pour effet de préjudicier, trou-

ftafar. bler ou affecter de quelque manière la pureté ou la qualité
fecteroun iuire de l'eau fournie par l'aqued ic de Montréal, ou qui pourrait

' raqueduc. entraver de quelque manière le bon fonctionnement de cet
aqueduc, ou obstruer de quelque manière le coursier de dé-
charge aboutissant au fleuve Saint-Laurent ; et la compagnie

Responsabi- sera responsable de tous les dommages que pourra éprouver

o agea la corporation par suite d'aucune des constructions de la
compagnie ; mais la compagnie ne sera pas autorisée à faire
aucun de ses travaux à moins de mille pieds de l'aqueduc de
la cité ou du coursier de décharge, sans le consentement de
la corporation de la cité.

La Compagnie 25. Rien de contenu au présent acte ne donnera ni ne
n'aura pas de sera censé donner à la compagnie le pouvoir d'obtenir po.-
contrôle sur - session, de se servir ou d'exercer aucun contrôle quelcon-
les terrainsa
part a que sur les terres appartenant à Sa Majesté, ou sur les cons-
couronne, etc. tructions ou pouvoirs d'eau sujets au contrôle du gouverne-

ment de la Puissance ou de Québec, autre que ce qui et
spécialement mentionné dans le présent acte.

Epo Iles du 26. L'une des divisions des dites constructions devra être
com!nonce- commencée dans cinq ans, et toutes ces constructions de»
ment etl'ache- vront être complétées dans les dix années suivant la pass-

a . tion du présent acte, à défaut de quoi les pouvoirs conférés
par le présent acte cesseront. Néanmoins, si une partie ou
quelque partie importante de l'une ou l'autre de ces divi-
sions était tellement avancée qu'elle permette qu'on puisse
lui donner une fin utile lors même que ce ne serait que pour
les pouvoirs d'ean; tous les pouvoirs conférés par le présent
atee, en tant qu'ils pourront être applicables à la partie ainsi
terminée, resteront en force quant à ces constructions.

.21.
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27. Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pourront en La couronneo
toiut temps prendre possession de la propriété et des travaux do.,a p n-
de la compagnie, ainsi que de tous les droits, priviléges et destravauxde
avantages possédés (lesquels, après ladite prise de possession,1aCompagnie.
appartiendront à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs), en
donnant à la ccmpagnie une année d'avis, et en payant à la
compagnie la valeur de telle propriété et travaux; laquelle
sera fixée par des arbitres, l'un desquels sera choisi par le Conditions.
gouverneux en conseil, un autre par la compagnie, et en cas
de différend, par un tiers-arbitre qui sera choisi par ces deux
arbitres, et la majorité des arbitres décidera.

28. Les dépenses encourues pour la passation du présent Dépenses.
acte constitueront une première charge et prixvilége sur le pruininan-es.

capital souscrit de cette compagnie.*

CH AIP. 116.

Acte pour incorporer la Compagnie du Labrador.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

( ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées Pr.ambuae.
) ont, par pétition, représenté qu'elles délirent obtenir

la passation d'un acte d'incorporation, ainsi que tous les pou-
voirs et priviléges nésessaires pour leur permettre de faire
la chasse du loup marin (phoque), la pêche et le commerce,
établir des lignes de bateaux à vapeur conduisant aux diffé-
rents ports sur le fleuve et le golfe Saint-Laurent et ailleurs;
établir des. communications au moyen de, cables sous-marins
et autres, avec des lignes télégraphigues ailleurs, et à ces fins
d'acquérir et posséder des propriétés, avec tous les droits et
priviléges y attachés; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Sir Iugh Allan, chevalier, et Andrew Allan, G-eo. A. Personnes
Drummond, John J. Redpath, Alex.Dennistoun, écuyers, tous incorporées.

de Montréal, et l'Honorable Jos. O. Beaubien, de Montmagny,
ainsi que toutes autres personnes et corporations qui devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent incorporée,
seront et sont par le présent acte constitués en corporation
et corps politique, sous le nom de "Compagnie du Labrador;'' Nom et ppu,

ýn 1 oirs-génè-et sous ce nom ils auront le pouvoir de poursuivre les opéra- . oalan-ae g
tions ci-dessus énumérées, et ils auront succession perpétuelle corporation,
ainsi qu'un sceau commun qu'ils pourront changer ou modi-
fier à volonté; et la dite com anue.sera, assIjettie auxo t dite , compag -onie.



L'acte 32-33 sitions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies

appliquera, par actions, 1869,".sauf en tant qu'elles pourraient être inco(m-
patibies avec le présent acte.

Affaires de la 2. La dite compagnie est par le présent autorisée à se livrer
copan. aux opérations de la chasse du loup marin, de la pêche, du

iégo ce, du commerce entre le Canada et l'Europe, et autres
lieux. et entre les ports de la Puissance du Canada, ainsi que
toutes les opérations en découlant, y compris la construction,
la possession, l'entretien, la location, le nolisement, l'emploi
et la mise en navigation, la vente et la cession de toutes
espèces de vaisseaux, bateaux, navires et autres embarca-
tions, avec leurs iccessoires, et de faire un négoce et un
commerce général entre tous ports de la Puissance du
Canada ou entre tous les ports de cette Puissance et tous les
ports étrangers.

Autres pou-
voirs; biens- 3. La compagnie pourra acquérir par achat, bail ou autre-
fonds. ment, et posséder, absolument ou conditionnellement, des

terres, tènements, propriétés foncières ou mobilières, pour la
bonne gestion et administration de ses affaires, n'excédant
pas en valeur annuelle, en aucun temps, la somme de dix
mille piastres, et pourra les vendre, aliéner, louer, céder et
transporter, de temps à autre. et en acquérir d'autres à la
place, n'excédant en aucun temps la valeur susdite.

Autre,1 pou-
voirs; tek- 4. La compagnie aura le pouvoir de construire des lignes
graphes. télégraphiques et de poser un côble sous-marin de la rivè

nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, à quelque point ou
points sur la rive sud du fleuve et du golfe Saint-Laurent,. pour
là se relier au réseau télégraphique de la terre ferme; et
aussi, si la chose est jugée à propos, de construire une ligne
télégraphique depuis les dits points jusqu'à Québec.

Bureau prin-
pal d'affaires. 5. La compagnie pourra avoir son principal siége d'affaires

en tel endroit du Canada qui pourra être prescrit par règle-
ment, avec des succursales dans tout autre endroit du Canada,
dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis; et aussitôt que
ce principal siége d'affaires aura été choisi, avis en sera
donné par annonce publiée pendant au moins quatre
semaines dans le Gazete du Canada.

Capital et ac-
tions. 6. Le fonds social de la compagnie sera de cent mille

piastres, divisé en cent actions de mille piastres chacune.
Directeurs
pr ovisoires. 7. Les dits Sir IIuh Allan, chevalier, et Andrew Alan,

Geo. A. Drummond, John J. Redpath, Alex. Dennistoun,
Eers., tous de Montréal; et l'Honorable Jos. O. Beaubien, de
Montmagny, seront et sont constitués en bureau de directeurs

piovisoires,
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provisoires, et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres
directeurs aient été nommés par les actionnaires sous l'auto-
rité du présent acte. Les directeurs susdits, ou la majorité
d'entre eux, sont par le présent autorisés à prendre les me-
sures nlécessaires pour ouvrir des livres d'actions en la cité
de Montréal et ailleurs, pour la souscription des personnes
désireuses de se porter actionnaires de la compagnie.

S. Lorsque et aussitôt que le dit fonds social aura été Première
souscrit comme il est dit ci-haut, et que dix pour cent de ce actionnaires
montant aura été versé, les directeurs provisoires, ou la pouri'élection
majorité d'entre eux, pourront convoquer une assemblée des <tes directeurs
actionnaires aux temps et lieu qu'il jugeront à propos, après
en avoir donné au moins deux semaines d'avis dans la Gazette
du Canada, et dans un ou plusieurs des journaux publiés en
la cité de Montréal; à laquelle assemblée générale, et à toute
assemblée générale annuelle subséquente de la compagnie
un bureau de directeurs sera élu, dont le nombre sera pres-
crit par les règlemenits (des directeurs provisoires ou autres)
en vigueur à l'époque de telle élection; mais la compagnie Proviso.
ne sera pas autorisée à commencer ses opérations en vertu
du présent acte, avant qu'au moins trente-trois et un tiers
pour cent du fonds social actuel de la dite compagnie aient
été versés.

9. Nul ne sera élu ou choisi comme directeur, à moins Qualification
d'être actionnaire, pcrteur d'actions de la compagnie audesdirecteurs

0 et mode de
nombre de trois au moins, d'en avoir la propriété absolue et leur élection.
de ne pas être arriéré à l'égard des versements demandés sur
ces actions; et les directeurs seront élus par la majorité en
valeur des actions représentées par les actionnaires ou leurs
procureurs, qui seront aussi actionnaires, à une assemblée
générale de la compagnie réunie aux temps et lieu fixés par
les règlements.

10. A défaut d'autres dispositions expresses dans les règle- Elections an-
nents de la compagnie, ces élections auront lieu annuelle- nuelles; avie.

ment; tous les membres du bureau sortant de charge seront
rééligibles, s'ils ont d'ailleurs les qualités voulues, et avis
régulier du temps et du lieu fixés pour la tenue de ces
assemblées générales, sera donné au moins quatre semaines
auparavant par avis inséré dans la Gazette du Canada.

11. A toutes ces assemblées générales de la compagnie, Qui aura droit
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action (le vote et

par lui possédée sur laquelle toutes les demandes de verse- c""nent
ment auront été dûi ment Cnquitté es; les votes pourront êira
donnés par procureurs, et l'élection des directeurs se fera au
scrutin.

12.
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Election des 12. Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux'p, e. un président de la compagnie, ainsi qu'un vice-piésident, un
tiésorier, un secrétaire et un gérant ; et ils pourront aussi
nommer et déplacer, de temps à autre, tous les autres offi-
ciers qui pourront être nécessaires pour la gestion des affai-

Vacances res de la compagnie; et s'il survenait une vacance dans le
dans lebureau bureau des directeurs, elle pourra être remplie par le bureau,

pour le reste du terme, parmi les actionnaires de la compa-
gnie ayant les qualités voulues.

Le défaut d'é- î 3. S'il arrivait qu'une élection de directeurs n'eût pash.ectioil lne (lis-
s pas ia lieu à l'époque voulue, la comragnie ne sera pas par là
Compagnie. dissoute, mais telle élection pourra se faire à toute assemblée

générale de la compagnie dûment convoquée à cet effet.

Pouvoirs des 14. Les directeurs pourront décréter des règlements et
ir~eteurs. au besoin les amender, modifier ou révoquer, ou ler rempla-

cer entièrement par d'autres, pour la gouverne de la compa-
gnie, l'administration de ses affaires, la conduite de ses

Règlenents gérants, agents, officiers et serviteurs; et ces règlements
pourcertaines seront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient révoqués par les
"is directeurs ou par la majorité des votes des actionnaires

présents en personne ou représentés par procureurs à une
assemblée spéciale ou générale des actionnaires; et. ils
pourront, entre autres choses, à part les sujets énumérés
ci-haut comme devant former la matière de règlements, être
faits sujets aux dispositions spéciales du présent acte, concer-
nlant les objets suivants, et ces règlements pourront être
examinés, en tout temps raisonnable, par toutes les parties
intéressées,-savoir :-

Directeurs. 1. Fixer et déterminer le nombre et la rémunération (s'il·
en est) des directeurs, la manière de remplir les vacances qui
pourront survenir avant l'élection annuelle, le nombre de
directeurs devant constituer un quorum, et généralement la
manière dont seront exercés les pouvoirs des directeurs, y com-
pris l'établissement d'agences dans la Puissance et ailleurs;

AssemblCes. 2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs
ainsi que des actionnaires, et de fixer les époques auxquelles
se tiendront les assemblées annuelles;

versaf~nts. 3. La confiscation des actions à l'égard desquelles il sera
dû quelque versement, et les conditions et la manière d'après
lesquelles pareille confiscation sera déclarée;

Registres, 4. La tenue de registres et livres de transfert d'actions, la
transferts, manière en laquelle seront opérés les transferts, et les condi-etc. tions à observer relativemnt aux paiements antérieurs des

versenelLts ou des balances non payées sur les actiols dont
le transfrt sera autorist ; ainsi que les pièUes justifcatves
et preuves qu'il sera nécessaire de fournir à la compaglnie
dans le cas de transmission d'actions par mariage, legs. hérie

tage,
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tage, faillite ou autrement qu'en conséquence de vente, et la
confiscation des actions pour non-paiement de balances dues
sur ces actions ou à l'égard de ces actions;

5. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la .com- procès-
pagnie, et la rectification des erreurs qui pourront s'y glisser, verbaux.

l'audition des comptes et la nomination d'auditeurs;
6. La déclaration et la répartition des profits de la compa- Dividendes.

gnie et des dividendes s'y rattachant.

15. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, en tout Augmenta.
temps, après que tout le fonds social de la compagnie aura tion ducapital
été souscrit et versé, passer un règlement pour augmenter le
fonds social de la compagnie jusqu'à concurrence de tout
montant n'excédant pas cinq cent mille piastres en totalité,
qu'ils pourront juger nécessaire pour réaliser les objets de la
compagnie; mais nul tel règlement n'aura de force avant
d'avoir été sanctionné par un vote de pas moins des deux
tiers en valeur des actionnaires à une assemblée spéciale an-
nuelle de la compagnie, ou à une assemblée spéciale convoquée
aux fins de prendre ce règlement en considération, ni avant
qu'une copie dûment authentiquée n'en ait été déposée, tel
que ci-dessous mentionné, au ministère du Secrétaire d'EAtat
du Canada.

16. La compagnie pourra,- dans les trois mois après Formalités
qu'une copie dûment authentiquée de ce règlement aura été pourl'émis-
déposée au ministère du Secrétaire d'Etat du Canada, et après sio"deno"-
que le Secrétaire d'Etat du Canada aura fait publier dans lavenes actions.
Gazette du Canada un avis à l'effet que tel règlement a été
passé et déposé comme il est dit ci-haut,-publier un avis
énonçant le nombre et le montant des actions du nouveau
capital autorisé, et le montant réellement souscrit et versé,
et à compter de la date de tel avis, le fonds social de la com-
pagnie sera augmenté à ce montant, et de la manière et sujet
aux conditions énoncées dans tel.règlement.

-17. La compagnie pourra, de temps à autre, emprunter
des deniers à un montant n'excédant pas en totalité le mon- La o umpagnie
tant de son capital versé, à tel taux d'intérêt et à tels termes peut eumprun-
qu'elle jugera à propos; et elle pourra à cette fin, faire et tEr; eimment.
émettre des bons pour des montants de pas moins de cent
piastres, sous le sceau commun de la compagnie, et à ordre
on au porteur, et avec ou sans coupons d'intérêt y attachés,
et ces bons et coupons pourront être payables à tels endroits
qu'elle jugera convenables ; et ces bons pourront avoir rang
et priorité sur toutes autres réclamations contre la com-
pagnie, sauf seulement les réclamations qui pourront être
garanties par gage ou hypothèque tel que ci-dessus men-
tionné; et nul prêteur ne sera tenu de s'enquérir de l'occa-
sion d'aucun emprunt, ni de la validité d'aucun règlement
ou résolution l'autorisant, ou de l'objet pour lequel cet em-

prunt
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Proviso. prunt est fait; pourvu toujours que chaque émission de bons
énoncera le rang et la priorité de cette émission ; ou la com
pagnie pourra emprunter la totalité ou une partie quelconque
du montant autorisé, sur hypothèque ou gage sur toute pro-
priété immobilière lui appartenant.

Pourra deve-
nir partie à 1 q3. Dans le cours de ses transactions générales, la com-
des hifllts pagnie pourra devenir partie à des billets prominssoires,promissoires. lettres de change et chiques ; mais aucun tel billet promis-
Proviso. soire ou lettre de change ue devra être de moins de cent

piastres, ni être payable au porteur, ni destiné à circuler
comme papier-monnaie ou comme le billet d'une banque.

Les aubains 19. Les étrangers auront le même droit que les suýjets
peuvent tre anglais de prendre et posséder des parts ou actions dans le
actionnaIires k
et voter. fonds social de la compagnie, et de voter soit comme commet-

tants soit comme fondés de procuration; pourvu toutefois que
Provi3o. le président, le vice-président et les deux tiers en nombre

des directeurs résident en Canada et soient sujets anglais.

CHAP. 117.

Acte pour incorporer la Compagnie des Mines d'Argent
dite Aortih Star.

[Sanctionné le 23 mai 1878.]

Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-après ncmmées ont
J représenté par requête qu'elles désiraient s'associer dans

le but d'exploiter des mines dans le territoire de l'Utah, dans
les Etats-Unis d'Amérique, qu'elles pourraient se livrer plus
avantagensement à cette exploitation au moyen d'une charte
et qu'elles ont à cet effet demandé un acte d'incorporation ; et
considérant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de
leur requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit : -

Personnes 1. Alexander T. Machaittie, John B. Taylor, Theophilus S.
constituéesen Wills, Thomas Aspden, Thomas J. Almy et James H. Fraser,corporation. et telles autres personnes qui deviendront actionnaires de la

compagnie par le présent constituée, seront et soat par le
présent constitués corps politique et incorporé sous le nom

Nom de la de " Compagnie des Mines d'Argent dite Norih Star.
corporation.
Affaires de la 2. La compagnie pourra entreprendre des explorations
compagnme. min'res dans le dit territoire de i'Ttah, exploiter des mines,

fondre, traiter et vendre des minerais d'or, d'argent, de cuivre
et

Chaps. 116, 117. 86 Y1CT.
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et autres minéraux et métaux; et pour la réalisation de ces
objets, elle pourra acquérir et posséder par achat, bail ou
autre titre légal, des biens mobiliers, terrains, titres ou droits
de mine, et faire et cünstruire et entretenir des bâtiments,
machines et autres bâtisses ct améliorations sur ces terrains
ou s'y rattachant, avec pouvoir de vendre et transporter aucun
de ces terÉrains ou autres propriétés.

3. Le bureau principal de la compagnie sera dans la cité sureau
de London, province d'Ontario, mais les directeurs pourront -'ePa1
établir des bureaux et transiger d'affaires partout où ils i
jugeront à propos.

4. Le capital social de la compagnie sera d'un million cent capital social
cinquante mille piastres, divisé en onze mille cinq cents et actions.
actions de cent piastres chacune, lequel capital social pourra,
de temps à autre, être augmenté, selon que l'exigeront les Son augmen-
besoins de la compagnie, par le vote des deux tiers de la ma-tion.
jorité des actionnaires, à une assemblée de la compagnie
convoqu'ée à cette fln, jusqu'à concurrence d'une somme
n'excédant pas trois millions de piastres.

5. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Entrée en
vertu du présent acte à moins que dix pour cent du capital opération.

social n'aient été réellement versés.

6. Les directeurs pourront réserver une partie du capital, Actions
n'excédant pas mille cinq cents actions, comme actions privi- privilégiées,
légiées, chacune d'elle devant être vendue au pair de sa pleine
valeur réellement payée en argent, et les porteurs de ces ac-
tions privilégiées seront remboursés du montant payé pour ces
actions avec un intérêt de dix pour cent par année, dans les
deux années à compter du premier jour de janvier mil huit
cent soixante-treize, et après ce remboursement, ils cesseront
d'être actionnaires quant à ces actions privilégiées.

7. Pour assurer ce remboursement et le paiement de l'in- Rembourse-
térêt auxdits actionnaires privilégiés, la compagnie en fera ment d'a-
une première hypotheque sur to les biens, meubles et im- tiospisur toens giées.
meubles, de, la dite compagnie, et des poursuites pourront
être intentées devant tout tribunal de juridiction compétente
là où les biens sont situés ou dans la juridiction duquel la
compagnie aura un bureau d'affaires pour rendre cette ga-
rantie valide, dans le cas où ce remboursement ou le
paiement de l'intérêt n'auraient pas été faits dans le cours
des deux années susdites.

8. Ces poursuites pourront être intentées par tout action- 9ui intentera
naire privilégié, en son nom et en celui de tous autres action- lespoursuites.

naires privilégiés ou autrement, selon que le permettrala
pratique suivie par ce tribunal. 9,

8'M.
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Pas de divi- 9. Jusqu'à ce que le rèmboursement des dites actions pri-
csleies, tflf vilégiées et le paiement de l'intérêt soient faits comme sus--

priviégiées dit, nul dividende ne sera payé sur aucune des autres actions
le sesont pas de la compagnie; mais tous les profits applicables au paie-

ment des dividendes seront appliqués au paiement des dites
actions privilégiées et de l'intérêt comme susdit.

Transfert des 10. Les actions de la compagnie seront réputées biens
actions. meubles, et ne pourront être transférées que de telle manière

et sujet aux conditions et restrictions qjue les statuts pourrônt
et prescrire; mais nulle action ne sera transférable tant que
tous les versements demandés sur cette action n'auront pas
été faits, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée pour
cause de non-paiement.

Aubains, leur 1 1. Les aubains, de même que les sujets britanniques,
pouvoir (le vo- > aiet l uo
ter et d goe.u n'ils habitent dans la Puissance du Canada ou ailleurs,
per des char- pourront être actionnaires de la compagnie, et tous ces ac-
ges. tionnaires auront droit de vote de parleurs actions, tout comme

des sujets britanniques, et ils seront de même éligibles à des
charges dans la dite compagnie, soit comme directeurs ou

rroviso. autrement; pourvu toujours que le président et la majorité
des directeurs seront sujets de Sa Majesté, et domiciliés en
Canada.

votation. 12. A toutes les assemblées qui auront lieu après la pre-
mière assemblée annuelle de la compagnie, tout actionnaire
qui ne sera pas arriéré à l'égard de quelque versement de-
mandé et qui sera bonafide porteur d'actions et inscrit comme
tel sur les livres d'actions de la compagnie depuis au moins
trois mois avant cette assemblée, aura droit à un vote par

Procureurs. chaque action ainsi possédée par lui, et nul actionnaire qui
sera arriéré n'aura droit de vote, et tous les votes pourront

Proviso. être donnés en personne ou par procureur; pourvu toujours
que le fondé de pouvoir soit un actionnaire non arriéré et
en règle avec les statuts.

Directeurs; 13 Les affaires de la compagnie seront administrées par
Leur qualifica- un bureau de six directeurs possédant chacun au moins cin-

quante actions, lesquels seront élus à chaque assemblée
annuelle de la compagnie et resteront en charge jusqu'à
l'élection. de leurs successeurs, et pourront, s'ils sont autrement
éligibles, être toujours réélus; et trois membres de ce bureau
présents en personne constitueront un quorum de tel bureau;
et dans le cas de décès, résignation, déplacement ou déqua-
lification d'aucun directeur, ce bureau pourra, s'il le juge à

, propos, remplir la vacance jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie en nommant à cette charge quelque

S'il n'y a pas actionnaire éligible ; mais le défaut d'élire des directeurs, oü
d'tlection. tout manquement des directeurs, n'auront pas pour effet la

dissolutioril
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dissolution de la corporation, et une élection pourra se faire
à toute assemblée générale de la corporation convoquée à
cette fin.

14. Alexander T. Machattie, John B. Taylor, Theophilus Premier.
S. Wills, Thomas Aspden, Thomas J. Almy et James H.Fraser, breau le
sont par le présent constitués le premier bureau des direc-
teurs de la compagnie, et resteront en charge jusqu'à la pre-
mière élection tel que ci-dessous prévu. Le bureau des t!i-
recteurs aura en toute chose plein pouvoir d'administrer les Pouvoirs des
affaires de la compagnie et de faire ou faire faire toute acqui- directeurs.

sition, ou de passer tout contrat que la loi peut permettre à
la compagnie de faire ou passer ; d'adopter un sceau commun,
de faire, de temps à autre, tout ou tous les statuts (non con- Règlements
traires à la loi ou aux décisions de la compagnie) conceýrnant Jour certaines
la répartition des actions, les demandes de versements sur t
les actions et les versements mêmes; l'émission et l'enregis-
trement de certificats d'actions, la confiscation des actions à
défaut de l'acquittement des versements, l'emploi des actions
confisquées et de leur produit, le transfert des actions, la
déclaration et le paiement des dividendes, la nomination, les
fonctions, devoirs et déplacements de tous agents, officiers et
serviteurs de la compagnie, les cautionnements qu'ils doivent
donner à la compagnie, leur rémunération et celle (s'1 en
est) des directeurs; l'époque et le lieu des assemblées an-
nuelles ou autres de la compagnie, la convocation des assem-
blées de la compagnie et du bureau des directeurs, les dispo-
sitions quant aux fondés de pouvoirs, la manière de procéder
à l'égard de toutes choses à ces assemblées, l'imposition et le
recouvrement de toutes les amendes et confiscations pouvant
être réglés par statuts, et la gestion sous tous les autres rap-
ports des affaires de la compagnie; mais tout statut, amen- Pr'oviso
dement, révocation, et remise en vigueur des statuts, n'auront onfirmation

force que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle. de la com- e statuts.

pagnie, s'ils ne sont confirmés à quelqu'une de ses assemblées
générales; et toute copie d'aucun statut portant le sceau de Prenve.
la compagnie et apparemment signée par quelque officier
de la compagnie sera reçue dans toute Cour de droit comme
preuve prima facie de tel statut.

15. Les directeurs de la compagnie pourront agir comme Nomination
tels en Canada ou, ailleurs, et ils nommeront et pourront d'agents.
nommer un ou plusieurs agents en Canada ou ailleurs, et
pour tel temps et à telles conditions qu'ils jugeront à propos;
et par tout statut fait à cette fin, les directeurs pourront
autoriser tel agent ou agents à faire ou exécuter tout acte ou Pouvoirs des
chose, ou , exercer aucun des pouvoirs que les directeurs agents.
eux-mêmes ou aucun d'eux, peuvent légalement exercer,
sauf celui de faire des statuts; et toute chose faite par u-
agent en vertu du pouvoir à lui conféré 'par tel statut sera

35 valide
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valide et efficace à toutes fins et intentions, tout comm si
elle eût éýté l'oeuvre des directeurs mêmes, nonobstant toute
chose à ce contraire dans le présent acte.

La compagnie 16. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
(e v1le®ax d'un fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induction, à
fidéicommis. l'égard d'aucune action, et le reçu de la personne au nom de

laquelle cette action figurera dans les livres de la compagnie
sera pour la compagnie une quittance de tout dividende
ou deniers payables à l'égard de telle action, que la compa-
gnie ait ou non reçu avis de tel fidéicommis ; et la compagnie
ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers donnés en
échange de ce reçu.

Directeursau- 17. Après la sanction préalablement obtenue des trois
torisés à faire quarts du nombre des actionnaires représentant une majorité
et à émettre en valeur des actions, présents à une assemblée générale
des bons. spéciale qui sera convoquée à cet effet, les directeurs auront

le pouvoir d'emprunter de temps à autre, pour les fins de la
compagnie par le présent constituée, soit dans la Puissance
du Canada ou ailleurs, telles sommes d'argent qui pourront
être nécessaires à la réalisation des objets de cette corpora-
tion, et à tels taux d'intérêt qu'ils jugeront convenables, et
d'émettre des bons, débentures ou autres effets pour la somme
ainsi empruntée, et de les faire payables, soit d'après le cours
canadien ou sterling et à tel lieu dans la Puissance du
Canada ou ailleurs qu'ils jugeront devoir choisir, et de les
vendre à tel prix qu'ils jugeront à propos, et d'hypothéquer,
grever ou engager les terrains, revenus et autres propriétés
de la compagnie pour le fidèle paiement des dites sommes

Proviso, et intérêts; mais aucun de ces bons ne sera de moins de cent
piastres, et ces bons, débentures et effets seront faits et signes
par le président et le vice-président de la compagnie, et por-

Proviso. teront le sceau de la compagnie; pourvu que la dite compa-
gie ne sera pas autorisée à emprunter une somme excédant
cent mille piastres.

Temps limité 1 8. A moins que les opérations miîîières ne soient com-
or"oe n- mencées' en vertu du présent acte dans le cours des deux

années qui suivront sa passation, le présent acte d'incorpo-
ration sera nul et de nul effet, à l'exception seulement pour
la dite compagnie qu'elle aura le droit de se départir d'aucun
de ses meubles et immeubles qu'elle porra tenir ou possé-
der, et d'exécuter tels transports qui pourraient être jugés
nécessaires à cette fin.

LaCompagnie 19. Les directeurs de la compagnie pourront acquérir despeut acquérir mines ou autres propriél és nécessaires à l'industrie de la
compagnie, et émettre des actions en paiement de ces acqui-
sitions, et les actions ainsi émises seront déclarées et réputées

acquittées,
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acquittées, et seront inscrites dans le livre mentionné dans
la vingt-troisième section de "l'Acte du Canada relatif aux 32-33V.,c.it
clauses des compagnies par actions, 1869," comme payées en to-
talité; mais la présente sectiòn ne sera pas censée autoriser
l'émission d'actions au delà des sommes autorisées par la qua-
trième section du présent acte.

20. Les dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses L'acte 212-33
des compagnies par artions, 1869," excepté en ce qu'elles peu- V., ch. 12,
vent être incompatibles avec les présentes dispositions, s'ap- s'appliquera.

pliqueront à la compagnie par le présent constituée.

CH A P. 118.

Acte pour incorporer la Compagnie des Marbres Marezzo
du Canada,

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

C IONSIDERANT que George Davey, William S. Symonds, Prambio.
Atwood W. Doane .et William Myers Gray ont repré-

senté par leur requête qu'ils désiraient organiser une com-
pagnie pour la fabrication et la vente du marbre marezzo
breveté de Davey, dans la Puissance du Canada, et demandé
à être constitués en corporation pour ces lins, et qu'il est à
propos d'accéder aux conclusions de leur requête: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. George Davey, William S. Symonds, Atwood W. Doane Incorporation
et William Myers Gray, et telles autres personnes qui de-
viendront actionnaires de la compagnie par le présent cons-
tituée, seront et sont par le présent constitués corps politique
et incorporé sous le nom de " Compagnie des Marbres Ma- Nomn la
rezzo du Canada", et les mots "la compagnie," quand ils seront pgn
employés dans le présent acte, signifieront la "Compagnie
des Marbres Marezzo du Canada" par le présent constituée.

2. Le capital social de la compagnie sera de trente mille capital social
piastres, lequel sera divisé en trois cents actions de cent et actions.
piastres chacune, . et il pourra être formé par les personnes
ci-haut nommées et telles autres personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie, et ce capital pourra, de temps à
autre, être augmenté par les actionnaires en vertu des r'gle- Son augmen.
ments de la compagnie, selon que les besoins de la compa- tation.
gnie pourront l'exiger; pourvu toujours qu aucune telle Proviso.
augmentation ne pourra avoir lieu tant que le capital origi-
nairement souscrit n'aura pas été complétement versé,

81k
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Affaires de la 3. La compagnie aura le pouvoir de fabriquer et vendre
compagne. du marbre marezzo breveté de Davey, et de passer des con-

trats pour l'achèvement, ornementation, décoration ou autre
embellissement d'édifices, salleA, églises ou autres construe-
tions, avec toute personne ou personnes, comme corps ou
corporations, et pour la fourniture de tous matériaux, main-
d'œuvre ou accessoires nécessaires à l'exécution de ces tra-
vaux, et de vendre aucuns des matériaux qui.y sont em-

Burea.u ployés. Le principal bureau de la compagnie sera dans la
principal - cité d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, avecsuccursaklc.. succursales et fabriques à telles autres places dans la Puis-

sance du Canada, qui conviendront à la compagnie pour l'ex-
ploitation de son industrie.

Actions répu- 4. Les actions de la compagnie seront réputées bienstes meubles. meubles et transférables comme tels, sujet à telles conditions
et restrictions que pourront prescrire les statuts de la com-

Responsabili- pagnie, et nul actionnaire ne sera individuellement respon-
té des action- sable des obligations de la compagnie pour au delà du mon-naireslimitee. tant collectif des actions par lui possédées, déduction faite de

la somme réellement payée sur ces actions, à moins qu'il ne
se soit rendu responsable pour un plus fort montant en se
portant garant des dettes de la compagnie; mais nul action-
naire qui transférera ses intérêts dans le capital de la compa-
gnie, ne cessera d'être responsable de tout contrat passé par

Proviso. la compagnie avant la date de ce transport; pourvu que
toute poursuite à l'égard de telle responsabilité soit intentée
dans les six mois qui suivront le transport.

Directeurs 5. Les dits George Davey, William S. Symonds, Atwood
provisoires. W. Doane et William Myers Gray seront les directeurs pro-

visoires de la compagnie (dont trois formeront un quorum),
et ils resteront en charge comme tels jusqu'à ce que d'autres
directeurs, en vertu des dispositions du présent acte, aient
été nommés par les actionnaires, et il sera de leur devoir

Livres d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions au
d'actions, etc. capital, de convoquer une assemblée générale :des action-

naires pour l'élection d'autres directeurs, tel que prescrit par
le présent, et généralement de faire tout ce qui sera néces-
saire à la complète organisation de la compagnie.

Première as- 6. Dès que le capital social de la compagnie aura été souts-
semblée. des crit et que cinquante pour cent de ce capital auront étéactionnaires. ) etqeciq p anqeversés et déposés au crédit de la compagnie dans une banque

incorporée du Canada, les directeurs provisoires, ou une ma-
jorité d'entre eux, convoqueront une assembl6e des action-
naires à tel temps et lieu dans la cité d'Halifar qu'ils jugeront
convenables, par un avis inséré pendant au moins deux
semaines dans deux journaux publiés dans la dite cité, et

directeurs, à cette assemblée et aux assemblées générailes annuelles
marquelles
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auxquelles pourvoiront les statuts de la compagnie, les action-
naires présents, soit en personne ou par procureurs, éliront
au scrutin tel nombre de directeurs que les actionnaires
auront alors décidé d'élire.

7. La compagnie est par le présent autorisée à donner au Lebrevetpeut

breveté susdit des actions de la compagnie, acquittées en action.
tout ou en partie, en échange de son brevet; et toutes les
actions dont il sera ainsi disposé seront prises et considérées
comme acquittées dans la proportion de la somme mentionnée
par les certificats, tout comme si cette somme avait été payée
en argent, conformément aux termes du présent acte.

S. La compagnie aura le pouvoir de faire des règlements Pouvoir de
conformes à la loi et aux dispositions du présent acte, con- fairedesrègle-

cernant l'exécution de tous actes, instruments et contrats, yoets u1Y certaines fis

compris la souscription et l'endossement de billets promissoires
et lettres de change (pour des sommes de ou de plus de
cent piastres, non payables au porteur et non propres ou
destinés à être mis en circulation comme papier-monnaie ou
billets de banque) qu'elle est par le présent autorisée à
souscrire, signer et endosser dans le cours ordinaire de
ses affaires; la nomination et la démission d'officiers, et la
réglementation de leurs devoirs et fonctions, le nombre et
les qualités requises de ses directeurs, la date de l'assemblée
annuelle, et la manière de convoquer et tenir les assemblées
générales et spéciales des actionnaires, la manière de voter
à ces assemblées, les demandes de versements et la déclara-
tion des dividendes, l'exécution de contrats, l'augmentation du
capital, et toutes les autres matières relatives à l'économie, a
l'administration et à la régie internes de la dite compagnie;
pourvu toujours que les actionnaires auront un vote pour
chaque action qu'ils possèderont.

9. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir, vendre, Immeubles.

hypothéquer et posséder des immeubles jusqu'à concurrence
d'une valeur de dix mille piastres.

10. Les dispositions de "l Acte du Cana4la relatif aux clauses Applicationdl'cegéiné.
des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront au présent ral 32-33 v.,
acte en tant qu'elles ne seront pas incompatibles avec les ch. 12.
présentes dipositions.

Chap. 118.1873
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CHAP. 119.

Acte pour incorporer la Comptgaie Canadienne des Mois-
sonneuses dites " Warrior."

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

Préambu!e. (' ONSIDERANT que James Irwin, de la ville de Prescott,
. dans le comté de Grenville, et dans la province d'Ontario,

écuyer; William Henry Brouse, de la même ville, médecin;
John Philip Wiser, de la même ville, fabricant; Robert
Pritchard La Batt, de la même ville, fabricant; Nesfield
Ward, de la même ville, fabricant; Alexander Wells, de la
même ville, courtier de change; Samuel Ross, du township
t'Edwardsburgh, dans le dit comté de Grenville, carrossier;
Frank Bramer, de Little Falls, dans l'Etat de New-York, l'un
des Etats-Uiis d'Amérique, mécanicien, et Lewis HIenry
Crmndell, d'Easton, dans le dit Etat de New-York, agent-
général, - ont par leur pétition, représenté qu'eux et d'autres
associés et faisant des af'aires avec eux sous les nom et raison
de la " Compagnie Canadienne des Moissonneuses, dites War-
rior." désirent se livrer à la fabrication, achat et vente géné-
ralement de toutes espèces de machines, de moissonneuses
et d'instruments aratoires, dans toutes les provinces de la
Puissance du Canada, et qu'ils peuvent le faire avec plus
d'avantage à l'aide d'une charte d'incorporation, et ont de-
mandé la passation d un acte à cet effet; et considérant qu'il
et à propos d'accéder à cette demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

Personnes 1. Les dits James Irwin, William Henry Brouse, John
incorporees. Philip Wiser, Robert Pritchard La Batt, Nesfield Ward,

Alexander Wells, Samuel Ross, Frank Bramer et Lewis
Lnry Crandell, et toutes telles personnes maintenant asso-

ciées et faisant des affidres avec eux sous les nom et raison
susdits, -t telles autres personnes qui pourront devenir
actioinnires de la compagnie qui sera créée par le présent
acte, seront et sont par le présent établis, constitués et dècla.
rés constitués en corporation, corps politique et incorporé

Noi et bu- sous le nom de la "Compagnie Canadienne des Moissonneuses
rmu prici- dites Varrior; " et le bureau principal de la dite compagniepal de la

mag. sera dais la ville de Prescott, dans le comté de Grenville et
la province d'Ontario.

Pouyairs 2. La compagnie, sous son nom susdit, pourra poursuivre
g) p a". 1 e et être poursuivie, et aura succession perpétuelle et un sceau

a .commun, avec pouvoir de rompre et modifier ce sceau et
avec tous les droits conférés aux corporations par "l'Acte
d'interprétation." 3
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23. La compagnie aura le pouvoir de faire dans chacune et Affaires de la

toutes les provinces du Canada, les affaires de fabrication,
achat et vente de toutes espèces de machines, moitsonneuses
et instruments aratoires, et de faire toutes choses nécessaires
ou ayant rapport à ces affaires, et aura le pouvoir d'acheter,
louer, posséder, acquérir, transférer et transporter dans
choque telle province toutes les propriétés foncières et mobi- Bien0fonds.
lières nécessaires aux opérations de la dite compagnie; pour- Frovi$o
vu toujours que la compagnie n'acquérera ou ne possédera lmit.

pas daas aucune province des terrains et tènements ou des
intérêts dans des terres et tènements excédant en totalité, en
aucun temps, une valeur annuelle de cinq mille piastres, ni
pour d'autres fins que l'usage, l'occupation et les besoins
réeJs de la compagnie, excepté tel que pourvu dans la
section immédiatement suivante.

4. La compágnie pourra acquérir et posséder toute autre Autres pro.

propriété foncière, dans chaque telle province, qui pourra cpères le la
légitimement venir en la possession de la compagnie dans le compagnie.
cours de ses affaires ou en paiement de toute dette due ou à
échoir à la dite compagnie, dans le cours de ses opérations, et
pourra acheter et posséder temporairementjusqu'à ce qu'elle
en puisse disposer convenablement, toutes terres ou proprié-
tés foncières qui, ayant été hypothéquées ou données en gage
à la compagnie, pour garantir le paiement de dettes alors con-
tractées dans le cours de ses dites affaires, pourront, à raison
de ce gage ou hypothèque, devenir la propriété de-la dite
compagnie, ou auront été achetées par la dite compagnie à
toute vente de ces propriétés en exécution de tout ordre ou
jugement d'une Cour compétente; et la dite compagnie pourra
louer, vendre, échanger et disposer de toutes propriétés fon-
cières ou mobilières légalement achetées ou autrement
acquises, comme susdits, de telle manière qu'il paraîtra con-
venable à la dite compagnie.

5. Le capital social de la compagnie sera de trente-cin apital social
mille piastres, d'argent légal du Canada, et sera divisé en et actions.

actions de cent piastres chacune, dont quarante pour cent
deyront être versés avant le commencement des opérations; et
le dit capital social sera augmenté, de temps à autre, par
résolution du bureau des directeurs, du consentement de la menta.

majorité en valeur des actionnaires; mais ce capital social
ne devra, en aucun temps, excéder quatre-vingt mille
pîasres,

é. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et Dirocteura.
seront administrées et conduites par un bureau qui se compo-
sera de neuf directeurs, dont cinq formeront un quorum ; et les
dits James Irwin, William Henry Brouse, John Philip Wiser, Directeurs
Robert Pritchard La Batt, Nesfield W ard, AlexaUder Wells, provisoIre.

San-lel
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Samuel Ross, Frank Bramer et Lewis Henry Crandell, seronc
les premiers directeurs provisoires de la compagnie, et occu-
peront respectivement leur charge jusqu'à la première élec-
tion des directeurs en vertu du présent acte, tel que ci-après
pourvu.

Pouvoirs des 7. Les directeurs provisoires auront, tant qu'ils resteront
en charge comme tels, tous les pouvoirs conférés aux direc-
teurs qui devront être élus en vertu du présent acte, et ils
anront aussi pouvoir et autorité d'ouvrir des livres d'actions
et d'obtenir des souscripteurs à l'entreprise,. et de faire des
demandes de versements aux souscripteurs, et d'émettre des
actions ou des certificats d'actions sur ces souscriptions.

'h i " S. Les directeurs réguliers qui seront élus en vertu du
e présent acte, seront chacun actionnaire de la compagnie

pour un montant d'au moins mille piastres, et seront élus à
l'assemnbl)lée générale annuelle des actionnaires qui sera tenue
au bureau principal de la dite compagnie dans la dite ville
de Prescott, à midi, le t- oisième mercredi du mois de janvier
de chaque année, apre:s la passation du présent acte, et avis de
cette assemblée sera envoyé par la poste à chaque actionnaire
de la compagnie au moins un mois avant la réunion de cette
assemblée; et toutes ces élections seront faites au scrutin, à
la pluralité des votes des actionnaires présents ou représen-
tés par procureurs, tels procureurs étant actionnaires, mais
sujet toujours aux dispositions de la section immédiatement
suivante du présent acte.

Disposition 9. Tant que dix mille piastres du capital de la compagnie
"lélra - seront entre les mains ou la propriété de su britanniues

ion ela qua- au moins sept des directeurs à être élus annuellement seront
lification des des sujets britanniques et seront bondfide résidents et domi-

retours. ciliés dans les comtés-unis de Leeds et Grenville, dans la
province d'Ontario, s'il s'y trouve un nombre suffisant d'ac-
tionnaires ainsi résidents et domiciliés, 'autrement dûment
qualifiés, et sinon alors on élira autant de sujets britanniques.
résidents et domiciliés comme susdit, qui pourront se trouver
qualifiés autrement, et le reste des directeurs seront choisis
parmi les autres actionnaires dûment qualifiés qui pourront
recevoir la majorité des votes des actionnaires présents en
personne ou représentés par procureurs; mais lorsque et aus-
sitôt que des actions au montant de dix mille piastres cesse-
ront d'être possédées ou d'être la propriété tel qu'il est dit en
premier lieu dans la présente section, alors et ensuite cette
élection des directeurs sera tenue, et on y procédera comme si
cette section n'avait jamais formé parti du présent acte.

Les aetinn- 10. Tout souscripteur et porteur d'actions de la compa-
nar se gnie deviendra, par ce fait même, membre de la compagnie,
mapagnie, et aurm les mêmes droits et priviléges que ceux par le présent

conférés
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conférés aux différentes personnes qui sont par le présent
mentionnées nommément comme membres de la dite compa-
gnie; et à toutes les assemblées de la compagnie, tout action-
naire présent en personne ou représenté par procureur,
n'ayant pas d'arriéré de compte relativement à tout versement
ou paiement demandé, aura droit à autant de votes qu'il pos- votes.
sédera d'actions dans le capital de la compagnie; pourvu que Proviso.
ces actions aient été possédées en son nom au moins un mois
avant le temps de la votation.

11. Les aubains, sujets aux dispositions du présent acte, Toute person-
auront des droits égaux à ceux des sujets britanniques pour ®p®t" re

prendre des actions et pour voter et pour être éligibles aux
charges dans la dite compagnie. et nul actionnaire ne sera Responsabili-
responsable pour aucun acte, défaut ou engagement quel- resla t-
conque de la compagnie, ou pour tout engagement, réclama-
tion, paiement, perte, dommage, transaction, matière ou
chose quelconque relativement à ou ayant rapport à la dite
compagnie, au delà du montant, s'il y en est, non payé sur
ses actions dans le capital de la compagnie; pourvu toutefois Proviso.
que les actionnaires de la compagnie soient individuellement
responsables au pro rata, jusqu'à concurrence du montant du
capital possédé par chacun respectivement, pour toutes les
dettes qui pourront être dues ou devenir dues à tout servi-
teur de la dite compagnie, pour services rendus comme tels.

12. Les directeurs dans le présent nommés, aussi bien Election et
que ceux qui seront élus plus tard, nommeront un d'entre nomilnation

eux qui agira comme président, et un autre comme vice-
président de la compagnie, et pourront nommer tels autres
officiers et agents selon qu'ils pourront le juger nécessaire,
et pourront destituer tous les officiers nommés par eux et en
nommer d'autres à leur place, et remplir toutes les vacances
dans les charges; les directeurs ainsi élus occuperont leur
charge pendant une ýnnée ou jusqu'à ce que d'autres soient
choisis pour les remplacer; et si une vacance se produit en Vacances,
aucun- temps quelconque dans la charge de président, vice- comment.
président ou de directeur, par décès ou résignation, les direc- remplies.
teurs restant rempliront cette vacance pour le reste de l'an-
née; toutes questions seront décidées à la majorité des voix Votes aux
des directeurs présents ou représentés par procureurs, et le assemblées.
président aura un vote comme directeur, à toutes les assem-
blées des directeurs, et dans le cas d'égalité de voix, il aura
aussi voix prépondérante.

13. Si l'élection des directeurs n'a pas lieu au jour fixé Si rélaetifa
par le présent acte, la compagnie ne sera pas, pour cette raison, n'a pa lieu

dissoute; mais les actionnaires pourront procéder à l'élection
en tout autre jour de la manière prescrite par tout règlement
i cette fin passé précédemment, soit par les directeurs ou les

actionires:
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- actionnaires; et les directeurs en charge continueront à les
occuper et à exercer tous les pouvoirs des directeurs jusqu'à
ce que leurs successeurs aient été élus.

Livres 14. Les directeurs de la compagnie alors en charge pour-
dactions. ront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions, pour recevoir

les souscriptions des personnes qui désireront devenir action-
nair2s dans )e capital social de la compagie, aux endroits
qu'ils jugeront convenables, et pourront rendre ces actions
payables de la manière qu'ils jugeront convenable, et pour-

Dividendes. ront déclarer les dividendes sur ces actions payables aux
place ou places, selon qu'il leur paraîtra à propos de temps à

Agents. autre; et pourront, de temps à autre, nommer des agents de li
compagnie en Canada ou hors du Canada, et pourront délé-
guer a ces agents tels pouvoirs que de temps à autre il pourra

Règles el leur paraître convenable; et pourront faire tels règles et rè-
règlements. glements, qui de temps à autre, leur paraîtront convenables,

quant à l'émission des actions et quant au mode, temps,
place ou places du transfert de ces actions, et quant au
temps et enroits de paiement des dividendes qui provien-
dront de temps à autre de ces actions, et autrement selon qu'il
sera jugé nécessaire ou avantageux pour donner effet aux
pouvoirs à eux conférés par le présent acte, à l'égard de
l'émission de ces actions.

Versements. 15. Le capital social sera payé par les souscripteurs qui
l'auront souscrit aux temps et lieu, et tel qu'il sera requis par
les directeurs de la compagnie, ou tel que les rùglements le
détermineront; et s'il n'est pas payé au jour voulu, un intérêt
au taux de six pour cent par année sera payable après ledit
jour, sur le montant dû et norn payé, et dans le cas où un
versement ou des versements ne seraient pas opérés tel
qu'il sera requis par les directeurs, avec l'intérêt accru, dans
les soixante jours après le jour fixé, les directeurs pourront,

confiscation au moyen d'une résolution exposant les faits, confisquer les
des actions actions sur lesquelles quelque paiement n'aura pas été fait, et

pernt elles deviendront alors la propriété de la compagnie, et il
pourra en être disposé selon que les directeurs le jugeront

Versements )on et à propos; mais aucune demande ne devra excéder
limités. vingt pour cent, et aucun versement ne deviendra éèhu et

ne sera payable que trente jours après avis donné dans un
journ al imprimé et publie dans la dite ville de Prescott, ou
par a dis envoyé par la malle à Pladresse de chaque actionnaire,

Perception et si un actionnaire. après cet avis,refuse ounéglige d'opérer
des verse- tout versement dû sur une ou des actions possédées par lui,ments. cette ou'ces actions pourront, au gré des directeurs, être con-

fisquées, et il en sera disposé comme il est dit plus haut, ou la
person3e possédant cette ou ces actions pourra être pour-
suivie pour le montant dû sur ces actions avec intérêt
comyne susdit, depuis le temps où il devient.a dû jns-

qu'a
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qu'au paiement; pourvu toujours que le montant de sous- Proviso : les
cription déjà payé par chacune des personnes par le présent pay"er Prti
incorporées à l'égard de leurs actions, respectivement, dans comptées.
le capital social employé aux opérations actuellement pour-
siuvies sous les nom et raison susdits, sera pris et regardé
comme paiement sur et à-co npte de ces actions du capital de
la compagnie par le présent incorporée, selon qu'ils pourront
y souscrire respectivement.

I G. Ui registre sera tenu au bureau principal de la com- Registre des
pa î ie indiquant clairement 1e nom de chaque actionnaire a°t**""""**
et le montant des actions pour lequel il est responsable, et le
montant versé par cet actionnaire, ainsi que tous transports
qui auront pu être permis et faits de ces actions, et aussi tous
autres sujets, tel que requis par la section vingt-trois de
"l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions, 32-33V.,e.12.
1869. "

17. Lorsqu'une partie du capital aura été souscrite et que Certificats
vingt pour cent aura été versé sur cette souscription, un cer- a'x action-
tificat sera émis au souscripteur, indiquant le montant souscrit nares.
et le montant versé, et out actionnaire pourra, en tout temps,
avec le consentement par écrit de la majorité des directeurs,
avoir la faculté de payer en entier son 'ou ses actions dans la
compagnie.

1 . Toute et chaque action dans le capital social de la Transfert des

compagnie, et tous les profits et avantages on découlant, se-actions
ront censés être propriété mobilière et transférable et trans-
missible comme telle; mais aucune action ne sera transférable
avant que toutes*les demandes antér*eures sur cette action
aient été comnplétement versées, ou que cette action aura été
déclarée confiquée à cause de non-paiement des demandes
faites à cet égard ; pourvu toutefois que nulle cession ou Proviso.
transport d'aucune action ne soit valide ou efficace avant que
ce transfert ait été entré et enregistré dans le dit registre, et
pourvu aussi que lorsqu'un actionnaire transfèrera de la ma- Proviso.
nière susdite, tout son capital ou actions dans la dite compa-
gnie, cet actionnaire cessera alors d'être membre de la com-
pagne.

9 9. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, mo- Statuts et ré-
difier, annuler ou abroger telles règles ou règlements qui glements.
pourront être nécessaires pour l'administration de la compa-
gnie et les affàires et opérations de l'entreprise en général.

20. Le président et les directeurs de la comÉagnie auront La copagnie

le pouvoir et l'autorité de faire, accepte-r, tirer et endosser iPot t® pa-
au nom de la compagnie, des lettres de change et des billets Z
promissoires, pour les fins ordinaires des affaires de la com-^

pagnie,
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pagnie, et pourront vendre ou disposer de tous les effets em-
ployés ou acquis dans les opérations de la compagnie et non
requis davantage pour cette fin; et ils pourront devenir
parties à des billets promissoires et à des lettres de change
reçus de ou donnés par des personnes faisant des affaires
avec la compagnie, sans qu'il soit nécessaire que le sceau
collectif de la compagnie y soit apposé; et nul officier de la
compagnie signant ce papier ou apposant le dit sceau collectif,
conformément aux règlements de la compagnie, n'encourra
par là aucune responsabilité personnelle; et la compagnie
aura le pouvoir de faire toutes choses nécessaires au -fonc-

Proviso. tionnement légal de ses affaires; pourvu toutefois que rien
dans cette section ne soit interprété de façon à autoriser la
compagnie à émettre des billets ou lettres de change payables
au porteur et destinés à circuler comme argent ou comme
billets de banque, ni à se livrer aux opérations de banque ou
d'assurance.

Preuve, etc., 21. Toute copie de tout règlement ou règlements de la
dans les pour- compagnie, apparemment signée et certifiée comme vraie
couvreeneDt copie par le président ou l'un des directeurs de la compagnie
de vci soments et sous le sceau de la coinpagnie, sera, primdfacie, une preuve

de ce ou ces règlements; et dans toute action en recouvre-
ment de demandes de versement sur les actions de la compa-
gnie, il suffira d'alléguer et de prouver que la demande a été
faite de la manière prescrite par le présent acte et par les
règlements de la compagnie à cet effet, que le défendeur est
le propriétaire d'une ou plusieurs actions au sujet desquelles
la demande de versement a été faite, et que le montant ré-
clamé par poursuite est en conséquence dû à la compagnie,
et il ne sera pas nécessaire d'alléguer ou prouver aucune
autre matière ou chose quelconque.

Actions entre 22. Tout genre d'action pourra être intentée et soutenue
ea comactoen- entre lacompaginie et toute personne ou corporation quel-
naires. conque, qu'elle soit actionnaire ou non.

Interpréta-) 23. Les mots "actionnaire" ou "actionnaires" comprendront
tion. les héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs, cura-

teurs, légataires ou ayants-cause le chaque actionnaire, ou
de toute autre personne ayant possession légale de toute ac-
tion, soit en son nom ou en celui de tout autre, à moins que
le contexte ne soit pas compatible avec une telle interpréta-
tion; et lorsque pouvoir sera donné par le présent acte de
faire quoi que ce soit, ce pouvoir signifiera aussi celui de faire
toutes choses qui pourront être nécessaires pour l'accomplis-
sement de telles choses, et en général toutes les sections et
mots du présent seront interprétés équitablement et libérale-
ment, de façon à le mieux assurer la mise en force du présent
acte, et suiyaut sa véritable intentiou et teneur en tout; et la

compagnie
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compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution d'aucun La compagnie
fidéicommis soit explicite, implicite ou d'induction à l'égard eet nue
d'aucune action; et le reçu de la personne au nom de laquelle fidéiconmi.
elle sera entrée dans le registre de là compagnie, sera une
quittance pour la compagnie pour tout dividende ou deniers
payables à l'égard de telle action on actions, qu'avis de ce
fidéicommis ait été donné ou non à la compagnie, et la com-
pagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent
payé sur ces reçus

24. L'acte connu sous le nom" l'Acte du Canada relatif aux L'acte 32-33
VI c. 12,sap-

clauses des compagnies par actions, 1869," et toutes ses disposi- pi'quera.
tions, seront applicables au présent acte et y seront incorpo-
rées en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avecjle pré-
sent acte.

25. Toutes les dépenses raisonnables et préliminaires en- Dépenses
courues pour obtenii le présent ou pour organiser et établir prélimiivires.
la dite corporation, seront payées à même les fonds de la
compagnie.

26. Cet acte sera connu et cité comme "l'Acte! de la Titre abrégé.
C'ompagnie Canadienne des Moissonneuses, dite Warrier."

MH A P. 120.

Acte pour incorporer la Compagnie de]Fabrication de Pa-
pier du Canada.

[anctionné le 23 Mai 1873.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-après nommées ont Préambule.
demandé un acte d'incorporation leur permettant la fa-

brication et le cmmerce du papier, de la papeterie et deé
fournitures d'imprimerie, et qu il est à propos d'accéder à
leur demande :A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Williatn Angus,_ Andrew Allan, Dugald John Ban- Incorpom"n
naty-ne, -Donald A. Smith, Thomas Logan, Robert Muir,Jolm.
Macfarlane, 'honorable John Hamilton, Thomas W. Ritchie,
et telles autres personnes qui sont maintenant on qui pour-
ront par la suite devenir actionnaires dans l'entrepriise, îsont
par le présent constitués corps politique et incorporé, de Nom de lxdroit et de fait, sous le nom de" Compagnie de Fabrication corpoWi1ie.
de Papier du Canada. "
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Capital social 2. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
et actions. piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres cha-

cune, et il pourra de temps a autre être augmenté jusqu'à
toute somme n'excédant pas en totalité un million de piastres,

Augmenta- selon qu'une majorité des actionnaires décidera à une assem-
ton. blée spécialement convoquée à cette fin.

Affaires .de la. 3. La compagnie aura le pouvoir de fabriquer, acheter et
compagme, vendre du papier, de la papeterie et des fournitures d'impri-

merie, et pour ces fins elle pourra ériger, construire, acheter,
louer, établir et utiliser des fabriques et autres établissements
à toute place en Canada, et généralement elle aura le pou-
voir de faire et accomplir toutes autres matières et choses
nécessaires et se rattachant à la réalisation de ces objets.

Directeurs 4. Les dits William Angus, Andrew Allan, Dugald John
provisoires et Bannatyne, Donald A. Smith, Thomas Logan, Robert Muir etleurspouvois John Maefarlane seront les directeurs provisoires de la compa-

gnie jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres réguliè-
rement élus à leur place ; et il sera de leur devoir d'ouvrir
des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions à l'entre-
prise, d'adjuger les actions aux souscripteurs, de convoquer
une assemblée générale des actionnaires pour l'élection des
directeurs tel que prévu par le présent, et généralement de
faire et exécuter tout ce qui sera nécessaire à l'organisation
de la compagnie.

Première as- 5. Dès que le fonds social de la compagnie aura été sous-
actionnaires. cnt et que dix pour cent auront été versés sur ce capital et

déposés dans quelque banque incorporée du Canada au
crédit de la compagnie, les directeurs provisoires, ou une
majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée des action-
naires à tels 'temps et lieu qu'ils jugeront convenables dans
la cité de Montréal, en en donnant au moins deux semaines

Election des d'avis dans un journal anglais et dans un journal français de
directeurs. la dite cité; et à cette assemblée générale, les actionnaires

présents en personne ou représentés pqr procureurs (le por-
teur de toute procuration étant actionnaire) éliront au scru-
tin cinq d'entre eux comme directeurs; et à compter de
cette élection, les pouvoirs et fonctions des directeurs provi-
soires cesseront.

générale 6. Une assemblée annuelle des actionnaires de la corpa-
annuelle. gnie aura lieu en la cité de Montréal pour la transaction

générale des affaires et l'élection des directeurs, le temps et
le lieu de cette assemblée, et le nombre des;directeurs devant
être fixés par règlement

Siège des 7. Le principal bureau de la compagnie sera dans la cité
de Montréal, dans la province de Québec, mais la compagnie

Agencea. pourra établir des agences ou succursales dans toute partie
du Canada, 8
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8. La transmission d'un intérêt dans une action du fonds Actionstrans-
social, en conséquence du mariage, décès, de la faillite ou de 'mins autre-ment que par
l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout moyen légitime un acte de
autre que par un transfert ordinaire,- sera ,authentiquée et transport.

faite de telle forme, à l'aide de telle preuve, avec te les for-
malités, ôt généralement de telle manière que les directeurs
pourront de temps à autre exiger ou que les règlements
pourront prescrire ; et dans le cas où la transmission de quel-
que action du capital social de la compagnie serait faite en
vertu du mariage d'un actionnaire du sexe féminin, il sera
loisible d'insérer dans l'acte de transmission une déclaration
établissant que l'action transmise est la propriété exclusive
et sous la contrôle exclusif de la femme, et qu'elle peut rece-
voir et donner reçu pour les dividendes et profits résultant
de cette action, et qu'elle peut dispos3r de l'action même et
la trar.sférer sans le consentement ou l'autorisation de son
mari ; et cette déclaration sera obligatoire pour la compagnie
et pour les parties qui la feront jusqu'à ce que ces dernieres
jugent à propos de la retirer par un avis à cet effet adressé
par écrit à la compagnie ; et dans telle déclaration, le fait
d'avoir omis de dire que la femme qui en est l'auteur est dû-
ment autorisée à la faire par son mari, n'aura pas pour con-
séquence de la rendre illégale ou informe, nonobstant toIute
loi ou usage à ce contraire.

9. Si les directeurs de la compagnie ont des doutes quant Actionarécia.
à la légalité du droit de propriété à quelque action ou ac- mies.
tions du capital social, la compagnie pourra faire et déposer
à la cour supérieure de Montréal, ou à l'un de ses juges, une
déclaration et requête par écrit énonçant les faits et deman-
dant un ordre ou une décision accordant ouadjugeant ladite
action à la partie ou aux parties qui y ont légalement droit;
et la compagnie sera guidée par cet ordre ou décision et con-
sidérée tout à fait exonérée et libérée de toute autre réclama-
tion à cette action ou en résultant ; pourvu toujours qu'avis Proviso.
de cette requête sera donné à la partie réclamant l'action,
laquelle établira ses droits, lors de la transmission de cette
requête, aux différentes actions mentionnées dans la requête;
et les délais préliminaires au plaidoyer et toutes les procé-
dures en pareils cas seront les mêmes que ceux· accordés et
observées dans le cas d'intervention dans des causes pen-
dantes devant la dite cour supérieure ; pourvu aussi qu'à Proviso.
moins que la cour ou le juge n'en ordonne autrement, les frais
et dépens résultant de l'obtention de tel ordre et décision
seront payés par la ou les parties auxquelles les actions se-,
ront déclarées appartenir légalement ; et ces actions ne
pourront être transférées tant qué ces frais et dépens ne
seront pas payés, sauf le recours de la partie contre toute
partie contestant son droit.

10.

Chap. 120.
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L'acte général 10. " L'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par
32-33V.,c 1t actions, 1869, " s'étendra et s'appliquera à la compagnie cons-
s'appliquera. tituée par le présent acte, dans lequel il sera incorporé et

dont il fera partie.

CHAP. 12.

Acte pour incorporer la Compagnie des Laminoirs de
Coldbrook, de la Puissance du Canada.

(Sanctionné le 23 mai 1873.)

Préambule. ONSIDERAN T que James Domville, Edward G. Scovil,C George McKean, George E. R. Burpee, Wm. Henry
Thorne, Jeremiai Harrison, James Scovil, écuyers, tous de
Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick et autres,
ont par leur requête demandé d'être constitués en corpora-
tion, sous le nom de " Compagnie des Laminoirs de Cold-
brook, " de la Puissance du Canada, dans le but de fabriquer
des boulons, écrous, clous, haches, rails et accessoires de
chemins de fer, tôle à chaudières, rivets, outils, ustensiles et
mécanismes; de laminer le fer et d'acheter, fabriquer, cons-
truire, vendre et louer des locomotives, engins et mécanismts,
matériel roulant, stations, hangars, élévateurs, ateliers et
autres bâtiments destinés aux compagnies de chemin de fer,
ainsi que les pouvoirs nécessaires pour atteindre le but de
leur entreprise; et considérant qu'il est expédient d'accéder
à leur requête : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit: -

Incorporation 1. Les dits James Domville, Edward G. Scovil, George
McKean, George E. R. Burpee, Wm. Renry Thorne, Jere-
miah Harrison, James Seovil, écuyers, et telles autres per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent incorporée, seront et ils sont constitués en corps

Nom de la politique et corporation sous le nom de " Compagnie des
compagnie Laminoirs de Coldbrook," de la Puissance du Canada, et sous

ce nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et
se îéfendre devant tout tribunal quelconque.

Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie. sera d'un million de
et actions, piastrés et divisé en dix mille actions de cent piastres cha-

cune, et il pourra être augmenté d'un înontant n'excédant
pas un autre million de piastres, de la manière ci-dessous
prescrite; pourvu que des actions au montant de pas moins
de deux cent cinquante mille piastres soient souscrites et que

pa§
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pas moins de vingt-cinq mille piastres soient versées avant
que la compagnie n'entre en opération.

3. La compagnie aura le pouvoir, de, temps à autre, d'ac- L. compagnie
quérir et louer pour les fins de ses opérations, des immeubles, .io"ra acque-
pouvoirs d'eau et priviléges dans toute partie du Canada, et priétés fon-
lorsque les propriétés ainsi acquises cesseront d'être néces- cières pour
saires aux besoins de la compagnie, elle devra les vendre ou son usage.

en disposer autrement. La compagnie pourra aussi, de temps
à autre, selon que ses opérations pourront l'exiger, acheter,
louer ou construire des bureaux, moulins, fabriques, ateliers,
mécanismes ou autres usines et machines, dans toute partie
du Canada que la compagnie pourra juger convenable pour
ses fins ou pour l'exercice des pouvoirs conférés par le pré-
sent acte, et quand elle le jugera à propos, elle devra, en
tout ou en partie, les vendre ou autrement en disposer.

4. La compagnie aura aussi le droit d'entrer en arrange- Arrange-
ments avec toute compagnie de chemin de fer ou personne ments avec

des compa-pour la construction de stations, magasins, ateliers, élévateurs, gee cie-
ou autres bâtiments, ou édifices requis par telle compagnie mins de fer et

et M autres, pour lade chemin de fer ou personne pour ses op5rations, et la com- construction
pagnie, par le prés ent incorporée aura, pour ses déboursés et d'ouvrages,
ses services, le droit de prendre une garantie par voie d'hy- -dificer, etc.
pothèque sur les terrains et tènements sur lesquels ces bâti-
ments pourront être construits, ou ces machines -placées, ou
sur les uns et les autres, et sur les dits bâtiments et méca-
nismes, et telle garantie pourra être pour le paiement d'une
somme annuelle fixe, payable en tels versements et à telles
époques, et pendant telle période et de telle manière qu'il
pourra être convenu, et pour la libération des dites propriétés
à l'époque et de la mani're indiquées en telle hypohèque,
sur paiement de la somme ou des sommes convenues à cette
fin par telle hypothèque, ou la compagnie pourra se faire Gara"ntiù
transférer les terrains sur lesquels les dits bâtiments pourront hypothé-
être construits; et elle pourra louer ces. terrains ainsi trans-
férés ou concédés avec les bâtiments à la compagnie de che-
min de fer ou personne pour laquelle ils sont construits à un
prix payable de la manière convenue entre les parties; et tel
bail pourra contenir. les stipulations et conditions que. les
parties jugeront à propos pour la garantie du paiement de tel
loyer,,et.conférer aussi à la compagnie de chemin de fer ou
personne acceptant le dit bail, le droit de céder ourétrocéder,
selon le cas, les terrains ainsi, loués, sur paiement. d'une
certaine somme d'argent aux époques, de la manière et aux
conditions dont les parties pourront convenir, et qui seront
par elle trouvées les plus avantageuses.

4., Les engius,. les mécanismes, le matériel roulant .ou les La compagnie
autres propriétés mobilières, vendus ou loués par. la compaara Ulm droit

86pre lgié sur
gC
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le: , istés gnie incorporée par le présent acte, ne seront sujets à aucune
molbIhcs hypothèque ou exécution, ou à aucun privilége ou obligationvelldues ), u
jouées paron quel[conque, pour toute hypoth"que on tout privilége donné

ou créé avant ou après telle vènte ou location par la compa-
gnie ou personne faisant telle acquisition ou prenant tel bail,
ou toute autre compagnie ou personne quelconque; et ils ne
seront pas non plus sujets à saisie ou saisie-exécution entre
les mains de telle compagnie de chemin de fer ou personne,
pour aucune cause ou de quelque manière que ce soit dans
le cas d'une acquisition, tant que le prix d'acquisition, en tout
ou eni partie, ou les intérôts, ne seront pas payés, à moins que
le créancier saisissant ne paie ou n'offre tel prix d'acquisition
ou lintérét à l. compagnie avant la saisie (un état de telle
dette sera fourni à tel créancier par la compagnie, à demande
et dans le cas d'un bail, tant que les propriétés ainsi louées
resteront louées et continueront d'appartenir à la compagnie

Le prix d'a- incorporée par le présent acte; et le prix d'acquisition des
chat dá à la propriétés ainsi vendues à toute compagnie de chemin de fer
compagnie constituera et continuera de constituer une première chargemer% unep-
mière charge. Sur les propriétés ainsi vendues, lesquelles resteront sujettes à

tel privilége entre les mains de toute personne ou corporation
qui pourra en obtenir possession jusqu'à ce que le dit prix
d'acquisition et tous les intérêts non payés aient été pleine-
ment acquittés; pourvu toijours que toutes iachines et tout

Proriso. matériel roulant ainsi vendus ou loués devront, tant que le
prix d'acquLisition n'aura pas été pavé, ou qu'ils seront loués,
selon le cas, porter une inscriptionpeinturée sur chaque char
ou engin, selon le cas, avec les mots: " Compagnie des
Laminoirs de Coldbrook, de la Puissance du Canada."

La compagnie G. Sauf tel que ci-dessous prescrit, toute hypothèque con-
auradroipri- sentie par une compagnie de chemin de fer ou personne sur
vilégiésur ies des terrains ou tenements sur lesquels des stations, entrepôts,piopriétés ds
foneiêree en ateliers, ou autres bâtiments ont été construits par la compa-
certains eas' gnie par le présent incorporée, ou pour elle, selon le cas, et

les deniers garantis par telle hypothèque, constitueront une
charge privilégiée et une hypothèque sur les terrains sur
lesquels les édifices et bâtiments en question auront été
placés, pour les deniers payables en vertu de la dite hypo-
thèque, tel qu'y spécifié, et ils primerònt toutes autres récla-
mations sur ces terrains; et dans les cas où la garantie sera
opérée par le transport des propriétés sur lesquelles ces
améliorations sont faites et à l'égard desquelles un bail sera
consenti, tel que ci-haut prescrit, le loyer fixé par le dit bail et
les deniers payables àla compagnie par le présent incorporée,
pour le transport des propriétés, comme remboursement ou
prix d'achat, constitueront également une première char ge
privilégiée sur les dits terrains et propriétés ainsi loués, et
prendront rang et priorité avant tous les autres priviléges
pourvu toujours que nulle telle hypothèque ou nul tel

privilèges

Cùhap. 121. 36 110T.
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privilége n'ait de priorité sur aucun titre de bailleur de Proviso :n'af-
fonds, balance de prix d'acquisition ou deniers spécialement f°tea as es,bailleurs de
garantis par ces terrains, avant la création de la charge ou fods, etc.
du privilége autorisé par le présent acte en faveur de la dite
compagnie; et pourvu aussi que rien dans le présent acte ne
soit censé conférer aucune priorité incompatible avec l'opé-
ration des lois d'enregistrement ou d'autres lois de quelqu'une
des Provinces du Canada, relativement aux immeubles qui
dans cette Province seront affectés par une hypothèque
donnée en vertu du présent acte; et pourvu, de plus, qu'au Proviso s'il
cas où il existerait quelque hypothèque générale ou privilége existe une hy-
sur les terrains de telle compagnie de chemin de for avant la pot"que gé-M nèrale sur les
création de l'hypoth'aque ou privilége autorisé par le présent tcrrains avant
acte, telle hypothèque générale ou privilège ait, jusqu'à les droits dela
concurrence de la valeur réelle des terrains occupés par tels compagnie.
batiments ou constructions (cette valeur étant prise avant
l'érection de ces bâtiments ou constructions), priorité sur
l'hypothèque ou le privilége ci-haut autorisé en faveur de la
compagnie incorporée par le présent acte; et au cas où il de- Evaluation
viendrait nécessaire de constater la dite valeur et que la com- ca ri
pagnie par le présent incorporée et le créancier hypothécaire
ne pourraient s'entendre à l'amiable au sujet de la dite valeur
ou du mode de la constater, la prücédure à suivre pour établir
la dite valeur sera dans chaque cas la même que celle prescrite
par le paragraphe douze et les paragraphes suiyants cie la
neuvième section de " l'Acte des chemins de fèr, 1868." Et certaines
après que la dite valeur aura été constatée, le paragraphe sections de

Il lacte dlegche-
six et les autres paragraphes de la dite section neuf de l'Acte ninde fer
des chemins de fer, 1868," s'appliqueront, et la compagnie 18tN, s'appli
pourra s'en prévaloir dans le but de se dégager de toute querout.
autre responsabilité à l'égard de la dite valeur; et lorsqu'on
aura recous à l'arbitrage et qu'il n'y aura pas en Canada de
personne représentant le dit créancier hypothécaire générai,
la compagnie de chemin de fer sera la partie à laquelle l'avis
d'arbitrage pourra être signifié et avec lquelle l'arbitrage
aura lieu, et à l'égard de tel arbitrage la compagnie de chemin
de fer agira et sera considérée comme le syndic.

7. Il sera, loisible à la compagnie, dans le cas où il en serait La compagnie
ainsi convenu, de payer le prix d'acquisition, ou d'acquitter pourxa"Iquit-
toute hypothèque qui pourra exister sur tout terrain requis thênes ex
pour tels travaux, et la compagnie pourra, en exigeant une tantes.
garantie de la compagnie du chemin de fer, l'ajouter au mon-
tant devant être ainsi garanti et à l'égard duquel l'intérêt ou
un loyer sera payé comme il est dit ci-haut.

8. La compagne orra entrer en arrangement avec toute Elle pourra
personne ou corporation dans la Puissance du Canada, en. acquérir les
gagée dans des opérations de la nature de celle indiquée ei ts, etc.
ci-haut et n'étant pas une compagnie de chemin de fer, pour

86k acquérir
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acquérir de telle personne ou corporation, en tout ou en
p2rtie, les propriétés immobilières ou mobilières de telle
personne ou corporation, ainsi que tous les outils, le matériel
et les matériaux dépendant des constructions ainsi acquises,
en la possession de telle personne ou corporation, en tout ou
en partie, à tel prix payable de la manière et aux époques
que la compagnie et telle personne ou corporation pourront

Elle Pourra déterminer; et à l'égard de la dite acquisition elle pourradonner une
garantie ou donner une garantie sous forme d'hypothèque ou autrement,
payer en selon qu'il sera jugé le plus avantageux; et dans le cas où
actions. une personne ou corporation vendant ainsi, pour acquitter

partie du prix d'acquisition de telle propriété, consentirait à
accepter, en paiement partiel, des actions acquittées de la
compagnie par le présent incorporée, les directeurs de l'a
compagnie pourront, s'ils le jugent à propos, ém2ttre en,
faveur de telle personne ou corporation, sur le capital non
souscrit de la compagnie, des actions au montant ainsi
accepté en paien ent partiel ou dans le cas où le capital
d'un million de piastres serait entièrement souscrit et que la
compagnie autoriserait une augmentation du capital, alors ces
actions pourront être émises comme partie de telle augmen-

Droits des tation, et, dans l'un ou l'autre cas, les porteurs de ces actions
porteurs de acquittées auront les mêmes droits que les actionnaires de laces actions. compagnie, et celui de participer aux dividendes en prove-

nant, de la même manière que s'ils avaient souscrit et payé
leurs actions en totalité.

D'autres com- 9. Il sera loisible à toute compagnie ou corporation (qui
pagnies pour- n'est pas une compagnie de chemin de fer) ainsi engagée
arnaeds dans des opérations de la nature de celles ci-dessus mention-
avec elle pour nées, de vendre à la compagnie incorporée par le présent
loner ou ache- acte, de la manière ci-dessus prescrite, et à toute compagnie
ter des loco- pa
motives, etc. de chemin de fer désirant louer ou acheter des loconiotives,

matériel roulant ou machines de toute espèce, de la compa-
gnie, ou désirant prendre des arrangements pour l'érection
de stations, entrepôts, ateliers, élévateurs, ou duaucun d'eux,
de prendre aucun des arrangements que la compagnie incor-
porée par le présent acte est autorisé .à prendre et faire; et
tous les arrangements ainsi faits seront valides et obligatoires
pour toutes les parties et personnes, de la manière et jusqu'au
point ci-haut prescrits.

Les deniers 10. Tous les deniers payables par une compagnie de
payables par chemin de fer actuellement ou qui sera plus tard incorporée,
une compa-
gnie de cle- en vertu d'un contrat fait sous l'autorité du présent acte,
anins de fer formeront partie des frais d'exploitation de telle compagnie
sront de de chemin de fer et seront payés avant tous intérêts ou toutesfrais d!exploi-làlisul''dno
tation. autres dettes ne tombant pas en vertu de la loi sous la déno-

mination de frais d'exploitation.
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11. Dans la direction des affaires de la compagnie et dans Les directeurs
l'exécution des contrats ci-haut prescrits, les directeurs de la p°uvoiron ls
compagnie possèderont et exerceront tous les pouvoirs col- compagnie.
lectifs de la compagnie.

12. Les affaires de la compagnie seront administrées par Nombre des
un bureau de sept directeurs. Les dits James -Domville, airecteurs.
Edward G. Scovil, George McKean, George E. R. Burpee, Directeurs
William Henry Thorne, Jeremiah Harrison, James Scovil, provns8dres.
écuyers, seront les directeurs de la compagnie, jusqu'à ce
qu'ils soient remplacés par d'autres dûment nommés en leur
lieu et place.

13. Nulle personne ne sera ensuite élue ou nommée direc- Eligibilité des
teur, à moins qu'elle ne soit actionnaire possédant au moins dreetsur.
dix action absolument en son propre nom, et qu'elle ne doive
pas d'arrérages de versements sur ces actions; et la ma.jorité
des directeurs de la compagnie sera, en tout temps, composée
de personnes résidant en Canada, et sujets de Sa Majesté de
naissance, ou par naturalisation; la minorité pourra 4tre Aubains.
composée d'aubains.

14. Les directeurs de la compagnie seront élus par les Election des

actionnaires, réunis en assemblée générale de la compagnie, directeurs.
à l'époque, de la manière, et pour le terme n'excédant pas un
an, que les règlements de la compagnie pourront prescrire.

V5. A défaut seulement d'autres dispositions expresses à DisPositions
cet égard dans les règlements de la compagnie-,-- speciales

1. L6élection devra avoir lieu annuellement, tous les rections.
membres du bureau se retirant, mais étant rééligibles (s'ils
ont d'ailleurs les qualités requises);

2. Avis de la date et du lieu où se tiendront les assemblées Avis des as-
sera donné au moins dix jours avant ces assemblées, dans b
quelque journal publié en la cité de Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick;

3. A-toute assemblée générale de la compagnie, chaque Votatien et
actionnaire aura droit à autant de votes qu'il possèdera d'ac- procureure.
tions de la compagnie, et il pourra voter par procuration,
pourvu que le procureur nommé soit lui-même actionnaire
de la compagnie et qu'il ait droit de voter à cette assemblée;

4. Les élections des directeurs se feront au scrutin; Scrutin.
5. Les vacances qui surviendront dans le bureau de direc- vacancer.

tion pourront être remplies pour le reste du terme, par le
bureau, qui fera choix d'actionnaires de la compagnie possé-
dait les qualités requises;

6. Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux, un Président *
pr .sident et un vice-président de la coinpagnie, et nommeront oficieri.
et pourrout destituer à volonté tous autres officiers d'icelle.

16,
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»ifautd'Jec- 1 :. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite,
t, °"s'1: ou n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera pas
compagn: licuee. par ce fait; mais l'élection pourra avoir lieu à une

asseéi]e générale de la compagnie dàment convoquée à
cette lin, et les directeurs continueront de rester en charge
jusqu'à l'élection <le leurs successeurs.

Pouvoirs des 17 . Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
airecteur. en toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie,

et pourront passer on faire passer au nom de la compagnie,
toute esp'ce de contrats que la loi permet à la compagnie de
passer; et, de temps à autre, ils pourront faire des règlements,
qui ne seront pas contraires à la loi ni au présent acte, pour

èglemenir. régier. la répatitio des actions, les demandes de versements
sur ces actions, le paiement des actions, l'émission et l'enregis-
trement des certificats d'actions, leur confiscation à défaiut de
paiement, la disposition des actions confisquées et de leurs
produits, le transfert des ,ctions, la déclaration et le paiement
des dividendes, la durée de charge des directeurs, le montant
d'ations qu'ils devront posséder pour être directeurs. la
nomination, les fonctions, les devoirs et la destitution de tous

gnents, oificiers et serviteurs de la compagniò, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunéra-
tion et celle des directeurs (si ceux-ci en ont une), la date et
le lieu des assemblées annuelles de la compagnie, la convoca-
tion des assemblées régulires et spéciales du bureau des
directeurs et de la compagnie, le quorum, les conditions
exigtes des fondés de pouvoir. la manière de procéder en
toutes choses A ces assemblées, l'imposition et le recouvre-
ment des amendes et des confiscations susceptibles d'être
déterminées par un r glement, et l'administration sous tous
autres rapports des aflaires de la compagnie; et, de temps à

rroviso .ai- autre, ils pourront révoquer, amender ou remettre en vi-
emblé<s s. v gueur ceS r'nlements; pourvu toujours qu'un .quart en

ci1es. valeur des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout
temps, de convoquer une assemblée spéciale, pour la transac-
tion des aflaiies indiquées dans la demande et l'avis par
écrit qu'ils pourront envoyer à cet effet.

copie des ré- 18 . La copie de tout règlement de la compagnie scellée
glements fera de son sceau et apparemment signée par un oilicier de la

comnpagirie, sera reçu comme preu ve prima facie de tel règle-
ment dans toute Cour de droit ou d'équité dans cette
Pnissane ..

Les actions 19. Les actions de la compagnie seront réputées meubles
seront ré'pi-

"sieib4es et seront tranisférables de la manière seulement, et su-
et trad4éra- iettes à toutes conditions et restrictions qui seront prescrites
bles. 'par présent acte ou par les règlements de la compagnie.
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2(. Les directeurs de la compagnie pourront demander Demandes de
aux actionnaires respectifs de payer toutes sommes qu'ils au- versements.
ront souscrites, aux époques, aux lieux, et eni tels versements
qu'ils pourront prescrire; et un intérêt, au taux de six pour Intéret.
cent par année, sera exigifble sur le montant arriéré et courra
à compter dujour fixé pour le versement.

2 . Tous les versements et l'intérêt dû sur ces versements Recouvre-
pourront étre exigés par voie d'action, devant une Cour de ® er
justice compétente; et dans l'action, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer les faits spéciaux ; il suffira de déclarer que le
défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions (en indi-
quant le nombre d'actions) et qu'il est endetté de la somme
d'argent à laquelle s'élùvent Ics versements ariérés sur une
ou plusieurs demandes de versement, en indiquant le no-mu- Preuve re-
bre et le montant de chacune, par suite de quoi la compagnie 1use.
a un droit d'action en vertu du présent acte; et un certificat
portant le sceau <le la coiiipagnie et apparemment signé par
l'un de ses offioiers, à l'eflet d'établir que le défendeur est un
actionnaire, que cette demande ou ces demandes ont été
faites, et que telle somme est due par lui et non payûe sur
ces versements,.sera reçu par toute Cour de loi et d'équité
comme preuve jri facie à cet effet.

. Si, apr's la demande ou l'avis, quelque versement de- oniseqon

mandé sur une action ou sur des actions, n'est pas fait dans °'.r°ejautle
le temps fixé par Le règements relatifs aux demandes de paiement.
versements, les directeurs pourront, à leur discrétion, par un
vote à cette fin dûment consicné dans leurs minutes avec
les faits qui l'ont motivé, confisquer sommairement toute
action sur laquelle tel versement n'aura pas été fait; et cette
action deviendra ensuite la propriété de la compaguie. qui
pourra en disposer selon qu'elle l'ordonnera, soit par un règle-
ment ou autrement.

23. Aucune action ne pourra être transférée à moins que Transfert des
les versements demandés sur cette action n'aient été faits en acions.

entier, ou qu'elle n'ait été confisquée pour cause de non-ver-
sement.

2-4. Aucun actionnaire devant quelques arrérages de ver- Actionnaires
sements n'aura le droit de voter à une assemblée de la co- teront pas.
pagnie.

' 5. Dans le cas où une augmentation du fonds social de Augmeiata-
la compagnie serait jugée avantageuse, il Lera loisible aux tion du cp:«
actionnaires, en assemblée générale dûment convoquée à cet
effet, par le vote de la majorité des actionnaires présents à
telle assemblée en personne ou représentés par procureurs,
de passer un règlement augmentant le fonds social à tout

montant
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montant n'excédant pas deux millions de piastres, après
quoi, toutes les dispositions du présent acte applicables, ou
ayant trait au fonds social, s'appliqueront au capital ainsi
augmenté.

pag e 26. La compaanic ne sera obligée de veiller à l'exécution.
nue (e veiller d'aucun fidéicommis explicite, implicite ou d'induction,
à e par rapport à des actions, ou à des propriétés mobilières

d icom. ou immobilières, achetées ou acquises par la compagnie;
et le reçu de la personne au nom de laquelle l'action
sera inscrite, ou lorsque l'action est inscrite au nom de plus
d'une personne, alors le reçu de l'une d'elles, pour tous divi-
dendes ou deniers payables par la compagnie au sujet de
telle action, sera pour elle une quittance valable et efficace
de tels dividendes ou deniers, qu'un avis de tel fidéicommis
ait été ou non donné à la compagnie; et pareillement, quant
aux deniers ou au prix d'acquisition devant être payés par
la compagnie à toute personne ou corporation, pour des pro-
priétés mobilières ou immobilières, le reçu' de la personne
ou corporation possédant le titre légal ou droit de propriété
et au nom de laquelle il existe, sera une décharge complète
pour la compagnie à l'égard du prix d'achat de telle propriété.

Transmission 7 . La transmission de l'intérêt dans toute action du fonds
trement que social par suite du mariage, du décès, de la banqueroute ou
par transfert. de l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout moyen légal

autre que celui d'un transport ordinaire, sera authentiquée
et faite d'après telle formule, preuve et formalité, et généra-
lemeit de telle autre mani?ère que les directeurs, de temps à
autre, pourront le requérir'ou l'ordonner par règlement; et
au cas où la transmission d'une action du fonds social de la
compagnie se fera en conséquence du mariage d'une femme
actionnaire, il sera loisible d'y insérer une déclaration à l'effet
que l'action transmise est la propriété exclusive de la femme
et qu'elle on a seule le contrôle, et qu'elle peut recevoir et
donner des quittances pour les dividendes et profits en pro-
venant, et vendre et transférer l'action même sans le consen-
tement on l'autoiisation de son mari; et cette déclaration
sera obligatoire pour la compagnie et les parties qui la feroat,
jusqu'à ce que telles parties jugent à propos de l'annuler par
un avis écrit à cet effti donné à la compagnie, et l'omission
d'un énoncé dans telle déclaration à l'effet que la femme qui
l'a fait est düment autorisée par son mari à la faire, ne rendra
pas la déclaration illégale ou informe, nonobstant toute loi
ou usage au contraire.

Proaédure en 28. Chaque fois que les directeurs de la compagnie auront
cas (le doute des doutes quant à la légalité de quelque réclamation relati-
sur la proprié- qnn éalt uq
0 des aetiovs. veMent à telle action ou actions du fonds social, la compagnie

pourra faire et déposer dans la Cour supérieure, pour la pro-
vince,

Chap. 121. 36 V ICT.



Cie. des Laminoirs de Coldbrook.

vince du Nouveau-Brunswick, une requête par écrit adressée
à la dite Cour ou à l'un de ses juges, établissant les faits et
demandant qu'il soit rendu un ordre ou jugement adjugeant
les dites actions à la personne ou aux personnes qui y auront
légalement droit, et la dite compagnie se conduira d'après tel
ordre ou jugement, et sera indemne et quitte de chaque et
de toute autre réclamation relativement aux dites actions ou
en résultant; pourvu toujours qu'avis de la dite requête soit Proviso.

donné à la partie qui réclamera les dites actions, laquelle sera
tenue, lors du dépôt de la dite requête, (L'établir son droit
aux différentes actions mentionnées en la dite requête; et les
délais pour plaider et toutes les autres 'procédures suivies
dans pareils cas, seront les mêmes que ceux observés dans les
interventions dans les causes pendantes devant la dite Cour;
pourvu aussi qu'à moins que la dite Cour ou le juge ne l'or- Proviso.
donne de toute autre maniere, les frais et dépens encourus
pour obtenir le dit ordre et adjudication, seront payés par la
partie ou les parties auxquelles les dites actions seront dé-
clarées légalement appartenir; et les dites actions ne seront
pas transférées avant que les frais et dépens ne soient payés,
sans préjudice du recours de la dite personne contre toute
partie qui contestera son droit.

29. Tout contrat, convention, engagement ou marché fail, Actesdes
et toute lettre de'change tirée, acceptée ou endossée, et tous agents, etc.,

seront les
billets promissoires et chèques, faits, tirés ou endossés au actés de la
nom de la compagnie, par un agent, officier ou serviteur quel- compagnie.

conque de la compagnie, dans l'exercicè ordinaire des pou-
voirs qui lui seront conférés comme tel en vertu des règle-
ments de la compagnie, seront obligatoires pour elle; et, en
aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la com-
pagnie à tel contrat, convention, engagement, marché, lettre
de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'il a été fait,
tiré, accepté ou endossé, selon le cas, conformément à quel-
que règlement, vote ou ordre spécial; et la personne agissant
ainsi comme agent, officier ou serviteur de la compagnie, ne
sera à ce titre personnellement assujettie à aucune responsa-
bilité quelconque envers les tiers; mais rien dans la présente Proviso.
section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun
billet payable au porteur ou aucun billet promissoire destiné
à circuler comme de la monnaie ou comme le billet d'une
banque.

0. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions soit Responsabili-
payé, chaque actionnaire sera individuellement responsable .ae on.
envers les créanciers de la compagnie d'une somme égale a rés.
celle qui restera à payer sur ses actions; mais il ne pourra
être poursuivi pour cette somme par aucun créancier avant
qu'il ait étc constaté par le rapport d'une saisie-exécution
&entre la eompagxiie, que le prodriit de l'exécution a été tota-

lement
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lement ou partiellement insufisant; et nulle somme plus
considérable que le montant dû sur la saisie-exécution ne
sera recouvrable, avec les frais, de tel actionnaire.

Reponsabili- .3 . Les actionnaires de la compagnie ne seront comme
tels réputés responsables d'aucun acte, défaut ou obligation
de la compagnie, ni d'aucun engagenent, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction, matière ou chose quel-
conque relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du
montant de leurs actions respectives dans le capital de cette
compagie.

Quant aux ne- 32. Nulle personne possédant des actions de la compa-
ar(les gnie comme exécuteur testamentaire, administrateur, cura-

exécuteurs teur, tuteur, g'ardi en on ldéicommissaire, ne sera personnel-
testamntai- lement responsable comme actionnaire ; mais les biens et

sommes de deniers se trouvant en sa possession seront res-
ponsables de la même mani re et au même degré que le tes-
tateur ou l'intestat, du le mineur, le pupille ou la personne
interdite, ou la personne intéressée dans tels biens tenus en
fidéicommis, le seraient s'ils vivaient et étaient en état d'agir
et possédaient ces actions en leur propre nom; et nulle per-
sonne nantie d'actions à titre de garantie collatérale ne sera
personnellement sujette à une telle responsabilité ; mais la
personne donnant ces actioùs en garantie en sera considérée
comme le porteur, et sera en conséquence responsable comme
actionnaire.

Représenta- 33. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur,tion des ac- grardien ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il
aura la possession à toutes les assemblées de la compagnie,
et pourra voter en conséquence comme un actionnaire : et
toute personue qui donnera ces actions en garantie, pourra,
néanmoins, les représenter à toutes telles assemblées, et voter
en conséquence comme actionnaire.

Une déclara. 31.- Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient
tion de divi- quelque dividende lorsque la compagnie est insolvable, ou
dant que la quelque lividende dont le paiement rend la compagnie in-
compagnie solvable, ou diminue son fonds social, ils seront conjo*nte-
est insolvable ment et solidairement responsable, tant envers la compagnierendra les lZ
directeurs qu envers ses actionnaires et ses créanciers, de toutes les
responsables. dettes alors eximtantes de la compagnie, et de toutes celles

qui seront contractées ensuite pendant qu'ils seront en charge
Proviso. respectivement; mais si quelque directeur présent, lorsqu'un

tel dividende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si,
quelque directeur alors absent, inscrit, dans les vingt-quatre
heures après qu'il aura été informé que ce dividende a été
déclaré, et qu'il ser*a en état le le faire, sur le livre des pro-
cès-verbaux du bureau des directeurs, son protêt contre l dit

dividende
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dividende, et publie ce protêt dans les huit jours qui sui-
vront, dans au moins un journal publié à l'endroit ou le plus
près possible de l'endroit où la compagnie aura son bureau ou
principal siége d'affaires, le dit directeur pourra par là, et non
autrement, se décharger de cette responsabilité.

35. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité ureauprinci-
de St. JWau, province du Nouveau-Brunswick, mais les tra- pal
vaux et opérations de la compagnie pourront être poursuivis
à tel autre eni1roit ou endroits, dans la Puissance du Canada.,
que les directeurs pourron!, de temps à autre, prescrire.

36. La compagnie pourra avoir un bureau à Londres, An- Bureau à
gleterre, pour les objets que les directeurs détermineront, et Londres.
les bons, coupons ou dividendcs de la compagnie pourront
être faits payables à tout endroit de Londres susdit, et en
argent sterling on courant.

Les directeurs pourront, de ternps à autre, du consen- Pouvoir
tement d'une majorité (les actionnaires présents ou représen- d'emprunter

(le 1'ar-rent.tés à une assemblée générale spéciale convoquée à cet effet,
faire des emprunts de deniers au nom de Ja compagnie, et les
directeurs pourront, à cette lin, faire ou faire faire des bons
ou autres instruments sous le sc eau commun de la compagnie
pour des montants de pas moins de cent piastres, lesquels
bons ou instrument- pourront être payables en aucun en-
droit à ordre ou au porteur, et pourront avoir des coupons
d'intérêt y attachés: pourvu que la totalité de la somme ou Proviso
dcs sommes ainsi empruntées n'excède jamais les deux tiers montant
du montant du capital versé de la compagnie pour le temps; l
et nul prêteur ne sera obligé de s'enquérir de la raison pour
laquelle le dit emprunt est fait ou de la. validité d'aucune ré-
solution qui l'autorise, ou des fins pour lesquelles on deman-
de le dit emprunt.

3@. La signi ficatioin di. toute espèce de sommations ou Sommationsà
brefs à la compagnie, pourra être faite en laissant copie au la compagne
bureau ou principal siége d'affaires de la compagnie en la faites.
cité de St. Jean, entre les mains d'une personne raisonnable
en ayant la garde, ou si la compaguie n'a pas de bureau ou
principal siége d'affaires connu. ou n'a pas de président ou
de secrétaires connus, alors, sur rapport régulier de ce flait,
la cour ordonnera la publication ce tel avis qu'elle jugera à
propos a cet égard, pendant au moins un mois, dans au moins
un journal; et telle publication sera réputée une signification
régulièrement faite à la compagnie.

39. Il sera permis à la compagnie d'intenter toute espèce cerL:nes ae-
de poursuites contre un de ses actionnaires, et réciproque- t°ionptrnt",*ment; et nul actionnaire ne sera incompétent comme témoin
dans telles poursuites. 40.

Chap. 121.
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Soi scription 40 Dans le cas ou la totalité du fonds social ne serait pas
d'actions sila souscrite lorsque les directeurs provisoires cloront les livres
fonds social dans le but d'organiser la conpagnie tel que ci-dessus pres-
n'est pas sous- crit, les directeurs pourront en tout temps, et de temps à au-
crite lors le la tre selon qu'ils le jugeront à propos, ouvrir des livres d'ac-clôture (lesM
livres. tions pour de nonvelles souscriptions jusqu'à ce que tout
Proviso. le capital soit souscrit; mais dans chaque cas toutes les dis-

positions du présent acte, quant à la proportion à payer sur
les souscriptions d'actions, à la responsabilité de la personne
souscrivant ces actions, et quant aux droits et obligations des
actionnaires, s'appliqueront aux personnes faisant ces sous-
criptions et aux actions ainsi souscrites.

Interpréta- 41. Dans le présent acte, les expressions suivantes auront
tion. le sens qui leur est ci-après attribué, à moins qu'il n'y ait,

dans le su.jet ou le contexte, quelque chose qui y répugne:-
La conipa- 1. L'expression " la compagnie" désigne la compagnie

gie.'" constituée en corporation par le présent acte ;
"Entreprise." 2. L'expression "entreprise" s'entend de l'ensemble des

travaux et des opérations de toutes sortes que la compagnie
est autorisée à entreprendre et à faire ;

"Immsule " 3. Les expressions" l immeuble" et " terre" s'entendent de
et " terre." toute propriété immobiliere, maison avec dépendances, ter-

rains, tènements et héritages de quelque tenure que ce soit;
''Actionnai- 4. L'expression " actionnaire" désigne tout souscripteur
re-" ou porteur d'actions de la compagnie, et s'étend et s'applique

à tout représentant personnel de l'actionnaire
"Règle- 5. Los expressions " règlements de la, compagnie " ou

ments." "règlement de la compagnie" signifieront tous les réglements
faits par les directeurs ainsi que tous ceux adoptés par les
actionnaires.

CHAiP. 12e,
Acte pour incorporer la Coinpagiie Canadienne des Mé-

taAl X.

[Sanctionné le 23 mai, 1873.]

- ONSIDRIRANT que Charles H. Letourneux, J. T. Letour-
Premnb~Ue. neux, Vital Grenier, Hilaire Béliveau, Guillaume Boivin,

Charles Nelson, Onézime De Blois, Jacques Grenier, Al-
phonse Grenier, Charles Thibault, H. T. Lecours, Ans. Des-
jardins, Jean P. Marion, Pierre Contant, A. Dubord et J. B.
Vinet, tous de la cité de Montréal, dans la province de
Québec, ont demandé d'être constitués en corporation, sous
le nim de " La Compagnie (anadienne des M1lanx" (Tue
Canadian Metal Compagny) ; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande A ces causes, Sa Majesté, par et
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de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Les personnes susdites et toutes autres qui sont actuel- compagnie
lement ou qui deviendront par la suite actionnaires de la incorporée.

dite compagnie, seront et sont par le présent constituées en
corporation et corps politique et incorporé sous le nom de:
"La Compagnie Canadienne des Métaux," en langue anglaise: Nom (le la

Tte Canadian Métal Company," et l'un ou l'autre de ces compagnie.
noms sera réputé être le nom de corporation de la compa-
gnie incorporée par le présent, et la désigner suffisamment
à toutes fins quelconques.

Î. La compagnie pourra avoir et établir des maisons dans Affaires le la
quelque partie que ce soit du Canada pour l'importation, compagnie.

l'exportation et la vente des métaux et minerais et de tous
autres articles se rattachant généralement au commerce des
métaux.

3.- Le capital de la compagnie sera de deux cent mille pias- capitalsocial.
tres, divisé en deux mille actions de cent piastres chacune;
pourvutoujours que le ditcapital pourraêtre augm enté jusqu'à
trois cent mille piastres, en une seule ou plusieurs émissions
d'actions nouvelles, chaque telle nouvelle émission ne devant Augmenta-
pas toutefois être de moins de vingt-cinq mille piastres; et dans tion-
tous les cas,cette augmentation devra être autorisée par unvote
favorable des propriétaires des deux tiers des actions de la dite
compagnie, convoqués spécialement à cet effet.

4. La dite compag'nie ne commencera ses opérations que Commence-
lorsqe la moitié de son capital,savoir, cent mille piastres, aura ment des
été souscrit, et lorsque cinquante mille piastres auront
été payées; pourvu que si, en aucun temps, à la suite Proviso.
de pertes au autrement le capital et l'actif disponibles
de la compagnie, en sus et au-deIà de tous ses engagements
et obligations, était réduit au-dessous de la dite somme de
cinquante mille piastres, les directeurs feront immédiatement
des demandes de versements aux actionnaires, d'un montant
suffisant pour rétablir le capital et l'actif disponibles de la
compagnie, en sup et au-delà de toutes ses obligations, à la
dite somme de cinquante mille piastres.

5. La dite compagnie sera gérée et adihinistrée par un Bureau de
bureau de sept directeurs, dont cinq formeront le quorum. direction.
Ces directeurs seront élus annuellement et chgisis parmi les
actionnaires. Ils éliront entre eux un président et un vice-
président.

6. Les dits Charles H Letourneux, Hilaire B'eliveau, J. Premiers di-
T. Letourneux, Chailes Nelson, Vital Grenier et Onime recteurs de la

i compagnie.
Deblois ,

Chap. 122. 5T8
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Deblois seront les premiers directeurs de la dite compagnie
et resteront en charge jusqu'à ce qu'ils aient été dûment
remplacés par d'autres nommés à la première réunion géné-
rate des actionnaires de la compagnie, qu'il sera de leur
devoir de convoquer dans les deux mois qui suivront l'éta-
blissement de la dite compagnie, conformément à la qua-

Leurs pou- triýrme section du présent acte, et auront comme tels tous pou-°"'rs' voirs pour demander, percevoir et recevoir les versements
sur les actions de la dite compagnie, pour louer et établir
toute place d'affaires requise pour les opérations de la com-
pagnie, et généralement accomplir tous autres actes se ratta-
chant aux affaires et opérations de la dite compagnie ; jusqu'à
l'élection de leurs successeurs le dit Charles H. Letourneux
sera le président, et le dit Hilaire Béliveau le vice-président

Premiers pré- de la dite compagnie. Les premiers directeurs susnommés,
sident et vice- de même que tous autres su bséquemment élus, seront rééli-
président. gibles, pour vu qu'ils possèdent la qualification ci-après

requise.

Qualification 7. Nulle personne ie sera ensuite élue directeur à moinsdes directeurs qu'elle ne soit actionnaire de la compagnie, qu'elle ne possède
au moins vingt actions, de son droit propre et absolu, et
qu'elle ne soit quitte de tous arrérages sur les versements
échus et payables sur ses actions. La inajorité des directeurs
devra toujours résider en la cité de Montréal.

Intérêt suries 3. La dite compagnie pourra exiger l'intérêt, au taux de
®hs.s sept pour cent par année, sur tous arrérages dus pour verse-

ments sur les actions, et à compter de l'époque fixée pour le
paiement de tels versements.

Actions non- 9. Aucune action ne pourra être transportée ou vendue ou
transférabes aliénée de quelque manière que ce soit. ' moins que les ver-
ment des ver- elits demandés sur telle actioni n'aient été faits en entier,
sements. ou qu'elle n'ait été confisqudée pour cause de non paiement

de versements, et aussi tant que le porteur de telle action
sera endetté envers la dite compagnie pour quelque cause
que ce soit.

Adminibtra- 1.0. L'administration des affaires de la dite compagnie
tion des affai- pourra être divisée en plusieurs départements, qui serontres. désignés par la spécialité d'affaires assignée à chacun d'eux

ou autrement suivant qu'il sera jugé à propos, et la dite com-
pagnie pourra employer des surintendants, commis, gérants,

Officiers et agents et serviteurs à son choix, et convenir de les rémunérer
serviteurs, par un percentage ou autrement, selon que les directeurs en

décideront, sans que tels employés soient personnellement
responsables d'aucune dette de la compagnie ou qu'ils soient
en aucune maniCre considérés comme associés dans la dite
compagnie.
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11'. Les dispositions de "l'Acte du Canada relatif aux clauses Application
des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront à la compa- ral'ace33 V.,
gnie par le présent constituée, en tant qu'elles ne seront pas c. 12.
contraires aux dispositions du présent acte, et aussi en en
exceptant spécialement les trente-deuxième et trente-neu-
vième sections du dit " Acte du Canada relatif aux clauses des
compagnies par actions, 1869," qui ne s'appliqueront pas à la
compagnie par le présent constituée.

12. La compagnie tiendra, dans un ou de8 livres, registre Registre des
des,,membres de la compagnie, et dans ces livres seront de actionnaires.
temps à autre entrés clairement et distinctement les détails
suivants:-le nom, l'adresse et l'occupation, s'il en est, des
membres de la compagnie, le nombre d'actions possédées par
chaque membre, et le montant payé, sur les actions de chaque
membre ; et ce ou ces livres seront ouverts au public en tout
temps raisonnable.

13. La dite compagnie aura la faculté de s'unir et de fu- La compagnie
sionner avec la Compagnie d'Acier du Canada, incorporée Pourra se fu-
par lettres patentes dans la Province de Québec pour la in"er avec
fabrication de l'acier en vertu d'un brevet spécial accordé
pour la Puissance du Canada, ou avec toute autre compagnie
pour la fabrication et l'exploitation des métaux et minérais
en général; mais une telle fusion ne s'effectuera que si elle
est approuvée par le vote d'actionnaires de la compagnie
représentant les deux tiers du capital, à une assemblée spé-
ciale convoquée à cette fin.

CHAP. 123.

Acte pour incorporer la " Compagnie d'Acier breveté de
Date (responsabilité limitée)."

[Sanctionné le 23 mai 1873.]

{'ONSIDERANT que Casimir Stanislaus Gzowski, Josiah Préambule.
U Burr Plumb, William H. Howland, Henry H. Date,
John McNab, Henry Paffard, Frederick H. Date et Charles
Worden, ont par leur pétition représenté qu'ils sont proprié-
taires de certains brevets d'invention conférés par la Puis-
sance du Canada et d'autres pays, pour une nouvelle et utile
invention et découverte dans la fabrication de l'acier, et qu'ils
désirent fabriquer de l'acier conformément à ces brevets, et
faire les opérations commerciales qui s'y rattacheront, dans
les différentes provinces du Canada, et qu'ils désirent obtenir
un acte d'incorporation leur conférant tous les pouvoirs néces-
saires à cet égard; et considérant qu'il est expédient d'accéder

aux
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aux conclusions de leur requête: A ces causes, Sa Majesté. par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit: -

Personnes in- 1. Les dits Casimir Stanislaus Gzowski, Josiah Burr Plumb,
corporées. William H. Howland, Henry H. Date, John McNab, Henry

Paffard, Frederick H. Date et Charles Worden, ainsi que
toutes autres personhes qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et sont par le
présent constitués en corporation et corps politique sous le

Nom et pou- nom de " Compagnie d'Acier breveté de Date (responsabilité
voirs gêné- etarn ossucsinDe
raux de L" limitée)", et auront sous ce nom succession perpétuelle et un
compagnie. sceau commun, avec pouvoir de le détruire et modifier à

volonté, et sous le même nom ils pourront poursuivre et être
poursuivis, plaider et se défendre dans toutes Cours de justice
quelconques.

Capital et ac- 2. Le capital social de la compagnie sera de cinquante
tions. mille piastres, divisé en cinq cents actions de cent piastres
Augmenta- chacune, et il pourra être augmenté d'un montant n'excédant
tion. pas sept cent mille piastres, de la manière ci-dessous prescrite;

mais il devra être souscrit des actions au montant de pas
moins de cinquante mille piastres, sur lesquelles il aura été
versé pas moins de dix pour cent, avant que la compagnie
ne commence ses opérations.

Des livres 3. Les directeurs de la compagnie seront autorisés en
dactions se- tout temps, après la passation du présent acte, à ouvrir des
ront ouverts. livres de souscription et'à obtenir des souscriptions au fonds

social de la compagnie; et ils pourront demander aux action-
naires telles sommes d'argent sur les parts souscrites, payables
à telles époqnes et en tels endroits, et en tels -versements

Versements. qu'ils jugeroitt à propos; et un intérêt au taux de six pour
cent par. année courra et sera dû sur tout versement qui
n'aura pas été opéré à compter du jour désigné pour faire ce
versement.

Sitoutlecapi- 4. *Dans le cas où tout le capital social de la compagnie ne
ta. n'est Pas serait pas souscrit lorsque les directeurs fermeront les livres
souscrit, de souscription dans le but d'organiser la compagnie, les

directeurs pourront, en tout temps et de temps à autre, selon
qu'ils le jugeront à propos, rouvrir ces livres pour recevoir
de nouvelles souscriptions jusqu'à ce que tout le capital social,
soit souscrit; mais dans chaque cas toutes les dispositions du
présent acte, quant à la proportion à payer lors de la souscrip-
tion. des actions, à la responsabilité des personnes les souscri-
vant, et à l'égard de ces actions et des droits et de la responsa-
bilité des actionnaires, s'appliqueront aux personnes qui feron.t
ces nouvelles souscriptions et aux actions ainsi souscrites.

chap. 128. 36 V10T.
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5. La compagnie poura devenir cessionnaire d'un brevet La compagnae
d'invention portant la date du vingt-troisi ine jour de dé- 1ourr a 1ué-

1~~ * . rir certainscembre de l'année mil huit cent soixante-onze, conléré à Henry brevets.
Harrington Date, de la ville de Sainte Catherine, dans le comté
de Lincoln, dans la province d'Ontario, fabricant d'outils, et
Frederick lavill Date,du même endroit, mécnicien, pour un
art ou procédé nouveau et utile do convertir le fer en acier,
appelé et nomme le "Procédé d'Acié ation de Date," et de
tous les drots découlant de ce brevet, ainsi que de tous
autres brevets d'invention déjà conf3rés ou qui le seront à
l'avenir, pour la conversion du fer en acier ou pour la fabri-
cation du fer ou de l'acier, ou de tous autres procédés se rat-
tachant à la fabrication du fer ou de l'acier, ou de la conver-
sion du fer en acier, ou de leurs produits, soit que ces brevets
aient été ou soient conférés en Canada ou dans d'autres pays,
et pourra exploiter et fabriquer le fer ou l'acier d'après les
spécifications annex'es aux brevets; elle pourra aussi dispo- Autres por-
ser ou faire cession de la totalité ou de partie de ces brevets, voirs de la
ou d'un intérêt dans ces brevets, ou de l'usage du procédé compagnie.
sur paiement de droits ou à telles autres conditions qu'elle
jugera, de temps à autre, à propos; et elle pourra aussi acheter
ou acquérir et fabriquer, ou travailler du fer, de l'acier ou
d'autres métaux, minéraux ou minerais, et des mécanismes,
usines de fer ou d'acier, outils, accessoires de chemins de fer
ou autres de quelque nature que ce soit, et les vendre et en
disposer.

6. Le siége principal des affàires de la compagnie sera siége aes af-
établi dans la ville de Niagara, dans la province d'Ontario, à faires de la
moins et jusqu'à ce qu'il en soit prescrit autrement par r-gle- compagne.
ment de la compagnie; et les alaires et opérations de la coin-
pagnie pourront être poursuivies dans quelques partie du
Canada que ce soit, suivant que les directeurs le décideront
de temps à autre; et pour les fins ci-dessus la compagnie Elle poarra
pourra, de temps à autre, louer ou acheter et posséder toute posséder des
propriété immobilière dans quelque partie di Canada que ce immji7res.
soit, n'excédant pas une valeur annuelle de vingt-cinq mille
piastres; et chaque fois que quelqu'une des propriétés ainsi
acquises cessera d'être nécessaire aux fins de la compagnie,
elle la vendra et en disposera quand elle le jugera à propos;
et la compagnie pourra aussi de temps à autre, au fur et à
mesure que ses affaires le nécessiteront, acheter, louer ou
construire tous ateliers, mécanismes ou autres constructions
et accessoires, dans toute partie du Canada que la compagnie
pourra juger convenable, pour ses fins ou pour l'exercice
des pouvoirs conférés par le présent acte, et quand elle le
jugera à propos, elle devra les vendre ou en disposer autre-
ment en tout ou en partie.

1873, Chap. 123.
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Les brevets 7. Les directeurs pourront s'engager par contrat à acheter,
pourront être aceere

Se o acheter et acquérir à tels termes et conditions qu'ils ju-
tions ou eni geront à propos, les brevets d'inveiiîon ci-dessus mentionnés
1

30nl5- comme étant djà accordés, ainsi que tous les droits et privi-
léges en découlant, et dans tout contrat d'achat ou tout achat
de ces brevets, i's pourront convenir de les payer ou pourront
les payer en actions acquittées ou en bons de la compagnie.
et ils auront les mêmes pouvoirs à l'égard de tous autres bre-
vets d'invention déjà accordés ou qui le seront à l'avenir, et
acquis ou devant être acquis par la compagnie tel que ci-
haut prévu; et toutes autres matières ou choses que la com-
pagnie est par le présent autorisée d'achetler ou acquérir, et
tout contrat d'achat ou d'acquisition et ses conditions, seront
obligatoires pour la compagnie.

Pouvoirs des S. Dans l'administration des affaires de la compagnie et dans
directeurs-. l'exécution de tous contrats pour quelqu'une des fins de la

compagnie, les directeurs de la compagnie possèderont et
exerceront tous les pouvoirs collectifs de la compagnie.

Nombre des 9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
directeurs. bureau de pas moins de trois, ni de plus de neuf directeurs,

qui seront actionnaires de la compagnie.

Premiers 10. Les dits Casimir Stanislaus Gzowski, Josiah Burr
directeurs Plumb, et William H. H-lowland, ainsi que telles autres per-

sonne qu'ils pourront s'associer, seront les directeurs de la
compagnie, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres
dûment nommés en leur lieu et place.

Directeurs 11. Les directeurs subséquents de la compagnie seront
subséquents. élus par les actionnaires, réunis en assemblée générale, de la

compagnie, à T époque, de la manière et pour le terme n'ex-
cédant pas un an, que les règlements de la compagnie pour-
ront prescrire.

Augmenta- 12. Dans le cas où une augmentation du fonds social de
tionducapital la compagnie serait jugée avantageuse, il sera loisible aux

actionnaires, en assemblée générale dûment convoquée à cet
eflt, par le vote de la majorité des actionnaires présents à
telle assenblée, en personne ou représentés par procureurs,
de passer un règlement augmentant le fonds social à un
montant n'excédant pas sept cent mille piastres en sus du
capital de cinquante mille piastres ci-dessus prescrit, après

L'acte 32-33 quoi toutes les dispositions du présent acte et de "l'Acte diz
V., c. 12, s'ap- Canada relatif aux clauses des Compagnies par actions, 1869,"
l1quera. dont l'incorporation au présent n'est pas exceptée par le pré-

sent acte, s'appliqueront au capital ainsi augmenté.

36 Vior.
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13. La compagnie pourra de temps à autre emprunter La comnpagie
des deniers à un montant n'excédant pas en totalité la somme pourar e
de deux cent mille piastres, à tel taux d'intérêt et à tels deniers; àquel
termes qu'elle.jugera à propos; et elle pourra à cette fin montant, do

faire et émettre des bons pour des montants de pas moins de reetsurqueue
cent piastres, sous le sceau commun de la compagnie, et à garantie.
ordre ou au porteur, et avec ou sans coupons d'intérêt y atta-
chés, et ces bons et coupons pourront être payables à tels
endroits qu'elle jugera convenables; et ces bons seront, sans
enregistrement ou dépot préalable, considérés comme étant
une hypothèque et un gage, d'après le rang et la priorité qui
y seront mentionnés, sur les propriétés mobilières et immo-
bilières, droits de brev et, priviléges et revenus de la compa-
gnie alors existant ou ultérieurement acquis; et chaque por-
teur de ces bons sera réputés un créancier hypothécaire et
ayant-droit au pro rata avec tous les autres porteurs de bons
des mêmes émissions, rang et priorité, sur toutes et chacune
les propriété de la compagnie ci-dessus mentionnées. Et
nul prêteur ne sera tenu de s'enquérir de la raison d'aucun
emprunt, ni de la validité d'aucun règlement ou résolution
l'autorisant, ou de l'objet pour lequel cet emprunt est fait;
pourvu que chaque émission de bons spécifiera le rang et la Proviso.
priorité de cette émission.

I 4. La compagnie pourra donner aux porteurs de ces Les porLeurs
bons le droit de voter, tout comme s'ils formaient partie du le bons pour.

ront avoir
fonds social, et ce droit de vote pourra être ou ne pas être droit de vote.
exprimé sur les bons.

1 5 " L'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par L'acte 32-33
actions, 1869," est, par le présent, incorporé au présent acte, V., c. w2s'ap

sauf la dix-huitième section, qui est exceptée de l'incorpara-
tion avec le présent.

CHAP. 124.

Acte pour incorporer la Compagnie pour l'Impression et la
Publication du Oitizen (responsabilité limitée).

[Sanctionné le 28 mai 1873.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées Préambule.
ont, par pétition, représenté qu'elles ont, en la cité

d'Ottawa, une imprimerie à laquelle est attaché un bureau
de publication, où s'imprime le journal le Citizen, et où se
poursuivent en général toutes les autres opérations du ressort
de l'impression et de la publication, et que les droits d'auteur,
intérêts et biens dépendant du dit établissement appartien-

37à neat
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ient aux personnes suivantes et autres, savoir : - Charles H.
Carrière, George C. Holland et Andrew Holland, et que ces
personnes ont l'intention d'établir des agences pour leur dit
journal et la poursuite de leurs affàires dans les différentes
provinces de la Puissance; et considérant qu'il a été repré-
senté que les dites personnes ont engagé de grands capitaux
dans cette entreprise et qu'elles désirent s'associer d'autres
personnes pour posséder en commun le dit journal et établis-
sement d'imprimerie et de publication, et poursuivre leurs
opérations dans les diffírentes provinces de la Puissance ; et
considéknt que, dans le but d'atteindre cette fin plus sûre-
ment et d'une manière plus permanente, elles désirent obte-
nir un acte d'incorporation; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Incorporation 1. Charles H-. Carrière, George C. Holland, et Andrew
Holland, ainsi ciue toutes autres personnes qui sont actuelle-
ment ou pourront à l'avenir se porter actionnaires de la com-
pagnie créée par le présent acte, seront et ils sont par le pré-
sent ~onstitués en corps politique et corporation sous la rai-

n et PO son sociale de la " Conipagnie pour i'Impression et la Publi-
OS e- cation du Citizen (responsabilité limitée); " et, sous ce nom,

compagnie. ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se défen-
dre dans tous les cours de loi et d'équit& ; et, sous ce nom,
ils auront, eux et leurs successeurs, succession perpétuelle et
un sceau commun qu'ils pourront modifier selon leur bon

Agences et plaisir ; ils pourront établir des agences pour la vente du dit
propnétes. journal dans les différentes provinces de la Puissance; ils

pourront acquérir eux-mêmes et leurs successeurs, à quelque
titre que ce soit, tous biens mobiliers ou immobiliers, qu'ils
pourront vendre, céder, transporter, louer ou aliéner de toute
autre inanii-re, en tout ou en partie, selon que l'occasion
pourra l'exiger, aux prix, termes et conditions qu'ils jugeront
à propos; pourvu toujours que les biens-tonds possédés par
la dite corporation, ei aucun temps n'excèderont pas en va-
leur annuelle la somme de cinq mille piastres.

ATi.ires de la 2. La dite compagnie par le présent créée, a pour objet la
co.pagle. publication du dit journal le Citizen, et gé néralement les

opérations du ressort de l'impression, publication, stéréotypie,
gravure sur acier, gravure sur bois, lithographie e.t de la
reliure, et de aire le commerce et la Vente de tous articles
découlant de ces diverses industries. Le bureau principal de
la compagnie sera établi à Ottawa, avec des agences ou. suc-
cursales dans les capitales des ditférentes provinces et dans
toutes autres cités, villes ou localités de la Puissance, où la
compagnie pourra juger à propos de poursuivre ses opéra-
tions.
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. Le fonds social de la dite compagnie sera de cent mille Fo s

piastres, divisé en mille actions de cent piastres chacune, et
ces actions seront réputées biens meubles et seront transfé-
rables de telle manièi e seulement et sujettes à toutes condi-
tions et restrictions qui seront prescrites par les règlements
de la compagnie.

4. Dans le but de permettre à la corporation de réaliser les Directeurs

objets ci-dessus énumérés, les dits Charles H. Carrière, George provisoires.

C. Holland et Andrew Holland sont, par le présent, consti-
tués directeurs provisoires de la compagnie, et ils auront le
pouvoir et l'autorité d'administrer les affaires de la compagnie,
jusqu'à ce que les directeurs soient élus à leur lieu et place
sous l'autorité du présent acte; et les directeurs provisoires Por.voir.
auront le pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, recevoir des
souscriptions d'actions, et, en général, d'accomplir toute ma-
tières et choses nécessaires à l'organisation et au fonctionne-
ment de la compagnie.

5. Aussitôt que mille actions du fonds social auront été Premiére
souscrites, les directeurs provisoires convoqueront une assem- ( es
blée générale des actionnaires en la cité d'Ottawa, dolnt avis directeurs.
de pas moins (le dix jours devra avoir été donné par annonî.e
publiée dans le Citizen, aux fins d'adopter des règlements
pour l'administration des affaires de la compagnie, l'électioii
des directeurs, qui seront au nombre de trois, la nomination
(les officiers et, en général, pour l'exercice des pouvoirs con-
férés aux actionnaires par le présent acte et par " l'Acte du
Canada relatif aux clauses des compagnies par actions, 1869."

G. Aussitôt apr?s que les directeur's auront été élus en Pouvoirs des

vertu de la section précédente, les pouvoirs et fonctions des directeurs
directeurs provisoires cesseront d'exister. cesseront.

7. A chaque assemblée annuelle, il sera du devoir des Etat financier

actionnaires présents d'estimer et établir par résolution la à l'assemblée
î e e eannuelle.

valeur réelle des actions du fonds social de la compagnie,
telle estimation devant être basée sur les résultats financiers
des opérations de la compagnie, tels que ressortant de l'état
de ses affaires alors par-devant eux; et dans le cas où, en
aucun temps dans le cours de l'année suivante, des actions
du fonds social de la compagnie seraient offertes en vente,
et que la vente n'en aurait pas été inscrite dans les livres de
la compagnie, ou qu'elles auraient été transmises par legs,
héritage, le marioge d'une femme actionnaire, ou de toute
autre manière quelconque, alors la dite compagnie aura, pen-
dant les deux mois après que telle vente, offre de vente ou Prrvilég, de
transmission aura été signifiée à la compagnie, le privilége la comp 1,1.0

sionffée . et des acfi,

d'acquérir les actions aiIsi offertes en vente, ou transnuses naires d' che-

commie il est dit ci-dessus, sur paiement ou offre lu prix de ter leo actions
*es
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offertes en ces actions calculé d'après leur valeur, tel qu'établie à la
vente, etc. dernière assemblée annuelle, la compagnie ayant le premier

privilége de les acquérir, et ensuite les actionnaires, d'après
tel ordre et aux conditions, quant aux actionnaires respectifs,
qui pourront être fixés par les règlements de la compagnie.

Rlesponi èa11ih- 8. Les actionnaires de la compagnie lie seront pas comme
. tels resposables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon-

que de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation,
paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque, relative ou se rattachant àla compagnie, au delà
du montant de leurs actions respectives dans le capital de la
compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de lh
compagnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera tenu

ro.'1t criminel- responsable, en toute procédure criminelle, pour tout libelle
Iu;ielut rs.s- s

"s"es des publié dans le journal le dit Citizen, et le dit imprimeur et
libellez, éditeur sera pareillement tenu responsable, en toute procé-

dure criminelle, pour libelle imprimé et publié dans tout
livre, pamphlet, ou autre matière imprimée émanant de
l'établissement de la compagnie pour l'impression et la publi-
cation di Citicei ; et dans chaque numéro du dit journal
seront publiés le nom au long et le domicile de l'imprimeur
et éditeur.

le".XUCU- 9. Tout exécuteur testamentaire, administrateur, tuteur,
curateur, gardien oufidéicommissaire, représenterales actions

pour"'<'-" " dont il sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie,
et pourra voter en conséquence comme actionnaire, et sera
éigible comme directeur; et toute personne qui engagera
ses actions en vertu 'un acte énonçant la nature condition-
nelle du transfert, pourra néanmoins les représenter à toutes
telles assemblées, et pourra voter en conséquence comme
actionnaire. •

Anaii~ation 10. La charte de la compagnie sera annulée, si elle n'est
de la charte pas mise à effet durant trois années consécutives, en aucun

temps, ou si la compagnie ne commence pas ses opérations
dans un délai de trois années à dater de l'octroi de sa charte.

L~ :.-e I 1. Les droits de corporation par le présent conférés se-
aote" gé-a1. ront, en tout temps à l'avenir, assujettis à toutes lois générales

qui pourront plus tard être décrétées relativement aux com-
pagnies incorporées, et, sauf en ce qu'elles peuvent être mo-
diniées par le présent, aux dispositions de "l'Acte du Canada

3293 - ., - . >. reiaNf auX danses des vompagnies par actions, 1 869," en tant
s'a~pnquera- qu'elles peuvent s'y appliquer.

CHAP.
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CH A P. 125.

Acte pour atutcrisr J.vmes K. Ward et autres aà placer des
estaicades rur le chenal entre l'ile St ignace et l'[ledu
Pads, dans la paroisse de l'Ile-du-Pads, dans le district
de Richelieu.

[Sanctionné le 23 Mai 1873.]
',ONSIDERANT que James K. Ward, Charles Little, Wil- Préambile.
. liam Little, Carles Darius Meigs, Charles McCaffrey et

Michel Mathieu, ont par leur pétition au parlement repré-
senté qu'ils se proposent d'ériger un moulin à scie et autres
manufactures sur l'Ile St. Ignace, dans la paroisse de l'Ile-
du-Pads, dans le district de Richelieu, dans la province de
Québec, et que la dite entreprise aura pour effet de dévelop-
per les ressources de la Puissance et d'en promouvoir les in-
térêts, et que pour cette fin ils désirent obtenir le droit de
construire des estacades sur le chenal entre l'Ile St. Ignace
et l'Ile du Pads, dans le dit district de Richelieu: A ces cau-
ses. Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décr'te ce qui
suit : -

1. Les dits James K. Ward, Charles Little, William Little, Certaines per-
Carlos Darius Meigs, Charles McCaffrey et Michel Mathieu, "rtsonl."~i-
leurs hoirs et avants-cause, auront le droit et il leur sera loi- re des estaca-
sible de constr'uire une ou des estacades à travers le chenal des.
qui se trouve entre l'Ile du Pads et l'l1e St. Ignace, dans la
paroisse de la Visitation de l'Ile-du-Pads, dans le district de
Richelieu, pour retenir les billots qu'ils conduiront dans le
dit chenal; lesquelles estacades ils seront considérés possé-
der At y avoir un intérêt utile, de mani're à leur permettre
d'instituer et maintenir toute action ou actions contre toute
personne ou personnes qui les abattront, détruiront ou en- Proviso. 'ap-
dommageront en aucune manière; pourvu toujours qu'ils ne probation du
sera pas loisible aux bus-nommés de construire aucune esta- gouverneuren
cade mentionnée au présent acte sur le dit chenal, ou sur la ire.
grève, ou dans le lit de tel chenal, ou sur les terres couvertes
de ses eaux, avant d'avoir au préalable soumis le plan et le
sit- projeté de ces travaux au gouverneur en conseil, et qu'ils
aient été approuvés par lui; et nulle déviation du plnb et du
site ainsi approuvés ne sera faite sans son consentement.

2. Le droit conféré par le présent acte pourra être cédé et Les droits
transporté par les dits James K. Ward, Charles Little, Wil- pourront tro
liam Little, Carlos Darius Meigs, Charles McCaffrey et Michel 'ransfrés,

Mathieu, à toute société ou compagnie qui pourra être formée
dans la suite et composée des sus-nommés ou de quelques-
uns d'entre eux et d'autres personnes. Et tous transports
ou cessions faits par la majorité des sus-nommés seront valides
en droit pour le tout. 3.
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Commence- 3. Les dits James K.Ward, Charles Little, William Iittle,
* ti travaux. CarlosfD Mei-s, Charles MeCal[rey et Michel Mathieu, leurs

hoirs et ayants-cause, commenceront la construction du dit
moulin à scie, et des dites manufactures et estacades, sous un
an de la passation du présent acte. et ils poursuivront ces
firavux jusqu'à ce qu'ils soient terininês sous trois ans de la
dae de la passation du présent acte, le tout sous peine de

-erte et déchéance de tous les droits à eux coiérés par 1a
pr1sen1t acte.

Les alaes 4. Les dits James K. Ward, Charles Little. William Little,
seroint 0o'wer-
tespour le Carlos Darius Meigs, Charles McCaffrey et Michel Mathieu,
passage des leurs hoirs et nyants-cause, seront tenus et obligés en tout

, navires. temps pendant la saison (le navigation ou pendant que ces
estacades barreront le dit chenal, de les ouvrir pour donner
un passage libre et suffisant aux navires, trains de bois ou
bois ou autres effets descendant ou remontant le dit rhenal,
lorsqu'ils seront requis de le faire par les propriétaires ou
personnes ayant charge de ces navires, trains de bois on
autres eflets, de mani re que ces propriétaires ou personnes
ne subissent point et ne soient point exposés à subir de retards
déraisonnables en traversant le dit chenal.

CHAP 126.
Acte pour faire droit à John Robert Martin.

( Rserr'é par le vouverneur-Genéral vendredi le 23 mai 1873 pour la siqnißlcation du
plaisir de la Reine. s«nctioin par Sa Maie.eA,4 'Conseil le 17 juillet 1873. Sanction
proclamée par >on E.rrellence le Gourerneur-Général le 18 al4& 1673.)

Préambule. [-ONSIDERANT que John-Robert Martin, de la ville de
\. Cayuga, comté de Haldimand, province d'Outario, avocat,
a représenté humblement par sa pétition que le vfhgt-
septième jour de septembre, mil huit cent cinquante-cinq, il
s'est légalement marié avec Sophia Stinson, à l'église du
Christ, en la cité d'Hamilton, comté de Wentworth, province
d'Ontario, suivant les rites et cérémonies de l'Eglise-TJnie
d'Angleterre et d'Irlande en Canada; que le dit mariage a été
fait par licence; que les dits John-Rohert Martin et Sophia
Stinson ont vécu et cohabité ensemble comme mari et femme,
depuis le jour du dit mariage jusque vers le premier jour de
mars de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et
huit; que la dite Sophia Stinson, quoique épouse légitime
du lit John Il obert Martin, a commis des actes d'adultère
avec un nommé William Lount, à différentes époques et en
différents lieux, notamment aux lieux et vers les époques
ci-après énoncés, savoir: dans la ville de Barrie et en plusieurs
endroits des environs, réitérativement pendant les mois de
septembre, octobre, novembre et décerbre, de l',innée de
Notre Seiglnerr mil huit cent soiante et sept, - dans la cité
de Toronto, à PAIbion-Hotel, à l'American-Hotçl et:ì plusieurs

dautres
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autres endroits de la dite cité et des environs, pendant les
dits mois d'octobre et de décembre, ainsi que pendant les
mois de janvier, février, mars, avril, mai et juin, mil huit
cent soixante et huit, - et dans la cité d'Hamilton, pendant
les dits mois de janvier, février et mars; que le dit John-Robert
Martin a découvert ces actes d'adult re vers le premier jour
de juin, mil huit cent soixante et huit ; que depuis la décou-
verte des actes d'adultère commis comme il est dit ci-dessus,
le dit John-Robert Martin a refusé de cohabiter avec sa dite
épouse et a vécu séparé d'elle; et que le dit John-Robert
Martin désire faire dissoudre, annuler et cesser le dit mariage,
afin d'en être affranchi et de pouvoir se remarier avec toute
autre femme ou toutes autres lemmes qu'il pourrait légitime-
ment épouser si eux, les dits John-Robert Martin et Sophia
Stinson, ne se fussent pas joints par mariage;

Et considérant que la dite Sophia Stinson, depuis la décou-
verte de son adultère, a quitté le Canada et a résidé depuis
dans l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, sa
résidence actuelle étant inconnue, mais le dernier lieu connu
de sa résidence avant été Lockport, dans le dit Etat de New-
York;

Et considérant que le dit J ohn-Robert Martin a, depuis la
découverte du dit adultére, porté une action pour cause de
commerc l criminel, devant la cour des plaids communs de
Sa Majesté en Ontario, contre le dit William Lount, et a
obtenu un verdict contre le dit William Lount pour dix
mille piatres, et a fait inscrire jugement en conséquence, et
a contraint le dit William Lount à en payer le montant avec
dépens; et considérant -lu'il convient de faire droit à la dite
pétition :

A ces causes, Sa Majesté, par et de 'l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit: -

1. Le mariage entre le dit John-Robert Martin et Sophia Mariage an-
Stinson, son épouse, est dissous par le présent, et de ce nilé.
moment sera nul et de nul effet à toutes fins et intentions
quelconques.

2. Le dit John-Robert Martin pourra désormais contracter Martin pont
mariage, et se marier avec toute autre femme qu'il pourrait se remami1r.

légalement épouser, si le dit mariage n'eût pas été célébré.

2. Dans le cas où le dit John-Robert Martin se remarierait Les enfants
avec une personne ou des personnes qu'il lui serait permis issu de ce

1 e Imariage dé-d'épouser si eux, les dits John-R-obert Martin et Sophia eîrés légiti-
Stîison, ne se fussent pas joints par mariage, et s'il lui naît mes.
des enfants, les dits enfants [Iinsi nés seront et sont par le
présent acte déclarzs légitnies à toutes fins et intentions ; et
les droits de tous et chacun de ces enfants, ainsi que de leurs

héritiers
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héritiers respectifs, quant à leur habilité à hériter de qui que
ce soit, posséder, avoir en jouissance et transmettre toute
esp'ce de biens, meubles et immeubles, généralement quel-
conques, seront et resteront, à toutes fins et intentions, ce
qu'ils auraient été si le mariage entre les dits John-Robert
Martin et Sophia Stinson n'eût jamais eu lieu.

OTTAWA.-Imprimé par Bitovs ('HAMpEiTJN, Imprimeur de Sa Très-Excellente
Majesté la Reine.
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